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fi les promefíes & les engagemens d*un enfant foat valides; 
2.°. fi un -enfant parvenú á un age mür xie peut pas fortir 
de í*a familie fans l'acquiefcement de pere & de mere , & 
s'il peut fe marier fans leur confentement; Ibid. b. 30. f i 
k s enfans , ceux-la m é m e qui font encoré dans le ventre 
de leur mere , peuvent acquérir & conferver un droit de 
propriété fur les biens qu'on leur transiere ; 40. fi les en
fans peuvent étre punís pour le crime de leur pere ou de 
leur mere. Sentiment de l'auteur de l'Efprit des loix fur ce 
dernier point. Ibid. 654. a. 

Enfant. Tablean des devoirs des enfans. I V . 9! 6. b. V I . 
803. b. A m o w filial. I . 370. b. Devoirs des enfans envers 
leur mere. X, 380. a. Les défauts d'une mere ne peuvent 
difpenfer un enfant de fes devoirs envers elle. X V . 2,62. 
A , b. Devoirs des enfans envers leurs parens lorfqu'ils font 
parvenus á l'áge d'hommes faits. X I I I . jó-i.-tf. Rien ne peut 
affoiblir le devoir de l'honneur que les enfans doivent á 
leurs peres & a leurs meres. X I I L 255. b. Alimens qu'ils 
leur doivent. X I I . 339. a. La déeffe Nemefis, felón Platón , 
a une infpedion particuliere fur les oíFenfes que les peres 
re^oivent des enfans. X I . 90. b. Piété filíale d'Opimius ré-
compenfée. X V I . 675. a. Du choix d'une profeífion pour 
les enfans. X I I I . 426. a, b. 

ENFANT. {Jurifp.) I I n'y a qu'une voie legitime d'avoir 
des enfans ; c'eft le mariage. L'enfant 3 chez les Romains , 
fuivoit la condition de la mere & non celle du pere. L o i 
contraire en France. Devoirs reciproques des pere & mere 
& des enfans. V . 654. a. Dcoits des peres fur leurs enfans , 
chez les Romains. Etat & dépendanee des mineurs parmi 
nous. Ce que doivent les enfans a leurs afcendans 3 quand 
ils font dans l'incligence. Le nombre des enfans excufe le 
pere de la tutelle. i l avoit été accordé á ceux qui avoient 
riix ou douze enfans des privileges qui furent révoqués en 
,1683. Les enfans ne peuvent depofer dans le cas de pere 

de mere. Le pere eíl civilement refponfable du délit de 
fes enfans , étant en ía puiffance. Anciennement les en
fans étoicnt auíli punis pour le délit de leur pere. Ils le font 
enco ré pour crime de leze-majefté. Chez les Romains, les 
enfans des décuriqns étoient obligés de prendre le m é m e 
-état que leur pere. Ibid. b. 

Enfant adoptif V . 654. b. 
Enfant adultérin. V . 654. b. 
Enfant en age. V . 655. a. 
Enfant en bas age. V . 655. & 
Enfant bátard. Y. 655. ¿. 
'Enfant concu. V . 655. a. 
Enfant ¿mancipé. V . 65^. a. 
Enfant expofé ou Enfant trouvé. La coutume barbare d'ex-

pofer les enfan« eíl fort ancienne , && Pour l ' cmpéche r , 
Coní lant in permit de v e n d r é les enfans 3 &c. mais Valens , 
Valentinien & Gratien le défendirent. Elle eíl: auífi défendue 
en France. Ce qui fe pratiquoit autrefois en France dans 
l'expofition des enfans. A la charge de qui doit étre la nour-
riture des enfans expofés. Hópi taux établis pour les enfans 
í rouvés . Ces enfans ne font point réputés bátards , & á Ma
drid , ils font réputés gentilshommes. Auteurs á copíul ter . 
V . 655. a. Voyez Part. 

Enfans trouvés. Lieu oü on les expofoit á Rome : ce 
qu'ils devenoient. I X . 170. b. Obfervation fur l ' inílitution 
de l'hópital pour les enfans t rouvés . X I I I . 102. a. 

Enfans de familie. V . 655. b. 
Enfans de France. Les filies de France ont toujours été 

exclues de la couronne. Sous les deux premieres races , tous 
les fils partageoient également le royanme entr'enx. Quel fut 
Je premier fils puiné de France qui n'eut point le titre de 
r o i , n i m é m e de légitime. Sous la troifieme race fut intro-
duite la coutume des apanages. Comment font dotées les 
filies de France , é^c. V . 655. ¿. 

Enfant impubere ; enfant inceftueux ; enfant l ég i t ime ; 
enfant l eg i t imé ; enfant majcur ; enfant mále ; enfant m i -
neur ; enfant mor t -né . V . 655. b. 

Enfans á naitre ; regles de jurifprudence établies par rap-
port á eux. Enfant na tu re l ; enfant naturel & legit ime, en
fans en puiífance de pere & de mere ; petits enfans; enfans 
poflhumes ; enfant du premier l i t - ; enfant pubere ; enfant 
puta t i f ; enfant fuppofé. V . 656. a. 

Enfant. Des qu'i l eft né , i l eíl: fous la proteftion des 
loix. Suppl. I . 199. b. De la fucceffion de la mere á fes en
fans ; de la fucceífion des enfans á leur mere. X . 380. a , h. 
Alimens que fe doivent mutuellement les peres & les en
fans. X I I . 339. a. Du donaire des enfans. V . 70. b. Enfant 
adoptif. L 142. b. Enfant adultérin , 151. b. b á t a r d , incef-
tueux; voyez ces mots. Etat.des enfans qu'un homme avoit 
de fa concubine parmi les Romains. I I I . 831. a. Enfant dé-
favoué. I V . 872. b. Enfant d'honneur. V I H . 291. ^.Enfant 
po í lhume . X I I I . 172. b. Enfans de tribut en Turquie. V I I I . 
4j66. b. Officier chargé de lever ce tribut. 425. b. Ceux que 
le grand-feigneur acheté des Tartares 3 ou prend en guerre. 

171. ¿. — Sur les enfans, voyez Pan, 

ENFANS. ( Hifl. anc.) l is é t o i e n t , ou légmmeS 
mrels &iilégitimes. La ílérilité en opprobrechez les JuY r ^ ' 
rémonies qu'ils pratiquoient á la naiffance d'un eñfanf" 
Ce qu'on pratiquoit dans la fuite de fon éducation V ¿ 1 ° 
a. Etat & éducation des filies. Coutumes civiles \ r í 
des enfans , chez les Juifs. Coutumes des Grecs 6 
port au méme objet. La lo i enjoignoit a tous de fe ^ rap" 
& on honoroit ceux qui avoient beaucoup d ' e n f a ^ f ' 
meres nourrifíbient. Coutumes des Romains dans ce m 
cernoit leurs enfans. Ibid. b. Coutumes des Gerñiains f00?' 
m é m e fujet. Cette éducation qu'ils donnoient á leí 
fans ne pouvoit que les rendre robuftes , vaillans in " 
bles. Ibid. 6^6. a. ' iatloa" 

Enfant. N o m que les Romains donnoient aux enfans 
ñus au monde avec travail. I . 190. b. Nom qn'üs donnoi^ 
a ceux qui meurent dans leur tendré jeunelíe : leurs f 1 
railles. I . 701. b. Enfans qu'on z^eVíoit aliment 'aires. ̂ '-7^' 
Habit des enfans des fénateurs. V I I I . 13. a. Tose V-^ " 
des fils de patriciens. X V I . 369. a. Petiteboule que c " ? 6 
^ P o r t o i e n t au con. I I . 462. b. Jeux des enfans deRoJe! 

ENFANT ( M ^ o / O D i v i n i t é qui préfidoit á la naiffance 
des enfans. V . 418. a. Celle que l'on invóquoit pour les en 
dormir , I V . 529. ¿ .pour les faire tetter , X I V . 434 ¿ p0 " 
leur apprender á manger. V . 403. b. Divinité fous la pro-
teftion de laquelle on les mettoit. I V . 568. a. 

ENFANS. NaiíTance des enfans. ( Hij l . nat.) Selon Derham 
les mariages produifcnt qnatre enfans , l'un portant l'alItre, 
Exemple d'un noble de Sienne qui eut 150 enfans. Exemple* 
d'une femme qui avoit v u 188 de fes enfans, iffusd'elledi-
rcéiemenr. Celui d'une dame du comté de Kent , qui avoit 
pu voir dans fa vie 367 enfans defcendus d'elle. V . ó^?. a. 
Di í l ique qui exprime cette defcendance. Ibid. b. 

Enfans. ( Maladics des) L'homme ne commence á fentir 
qu'il exiíle que par les maux qu'i l épfOiive. Pourquoi les ma-
ladies font plus communes dans l'enfance qu'á tout autreáge. 
Enumérat ion que fait Hippocrate des maladies auxquelles les 
enfans font fujets. V . 657. b. L'áge , la difiéreme noürri-
ture & la diverfe fiaron de y iv re , contribuent be-flucoup á 
changer la difpofition des fujets 3 á contrafter difterentes ma
ladies. Difficultés d'établir le diagnoílic des maladies des en
fans. Quels font les moyens qui reftcnt au médecin pour 
connoítre ces maladies. Ibid. 658. a. Boerhave allegue pour 
une des caufes principales de ces maladies , qu'ils ont la tete 
& le genre nerveux plus confidérables á proportion du relie 
du corps , que les adultes ; d'oü i l conclut que ces mala
dies font prefque toutes de la clafíe des convulfives. Canfcs 
de ces maladies dans la debilité des pames folides du corps 
d'un enfant. Quels font les maux que peuvent produire dans 
les enfans l'abondance des humeurs pituiteufes, la déprava-
tion & l'acrimonie des humeurs , la tres-grande fenübilité 
du genre nerveux. Ibid. b. L'acide dominant dans les humeurs 
doit auíli étre regardé comme une fource principale d'une 
grande partie des maux qui leur furviennent. Les caufes éloi-
gnées de la débilité & de la fenfibilité des folides dans les 
enfans , font principalement la difpofition naturelle, eu 
égard á l'áge , 8c , par conféquent , la foibleííe du tempe-
rament. Ce qui rend part iculiérement défeílueules cette 
foibleffe & cette fenfibilité , ce font les vices de comlini-
tiOn que les enfans tiennent d'un pere ou d'une mere in
firmes ou épui fés , Ibid. 659. a. 011 des erreurs que les meres 
commettenr pendant leur grofieífe , dans l'ufage des choíes 
qui influent le plus fur l 'économic anímale , ou en fe llvtant 
á leurs imaginations déréglées , &c. &c. ou , enfin , les for-
ces que les enfans épuifent dans les travaux de l'enfante-
m e n t , par la faute de la mere. Comment les fages-femmes 
nuifent auífi aux enfans. Accidens qui peuvent auíli contri-
buer á rendre les enfans plus foibles & plus fenfible's. Ibid. 
b. Toute forte d ' intempérie de l'air afFefte bien plus les en
fans que les adultes. Soins mal-entendus qui peuvent affoi
blir leur tempérament . Ce que dit Loclce fur ce fujet. Des 
caufes qui difpofent les humeurs des enfans á racrimonie 
acide , qui eíl fi fouvent dominante dans leurs maladies. 
Cette acrimonie eft le plus fouvent produite par le mau-
vais régime & la mauvaife fanté des nourrices, Ibid. 600. 
a. ou lorfqu'elles rempliíTcnt trop leurs nourri^ons. On nuit 
encoré á leur fanté par la qualité des alimens qu'on leur 
donne. O n peut joindre á toutes ces caufes le changement 
trop fréquent de nourrices. D u prognoftic á poner íirr jes 
maladies des enfans. Ibid. b. Prognoític plus favorable á l e 
gará des enfans nés de parens robuíles & endurcis par le re-
gime. Les maladies des enfans font en général plus fáciles 
á guérir que celles des adultes. Ils doivent étre plus medt-
camentés. Les enfans gros , gras & charnus font plus fujets 
á é t re malades. Maladies des enfans maigres. Les emans qu* 
ont le ventre libre fe portent mieux. Mauvais figne loac[l,e 
les convulfions ou les tranchées & les infomniss fe jolgncnt 
avec d'autres maux. Tems de l 'année oü les douleurs cien-
trailles & les coliques font ordinairement épidémiques c 
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snaladies, qul leur font coramun^ 
age plus avancé , voyez en fon iieu cMacuríe de ees mala-
«dies. Auteuts á confulter, Ibid, 66y a, Voyez c i -deíTus 
JZnfance. . . \ T̂ , 

ENFANS perdus. {_ 'Art. milit. ) V . 603. a. 
.Enfans dz la, langue, e n v o y é s dans le Levant. ( Comm. ) 

663. n. . ^ r 
ENFANS fans foyci, { H i f i . mod. ) fociété finguiiere , for-

jnée a Texemple de la mere folie ou infánterie dijonnoife ^ 
vers le commencernent du regne de Charles V I , par quel-
ques jeunes gens de famille qui joignirent á beaucoup d 'é-
ducation un grand amour pour les plaifirs & les moyens 
de fe les procuren Hi í lo i re de cette fociété. SuppL I L 
2o?. b. 

ENFANTEMENT. {Médec. Chir.) Llíle, des principaux 
iOuvrages qui ont paru fur cette matiere en diverfes langues. 
Auteurs latins. V . 663. a. Auteurs franejois. Ibid. b. Auteurs 
anglois. Auteurs ailemands. Ibid* 664. a. Auteurs italiens. 
Memoires de diverfes académies fur cette matiere. Ibid. b, 

ENFANTEMENT 9 Douleurs de V , (Médec.) Examen at-
tentif que faccoucheur doit faire de l'efpece de douleurs % 
de ía femme groíTe. Signes auxquels on peut diít inguer les 
fauffes douieurs des véri tables, V . 664. h. Des douleurs qui 
arrivent au feptieme mois. Douieurs avant-courieres de l'en-
fantement, qu'on appelle c o m m u n é r a e n t mouches ." leurs fa-
lutalres eíiets. Signes qui annoncent á i'accoucbeur que les 
douleurs font parvenúes au degré de violence néceífaire 
pour Fexpulfion de l'enfant, ibid. 66 5. a. Voyez Accouche-
ment. . , ' 

ENFER. ( Théol) Noms que les paíens avoient donnés 
si i'enfer, D'oü vient que dans le nouveau t e í l a m e n t , Ten-
jfer efl: íouvent défigns par les mots de feu de ¿a gehenne, 
principales queítions qu'on peut former fu» I'enfer. 
• i0. Son exijlen.ee, PalTages de i'ancien teftament qui mbn-

trent que , quoique les H é b r e u x n'aient pas eu de terme 
propre pour exprimer Tenfer , ils n'en ont pas moins recon-

la réalité. V . 665. b. Ge qu'on objeúle , que les écriyains 
facrés ont e m p r u n t é ees idées des poetes grecs , n'a niü fon-
dement. I I eft vrai que les Efféniens , les Pharifiens & les 
cutres feéies qui s 'éieverent parmi les Juifs, melerent les opi- . 
nions partrculieres des Grecs fur I'enfer , aux idées fimpíes 
quen avoient eues les anciens H é b r e u x . Doftr ine des Effé
niens fur i ' é ta t 'des ames áprés la m o r í : celle des Phanfiens. 
Sentiment de Philon f j r le m é m e fuje t , & pa rdeu l i é remen t 
fur I'enfer. Ibid. 666. a. L'exií lence de I'enfer eft atteftée 
prefque a chaqué page du nouveau teftament. Les íhéo lo -
giens difiinguent deux fortes de tourmens en enfer; la peine 
du dam , & la peine du fens. Que i étoit I'enfer des paíens. 
Cet enfer trouvoit peu de créance dans i'efprit m é m e du peu-
pie & des enfans, C'eft un des vices que Juvenal reproche 
aux Roraains. Les Talmudiftes diftingnent trois fortes de per-
íonnes qui fubiront le jugement de Dieu ; les mechan» , les 
gens de bien , & ceux qui tiennent le mllieu entre ees deux 
claífes. Quel fera , felón eux , le fort des uns & des autres, 
Révifion que D i e u fait tous les ans des enfers , felón les 
ílabbins. Idée que les Mufulmans ont cpncue de i'enfer. N o m 
^u'ils luí ont donné . Ibid. h. Sept portes de I'enfer ou fepí 
degrés de peines , felón eux. Ce que dit un poete perfan 
fur ees fept portes. Opin ión des Cafres fur le nombre des 
enfers & des paradis. ü fages que les légiílateurs ont fait de 
"sette perfuaílon des peines á venir , répandue dans toutes les 
religions. 

i0. Du UciL de Venfer. Ce que les prophetes & les autres 
auteurs facrés en difent ne determine pas le lieu íixe de i'en
fer. Defcriptions du lieu de I'enfer 3 felón les poetes grecs 
& latins; Ibid. 667. a. Ce que nous devons penfer de ees 
nffions. Opinión des premiers chrét iens fur le lieu de Pen
fer. ídée á-peu-prés femblable dans Vi rg i l e . . Opin ión de 
Whiílom Celle de Swinden; fuivant fes idées , le foleil l u i -
ftiéme eft I'enfer local. Traces de cette opinión dans FApo-
calypíe, Pythagore paroit avoir eu la méme penfée. Com-
^ent Swinden foutlent fon fyftéme. Ibid. b, v 

3, • -Oe L'éternité des peines que fouttriront les damnés en 
enfer. Elle paroit expreftement décidée par les écrirures. í n -
credules qui rejettent cette doftrine. Opinión d'Origene fur 
fa nature des peines de I'enfer; cette .opinión foutenue par 
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Caívin & les fociniens. Sent íment d'Origene fur Ja durée 
de ees peines. Comment iL foutenoit fa doctrine. Diverfes 
raifons fur iefquelles fe fondent les modernes qui Pont em-

-braffée. Les phrafes qu'emploie FEcriture póur exprimer 
r é t e rn i t é s ne figniíient pas toujours une durée infinie. Ibid. 
.668. é. M . le Clerc remarqua qu'il n'y a point de mot h é -
breu qui exprime proprement l eternité. Comment Tillotfon 
prouve. que , dans les endroks de FEcriture oü i l eft parlé 
.des/tourmens de Fénfer , les exprefftons dolvent é$re prifes 
dans un fens étroi t & d'une durée infinie. Cet auteur eon-
cilie le dogme de Féterni té des .peines avec celui de la mi-
féricorde divine d'une maniere plus fatisfaifante qu'on ne Fa-
vo i t fait encoré . 11 eft abfurde d'avancer, comme queíques 
íhéoiogiens Favoient f a i t , que tout peché eft infinipar rap-
port a Dieu , D'autres ont voulu. mal-á-propos juftifier le 
dogme de l'éternité des peines, en prétendant-que fi les 
méchans pouvóient vivre. t o u j o u r s i l s ne ceíferoient jamáis 
de pécher. Ibid. 669.. a. Réponfe á ceux qui ont foutenu 
que Dieu proraettant de récompenfer é t e r n e l l e m e n t , peut 
auíTi menacer de punir de méme . V o i c i comment Tillotfon , 
méconten t de tous ees fyftémes , a entrepris de réfoudre 
cette difficulté. La mefure des punitions, d i t - i l ? fe regle fur-
tout fur les raifons d'économie & de gouvernement, aui de-
mandent des punitions capables de porter les h o m m e s á ob-
ferver les l o i x , & de' les détourner d'y donner atteiri té. 11 
faut faire at tent ion, ajoute le méme auteur, qué celui qu í 
fait la menace- fe réferve de Fexécuter lui-méme. Celui aui 
p romet , donne droit á un auíre , & s'oblige á exécuter fa 
parole ; mais celui q,ui menace fe réferve le droit de punir 
quand i l l e vpudra , & n'eft point obligó á la rigueur d'exé-
cuter fes .menaces , n i de les poner plus lojn que n'éxigent 
Féconomie j les raifons & les ffins de fon goüvernementc 
Ibid. b. A quoi i l faut ajouter que ce qu'on lií dansl'écriture fur 
les peines de I'enfer , n'cft íímpleme.nt que comrainatoire, 
& qu' i l eft au choix de Ffiomme dans cette vie de les é v i -
ter , &c. Ibid. 670. a. 

Enfer. D e Féternité des peines d< 
249, a ^ h. 2ijb. a. Voyez Peines 
Sentiment d'Origene fur les peines 
5,18. b. Dodtrine des fociniens fur 
b. Examen du fentiment de Spinc 
•a. Defcription de I'enfer en vieux 
962. a. 

ENFER , ( Théol.} la man & la íépulture. De la defeente 
de Jefus-Chrift aux enfers, Divers fentimens fur ce paiTage 
du fymb,ole. V , 670. a. , 

Enfer. Sentiment de Tertul l ien fur la defeente de Fame 
de Jefus-Chrift aux enfers. X Í V . S99, b. Celui du doé leur 
Thomas Eiifon fur le m é m e fujet. X V I I , 623, a. 

ENFER ou Enfers. ( Mythol. ) D ieu s déeífe , & jtiges de 
I'enfer. Defcription de I'enfer & des principales chofes qu'on 
y remarquoit. V. 670. a. Portrait que fait Virgi le d.u bate-
telier C a r ó n . Auteurs qui ont trai té des idées íabüleufes des 
peuples fur I'enfer. C'eft d 'Orphée que v in t Fidée des champs 
élifés & du tartare, Variations des poetes fur le~ lieu de I'en
fer. Aucun-n'a mieux réuífi que Virg i le dans !a defcription 
du féjour infernal, I I divife le féjour des ombres en fept de-
meures, Traduft ion faite par M . de Voltaire des vers oü 
.Virgile dépeint ceux qui oceupent la troifieme demeure. 
Ibid. b. Diodore de Sicile nous explique , par le fecours des 
íraditions égypt iennes , la piupsrt des fables qu'on a débi-
tées fur les enfers. Rapports entre ce que ees fables racon-
tent des enfers , & ce qui fe paifoit chez les Egyptiens apré* 
la mort de quelqu'un. Ibid. 671- a. A u x circonfta'nces pres 
on trouve en Egypte tout ce • qui compofe I'enfer des 
poetes de la Grece & de Rome, Etymologies des 'mots 
acheron , cerbere & tartare , tires de la langue & de Fli if-
toire d'Egypte. Que l peut étre le fondement des voyages 
que les poetes font faire á leurs héros dans les enfers, Or -
phée nous parle de fon voyage dans ia Thefprotie oü ií 
avo i í été pour é v o q u e r Fombré d 'Éurydice ; comme d'un 
voyage. aux enfers. Les Qrecs aíouterení enfuite aux idées 
.des Egyptiens fur i 'imrnortaíité des ames i & les Romains 
fuivirent l'©xemple des Grecs. Le fyftéme des enfers produi-
fit un tei méiange de fables ridií 
v in t á s'en moquen Ibid. b. Cependant la pratique üu ( 
public ne changea point de- face tant i l eft vrai quí 
particullers peuvent fe trouver déiairuiés , &' le méme 1 
fiibfifter. Polybe regarde Fidolatrie & les fuperílitipn; 
R.ornains comme des chofes qui^furent avantageufes á 
gouvernement. Ibid. 672. a. 

Enfer. Origine des fables que les poetes o« í débitée 
.Fenfer. V . 533, a. Lieu fonterrein , felón les Egypti 
oü vont les ames des horames. í: 355. h. Diverfes fiftíons 

. des enfers , t i r ée sde lacontrée de FEplre appeiléc Theípro-
tie, X V I . 275. h. Comment on explique la fabie de Fem-

•pire des enfers aííigné á Pluton. X I L 803. h. Diíférence 
entre I'enfer des Grecs & celüi des Roraains. X I V . 85:, b, 

entrée de l?enfer, I , 
L i l i U 

onae 
cuite 
: les 
:uke 
1 -des 

Sfur 
ens , 

lac d'Averae regardé comn 
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869, k Díeu des enfers appelié' Summanus. X V , 658. a. 
Ju^es des enfers. I X . y. a , b. Portes des enfers. X I I I . 135. 
b. Soupirail des enfers. X V I . n y . a 3 b. Defcription da lien 
des enfers appelié le tañare. X V . 919. h. C é t o i t l 'om-
bre qui defcendoit aux enfers. X I . 466. a. Defcente dans 
les enfers , ouvrage de Thomas Sackville. X V . 702. h. 703. 
a. Sur l'enfer voyez Orcus. 

Enfer de Mahomet. I . 251. ¿. Des Budfdoíftes dans les 
Indes. 754. a. Des anciens fcandinaves. X I . 33. b. 140. a. 
Doé l r ine des Banians fur l'enfer. X I I . 161. a. 

ENFER de Boyle. ( Chym.) defcription ufage de cette 
machine. V . 672. a. 

E N F I L A D E . ( Art milit, ) Les tranchées ne doivent point 
é t re enfilées ; mais la ligne de contre-approche doit l 'é t re . 
Les derniers boyaux des tranchées font fujets a é t re enfiles. 
N . 672. a. 

E N F I L E R , {Tñftrac) fuite de trons qui s'appelle enfi-
lade. En quel cas un des joueurs fe trouve enfilé. V . 672. a. 

E N F L U R E . {Médec.) O n peut diré de toutes les tumeurs 
en général qu'elles font des cnflures. Quelquefois m é m e l'af-
feftion des parties internes caufe une enflure a l 'extérieur. 
V . 672. b. Ce qu'on entend plus part icul iérement par enflure. 
Enflure appellée em/jAj'yeme.Tunieuremphyfémateufe; enflure 
tympanite ; leucophlegmatie ou anafarque; boufiiírure , céde
me ; tumeurs aqueufcs ou féreufes qui aífe¿tent les extrémités 
ducorps fimplement appellés enflure; hydropifie ;celle-ci fe 
divife en plufieurs efpeces 3 afeites, hydrocele 3 be. Ibid. 
673. a. 

Enflure. Celle du vifage. X V I I . 337. a. Diminut ion ou 
ceíTatron d'enflure. I V . 880. a., b. Enflure emphyfémateufe . 
Y . 577. b. 

ENFLURE , ( Manég. Maréch. ) Définition de ce qu'on 
entend part icul iérement par ce mot. Quoique toutes les par
ties du corps foient fujettes á l'enflure , i l y en a cependant 
quelques-unes qui y paroiífent plus expofées. Dans quelles 
maladies l'enflure cft formée par l'air ; dans quelles autres 
elle l'efl: par le fang, ou par la férofité. Comment doit é t re 
te rminée l'enflure eíTentielle. Comment doit l 'étre la fympto-
matique. V . 6^3. b. 

ENFLURE , (khé t . ) Deux fortes d'enflures, Tune dans les 
penfées qui n'ont ricn d 'élevé , & qu'on tache de rendre 
grandes; l'autre dans le fublime out ré & le gigantefque. L'en
flure eft dans les mots ou dans la penfée , quelquefois dans 
l'une Se l'autre á la fois. Exemple de l'enflure du l ly le dans 
une tragédie de M é d é e par Séneque . Exemple de celle du 
ftyle & d e la penfée, t i ré de laPharfale. V . 673. b. Faux fublime 
dans cette penfée de Luca in , le ciel couvrira celui qui na 
point de fépulcre. Balzac tombe ordinairement dans l 'enflure, 
lorfqu' i l recherche le grand & le pathét ique : exemples. Le 
poete RouíTeau n'a pu lui-méme éviter de tomber quelque
fois dans le défaut dont i l s'agit. Exemple t iré de fon ode 
fur la naiíTance du duc de Bourgogne. Quelles font les pifes 
de toutes les efpeces d'enflure. Deux conféquences de ce qui 
vient d 'é t re dit. Io. Ceux qui cherchent le pathét ique & qui 
craignent qu'on ne leur reproche d'étre foibles ou fecs, font 
naturellement portes á donner dans l'enflure. Ibid. 674. a. 
2.0. Les plus grands orateurs & les premiers poetes, lorfqu'ils 
veulent traiter le grand, ont bien de la peine á fe garder 
de ce vice. Comment ils doivent tácher á s'en corrieer. 
Ibid. b. 

E N F O N C E M E N T que prend un folide dans un fluide, 
le lon le rapport de pefanteur fpécifique entre l 'un & l'autre. 
X V . 444. a. 

E N F O N C E R , creufer: différences entre ees mots. Divers 
ufages du mot enfoncer en marécha l le r ie , fauconnerie, jar-
dinage 3 en terme de layetterie , d'orfevre & de planeur. 
Y . 674. b. v 

E N F O N ^ U R E 3 {Chir.) affaiiTement de plufieurs pleces 
du cráne. Les médecins grecs en diftinguent trois efpeces , 
l'ecpiefme ou enfon^ure avec efquilles 3 l'engiíTome ou 
embarrure, le camarofe ou v o ú t u r e . V . 674. b. 

Enfoncure de mangeoire. V . 675. a. 
Enfoncure , terme de tonnelier 3 terme de vannler. V . 

É75. a. 
E N F O R E S T E R , {Hifl.anc. &mod.) fuivant l'ufage d 'An-

gleterre, c'eft mettre une1 terre en forét royale. Ce mot eft 
oppofé á défenforefler. Ce qui fe pafla fur ce fujet fous G u i l -
kume- l e -Conqué ran t & fes fucceífeurs, V . 675. a. 

E N F U I R , ( / ) s'évader, s'échapper , (Synon.) V . 211. b. 
E N F U M E R , (Peint.) noircir un tablean. Quelquefois on 

enfume des tableaux modernes pour leur donner un air d'anti-
qu i t é . V . 675. b. 

E N G A C E , ou V I F G A G E , { Jurifpr.) Coutume qui parle 
de ce contrat. I I eft oppofé á l'antichrefe ou mort-gage. Differ-
tation de M . H e v i n , pour établir cette diftindion. Ouvrages 
á confulter. V . 675. b. 

E N G A C É , (C'omm.) Ceux qui s'engagent avec les habi-
tans des Antilles pour les fervir pendant trois ans. I I y a 
íu r le fuiet de ees engagés divers réglem^ns. Difpofttions de 

celui de 1716 de i'ordonnance de 1721, du réglement ^ 
1724. V. 675. b. ° "• Qe 

ENGAGÉ 3 ou trente-Jix mois, (Marine) Marché que faif ' 
avec un capitainede vai í feau, ceux qui n'ayantpas le m o Z 
de payer leur pa í i age , voulotent cependant paffer aux \{\e T 
TAmérique. Ce marché ne fefaitplus. Les Anglois paff" e_! 
aufli des engages dans leurs colonies, &c. V 67« A 

E N G A G E M E N T , (Droit ñau Morale) Ceux aue v 
prend de f o i - m é m e envers autrui. V . 675. b. CojnbienTl 

nt 

importe au genre humain que le devoir de teñir fa par 1 • 
foit exaftement obfervé. O n s'engage , ou par un aéle oblf 
gatoire d'une part feulement, ou par un afte obli^atoire iW 
deux cótés. Une chofe nécellaire pour rendre valables les 
engagemens , c'eft le confentement volontaire. I I faut encoré 
que ce á quoi l 'on s'engage , ne foit n i impoífible ni contralle 
aux loix. O n ne peut s'engager validement au fujet de ce 
qui appartient á au t ru i , ou de ce qui eft deja engagé á un 
autre. 11 y a des engagemens abfolus & des engagemens coi> 
ditionnels. O n s'engage non-feulement par foi-méme mais 
encoré par l 'entremiíe d'un tiers. Ibid. 676. b. L'obfervation 
des principes qui viennent d 'étre établis eft un des plus grands 
devoirs de la morale. Cette vér i té p rouvée par les principes 
du chriftianifme & de la philofophie. Cependant l'expériencc 
montre aflez que ees motifs n'ont pas toujours alíez de forcé 
pour porter les hommes á exécuter leurs promeíTes: de-li 
l'origine de tant de loix , de claufes, de conditions, de for-
malités : ees moyens font fouvent m é m e encoré impuifihns. 
Ibid. b. 

Engagement, voye^ PROMESSE , FiDÉLiTE. I l n'eílpas méme 
permis de manquer de foi á un ennemi. V . 693. a. De la 
íidélité dans les engagemens. I V . 916. b. V I . 686. a. XVIt . 
766. a. DéeíTe qu'on prenoit á temoin dans fes engagemens. 
V I . 687. a , b. Des engagemens par ferment. X V . 99. ¿. fi-c. 

ENGAGEMENT , ( Junfpr.) I I a des engagemens fondés fur 
la nature. I I y en a de fondés fur la religión. D'autres enfin 
le font fur les lo ix civiles. Ceux de cette derniere claffe réful-
tent quelquefois d'une convention expreíTe ou tacite , &c. 
d'autres ont lien fans aucune convention ; d'autres naifíent 
d'un délit ou quafi-déli t , &c. d'autres naiffent du fait dautriii. 
V . 676. h. Tous ees différens engagemens font volontaires 
ou involontaires. Toutes fortes d'engagemens font fimples ou 
réclproques. Ibid. 677. a. Voye^ CONTRAT , PROMESSE. 

Engagement 3 f i les engagemens d'un enfant font valides. 
V . 653. b. 

Engagement d'un bien. I I y a deux fortes d'engagemens pour 
les biens; les uns font faits par le débiteur au profit du crean* 
cier ; les autres font des aliénations faites fous conditlon de 
rachat, &c. Quels font les contrats auxqu€;ls on donne c« 
nom dans l'ufage. V . 677. a. 

Engagement, efpeces d'engagement appellées antlchrefe. I . 
499. b. Contrat pignoratif. I V . 126. b. Voye^ auífi BAIL, 
ÁLIÉNATION. 

Engagement du domaine de la couronne. Etym, du mot tngag:' 
ment. DiíFérence entre l'engagement ou antichrefe d'un débi
t eur , & l'engagement du domaine du roi , Cette derniero 
forte d'engagement fuppofe toujours faculté de rachat. V. 
677. a. Diverfes manieres d'aliéner le domaine qu'on admet-
toit autrefois en France. Les apanages font aujourd'hui rever-
fiblcs á la couronne. Les terres de domaine ne font plus don-
nées purement & fimplement en mariage. Les inféodaúons 
faites á prix d'argent , &c. ne font pas fujettes á révocation 
comme les fimples dons. Dif t inAion des engagemens, faits a 
titre d ' inféodation, de ceux qu'on appelle engagemens funple'J. 
O n ne doit pas confondre avec les engagemens, lesinféoda-
tions faites fans aucun paiement de finance, á condition 
par l 'inféodataire d 'améliorer le domaine inféodé, é'í. Pour-
quoi on les a quelquefois confondus. Ibid. b. La plus grande 
partie des aliénations des juftices a été faite á ce titre d'inféo-, 
dation. Que l eft l'objet de cette inféodation. I I y a lieu de 
préfumer que c'eft par des inféodations que fe font faits les 
établiíTemens des fiefs, de la direfte & des cenfives. Exem
ples de ees inféodations faites dans le dernier fiecle. Toute 
áliénation du domaine 3 á quelque titre qu 'elle foit faite, 
excepté le cas d'apanage ou d ' échange , n'eft qu'nn engage
ment. Ibid. 678. a. L'engagifte a moins de droit qu'un acque-
reur ordinaire á charge de rachat. L'engagifte ne doit point 
de foi & hommage , ni de droits feigneuriaux, foit pour la 
premiere acquifition, foit pour les autres mutations. n w 
peut fe qualifier que feigneur par engagement. Quand le ene -
lieu d'une grande feigneurie eft e n g a g é , les mouvances reo-
dales qui en d é p e n d e n t , & la juftice royale qui eft attachee 
au chef-lieu, & tous les droits honorifiques demeurent reier-
vés au roi . Mais quand le roi engage feulement quelque depen-
dance du chef-lieu, & qu'i l engage aufti la juftice, alors c ett 
comme une nouvelle juftice feigneuriale qui s'exerce^au no 
du feigneur. Quels font les droits que l'engagifte ri acqmert 
pas. Acquifitions que fait lengagifte, qui ne font pointreun^ 
au domaine. Ibid. b. L'engagifte peut íbus-inféoder ou donner 
a cens ©u á rente quelque p o n i ó » du domaine qu u t161"-
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t fau au rachat, r e n g a g i ñ e peut diípofer comme ií veut du 
¿ airie. L'engagifle doit acquitter Ies charges du domaine. 
Auteurs qui ont tráí té. des engagemens. Foyei ALIÉNATION¿ 

ENGAGEMENT , ( Hifl. mod.) Voeux des anciens chevaliers 
dans lenrs entreprifes d'ames. Les chevaliers qui formoient 
ees entrep1"^65 > chargeoient leurs armes de chaines ou d'au-
tres marques attachées par la main des dames, 6^. Comment 
ils fe préparoient & s'engageoient á l 'exécimon de leur entre-
prife. Origine de ees deux eípeces d'enchainement. V . 679. a, 
Ces marques une fóis áttachéés íur Tarniure d'un chev^iier , 
il ne pouvoit plus fe décharger de ce poids qu'au bout d'nne 
ou de plufieurs ar inées, &c. Auteur á coníul ter fur les fonna-
lités qui s'obíervoierit pour les leven Ibld. b. Voye^ VtEUX DE 
CHEVALERIE. ... .V .^ • j • ^ 

ENGAGEMENT , ( A n milu.) 1 out engagement doit etre 
au moins de fix ans. V . 679. b. 

Engagement 3 voye^ ENROLLEMENT , LEVÉE DES TROUPES. 
Engageuiens que prenoient les troupes Romaines. X V . 102. b. 
103. , f , 

ENGAGEMENT des rtidrehandifes, ( Comm.") efpece de nego
ciador! trés-commune á Amfterdam , lór íque le prix des 
niafchandifes diminue, ou qu'il y a apparence qu'il augmentera 
de beaucoup dans peu de tems. Commelit fe fait cet engage
ment des marchandifes. Formule de cet engagement. V. 679. 
h. Quand l'intérét eft trop h a ü t , on fe garde bien de le fpé-
cifier, &c. Ce que paie l ' emprünteur lorfqu' i l veut retirer fa 
marchandife avant le terme flipulé. Ce qui arrive lorfque 
l'emprünteur ne paie pas aü terme. Ibid. 680. a. 

ENGAGEMENT, (Efiríme.) V. 680. a. 
ENGAGISTE , \jurifpr.) Deux fortes d'engagiftes ; les 

uns qui jouiffent d'un bien par forme d'antichrefe , pour 
füreté de leur créance ; les autres qui jouiffent d'un domaine • 
de la couronne. Diverfes máximes & obfervations de jur if-
prudence fur la premicre forte d'engagiíles , leurs droits , 
leurs charges, ¿k. leurs devoirs. Autor i tés á confulter. V* 
680. b. _ / 

Engaglfle de domdine. T i t r e qu'i l prend lorfque 1c domaine , 
eíl: cédé en fief. V. 681. a. 

E N G A L A D E , ( teint .) Quelles font les étoffes auxquelles 
on donne cet aprét. En quoi i l confiñe. V . 681. a. 

ENGALLA GE des toiles. X V I . ̂ 74. b. 
ENGASTREM1THE , ou Engajlremande. E tym. de cé 

ínot. Perfonne qui parle fans ouvrir la bouche, de maniere 
que la parole femble fetentir dans le ventre. Divers fenti-
mens des anciens fur le fujet des engaftreraithes. Les plus 
fameux engaftremithes ont été les Pythies. S. Chryfoftome 6¿ 
(Ecumenius font mention de pareils hommes. Ce que dit M . 
Scott des engaftremithes des ancierts. Traite de Léon Al ia -
tius fur ce fujet. I I eft trés-vraifemblable que les p ré tendus 
ventriloques n 'é tolent que des fourbes. Ori pourro i í Üonner 
ce méme nom aux enfans qui ont paffé pour avoir crié dans 
le ventre de leurs meres. V. 681. a. Ouvrage oü l 'on en l i t 
des exemples. Obfervations qui rendent ces faits t res-peu 
croyables. Ibid. h. Voye^ VENTRILOQUE. 

Engaflremithes. Divers fentimens fur ceux qui rendoient les 
oracles d'Apollon. Suppl. I . 489. b. 

E N G E L U R E , (Médec.) Comment les Grecs & les Latins 
l'appelloient. Caufe prochaine de cecte ñialadie. Caufes qui 
y difpofent. Signes de ce mal. V . 681. b. Danger á craindre 
dans les engelures négligécs ou mal foignées. Les perfonnes 
qui en ont été attaquées par une difpofition des humeurs, 
y demeurent fujettes prefque toute leur vie. Ce qu'on doit 
faire pour s'en préferver . Ufage des habitans des pays fepten-
tnonaux , lorfqu'ils viennent de s'expofer au froid. D e la 
curatioh des engelures , lorfqu'elles font formées : Ibid. 682, 
<i. lorfqu'elles viennent á s 'ouvrir: lorfque la gangrene fuccede 
a l'exulcération. Ibid. b. 

Engelure , ufage de la neíge corttre cette maladie. X I . 
08. b. 

ENGENDRER , {Phyfique) Voye^ GÉNÉRATION. 
Engendrer, de l'áge auquel l 'homme peut engendrer, . & 

de celui auquel i l perd cette faculté. V I I I . 259. b. 
ENGENDRER, (Géomét.) Ufage qu'on fait en géomét r ie 

du mot engendré. Trouver les courbes qui s'engendrent elles-
memes par déve loppement . Solution de ce probléme. V . 
002. b. 

Engendrer, ouvrage á confulter fur les courbes qui en fe 
Í M r ^ a n t s'e"genclrent en elles-mémes. X I . 681. a. 
ENGER A G A R I A , ( Géogr.) petite vi l le d'Allemagne en 

Weítphalie. Diverfes obfervations fur ce lieu. Suppl. 11. 
006. n. 

E N G I A , golfe d'. X I V . 662. b. 
E N G I N , (Méchan.) machine compofée : fa définition. 

^ngms de plufieurs fortes, les uns propres á la guerre, les 
autres útiles dans les arts. O n ne fe fert plus guere de ce 

^ que pour défigner des machines fimples. V . 683. a. mot 

'V,. 683. 
^ j {Artsméch.) en peche, en chaffe ? dans les mines. 
4* 

EÑGIN , (Archit.) En quoi le gruau diíFers de í e n g i m 
Enuméra t ion des pieces de l'engin. V . 683. b. 

ENGIN, {Aiguülier) V . 683. b. 
E N G I S O M E , {Chin) efp ece de fraíhire du cráne. Son 

traitement. V . 683. ¿. 
E N G L É C E R I E , ( Hift.) I I fignlfioit la qualité qu'un homme 

ávoi t d 'étre Anglois. Quand un homme étoit t ué en fecret , 
on le réputoi t franágent, ¿tranger , jufqu'á ce que f o n eüt 
p r o u v é fon englécerie . Origine de cette coutume. V . 683. b* 

E N G L O U T I R , abforbcr , ' ( Synonym.) I . 43. 
E N G O N C E M E N T des ¿paules ^ moyen de guérir ee t t é 

difFormité. V . 756. b. 
E N G O R G E M E N T s ufage de ee mot en médec íne , jar-

dinage, hydraulique. V . 683. b. 
Engorgemeni , voye^ INFLAMMATION , OBSTRUCTIOÑ j 

engorgemens dans les gangrenes. V I L 467. a. 470. a, 
E N G O U R D I S S E M E N T , (Médecme) I I peut étre eaufé 

par le f r o i d , par la compreíTion des nerfs , ou par un vice 
du cerveau qui diminue la diftribution du íluicfe nerveux : 
c'eíl: fouvent un avant-coureur de l'apoplexie ; í 'engourdiffe-
ment 8c la furdité dans les maladies aigués font fouvent un 
trés-mauvais figne. L'engourdiífement peut é t re aceompagné 
d'une forte de fentiment clouloureux. V . 684. a. 

Engourdiffement de quelques animaux pa;r le froid. X . 132^ 
a. EngourdiíTement produit par la torpille. X V I . 428. a , b* 
430. b. Voye^ STÜPEUR. 

Engourdijfsmcnt de l 'efpri t , anaftaifie de Boerhaave. C 'e í l 
un fymptome funefle dans les maladies aigués. V . 684. b. 

E N G R A Í S , {Econ. rufiiq.) Les engrais font en général ía 
plus grande reffource de l'agriculture. Réponfe á quelques 
écrivains qui ont p ré t endu affoiblir la néceí íké des engrais¿ 
Engrais dont l'effet dure un grand nombre d 'années. V . 684. 
b. D ' o ü dépend la durée de l'engrais que donne ía marne^ 
Cette durée eíl entre dix-huit 6¿ vingt-cinq ans. La marne 
cónvient á toutes les terres froides, &c. Elle les rend propres 
a rapporter du blé. E)e la quant i té de marne dont un arpent 
a befoin. Quels grains i l faut femer les deux premieres 
années aprés qu'une terre eíl marnée . Maniere d'entretenir 
les tef res marnées . U n inconvéníent auquel i l faut s'attendre ̂  
c'eíl que la terre devient á la íin plus ítérile , que f i elle 
ñ 'avoi t pas été marnée . A quoi l 'on reeonnoit une terre mar
née trop anciennement. Le remede ne fe trouve que dans 
la marne m é m e . Ibid. 685. b. Avec l'aide des fumiers , o i i 
prolonge pendant plufieurs années l'effet de la marne. P r é -
cautioris á prendre en renouvellant, ía marne; De l'ufage des 
fumiers pour engrais. Terres auxquelles conviennent les 
fumiers de mou ton , de cheval 3 de vache s de pigeon. U t i -
lité du parcage des moutons. O n ne peut guere éva luer qu 'á 
deux ou trois ans la durée du fumieí . Que l eíl le train com~ 
mun pour la culture , aprés que les terres ont été fumées. 
Ibid. b. Si les fumiers ñe font pour les terres qu'un engrais 
páffager , c'eíl auffi celui dont les effets font les plus heureuxr 
& les plus fúrs. Avantage de cet engrais fur celui de la marne» 
L'augmentation du bétail entraine celle du fumier, & celíe-ci 
favorife á fon tout la premiere. Exemple des Anglois. Moyens 
de fuppléer au défaut des fumiers 8c des marnes. Ibid. 686, 
a. Toutes les cendres font auffi d'excellens engrais. Moyens 
particuliers á certains pays ou certaines provinces. Reffource 
pour les bonnes terres épuifées , le changement de plantes: 
direí l ions fur cet objet. Attentions particulieres qui concer-
nent l'engrais des prés , & l'ufage des eaux par rapport á eux» 
Retirer l'eau d'un grand nombre de marais, ce feroit en faire 
des prés fértiles. Ibid. b. Les prés ont cet avantaee fur les. 
autres terres, que l'engrais eft la feule culture qu'ils deman-
dent. Les terres de toute efpece, excepté le fable pu r , font 
un trés-bon engrais pour les prés. Quels font ceux auxquels 
convient le parcage des moutons, & ceux qui s'engraiííent 
mieux par le fumier de vache. Le parcage eíl d'un tres-grand 
effet pour les prés du cóté de l'abondance. Ibid. 687. a. 

Engrais, voyez Fumier, Fertilifation. Obfervations fur le* 
engrais. Suppl. I I . 30. b. Différentes fortes d'engrais. 1. 315. ¿y 
Engrais naturel que les arbres d o n n e n t á l a terte.Suppll.^i.o.b. 
Maniere fort fimple de rendre á la terre les fucs épuifés par 
la récol te précédente . Ibid. Ufage des cendres pour amander 
les terres. I L 814. ¿. I I I . 216. a. Cendres les plus propres á 
féconder la terre. I V . 562 b. Ufage des cendres de mer. V I I I , 
323. a. Engrais des terres marneufes. I V . 561. b. Engrais t irés 
des faluniéres. V I . 389. a. Terre propre á accélérer la végé t a -
tion des plantes. V I L 222. a. Engrais que procure la plante 
de fougere & fes cendres. 218. De l'ufage de la houille en 
qualité d'engrais. V I I I . 323. <z. ¿ /é -c . D e l'engrais á donner 
aux terres en jachere. 429. b. D e fengrais des terres par la 
marne. X . 132. b. 133'. a. Suppl. I I I . 850. ¿.—-856. b. Sorte 
de terrein que l'argille peut fertilifer. X . 133. ;̂. Parcage 
pour engraiffer la terre. X I . 925^. Engrais de fíente de vache. 
Suppl. I L 42. a. Ufage de la fuie pour les engrais. X V . 642. 
a. Engrais tirés de la tourbe. X V I . 470. a. b. D u varech, 
838. b. 839. a. b. Ufage de l 'mine pour engraiffer les terres^ 
X V I Í . 5 00. a. Différens engrais que les terres fourniffeíW ei* 
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employé par les riverains de la bafíe-Normandie. X V . 885. 
Les principes nitreux que renferment les engrais en font toute 
la bonté. Suppl. I I I . ^l^..a. b. Engraisd'un pré de térre forte, 
dont la pente eft mediocre. SuvvL I . 5 2. b. En quelle faifon 
Fengrais doií étre mis fu;'les prés artificiéis. 32,9, ¿, Engrais 
íes pías propres aux terres á bled. Suppl.lll , 214, h. Engrais 
á employer pour que les inferes n'endommagcnt point les 
bleds. Siippl 1.92,^. a. La qualké defengraisdes vignesinflue 
fur le goút du v i n . X V I L 285, 'b. ' Engrais •ccrivenable aux 
jardins, SzmjL l í í . 501, b. aux poiriers, Suppl. VJ . 459, á, 
aux pommes de té r re 9 480. aux pommiers. 501. b. 

E N G R E L U R E 3 ( Dentelle ) p i e d l e ' l a dentelle. Au t re ef-
pece d'ouvrage qui porte ce nOm. Uíage qu'on en fait. V-687. a* 

E N G R E N A G E . {Horlog.) La perfé í l ion des engrenages 
eft d'une grande importance. I I faut évi ter dans un engrenage 
deux Üéfauts, l'un qu'il íbi í trop f o r t , l'autre qu ' i l foit trep 
foible. 'Ibid. a. laconvéniens de ees deux défauts, V . 687. ¿. 

Engrenage s chute dans un engrenage, I I I . 404. b. Principes 
fur lefquels í 'engrenage du pignon & de la roue dói't é t r e 
fait. I V . 841. ¿. 842. a.b, 843. a, b. Obfsrvations fur la 
perfedion des engrenages , & fur les moyens de rendre 
uniformes leurs frottemens. V I L 352. ^J. Ulages des engre
nages. X F V 238. a. Voyc% planch. d 'horlogerie.IV. vo l . P l 19̂  

Engrenage. {Machine á ) Une roue étant dcnnée de pofi-
íion 5 trouver tous les points fur lefquels le centre d'une 
autre roue étant placé elles fefont Tune avec l'autre un 
engrenage d e t e r m i n é ; c'eíl le probléme qu'on réfout par le 
moyen de cette machine á engrenage. Defcripdon & ufage 
de cet i n ñ r u m e n t . V . 687. p\ 

Engrenage des roues dans les lanternes des grandes ma-
di ines : moyens d'en adoucir le f ottement. V I L 345. h, 

E N G - S H E N j montagne d u ' c a n t ó n de Berne : fontaine 
remarquable de cette montagne. V I L 98. a. 

E N H A R M O N I Q U E . {Muf.q.) L 'un des trois genres de la 
mufique des Grecs. Explicatioii de ce genre. I I étoit le plus 
doux des trois. Q u i en fut Finyenteun Son extreme difficulté 
le fit bien'tót abandonner des ftíüficiehs. Nous avons encoré 
aujourd'hui un genre enharmonique ent iéreraent différent de 
celui des Graas; en quoi i l coníifte. V . 688. a. Comme ce 
genre e ñ peu connu 3 l'aiueur l'explique ici dans un certain 
détail, Quar t .de ton enharmonique. PrOgreííions d 'oü r é -
fultent s felón M , Rameau, le genre diatonique & le genre 
chromaticrue. Ibid. b. Diatonique enharmonique. Chromatique 

Enharmonique y genre ^ des anciens. V I L 595. ¿; Genre en 
tiarrnonique des modernes. 596. a. Obfervations fu 
íéme^ enharmonique des Grecs. Ibid. b. Diñincl ion 
efoeces de genres enharmoniques. Ibid. Diefesenharmoniq 
I V . 972- a, Relation enharmonique. X í V . 63. b. Triade en
harmonique. Suppl. i V . 976, b, T é t r a c o r d e enharmonique. 
¡VIL v o l d e s p l . Mufique.Pl. 13. Echelle enharmonique.Pl. 14. 

E N H Y D R U S , ( M ^ e W . ) .É tymolog ie de ce m o t : Pierre 
td'aigle qui contient de l'eau. Sa defeription, I I y en a en 
Angleterre & ailleurs. V . 689. d 

E N J A N Í B E M E N T , ( P o ^ ) conf í ruñion vicisufe , prin-
dpalement dans les vers alexandrins, í l fant fur-tout évi ter 
cTenjamber du premier hémiñiche au fecond , & d'une fíance 
á Tautre. L 'emjambemení eft; autori íé dans les vers de dix 
íyl íabes . C ' e ñ á.Malherbe le premier á qui Fon doit la cor-
irection de ce défaut : Boileau cité, V . 689. b. 

Enjambement dans Íes vers franjéis. X V Í I . 160. b, 
E N I F , ( /̂Í/OTZ. ) é toüe de Pégafe. Son afcenfion droi te , 

fa déclinaifon. Suppl. 11. 806. b. 
E N I G M E . ( Littér.) Acception de ce mot chez Ies anciens & 

les modernes. V . 689. b. D ' o i i dépendla bonté de nos énigmes. 
Cet exercice ne doit é t re regardé qué comme une puérili tc. 
Origine du langage énigmatique. Les rois d'orient fe faifoient 
un mér i te de eompofer & de i é foudre des énigmes. Exemple 
t i ré de Técri ture: i 'énigme propofée par Samíon. V . 690. a. 
Cette énigme ne feroit point dans nos regles. O n ne cher-* 
choit qu 'á attraper ceux á qui Ton préfentoit des énigmes á 
expliquer. Le voile myfréríéux de cette fageífe la rendit le 
plus eít imé de tous les talens. L'uíage des hiércglyphes con-
tribua beaucoup a conferver les énigmes en vogue. Elles 
difparurent dans le i7e. fiecle. Le. P. Meneftrier en a publié 
un traite particulier. I I faut bien fe garder de confondre les 
énigmes avec ees fameux problérnes de géométr ie tranfeen-
dante, q u i , fur la fin du m é m e fiecle, exeixerent des genics 
d'un ordre fupérieur. Jbid. h. 

Enigme. OBfervation fur eelle de Samfon. X V I L 792. a. 
ENJCHJEMENT. {Morale) Eíoge de ce caraéiere. Suvpl 

I L 806. b. v / o 

E N í V R E R , principe de la qualité enivrante de i'efprit 
ardent. Eaux minérales qui poíledent cette qualité a u n cer-
tam degre. XV1Í 287. a. Principe de la qualké enivrante des 

•iiqueurs fpimueufes : coifiment elles produifent cet eSét . 

a. h. (>%!.. ̂  ¿ Moyens imaginés pour chatrer 1»-enu 
emvran té du v m . 683. a. - * ^crt«í 

E N K I O P I N G , Ekecopia, ( Geogr.) vi l le de Suedc Ohr 
vations hi í toríques fur ce lieu. Suppl I L 806 b ' ^ 

ENK . ISTÉi (air.) ce qui eft renfermé dans¿n¿ mem]l • 
en forme de poche. Tumeurs enkif iées, abcés enklftés v 
de ce mot. Cette membrane n'eft pas nouvellement f 
dan^ la partie. De quelle maniere commence le kift011?^ 
anciens avoient découver t que, pour la guérifon de ce 
meurs , i l faut extirper la poche ou le fác qui contie S 
matiere. Quel le en eft l 'opération. Prócédé plus doiiv" '1 
faut fulvre , fi le kifte n'eft pas trop épais. Mémoires S ' 
par M . Houfiet fur les píerres enkiftées dans la vefileV* 
691. ¿Í. Figure qui répréfente une telie pierre. Ibi i . b 

E N L A Y E R , déférer le ferment. {Jurifpr.) An'cienne c 
tume ou ce t é n n e eft employé . D ' o ü i i dérive. V 6QI b ^ 

E N L E V E M E N T d'une chofe mobiliaíre remife en m i : 
tierce. V . _724. b. Enlevement , rapt. X I I I . 809. b. ^ 

E N L E V E R / w c ^ í / f r o ^ ^ t e r m e d e c h a u d e r o n n i e r ' V 601 ¿ 
ENLEV£R , termed'éperonnier. V .691 . : 
ENLEVER, terme de ferrurier. V . 691. b. 

. ENLEVER la mente. ( Vénerie) V . 691. ¿ 

E N N É A D É C A T E R í D E , {Chroml.) ¿ y c l e de dix.neuf 
années íblaircs. E tym. de ce mot. T e l eft le eyele lunaire in
ven té par Mé thon . Queiques anciens peuples fe font fervis 
de rennéadéca te r ide pour accommoder les mois lunaires avec 
i 'année folairc. De i ' ennéadéeaíende des Julfs. En quoi elle 
difiere de la Julisnne. V . 692 . a, 

E N N É A G O N E . ( Gsow.) E t y m . de ce mot. Maniere de 
tracer dans un cercle un ennéagone régulier. V 602 a 

ENNEEMIMERIS^Be l l . lett.) efpeee de céfure d'un vers 
latin, Définition & extmple. V . 692. b. 

E N N E M I . ( Droit des gens. ) O n peut tuer innocemment un 
ennemi, tant felón la juílice intér ieure des nations, que íeloij 
les loix d é l a confeience. O n ne fauroit t rop l imi ty &adoucir 
les droits cruels de la guerre." Réponfe á la queñion s'il ell 
permis de tuer les vieil lards, les femmes & les enfans des 
nations ennemies. Les loix de la guerre méme demandem 
que I o n sabftienne du carnage , & que l'on ne répandepas 
du fang fans une preífance nécefiité. Le droit de la guerr^ 
ne va-pas au-delá de notre propre confervation. V. 692. i 
Les droits de la guerre ne s 'é tendent pas juíqu'a autorifer 
& á foüffrir les outrages centre l'honneur des ffemmes. Le* 
moyens d oter la v i e } un ennemi ne font point indifférens, 
& i l en eft qu'il faut regarder comme une execrable ládieté, 
Aucun homme, ancun louverain qui aura la confeience un 
peu délicate , ne fe fervira de la main d'un traitre pout 
exécuter un afTaífinat dans la guerre. I I n'eft pas plus per-
mis de manquer de foi a un ennemi : fentence de Silius 
¡ ta l icus : réflexions de C icé roñ & de Quintiiien fur ce fujet» 
Ibid. C93. a. Quant aux bornes qu' i l faut mettre aux droits 
de la guerre fur les biens d'un ennemi, vay^DÉGAT.' 

ENNEMI, ^Morale') nos devoirs envers nos ennemis: il 
n'eft pas permis de leur manquer de foi. V . 6 9 3 . I I n'eft 
jamáis permis d'étouírer le principe de bienveillance envers 
un ennemi. X V . 251. a. 253. b. Máximes de l'évangile fur 
l'amour des ennemis. X V I L 545. a. 546. b. 

ENNEMI , ( Peint.) couleurs ennemies. Les hábiles peintre? 
fe font quelquefois un jeu de les aífocier. V.. 693. b. 

E N N I U S . Arricie fur ce poete. X I V . 428. b. £>f, 
E N N U Í . {Moral. Philof.) L'cnnui eft le plus dangereux 

ennemi de notre étre . La douleur a quelque chofe de. moins 
accablant. L'origine de l'ennui vient de ce que l'ame n'eft 
point aífez r emuée , L 'un des plus grands Jbefoins de l'ame 
eft d 'étre o c e u p é e , ou par les objets extérieurs, , QS par des 
fpéculat ionsinter ieures. La premiere maniere, plus faeileque 
la feconde, e ñ l'unique refíburce de la plupart des hommes 
contre l'ennui. Mouvemens divers & multipliés qu'ils fe 
donnent. V . 693, b. Quand dégoútés de ce qu'on appelle le 
monde , ils prennent la réfolution d'y renoncer, i l eft raf« 
qu'ils püiftent la teñir. Les hommes font encoré plus legers 
qu'ils ne font diftimulés. l is fouífrent encoré plus á vivrf 
íans pafíions , que les paíBons ne les font foüffrir. L'anie 
trouve pénible & fouvent irapratiquable la feconde mzr^ t 
de s'occuper , qui eft de médi ter & de réíléchir. I I neít 
perfonne qui n'ait ép rouvé l'ennui de cet état oii ion na 
pas la forcé de penfer á rien , & la peine de cet autre, on, 
malgré f o i , l 'onpenfe á trop de chofes, Moyens d'apprendr? 
á méditer. Ibid. 694. a. Les perfonnes propres áviyreavec 
el les-mémes font bien rares. Remede contre l'ennui, prati-v 
quable & á la por tée de toú t le monde,; les trav;mxd*i 
eorps réunis á la culture de I'efprit. I I faut éviter rinattion 
& l'oifiveté , tant par. remede que^pour fon propre bonheur. 
Le travail porte'fa récompenfe dans tous les ¿tats de lav1?* 
La puiflance ^ la grandeur, la faveur , le rang, W;- c^e( 
les richeffes ne peuvent nous. p ré íe rver de l'ennui. ií-nn î 
^u ' ép rouvo i t madame de Maintenon. Ibid. b. 

E N O C I I , liturgie rédigée par Enock ÍX. 596. a. pvllVre 
d'Enoch cité par S, Jude, í>o8. a. ENOMOTIE, 



E 
ENOMOTIE, {Miücedes anciens Grecs) Suppl. ÍIL 41). 
F N O N C I A T I O N . ( Logiq.) Les philoíbphcs fcholaíliques 

diíHnsuent tfols opérat ions de l 'efpri t ; rappréhenfion , Té-
nonciation & le raifonnement. Enonciation figniíie propofi-

ĴEnonclanvns.EfyeCes de propofitions ainfi nommées . I V . Si.b. 
ENOPTE, { f f i f l - ¿nC') infpefteur dans les repas 3 qui 

veilloit á ce que chacun but également. V . 695. a. 
E N O P T R O M A N T I E , ( D iv in . ) divination par le miroir. 

Comment les TheíTaliens donnoient leurs réponfes par l 'énop-
tromantie. V . 695. a, 

ENORCHIS, ( Minéralog.) pierre dont la figure reíTemble 
aux tefticules. Defcription de cette forte de pierre. V . 695. a, 

ENQUERE, {BUfon) armes á enquere. Etymologie de 
ce mot. Suppl. II . 807. a. 

ENQUÉTE. ( Jurifpr.) I I y avoit autrefols enquétes en 
matiere criminelle & en matiere civile ; aujourd'hui ort ne 
donne ce nom qu'aux informations de cette derniere efpece. 
L'uíage des enquétes eíl de tous les tems & pays. Enqué tes 
verbales & enquétes par écrit. Les formalités pour ees der-
nieres ont été réglées par l'ordonnance de 1667, t i t . x x n . 
Regles de jurifprudence fur cette matiere. V . 695. b. Adjoints 
aux enquétes crées en 1 ̂ '78, & fupprimés en 1667, & c . Suite 
des regles de jurifprudence concernant les enquétes . Ibid, 
696. a. b. Auteurs qui ont traité de cette matiere. Ibid. 697. a. 

Etiquete, •voyezinformaúon. En quoi les enqué tes different 
desinterrogatoires. V I I I . 835. ¿. Converfion d'information en 
enquéte. I V . 166. b. Rapport d 'enquéte. X I I I . 799. b. Chambres 
des enquétes. X I I . 29. b. Préfidens des enquétes . II . b. D o y e n 
des enquétes. V . 95. b. Conflift de jurifdi&ion entre la grand' 
chambre, & une chambre des enquétes : entre deux chambres 
des enquétes. III. 857. a. 

Etiquete ¿'examen a futur s étoit celle qui fe faifoit d'avance 
& avant la conteflation en caufe, m é m e ávant que le preces 
fút comraencé , lorfqu'on craignoit le dépériffement de la 
preuve. Loix du droit c iv i l & du droit canonique fur lef-
quelles cette forme de proceder avoit été a p p u y é e : elle le 
í'ut auífi par les anciennes ordonnances. Comment on p rocé -
doit dans cette forte d 'enquéte . Raifons qui l'ont fait abrogef 
en 1667. Auteurs qui en parlent. V . 697. a. 

Enquéte , ou information. V . 697, a. 
Etiquete jujlificative. V . 697. a. 
Enquéte d'ojfice. Exemple de cette forte d 'enquétes. V . 697. 

a. Elles font qnelquefois qualifiées d'information. Le terme 
d'enquétes d'office n'eft guere ufité qu'en matiere civile. Ge 
qu'ordonne fur ees enquétes l'ordonnance de 1667. Ibid. b. 

Enquétes du parlement. V . 697. b. 
Enquétes ou pieces. V . 697. b. 
Enquétes ou proces, ees termes étoient autrefois fy nonymes: 

cxeraples qui le prouvent. V 697. b. 
Enquétes dey¿«g-,fignifioit autrefois information en matiere 

criminelle. Ordonnancé de Philippe V . qui en parle. V . 697. b. 
Enquéte fecrette. V . 697. b. 
Enquéte fommaire. Ce que porte fur ce fujet l'ordonnance 

de 1667. V . 697. b. 
Enquétes par turbes. En quel cas les cours ordonnoient cette 

forte d'information , & pourquoi on l'appelloit ainfi. Ces 
enquétes ne pouvoient étre ordonnées que par les cours fou-
veraines. Comment elles fe pratiquoient. Pourquoi l 'ordon
nance de 1667 les a abrogées. I I y en a eu cependant une 
confirmée depuis. Comment on a íuppléé acet ufage. V . 698. 
a. Foyei TURBE. 

•Enquéte vieille. V . 698. a. 
E N Q U É T E U R S , {Jurifpr.) on Ies appelle auffi commil-

faires-enquéteurs, ou examinateurs. V . 698. a. Voyez com-
fnijfaires au ehátelet, & cornmiffaires enquéteurs. 

Enquéteurs des foréts. Que l étoit l'oiSce de ces commiííaires. 
V.698. ¿. 

ENRAYER. Util i té de cette précaut ion dans une defeente. 
y . 698. b. 

E N R A Y E U R E , lien deftiné a enrayer une Voiture: dif-
férentes manieres d'enrayef. V . 698. b. 

ENRAYEURE. ( Charpente ) V . 698. b. 
E N R E G I S T R E M E N T , {Jurifpr.) tranfeription d'un aí le 

dans un regiftre. Objet de cette formalité. V . 698. b. Enre-
giftremens qu'on doit pratiquer dans le commerce. Enregif-
tremens des b a p t é m e s , mariages, & c , Ades qu'on a coutume 
d'enregiftrer. Ibid. 699. a. Voye^ INSINUATION. . 

•Enregiflrement des ordonnances, & c . Différentes opérat ions 
^ue l'on confond fous le nom d'enregi í l rement . En quoi 
confifte la vérification des lettres du roi . Q u e l eft l'objet de 
l'admiífion du nouveau réglement au nombre des minutes du 
tribunal ; elle eft différente de la tranfeription fur les 
legiftres. Procés-verbal d'enregiftrement. Ment ion de l'enre-
giftrement que le greffier metfur le repli des lettres. Pourquoi 
fe fait la tranfeription fur les regiftres. Ce qu'on entend 
communément „ lorfqu'on dit qu'une lo i a été enregií lrée. 
Deux objets principaux á expliquer par rapport a l'enregif-
tresnent; favoir U vérification & la tranfeription, D e l ' o r i § i n e 
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des ven íka t ions & de ce qui fe pratiquoit autrefois pouf 
donner aux nouvelles loix 1 autorité néceffaire pour létif 
execution, Chez toutes les nations policées on a toujouní 
fait exammer les nouvelles loix par ceux qui étoient chamé;* 
de les faire exécuter. Ufage femblable obfervé en France 
en tout tems Ce qui fe pratiquoit á cet égard fous les pre
mieres races. Reformation de la Loi falique fous Clovis : com
ment elle fe fit, & ce que porte cette lo i relativement k 
l'objet dont i l s'agit i c i . V . 699. a. Comment Childebert en 
ufa, lorfqu' i l ñ t de nouvelles additions a cette lo i . Comment 
furent faites les autres loix anciennes. Elles font mention 
du confentement général de la nation. Ce qui fe pratiqua ^ 
lorfque les aífemblées genérales furent devenues trop nont-
breufes; par exemple , lorfque Charlemagne voulut faire une 
addition á la lo i falique. Ibid. 700. a. Capitulaires de Charles 
le Chauve 3 qui portent qu'ils ont été faíts ex confenfu populi 
& conftitutione regis. D ' o ü fe font formés les anciens par-
lemens tenus fous la feconde race. Les nouvelles ordonnances 
étoient alors^dreífées dans le parlement m é m e ; ce qui tenoit 
lieu de la vérification & de l'enregiftrement. EtabliiTemens 
ou ordonnances de Philippe-Augufte & de Louis V I H . faits 
en parlement avec le confentement des grands vafíaux de k 
eouronne. Exemples de quelques établiífemens faits par S. 
Louis dans les aífemblées du parlement. Exemples femblablcs 
que fournit le regne de Philippe I I I . dit le hardi. Ibid. b, 
O n en trouve auífi plufieurs fous les regnes de Philippe le Bel j 
de Philippe V I . dit de Falois, & de Charles V I . Quelques-
uns croient que le roi Jean fut le premier qui établit que les 
loix ne feroient plus délibérées en parlement, lorfque l ' o n 
en formoit le projet. Cependant l'ufage de former de nou
velles loix dans le confeil du ro i eft plus anclen; i l s'étoit 
introduit peu-á-peu des le tems de Philippe I I I . Mais ces 
mémes loix ne laiííbient pas d'étre délibérées en parlement, 
parce que le ro i y tenoit fouvent fon confeil. Ibid. 701. a. 
La plus ancienne ordonnancé qui n'a é té que vérifiée 8c en-
regiftrée en parlement, eft de 1334, fous Philippe de Valois, 
Ufage établi de la lefture & publication qui precede l'enre
giftrement : le premier exemple eft de 1336. Suite des 
exemples d'ordonnances l ú e s , publiées & enregiftrées en par
lement fous Charles V . & Charles V I . Ibid. b. Le parlement 
conferva,pour les vérif icat ions, la m é m e l iberté de füfFrages 
qu'il a v o i t , lorfque les ordonnances étoient délibérées dans 
fes aífemblées. Ce qui fe pratiqua fous le ro i Jean, & Charles, 
fon fils , régent du royanme. L'enregiftrement n'eft done 
point un fimple cé rémon ia l ; fon objet eft de donner á l 'or
donnance le caraéfere de lo i par la vérification Se l'enregif
trement. Témoignages de Louis X I . & de Charles I X , qu i 
le prouvent. Les rois ont fouvent qualifié l'examen des 
nouvelles ordonnances, fait en parlement , de vérification 
ou enregiftrement. Ibid. 702. a. I I eft vrai que pour l 'ordi-
naire le roi mande feulement aux parlemens qu'ils aient a 
les faire lire , publier & enregiftrer ; mais cela m é m e fuppofe 
la vérification. Les ordonnances, é d i t s , déclarations , &c. 
ne font point enregiftrés au confeil du roi , lorfqu'on les 
adreífe á diíFérentes cours ; elles font d'abord vérifiées & 
enregiftrées au parlement de P a r í s , ce qui fe fait, toutes les 
chambres aífemblées. Les déclarations données en in te rp ré -
tation de quelques édits , font ordinairement enreglítrées par 
la grand'chambre feule. Les réglemens qui peuvent é t r e 
de la compétence de quelqu'autre couf fouveraine que les 
parlemens, y font auffi enregiftrés. Ce qui fe pratiquoit á 
la chambre des compres, quand on refufoit d'enregiftrer des 
lettres. Les, généraux des aides enregiflroient aufli les lettres 
qui leur étoient adreífées. Ibid. b. La cour des aides eft pareil-
lement en pofíeílion de véri í ier & enregiftrer les lettres qui 
lu i font adreífées. L'ordonnance de MouHns, (S'c. enjointaux 
cours de procéder inceífamment á la vérification des ordon
nances. Les rois m é m e ont défendu d'enregiftrer aucunes 
lettres qui feroient fceilées contre la difpofition des ordon
nances : exemples. Le parlement & les autres cours fe font 
auífi fouvent oppofés á la vérification des ordonnances, &c„ 
contraires aux intéréts de fa majefié & au bienpublic. Qnel
quefois les cours ont enregiftré les nouveaux réglemens avec 
des modifications. Lettres á l'enregiftrement dcfquelles les 
particuliers ou le procureur .général peuvent former oppofi-
tion. Ibid. 703. a. Les compagines qui ont une forme publique 
peuvent s'oppofer á l'enregiftrement d'une lo i qui paroit 
bleííer leurs droits. De la forme en laquelle fe fait l ' inf-
cription des réglemens fur les regiftres. I I y avo i t , des le 
tems de la feconde race, un déppt en chef dans le palais du 
r o i , dont tous les autres n'étoient qu'une émanat ion. S. 
Louis le fit placer a cote de la fainfe chapelle. Ce roi ayant 
fait plufieurs ordonnances , les fit enregifirer SL publier au 
ehá te l e t : c'eft la premiere fois que ce terme enregiftrer a été 
employé , pour exprimer l 'infcription des réglemens dans les 
aéles du tr ibunal: ce qu'on entendoit par inrotulare9 & par 
rotula y les rouleaux. Preraiers aftes qui ont été écrits en 
cahiers ou regiftres. Q u e l eft le plus anclen regiftre de la 
chambre des comptes. Ibid. b. Origine du mot enregijlreme/it, 
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59^ 
Dans les premiers tems oü le parlement fut rendu fédentaire 
á Paris ^ i l ne portoit guere dans fes regiílres que fes arréts 
& les ordonnances qui avoient été délibérées dans le parle-
.ment m é m e ; mais i l ne laifíbit pas de vérifier les ordonnances 
qui n'étoient pas infcrites dans fes regiílres. Comment i l faiíoit 
enfuite publier la nouvelle ordonnance. Lorfqne l'ufage des 
vérifications commen^a 3 on ne faifoit pas regiílre de cet 
examen, &c. Mais on ne tarda pas á le faire, conune i l fe 
pratique aujourd'hui. Formali tés obfervées pour la vérification 
d'une loi . Ibid. 704. a. La tranfcription de l'original fur les 
regiftres en parchemin, n 'eí l point le véritable enregiftre-
ment , & ne fe fait quelquefois que plufieurs années.aprés la 
vérification. Charles I X . ordonna que les vérifications des 
édits & ordonnances qui s'étoient faites jufqu'alors en latín , 
fe feroient dans la fuite en fran^ois. Depuis ce tems , le 
greffier mettoit fon certificat en ees termes : lu 3 publié & 
regiflré, &c. Ces fortes de certificats étoient d'ufage des le 
tems de Philippe de Valois. Ibid. b. O n ne connoit point de 
re^iftre particulier des ordonnances qui remonte fi haut que 
l 'année 1328. Le premier regiftre des ordonnances qu'i l y 
a en parlement, commence en 1337. Quand on tranferit 
une piece dans les r e g i ñ r e s , elle doit é t re copiée tout au 
long , & non par extrait feulement. Plainte é levée par 
l'iíniverfité de París fur ce que le prívilege qui luí fut 
accordé en 1336, n'avoit été conché fur le regiñre que par 
extrait , & avec plufieurs omiíHons. Le procureur général de 
chaqué parlement envoie copie des nouveaux réglemens aux 
baíl l iages, fénéchauíTées & autres juílices royales reífortif-
fantes au parlement, & aux pairíes du reífort. La cour des 
aides pratique la meme chofe á l 'égard des éleélions & autres 
fieges de fon reí íbrt . Ibid. 705. a. Mais cet enregiftrement 
n e ñ qu'une fimple tranfcription, & non une vérification 3 a 
moins que le nouveau réglement ne fút contraire aux pr i -
vileges des juges infér ieurs , qui en ce cas pourroient faire 
des repréfentations au parlement. l is peuvent aulli délibérer 
fur la forme fur laquelle L'envoi des nouveaux réglemens 
leur e ñ fait. En quels cas ces juges peuvent fufpendre l 'exé-
cution des loix qu'on leur envoie. Regiílre fur lequel les 
nouvelles ordonnances font infcrites au chátelet de Paris. 
Certificat de Tenregifirement que les juges doivent envoyer 
au procureur général. Depuis quel terme les nouvelles or
donnances doivent étre exécutées. Ibid. b. I I n'efl: pas d'ufage 
de faire enregifirer les nouveaux réglemens dans les juftices feí-
gneuriales. Auteursáconful terfur lesenregif í rernens. V . 706. ¿. 

Enregiflrenient. Communicat íon des nouveaux réglemens 
pour étre enregiílrés. I I I . 729. Comment les juges téraoi-
gnent leur improbation a l 'égard des édíts qu'ils font for-
cés d'enregiflrer. V I L 630. a. Obfervat íons fur les délibé-
rations des cours pour l 'enregií l rement d'une lo i . I X . 649. 
a. Utilíté des enregiftremens. X I . 3 30. b. 

Enregijlrement des privileges ou permifjions pour Vimprefjlon 
des livres. O ü fe doit faire cet enregií lrement. Quel en eft 
l'objet. V . 706. a. Foyei l'article DROIT DE COPIE. 

E N R É N E R . ( Maneg. Maréch.) Arreter & nouer les renes 
des chevaux de carroíTe , &c. Comment elles font fixées 
pour les chevaux de carroíTe , de brancard & de char-
rette. Danger d 'enréner trop court. Comment on a p r év en u 
cet ínconvénient . V . 706. a. O n s'eft encoré fervi de l'ex-
preíl ion d'enréner , en parlant de l'arrangement & de la diví-
í íon des guides , & pour diílinguer á cet égard notre ma
niere de celle des Italiens. Expofition de l'une & de l'autre. 
Obfervat íons de l'auteur fur ce qu'elles ont d'avantageux & 
de défavantageux. Ibid. b. 

E N R I C H 1 R , (Í5) faire fortune : des différens moyens em-
p loyés dans ce but. V I L 206. a , b. Folie d'un petít bour-

'geois qui s 'eñ enrichi. 43. b. Voye^ RICHESSE. 
E N R O L E M E N T . ( A n milit. ) Précautions & formalités 

avec lefquelles les Romains faifoient leurs enrólemens. V . 
706. b. Quelle étoit la taille miliraire fixée par la lo i . L 'on 
ne connoiíToit point encoré ce moyen nouveau d'enroler 
par violence , fraude & í l ratageme , fur lequel, dans quel-
ques pays , les prínces & les miniñres ferment les yeux en 
tems de guerre. Cependant l ' intérét m é m e de l'état s'oppofe á 
la violence & á l'artifice dans les enró lemens . Ibid. 707. a. 

Enrólement, voyez ENGAGEMENT , LEVÉE DE TROUPES. 
Enrólemens chez les Athéníens . Suppl. I I L 932. b. De la 
maniere dont les enrólemens fepratiquent aujourd'hui. X V I I . 
832, a. Pólice établie dans Paris fur les recrues & enró le -
mens.IX, 512.^, ¿. 

E N R O U E M E N T , {Médec.) caufes prochaines de cette 
maladie. Son traí tement, V . 707. a. De l'enrouement dans 
le catarrhe. Ibid. b. Voyez CATHARRE. 

ENS , ( Chymie) différentes fignificatíons que Paracelfe 
& fes difciples ont données á ce mot. Ce qu'il entendoit 
par Dei ^ aftrorum , & c . Ver tu de rajeunir le corps qu'i l 
a t t r íbuoi t á Vens primum des végétaux. V . 707. b. 

Ens veneris , remede chymique célébré par Boyle fous 
ce nom. V . 707. b. 

E N S A B A T E S , (///y?, eccl^ hé ré t iquesvaudo isdu t re íz ieme 

D ñecle. Quelle étoit leur héréfie. Origine du nom mVílo . 
toíent. V . 707. b. 4 ^ P0r-

E N S A I S I N E M E N T , {JurifvA mife en voíTe^ 
Origine de la formalité de l 4 n f a i f n i e m e n t / g ^ m C m / e -
s'apphque qu'aux mifes en poíTeíTioii des biens en r S ^ 
L'enfaifinement étoit autrefois confidéré comme n ? ' 
en poíTeffion réelle & de fait. O n étoit obligé de ¿ n d ^ 
du feigneur 1 enfaxfinement, du tems que les coutuínesT 
toires du chátelet ñ i r e n t r é d i g é e s . que l'on payoit p l0 ; 
cette formahte. L'obiigation de prendre faifine tomba h 
tó t en non-ufage , du moins dans la prévóté de Paris ^J1' 
coutume de Clermont eft la feule qui ait retenu cet ufa 
V . 708. a. Ce qui fe pratique dans les coutumes qui n £ 
aucune difpofition á ce fu jet. D r o i t du feigneur pour f 
faire payer de l'enfaifmemcnt. Pourquoi i l eft avantageux 
á l 'acquéreur de faire enfaifiner fon contrat. Commeat fe 
donne Tañe d'enfaifmement. Le feigneur ne doit pas refufe 
l'enfaifmement que l 'acquéreur luí demande. Ibid. b. 

Enfaifinement de rentes confiituées. V. 708. b. 
Enfaijinement. Rente enfaifinée. X I V . 116. b. 
Enfaifinement des aBes d'aliénation des biens domaniaux V 

708. b. 
E N S E I G N E , {Hifl . ánc. & mod.) figne militaíre. V. 708 b 

Dans la premiere antíquité , les enfeignes militaires furént 
auíft fimples que l 'étoient les premieres armes : comment 
les enfeignes furent enfuite perfeftionnées. Termes par lef-
quels les Grecs & les Latins défignoient leurs enfeignes. Le 
mot enfeigne eft générique : deux efpeces d'enfeignes parmi 
nous; le drapeau de TinfaHterie & l'étendard de la cavalerie. 
Quelles étoient les enfeignes des douze tribus d'Ifrael! 
Quellcs étoient celles des natíons idolatres. Enfeignes des 
Grecs dans les tems h é r o í q u e s , & dans ceux qui luivirent. 
Ibid. 709. a. Celles des Perfes, des anciens Gaulois, des 
Romains. Marius réduifit toutes les enfeignes a l'aigle. DiíFé-
rentes fortes d'enfeignes dans les armées romaines, & leur 
defeription. Depuis la converfion de Conftantin, les enfei
gnes romaines changerent de devífes , & le prince & fes 
íucceíTeurs fe donnerent une enfeigne de corps qu'on nomma 
labarnm.Ibid. ¿.Defeription de cette enfeigne. Détails fur tout 
ce qui s'obfervoít chez les Romains á l'égard des enfeignes. 
Les Fran^oís qui entrerent dans les Gaules avoient des en
feignes chargées de divers fymboles. Symboles des Ripuai-
res , des Sicambres , des prerníers rois de la monarchie. 
Depuis la converfion de C l o v i s , la banniere de S. Martin 
de Tours fut le premier étendard de la France. Enfeignes 
de dévot ion qu'on portoit dans les a r m é e s , outre celles de 
politique. Ce qu'on doit entendre par la chape de S. Martin 
qu'on portoit á la guerre. Quelle étoit la véritable enfeigne. 
Cérémonle par laquelle on alloit lever la banniere de S. 
Mar t in de deíTus le tombeau de ce faint. A qui l'on con-
fioit le foin de la porter, Ibid. 710. a. La banniere de S. 
Denis fubftítuée á celle de S. Mart in par Louis le gros: 
on la nomma l'oriflamme : le roí alloit en grande pompe a 
S. Denis lever cet é tendard. Que l étoit celui á qui le roí 
le confioit. Epoque depuis laquelle 11 n'en eft plus fait men-
tion. Deux autres enfeignes principales qui étoient jointes á 
l'oriflamme , la banniere de France, & le pennon royal. 
Etymologie du mot banniere. Defeription de celle de France. 
O n nomma les plus grandes bannieres gonfanons. Deferip
tion du pennon royal. Différentes fortes de pennons. Ihid. h. 
Ckangement arr ivé fous Charles V I I a l'ancienne gendar-
merie & aux enfeignes. Etymologie du mot i r ^ e ^ . Quelle 
fut la couleur des croíx qui y étoient peintes. La couleur 
de la croix montre la nation a qui appartient l'enfeigne, & 
celle du fond , l'uniforme de la troupe. Depuis Charles 
V I I jufqu'á Frangois 1 , i l n 'y eut que deux enfeignes 
royales blanches. Mais depuis les guerres du calvinifme, n 
y eut autant d'enfeignes ¿ lanches que de colonels gene-
raux de différentes milices , &c. & par la fuite lorfqne 1 m-
fanterie fut enrégimentée , le colonel général voulut avoir 
une compagnie dans chaqué r é g i m e n t , & que le drapeau 
fút blanc. Ibid. j n . a. Obfervat íons fur les étendards oc 
guidons de la cavalerie. C'eft la charge qu'on nomme au
jourd'hui guidon dans la gendarmerie & non l'enfeigne. u n -
gine des noms de guidon & d'étendard. Cornette blanche 
qu'a pris le premier régiment de cavalerie pour fa compa
gnie colonelle. Etendard des dragons. Enfeignes de rinran-
terie. Quel eft le nom des drapeaux d'infanterie, des éten
dards de cavalerie & des dragons. Difpofition des étendards 
dansl'ordre de bataille. Devífes peintes fur chaqué éten
dard. Ce qu'on entend par la cravate du drapeau & de \ 7 
tendard. Enfeignes & étendards des Tures. Ibid. b. Dn prin
cipal é tendard des Tures appélló l'étendard ^ / T ^ ^ - . ^f11^ 
dards qui précedent le grand feigneur quand i l v^.a. 
mée . Tous les gouverneurs des provinces ont aum ^ 
étendards particuliers. Diverfes obfervatíons fur les eten^ 
dards des Tures &: quelques ufages militaires qui ^ 
portent. Grand étendard du grand-vifir. Ibid. 712.. a\ ~r\ 
peaux desjanniffatf-es, des fpahis, des féUaarlis. Etenclar^ 



»! Tartafes monguls, ou orientaux, des Tartares maho-
'tans des Tartares idolatres , des Tartares européensi 

Enfeignes des fauvages d 'Amérique . Ibid. b. 
Enfeime s voyez DRAPEAU , ETENDARD , voye^ aulii 

ANTIQUITÉS, v o l . I des planches. Enfeignes des légions 
Vomaines. I X . 354- ^ X . 508. ¿ . X V . 183. b. Comment l'ai-
de étoit repréfentée íu r íes enfeignes romaines. I . 197. a. 
Enfeignes des Gaulois. Suppl. I I . 593. b. Porte - enfeigne. 
X I I I 139- ^et officier ne doit jamáis abandonner fon dra
peau. V . 107. a. 

ENSEIGNE devaijjeau, {Marine) voye^ PAVILLON. ^ 
Enfeigne militaire placé íur un au te l , figure fymbolique. 

XV. 728. b. 729. a. 
Enfeigne de boutique. \ . y iz . b. 
ENSEIGNE de poupe , (Marine) v o y ^ PAVILLON. 
ENSEIGNER. D e la mé thode dans l'art d'enfeigner. X . 

•460. a, b. Ufage de la méthode anaiytique. I . 402. a. D e 
la méthode fynthét ique. X V . 762. b. Qual i tés qu'on exige 
de celui qui enfeigne. V . 398. b. Direél ions fur la maniere 
d'enfeigner. I X . 332. b. Singuliere mé thode d'enfeigner , 
inventée par Thomas Murner. X I V . 791. b. Maniere d'en
feigner les fciences par des jeux. Ibid. & c . 

ENSELLÉ. ( Man. Maréch. ) Cheval enfellé. Obfervations 
furcette forte de chevaux. Di f i cu l t é deles feller. V . 713.^. 

ENSEMBLE, {Peint.) unión des parties d'un tont. En-
femble de l'univers. Enfemble d'un tablean. Enfemble pit-
torefque & enfemble poét ique dans la compofition d'un 
tablean d'híñoire. Le premier efl: plus ou moins parfait , 
felón que l'on a plus ou moins réuíTi á rendre les groupes 
vraifemblables, les altitudes juftes, les fonds agréables , 
les draperies naturelles, &c. L'enfemble poét ique exige cet 
intérét général , mais n u a n c é , que doivent prendre á un 
événenfent tous ceux qui y participent. Ibid. 713. a. Lo ix 
de l'enfemble par rapport aux couleurs : outre ce qui en 
eíl dit i c i , voyez HARMONIE. Ce qu'on entend dans le def-
fein par l'enfemble d'une figure. Bon enfemble & mauvais 
enfemble. I I y a des hommes difgraciés par la nature dont 
on peut diré qu'ils font mal enfemble. O n en peut diré 
autant de quelques autres qui gátent par l'art ce qu'a fait 
de bon la nature. PerfeéHon que les Grecs avoient acquife 
dans l'art de mettre une figure bien enfemble. Ibid. b. Voyei 
PROPORTION , GRACES , BEAU. Connoiífance néceffaire 
pour donner á une figure la jufteífe de l'enfemble. D ' o ü 
dépend l'effet de tout enfemble. Ibid. 714. a. 

ENSEMBLE, (Beaux arts) Confidérer un objet dans fon 
enfemble, c'eft obferver l'effet que produifent fur nous les 
parties, en tant qu'elles forment un feul tout. Quand les 
ouvrages de l'art font bien faits, ils annoncent des l'abord 
leur caraftere , ' & ce caraftere donne l'idée d'un enfemble 
auquel on rapporte immédia tement chaqué partie a mefure 
qu'elle fe développe. I I y a certains ouvrages qui n'ont 
pour but que l'effet du tout enfemble , enforte que les 
parties n'y entrent qu'autant qu'elles tiennent au t o u t ; tan-
disque d'autres produftions n'ont principalement envue que 
les parties de détail. Suppl. 11, 807. a. Cette différence dans 
le but exige auíTi une maniere différente dans l 'exécution. / ¿ i ^ . 

ENSEMBLE. ( Eell. lett.) NéceíTité de médi ter profondé-
ment fon fujet pour donner a fon ouvrage de l'enfemble 
& de la liaifon. Suppl. I V . 397. b. 

ENSEMBLE. ( Mufiq.) Enfemhle dans l 'exécution de la mufi-
que: d'oü dépend cet accord & cette unité d'efprit des mufi-
ciens.Regles áfuivre ponrne pas ŝ en écarter . Q u a l i t é d a n s la 
jnufique quirend l'enfemble le plus facileafaifir.5«£/;/,I1.8o7.¿. 

ENSEMBLE, {Archit.) V . 714. 
ENSEMBLE. ( Art milit. ) Enfemble dans la marche d'une 

troupe ou d'un bataillon. V . 714. a. 
ENSEMBLE. {Manege) Enfemble d'un cheval. Mettre un 

cheval enfemble. V . 714.^. Voye^ l'article UNION. 
ENSEMENCER, femer , différence entre ees mots. X I V . 

942. a. Enfemencer un pré . X I I I . 308. a. Enfemencer un 
champ. X I V . 942. a) b. Avis de Pline pour empécher la 
rofée d 'étre nuifible aux terres enfemencées. X I V . 369. a. 

ENSEVELIR, VOJ^ENTERRER & SÉPULTURE. 
ENSOUFRER, expofer les laines au foufre. Cette p r é -

paration fe donne á tous les ouvrages en laine blanche. 
Détalls fur cette opérat ion. V . 714. a. 

ENSUPLE. Enfubk, enfouble, enfouple : terme d'ourdiffage. 
Tous les métiers des manufañur iers en fo ie , laine, &c. ont 
des enfuples. Defcription & ufage. V . 714. b. 

EnfupU. Aiguilles d'enfuple. 1.207. b. Canal de l'enfuple. I I . 
ÍŜ J- b. Chanée. I I I . 127. ¿.Entacage. I . 207. b. 208. a. V . 717. a. 

EnfupU du devant, partie du mét iér de l'étoffe de foie. 
Enfuple de derriere. Enfuple de velours uni : de velours 
fa^onné. Enfuple de poil : enfuple de devant. Defcriptions 
& ufages de ees différentes machines. V . 714. ¿. . 

ENSUPLE , ( Ruban.) defcription Se ufage. V . 715.^ 
ENSUPLE, ( Drapier) V . 715. tf. 
|;NSUPLE; ( Tifferand) V . 715. a. 
c-NT, ( George) anatomiile.í'^p/,I. 397. a. 

5 9 9 
E N T A B L E M E N T . {Archit.) Divers fentlmens fur les 

proportions de i'entablement avec l'prdre auquel i l appar-
tient. Quoique I'entablement foit appellé ornement par V i -
gnole & V i t r u v e , i l ne faut pas confondre ees deux mots» 
V. 715. a. Quelles font les parties de I'entablement & l e u r s 
proportions. Ibid. b. 

Entablement. Origine de cette partie du bátiment. Suppl. 
I I . 807. b. Ses principales parties. Regle á obferver par 
rapport á l'architrave. L'entablement eíl néceffaire dans les 
maifons m é m e le plus fnnplement báties. Cette partie do 
l'édifice contribue beaucoup á l'embellir ou á le défigurer^ 
felón les proportions obfervées en la conftruifant. Ibid. 808. 
a. Vraies proportions á fuivre dans les entablemens des diffé-
rens ordres. Ibid. b. 
, Entablement. Ornemens de I'entablement , appellés dentU 
cides, mutules , modillons, voyez ees mots, & les planches 
d ' a r ch i t eñu re , v o l . I . 

E N T A B L E R . (Manege ) Ce qu'on entend par un cheval 
entablé. En quoi ce défaut eíl de conféquence. I I peut é t re 
ou naturel ou accidentel. Quelles font les caufes de ce défaut 
dans l 'un & l'autre cas. V . 715. b. Moyens de corriger l'a-
niinal qui s'entable. Ibid. 716. a. Différences entre un che-
val aceulé & u n cheval entablé. Quels font ceux qui font plus 
fujets a s'acculer. Comment i l arrive que nous acculonsl'ani-
m a l , ^ que nous l'acculons SiFentablons tout enfemble. Ibid. b, 

E N T A C A G E , {Manuf. en velours.) affemblage de diffé
rentes baguettes, qui fe place en une chanée pra t iquée á 
l'enfuple de devant des métiers á velours. Comment 011 
opéroi t avant l 'invention de cette machine. En quoi con-
fiíle l'entacage. Voye^ plus de détails fur ce fujet á l'article 
VELOURS, P rob léme de méchanique réfolu par l ' invention 
de l'entacage. V . 717. a. 

Entacage, i l en eíl parlé á í'art. AlGUILLE D'ENSUPLE. I . 
207. b. 208. a. Voye^ auffi vo l . X I des pl . SOIERIE , feftion 4e, 

E N T A D A . ( Bot.) efpece d'entada, n o m m é e cceur de S„ 
Thomas. Suppl. I I , 496. b. 

E N T A I L L E , (^ rcA, ) Différentes fortes d'entailles. V.717. ^ 
ENTA.ILLES , ( Lutherie ) Y . j i j . a. 
E N T A M E R . ( Manege ) Entamer un cheval, une v o l t e , u n 

changement de main ; autres ufages du mot entamer. V . 717 b 
E N T A M U R E , (air.) Les anciens ont diílingué cincj 

manieres de faire une entamure; t r é p a n e r , racler , feier , 
limer & couper. Douze manieres de faire une entamure aux 
parties molles : leur énuméra t ion & définition. V . y i j .b» 

E N T E , ( Jardín. ) voye^ GREFFE. 
E N T É L É C H I E , acception 8c ufage de ce mot dans la 

philofophie de Léibnitz, I X . 374. b. 
E N T E N D E M E N T , ( Logiq.) exercice de cette facul té ; 

Comment rimagination nuit á cet exercice. Non-feulement 
l'entendement íe forme des idées précifes de ce que l ' ima-
gination ne fe repréfente que t r é s -confufément , i l en reclifíe 
de plus les contradií l lons. En quoi confiíle l 'é tendue & la 
forcé de l'entendement. V . 718, a. M o y e n d'augmenter cette 
forcé. Voyei les articles ÉVIDENCE , SENSATIONS , ou Fon 
déduit par une méthode philofophique l'origine & le p rogrés 
de nos i d é e s , c'eíl-a-dire des opérat ions de notre entende-
ment. Ibid. b. 

Entendement, a quoi fe réduifent toutes fes opérations.1 
I X . 626. b. Conféquences tirées de cet axiome ; i l n 'y a 
rien dans l'entendement qui n'ait été dans la fenfation. Ibid. 
Analyfe de l'ouvrage de Locke fur l'entendement humain: 
638. b. Des plaifirs de l'entendement. X I I . 142. b. Cumpa-
raifon de l'entendement humain á celui d'un é t re qui em-
brafferoit dií l inftement le globe te r re í l re : X I V . 790. b. & 
de ce dernier á celui qui embrafferoit tout le fyíléme pla-
nétaire. Ibid. Caufe du dérég lement de l'entendement. V I , 
X^O. a ,b. Foyei INTELLECT. 

E N T É R I N E M E N T , (Jurifp.) é tymologie de ce mot-
O n demande en juílice l 'entér inement des lettres de refei-
f i o n , & des lettres de requere civile , &c. Ce terme pa-
roit propre pour exprimer l 'exécution qui eíl o rdonnée de 
certaines lettres du prince , &c. V . 718. b. 

E N T É R O C E L E , ( Chirurg.) defeente des inteílins dans 
le p l i de l'aine. Etymologie de ce mot. Sa caufe prochaine. 
Ses caufes éloignées. V . 719. 

E N T É R O T O M I E , {Chirurg.) incifion á l 'inteílin pour 
en tirer des corps étrangers. Elle ne doit é t re ten tée que 
dans les cas extremes. En quels cas l 'entérotomie eíl néceffaire. 
Auteur qui en a traité. V . 719.^, 

E N T E R R A G E , terme de fonderie. Maílíf de'terre dont 
011 remplit la foffe autour du moule , &c. Comment cela 
s 'exécute. V . 719. 

E N T E R R E M E N T , (Pólice) on t rouve dans cet article 
l 'arrét du parlement rendu le 21 mai 1765 , pa r leque l i l eíl: 
défendu d'enterrer a l'avenir , non-feulement dans les églifes,' 
mais m é m e dans Tenceinte de cette v i l le . Cet arré t jufqu'ici 
n'a point eu d'exécution. Suppl. I I , 808, b. 

ENTERRER. La premiere maniere d'enterrer a éié de 
mettre les corps dans des « v e s : comment celle de les, 
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bruler iu i fuccéda. I I . 758. a, b. Profondeur & diftance a 
laquelie i l faut entcrrer les morts. Suppl. 11. 429. a. D e 
Tuíage d'enterrer dans les villes & hors des villes. 430. a. 
Anciennement les loix ne pennettoient pas d'enterrer dans 
l'enceinte des villes. X V I Í . 278. b. Cette défenf© íubñfte 
encoré chez les Chinois. V I L 372. b. En quel tems cet ufage 
fut permis chez les chrét iens . I I I . 453. b. Fofles oü les 
Romains enterroient les pauvres gens. X I I I . 586. a. D 'ou 
cíl venue la coumme d'enterrer dans les églifes. V I L 374-
b. Comment on enterroit les corps des perfonnes excom-
muniées. V I H . 566. a, P ré t r e qui étoit chargé de faire les . 
foíTes pour enterrer. I V . 175. ¿. Officier de l'égllfe d'orient 
qui faiíbit enterrer les morts. V I L 207. b. Divers exemples 
de gens qu'on avoitcrus morts, & qui ont été enterrés yivans. 
X . 719. b. 720. a. Snpplice pratiqué á Rome , qui con-
M o i t á enterrer vif. X V I I . 215. a. 241. b. Foje^ INHUMER 
& SÉPULTURE. 

E N T E - T A I L L E S , terme de gravure en bois. V . 733. b. 
ENTE-TAILLE 3 ( Gravure en bois) tailles plus nourries 

a certains endroits que dans le r e ñ e de leur longueur, c'eft 
ce que les graveurs en cuivre appellent tailles rentrées . Sur 
la fa^on de pratiquer les ente-tailles, voye^ GRAVURE EN 
BOIS. Comment Mellan faifoit fes tailles rentrées. O n trouve 
dans fes ouvrages des ente-tailles de toute fa^on. La fainte 
face couronnée d'épines , eíl un de fes morceaux les plus 
admirables. Francois Chauveau a le micux approché de la 
maniere de Mellan. V . 733. b. 

Ente-tailles, appellées par les graveurs en cuivre entre-
deux. Voye^ á l'article gravure en bois la maniere de les 
exécuter . V . 733. b. 

E N T É T E M E N T , celui que donne la préoccupat lon. X I I L 
295. a, b. Réflexions fur l ' en té tement . X V 1 L 770. a , b. 
Voye? OPINIÁTRETÉ. 

E N T H O U S I A S M E . {Philof. & Bell, lettr.) Caufe de la 
fauíTe idee qu'on s'eíl faite de l 'enthouüafme. Les poetes flattés 
qu'on les crút des étres infp i rés , n'eurent garde de détrom-
per la mul t i tude ; ainfi la fureur poét ique fut établie dans 1c 
monde comme une infpiration divine. Cependant c'eíl la 
raifon feule qui fait naitre l'enthoufiafme ; i l fut toujours de 
toutes fes opérat ions la plus prompte Se la plus a n i m é e , i l 
eft le chef-d'osuvre de la raifon ; comment peut-on le de
finir , comme on définiroit un accés de folie? V . 719. b. 
C'eft la raifon , qui par une opérat ion rapide , préfente á 
l 'homme de génie un tableau frappant & nouveau qui l'ar-
ré te 3 l ' é m e u t , le ravit & l'abforbe. L'imagination n'eíl: que 
comme une des caufes fecondes de l'enthoufiafme. Le tableau 
que préfente la raifon doit étre nouveau; parce qu'il ne 
s'agit point ici d'une opérat ion froide & commune de la 
mémoi re . L 'émot ion qui faifit l'ame á la vue de ce tableau 
eft en proportion de fa v i v a c i t é , de fes connoiíTances , de 
fa délicateífe. Ibid. 720. a. I I eft dans la nature que l'ame 
n ' é p r o u v e point de fent iment , fans former le defir prompt 
& v i f de l'exprimer. I I faut done qu'á Tafpeft fubit de ce 
tableau frappant, elle cherche á r épandre au-dehors l ' im-
preíHon v ive qu'il fait fur elle : & cíela toutes ees produc-
tions de l'enthoufiafme & du génie qui font autant de mo-
numens de la gloire de notre nation & de l 'humanité. Défi-
nit ion de l'enthoufiafme. ConnoiíTances & exercices an té -
rieurs qu ' i l fuppofe. Deux fortes d'enthouíiafme auxquels 
convient la définition précédente ; favoir celui "qui produit 
& celui qui admire, Cette définition pourra ne pas plaire 
aux efprits froids. Objedions auxquelles l'auteur s'attend 
de leur part : on a cru ju fqu ' i c i , l'enthoufiafme une efpece 
de fureur , l ' idée recue, d i ront - i í s , vaut bien la nouvelle ; 
& quand l'ancienne feroit une erreur , quel défavantage en 
réfulteroit-il pour les arts ? O n refroidit l 'efpri t , on affoi-
bli t le génie par ees recherches incertaines des caufes, &c. 
Ibid. b. L'auteur leur r é p o n d , i0, qu' i l n'eft point d'erreur 
dans les arts qu' i l ne cenvienne de d é t r u i r e ; 20. que celle 
dont i l s'agit ici leur eft infiniment préjudiciable; 30. que 
c'eft applanir les routes que de chercher & d'établir Ies 
premiers principes; 40. que fi les belles produí l ions des arts 
íbn t l'ouvrage de la raifon , cette découver t e élévera l'ame 
de l 'artifte; 50. que les mots d'imagination 3 de génie , 
d'efprit , de ta lent , ne fervent qu 'á exprimer les difFérentes 
opérations de la raifon ; 6o. que fi l'-enthoufiafme n'eft dú 
qu 'á la raifon comme caufe premiere , tous les préjugés nui-
f:bles á la gloire des beaux arts font pour jamáis dé t ru i t s , 
& les artiftes triomphent, Ibid. 721. a. Les ouvrages du der-
nier fiecle font regardés maintenant , comme des chefs-
d'oeuvre de la raifon ; tel fera le fort de tous ees monu-
mens glorieux aux arts & á la patrie , qui s 'élevent fous 
nos yeux. Comment la définition donnée ci-deífus de l'en
thoufiafme convient au muficien & á l'orateur. Mettre en 
dome l'enthoufiafme de l'orateur 3 c'eft vouloir faire douter 
<Ie l'exiftence de l 'éloquence m é m e . Sans enthoufiafme 
point de création , & íáns création les artiftes & les arts 
rampent dans la foule des chofes communes. Faux enthou
fiafme, qui abufe celui qui l 'éprouve. I I n'eft point d'en-

tlioufiafme fans génie 8c fans talent. L'entlioufiaíme nlr 
les hommes qui en font fufceptibles dans un oubli n r e f ^ 
continuel de ce qui eft é t ranger á leur a r t , ce oui 
fouvent leur conduite peu reffemblante avec ce que 
regardons comme les manieres d'étre adoptées dans la ^(o?^ 
Ibid. b. O n rencontre communémen t dans les vrais t z ] ^ ' 
une bonne f o i , comme naturelle, une franchife de c 
tere , & fur - tout l'antipathie la plus décidée pour tounT 
qui a l'air d'intrigue & de cabale. Quelle eft la forte / 
gloire qu'on peut acquérir par ees derniers moyens. Ouell8 
eft celle qui eft réfervée á l'homme de génie. I I eft de \ 
nature de Tenthoufiafme de fe communiquer & de fe 
produire : exemplé tiré de ce qui fe pafle au théatre á l a 
repréfentation d'un excellent ouvrage. Analogie qui fe trouve 
entre ce que nous pouvons produire, & ce quenousavons 
acquis. Ibid. 722. a. Plus l'homme de génie acquiert de con
noiíTances , plus fes momens d'enthouíiafme font fréquens 
& les tableaux que la raifon lu i p r é f en t e , hardis, nobles' 
extraordinaires. Moyen de d é v e l o p p e r , é t end re , nourrir' 
réchaufFer le génie. Effets de l'enthoufiafme, Ibid. 722. 1 
voyei l'article ÉCLECTISME. 

Enthoufiafme 3 confidéré comme l'effet de rimaginatioir 
V I I I . 562. a, b. Caraflere de l'état d'enthoufiafme : défauts* 
dont i l eft la caufe. V . 276. a. I I femble que l'artifte devroit 
concevoir l'enthoufiafme avec d'autant plus de forcé & de 
facilité , que fon génie eft moins contraint par les regles • 
cependant i l n'en eft pas ainfi : exemples. V I L 377. a. 
Enthoufiafme poétique. X I . 34^. a. X V I I . 186. a. Suppl. 
I I I . 567. b. 568. a. Suppl. I V . 87. b , (S'c. 423. ¿, &c. 444. 
a. Pindarique. X I I . 640. a. Examen du fentiment qui fait 
confifter l'eíTence de la poéfie dans l'enthoufiafme. 838. a. 
L'enthoufiafme poét ique peint par RouíTeau. X I I I . 631. b. 
L'enthoufiafme eft le germe de toutes les grandes chofes 
bonnes ou mauvaifes. X V L 254. b. 260. b. Empire qu'exer-
cent fur le commun des hommes ceux qu'anime le feude 
l'enthoufiafme. 261. a. Enthoufiafme du peintre : différcnce 
entre le véri tablc enthoufiafme & les écarts dcrimaglnation: 
moyen de difpofer fon efprit á l'enthoufiafme.XVII. 770. b. 

E N T H O U S I A S T E S , {Hi f i . eccL) auífi appellés majfa-
liens , enchites ; anciens feíiaires. Quels font cenx auxquels 
on donne aujourd'hui ce nom. V . 722. b. Voyê  FANATISME, 

E N T H Y M É M E ^ Z o ^ . ) ren thymcme eft un fyllogifme 
parfait dans l'efprit , quoique imparfait dans J'expreffion. 
Cette maniere d'argumcnter eft commune dans lesdifcours 
& dans les écrits. En abrégant le difcours, elle le rend plus 
fort & plus v i f . V . 722. b. Ce qu'Ariftote appelle fentence 
en thymémat ique . Exemplc. Ibid. 723. a. 

Enthyméme. C'eft l'argumcnt le plus familier aux orateurs. 
I. 648. b. 

E N T I C H I T E S , ( Hifl . eccl.) certains feftateurs de Simón 
le magicien dans le premier fiecle. V . 723. a. 

E N T I E N G I E 3 {Ornithol.) oifeau d'Afrique. Merveilles 
qu'on raconte de cet oifeau. V . 723. a. 

E N T I E R 3 ( Manege ) cheval entier. Diftinílions que quel-
ques auteurs établiíTcnt entre un cheval entier &; un cheval 
rétif fur les voltes. En général tous les chevaux fe portent plus 
volontiers á la main gauche qu'á la droite. V . 723. a. Ceux 
qui fe portent fur la main droite font d'une nature plus 
rebelle. Lorfque la réfiftance du cheval entier vient d'une 
douleur ou d'une foibleíTe occafionnée par quelques maux 
qui affeñent quelques parties 3 les reffources de Faft font 
impuiíTantes,á moins qu'on nepu i íTerendreá eesmémesparties 
leur intégrité & leur forcé. I I y a trés-peu de chevaux qui 
foientnaturellement entiers. l is n'acquierentce vice que confe-
quemment á de mauvaifes legons. Attentions qu'il faut avoir 
pour gagner le confentement des poulains, alnfi que ês 
chevaux faits. Ibid. b. Les aflions des jambes ne contribuent 
pas moins á fufeiter la révo l te du cheval & á le confirma 
quand elles font faites mal-á-propos , avec trop de durete OÍ 
de rigueur. Quelles font les caufes de l'irréfolution du che-
val. Ibid. 724. a. Moyens de r e m é d i e r a u défaut dont i l sa-
git dans les chevaux qui l 'ont contrasté. Ibid. b. 

E N T I E R C E M E N T , {Junfp.) terme de coutume qui 
fignifie enlevement d'une chofe mobiliaire & mife en naain-
tierce. Ce que porte la coutume d'Orléans fur l'entierce-
ment d'une chofe qui ayant été volee , feroitreconnue dans 
un marché ou foire publique. Formal i té á fuivre pour enner-
cer une chofe volée . En quels cas i l n'y a plus lieu a 1 • 
tiercement. Oppofitions qu'on peut faire fur la chofe entid-
cée. I l e f tdé fendu d'cntrerdans lamaifon d'autru^ pour íaire 
cnticrcer les biens qui y font , fans autori té de juftice. i ' • • 

E N T O I L E R 3 quelle eft la maniere de coller íur une 
toile une eftampe, un de í í ín , &c. V . 725. a. 

E N T O N N A G E des vins, X I I I . 329. b , &c. 
E N T O N N E R , (Mufiq.) deux fignifications de ce m o ^ 

Confonnances fáciles á entonner. D i f i cu l t é á entonner ^ 
grands intervalles, V . 725. , t nc 

E N T O N N O I R , {Anatom. ) cavité aíTez profonde aâ  
la partie inférieure du troi í ieme ventricule du cerye 



f Deux ouvérmres qu'on luí attribue. L'exíí lencé de ees 
óuvertures conteílée fur-tout par M . Lieutaud. Jugement 
del'auteur fur ce fujet. V . 725. a. 

ENTONNOIR, [Anat . ) nouvelles obfervations fur cette 
partíe. Suj>pl II . 810. _ 

ENTONNOIR , (Chir.) in í l rument dont on fe fert pour 
conduire le cautere aftuel fur Tos unguis dans ropératiorí 
de la fiftule lacrymale. Sa defeription. O ñ n'en fait plus 
ufaae dans cette maladie. V . 725. b. 

ENTONNOIR, {Pharmac.) ufage qu'on en fait pour fou-
tenir les filtres, & pour féparer les huiles eíTentielles de' 
l'eau &c- U^g6 des entonnoirs de ye r re ; obfervation fur 
les entonnoirs a ¿tain & de fer-blanc. Maniere de raffermir 
un entonnoir de verre fendu. Ufage des entonnoirs pour les 
fuíFumigations. V . 725. b. 

ENTONNOIR, { A r t milít.) dans l'artillerie. V* 725. bi 
ENTONNOIR. (BLanchiff.) V . 725, b. 
ENTONNOIR. {Tonnelíer.) Y. 725. ¿. 
Entonnoir, efpece d'entonnoir n o m m é chantepleure. IÍL 

144. a. 
ENTORSE, (Chirurg.) mouyement dans lequel une arti-

culation efe forcee 3 fans que les os foufirent de déplacement 
íenfible. V , 725. b. Les entorfes dupied font les plus com-
munes^quelles en peuvent étre les fácheufes fuites. M o y e n 
de les prevenir. Ce qu'on doit faire lorfqu'on a négligé d'y 
porter remede fur le champ. Ibid. 726. b. 

Entorfe, formule de défenfifs la plus ufitée dans les 
entorfes. IV. 741. b. 

ENTORSE, {Manege, Maréch,) entorfes les plus fácheu
fes. Symptómes de cette maladie. Ses caufes. V . 726. a. 
Direélions fur la maniere dont i l faut la traiter. Ibid. b. 
Voyez Suppl. I I L 404. b. 

E N T R ' A C T E , {Bell, le t i . ) efpace de tems qui fépare 
deux aftes d'une piece de théat re . V . 726. b. 

Entr'aBe, eíl auffi un divertif íement que Ton place entre 
les aéles d'une comedie ou d'une tragédie. Ce divert i í fement 
n'eíl qu'une mauvaife reiTource qui décele le défaut de génie 
de celui qui y a recours. Les entr'aftes des Grecs é toient 
plus excufables, parce que l'art n 'étoit alors que dans fon 
enfance. Le théatre des Romains plus dé feñueux que celui 
des Grecs. En France, Corneille & Moliere profiterent des fau-
tes des Romains, & s'approprierent les grandes beaurés des 
Grecs. Us débarraíTerent le théatre d'entr'aftes & d'interme-
des, Quels font ceux de la comedie fran^oife, de l 'opéra & 
des drames de college. L 'opéra itallen a befoin d'entr'acles; 
on les nomme intermedes. Réflexlons fur cet opéra & fes 
intermedes. V . 727. a. 

ENTR'ACTE , (Bell, lettr.) un des plus précieux avanta-
ges du théatre moderne, c'eíl le repos abfolu de l'entr'afte , 
repos qui n'eíl: que pour les fpe íb t eu r s ^ puifque les perfon-
nages font cenfés agir dans l'intervalle d'un a£le á l'autrei 
Facilité que l 'enir 'aí te donne á l ' a&ion, foit du cóté de la 
Vraifemblance, foit du cóté de l 'intérét. — Autre avantage 
attaché á l 'entr'afte; celui de donner aux . événemens qui fe 
paiTent hors du théatre un tems ideal un peu plus long que 
le tems réel du fpeélacle. — A la fin de chaqué ade , l 'idée 
du lieu doit done difparoitre, notre illufion fe détrui t & nous 
rend á nous.-mémes en un lieu totalement di í l iní t de celui 
de Taílion, jufqu'á ce que cette a£tion reparoiífant a nos 
yeux, reproduit en nous l ' i llufion précédente . Ces mouve-
mens de la penfée font aüffi aifés que rapides. SuppL II . 
Sio. b. I I fuk de-la que la toile qui détruit l'enchantement 
du fpeñacle , devroit tomber toutes les fois que le charme 
eft interrompu. L' i l lufion y gagneroit, & les moyens de la 
produireferoient plus fimples & en plus grand nombre. Suppl. 
Ií- 811. a. 

Entrabes, voyez ACTE. L 116. ÍZ. & INTERMEDE , V I I I . 
831. a. Muficiens qui chantoient dans les entr'aftes chez les 
Romains. X V I . 3 10. a. 

ENTR'ACTE, {Mujiq.) examen de la queí l ion fi les Grecs 
avoient des entr acles dans leurs fpeclacles. Deftination de 
l'entr'a&e dans le fyñéme moderne. Quoique le théatre re í le 
vuide dans cet intervalle , la mufiqne ne doit pas é t re inter-
rornpue. Suppl. I L 8 n . ¿z. Caraftere des pieces dont l'exé-
cution doit rempíir cette interrupdon du fpeítacle. De la 

hypothét ique de Tent raé le . De fa durée réelle. Ibid. b. 
L N T R A 1 L L E S , ( Anatom.) ce font les inteftins; mais ce 

mot fe prend quelquefois pour tous les vifeeres. Les v i í l i -
^es qu'on 0{íV0[t anciennement á la d iv in i t é , ne devoient 
« r e fouillées d'aucune maladie. V . 727. b. 

ENTRAILLES , ( Myth.) avec quelle impiété Cicéron parle 
Je 1 ufage d'obferver les entrailles des vidimes. Ce que difoit 
^aton fur les arufpLces. V . 727. b. 

Entradles i ufage qu'on en faifoit dans les facrifices des 
paiens X I V . 483. b. De l'infpeaion des entrailles des v i f t i -
™es. 1 746. at V I . 327. b. 328. a. V I H . 60. b. Divinat ion 
VICTIM ^011 ^ entrailles humaines. I . 497. b, Voye^ 

E N T R A V E S , {Man, M W . )pourquoi Ton en fait ufage. 
lome I . 

Dlverfes fortes d'entraves felón les cas ou on les emploie* 
Maniere de les cmployer. V . 727. b» 

Entmves , arael lées campes, I I I . 762. a. & pentefyringues, 
X I I . 318. a. Ceps ou entraves en ufage chez les anciens 
H é b r e u x . X V . 676. a, 

E N T R E C H A T , {Danfe} i l doit aü nioins étre formé á 
quatre: on a v u des danfeurs le paíTer a douze. V . 728. ai 
Les excellens danfeurs fe bornent ordinairement á fix. L'en» 
trechat emploie deux mefures. Entrechats de face & de co té . 
Ceux que faifoit Deruel danfeur de l'opéra. Origine des 
entrechats. Exemples de quelques danfeufes. Murmures éle-
vés dans les commencemens fur la danfe moderne. Ibid b 

E N T R E - C O L O N N E , {Archit.) diftance d'une colonne i 
l'autre dans les colonnades ou périftiles. Différentes propor-
tíons indiquées par les auteurs pour les entre-colonnes. SuppL 
I I . 812. <z. De la d i íbnce a obferver entre les colonnes cou-
plées. Piedeílal de ces colonnes. Ibid. b. Voyez INTTERGO-
LONATION. 

E N T R E C O U P E , ( Coupe des fierres ) on fait fou verit des 
entrecoupes pour fuppléer á la charpente d'un dome. V , 
728. b. 

^ E N T R E - C O U P E R , , ( Manege, Maréch. ) fe couper^ 
s'entre-tailler: a ñ i o n du chevaí qui en cheminant s'atteint á 
la partie latérale interne du boulet , & quelquefois á fa por-
tion poñér i eu re . Caufes de ce vice. DiíFérences entre un 
cheval qui s'entre-taille & un cheval qui s'attrape. Y. 728. b* 
Le défaut d'un cheval qui s'attrape eft d'autant plus eífen-
t i e l , q u l l eft comme impoíTible d'y remédier . I I n'en eft pas 
ainfi de l'entre-taillure. Ibid. 729. a. 

E N T R E - C O U R S , {Jurifp.) fociété conttaflée autrefois 
entre deux feigneurs, par laquelle les fujets de l 'un qu i 
alloient s'établir fur la terre de l 'autre, devenoient fujets 
de ce dernier. Quelquefois un roturier qui étoit franc dans 
un lieu , devenoit ferf dans un autre. Comment les fei^ 
gneurs parerent á cet inconvénient en établiíTant le droi t 
d'entre-cours. II y avoit entre-cours entre les comtes de 
Champagne & de Bar. Ce que porte la coutume de V i t r y 
touchant les eífets de cet entre-cours. V . 729. a. Exemples 
de ces entre-cours dans l'hiftoire de Verdun. Le droit d'en" 
tre-cours eft quelquefois appelié parcours. Ibid. b. 

E N T R É E , {Aftron.y áxx folcil ou de la lune dans un 
figne, de la lune dans l 'ombre, &c. Y . 729. a. 

ENTRÉES , {Hif l . anc.) privilege accordé á des particu-
liers d'étre admis auprés dtes rois & des princes dans certains 
tems. Cette forte de faveur eft d'un ufage fort anclen. C* 
Gracchus & Livius Drufus en furent les auteurs á Rome. 
Comment on diftinguoit les amis de la premiere, de la 
feconde ,de la derniere en t rée . Cet ufage aprés avoir é t é 
interrompu , fut rétabli par Tibere. Etant de nouveau t o m b á 
en dé fué tude , i l reprit vigueur fous Conftantin. V . 729. b. 
Réflexion fur cet ufage. Ce qu'on appelle aujourd'hui entrée 
dans les cours de l 'Europc, eft un droit que donne la charge 
& non la perfonne. Ibid. 730. a, 

ENTRÉE, {H¿fi. mod.) réception folemneile qu'on fait aux 
rois & aux reines, iorfqu'ils entrent la premiere fois dans les 
vil les, ou qu'ils viennent triomphans de quoique 'expédi t ionl 
Ces cérémonies font un monument des ufages des dlíFérens 
peuples , & de la diverí l té de ces ufages dans une m é m e 
nat ion, lefquels font c o m m u n é m e n t un excellent tableau de 
caraftere. Defcriprion des cérémonies qui fe pratiquoient 
autrefois lorfque les rois & les reines emroient dans París. 
En t rée deLouis X I en 1461. Ce qui fe pratiqua á l 'entrée 
de la reiné Anne de Bretagne. V . 730. a. Ces cérémonies 
prouvent la paííion du peupie francois pour les f p e ¿ h c l e s , & 
fon amour pour fes rois. Ibid. b. 

Entrées des princes dans les villes : fpeélacles qui en faí-
foisnt autrefois en France les prin;ipaux orneraens, I I I . 670. 
a. X . 923. a. Graces de criminéis obtenues dans ces occa-
fions. V I I , 803. b. 

ENTRÉE , ( Jurifpr.) acquifition, prife de poíTeífion. Deniers 
d 'entrée. Entrage. V . 730. b. 

ENTRÉE , {Comm.) droit d'entrée. Comment i l fe paie 
lorfqu ' i l n'eft pas réglé par le tarif. Les droirs d 'entrée fe 
paient y compris les emballages, á la réferve des drogueries 
& épiceries. Certaines marchandifes ne peuvent entrer en 
France que par les Heux qui leur font marqués . Peines contre 
ceux qui veulent faire entrer les marchandifes en fraude. V . 
730. b. Voyei CONTREBANDE. 

Entrée: lieux ou font établis les bureaux des ent rées . I I . 
9^. Denier d 'entrée. I V . 826. b, En t rée 8¿ iíTue foraine. 
V I I I . 929. ¿. Déclarations d'entrées & de for t ies . IV. 693. a, 
b. Perception des droits d 'entrée & de fortie. V . 72. b. Droits 
que Ton pergoit á l 'entrée & a la forrie des provinces des 
cinq groííes fermes, & des provinces réputées ctrangeres, 
145. b. V I . 515. ¿. Obfervations fur les tanfs ou font con-
tenus ces droits. V . 145. a. X V . 914. a. Ordonnance de 
1687 cOnceraant la perception de ces droits. I X . 17. a, 
Connolffance at tr ibuée auxmaitres desports de tous les difFé-
rends fur ce fujet. Ibid. Pourquoi l'on prohibe dans un état 
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Ventrée cié plufieurs denrées é t rangeres í prohibltions miles 
á cet é^ard. I V . 129. b. D e la prohibition d'une manufaftüíe 
étrangere. 130. /2. D r o i t d 'entrée & de fortie appellé tonlieu. 
X V I . 408. Traite-charente. 532. a. Comptablie de Bor-
deaux. III. 780. a. Pondage, fubfide p a y é en Angleterre á 
l 'entrée & á la fortie de toute marchandife. X I I I . 24. a> 
D r o i t que l 'on paie au levant pour l 'entrée & la fortie 
des raarchandifes. V . 908. a. Certificat que les marchands 
re^oivent dans les états du grand feigneur, íorfqu'ils o n t p a y é 
ees droits. X V L 275. a. ;Droi t d 'entrée qui fe paie en Perfe. 
I I I . 3 26. b. Voyei DROITS , IMPÓRTATION. 

ENTRÉE, (Comm.)terme de teneur de livres en parties 
doubles. V . 730. b. 

ENTRÉE, {Danfe) air de violón fur lequel les^ divert i í ie-
mens d'un ade d'opéra entrent fur le théatre. Détai ls fu r i a 
danfe m é m e qu'on exécute. Trois objets principaux que doit 
remplir le danfeur dans toute ent rée de danfe. V . 730. ¿. 
C h a q u é partie féparée des ballets anciens n o m m é e ent rée . 
Dans les modernes, on a confervé ce nom á chacune des 
aftions féparées de ees poémes . Difficultés par rapport á la 
coupe de ees fortes d'ouvrages. Regles fur leur eompoñ-
tion. Jbid. 731. tí. 

Entrées de ballets. I V . 1069. ^ Quadrilles qui forment les 
entrées. I I . 44. tí, Ent rées comiques de Danchet. 45. Dan-
feurs qui figurent dans les corps d'entrées. V I . 748. a. 

E N T R E J O U , ( Jurifpr.) terrae de coutume, efpace néeef-
faire pour donner eours á l'eau. Ce que porte lá-deflus la 
coutume de Berr i . V . 731. a. 

E N T R E - M E T S , {Hift. mod.) anclen mot employé au lieu 
de celui d'intermede. Ces divertiflemens étoient deflinés á 
oceuper les convives dans l'intervalle des fervices d'un feftin. 
Auteur qui a traité de ees anciens divertiflemens. De íc r ip -
t ion de ce qui en faifoit l'eíTentiel. D u tems ou cet ufage 
s'introduifit. Divers exemples de femblables fpeílacles. V . 
731, b. Autres magnificences que Louis X I V a fait (uccé-
der aux divertiflemens des entre-mets. Ibid, 732. a. 

E N T R E M E T T E U R , voye^ PROXENETE. X I I I . 527. a. 
Regle de prudence lorfqu'on s'entremet des afFaires d'au-
t ru i . X I Í I . 528. tí. 

E N T R E ? A S , (iVítíneg-e) allure non-naturelle du cheval: 
d 'oü elle dépend. I I I . 306. a. Suppl. I I I . 396. b. 

ENTREPOSEUR, (Comm.) cornmis qui a foin d'un 
magafin ou burean d 'entrepót . Ce terme employé pour la 
premiere fois dans une déclaration du roi de l 'année 1723. 
V . 732. tí. 

E N T R E P O T , {Comm.) villes d 'entrepót . Smyrne, Bata-
v i a ; i l y a en France plufieurs viíles d 'entrepót . Commif-
fiomlaires d 'entrepót . Magafins d ' en t repó t , établis dans quel-
ques bureaux des cinq grofíes fermes. Enuméra t ion des 
villes oü fe trouvent ces magafins. Les marchandifes qui y 
repofent ne fenr fujettes pendant fix mois á aucun droit 
d'jentrée ni d¿ for t ie , &c. A qui fpnt remifes les clés de ces 
magafms. Conditions préalables , & formalités pour y inter-
pofer les marchandifes. T o u t autre magafin d 'ent repót défendu 
jufqu'a une diflance limitée. E n t r e p ó t , perfonne interpofée. 
V . 732. b. 

^/zír^poí, magafin d 'entrepót . I X . 844. b. Vi l l e d 'entrepót . 
X V I I . 280. tí. 

E N T R E P R I S E , ( Gramm. ) Deux fignifications de ce mot. 
V . 733. tí. 

ENTREPRISE, ( A n m'dít.) réfolution d'exécuter quelque 
opéra t ion , comme de c o m b a t i r é , de faire un fiege, &c. 
Quand une entreprife a été une fois réfolue dans un con-
feil de guerre, i l importe ex t rémement que ceux qui ont 
été d'un fentiment contraire, paroiflent approuver ce qui s'y 
eft d é t e r m i n é , quelque mauvais qu'il puilfe étre. V . 733, a, 

Entreprife. Des entreprifes de commerce. IÍI . 740. b. 
A í t i on par laquelle on s'oppofe á une entreprife que l 'on 
pré tend préjudiciable á foi. I V . 831. a. Réflexions fur les 
fuccés des entreprifes humaines. X V . 596. b. 

ENTPvE-SOL, (Archit.) ufages auxquels font deñinées 
ees petites pieces. V . 733. a. Ce qu'i l faut obferver par rap
port á leur conftruftion. Quelquefois on pratique des entre-
Ibis fimplement pour corriger la trop grande élévation des 
planchers. Ibid. b. 

E N T R E - T A I L L U R E , ( Manege, Maréch.) Quelles font les 
bleífures de ce n o m , & le traitement qu'elles demandent, 
Moyen de prévenir rentre-taillure. V . 733. b. 

E N T R E T I E N , converfation. {Synon.) lV. 16<¡. b. 
E N T R E V O U T , {Ch arpent.) maniere de couvrir lesentre-

vouts. I . 239. a. 
E N T R O C H I T E S , v o l . V I . des planch. coquilles fofliles. 

p l . 2. & 3. 
E N V A H I R , s'emparer, ufurper, ( Synon.) X V I I . <j 5 6. tí. 
i l N V E R S , v W , {Synon.) X V I I . 162. tí, b. 
E N V I E , (Afortí/e) inquiétude de l'ame caulée par la confi-

dérat ion d'un bien que nous deñrons , & dont jouit une 
autre perfonne. Elle peut étre plus ou moins malheureufe, 
& plus ou moins b lámab le ; mais elle a towjours quelque 

cliofe de bas. Effets de la haine & de. l'envie jointéS enfem 
ble. Portrait de l e n v i e u x , fes chagrins, fes reffources 7 
délices. L'envie porte quelquefois les gens en place á -
der eomme leurs r ivauj¿, ceuX dont les confeils p o u r r ^ ' 
leplus feconder leur ambition. V . 734. b. L'envie k \JlJZ 
des repubhques. Exemple tiré de celle des Achéeas I I 
faut point chercher á l'appaifer en abandonnanr la veríu 
Gloire que l'envie procure á la vertu. Ibid. 73^. a 

Envié, différences entre l'envie & l 'énnilation,V 602 
entre l'envie Stlajalonfie. V I I I . 439. a. X V . 758. á Réfl^ 
xions fur l'envie. I . 252. b. 

ENVÍE, {Médec.) cette pafíion peut devenir tellement 
exceflive, qu'elle dégénere en délire mélancolique & en 
produife les funeftes effets. Comment les poetes ont exprimé 
ces effets de l'envie. Traitement qu'exige cette maladie dü 
corps & de l'efprit. V . 733. a. 

Envié ,Yoyez TACHE DE NAISSANCE, X V . 814. h. Effets 
du pouvoir de l'imagination dans les femmes enceintes. VIH 
563. tí, ¿. 

Envié d é r é g l é e ; defir immodéré de certains allmerts, ou 
de certaines matieres nuifibles, abfurdes, &c. V . 75? a 
Déprava t ion d'appétit appellé pica;, qui confifte á raanger "des 
chofes d'une nature différente, & contraire méme á celle des 
alimens. Autre dépravat ion appcüée malacia3 qui affeflepar-
t icui iérement les femmes enceintes, & qui n'eíl maladie que 
par l'ardeur du defir. Quelles font les perfonnes fujettes á la 
premiere efpecé de dépravat ion. Que l que foit le vice des 
organes ou des fucs digeflifs, foit dans la bouche, foit dans 
ref lomac, i l pourra bien former une caufe determinante 
de la dépravat ion d 'appét i t ; mais i l ne fera pas fuffifant pour 
la produire immédiatement . Ibid. b. I I n'y a vraifemblable-
ment que la léfion de l'imagination que l'on puiffe regarder 
comme la caufe prochaine de ce vice dans la faculté concu-
pifcible. O n a fouvent guér i des perfonnes qüi avoieiit l'ap-
pétit dépravé en éloignant foigneufement tout ce qui pou-
voi t rappeller l 'idée de l'objet de cet appétit. Pourquoi les 
femmes font fujettes á cette forte de maladie. Les perfon
nes du fexe font plus fufceptibles d'engendrer de mauvalfes 
humeurs, & de fournir maticre aux caufes prochaines de 
la dépravat ion d'appétit./¿ií/. 736. a. Les hommes n'y font 
fujers qu'autant que leur tenjpérament approche de la déli-
catefle de celui des femmes. Exemple d'un artifan qui éprou-
voit une dépravat ion d'appétit & des vomiflémens tomes 
les fois que la femme étoit enceinte. La maladie appellée 
malacic, fe change fouvent en celle que nous avons appellée 
pica. Ibid. b. I I eft rare que la dépravat ion d'appétit foit auffi 
exceflive dans les filies que dans les femmes groffes. Vice 
des humeurs qui en efl la caufe dans les premieres. Signes 
auxquels ce vice fe fait connoitre. Prognoflics de cette mala' 
die : lorfqu'elle eft f imple , i l n 'y a ríen á en craindre. Les 
femmes en font ordinairement dél ivrées le quatrieme mois 
de leur grofíeffe. Si elle fubfifte au -de lá , elle devient dan-
gereufe. Deux objets á fe propofer dans la curation de 
l'appétit dépravé ; corriger l'erreur de l'imagination & le vice 
dominant du corps. Di re í l ions fur l 'un & l'autre objet. Ibid. 

737. tí, Dans le cas oü cette affeftion ne dépend que de la 
grofíeffe, le médecin ne doit donner des fecours qu'avec 
un extreme ménagement . Souvent aufíi des filies qui man-
gent avec une extreme avidité du mor t ie r , des feorics de 
fer, ou des cromes de pain en abondance, n'en font point 
incommodées , & i l vaut mieux les laiffer libres á cet égard. 
U n homme qui avoit un dégoüt infurmontable pour toute 
forte d'alimens, fut guéri par une envié immodérée deman-
ger des anchois qu' i l fatisfit. Les matieres terreufes, creta-
eées , &c. font autant d'abforbans propres á dégager les pre
mieres voies des acides auxquels les enfans & les filies cache-
ñ i q u e s débiles font fort fujets. Ibid. b. Hippocrate recoma 
mande m é m e aux médecins d'avoir égard aux fantaifies des 
malades, &c. Comment on doit traiter le pica & le malacia, 
lorfqu'ils font fymptomatiques. Exemples de plufieurs envíes 
fingulieres de chofes qui ne fent point relatives á la nour-
r i ture , comme de certaines odeurs, de certaines couleurs 3 
&c. Le mot envié fe dit auffi des taches ou autres choíes 
contre nature qui paroiflent fur le corps des enfans nouveau-
n é s , appellées par les Grecs CTTÍXOI, & par les Latins navi. 
Ibid. 738. tí. Foye^ Ik-deffus IMAGINATION. : a o , f . 

Envié. L'imagination peut jetter dans le dégout, ^1'2 
defirer des chofes perniciéuíes . V I . 375. ¿. Appétit dépravé de 
certains alimens. I X . 929. a. X I I . 544. ¿. r ' V 

ENVÍE. ( Mytk. ) Comment les poetes l'ort repréfentee. v-
738. tí. v 

E N V I E U X , JALOUX. Différence entre ces mots. v-
738. tí. a 

E N U L A campana. Conferve de eette racine. IV- 43* 
Voyer AUNÉE. n J • Me 

E N U M E R A T I O N , {Belles-leti.) cette figure eft a ^ i r a ^ 
en poéfie , parce qu'elle raffemble les traits les plus " ^ P . ¿ 
d'un objet qu'on veut d é p e i a d r e , &c, V . 738. a. l i m p i e 
d'Athalie. Ibid. b. 



E P A 
ENUMÉIÍATION imparfáite, { L o ^ . ) efpece de fopHIfme. 

X V 
ENUMÉRATIOÎ  , dénomlrertieñt. {Hijl .anc.) Celui qu'óf-

lonna Céíar-Augufte au tems de la naiffanee de Notre-Sei-
ojeur Dénombremens des familles r o m a í n e s , faits par Ser-
vins Tullí115 ? Par Pompee & Cra í íu s , & enfirí par Céfar. N o m 
bre des citoyens romains t rouvé par différens dénombremens 
faitsfons Augufle, Tibere de Claude. V . 738. b. FoyeiDÉ-
NOMBREMENT. 

E N V O I , Hvre d ' , ( Comm:) I X . 612. a: 
ENVOUSTER, figniílcation de ce vieux mot francois. VÓ 

^IENVOYÉ. ( Hifl: mod.) Quels font les mifliflres quí p ó r -
tent le titfe d ' envoyés . Les e n v o y é s font ou ordinaires ou 
'extraordinaires , voye^ ees mots. D e leurs honneurs & p ré ro -
gatives. Cette qualité efl: t rés-moderne . Honneurs qui leur ont 
eté retranchés par la conr de Frailee. Anecdote fur Juí l in iani , 
premier envoyé extraordinaire de la république de Venife á la 
cour de France. V ; 7 3 9. /z. 

Envoyé, ambajfadeur i diputé. Difference entre ees carácter 
res. IV. 867. b. E n v o y é extraordinaire. VI . 337. a» 

E N Y O , (Myth , ) déefíe de la gnerre. Divers fentimens 
fur ion origine & fes fondions. SuppL II. 812. 

ENZ1NA, VO/^EUCINA; mais lifez ENZINA.. 

E O 

ÉOLE , {Myth.} dieu des vents. Ce que font les vents , 
felón la mythologie. Comment les poetes en ont répr imé les 
défordres. Eole a joué un grand role dans Ja poéñe ^ pour 
élever ou calmer les tempétes . V i 739. a. Empire qu'il exerce 
fur les vents. Divers endroits de Virgi le , relatifs á ce dieiu 
Auteurs & poetes qui en ont parlé. Ihid. b. 

EOLIEN ou éolique, (Gram.) l'un des cinq dialeftes de la 
languegrecque. En quels lieux i l a régné. Auteurs qui ont écrit 
dans ce dialefte. Caradere qui le diítingue. P luñeurs le con-
foadentavec le dorique. V . 739. b. 

EOLIEN. ( Mujíq.) Garaftere du mode éolien. V . 739. b. 
EOLIENNES, ijles , féjour des vents. XVII , 23. b. 
EOLIPYLE , ( Phy/iq.) defeription & ufage de cet inftru-

inent. Pourquoi i l eft appellé éolipyle. Expériences faites par 
fon moyen. Forcé prodigieufe du feu fouterrein , lorfqu'il eíl 
joint á l'air & á l'eau. V. 740. a. Examen de cette queftion ; 
l'avoir, fi le vent de l 'éolipyle efl: produit par l'air renfermé 
dans l'eau, ou par la vapeur m é m e de l'eau. La vapeur chande 
qui fort de l 'éolipyle , devient froide á quelque diílance de-lá. 
Comment les phyficiens rendent raifon de ce phénomene . 
Divers ufages aíTez peu importans de l 'éolipyle que quelques 
auteurs ont propofés. Ibid. b. 

Eolipyle. Diverfes expériences faltes avec cet inflrument. 
V I . 602. a. 

EONIENS, (If i f t , eccl. ) feftateurs d'Eon de l 'É to i le , dans 
le douzjeme fiecle. Sur quel fondement i l fe croyoit le Meffie. 
V . 7 4 I . . . * 

EONS ou éones) ( Théolog.) mot qui figilifie Jíecle, éternité. 
G'eftauflide ce nom que quelques hérét iques avoient appellé 
les idees que Platón avoit imaginées en Dieu , & qu'ils per-
íonnifierent en compofant la divinité de leur aííemblage. 
Origine des gnoftiques & de leur pré tendue feience myfíé-
rieufe , appellée gnofe. D o í l r i n e des éons felón l 'héréfiarquc 
Valentin, telle qu'elle eíl rappor tée par M . Fleury. V . 741. a. 
Foy^ VALENTINIENS. 

EORIES , ( Myth.) fétes que les Athéniens célébroient eii 
i'honneur d'Erigone. A quelle occafion elles furent inftituées. 
V. 741. b, 

E P 
EPACTE. ( Chronol.) Les é p a d e s font ou annuelles ó u 

menílruelles. Celles-ci font les excés du mois c iv i l fur le mois 
uitiaire. Les épaftes annuelles font l 'excés de l 'année folaire 
ftir la lunaire : cet excés efl: de prés de onze jours. Le eyele 
des épaftes expire avec le nombre d'or , ou le eyele lunaire 
de 19 ans, & recommence encoré dans le m é m e tems.Petite 
table qui montre le rapport des épaéles avec le nombre d'or. 
^•741- ¿.La diíférence entre l 'année lunaire & l 'année folaire 
revient la méme aprés 19 ans. Dans l'ufage ordinaire , le mot 
epafte fignlíie le nombre qu'il faut ajouter a l 'année lunaire 
pour la faire correfpondre á la folaire. Regle pour trouver 
l'épafte convenable á une année quelconque du eyele lunaire. 
^íoyen de ü 'ouver par Pépafte le jour de la nouvelle lune 3 

ce qu'on appellé l'áge de la lune. Ibid, 742. a. Maniere de 
conflrulre une table qui fera voir tout d'un coup le jour de la 
nouvelle lune. DifFérence entre Tépafte julienne & la grégo-
nenne. L'épafte grégorienne pour une année , efl: la m é m e 
que l'épaéle julienne de Fanuée précédente . En 312 ans, les 
epaftes diminuent d'un jour ; de forte que pour avoir les 
epa£tes , i l faut diminuer alors d'une unité celles qu'on de-
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Vroit avoir par lá regle ci-deíTus irídiqüée. XJne autre raifon 
qui fait changer le eyele des épaéles dans le calendrier g r é -
gonen , c'eft que fur quatre années féculaires , i l y en a 
trois qui ne font point biffextiles; de forte que ees années - i á , 
les nouvelles lunes , au lieu de tomber au jour marqué dans 
le calendrier 5 tombent le jour d'aprés. Ibid. b. O n a done 
été obligé de former deux autres tables pour les épafles. M a 
niere de les coní l ru i re : auteurs á eonfulter fur ees tables; 
Détai ls fur leur ufage. ^ Ibid, 743. a. Quelque foin qu'on 
ait eniployé pour la, déterminat ion des nouvelles lunes par 
les épaSes ; & pour fixer la Páque , cette méíhode n'a 
pas toute Texaíl i tude qu'ori pourroi t defirer. Exemples qu í 
le prouvent. Ouvrage á eonfulter fur l'ufage du ealcul des 
épadles pouf la chronologie , & pour les dates des anciens 
titres. Ibid. b. 

^ EPACTES , ( Aflron. ) nombres de jours > ct^heures , d é 
minutes 8¿ de fecondes j dont les aftronomes font des tables , 
& qui fervent á p répa re r les calculs des éclipfes. Epades 
aftronomiques dont nous nous fervons pour trouver les nou
velles lunes moyennes; Leur ufage. Maniere de calculer 
Pépañe d'une année. Suppl, I I . 813. a. Epatles de mois. T a 
bles de H a l l e i , contenant une fuite d 'écl ipfes , depuis 1701 , 
jufqua 1718 ; une table des conjon&ions moyennes ,, & des 
tables d'équations pour trouvel: á-peu-prés les conjoní t ions 
vraies. Ibid. b. 

Epaéíes , voyei CYGLE méthonique. X . 462. b, Equa í ion 
folaire , á laquelle i l faut avoir égard pour évi ter l 'erreur 
d'un jour dans la déterminat ion de la nouvelle lune , voye^ 
MÉTEMPTOSE & PROEMPTOSE. Tables dreffées pour cette 
équation. X . 444. a. Epaéles embolifmiques. V . 557. b. Epaéles 
dufolei l . I I I . 833, a. 

E P A G N E Ü L S . ( Vénerie ) Léurs qüalités pouir la chafle. V , 
743. ¿. 

EPAILLER. (Bijoutier) Détai ls fur cette manceuvre, & ce 
qui la rend néeefíaire. V . 743. b. 

EPAIS. ( Gramrji. ) ce mot fe prend relativemettt á lá 
dimenfion, ou á la conf i í lance, ou au nombre. V . 742. b. 

EPAIS. ( Mufiq,') Ce que les anciens entendoient par genre 
épais. V . 744. a. 

EPAISSISSEMENT. ( Médec.) í l faut que íes puiffances 
qui font mouvoir les fluides ^ & les pouífent vers les dernie-
res íilieres des vaiífeaux , aient une forcé fupérieure á celle 
de la cohéfion des m o l é c u l e s , &c. Quand cette cohéfion e í l 
trop forte j - i l en réfulte des engorgemens s des obílruft ions 
de diíFérente nature, felón la différence des humeurs épaif-
íies. La plupart des humeurs font trés-difpofées á contrader 
ce vice ¡ & á devenir moins propres á circulen Diverfes caufes 
qui produifent r é p a i í M e m e n t des humeurs. V . 744. a. Reme
des qu'il faut leur oppofer. Ibid. b. 

EpaiJfiJJement. Plufieurs humeurs du córps laiífées á elles-
m é m e hors de leurs conduits , perdent leiir fluidité. V I . 664, 
a. EpaiffiíTement de la mafle des humeurs dans certaines fie-
vres. V I I . 331. b. Sur l'épaiíliffement des humgurs, voye^ 
Coagulation., Concrétion , Ténacité, Vifcojité. 

E P A M I N O N D A S i Précis de la vie & caraftere de cet 
il luflre Théba in . X V I . 242. ¿z, ¿. Son courage.IV. 374. a. La 
charge de Té l éa rque donnée á Epaminondas. X V I . 35. b, 
Propos qu'i l t int fur le langage bref des Lacédémoniens . I X . 
167. b. Ses exploits. V I L 914. a. Sa piété filíale. Suppl. IV» 
961. a. Ordre fur lequel i l combattit á L e u ñ r e s & á Man-
tinée. X I . 608. b. Sa mort dans cette derniere bataille. X . 
56. b. 

E P A N A D I P L O S E a (Figure de ditiion ) é t y m . de ce 
mot, I I y a anadiplofe & épanadiplofe: ce font deux efpeces 
de répéti t ion du m é m e mot. Dénn i t i on & exemples de Tune 
& de l'autre. L'épanadiplofe efl: auííi appellée ¿panaplefe par 
quelques grammairiens. Reflexión de l'auteur fur cette figure,* 
V . 744. b, 

E P A N C H E M E N T , {Médec.) voyei EXTRAVASATIONV 
Diíférence entre infiltration & épanchement . V Í I L 702. ¿i 
Epanchement de lait. I X . z n . b . Fluftuation d'unfluide épan^ 
ché dans quelque tumeur. V I . 881. a. Epanchemens du fang 
dans l ' intérieur du c r á n e , dans la poi t r ine , dans la cavité du 
bas^ventre. V I I I . 119. b. Injeaions á faire lorfqu' i l y a épan-
chemens de pus dans ees mémes parties. 749. b. 

E P A N N E L E R , opération du feulpteur-ftatuaire. V . 744. b* 
E P A N O R T H R O S E . (^ / /es - /e í / . )Déf in i t ionde cette figure. 

Exemples tires de Cicéron & de T é r e n c e . V . 745. a. Voye^ 
CORRECTION. {Rhétor. ) 

EPARGNE. ( Morale ) Diverfes fignifications de ce mot. 
Epargne, tréfor du prince. L o i de Fépargne que D i e u fuit 
dans le gouvernement du monde. Epargne , foin & habileté 
néceífaires pour éviter les dépenfes fuperflues , & faire á 
peu de frais celles qui font indifpenfables. L 'épa igne écono-
mique a toujours été regardée comme une ver tu . V.,745. a. 
Elle eíl la bafe & l'appui de la politique , elle en eí l infépa-
rable. Elle s'allie encoré parfaitement avec la p i é t é ; elle en 
eíl la compagne fidele. Pourquoi les Frangois ont aujour-
d'hui fi peu de goúít pour l'épargue^, MauvaUe éducation a 
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mauvaxs exemples; defaut d'exhortations a cette vertu: au-
tant de caufes qux la rendent é t rangere a nos moeurs. Ihid. b. 
FauíTe idee qu'on donne de l 'avarice, qui fait que pour l 'éviter 
on fe jette dans la prQ^igalité & dans le fafte. Les hommes , 
plutot ménagers qu'avares , font prefque toujours d'un bon 
commerce ; ils deviennent m é m e quelquefois compatiffans; 
& f i on ne les trouve pas généreux , on les trouve au moins 
affez équitables. Combien la fociété gagneroit á étre peuplée 
de ees hommes-lá . Les anciens Romains identifioient i 'écono-
mie avec la probi té la plus entiere. L'Efprit faint nous p r é -
fente la m é m e idee en pluí leurs endroits. Citations de divers 
paffages de l 'écri ture íu r cette matiere. Ibid. 746. a. Eloge de 
la femme forte. L^évéque doit étre bon économe , J ^ - f a u l . 
Exemple d 'épargne que nous a donne Je fus -Uin í t . Ibid. b. 
D é p e n f e s abufives que fait l ' é t a t , & dont la fuppreffion ne 
género i t point la liberté publique. O n a dé)a donné 1 exemple 
d'une meilleure économie , lorfqu'á la naiflance du duc de 
Boureogne , on a mieux aimé allumer de toute part le flam-
beau de l ' layménée, que de faire , fuivant l'ufage a des prodi-
calités mal entendues. Exemple & paroles d'un fage fuédois 
fur ce méme fujet. Autres traits ; l 'un tiré d'un empereur de 
la Chine, l'autre du minií lere d'Angleterre. Ibid. 747. a. U n 
ambaffadeur hollandois fe plaignoit de ce qu'au l ieu de l u i 
donner une lettre de change de quarante mille écus , la cour 
qu'i l qu i t to i t lu i avoit fait préfent d'un bijou de m é m e valeur. 
Epargnes qu'on pourroit faire dans l'adminifíratlon de la juf-
tice & des finances, dans la difcipline des troupes , dans la 
pólice des arts ¿k du commerce , part icul iérement dans celle 
des m é t i e r s , & enfin dans Texercice m é m e de la religión. I I 
e í l d ém on t r é que le pain-béni feul coúte plufieurs millions 
par an. Ibid. b. Abus de la location des chaifes dans l'églife. 
M o y e n de fournir aux dépenfes ordinaires , qaand cette 
recette feroit re t ranchée. Comment le gouvernement devroit 
intervenir á cet égard. O n a fagement obfervé que le nombre 
furabondant des gens d'églife e ñ vifiblement contraire á l'o-
pulence nationale ; ce qui eft principalement vrai des régu-
liers de l 'un & de l'autre fexe. Ibid. 748. a. Réfo-rme qu' i l 
faudroit établir fur cet objet. Autres abus auxquels i l importe 
de faire attention. Les acadímies de jeu , le trop grand nom
bre de cabarets. Réponfe á ceux qui obje¿leroient que des 
réo lemens á cet égard diminueroient le produit des aides. 
Au t re propofition qui tient á l 'épargne publique ; ce feroit de 
fonder des monts de piété , pour faire trouver de l'argent fur 
gage & fur un trés-foible intérét . Avantages de tels établiífe-
mens. Ibid. b. Ufage particulier aux Anglois , qui fert á faire 
connoitre leur économie domeíl ique. O b j e c i ó n faite á l'au-
teur : f i l 'économie devenoit á la mode parmi les Fran^ois, 
que feroit-on de tant de richeífes accumulées ? que devien-
droient tant de fujets dont l 'uñique deñination eíl d 'étre em-
p l o y é s aux arts de fomptuofité ? Ibid. 749. a. Réponfe , qui 
fert á renforcer la thefe de l 'auteur, en lu i donnant l ieu 
d'expofer les bonnes oeuvres que l 'économie rend pratiqua-
bles , &: ce que l'ordre public gagneroit par le retranchement 
de mille abus contraires á la profpérité de l 'état. I I eflyeertain 
que la différence d'occupation dans les fujets produit l'abon-
dance ou la difette nationale. Ce qui rend indifFérent fur les 
raifons les plus concillantes en faveur de l 'économie , c'cft 
l ' ignorance, la molleíTe, & l'habitude de confondre l 'épar
gne avec l'avarice. Détai ls fur le genre de vie de feu M . 
Godinot , chanoine de Reims. Son goüt pour ragricul ture; 
fon é p a r g n e ; fa vie r e t i r é e , & les richeífes qu' i l avoit amaf-
fées par tous ees moyens. Faux jugemens qu'on avoit portés 
fur fon compre. Eftets de fa libéralité qui confondirent ees 
faux jugemens. Ibid. b, Sociétés établies en Angleterre , en 
EcoíTe & en Irlande , propres a encourager á l 'économie & 
á des largeífes difpenfées á propos. Académie royale fondée 
en Suede, dont l 'uñique objet fe rapporte á des vues é c o -
nomiques. Le journal économique qui fe publie en France , 
efl: digne de toute l'attention du miniftere. Comment i l de-
Vroit favorifer & foutenir cet ouvrage. Ce feroit une vue 
bien conforme á l ' é c o n o m i e , de ne pas abandonner le plus 
grand nombre de fujets á la rapacité de ceux qui les emploient, 
& dont le but principal eft de profiter du labour d'autrui 
fans aucun égard au bien des travailleurs. Eloge de ees hong-
mes précieux á la France , qui joignent , á la fupériorité du 
génie , les vues les plus útiles & les plus grandes. Exemples 
que les princes de l'Europe ont donnés de leur goüt pour 
l 'économie publique , depuis la paix de 1748. Ibid. 750 a. 
Ouvrages desfavans qui concourent á un fi intéreífant objet. 
Maux publics &: particuliers qui viennent de ce qu'on a mal 
faifi ce jufte milieu qu'il faut teñir entre l'avarice & la pro-
digalité. Caraftere d'une fage épargne. Comment les anciens 
accoutumoient leurs enfans á l ' épa rgne , & combien peu leur 
exemple eft imité. Le but de tout ce qui vient d'étre d i t , eíl 
d'éclaircir les horames fur leurs véri tables intéréts . Ibid. b. 
Voye^ ECONOMIE. 

Epargne, ménage, ménagement. DifFérentes fignifications de 
ees mots. X . 33a. a. Ajoutez á l'article Epargne le projet de 
ü-anfporter plufieurs fétes au dimanche. V i . 565. ¿. &c. A í l i on 
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généreufe qui ttnt l ieu de féte á la naiíTance de M U 4 , 
Bourgogne. 588. a. m ' l e duc de 

EPARGNE. ( Finances ) Greffier de l 'éparene ^ , 
Romains. X I V . 813. a. Billet de l 'épargne I I leS 
tróleurs de l 'épargne fous F ran^ i s I , & Hen;¡ n f v 
153. b. I refoner de 1 epargne en Ansdeterre VTT / 
F ^ T R É S O R . 5 * VU' 509- b. 
• EPARGNE. ( Gravure en bois ) ouvrage fait á tailfe ri^ 

gne. V . 1 o 11. Errata. u ̂ 31"' 
Epargne , peinture a l \ X. 551. 
EPARGNE, ( ^ r . ) Y.7^o.b. FOJ^AJUTAGE 

. E P A R V I N , ( Maneg. Maréch. ) tumeur qui affeAe 1 
jarrets. Origine du mot éparvin . Trois fortes d'éparvi 
Origine du mot éparvin. Trois fortes d 'éparvins, felón Í 
ques auteurs. ^ ei' 

i0 . L'éparvm fec. Flexión convulfive & précipltée de h 
jambe qui en eft a t t a q u é e , lorfque l'animal marche Un chev 1 
crochu avec ce défaut doit é t re rejet té. Ceux dans les deux 
jambes defquels i l fe rencontre , n'ont pas toujours été re 
jettés dans les maneges. Caufes de cette flexión convulfive' 
cauíes prochaines 8c éloignées. V . 751. a. Si cette maladie 
n'eft pas parvenue á un degré confidérable, la fenfation dou-
loureufe n'exiftera que dés les premiers pas, & ceffera infen-
fiblement. I I eft de toute impoflibilité d'afiigner á cette mala
die une place dans le jarret , ou dans les parties qui l'environ-
nent. Si le premier moment de la contraólion eft celui de l i 
douleur , i l faut conclure que le fiege du mal eíl dans la 
partie qui fe contrafte , c'eft-á-dire , dans la partie charnue 
des mufcles. 

a0. L'éparvin de hauf. Pourquoi cette maladie eft appellée 
de ce nom. Nature de la tumeur qui caufe cette maladie dans 
les boeufs. Celle qui furvicntaux chevaux n'a aucun caraftere 
femblable. Ain f i elle doit é t re fimplement appellée éparvin, 
ou éparvin calleux, qui eft la troifieme cfpece, felón quelques 
auteurs. Ibid. b. Ce qui caraftérife l ' éparv in , c'eft fa fituation* 
& dans la maladie dont i l eft ici queftion, i l n'y a de gonfle-
ment qu'á la portion de Tos du canon s que l'on a nommée 
a inf i ; c'eft un mal dont le fiege , ainü que celui de la courbe 
eft dans l'os m é m e . Détai ls fur la fituation de la courbe; fes 
carafteres e x t é r i e u r s ; fes fymptomes. Le véritable ¿parvia 
& la courbe ont un m é m e principe. Quelles en font les caufes 
internes & externes. Ibid. 75 2. Traitement de ees maladies. 
Cure de la tumeur humorale , á fuppofer qu'elle fe montre 
dans le cheval , comme celle qui fe montre quelquefois dans 
les bceufs. Le traitement de l 'éparvin fec n'eft pas encere 
vér i tab lement connu. Eífais inútiles de l'auteur, pour parvenir 
á le guérir . Ce qu'on vient de lire eft de M . Bourgelat. Ibid.k 
La m é m e matiere traitée par M . Genfon. Les différens fym
ptomes de l 'éparvin ont fait divifer cette maladie en plufieurs 
efpeces , fur lefquelles les auteurs ne font pas d'accord. 
Quelques-uns en reconnolífent trois , d'autres deux, d'aa-
tres une feule. L 'éparvin de bceuf n'a jamáis été reconnupar 
M M . Bourgelat & Genfon dans le jarret du cheval. Ce qu'on 
entend par éparvin fec: i l faut le diftinguer du véritable épar
v in . C a u ñ s de l 'éparvin calleux. Ibid. 753.^. Siege de l'épirvin 
fec. I I eft inutile de propofer des remedes pour ees genres 
de maladies , puifque la cure en eft jufqu'á préfent inconnue. 
Les cures pré tendues de l 'éparvin ne íont arrivées que dans 
les cas oü i l eft fuperficiel, c 'eft-á-dire, lorfque lefrottement 
a fuííi pour rendre aux parties voifines la liberté de leut 
mouvement. Le vra i remede de l 'éparvin eft d'en prevenir 
les caufes primit ives: quelles font ees caufes. Pourquoi cette 
maladie eft plus commune au'ourd'hui qu'autrefois, & les 
beaux & les bons chevaux f i rares de nos jours. Conduite 
prudente qu'on tenoit autrefois á l 'égard des chevaux, oppOfée 
aux abus oü l'on tombe f i f réquemment aujourd'hui. Ibid. b, 
Voye^ Suppl. I I I . 410. ÍZ. 

E P A V E S , {Jurifpr.) chofes mobiliaires égarées ou per-
dues, dont on ignore le legitime propriétaire. Etym. de ce 
mot. V . 754. a. En Normanclie on les appelle chofes gams. 
Différence entres les épaves & les biens vacans, de meme 
aufíl entre un tréfor & un épave. Ce qu'ordonnent les lonc 
Romaines fur les beftiaux ¿garés. Comment les coutumes 
en difpofent. Quelles font celles qui contiennent quelques 
difpofitions fur cette matiere. Auteurs qui traitent des epaves. 
Ibid. b. 

Epaves d'abeilles, ou avenes, elfains de mouches a mid 
qui viennent fe pofer dans le fonds de quelqu'un , & que 
perfonne ne r é d a m e . Elles appartiennent au feigneur haut-
jufticier. Coutumes qui en difpofent ainfi. Difpofition parncu-
liere de la coutume du Maine. V . 755. a. 

Epaves d'aubains, hommes & femmes néshorí le royaume 
en pays f i lo in ta in , que l 'on ne peut avoir connoitíance a 
lieu de leur naiíTance. V . 755. a. 

Epave du dejirier. V . 755. a. 
Epave du faucon. V . 755. a. 
Epaves foncieres. V . 75'). a. 

• Epaves marines ou maritimes 3 appellées en vieux |allSfl|^* 
herpes marines : E t y m . de cette derniere dénomination. 



'ffons quí vlennent é c h o u e r , font du nombre des épaves 
P01 • es> V . 755- Ce que les jugemens d'Olcron étabiiíTent 
fur les épaves marines. La coutume de Normandie les appelle 

rech : voyez ce mot. Ce que déclare fur ce íujet l 'ordon-
jiance de la marine de 1681. Ibid. h. 

Epave mobiliaire , diflinguée en cela des épaves foncieres, 
qni conílftent en irameubles. Coutumes oü i l en eíl: parlé. 
ri<<. b. 

Epave de perfonne, ou d'aubain. V . 755. 
Epdve de riviere. Ce que prefcrit fur ce fujet l'ordonnance 

des eaux & foréts. V . 755. k 
E P A V I T É , {Juri/pr.) fe dit en quelques coutumes pour 

aubaine. Ce que portent fur le droit d ' épay i t é , la coutume 
de V i t r y , Bacquet en fon traite du droit d'aubaine, & les" 
ordonnances du duc de Bouillon. V . 756. a. 

E P A U L A R D , (Ichtyolog^vo'ifíon cétacée^ que Fon ap
pelle dorgue en Languedoc. Sa defcription. Pourquoi les 
pécheurs empéchent qu'on ne le bleffe. V . 756. a. 

EPAULE, {Anatom.) Définition. Ceft principalement de 
l'omoplate que dépenden t les différentes attitudes de l 'épaule. 
Pourquoi les épaules font plus hautes ou plus bafíes , plus 
larges ou plus étroites dans différentes perfonnes. Caufes des 
trois difformités principales des épaules ^ qui gátent la beauté 
de la taille. V . 756. b. Précaut ions que doivent prendre les 
enfanspour éviter ees difformités. i0 . Pour évi ter la vouffure, 
íl faut engager les enfans á avancer la poitrine en devant , á 
retirer les épaules en arriere, á porter leurs condes fur les 
lanches. I I faut les obliger quand ils font affis de fe teñir 
á plomb fur leur féant. 11 faut que la tablette fur laquelle ils 
s'afleyent, foit abfolument píate au lieu d'étre enfoncée dans 
le milieu. I I faut coucher l'enfant dans fon l i t le plus plat qu ' i l 
fera poffible. 20. Pour éviter i'engoncement, i l faut fe gardef 
de fufpendre de foulever un enfant par la M e r e , i l faut 
que la table ou i l mange foit deux doigts plus baffe que fes 
/coudes. Ibid. b. U n autre moyen feroit de ne point affeoir 
les enfans dans des fieges, ou roulettes qui ont des accou-
doirs unpeu hauts. 50. Pour remédier á l 'inégalc hauteur des 
épaules, i l faut mettre quelque chofe d'un peu lourd fur 
J'épaule qui baiffe. Comment i l eft p r o u v é que l 'épaule ehar-
gée fe hauffe j & que celie qui ne l'eíl: pas fe baiffe. O n peut 
au lieu de ce moyen , faire porter par l'enfant, avec la main 
«jui eft du cote de cette épaule , quelque chofe d'un peu 
pefant; cet expédient eft fur-tout trés-utile , quand un enfant 
a la taille confidérablement plus tournée d'un cóté que de 
l'autre. Autre moyen ; faire porter á l'enfant una petite échelle 
íur l'épaule qui baiffe. Autres expédiens. Ibid. 757. ¿. Que l -

Íjuefois enfin, un enfant penche trop l 'épaule fur un des cotes j 
oit le gauche, foit le droit. Moyens d'y remédier . S'il penche 

trop l'épaule fur un des cotes, foit le gauche , foit le droit . 
Moyens d'y remédier . S'il penche trop l 'épaule du cóté 
gauche, faites-le foutenir fur le pied droit. Tous ees moyens 
demandent une longue continuation. Les difformités des épau
les ne peuvent étre corrigées que dans les premieres années 
de l'enfance. Pourquoi l 'on a v u des perfonnes q u i , aprés 
avoir été bleffées á l 'épaule , ont tout-a-coup perdu la parole. 
Ibid. b, 

Epaule , pieces offeufes de l ' épau le , voye^ CLAVICULE & 
OMOPLATE. Mufcle deltoide de l 'épaule. I V . 795. ¿. Le tra-
peze. X V L 565. ¿. 

EPAULE, {Manege') partie de l'avant-main du che val. V . 
757. b. On a confondu cette partie , qui n'eft proprement 
compofée que de l'omoplate , avec le bras qui eft formé par 

Thumérus. I I importe effentieílement de fe former u n e i d é e 
jufte de la ftruéliure de cet animal. Cef t au bras qu ' i l faut 

' rapporter toutes les obfervations qui ont été adoptées , & 
qui ont paru ne concerner que l 'épaule. Le bras doit é t re 
petit, plat, libre & mouvant. Comment on reconnoit s'il eft 
doué de ees qualités. Comment le défaut de liberté peut fe 
teparer, lorfque cette partie n'eft que n o u é e & entreprife. 
Si cette partie fe trouve chevillée ou froide, ou defféchée, on 
íie peut plus lu i donner aucune liberté. Signes auxquels on 
reconnoit qu'elle a quelqu'un de ees défauts. Ibid. 758. b. 
Caufes qui rendent cette partie froide. Caufes du deí íéche-
ment. Comment on reconnoit que la partie dont i l s'agit, 
eft froide ou prife. Ibid. b. Symptómes du defféchement. 
Moyens de prévenir les progrés de ees maladies. Des que le 
^ a l eft anclen, les tentatives font infruélueufes. En quoi con-
fifte la foupleffe des épaules. La néceffité de la procurer á 
l'animal eít la bafe de toutes les añ ions auxquellcs nous pou-
Vons le folliciter. Quels font les moyens de dénouer ees 
parties, & d'en faciliter le jeu en tout fens.-/¿ii. 75 9. b. L'unique 
intention de l'auteur eft cTaffouplir l'omoplate & l ' h u m é r u s , 
& pour cet effet, de folliciter le mouvement en rond , dont 
le bras principalement, ou fon articulation fphéroide eft fuf-
ccptible. Le^ons de l'auteur pour parvenir á ce but. Ibid, b. 
Divers détails inftruftifs fur cette matiere. Ibid. 760. a.' 

Epaule i defcription de cette partie. 5«/^/. I I I . 382. a. 384. 
k 388. b. 398. a. Cheval froid dans les épaules. 409. a. 
Cheval pris de§ épaules, Ibid, Gagner l 'épaule du cheval.' 

Joms / , 

E F E 
V I I . 423. a. Le?on de l 'épaule en dedans, vo í . V I L des pl , 
Manege. pl. 13 & 14. 

. ^ A V L K , {Maréch.) Cette partie eft fujette á beaucoup 
dinhrmites , comme entr'ouverture, écart ou effort d ' épaü l e , 
&c. Pour mteux expliquer la caufe, les effets de ees genres 
de maladies, l'auteur dévcloppe ici la compofition anató-
mique de la partie qui en eft le fiege. V . 760. b. Caufe prin-
cipale de l'effort d'épaüle. Cas oü la maladie eft légere , & 
peut fe guér i r aifément. Cas plus grave i dans lequel la mala
die devient fouvent incurable , fans un prompt fecours, 
L'entr 'ouverture ou disjonélion des os de l'épaule propre
ment dite , eft un des plus funeftes accidens qui puiffent 
arriver au cheval. Signes fymptomatiqups qui le caraftérifent. 
Cure pour l'écart ou effort d 'épaüle limpie. Ibid. y 6 i . a. Ce 
qu'i l faut faire f i l'effort d 'épaüle eft anclen. Autre genre de 
maladie auquel les épaules des chevaux font fujettes : i l fe 
divife en trois efpeces qui ont chacune leur caufe particuliere ; 
les épaules froides, les épaules chev i l l é e s ; íes épaules étroites 
ou ferrées. Ibid. b. Pourquoi les chevaux anglois, & fur-tout 
les chevaux de felle , font plus fujers á cette maladie que les 
autres. Caufe des épaules froides. Comment i l t i l facile d 'étre 
t rompé fur cette maladie lorfqu'on acheté un cheval. Caufe 
feconde de ce m é m e mal. Ibid. 762. a. D ' o ü vient le défaut 
des épaules chevillées. Caufe des épaules étroites ou ferrées, 
Impoífibilité de guérir ees maladies. Ibidí bi 

E P A U L E M E N T , {Fonific.) ouvrage qui fert k couvrir 
du canon de l'ennemi. Ceft encoré la partie avancée d:un 
flanc couver t , non arrondie. Autrefois on failbit des é p a u -
lemens pour couvrir la cavalerie du feu de l'aíTiégé. V . 763. as 

EPAULIES , {.Hift. and) lendemain des noces chez les 
Grecs. Ce qui fe pratiquóit ce j o u r - l á ; pourquoi on l'appelloit 
épaülie. Meubles & préfens donnés par le beau-pere & appellés 
du m é m e nom^ Comment ees préfens étoient e n v o y é s á 
l 'époux. V . 763. a. 

E P E A ü T R E , ^ Agrie.) efpece de froment. Deux fortes 
d 'épeautre. Qua l i t é de fon pain. Ufage qu'on en faifoir autre
fois. Ufage qu'on en fait aujourd'hui. Defcripiion de la plante¿ 
Seigle blanc aufli n o m m é épeautre . V . 763. a, 

Epeautre , obfervations fur cette efpece de blé. Suppl. I . 
914. b. Suppl. I V . 409. a, b. Efpece d 'épeautre appellée feigle 
blanc , ou blé barbu. 408. b. 

E P É E , ( Efcrim.) Définition de tOtítes íes parties de l 'épée^ 
en termes d'efcrime. V . 763. a. Epée á deux mains ou efpa-
dron. Diverfes fortes d'épées. Quelles étoient autrefois les 
épées des fauvages du Mexlque. Longueur des épées en 
Efpagne. Les anciens chevaliers donnoient des noms á leurs 
épées. Comment étoient faites les épées dans les premiers 
tems de la troifieme race de nos rois. Faits extraordinaires 
des anciens chevaliers avec leurs épées. Fo rcé qu'elles fuppo-
foient dans ceux qui les manioient. Ibid. bi 

EPÉE , {Efcrim.} Saint de l ' épée , voyq; SALUT. Battemens 
d'épée. I I . 148. a. Coulement d 'épée. I V . 326. ^ , b , &c. 

EPÉE, {Ar t milita) Epées de différentes fortes. Celles des 
anciens Efpagnols & des Gaulois. Celles des Frangois fous la 
premiere race. Epées qui fendoient un homme en deux. Epées 
du tems de S. Lou i s , Suppl. I I . 814, ¿. & du tems de Frangois 1. 
Epées qu'on appelloit braequemart, ftocade ? efpadon. Epéés 
des moufquetaires & piquiers du tems de Louis X I I I . Celles 
des foldats fous Louis X I V & dans les tems fuivans. f̂ oyê  
l¿s planch. de l'art milit. Suppl. Exemples qui prouvent que 
la nation Frangolfe a fu toujours tirer de grands avantages 
de cette arme, & s'en fervir avec autant de vigueur que de 
fuccés. Ces exemples font tirés de la bataille de Caífel en 
1667, de la bataille de Staffarde en 1690. Ibid. b. La bngade 
des gardes á Steinkerque en 1692 , íit une charge l'épée á la 
m a i n , qui décida le combat, Occafions oü l'épée eft préfé-
rable á la bayonnette. Autres exemples qui montrent la grande 
utilité de cette arme. Ibid. 815. ÍZ. De la meilleure forme qu'on 
doit l u i donner : Ibid. b. voyez iá-dcffus rarticle FUSIL-
P1QUE. 

EPÉE, { A r t milit. Antiq.) Raifons alléguées coii'tre I'ufage 
de l 'épée pour Tinfanterie. Ces raifons réfutées par les exem-
pies rapportés ci-deffus. Matiere dont les épées romaines 
étoient faites. Efpece de fabre dont Perfée fe fervit pour dél i -
vrer Andromede felón le tablean qu'on en a t r o u v é dans les 
peintures d'Herculanum. Des différentes formes qu'ont eues 
les épées chez différens peuples. Suppl. I I . 815. ¿. 

Epée, gardes & lames d ' é p é e , voyez ces raots. Po ignée 
d'une épée. X I I . 682. b. Maniere de monter une é p é e , v o i . I V j 
des planches, arricie ESGRIME,,pag. i . a. Différentes fortes 
d ' épées , vo i . I V des planches , arricie FOURBISSEUR. Cou-
tilles. I V , 410. b. Panferotefches on paluches , dont fe fer-
vent les huffards. X I . 824. b. Epées en b á t o n , ou épées fourrées 
des anciens. X V I I . 785. b. Braquemarts. Ibid. Voye^ l'article 
ARMURIER , v o l . I . ¿ k s planches. Inuti l i té de l 'épée pour le 
foldat. I . 689. b. O n n'a pas fuppr imé l 'épée , mais on l'a 
dépouillée de tout ce qui la rendoit embarraflante. V I I I , 8. b, 
Lecons pour bien manier l ' é p é e , voye^ ESCRIME. 

£P¿E, {Jurifpr.) nobleffe d ' é p é e , 
voye^ NOBLESSE, CQXH 
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feiller d'épée. I V . a8. a. Juge d'épée. I X . n . b. O íSc l e í 
d 'épée. XJ. 417- Sergent de l 'épée. X V . 89. b. 

EpÉEa (Blajbn) meuble d'armoirie. DiíFérentes manieres 
de la repréfenter. Noms que d'anciens chevaliers donnoient 
.á leurs épées. Signification de l 'épée fymbolique des armoi-
ries. Suppl. I I . 816. a. 

EPÉE , { H i f l . mod.) ordfe de dievalerie , autrefois en 
-honneurdans Fiíle de Chypre , &c. Inñ i tu teur de cet ordre= 
Quelle en étoit la marque. V . 763. b. 

Epée, ordre de chevaleric. Obfervations íur cet article de 
TEncyclopédie . Suppl. I I . 816. a. 

EPÉE, {Híft. mod.^oxátQ des deux épées de Je í l i s -Chr i í l , 
ou les chevaliers du Chrift des deux épées. Infíitué en Polo^ne 
^ n 1193. Occafion & origine de cet ordre. Quelle en étoit 
la banniere. V . 764. a. 

Epées, l'ordre des deux épées de J. C. Tems de ion inñi -
-tution. Suppi. I I . 816. tf. 

EPÉE ROMAINE, {Maneg. Maréch.) épi q u i , dans quelques 
-chevaux, regne tout le long de l 'encolure, &c. V . 764. a. 

EPÉE , (Cordier) in í t rument du cordier. V . 764. a, 
EPÉE, (Diamantaine') lien de fcr qui unit le bras avec le 

conde de l'arbre de la grande roue. Defcription & ufage. V . 
764. a. 

E P E I C H E , {Ornhhol.) cul rouge, oifeau de la groíTeur 
du merle 011 un peu plus gros. Deícr ip t ion trés-detaillée de 
-cet oifeau. V . 764. a. I I fe nourrit d'infeéies. Ibid. b. 

E P E L L E R , regles fur la maniere d'épeller les fyllabes. X V . 
.716. b. 717. a, b. 

EPENTHESEj {Gramm.) E t y m . de ce mot. Cette figure 
confiíle a inférer une lettre ou meme une fyllabe au milieu 
d 'unmot . Exemples tirés de Lucrece, V i r g i l e , Juvéna l . V . 
764. b. 

EPERIES, vi l le de Hongrie ; mines de fel dans fon vo i f i -
«age . X I V . 917. b. 

E P E R L A N , (Ichthyoi.) poiflbn ainfi n o m m é s parce qu' i l 
a une belle couleur de perle. Lieux oü i l fe trouve. I I y en 
a deux fortes. Defcription de ce poiflbn. Qua l i t é de fa chair. 
Tems oü on le peche. Propriétés qu'on attribue á fa chair. 
Y . 765. a. 

EPERON , ( Maneg.) Comment les Grecs , Virgile , 
Silius-Italicus , T é r e n c e & Cicéron l'ont n o m m é . Pourquoi 
nous n'en voyons aucune repréfentation dans les anciens 

• monumens. Quelle forme les anciens lu i donnoient. V . 765. 
a. Les éperons étoient autrefois une marque de d iñ indt ion; 
plufieurs eccléfiaffiques fe l'attribuerent; mais enfuite elle leur 
futinterdite. Différence entre i 'éperon doré 8c l 'éperon argenté. 
Peu t -é t re la groíTeur de ce fer & l 'énorme longueur du col le t , 
étoient-elles une preuve de bravoure & une marque d'hon-
neur accordée aux grands hommes de guerre. Différentes 
fortes d 'éperons en ufage de nos jours. Obfervations fur ccr-
taines formes d'éperons défeftueufes. Correétions qu'on y a 
faites. Ibid. b. Epérons á relTcrt. Défauts de cette coní l ruc-
tion. Les éperons préférables á tous les autres , font ceux 
dans lefquels on diftingue le eollier , les branches, le collet 
& la mollette. Détai ls fur cette conftruílion , & les variétés 
qu'elle admet. Ibid. 766. a, ¿. G'eft une t rés-bonne méthode de 
brifer en charnieres les branches de l 'éperon deíliné á une 
chaufíure légere. Autre forte d ' épe ron , dont les branches ne 
font nullement br i fées , & qui ne font ni refendues á leurs 
extrémités en une ou deux chá í fes , ni garnies d'aucun mem-
bret. Defcription de ees éperons nommés éperons á la char-
treufe. lis peuvent fe perdre trés-aifément. Dans la conñruc-
t ion de l 'éperon en g é n é r a l , la forme de la mollette efl ce 
qui méri te le plus d'attention : détails fur cette partie. Ibid. 
767. a. Obfervations fur la maniere de travailler un é p e r o n : 
voye^ v o l . I V des planches, article EPERONNIER , p l . 1^. 
Ufages qui fe pratiquoient dans les maneges avant l ' invcntion 
des éperons. Le^ons fur la maniere de s'en fervir. Ibid. b. Cet 
inflrument ne devroit étre confié qu'á des maitres fages, per-
fuadés qu'il n'en e ñ point de plus nuifible quand on en abufe, 
Ibid. 768 a. 

Eperon, avoir l 'éperon fin. I V . 269. a. 
EPERON, {Hift. mod.') ordre de chevalerie. Soninftitution. 

Marque de cet ordre. Cé rémon ie par laquelle on dégradoit 
un chevalier de l 'éperon. V . 768. a. 

EPERON, {Fonific.) voye^ CONTREFORT. V . 768. a. 
EPEE-ON, poulaine, cap, avantage. {Marine') AíTemblage 

de plufieurs pieces de bois , qu'on pofe en faillie au-devant 
du vaiífeau , &c. Détai ls fur la coníxruéiion de cette partie 
du vaiffeau. V . 768. k 
^ Eperon, voyei CAP , POULAINE & PROUE. Aiguille de 

l 'éperon. I . 209. b. Pointe de l 'éperon. I I . 214. a. Courbaton 
de l 'éperon. I V . 377. b. Piece de l 'éperon appellée gorgere. 
V H . 743. b. Herpe de l 'éperon. V í í l . 183. b. 

EPERON , {Hydmul.) arc-boutant. V . 768. b. 
EPERON , {Blafon) molerte d'éperon. Suppl. I I I . 954. a. 
EPERONNIER , ( A n méch.) Divers ouvrages que íes 

éperonniers ont díoit de faire. Autres artifans avec lefquels 
les épsaonmers failoient corps autrefois¿ comment ils fe font 

défunís. Ancieiinete des maitres lormiers-éperonniers Ré 1 -
mens pour leur communauté faits en 1357. V . 768 b A 
.réglemens faits en 1576. La féparation des éperonniers ^ f * 
felliers opérée en 1748, ne porta aucune atteinte á leuS 
droits. S. Eloi etoit autrefois leur patrón. Pourquoi cette co 
munau té a quit té S. Eloi pour invoquer S. Gilíes / v i ' 
769. a. " m ' 

Eperonnier, connoifíances fur lefquelles fe fonde l'art d'e 
boucher les chevaux. V . 559. a. Sur l'art de l 'éperonnier 
voye^ vo l . I V . des pl . article EPERONNIER, * 

EPERVIER , ( Órnithol.) oifeau de proie , gros comme 
un pigeon. Sa defcription. Ponte de la femelle. Cet oifean 
efi trés-fort & courageux.^V. 769. a. 

Epervier.yhnhx-iLtion des Egyptiens pour cet oifeau. VIH 
203. a. RajeuniíTement des éperviers . X I I I . 763.^. ' ' 

EPERVIER , {Blafon) oifeau aífez commun dans les ar-
moiries. Signification de ce fymbole. Epervier chaperonne' 
longé , grilleté , perché . Suppl. I L 816. a. 

Epervier. Epervier longé. Suppl. I I I . 772. a. 
EPERVIER du furet , ( Peche) forte de filet avec lequeí 

on .prend le poil íbn dans les rivieres. Defcription & úfage 
de ce filet. La peche a l 'épervier eíl défendue. V. 760. ¿ 
Voyez Furet. 

Epervier. Voyez V I I I . vo l . des pl . Péche , pl. 
EPERVIER, {Botan.) herbé á l 'épervier. V I I I . 146. h. 
E P H A , ( Hifi. anc. ) mefurc grecque qui étoit en ufage 

parmi les Hébreux . Evaluation de cette mefurc. Horpitalité 
de Gédeon , qui fit cuire pour un ange un épha • de farine. 
V . 769. b. Voyez Bath. 

E P H É B É U M , ( Littér. ) falle de Gymnafe oü s'aíTem-
bloient les jeunes gens qui n'avoient pas encoré atteint feize 
ans. Reflexión fur les préjugés modernes en matiere d'édu-
cation , qui nous empéchent de profiter des exemples des 
anciens. V . 769. b. 

E P H E D R A . {Botan.) Différens noms de cette plante.Son 
caraólere géjnérique. Suppl. I I . 816. a. Defcription & cul
ture de deux fortes d'éphedra. Enumérat ion de trois autres 
moins connucs. Ibid. b. 

EPHELIDE. (Mtdcc.) Etymoiogie de ce mot. Taches 
rouíTis qui viennent a la peau & fur-tout au vifage. Leur 
caufe. Celles qui ont la figure d'une lentille font appellées en 
latin lentigines. Voyez Lentille. Caufe qui les produit, Autre 
efpece de tache appellée le hale , morphcea folaris. V. 769. b. 
Voy. Hale. Autres éphélides improprementnoininées,cefont 
des taches bruñes , quclquefois rougeátres , qui affeílent le 
vifngc- & le f r o n t , fur-tout des femmes groíícs & méme des 
filies. Leurs caufes. Ce font des fignes équivoques de groíTeíTe. 
Quelle en efl la durée . Maniere de les traiter. Ibid. 770. a. 

E P H É M E R E , {Infettol.) infefte qui meurt prefqueaufíi-
tó t qu'il eíl: t ransformé en mouche. Defcription de ees infec
tes. Combien de tems ils vivent avant de fe transformer en 
mouche. En quoi le ver difiere de la nymphe ; defcription 
de l'un & de Tautre. V . 770. a. Leur maniere de vivre tlans 
í'eau. Defcription de leur habitation. La transformation de 
la nymphe en mouche eíl t rés-prompte . Tems de l'jnnée 
ou ees mouches parolfíent. A quelle heure du jour elles com-
mencent á fe montrer. Si l 'on a une lumiere , elles s'y por-
tent de toutesparts , elles décr ivent des cercles tout autour 
& en tout fens ; elles fe répandent par-tout en un inítantj 
elles tombent comme les flocons de neige la plus ahon
dante , &c. Obfervations faites fur leurs apparitions, en 1738 
& en 1739. Ibid. b. Les pécheurs regardent les éphémeres 
comme une manne qui nourrit le poiflbn , & qui ne tombe 
que pendant trois jours. Leur longueur & la couleur de 
leurs ailes. Détai ls fur la ponte des femelles. Ibid. 771. ^ 

EPHÉMERE. ( Medec. ) Etymoiogie de ce mot. Ficvre éphe-
mere , qui fait fon cours dans l'eípace d'un jour. Comment 
Gallien & les latins l'ont appellée. Quelques-uns onUppel-
lé improprement de ce nom une fievre prolongée jufquaii 
troifieme jour. La fievre éphémere doit étre regardée comme 
cont inué , mais non comme une maladie aiguo. V . 771, a' 
I I ne faut pas la confondre avec la fuete ou la fueur an-
gloife , maladie cruelle qui faifoit périr en peu d'heures par 
la fueur ceux qui en étoient attaqués. En quoi la fievre ephé
mere difiere de toute autre fievre continué. Elle eft le plus 
fouvent caufée par quelque abus des chofes qu'on appclle 
dans les écoles non-naturelles. Des ívmptóraes de cette ma
ladie. Diagnoflic. Ibid. ¿.Prognoflic. La fievre éphémere peut 
é t re regardée comme falutaire; & la curation en eft faene* 
En quoi confifle cette curation. Ibid, 772. a. 

Ephémere 3 fievre. V I . 730. b. . 
E P H É M É R I D E S , ( AJlron.) tables calculées parles aítro-

nomes , qui marquent l'état du ciel pour chaqué Í0UI''V,1 "* 
férens aí l ronomcs de qui nous avons des éphémérides. t e l es 
de M . l 'abbé de la Caille. Ephémérides intitulées la connoij-
fance des tems. Celles de M . Pingré intitulées état du cid. V . 
772. b. * . 

Ephémérides. Ephémérides les plus anciennes dont u i»1 
parlé dans l'hiftoire de l 'aílronomie , celles «le Régioaionta-
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ms/Suppl. I I . 816. h.Autres imprimées en diíFérens endroits 
dans les 15 , 16 & iye íiecles. Premieres éphéméndes pu-
bliées en France , celles qui furent calculees par ordre de 
racadémie des fciences de Paris. Celles que fait publier l'aca-
dérnie del'iníHtut de Bologne. Ibid. 817. a. Autre l ivre ana-
logue aux éphémérides 3 intitulé Connoijfance des tems ( Voyez 
ce mot.) Obfervations fur les éphémérides aftronomiques 
du P. H a l l , & íhr le nautical almanach qui fe publie á Lon
dres depuis 1767. Ouvrages du m é m e genre qui ont été pu^ 
bliés en F r a ñ c e , pour l'ufage de la marine. Ibid. b. 

Ephémérides , voyez Almanach aftronornique. De quelques 
íables épbémérides de Vienne & de Berlin , voyez Talles. 

EPHEMÉRIES. ( Hi/ l . anc. ) Les prétres des Juifs étoient 
diftribués en huit éphéméries par.Moyfe. Vingt-quatre éphé-
jnéries de prétres íbiis David . Chaqué éphémérie vaquoit au 
fervice divin pendant une femaine. Diftribution du fervice 
entre les familles d'une éphémérie . Regle á laquelle étoit af-
fujetti un prétre de fervice, de m é m e que fa famille. Sous 
David, le temple étoit deífervi par cent vingt mille hom-
mes & davantage. Que l étoit le moment oü une éphémé
rie fuccédoit á l'autre. T o u t le corps des lévites étoit auffi 
divífé en éphéméries 3 &c. qui fa'foient le fervice divin dans 
le méme ordre que les p r é t r e s , &c. V , 772. b. 

EPHEMÉRIUS. {Hi / t . anc.) Geüx á qui I o n donnoit ce 
nom dans l 'édife grecque. V . 772. b. 

EPHESE, (fíift. anc.) n o m m é aujourd'hui Ajafaloue. C'efl 
aujourd'hui un miférable village báti de boue , parmi de 
vieux marbres caííés , habité par une trentaine de familles 
grecques fort miférables. V . 772. b. Peu de villes ont autant 
donné de médailles. Sage neutrali té des Ephéfiens pendant 
la guerre des Athéniens & des Lacédémoniens, Prédiftion des 
devins de cette vi l le le jour de la naiffance d'Alexandre. 
Différentes révolutions qu'elle a fubies depuis la baíaille du 
Granique. Divers événemens remarquables arr ivés á Ephefe. 
Ceux qui concernent l'églife que S. Paul y fonda. Les Perfes 
pillerent cette ville dans le troifieme fiecle , & les Scythes 
quelque-tems aprés ne l 'épargnerent pas. Tems oü elle fut 
foumife á l'empire Ottoman. Miférable état de cette v i l l e . 
Jbido 773. a. 

Ephefe. Obfervations fur cet article de TEncyclopédle . 
'Suppl. 11. 818. 

Déclarat ion que fireiit les Ephéf iens , que perfonne 
ichez eux'ne devoit fe diftinguer par fon méri te . X I . 337. b. 
Difpute fur la primatie d'Afie entre Ephefe 3 Pergame & 
Smyrne. X V . 242. b. Troifieme concile général aíTepriblé á 
Ephefe. I I I . 808. b. Figure fymbolique de la vi l le d'Ephefe. 
¡XV. 73^. a. 

Ephefe, ( Temple d ' ) Hiftoire de ce temple. I I ne fut d'a-
fbord qu'une efpece de niche creufée dans le tronc d'un 
tormeau. V . 773. Selon Pindare , les Amazones í i r en téd i -
ifier un temple á Ephefe, Premieres inventions d 'a rch i teñure 
pratiquées á la coní l ruñ ion du temple de Diane d'Ephefe. 
Defcription de cet édifice. Incendie qui le détruifit. Réponfe 
^es Ephéfiens á Alexandre qui leur offrit de le réédifier. Con-
iributions qu'ils firent ponr cette reconflruélion. Architefte 
^& feulpteurs dont i l fut l'buvrage. Ses divers ornemens. M é 
dailles oü i l eft repréfenté. Divers pillases qu'il fouffrit de* 
puis Néron jufqu'au tems de Confiantin qui le fit démoiir 
¡entiérement. Ce qu'i i en reíle aujourd'hui. Ibid. b. 

Ephefe. Temple de la Diane d'Ephefe. X V I . 71. a. 3 b. S2. 
otatue étoit un fymbole de la nature. I V . 942. b. Fonde-
anens de ce temple. I I I . 189. b. D u poids que pouvoient 
íupporter fes colonnes. 654. a. Fé t e que les Ephéfiens célé-
iroient en l'honneur de celui qui leur découvr i t les cár
teres d'oíi Fon tira les marbres pour fa conft ruñion. V I . 
ftiS. b. Ce temple brülé par Eroftrate. I V . 942. b. 

EPHÉSIES , ( H i f l . anc.) fétes qu'on célébroit a Ephefe 
¡en l'honneur de Diane. V . 773. b. 

EPHESTIES , ( Hifl. anc.) fétes en l'honneur de Vulcain . 
IV. 774. a. Voyez Ephcfliées. 

E P H E S T I O N , ami d'Alexandre le grand. Sa mort. Suppl. 
J- 271. b. • 

EPHESTRIES, ( Hifl. anc.) fétes qu'on célébroit á Thebes 
fe» l'honneur de Tiréfias. V . 774. a. 

EPHETE s ( Hifl. anc.) magiftrat chez les Athéniens . Par 
^u i cette maglílrature fut créée. Tribunal des éphetes que 
«ompofa Dracon. Ce tribunal an'éanti par Solón , fous le-
güel l'Aréopage reprit fa fplendeur. V . 774. a. 
• EPHOD , ( Hifl. facr. ) ornement facerdotal en ufaee 
chez les Juifs. Defcription que Jofephe donne de l 'éphod du 
grand-prétre. Ce que d'autres auteurs en ont dit. Deux fortes 
«ephod ; l 'un , commun a tous ceux qui fervoient au tem-
Ple; l'autre 3 uniqueraent réfervé au grand-prét re . V . 774. a. 
•Uavid, marchant devant Parche , étoit revé tu d'un éphod de 
iin Ephod que fit faire Gédéon . Divers fentimens fur cet 
«phod. Ses defeendans en abuferent par des pratiques ido
latres. L'éphod n'étoit pas inconnu parmi les paiens. Ibid. b. 
•Voyez Pontife. r 

E P H O R E , ( ^ i / ? . ^ ) mag.iflrat de Lacédémone. E ty -
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inologie de ce mot , qui fignifie un furveillant s un inípec-
teur. O n a cru que les Romains avoient réglé fur les éphores 
Pautorité des tribuns du peuple. Quel étoit leur pouvoir. l is 
eurent l'adminiflration des deniers de l'état , lorfque L y -
fandre y eut apporté des tréfors. Chapelle dédiée á la peur 
bátie prés du lien de leurs affemblées. Les armécs des La
cédémoniens prenoient leur nom du principal des cinq épho-
res. En quel tems fe faifoit l 'éledion de ees magifirats. D i 
vers fentimens fur l'inftimtíon de cette magiñrature. V . 774. 
h. Cet établiíTement contribua beaucoup a maintenir la royau-
té & le fénat dans les juftes bornes de la modération. Com-
bien i l convenoit par t icul iérement á la conftitution de cette 
républ ique. Trai t de fageffe des éphores dans un jugement 
qu'ils prononcerent fur les Clazoméniens. . Moyens qu'on 
employa pour détruire leur pouvoir. Exemples de Paufanias 
& de C léomene IÍI . O n croit que les éphores furent réta-
blis aprés la mort de ce dernier. Ibid. 775. a. 

Ephore. Par qui cette raagifirature fut créée. SuppL I I , 
818. a. 

Ephare. Premiere fonélion des éphores en entrant en 
charge. I X . 644. b. 

E P H R A I M & Manaffé adoptés par Jacob. I . 142. b. 
E P H R E M . ( Saint) Obfervation fur fa vie & fes ouvra» 

ges. X I , 147. b. 
É P Í ou MOLLETTE , ( Maneg. Maréch. ) afíemblage de 

poils frifés fur le cheval , &c, O n peut divifer les épis en 
ordinaires & extraordinaires, Préjugé ridicule de ceux qui 
penfent que les épis placés aux endroits que le cheval peut 
vo i r en pliant le c o u , doivent déprifer l'animal. V . 775. a, 
Voyez Epée romaine. 

E p i : ce mot employé en botanique , en aí l ronomie 3 en 
hydraulique & en termes de boutonnier, V . 775. b. 

E P I . (Jgricult. ) Etymologie de ce mot. Suppl. I I I . 221, 
a. Defc ription de l'épi de bled. Ibid. Difíerences fingulieres 
qui fe trouvent dans les épis par rapport á la bonté de 
leurs grains. Suppl. I V . 49. a. 408. a. Caraftere des bons, 
mediocres 8c mauvais épis. Suppl. I . 916. b. D u nombre de 
grains qu'ils produifent. Ibid. Examen des épis noirs, fiériles , 
avor tés , charbonnés & ergottés. 917. a. Cara í l e re des épis 
carriés & charbonnés. Suppl. 11. 240. b. 325. b. 

EPI de la vierge. ( yáflronom. ) Voyez Vierge. Heures de fon 
pafíage au méridien. Suppl. W.. 894. b. 

Epis, Figure fymbolique. X V . 729. a, b. 731. 
EPI-D'EAU. ( Botan. ) Voyez Potarnogeiton. 
EPI A L E , fievre. V I . 730. b. 
EPI A L T E S , forte de divinités rufiiques. V I I I . 210. a, 
E P I A N . C'eft ainfi que les naturels de Pile de S. Domin-

gue appellent une maladie chez eux endémique , connue au
jourd'hui fous le nom de mal vénéricn. V . 775. b. 

E P Í B A T E R I O N 3 {Selles lettj) efpece de compofition poé -
tique : en quelle occafion les Grecs recitoient des compofi-
tions de ce genre. V . 775. b. 

E P I C A R M E de Cos. Préeis de fa vie & de fa philofophie. 
X I I I . 622. b. 

EPICE. ( Comm. ) V . 776. b. 
Epices blanches , faites avec le glngembre. V I I , 663. b. D e 

l'ufage des épiceries relativement á la nature du clirnat. I I I . 
5 3 5. <z. Les épiceries plus convenables dans les climats chauds. 
Suppl. I . 348. b. Pain d'épice. X I . 752. a. 

EPICES fines. ( Pharm.) Maniere de les compofer. Ufages 
dont elles pourroient é t re dans la médecine . V . 776. b. 

EPICES , {Jurifpr. ) droits enargent que les juges font au-
torifés a recevoir des parties pour la vifite des procés par 
écrit. Ces contributions appellées en droit fportulce ou /pedes. 
•Fruits confits dont on faifoit autrefois préfent aux juges.. 
L'origine des épices , méme en argent, remonte aux Grecs : 
exemple tiré de l'Iliade. Ufage plus relatif encoré aux épi
ces , dont Plutarque fait mentlon dans la vie de Périclés. 
V , 776, b. Ce qui fe pratiquoit á cet égard chez les Ro
mains, Epices que Juíl inien aííigna aux juges inférieurs. 
Eiymologie du mot fportulce. Comment fe faifoit la taxe 
des épices , felón les dernieres confiitutions grecques. Signir-
fication du mot pulveraticum , dont on appelloit auífi les épi
ces. Que l étoit anciennement l'ufage en France par rapport 
a cet objet. Amendes au profít du juge qui tenoient lieu d'é-
pices du tems de S. Louis. Ce que payoit au juge celui qui 
louoit une maifon á quelque ribaude. Autres réglemens de 
ce prince fur ce fujet. Ibid. 777. a. Q u e l étoit l'ufage é ta-
bl i par rapport aux juges d'églife- Ce qu'ordonna le ro i Jean 

•á l 'égard des juges de la ville d'Argües mortes. Ordonnances 
qui défendirent depuis á tous juges d.e rien recevoir des par
ties. Ce que permit Philippe de Valois aux commiífaires dé -
putés du parlement. Commencement de l'ufage de préfen-
ter aux juges quelques boites de confitures feches , lorfqu'on 
avoit gagné un procés. Ces épices converties en argent a 
avant qu'elles entraífent en taxe. Les juges ne pouvoient 
recevoir ces préfens fans permiífion. Ibid. b. Ar ré t qui com-
men^a á taxer les épices ; mais qui cependant n'établit pas 
d'abord un ufage 'conitant, Les boites de ,dragées fe don-
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noient d'aborS ztánt le jugement. Les juges regarderent en-
fuite cela comme un d r o i t ; mais cet abus fut répr imé par 
un arrét de 1437- Cependant l'ufage des épices fut conti
nué . 11 fut ordonné par un rég lement de 1502 qu'elles en-
treroient en taxe. Ce que preícri t á cet égard l'ordonnance 
de Rouíliilon. La chambre des comptes autorifée á en pren-
dre en 1581. Tribunaux ou Ton ne prend point d'épices. L 'é-
¿ i t d u mois d'aoüt 16Ó9 contient un réglement général pour 
les épices & vacations. Difpofitions de ce réglement. Ibid. 
778. a. Déclara t ion du roi qui remit aux juges fubalternes 
les épices mal prifes , en payant une taxe. Créat ion des of
fices de receveurs des épices dans les différens tribunaux du 
royanme. Leur fuppreffion peu d'années aprés. O n rétablit 
enfuite tous ceux qui avoient été re^us & inílallés , & qui 
n'avoient point été rembourfés. Autres créations & fuppref-
í ions , &c. Suite de l'édit de 1669. Autres ufages relatifs aux 
épices qui ont été enfuite abrogés. Les juges ne peuvent 
d é c e r n e r aucun exécutoire pour les épices. Les épices ne 
i b n t pas faififfables. Les procureurs généraux & ceux du 
r o i , &c. autorifés á prendre des épices , &c. Auteurs á con-
fulter. Ibid. b. 

EP1CEA , efpece de fapin. X I V . 637. a, h. 
E P I C E D I O N , { B d l . leu.) poeme fur la mort de quel-

«ju'un. Trois fortes de difcours qu'on pronon9oit aux obfeques 
¿ e s perfonnes de marque. V . 776. a. 

EPICENE , ( Gramrn.) eTrinoivos fuper communis. Les noms 
¿picenes font des noms d'efpeces, qui , fous un m é m e 
genre , fe difent également du mále & de la femeilc. DifFé-
xence entre le nom commun & le nom épicene. V . 776. a. 

Epicene , genre. V I I . 591. b. 
E P I C E R A S T I Q Ü E . (Pharm.) Etymologie de cemot. Re

mede externe ou interne qui tempere l'acrimonie des hu-
meurs. Remedes employés á cet ufage parmi les v é g é t a u x , 
les fucs & les liqueurs , les mucilages , les huiles , les on-
guens , les ñrops , & les préparat ions officinales. V . 776. a. 
11 faut obferver que ees remedes doivent varier felón la 
nature des humeurs morbifiques. Ibid. h. 

E P I C H A R M E , poete phiiofophe. X V . 770. a. 
EPICIER , corps des épiciers á Paris , l 'un des l ix corps 

de marchands. V . 778. b. Détails fur ce corps & celui des 
apotlücaires qui en fait partie ; leur pólice 8c divers articlcs 
de leurs réglemens. Coníirmations de teurs ílatuts. Habit de 
cérémonie des gardes de ce corps. Cérémonies de Venterre-
ment d'un épicier qui eft garde ou qui l'a é té . La m é m e 
cérémonie s'obferve á l 'égard des femmes. Ibid. 779. a. 

E P I C H E R E M E , ( Logiq.) fyllogifme dans lequel on joint 
á chaqué prémifíe fa preuve. V . 777. a. Exemple. L'ufage de 
ce fyllogifme irrégulier n ' eñ bon que pour former les réca-
pitulations des orateurs , quand les principes d'oü dépend 
leur conclufion , ont déjá été p r écédemmen t établis. Ibid. b. 

EPICOMBES y(HiJl. anc.) bouquets enrichis de monnoie 
qu'un fénateur jettoit au peuple , lorfque l'empereur de 
Coní lant inople fortoit de leglife. I I y avoit ordinairement 
dix mille de ees bouquets , &c. V . 779. b. 

E P I C T E T E ; obfervations fur ce phiiofophe & fur fes ou-
vrages. V I I I . 203. a. L 'uni té de Dieu reconnue par Epidete. 
504. a. Sa doñ r ine fur la mort. I . 339. b. 

EPICURE1SME. {fíifi. de la phibjoph.) La fefíe éléati-
que donna naiffance a l 'épicurienne. Jamáis philofophie ne 
fut moins entendue & plus calomniée que celle d'Epicure. 
V . 779. b. 

De la philofophie en général. Elle e ñ faite pour régler l 'en-
tendement & la volonté de l'homme. Comment s'acquiert 
le bonheur. Trois fortes de caraderes qu'Epicure diílingue 
entre fes difciples. Importance de s'attacher á la vér i té . Pour-
quoi le peuple reí le plongé dans l'erreur. NéceíTué de s'ap-
pliquer á la feience des moeurs. Des moyens d'arriver á la 
vér i té . En quoi confiíle la fageffe qu'il faut mettre dans fes 
aélions. 

De l'étude de la nature en général. But de cette é tude . 
Jbid. 780. a. L'univers a toujours été & fera toujoura, I I 
n 'exiñe que la matiere & le vuide. Notion du vuide. LaN 
raatiere eíl: iníinie & le vuide eft infini. Attributs de l 'uni
vers ; i l e ñ immobile , immuable , é ternel . Phénomenes qui 
s'y fuccedent. Dodr ine des atómes. Ibid. b. Ce que font les 
élémens. Principe univerfel des deílruftions Se des régéné-
rations. Les viciíTitudes des compofés ne font que des fuites 
•de l'aftivité effentielle des a tómes qui les conftituent. Ce que 
c'eft que le deílin. De la féparation des a tómes } naiffent le 
<lenfe , le rare , 1'opaque , le tranfparent. D ' o ü dépendent 
la figure 3 le poids 3 le froid & le chaud. Ibid. y8 i . a. Idée 
c u tems & de l'efpace. N u l compofé n'eft éternel- Comment 
i l e ñ poíílble que nous reííufcitions. Ce qu'il faut enrendre 
par le monde. Sa formation n'exige aucune caufe intelligen-
te & fupréme. Origine du monde & de tout ce qui le com
pofé. La doélrine des génies & des démons rejettée. De la 
fin du monde. La pluralité des mondes n'a rien qui répugne. 
Ibid. b. Mouvement des a t ó m e s , d'oü réfulterent la te r re , 
le ciel & les afires. Chute des graves. Abfurdité des axm-

podes. Forme de la terre. Caufe des tremblemens de t -
Circulation des eaux qui l'arrofent. Caufe des inondation 
N i l . Ce qu'on doit penfer des plantes. Génération de • 
maux ; fyí léme qui l'explique. Les yeux ü'ont point é t é f ^ 
pour voir , &c. L'ame humaine e ñ corporelle ; MA¡ M 
faut pas cependant la confondre avec le reñe de la fVft ̂  
ce anímale. Idée des ícm, Ibid. 782. a. Ce qu'Eplcur 
tend par l'efprit, Caufe de la peine & du plaiür d u V f " 
Sede l'averfion. Les paífions varient felón la combinaifon d 
a tómes qui compofent le tiífu de l'ame. Etat de Tame d ^ 
le fommeil. EíFet de la mort ; le corps diífous í l'ame ^ft 
diffoute. L 'é tude de la nature conduit l'homme i des 
noiífances qui aífurent la paix dans fon ame. Principes aft 
nomiques d'Epicure. Ibid. b. Des nuées. Des vents. Caufe (T" 
éclairs & des tonnerres. Celle des piules & de l'arc-en-cid 

Théologie dÜEpicure. En quoi confiíle le bonheur des dieux 
qu' i l admet. Leur exiflence foutenue & prouvée, Leur ao 
r i t ion pendant notre fommeil. Leur nature. Ibid, 78, ' 
L 'exií lence des dieux eíl fiérile par rapport á nous. Ouel 
eft le cuite qu'on peut leur rendre. Leur fubftance eíl cor-
porelle. En quel lieu ils peuvent s'étre réfugiés. 

De la moróle. Le bonheur eíl la fin de la vie. Ce ou' 
peut arriver de mal á l'homme , c'eft de voir le bonheur oü 
i l n'eft pas. I I faut done apprendre au plutót en quoi i l 
confifte. Dans la recherche du bonheur , i l ne faut pas ou-
blier que nous ne fómmes que des hommes. La peine eñ 
toujours un m a l , la vo lup té toujours un bien "̂mais il n'v 
a point de vo lup té puré . Tous nos mouvemens fe rappor-
tent á elle. Combien i l importe de bien connoitre le pm des 
objetsfous lefquels elle peut fe préfenter á nous. Ih'ii. b. Rien 
de plus préci^ux que la fanté du corps aprés celle de l'ame. 
Si l'ame fe porte avec excés vers une vertu particuliere 
elle n'eft pas ent iérement vertueufe. Le defir de l'eíiime eft 
un mot i f á remplir nos devoirs. L 'honnéte préférable au fen-
fuel. D u choix d'un état. But qu'on doit avoir uniformé-
ment dans fa vie. D u mépris de la mort. De la véritable 
piété. Le droit naturel n'eft que le fymbole de l'utilité ge
nérale. Elogc de la décence & de l'amitié. Ce qu'il y a 
d'eftimable dans la philofophie d'Epicure. 

Principaux événemens de la vie .de ce phiiofophe. íbUt 
784. a. A d i v i t é des hommes de génie. Tout ce qui s'offre 
á leurs yeux dans le monde, jette dans leur ame autant 
de germes de connoiífances qui n ' y demeureront pas ílé-
riles. Suite de la vie d'Epicure. Célébrité qu'il acquit. 
Comment i l donnoit fes le^ons. I I vécu t dans le célibat. 
Caradere de fes ouvrages. Ibid. h. Femmes' célebres qu'il 
re'cevoit dans fes jardins. Pure té de fes moeurs. Sa mauváfe 
fanté fur la fin de fa vie, Circonftances de fa mort. Honneurs 
rendus á fa mémoi re . Progrés que fu l'epicuréifme á Rome. 
Renaiflance de cette philofophie au commencement du 17». 
fiecle. Quels ont été fes principaux fedateurs dans les tSms 
modernes. Magnene ; ouvrage médiocre qu'il a écrit. Fierre 
GafTendi ; détails fur ce phiiofophe ; fon éloge. Difciples 
de Galfendi. Ibid. 785. a. Ecoles oü l 'on a profeíTé 6í pra* 
t iqué la morale d'Epicure. La plus ancienne fut dans la maí-
fon de Ninon Léñelos : quelies perfonnes la fréquentoient. 
Seconde é c o l e , celle d'Auteuil. Troifieme école , celle de 
Neui l ly . Quatrieme é c o l e , celle d'Anet & du Temple .'per
fonnes célebres qui la fréquentoient . Cette école eft la 
m é m e que celle de S. Maur ou celle de madame la Du-
chefTe. Ecole de Sceaux ; qui font ceux qui l'ont illuñrée. 
La fede épicurienne n'a jamáis eu plus d'éclat qu'en France, 
& fur-tout pendant le fiecle dernier. Ibid. b. 

Epicuréijme. Détai ls fur Epicure & fur fa morale. XVII . 
458. a, ¿ . X . 700. b. Philofophie d 'Épicure , voyê  CoR-
PUSCULAIRE , PHYSiQUE. Env ié que ce phiiofophe portoit 
á Zénon . X V . 526. a. Fé t e en fon honneur. V I I I . 480. a. 
Réfutation de fon fentiment fur l'ame. I . 33^. b. Doílrine 
des épicuriens fur la chaleur. I I I . 23. b. 29. i1. Sur Tongine 
du monde. I V . 440. b. Sur la divifibilité de la matiere. 
1074. b. Sur la dure té . V . 172. a. L'atomifme perfeélionné 
par Epicure. 451. a. Sa dialeftique. I V . 935. a. Réfutation 
de fa doctrine lu r la formation des animaux. 982. tí, ¿ , &C" 
Les épicuriens rejettent l'enchainement des caufes. V I . 424' 
b. D o í l r i n e d'Epicure fur le froid. V I I . 312. ¿. Sur la géné
ration. 562. b. Sur la gravi té . I . 61. a. I V . 874. a. Défi-
nition du mouvement par les épicuriens. X . 831. a. Leurs 
principes les conduifoient á rejetter le dogme de la provi-
dence. X I I I . 512. a , b. Idée du tems felón eesphilofophes. 
X V I . 94. a. Leur fyftéme fur la vifion. X V I I . 344.^ Sur 
le vuide. 572. a. Sede d'épicuriens á la Chine. I I I . 343* ^ 

É P I C Y C L E , (Ajlron.) é tymologie de ce mot. V. 7°í-
b. Phénomenes du mouvement des planetes auxquels fatis-
fait l ' invention de l 'épicycle. C'eft dans l'excentrique que 
fe meut le centre de l 'épicycle emportant avec lui la pía." 
nete, &c. Apogée & périgée de l 'épicycle. Cette hypothele 
eft t rés- ingénieufe ; M . Godin a donné dans un mémo^e 
les lo ix du mouvement apparent des planetes daas l'épicy
cle. Ce qui rend cetts .ttiéorie de qud.qu^ urilllé. Simpu-



iKté cettc Í^^0"2 3̂115 Ê méniolre de cel: académícíeñ. 
L'excentrique fár le.quel fe meut l 'épicycle fe nomme auffi 
déferent. Combien l'hypotbefe des épicycles a gene Riccioli 
dans la compofítion de fes tables aí l ronómiques. Les aftro-
noittes modernes ont t r o u v é que les inégalites apparentes du 
jnouveinent de la lune étoient les mémes que fi elle f e m o ü -
voit dans un éprcyle. Ibid. 786. a. Hypothefe de M . Machín 
fur les mouvemens de la lune renverfée par M . Clairaut. 
Celle de M . Halley. Uid. b. 

Epicycle: déferent de ¿\ I V . 742.. a. Balancement de l 'épicy
cle lunaire. Suppl. 11.907. a, 

É P I C Y C L O I D E , ( Géom.) ligue courbe engendréc par 
la révolution d'un point de la circonférence d'un cercle , 
kquel fe meut en toutnant fur la partie convexe ou concave 
d'un autre cercle. Epicycloíde allongée ou accourcie. Epicy-
cloíde fupérieure & extér ieure : épicycloide inférieúre & 
intérieure. Bafe de l 'épicycloide. Ouvrages á confulter fur 
les principales propriétés de cette courbe. Divers écrits qui 
traitent des éplcycloides fphériques. DiíFérence entre celles-
ci & les épicycloídes ordinaires. Mémoires á confulter fur 
leurs propriétés. V . 786, b. T h é o r i e des épicycloídes fimples 
Se ordinaires. Ibid. 787. a. Sur l'ufagc des épicycloídes en 
méchanique, voye^ DENT. M . de Maupertuis a examiné les 
figures reéliíignes formées par le roulement d'un polygone 
régulier fur une ligue d ro i t e , & i l en a déduit les dimen-
fions de la eyeloíde. Sa théorie appiiquée á l 'épicycloide. 
Jhid.b. 

Epicycloide. T ra i t é des épicycloídes par M , de la Hire : 
la courbure de l 'cpicycloíde employée dans quelques en-
grenages. I V . 841. a, b , & c . 

EPIDAURE. L'oracle de Delphes ordonne aux Epidau-
riens d'ériger deux ftatues, pour remédier á la ílérilité de 
leurs terres. X V . 499. b. Temple d'Efculape á Epidaure. 
X V I . 71. ¿. Cuite que les Epidauriens rendoient á Damie 
& á Auxefie. Suppl. I . 727. a. 

ÉPíDÉLIUS , (Myth . ) furnom d'Apollon. Prodige qui 
donna lieu á ce furnom. Ce q u o n en doit penfer. V . 

Epidéllus, furnom d 'Apollon. Cor re í t ions á faire á cet 
article de i 'Encyclopédie. íu/^?/. I I . 818. a. 

ÉPIDÉMIE , ( Médec.) é tymologie de ce mot. Quelques 
autenrs la nomment quelquefois maladie univerfelle. DiíFé
rence entre les maladies épidémiques & celles qu'on appelle 
endemiques, entre les maladies épidémiques & les fporadi-
ques. Les épidémies ne font pas d'un feul & m é m e genre, 
elles different beaucoup felón la différence des faifons, qui 
ont précédé & qui fubfiítent, felón la différente nature des 
babitans d'un pays. Elles changent prefque chaqué année 
de caradere & de nature, lors m é m e qu'elles paroifTent 
avoir les mémes fyraptómes. D ' o ü dépendent les différentes 
cauíes des épidémies qui font dans l'air. V . 788. a. Les ali-
mens font fouvent aufli par leur nature la caufe des mala
dies populaires ; c'eft ce qu'on obferve quelquefois dans 
des villes aífiégées, oü tout le monde eft contraint á man-
ger des chofes de mauvaife qualité. Les maladies épidémi
ques ne fe communiquent pas aufli communémen t qu'on le 
penfe par contagión. Ce qu'on doit faire en général pour 
s'en préferver. Comment les habitans d'un pays doivent pu-
rifier l'air, lorfqu'Us font menacés ou atteints d'une épidé-
mie. Les villes oü l 'on brüle du ch?rbon de pierre font 
moins fujettes aux maladies ép idémiques , &c. Bons effets 
des vents du feptentrion & du levant dans les tems d'épi-
démies. Les pluies font auíft trés-falutaires. Ibid. b. Direc-
tions pour les médec ins , lorfqu'il furvient une maladie épi-
dimique dont le caraí lere n'eft pas bien connu. Combien 
i l ícroit utile d'avoir un recueil d'obfervations exadles fur 
toutes celles qui ont paru jufqu'a préfent. Quels font tous 
les objets qui doivent entrer dans ees obfervations : avec 
qucls foins cette hiftoire de chaqué épidéniie doit étre faite. 
Modeles que les médecins devroient imiter a cet égard. 
ttid. 789. a. 

Epidémie. De la caufe des épidémies. I . 233. a. V . 178. 
<2. Caufe de leurs progrés. Suppl. I I Í . 734. Amulettes 
propres á en préferver , felón Wedelius. I I Í . 613. b. Fievres 
épidémiques. V I . 731. a. De la maniere d'obferver les ma
ladies épidémiques. X I . 329. a. Comment on pourroit s'aíTu-
rer de l'état de l'air dans un tems d'épidémie. 322. b. Ma
ladies épidémiques ou populaires. X I I I . 87. b. 

? EPIDÉMIES , jetes , ( Myth. ) en l'honneur de Junon & 
d'Apollon , &c. Elles étoient comme les fétes de la p ré -
fence du dieu. V . 789. a. 

É P I D E R M E ou cuticule , ( Anatom. ) voye^ ce mot. I I faut 
reinarquer dans l ' ép iderme; 10. fon unión étroite avec la 
peau; 0,0. fa régénération ; 30. fon origine ou fa formation ; 
4°- fa fubftance. De quelle maniere fe forment les callofités 
aux pieds , aux mains & aux genoux. V . 789. b. 50. fes trous 
ou potes. Comment les cloches ou empoules reñent gon-
flées fans laiffer la férofité extravafée échapper par les trous, 
qui doivent étre aggrandis par l'extenfion de l 'épiderme fou-
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l e v é ; 6°^ fon épalíTeur, différente en différentes parties du 
corps; 7o. fes fillons plus ou moins confidérables en dife
rentes pames ; 8o. fon üifenfibilité ; 90. ion incorruptibili té. 
3 id , 790. a. JO0, fa couleur. La couleur de l 'épiderme ne 
determine point abfolument celle de la pean , mais plurot 
celle du corps muqueuxf i tué au-deffous; 110. fon ufage. L 'é
piderme méri te beaucoup rexanleri & les recherches des 
phyfiologifles. Remarque utile aux accoucheurs. I I ne faut 
pas regarder le dé tachement de. l 'épiderme comme unf i^ne 
certain de la mort de l'enfant. Ibid. b. 

Epiderme , fon ufage. X V . 820. b. Pourqüoi l'aélion da 
toucher e ñ douloureufe quand l 'épiderme eft rariffée , ma-
cérée ou bruiée. 821, b. Pourqüo i le t a ñ eíl détrúit iorfque 
l 'épiderme fe durcit./¿itíf. 

É P 1 D I D Y M E , ( Anaíóm. ) nom de deux corps vanqueux 
fitués fur la partie fupérieure des tefticules. Etymologie de 
ce mot. Defcription des épididymes ; en quoi ils difterent 
des tefticules. V . 791. Voye^ TESTICULE & Suppl. I I . ó 14. b. 

É P I D I D Y M E . ( Anat. ) Nouveaux détails fur la ftruélure 
de cette partie. Suppl. I I . 818. a. Maniere de rinjeéler avec 
le mercure. Ibid. b. Continuation de l ' é p i d i d y m e , áppellée 
canal déferent. Suppl. I I . 819. a. 

É P I E R , {Jurifp.) droit domanial qui ne fe leve fous ce 
nom que dans la feule province de Flandres. Nature de 
cette redevance. Origine de ce droit. Certains mémoi r e s 
aífurent que Charlemagne avoit chargé les terres de Flan
dres de la í-edevance de l'épier. V . 791. a. Difficukés fur-
venues infen'fiblement par rapport aux moyens de lever ce 
droit. Ce fut pour y mente f i n , que les archiducs A lbe r t 
& Ifabeile rendirent le placard du 13 juillet 1602. DifpoT 
fitions de ce placard. H s'eíl encoré é levé récemme'nt des 
conteílations á ce fujet. Comment elles ont été te rminées . 
Enumérat ion que donne M . Ghewiet des iieux oü fe leve 
cette redevance. Une partie de ees rentes a été engagée o u 
aliénée. Receveurs de l'épier. Ibid. b. 

Épier, i l ne faut pas eonfondre cé dróit avec le denier-
céfar. I V . 826. b. 

É P I E U , arme dont fe fervoient les foldats romains. X I I . 
626. b. Arme moderne de ce nom. X V I I . 786. a. 

É P I G A M I E , droit "réciproque que des perfonries de diffé
rente nation avoient de fe marier enfemble. X V I I . 771.4. 

É P I G A S T R I Q U E . {Anat . ) Région épigañrique. O n lá 
divife en deux parties, les cotes ou hypocondres &. l 'épi-
gaílre. Veines & arteres épigaftriques. V . 792. a. Foye^ 
Suppl. I I . 657. ÍZ. 

EPIGASTRIQUE , región , ( Phyfwl. ) cette partie regardéé 
par plufieurs auteurs comme un centre d'oü les fórces orga-
mques femblent partir pour s'y réunir de riouveau. C'eft le 
diaphragme qui joue le principal role dans cette région;, 
Fonélions étendues du diaphragme. O n peut regarder cet 
organe comme le vrai centre du fyftéme nerveux & apo-
névrot ique . Diverfes obfervations qui le prouvent. V . 792. á-, 

Epiga/lrique , región , l'auteur de cet article de l 'Ency-
clopédie confidere la région épigaftrique , comme un centre 
ou point de r é u n i o n , d'oü les forces organiques femblent 
partir pour s'y réunir de nouveau. C'eft contre cette hypo
thefe qu'on trouve ici plufieurs obfervations. Suppl. I L 
819. a, 

E P I G É N E S E , ( Médec. anc. ) terme de médecine employc 
par les Grecs. I X . 937. b. 

E P I G É N E U M , ( Mujicj, inftr. Antiq.) addiñon á cet artiele 
de l 'Encyclopédie. SuppL I I . 820. a. 

É P I G L O T T E , ( Anat. ) é tymologie de ce mot. Couver-
cle du larynx. Defcription & ufagei Gallen croit que I'épi-
glotte eft le principal organe de la voix . Sa fituation, & fes 
mouvemens. V . 792. b* 

Epiglotte, defcription détaillée de ee cartilage. Suppl. I L 
819. b. 

Epiglotte , fa defcription. Suppl. I I L 707. a. 708. b. Mufcle 
thyro-épiglot t ique. X V I . 3 11. 

EPIGONES , ( Myth. ) les enfans des fept éapkaines qui 
aíliégerent en Vain la vil le de ThebeSi Leur expédition pour 
venger la mort de leurs peres; V . 793. a. 

E P I G O N I U M , ( Mufiq. inftr. Antiq.) inftrument á qua-
rante cordes. Services que fon inventeur Epigonus a rendus 
á la raufique des anciens. Suppl. I L 820. a, Voye^ X I V , 
943. lh 

E P I G R A M M A T I Q U E S , épitaphes. V ; 817. b. 
E P I G R A M M E . ( Belles-ktt. ) Les épigrammés datts leur 

origine étoient la méme chofe que Ce que rious appellons 
aujourd'hui inferiptions. Divefs ufages auxquels elles furent 
employéeSi Les Grecs les renfermoient dans des bornes affez 
é i ro i t es ; mais les Latins & les modernes ont été moins feru-
puleux a cet égard. Définition de l 'épigramme , par M . Id 
Brun. Sentiment de M . Dcfpréaux fur ce petit poéme. Les 
fentimens font paí'tagés fur la longueur de l 'épigramme & 
fur la penfée qui doit la terminer. Caraótere des épigram--
mes grecques. V . 793. a. Nous ne fommes pas dans le point 
de vue convenable poiir en bien juger. Différence entre 
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i cpigramme & le madrigal. Elle eíl -regardée comme le dey-
nier des ouvrages de poéíie. En quoi confiñent les beautés 
de répiaramrae. Etendue de la matiere íur laquelle elle 
s'exerce. R.egles qu'elle doit obferver. Défauts qu'il faut 
éviter dans les épigrammes. Exemple d'une des raeilleufes 
épigrammes incdernes; elle eíl de M . P i rón 3 contre le Zoíle 
de notre ñecle. Jiid. b. 

Epigrammes. Recueil d 'épigrammes de divers auteiírs grecs. 
1. 496. h. Epigramme de Martial Íur un chirurgien. I I Í . 5 36. 
i - . Des pointes éplgrammatiques. X I I . 876. ¿. Traits épigram-
matiqnes exprimes íbus la forme de l'antiíhefe. Suppl. 1. 464. £>. 

E P I G R A P H E , ( Hifi . anc. ) commis qui tenoient dans 
Athenes le regiftre des impots. V . 794. a. 

EPIGRAPHE. (Bellcs-lett.) Elles font devenues fort á la 
mode. Celle que M . de Vokaire a miíe á la tete de ía Mérope . 
V . 794. a. 1 

EPIGRAPHEJ {Jrts) inícription mife fur un bátiment. Com-
ment ees inferiptions fe gravent. Caradleres dont fe fervoient 
les anciens pour celles des ares de triomphe & des temples. 
Epigraphe , inícription qui accompagne une eflampe. Epi
graphe remarquable que fit mettre Tabbé de Choify au 
trontifpice d'un livre qu'i l dédioit á madame de Maintenon. 
Les peintres devroient toujours accompagner leurs tableaux 
d'hiftoire d'une courte épigraphe3 fans imiter cependant Tufage 
ridicule des rouleaux gothiques. V . 794. a. Ce qu'ont pratiqué 
á cet égard quelques grands peintres. Ibid. b. 

Epigraphe , écriteaü , infeription. DiíFérencé entre ees mots. 
V. 357.^. roye^ INSCRIPTION & ROULEAUX. 

EPILEPSIE. ( Médec.) Etymologie de ce mot. Pourquoi 
les Romains l'ont appellée camhialis morbus. Divers autres 
noms qu'on lu i a donnés. L'épilepfie admet plulleurs diiTé-
rences , 011 par les divers accidens qu'elle produi t , ou par les 
differens fieges de fa caufe. En quoi confiftent les unes & les 
autres. V . 794. b. Caúfes furnaturelles, auxquelles les anciens 
attribuoient cette mal adié. En quoi confiftent les varietés de 
fes fymptumes , & d'oü elles cépendent . Les caufes en font 
t r é s -nombreufes , telles, Io. que les léfións du cerveau. Les 
caufes de ees léfions font rendues plus aftives par tout ce qui 
peut augmenter la quantité des hunieurs qui fe portent vers 
le cerveau. 20. T o u t ce qui afíefte violemment le genre 
nerveux. 30. La fuppreffion de certaines évacuations qui fe 
faifoient auparavant. 40. Certaiae vapeur dont le foyer a ordi-
nairement fon fiege dans quelque partie des extrémités du 
corps , &c. Ibid. 795. a. Conjetures fur les caufes de ce 
phénomeñe . 50. Une mauvaife conforraation des folides „ ou 
un vice héréditaire. Caufe prochaine de cette maladie dans la 
difpofuion du cerveau. Signes qui annoncent les accés pro-
chains de cette maladie. Comment ees accés fe manifeñent. 
Ibid. b. DiíFérencé entre Tépilepíie , le fpafme & les convul-
fions. Signes auxquels on diítingue les differentes efpeces 
d'épilepfie ; celle dans laquelle le cerveau eíl immédiatement 
affeifté. Comment on diítingue les artaques d'épilepfie fym-
pathique , & celles d'épilepfie idiopathique. Des fignes de 
l'épilepíie , dont la caufe a fon fiege dans la matrice. Com
ment onjuge f i i'épilepfie provient d'une caufe íixée dans une 
partie externe. Foyei dans les oeuvres de Scnnert, l 'énumé-
ration de tous les fignes des diíférentes efpeces d'épilepfie. 
Ibid. 796. a. Des fignes prognoftics de cette maladie. De 
quelque eípece qu'elle foit 3 elle eft toujours dangereufe. 
Quelle eft celle qui doit taire craindre un événement íácheux, 
& celle qui eíl fufceptible de guérifon. L'épilepfie héréditaire 
eíl incurable. Celle qui furvient avant l'áge de puberté peut 
é t re guérie. Confeil d'Hippocrate pour cette guérifon. Les 
épileptiques de naiífance font plus en danger, á proportion , 
qu'ils font moins avaíicés en age. Cette maladie plus rare 
cliez les femmes & les vieillards. Comment les garcons ¿>c 
les filies s'en délivrent quelquefois. De l'épilepfie furvenue 
dans une grofleífe. L'idiopathique plus dangereufe que la 
fympathique. Epilepfie incurable quand le delire & la paraly-
fie lu i fuccédent. La mélanchol ie , caufe ou effet de l 'épilepñe. 
Celle-ci produit fouvent l'apoplexie. L'épilepñe guérie quel
quefois par une longue í ievre, Ibid. b, Inítrudiions fur les 
diverfes manieres de traitemens, & fur ce qu'il faut faire au 
moment des actés . Ibid. 797. a , b. 

Epilepfie. DiíFérencé entre cette maladie & le carus. I I . 
733. ¿. L'épilepñe nommée maladie des comices, maladie hercu-
leenñe. I X . 938. a. Caufe de l'épilepfie. I I . 864. a. Obferva-
tlons faites dans ceux qui en font morts. Ibid. b. Curation 
de l'épilepfie des enfans. V . 662. b. Ver tu de l'huile de Dip-
pelius contre l'épilepfie. YI1Í . 336. b. Exemple d'une épilcp-
fié caufée par des vers / & guérie par le remede qui les 
détruifit. I X . 921. De l'ufage de la pivoine contre l'épilefie. 
X I I . 666. ¿. Efpeces d'épileptiques appellés fiatiques.Xy.4gy. a. 

EPILEPSIE. ( Maneg. Maréchul. ) Divers fymptómes qui 
annoncent ¿ette maladie dans les chevau'x. Remedes á admi-
niílrer. La plus grande efficacité de ees médicamens fe borne 
a éloigner les accés , fans opérer la cure radicale. V . 798. b. 
Voye? Suppl. I I I . 419, ¿. 

EPJLLER , {Potlerd'étain) c'eft oter les jets despieces 

paux c^.ux , . u ^ u u i c u auA ipectateurs , quand la piece 
etoit fime. A l e p d o g u e des anciens, les modernes cntfak 

< trilles que 
peu raifon-

pieces par une farce dans le m é m e but. L'épilogü'e"n"16 

-lodernes onr faif 
fucceder les petites pteces , pour diíFiper les idees trille 
la tragédie auroit excitées. Cette pratique , aíTez peu raifon 
nable , eíl con íorme a celle des anciens, qui termln 

avec le fer. Comment fe fait cette opératlon V - o , 
E P I L O G U E , ( ^ W ^ ) d a n s l ' a n o r a t o í e v i 9 ' 
EPILOGUE , {dans la Poéfie dramaúque) ce que les 9-9" ̂  
ux afteurs adreíFoient aux fpeñateurs , qiiand ' Pnnci" 

les moderne 
per les idees t 
tique , aíTez p, 
s^qui termine 

jours été d'ufage chez les anciens. D i í F é r e n c e ^ n t ^ c e n^-) ' 
appelloient exode & épilogue. V . 799. a. °U 

E P I M E L E T E , chef d'une tr ibu dans les villes erecaue^ 
X I I . "n 5. * 

E P Í M E N I D E natif de GnoíFeen Crete. Traits hiíloriqUeS 
fur ce poete philofophe. V I L 726. b. 908. ^ . X I L 482. ¿ n 
bátit un temple dans Athenes á Timpudence & á l'outr ' 
V I H . 63 2. b. L^éreólion de l'autel aux dieux inconnus attribuée 
á Epimenide. X I I . 484. b. 

E P I M E T R U M , {Htfl.anc. ) partie de la cargalfon d'un 
vaiíFeau qu'on accordoit au pilote , pour l'indemnifer ou le 
récompenfer . D é c h e t accordé aux pilotes pour les vaiíTeaux 
de la tlotte d'Alexandrie. V . 799. b. 

EPINARS. {Botan. Diete) Caraélere de ce genre de plante 
D e la culture des éplnars. Qua l i t é & propriété de cet aliment' 
E n quels cas on le confeille. V . 799. b. 

Epinarsdes ludes. Suppl. L 821. ¿. 
EPINARS , graine d' , ( Rubanner. ) X I I . 132. b. X V I 

423. a. 
EPINE. ( Botan.) Les épines font ou ligneuíes ou corti

cales. V . 799. b. Dans quelques plantes , les poils un peu rol
des fe changent en épines. VailFeaux de l'intérieur des épines. 
Diverfes plantes armées d'épines , comme la courte lá 
bugrande, l'ortie , la bardane. Epines du roüe r ; de l'épine-
vinette , du néflier , de l'aubepine , de l'épine jaune, &c. En 
général elles naiíFent de la bafe des boutons, ou paroiíTent 
vers les noeuds des plantes. Syí léme de Malpighi , fur la 
caufe produdrice des épines. Variétés dans la diílribution des 
épines. On n'en connoit encoré ni la vraie caufe , ni l'utilité. 
Ibid. 800. a. 

EPINE jame. { Botan. ) Cara í l e re de cette plante. V.' 
800. a. 

Epine-vinette. Caraftere de cette plante. Defcription de 
l 'épine-vinette. Terrein convenable á cet arbníFeau. Manieres 
de le multipller. Ufages qu'on en tire. Six efpeces ou variétés 
de cet arbriíFeau. 

1. Epine-vinette commune. 
2. Epine-vinette fans pepin : c'eíl une variété accidenteíle; 

I I n'eíl guere posible de la perpétuer par la tranfplantation 
des rejettons. C'eí l fur les plus vieilles tiges de l'arbriffeau 
qu'on trouve des fruits fans pepin. V . 800. b. 

3. Epine-vinette á fruit blanc. 
4. Epine-vinette de Canadá. 
5. Epine-vinette deCandie. Defcription qui en a été falte 

par Bel lus , médecin de l'ifle de Candie. 
6. Epine-vinette du Levant. Ibid. 801. <z. 
Epine-vinette. Noms de cette plante en difFérentes langues,' 

Son caradlere générique. Enumérat ion de quatre efpeces. Leur 
defcription , culture & ufage. Lieux ou elles croiíFent naturel-
lement. Suppl. 11. 822. ¿. 

EPINE-VINETTE. {Pharm. Mat. médic.) Uñige qu'on tire 
des fruits de cet arbníFeau en pharmacie & chez les confi-
feurs. Les chymií les employoient le fue de berberís pour la 
teinture de corail. Sel effentiel d 'épine-vinette que préparoit 

1 Simón Paul i , fous le nom de tartre de berberís. Le fue d'épine-
vinette oceupe dans la claíFe des corps muqueux, l'extréme 
marqué par l'excés d'acide , &c. V . 810. a. Propriétés de la 
gelée , du rob & du firop de berberís. Préparations oü entrent 
le fue de berberís 6c fes pepins. Ibid. b. 

EPINE du dos s { Anatom. ) colonne oíFeufe , compoféede 
vingt-quatre pieces, appellées vertebres , &c. D'oü lui vient 
le nom d'épine. Sa courbure. Elle eíl articulée avec la tete. 
Moélle fpinale qu'elle contient. Defcription des vertebres. 
Etymologie de ce mot. Les plus maffives font la bafe de 
l'épine du dos. L'épine conüdérée dans fa totalité de bas en 
hau t , íinit en maniere de pyramide. Inégalités des vertebres 
obfervées par M . Win í low . Div i f ion des vertebres en vraies 
& en fauífes. V . 801. b. Les connexions des vertebres font 
dlílinguées en communes & en propres. Defcription des car-
tilages & des ligamens qui uniíFent & aíFermiíFent les verte
bres. Confidérations trés-importantes qui réfultent de la íhu-
dure de l 'épine. 10. I I paroit de cette í l rué lure , que la pre-
miere courbure de l 'épine eíl formée par le poids de la tete , 
& pour la capacité de la poitrine. 20. Utilité du grand nombre 
de pieces dont elle eíl compofée. 30. L'attitude droite elt la 
plus ferme & la plus aífurée. 4°. Les mufcles qui meuvent 
i 'épine ont plus de forcé pour amener le t roné á une attituao 
droi te , que pour fe préter á aucune autre. Ibid. 802,. 1 ' 
Autre confidération qui montre que l'attitude droite^ elt la 
plus íacile & la plus favorable a la ftruíture de Tepine, 
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/0 Poufquoí noíre taille e ñ allongée le maiin & diminwée ie 
/ V 7O La defiination des vertebres & des ligamens eíl de 
f°ciiiter plutot le mouvement en ávarit que celui en arriere. 
P uréio'i les danfeurs de corde & les voltigeurs ont la facilité 
¿e plier leur corps en plufieurs manieres diíierentes. 8o. D u 
niéchanirme de l ' ép ine , on peut déduire toutes les différentes 
courbures contre nsture dont l'épine cíí: capable. De quelles 
caufes provient Tinég^lité d'épaiífeur dans diftérens cótés des 
vertebres. Ibid. b. Toutes les fois qu'il arrive une courbure 
contre nature , íl en réfulte prcfque infailliblement une autre 
dans une dire&ion oppofée á la premiere. Indication genérale 
que le chirurgien doit fuivre pour corriger la courbure contre 
Bature. /¿i^03- ' í -

^ i n e ^ Ses vertebres. X V I T . 169. b. Strudhire de l 'é
pine. Poids qu'elle fupporte quand le corps eft debout, I . 90. a. 
Moélle de répine. X . 607. b. 608. a. Suppl. I I I . 945. b. Nerfs 
de répine. Suppl. I V . 42. b. Vices de coníbrmation dans cette 
partie, GIBB-OSITÉ & LORDOSE. Inftrument pour redref-
ler l'épine. Suppl. I V . 592. a , b. Voye^ BOSSE. 

Ep'me. Diverfes éminences ainñ appellées, parce qu'elles ont 
a-peu-prés la figure d'une épine. V . 803. a. 

Epine. Couronne d'épine du Sauveur. I V . 394.^. 
EPINE. (Maneg. Maréck.) Faire tirer l 'épine. Quels íbnt les 

cas dans lefquels quelques-uns pratiquent cette opérat ion , & 
comment. V . 803. a. 

EPINETTE, ( Luth. ) Diverfes fortes d'épinettes. V . 
803. a. 

Epinette. Etat de cet iní t rument dans le feizieme fiecle. 
Suppl. I I . 820. a. Changement qu'on y a fait i l y a environ 
cent ans, Efpece d'épinette dont le corps s'ouvre , & les 
cordes étoient perpendiculaires. D u mani-cordion ou clari-
corde. En quoi i l differe de l 'épinette. Son ufage. Ibid. b. Epi
nette a marteaux de bois dur. Obfervations fur fon ufage. 
Epinette a laquelle les Anglois ont ajouté fix rangs de faute-
reaux emplumes, & un rang de fautereaux á marteaux. Def-

I cription des épinettes ordinaires. Comment on pourroit leur ' 
faire rendre un fon de harpe & un fon de luth. Ibid. 821. a. 
Changemens avantageux qui ont été faits á celle de Rukers. 
Cet inftrument per feñ ionné par M . Berger , muficien de 
Grenoble , qui , par une méchanique fort fimple , l u i fait 

.rendre non-feulement le jeu de luth ) celui de la harpe, le 

Íiano 3 \e forte , mais encoré le crefcendo (voye^ ce mot ) . 
.e méme méchanifme applicable á Porgue. M . Delaine a 

taché d'imiter l 'épinette de M . Berger; mais i l n 'y a réuffi 
qu'imparfaitement. Epinettes conílruites pour la commodi té 

, du tranfport. Changemens que le fieur Renaud a faits á cet 
inílrument, pour en quadrupler le fon. Défauts attachés á 
ees changemens. Ibid. b. Epinette á cordes de métal & á 
archet fans fin , á laquelle travaille dans Grenoble un com-
mandeur de Malthe. Autre forte d'épinette imaginée par un 
particulier de Paris , a laquelle i l a réuni deux violons 3 
une taille & un violoncel. Obfervations fur cet iní tru
ment. Nouvellcs idées pour perfeétionner les épinettes. Ibid. 
822. a. 

^zVzfííe. Efpece d'épinette n o m m é e claquebois. I I I . 504. ¿z, 
h. Nom italien d'une petite épinette. Suppl. I I . 80. b. 

EPINETTE , fite de T, ( Hifi. de Flandres ) la plus célebre 
des fetes des Pays-Bas , dont la mémoire eft prefque effacée, 
&c. Les peuples de Flandres & des Pays-Bas ont toujours 
aimé les jeux &. les fpeílacles, &c. V . 803. a. Li l le attiroit 3 

! par la magnificence de la féte de l 'épinette , un concours 
extraordinaire de monde. Defcription de cette féte. In terru-
ptions qu'elle fouffrit en divers tems. Sa fuppreííion en 
i ^ 6 . Quelle peut étre l'origine du nom qui lu i fut donné. 
Auties fétes par lefquelles on aífocioit la dévot ion aux 
fpe¿kcles profaaes 3 aux feftins , aux ioütes , aux tournois , 
6*. Ibid. b. 

EPINEUX. Diverfes parties auxquelles on donne ce nom 
en anatomie. V . 803. b. 

Epincux, poiffons. V I I I . 483. a, ¿. 
EPINGLE. ( Art méch. ) Une épingle éprouve dix-huit 

operations avant d'entrer dans le commerce. 10. On jaunit 
le fil de laiton ; 20. on tire le f i l á la bobille ; V . 804. a. 30. 
on dreffe le f i l ; 40. on coupe la dre í fée ; 50. on empointe ; 
o0- on repaífe; 70. on coupe les troncons ; Ibid. b. 8o. on tourne 
les^tétes; 90. on les coupe; Ibid. 805. .z. 10o. on les amol l i t ; 
i 1 • on les frappe ; 12o. on jaunit les épingles ; 13. on les 
blanchit; Ibid. b. 14o. on les é t e i n t ; 15°. on-Ies feche; Ibid.. 
%o6.a. 16o. on les vanne; 17o. on pique les papiers; 18*. on 
ooute les épingles. 

L'efpece & le prix des épingles diftingués par des n u m é -
ros. Ordre de ees números . Comment fe comptent les épin
gles jaunes , qui s'appellent houfeaux. Le fil de laiton arrive 
de Suede en bottes de trois groífeurs. Deftination de ees 
groffeurs différentes. Fabrication des épingles de fer. Maniere 
^e préparer le fer pour le réduire en fil d'épingles. Ibid. b. 
t n quoi confifte la perfeaion de l'épingle. Ibid. 807. b. 

• ^ " g ^ . Inftrumens de l'épinglier : la chaume, I I I . 257. 
' coatre-poids <ie Tépingl ier , I V . 139. a , b. broches , I I . 

4 .̂9. demoifellc . I V . 820. ¿. frottoir , V I I . 3 ^ . jauge , 
V I I I . 472. b. métier , X . 463. b. moulin 3 814. b. rouet s 
X I V . 398. b. tourniquet. X V I . 484. b. Defcription de quel-
ques opérations de cet art. Jaunir le fil de laiton. V I Í L 476. 
b. DreíTer ce fil. V . m . b. FeíTer une botte. V I . 5^9. d. 
Mouler les plaques. X . 791. a. Comment on fait la tete de 
l 'épingle. V i l . 289. a. Opérat ion de tourner les tetes fur 
le moule. ^24. b. Maniere de blanchir. I I . 274. b. Opéra t ion 
de fécher. X I V . 856. b. Foye^lss planches de l'épinglier dans 
l e v o l . I V . 5 

EPINGLES , { Jurifpr. ) appellées par les zwttms jo.calia on 
monilia. Les épingles font pour les femmes ce que le pot-
de-vin eíl pour le véndeu r ; elles ne font point cenfées faire 
partie du prix , mais elles font cenfées faire partie des loyaux-
coúts , pourvu qu'elles foient ment ionnées & liquidées 
par le contrat. Cens en épingles. Dél i t d'épingle, Hiíloire 
d'une femme condamnée á mort á Paris pour ce délit. V . 
807. b. 

EPINGLES des cartiers. V . 808. a. 
EPINGLE, {Rubann.) inftrument. V . 808. a. 
EPINGLIER. ( Comm.) Obfervations fur le corps des épin-

gliers á Paris. V . 808. a. 
Epmgüers. Réunion de leur communauté á celle des aiguil-

liers. I . 210. a. 
E P I N I C I O N , {Eelles-htt.) poeme pour quelque vi f to i re 

rempor tée . Scaliger traite de ce poeme. Exemples de quelques 
pieces modernes de ce genre. V . 808. a, 

E P I N O C H I E ou épinarde, (Ichthyol.) poiífon d'eau douce 
le plus petit de tous. Sa defcription. Deuk efueces d'épinochie^ 
V . 808. b. 

EPINSAGE des draps, voye^ LAINE. I X . 184. ¿ , &c. & v o l ; 
I I I . des planch. Draperie , pl . 7. 

E P I N Y C T I D E , {Médec.) efp ece d 'exanthéme ou d 'érup-
tion cutanée. E tym. de ce mot. Defcription 4e cette maladie. 

^Sa caufe. Elle eft ex t rémement incommode dans la nuit. Traite-
ment de cette maladie. V . 808. b. 

E P I P H A L L U S . {Mufiq. des Anc.) Addit ion á cet article de 
l 'Encyclopédie. Suppl. I I . 824. a. 

EPIPHANE. (Saint) FaulTes ímputations qu' i l a faites aux 
Samaritains. I X . 26. b. Impiétés qu'il attribue á Simón le magi-
cien. 27. b. Edition que le P. Pétau a donnée de fes ouvrages. 
X I . 779. a. Paroles de S. Epiphane fur le cuite de la fainte 
Vierge. X V I I . 600. b. 

EPIPHANES. (Mvt/i .) Poumuoi Júpi ter fut appellé de ce 
nom. V . 808. ¿. v ^ ^ ^ ^ ^ 

E P I P H A N I E , (Hi / l . ^ / . ) féte des rois j ou de l'apparition 
de J. C. aux gentils. V . 808. b. Les Grecs la nomment auífi 
Théophanie , voye^ ce mot. Les anciens Grecs appelloient 
épiphanie J la préfence des dieux fur la terre. Fétes qu'ils 
inftituerent en mémoire de ees apparitions. Pourquoi l 'épi-
phanie chrét ienne a été n o m m é e jete des rois. Comment on 
fe préparoit autrefois á la célebrer. L'exemple des paiens , 
felón quelques auteurs j a pu fervir á chaífer le jeúne ufité 
autrefois á la veille de l 'épiphanie , pour lu i fubroger la bonne 
• diere. Rapports entre les faturnales & la maniere de cé le
brer l 'épiphanie. Comment i l a pu arriver que la diífolution 
s'eft introduite dans le fouper de la veille des ro i s , que les 
chrétiens célebroient autrefois avec beaucoup de refpeft & de 
religión. Obfervation qui détrui t toute comparaifon entre 
cette féte & les faturnales. Comment on la célébroit autrefois 
en France. Ibid. 809. a. Simplicité qu'on obferve en la faifant 
aujourd'hui. Ibid. b. 

Epiphanie , parlement de V, X I I . 56. a. 
E P I P H É N O M E N E , ( A f ó / ^ . ) E tym. de ce mot qui ferft 

á défigner les affeflions morbifiques qui furviennent dans une 
maladie, outre les fymptomes qui lu i font propres. V . 809. b. 

EPIPHONEME. ( Rhét. ) En quoi confiíte cette figure de 
rhétorique. Maniere de l'employer. Exemples. Velleius Pater-
culus eft l'hiftorien romain qui s'eft le plus fervi de cette 
figure. L 'épiphoneme judicieufement employée a des charmes 
pour tout le monde. V . 809. b. 

EPIPHORE. (iV/¿¿?c.) E tym. de ce mot. I l f i g n i f i e , 10, 
tout tranfport contre nature d'humeurs dans quelque partie 
du corps que ce foit. 20. Une fluxión inflammatoire fur les 
yeux. 30. U n flux de larmes habituel. Caufe prochaine de 
cette incommodi t é : t empéramem qui y font le plus fujets. 
Comment on la doit traiter. V . 810. a. 

EPIPHYSE, {Anat.) appendice cartilagineufe. E tym. de 
ce mot. V . 810, a. Les épiphyfes fe rencontrent dans toutes 
les articulations avec mouvement.- Comment fe fait leur 
unión au corps de Pos. Le bout des os des ex t rémi té s , & 
la plupart des apophyfcs, ont été épipíiyfes dans l'enfance. 
L'union des épiphyfes au corps de Pos permet á une partie 
du périofte de s'infmuer entre deux. I I y a des épiphyfes 
qui ont encoré leur apophyfe, & des apophyfes qui portenc 
des épiphyfes. Diíférens noms que prennent les épiphyfes , 
tirés de leur figure. Leurs divers ufages. Ibid. b. 

Epiphyfe. Sa formation. Suppl. I . 131. a. Suppl, I V . 194 «̂ 
Sa ftrudttxe. 192, a% 
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E P I P L O I Q U Í ^ { Anat.) artere épíploíque droite, artere 
épiploíque poñérieure, épiploique gauche. V . 810. b. 

E p í P L O O N , {Anat .) noms de différentes membranes 
graifleufes qui fiottent dans la .cavité du bas-ventre. H y a 
trois épiploons coníinus run a Tautre : favoii*, l'hépatogaf-
trique , le gaftrocolique & le colique , & pluíieurs autres 
petits diñribucs le long du colon. Deícriptlon détaillée de 
ees différentes parties, de leurs glandes & de leurs yalíTeaux. 
SuppL I I . 824. a. 

EPIPLOON. {Anat . ) Voyei OMENTUM. Sa defeription. 
SuppL I I . 614. a. 

E P I Q U E , pohne. Foyei EPOPÉE. 
E P I R E . ( Géogr, Hift. anc ) Outre le pays défigné par ce 

mot , les écrivains grecs s'en fervent quelquefois pour 
exprirner en general ce que nous appellons continent. Ce 
qui a rendu l'Épire célebre. Ses diverfes révolutions. Etat 
prélent des Épirotes. V . 811. ^ 

E P I S C O P A L . Eglife épifcopale. I I . 77^. ¿. Villes epilco-
pales. I I I . 486. a. b. Y I . 143. b. Droits épifeopaux. V . 142. 
b. Fief épifcopal. V I . 703. b. Jurifdidlion épifcopale. 144. a. 
JX. 75. a. b. &c. Notaires épifeopaux. X I . 242. b. 243. b. 
Notaires de la cour épifcopale. 243. a. Ordination épifcopale. 
X I . 581. b. 

E P I S C O P A T . {Hift . ecd.) II n'y a qu'un épifeopat, dit 
S. Cypriea , & cet épifeopat efl folidairement polledé par 
chacun des évéques en particulier. Les théologiens fcho-
iafliques font partagés fur la queñion j íavoir , ñ l'épifcopat, 
ou l'ordination épifcopale, eft un ordre & un facrement clif-
tingué de la prétrife. Le nombre de ceux qui embraffent 
raffirmative eíl le plus grand; mais ils font divifés fur ce 
qui conftitue la matiere & la forme de ce facrement. Céré-
rnonies pratiquées dans la confécration des évéques. L a 
plupart de ees cérémonies n'oiu été ni par-tout, ni de tout 
tems en ufage. L'impofition des mains feule eíl la matiere 
de répifeopar. V . 811. b. Diverfité de fentimens fur ce qui 
doit faire la forme de Tépifcopat. Cependant il eftprouvé que 
cette forme fe réduit aux prieres qui accompagnent l'impo-
fition des mains. Examen de la queftion, fi une perfonne qui 
ji'eft pas prétre peut étre ordonnée évéque. Difpofition du 
concile de Sardique á ce fujet. II y a lien de croire que 
les évéques n'ont jamáis été difpenfés de la prétrife, quoi-
qu'ils l'aient été quelquefois des interílices ufités pour s'af-
furer des moeurs & de la foi du fujet. Les évéques ne 
íourroient communiquer á certains fideles le pouvoir de cé-
ébrer les faints myíleres & d'abfoudre les pécheurs , s'ils 

ja'avoient pas été préalablement ordonnés prétres. Ibid. 211. a. 
Epifeopat. De la validité de l'épifcopat de l'églife anglicane. 

X I . 581. ¿. 582. ¿z. i-. Réflexions de Robert Grévil fur lepif-
copat d'Angleterre. X V I I . 591. a. 

E P I S C O P A U X , ( Hift. mod. d'Angl.) ainfi nommés par 
oppofition aux presbytériens. Foye^ ANGLICANS. En quel 
fems ils fe rapprocherent & formerent les deux branches de 
Wighs & deTorys mitigés. De tous les feftaires 3 les épif
eopaux font ceux qui font le moins éloignés de l'églife 
romaine, pour ce qui concerne la difcipline eceléfiafxique. 
Difpute entre quelques théologiens catholiques fur la validité 
& légitimité de l'ordination des miniftres parmi les épifeopaux. 
Divers rapports entró les épifeopaux & les catholiques fur 
la difcipline & la pólice eceléfiaílique. V . 812. b. Sur quels 
points ils conviennent avec les calvinifles. En quel tems leur 
lithurgie fut autorifée & confirmée. Ils font regardés comme 
non-conformiftes en Ecoffe. Privileges des presbytériens en 
Angleterre. Les miniftres épifeopaux fujets á plufieurs loix 
pénales. Ibid. 813. a. 

Epifeopaux joints aux Torys. X V I . 441. a. 
E P I S Y N T H É T I Q U E , {Médec.) fede demédecins. Etym. 

de ce mot. Quel étoit vraifemblablement le but de Leónides 
& des autres du méme parti. Tout ce qui regarde cette fede , 
& méme le tems oü vivoit Léonides , nous eíl: inconnu. V . 
813. a. 

Epifynthétique 3 voyez fur cette fefte de médecins. X . 
269. b. 462. a. 

E P I S O D E . ( Bell. Utt.) Définition générale. Dans la poéfie 
dramatique des anciens on appelloit épifode la feconde partie 
d é l a tragédie. V . 813. a. Origine de ees épifodes. Auteurs 
qui en ont traité. Diñribution de l'ancienne tragédie en quatre 
parties. Obfervations fur ees épifodes de l'ancienne tragédie. 
Les épifodes étoient alors ce que nous appellons aujourd'hui 
acíes. Ibid. b. 

Epifode ¿pique. E n quoi il differe, felón Ariftote, de l'épi-
fode tragique. Trois fens différens que cet auteur donne au 
mot épijode. 10. II entend par 1'épifode épique, le poéme 
tout enrier , en en retranchant la propofition & l'invocation. 
V . 813. b. 2° . Chaqué incident étoit auífi compris fous le 
nom général d'épifode. 30. Ce philofophe donne une troi-
fieme forte d'épifode, lorfqu'il dit que ce qui eíl compris 
& exprimé dans le premier plan de la fable, eíl propre, & 
que les autres chofes font des épifodes. Rapport de ce troi-
üemé fens avec le feeond. C'eíl £ ce troiñeme fens qu'ii 

faut teáreindre le précepte d'Ariílote, de ne faire les U 
fodes , qu'aprés avoir choifi les noms qu'on veut donne ^ 
perfonnages. Ainfi cet auteur n'entend pas par épifodp3112 
événement étranger, mais une partie néceílaire de l'alUn 
& du fujet. Ibid.% 14. a Onpourroit done définir les épifodeT 
les parnés neceíiaires de laélion étendue avec des c" 
flanees vraifemblables. L a partie de l'aQion qui f^t d^f0^ 
a l'épifode, ne pas, lorfqu'elle eíl épifodiée, demeuref 
dans la limplicite, telle qu elle eíl enoncée dans le plan 1 
la fable. Le fujet d'un poeme peut s'amplifier 3 ou en'em 
ployant beaucoup ele ees épifodes, ou en donnant á chacün 
une étendue confidérable. Ibid. b. Réfumé de tout ce mñ , • 
d'étre dit fur ce fujet. Ibid. 815. a. 4 Vien£ 

EPISODE, {Poéjk) c'étoit originairement une ou pluüeurs 
fcenes placées entre le^ chants du choeur d'une piece dram 
tique. Les modernes entendent par ce mot tout ce qui íer 
á remplir l'intervalle d'une aélion épique ou dramatiquê  
interrompue ou fufpendue: & par ornemens épifodiques' 
certains acceífoires qui ne tiennent pas eílentiellement au 
fujet principal. Utilité des épifodes dans la poéfíe épique 8¿ 
dramatique. D u eboix des épifodes & du rapport qu'iis 
doivcnt avoir avec l'aílion prlncipale. Suppl. H. 82?. 

Epifode. Vbyei INCIDENT. Com'ment les épifodes pe'uvént 
fe concilier avec l'unité d'aátion. I . 121. b. XVII . 402. a. 
Epifodes ajoutés au chant des dithyrambes. III. 561." ¿ 
Epifodes dans l'épopée. Y . 825. h. Suppl. 1.160. a. Suppi.iy] 
990. a, b. &c. Des fcenes épifodiques dans la comedie. Suppl 
I I . 519. a. Réflexions eontre la multiplicité & diverfité des 
épifodes. X I I . 148. b. Regle fur les épifodes en peinture 
& en poéfie. 849. a. 

EPISODE. (Peint.) Définition 8¿ exemples. V. 81? a 
E P I S O D I Q U E , ( Bell. lett. ) fable épifodique chargée 

d'incidens fuperflus. Drames épifodiques condamnés par 
Añilóte . Les aélions les plus fimplcs font les plus fnjettés 
á cette irrégularité. Les plus anciens poetes franijoî  íbnt 
tombés dans ce défaut. Moycn de connoitre fi un épifode 
eíl fuperflu. V . 815. a. E n quel cas il eíl permis d'imaginer 
un épifode, & de le lier au fujet, de forte qu'il y devienne 
comme néceffaire. Des pieces á tiroirs. Ibid. b. 

E P I S P A S T I Q U E . {Médec) F o y ^ VÉsiCATOiREs.Onguent 
épifpatique. X I . 482. a. 

YPISSEK une carde. ( Corderie & Marine) Lorfque quelques 
manceuvres font rompues, on eílobligé de les épiíTer, quand 
on n'en a pas de rechange. Comment on épiffe deux cables 
enfemble. V . 815. ¿. 

E P I S T A T E , {Hift. anc.) fénateur d'Athenes qui étoit 
en femaine de préfider. Etym. de ce mot. V . 815. ¿. L'élec-
tion du fénat des cinq-cens par les dix tribus d'Athenes, 
tires de ehacune de ees tribus. Chaqué tribu avoit tour-á̂  
tour la préféanee. Les cinquante fénateurs en fonílion fs 
nommoient prytanes. Durée de la prytanie. Quels étoient 
eeux des prytanes qu'on appelloit proédres, & celui des 
proédres qu'on appelloit épiftate. Celui qui avoit été épiftate 
ne pouvoit plus efpérer de l'étre. A qui s'adreíToient les par-
ticuliers qui avoient quelques affaires devant les prytanes. 
Fonftions de l'épyílate dans les affaires importantes. Ibd. 
816. a. 

EV\STOLk\KE.{Belleslett.)T>n í lyle épiílolaire. Divers 
carafleres des lettres de Cieéron. V . 816. a. Jugertient de 
l'auteur fur celles de Pline & de Séneque. Lettres politiques 
du cardinal d'Offat. Celles de madame de Sévigné font les 
plus eílimées. Jugement fur celles de Balzac & celles de 
Voiture. Lettres du ehevalier d'Her... Lettresála marquife, 
6» .̂ Enumération des principaux auteurs épiílolaires. Ibid. b. 

Epiftolaire ,ftyle. X V . 5 53. ^2, ¿. Voye^ LETTRES. IX. 410. 
b. — 414. a. 

EPISTOLARUM ferinium. X I V , 813. a. 
E P I S T O L I Q U E , écnturedes Egyptiens. V. 361.^. 
E P I T A P H E . {Bell, lett.) Etym. de ce mot. A Sparte on 

naceordoit d'épitaphe qu'á ceux qui étoient morts pour e 
fervice de la patrie. V . 816. b. Le maufoléc du duc ele 
Malboroug encoré fans épitaphe. Exemples d'épitaphes ou 
l'on fait parler la perfonne morte. Origine de la formule^ 
viator. L'épitaphe eíl communément un extrait de ĵJJ11̂  
ou de morale, ou de l'un & de l'autre. Epitaphe de M. de 
Turenne. Celle d'Alexandre , de Newton, Ibid. 817. ÜQ 
Dryden , du Taffe. Epitaphes épigrammatiques. Lxempie 
d'une telle épitaphe naive & plaifante. Réñexions lur es 
epitaphes infultantes & calomnieufes. Quelquefois lePltaP^ 
n'eíl que morale, Scu'a ríen de perfonnel; exemple, cel^ei,_ 
Jovianus Pontanus. Des epitaphes á la gloire deshomrnes ^ 
tueux. Elles font quelquefois l'ouvrage de la reconnoilianu- • 
exemple. Le fentiment de l'honneur , ou la reC0nn0lílann¿ 
opere dans certaines ames ce. que l'efpoir des récomp 
n'eüt jamáis opéré: exemples. Quelques auteurs ont tai 
mémes leur épitaphe. Celle de la Fontaine. Ibd- b-

Epitaphe. Parallele des épitaphes des anciens avec les non ^ 
V I H . 777. b. Réflexions que íait naítre la vue des ^Ita£! 
& des tombeaux. X V I . 399. b. 400. a. Epitaphe f » » ^ 
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0nyles. X V I . 273. b. Mots que les ancienS Romains met-

tbient quelquefois au bas d'une épitaphe. V I I I . 772. h. 
Epitaphe de,Pallas 3 affranchi de Claude. X V I . 399. ¿. 400. 
^ Exemples de quelques épitaphes modernes : épitaphe d'urt 
abbé i^norant. I I . 2. a. Celle d'un homrae dont le pied s'étant 
enaagé dáns rétr ier , fut traíné fi long-tems par fon cheval, 
nuil en mourut. V I . 77. b. Celle d'un bouffon de cour. V I I . 
42. b. Epitaphe de M. Pirón. X I I . 122. a. b. Epitaphe de 
Moliere par la Fontaine. 844. a. Epitaphe d'un libraire de 
Bofton. Suppl I . 302. a. 

¿PITASE, {Bell, lett.) c'étoitlafeconde diviílon dupoéme 
dramatique. En quoi elle confiftoit. L'épitaíe eíl ce que nous . 
appellons noeud & intrigue. Commsntl'ont définie lesanciens 
fcholiaftes de Térence & Scaliger. V . 818. a. 

Epitafe. En quoi elle differe de la cataftafe. 11. 772. b. 
EPITASE. { M ¿ d . ) \ . 818. a. 
E P I T H A L A M E . ( Bell. lett.) Etyin. de ce mot. Pourquoi 

les Grecs nommerent ainíi le chant nuptial. Lieu oü fe 
chantoit l'épithalame. Les critiques regardent le pfeaume 44 
comme un véritable épithalame. Origene appelle aufíi de ce 
nom le cantique des cantiques. Les Grecs connurent ce chant 
nuptial des les tems héroiques. E n quoi il confiftoit dans fa 
premiere origine. V . 818. a. Vzcchvnaúon d'hymen, ó hyme-
-née, qui étoit le principal de l'épithalame, en devint auíli 
racceífoire. Héfiode & Stéfichore font les premiers poetes 
connus qui aient fait des épithalames. E n quoi confifte l'épi-
thalame grec. Origine de l'épithalame latín ; il commen^oit 
par lacclamation de Talajjlus. Ufage qu'on íit enfuite des 
vers fefcenniens. Catulle perfeñionna ce genre de poéfie. 
Obfervations fur les épithalames de Stace, de Claudien, de 
Sidonius. Ibid. b. Epithalames des modernes. Des regles á 
fuivre dans cette forte d'ouvrage. Défauts des épithalames 
du cayalier Marini. Des images ou peintui-es qui conviennent 
a ce p o é m e . 8 1 9 . ẑ. Théocrite cité comme modele en 
ce genre: fon épitaphe d'Hélene; regles obfervées dans cette 
piece. Perfonne n'a mieux écrit fur cette matiere que M . 
Souchaij dans un de fes difcours inféré dans le recueil de 
l'académie des belles-lettres. Ce genre eíl aujourd'hui 
prefqu'entiéremént abandonné. Ibid. b. 

Epithalame. Voyê  HYMENÉE. Comraent on invoquoit 
l'hymen dans les épithalames. V I I I . 393. b. 

EPITHALAME. (G /vzv.) Eftampes que íes graveurs de 
Hollande appellent de ce nom. Perfonue n'a mieux réuííi 
en ce genre queBernard Picart. L a mode en eíl: preíque paífée. 

EPITHÉME. (Pharm.) Etym. de ce mot. L'ufage a exclu 
les errtplátres & les onguens de la claffe des épithémes ^ qui 
ne comprend que les remedes extérieurs appliqués fous 
forme liquide, fous forme feche, & fous forme de bouillic; 
& encoré ce mot eíl-il prefqu'entiéremént oublié. Efpeces 
d'épithémes fecs. V . 820. a. 

¿/w/iéVrte,écuífon,efpece d'épithéme. V . 38^. a. Epithémes 
vermifuges. X V I I . 74. b. De l'ufage des épithémes. 197. a. 

E P I T H E T E . (Gram. & Rhet. ) Etym. & genre de ce 
mot. Différences entre épithete & adjedif. V . 820.^. Origine 
de l'ufage des noms propres de famille. Adje61ifs qu'on peut 
ranger dans la claífe des épithetes. De l'art d'ufer des épi-
thetes. Ibid. b. 

EPITHETE. DiíHn£Hon de trois efpeces d'épithetes: les 
unes que l'auteur appelh efthétiques, qui fervent á rendre 
l'idée principale plus fenfible, par les idées accellbires qu'elles 
y ajoutenti Suppl. I I . 825. í». Les autres qui ne font que gram-
maticales j adjeftifs néceífaires á l'intelligence du difcours: 
les troifiemes que les grammairiens nomment patronymiques, 
titres ajoutés au nom d'une perfonne. De l'ufage des épithetes. 
Ibid. 826. a. On remarque que la décadence du goüt a 
eté annoncée par la profufion de cette forte de mots. Ibid. b. 

E P I T O M E . ( Bell. lett.) On reproche fouvent aux auteurs 
d'épitomes que leur travail occafionne la perte des origi-
naux. V . 820. b. Foyer ABRÉGÉ. 

E P I T R E . {Bell, lett!) Etym.de ce mot. Ufage que nous 
en faifons aujourd'hui. V . 820. b. On attache aujourd'hui a 
l'épitre , l'idée de la réflexion & du travail, & on ne lui 
pennet point les négligences de la lettre. Défauts de quel
ques építres de Boileau. En quoi confifloit le mérite de ce 
poete. Défauts de celles de Roufleau. Regles a obferver 
dans l'épitre philofophique. Ibid. 821. a. Quelqucs épitres 
de Boileau jugées d'aprés ees regles : celle á M. Arnaud, 
& celle á M. de Seignelai. O n n'a befoin que d'un peu de 
philofophie pour n'en trouver aucune dans les épitres de 
RouíTeau. Critique de celle qu'il adreífe á Clément Marot. 
Ibid. b. Examen des épitres de Pope qui compofent fon effai 
fur l'hbmme. Ibid. 822. ¿z. 

Epítre dédicatoire. L'eftime & l'amitié l'ont inventée , mais 
la baíTefle & l'intérét en ont avili l'ufage II ne refte 

Í.u'une fa^on honnéte de dédier un livre , c'eíl de fonder 
nr des faits la reconnoiífance, l'cílime 011 le refpedl:, qui 

doivent juílifier aux yeux du public l'horamage qu'on rend 
au mérite. V . 822. a. 

Tome I , 

EPITRE, {Hi f l . ecc/.) c'eíl une des partles de la meíTe, & 
qui précede l'évangile. Origine de l'épitre & de l'ufage de 
l'églife á cet égard. V . 822. a. Quels font les mots par lefJ 
quels commence la leaure des épitres de S. Paul, & celle 
de quelques paffages de l'ancien & du nouveau teíhmertL 
Par qui fe fait cette lefture. Ibid. b. 

Epitre fynodale. X V . 755. Des épitres de S. Paul. X I I . 
199. a. 

E P I T R I T E , {Bell, leu.) pied compofé de trois fyllabes 
longues & d'une breve. Quatre fortes d'épitrites. V . 822. b, 

EPITPaTE, {Mufiq. anc.) V . 822. b. 
E P I T R O P E , figure de rhétorique appellée p^r les íatíhs 

concejjio. Exemple tiré de Defpréaux. Sat. I X . 212.' V . 822. b. 
EPITROPE, (ATi/?. mod.) juge ou arbitre que les chrétiens 

grecs, qui vivent chez les Tures , choififfent pour terminer 
leurs diíFérends. II y a dans chaqué ville divers épitropes„ 
Quelques auteurs ont appellé epitropi les vidames, voyez ce 
mot. V . 822. b. Sens du mot iim^Trog chez les anciens Grecs 
& dans le nouveau teftament. Ibid. 823. a. 

E P 1 Z O O T I Q U E S maladies. Foyei LQUVET. 
E P L O Y É , {Blafon) Foyel y o l I I . des pl. Bíafbri. pl. 18. 
E P O D E , ( Poéf. anc.) efpece de poéfie ancienne des Grecs 

8c des Latins. i0. O n appelloit épode chez les Grecs , un 
affemblage de vers lyriques oü la derniere flanee q u i , dans 
les odes, fe chantoit immédiatement aprés deux autres flanees 
nommées flrophe & antiflrophe 20. U n petit poéme ly-
rique compofé de plufieurs diñiques , &c V . 823. a. 
30. U n demi-vers éléglaque, ou méme le petit vers adonien 
mis aprés trois vers faphiques , &c 40. Tout petit vers 
mis á la fuite d'un ou de plufieurs grands. Ce que íignifíe 
le titfe de líber épodon que porte le livre 5e. des odes d'Horacc, 
Ibidty. 

EPODES. {Mufiq. anc.) V . 823. L 
E P O I N T É cheval. {Maneg.) Suppl. IÍT. 417. .2. 
E P O I S S E S , dans l'Auxois. ( Géogr. ) Suppl. I . 263. a. 
E P O N G E . {Hifl .nat .) M. PeyíTonel a découvert qué 

l'éponge étoit formée par des infeftes de mer,de méme que 
beaucoup d'autres prétendues plantes marines, Diverfes 
efpeces d'éponges. V . 823. b. 

Eponge. L a fleur de la tannée pourroit étre rangée fous le 
genre des éponges. X V . 888. b. 889. a. V I . vol. des planches, 
regne animal, pl. 93. 

EPONGE. ( Pharm. Mat. medie.) Maniere de faife l'éponge 
brúlée, l'éponge préparée. Vertu qu'on attribuoit autrefois 
á l'éponge brúlée. Ufage de l'éponge préparée avec la cire. 
V . 824. a. 

EPONGE , ( Maneg. Maréch.) extrémité de chaqué branche 
d'un fer de cheval. V . 824. a, 

EPONGE , (Maneg. Maréch.) tumeur íituée á la tete ou 
á la pointe du conde. Pourquoi on l'appelle de ce nom. 
comment elle efl occafionnée. V . 824. ÍL Caufe de fes pro-
gres. L a méme caufe qui produit cette loupe n'occafionne 
quelquefois qu'une callofité. Ce qui diflingue la callofité de 
la loupe. L'une & l'autre ne préfentent rien de dangereux. 
Ce qu'on doit faire pour guérir la loupe. Ibid. b. 

EPONGES , {Plombier ) bordures de la table fur laquelle les 
plombiers veríent leur plomb. Ufage de ees bordures. V . 
824. b. 

ÉPONTILLES , fppntilles, ( Marine ) difFérentes fortes 
d'épontilles. V . 825. <z. 

É P O N Y M E , premier archonte d'Athenes. I . 619. b. Offi-
ciers ainfi nommés á Sardes. X I V . 653. b. 

E P Q P É E , (Bell, lettr.) imitation en récit d'une añlón 
intéreííante ¿k mémorable. Auteur qui a traité la partie hif-
torique de l'épopée. Caraftere de divers autres traites fur 
cette matiere. Des regles de l'épopée. O n fe propofe de les 

, tirer non d'aucuri poeme connu , mais de la nature méme 
de ce genre de poéfie. V . 825. ẑ. Les unes regardent le choix 
du fujet, les autres la compofition. 

Du choix du fujét. Divers fentimens du P. le Bofíu & 
de l'abbé Terraífon fur la maniere de choifir le fujet. O n 
peut diré qu'il n'y a point de regle exclufive fur ce choix. 
Cafaftere d'unité qui convient á l'épopée. Cette urtité n'en 
détermine ni la durée ni l'étendue. Quant au nombre des 
incidens, on peut les multiplier fans crainte , poürvu qu'ils 
naiífent les uns des autres & s'enchainent mutuellement. Une 
adlion vafte a l'avantage de la fécondité , d'oü réfulte celüi 
du choix. Le poéme épique n'eft pas borné , comme la tra
gedle, aux unités du lieu & du tems. Ibid. b. L'épopée exige 
une conclufion qui ne laiífe rien á defirer. Son aftion doit 
étre mémorable & intéreífante : & en cela le poéme de l 'O-
dyffée efl bien fupérieur á celui de l'Énéide. Cette añ ion 
doit avoir une grandeur & une importance üniverfelles : 
obfervation fur i'Iliade conformement á cette regle. Lucain 
efl recommandable par la hardieífe avec laquelle il a traité 
fon fujet aux yeux des Romains devenus efclaves, & dans 
la cour de leur tyran. Ibid. 826. a. L a grandeur & l'im-
portance de raftion de l'épopée dépendent de l'importance 
& de la grandeur de l'exemple qu'elle contient. Comment 
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doivent étre préíentés les exemples vertueux & les vicieux. 
La vertu infortiinée n'eft point un exemple dangereux. L'ac-
tion de l 'épopée íemble quelquefois tirer fon importance de 
la qualité des períbnnages. Cependant l'aftion d'un homme 
p r i v é , exécutant des grandes chofes , aura tome l'impor-
tance qu'exige la dignité de l 'épopée. U n intérét pa rücu-
lier peut fouvent é t re plus fenfible & donner plus d'impor-
tance au poéme épique qu'un intérét public. 

De la compofuion. Trois points principauxqu'elle embraíTe; 
le plan , les carafteres & le ífyle, Ibid. b. 

Du plan. O n diftingue dans le p lan, l'expofition , le noeud 
& le d é n o u e m e n t . Obfervation fur les trois parties renfer-
mées dans rexpofxtion ; favoir le début , l ' invocation, & 
ravan t - í cene : ce que Lucain a íubíHtué á l'invocation. Dans 
l'avant-fcene , ou le poete íuit l'ordre des é v é n e m e n s , ou 
i l laiffe derriere lu i une partie de l 'adion pour fe replier 
fur le paffé : avantage de cette mé thode : cependant la pre-
miere peut auíli former le tiííu d'un trés-beau poéme . D e 
l'intrigue ; elle a été júíqu'ici la partie la plus négligée. 
L ' é p o p é e , felón A ñ i l ó t e , doit é t re une tragédie en r éc i t : 
dévéloppement de ce principe 3 d'aprés lequel l'auteur exa
mine enfuite le plan des anciens poéraes épiques. Ibid. 827. 
a. Ce genre de poéfie feroit encoré fufceptible de perfec-
tion en s'écartant de la route qu'Homere a tracce, & que 
Virgi le a fuivie. La tragédie des fon origine a eu trois 
parties ; la fcene , le r é c i t , & le choeur : comment do i 
vent étre traitées les trois parties correfpondantes du poeme 
épique . Comment le poete doit raconter les chofes ter r i 
bles ou touchantes. Eloge des beautés qui fe trouvent dans 
le poéme de Lucain. Obfervations fur les mceurs de la 
Pharfale. Ibid. b. Divers exemples tirés de ce p o é m e , & 
qui fervent á indiquer le mélange de dramatique & d'épi-
<iue que le poete peut employer , m é m e dans fa narration 
direfte. Le role du choeur dans les t r agéd ies , rempli dans 
l 'épopée par le poete , étant une fource de beautés , on 
recherche pourquoi Lucain eft le feul des poétes anciens 
qui s'y foit l ivré . La fcene e ñ la m é m e dans la tragédie 
& dans l ' é p o p é e , pour le ftyle , le dialogue & les moeurs. 
Elle doit avoir dans l 'épopée plus d 'étendue , mais rien 
d'oiíif, n i de fuperflu, rien qui ne concoure á l ' intérét gé-
néra l . A ees conditions , on ne peut frop y multiplier les 
morceaux dramatiques. Ibid. 828. a. La Henriade feroit le 
plus beau de tous les poémes connus, fi elle contenoit 
moins de récits & plus de fcenes. Les poémes oü les per
íbnnages fe fuccedent comme les incidens pour ne plus re-
Venir , ne font pas fufceptibles d'intrigue. Négligence de 
l'auteur de la Pharfale dans la contexture de l'intrigue. 
D ' o ü vient qu'avec le plus beau g é n i e , Lucain n'en a pas 
fait un beau poeme. Ce que cet ouvrage renferme d'admi-
rabie & de défeftueux. Ibid. b. 

Des carafíeres. Cette partie du poéme dramatique fera 
trai tée au mot Tragédie. Obfervations particulieres aux per
íbnnages de l 'épopée. I I vaut mieux employer les efrorts de 
la poéfie á rapprocher les hommes des dieux qu'á rappro-
cher les dieux des hommes. PaíTage de Pope fur les dieux 
d'Homere. O n fuppléra aux perfonnages furnaturels dans 
l 'épopée j par les vertus & les paffions humaines rendues 
fenfibles par leurs effets. Les mémes caraí leres doivent 
avoir plus d 'uniformité dans la tragédie que dans l 'épopée. 
Ibid. 829. a. Mais les changemens dans les caracteres ne 
doivent jamáis avoir lieu fans caufe. Difparates dans la con-
dulte d'Achille á l'égard de Priam qui vient lu i demander 
le corps d'Hedor. 

Du ftyle. Les premieres qualités qui conviennent au í lyle 
de l ' é p o p é e , font la forcé , la précifion & l'élégance. D i f f i -
cul té d'allier les deux premieres avec la troifierpe. U n ou
vrage plus élégant & moins penfé a communémen t plus de 
fuccés qu'un ouvrage plus penfé &. moins élégant. Com
bien d'auteurs célebres doivent leur fortune a d'obfcurs écri-
vains qu'iis n'ont jamáis daigné nommer ? L'homme de génie 
e í l fouvent comme le ver á foie qui file pour l'ouvrier. Ibid. 
h. Le poete doit fe háter de répandre fes idées dans tome 
leur rapidité , & ne donner á la correftion que les inter-
valles du génie. L'harmonie & le colorís diftinguent fur-
tout le ftyle de l 'épopée. Deux fortes d'harmonie ; celle des 
vers appellée contrainte , & l'harmonie libre. D 'oü vient 
qu'on a donné douze fyllabes á nocre vers alexandrin. Le 
mélange des fyllabes breves & longues détrui t dans nos 
vers la régularité de la mefure. L'harmonie & la mefure 
font incompatibles dans nos vers. D ' o ü fe forme l'harmonie 
de la profe. Exemples de l'harmonie imitative des anciens. 
Ibid. 830. a. Rien n'eft plus difficile á nos vers que de leur 
donner cette expreffion harmonique. Que l feroit le moyen 
de rompre la monotonie de nos vers , & d'en rendre juf-
qu 'á un certain point l'harmonie imitative : exemple tiré d'une 
épi t re de l'abbé de Chaulieu au chevalier de Bouillon. D u 
colorís du ftyle. Le ftyle de la tragédie eft commun á toute 
la partie dramatique de l'épopée : mais la partie épique 
exige des peintures plus fréquentes & plus vives. Des def-

criptlons. La chaleur des deferiptions eft la nartie brill • 
d'Homere. Ibid. b. Ce n'eft point aíTez de peindre i l f 
bien choiftr ce qu'on .peint. Les poétes doivent fuDDrWr 
tous les details qm n'ont rien d ' intéreffant , & aux^udl 1 
réflexion du leéleur peut fuppléer fans effort. Combien ¿ 
grands effets de la nature & de l'induftrie humaine n 
vent fournir d'images & de couleurs á la poéfie modernT 
Le grand art de ménager les deferiptions eft de les nr¿" 
fenter dans le cours de l'adHon principale. La partie des 
ges fera traitée á l'article de ce mot. Ibid. 831. lma" 

ÉPOPÉE, {Poéfie) c'eft du penchant naturel que nous 
avons á raconter des événemens remarquables avec les ad 
ditions, les portraits , & l'ordre particulier que le feU V 
l'imagination fupp lée , qu'il faut dér iver l'origine de l'épo6 
pée. Suppl. 11. 826. ¿. - Cette forte de p o é m e , produ&on 
de l ' a r t , a fuccédé au récit naturel , comme les édiíices fomp, 
tueux aux abris que la nature offroit á l'homme dans les 
premiers ages. A u lieu de remonter de la forte 

de lepopee , les critiques qui en ont traité ont furcharsé 
cette partie de la poét ique de regles 8c de préceptes dont 
un bon nombre eft ou purement arbitraire ou méme faux 
Ibid. 827. a. C'eft done en fuivantles traces de la nature* 
que l'auteur fe propofe de rechercher ici ce qui conñitue 
relfentiel Me l 'épopée. Chez les nations groífieres, on iníli-
tuoit des fétes publiques en commémorat ion des événemens 
remarquables} auxquels ees nations avoient eu part. Ceux 
qui avoient participé á l'aíHon célébrée , s'avan^oient fans 
dome au milieu du peuple & en faifoient un récit circonf-
t anc i é , pathétique & pittorefque. — Dans la fuite , pour 
avoir l'honneur de parler en public dans ees folemnltés 
i l eft poffible que des hommes de génie fe foient exercés 
á des compofitions épiques , & qu'infenfiblement ce genre 
de narration foit devenu un art ^ — & comme la mufique 
faifoit partie des fétes chez les peuples les plus fauvages, i l 
eft trés-vraifemblable que c'eft ce qui a introduit le metre 
dans ees narrations. Ibid. b. On peut réduire á trés-peu de 
préceptes ce qui eft effentiel á ce genre de poéme. L'unité 
d'aftion , l ' intérét & la grandeur de l ' événement , la ma
niere de le rapporter , plus épique qu'hiftorique : des pein
tures faillantes des h é r o s , & de leurs exploits, unedi&ion 
trés-pathét ique ; tout poéme qui réunira ees qualités, méri-
tera le nom d 'épopée. — Raiíons qui appuient ía premiere 
regle concernant l 'unité d'aflion. — Plus cette aélion fera 
fimple , plus elle fera parfaite. Ibid. 828. a. L'aílion de l'épo
pée doit é t re intérefíante & grande : dévéloppement de cette 
máxime. Ibid. b. Différence entre la narration hiílorique & 
le poéme épique. — Ce qui diftingue principalement l'épo
pée , ce font les portraits & les tableaux : détails fur ce 
fujet. — Sagac i té , connoiíTance des hommes , foupleffe de 
génie 3 que ce talent de peindre exige. — Tous les perfon
nages doivent avoir une grandeur idéale un peu au-deffus 
de la grandeur naturelle. Ibid. 829. a. O n exige encoré de 
l 'épopée qu'elle foit inftruélive. O r c'eft par la voie des 
exemples qu'elle inftruit principalement. L'influence vraiment 
énergique de l 'épopée fur les mceurs , confiíle dans les 
aélions & la maniere noble á penfer des héros. — Obferva
tions fur le ftyle de l 'épopée. Efpece de vers qui lui convient 
le mieux. Ibid. b. Des différens fujets qui peuvent étre célé-
brés dans le poéme épique. — T o u t ce qui regarde lafonne 
du p o é m e , l'efpece de merveilleux qui l u i convient, le 
lieu , le tems, la durée de l ' a í l i on , eft abandoiiné au dif-
cernement du poete & á fon génie , &. ne doit étre fou-
mis á aucune regle particuliere. — De quelques autres efpc-
ces de poémes , appellés la petite épopée 3 & l'épique badin 
ou comique. — La grande épopée confidérée comme la plus 
noble produí l ion des beaux-arts. Ibid. 830. a. D u petit nom
bre de poétes é p i q u e s , qui méri tent d 'étre comptés, chez 
les anciens & chez les modernes., Ibid. b. 

Epopée, voyez POEME ÉPIQUE. D e la nature de l'épo
pée felón le P. le BoíTu. Suppl. I . 301. b. Ces poémes ont 
chacun un caraélere qui leur eft propre. V I H . 132. b. Dü 
choix du fujet. Suppl. I I I . 640. b , &c. Suppl. 1. IJ9' ^ 
D e la fable qui doit faire le fond du poéme. V I . 349-
a. De la morali té . Suppl. I I I . 961. ¿x, ¿. Quelques auteurs 
ont cru que le fujet de l 'épopée n 'étoi t qu'une máxime de 
morale allégoriée. I . 280. ¿. Examen de ce fentiment du 
P. le Boííu j que la morali té doit é t re déterminée avant quon 
ait inventé la fable & les perfonnages. V I . 349- a- Carac
teres de l'aélion. I . 121. a , b. 122. a. Suppl. I . i ^ - b' 
158. a. Regles d'unité qu'i l faut obferver. X V I I . ^02- b' 
— 404. a. Suppl. I V , 990. a , b. Des épifodes. V. 813. 
Défaut d'tmité appellé polymythie. X I I . 944. b. De la vrai-
femblance. X V I I . 484. b. Suppl. I V . 996. a , b. Cojitinmté 
qu'i l faut obferver dans le poeme épique : cette loi violee 
dans le paradis perdu. I V . w j . a . De la divifion de ce poeme 
par chants : obfervations fur cette divifion & fut les teg1^5 
qui en réfultent. I I I . 142. b. De l'exorde. X l U - 484-J'-
Commencement. Suppl. I I . 526. ay b. Débu t . 91.6. ^ ^ 
Vinvocation. V I I I . 865. ^ , ¿. De rintrigue. 845- ¿" ^tt 
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i jg^ a, b. D e la nárration. 30. a. D u récit épi-

que" XIII.' 854. * D™ áekñpúom SuppL U 704. a b. 
t)es fituations intereíTantes. Suppl. l l l . 627. ¿ , &c. D u 
dénouement. I V . 831. a. Révoluttons. SuppL I V . 640. a 
& &c De Taché ve m( des 

eríbnnages. SuppL I I . 230. ¿. De ia períbnnification des étres 
métaphyfiques introduitsdans l'épopée. X I I . 433. b. De I m -
troduftion des étres furnaturcls. I X . 799. a, b. D a mer-
veilleux. X . 39^ ^ , ^ - 3 9 5 - a- SuPPL m ' 9 ® f b * 
&c, Des moeurs. X . 611. b. 612. a , b. SuppL I I I . 947.̂ 2 , 
h &c. Des paffions propres á l'épopée. X I I . 147. b. D u 
ftvle X V . 552- D e Tharmonie du ftyle. SuppL 111. 308. 
¿•309. Moyen d'animer le í lyle épique. 971. ¿ . D e s 
vers de l'épopée francoife. SuppL I V . 985. a. Des fenten-
ces. íó. ¿. Qualités que doit réunir le critique par rapport 
á l'épopée. I V . 495. b. Avantages que la poefie épique 
trouva chez les Grecs , SuppL I V . 427. <z, ¿ , &e. & chez 
les Romains, 430. a. chez les Italiens modernes. 432. b. 
Difpoíltions des Efpagnols á ce genre de poéfie. 434. a. 
De la poéfie épique angloife. 436. # , b. Obfervations fur 
quelques poémes épiques de quelques anciens poetes fran-
cois. 438. I-6 poete épique doit exceller dans l'art d'ex-
primei* l'afpeét, & c'eft peut-étre le plus difficile de fon 
art. Suyyl. í. 648. a. Avantages & défavantages de l'épo
pée comparée á la tragédie. 158. , ¿. 

EPOPTES, initiésaux grands myfteres de Cérés. V . 508. 

É P O Q U E , (Logiq.) fufpenfion de jugement. Les philo-
fophes fceptiques ne fortoient jamáis des bornes de l'épo-
que, & ne recevoient aucun dogme. V . 831. a. Pour arri-
ver á cette époque , ils employoient dix moyens princi-
paux ; le premier eíl tiré de la diverfité des animaux.... Si les 
mémes chofes paroifíent diíférentes a difFérens animaux á 
caufe de la diverfité de leur nature, nous pourrons bien 
diré d'urí objet, quel il nous paroit, mais nous ne décide-
rons rien fur ce qu'il eft véritablement. 

Le fecond, de la différence des hommes. Caufe de la 
diverfité de leurs opinions. O u nous croirons tous les hom-
naes, ou nous n'en croirons que quelques-uns : le premier 
eft impoífible , 8c fr nous prenons le fecond parti, á quels 
hommes, a quelle fefte donnerons - nous cette préférence ? 

Le troifieme , de la comparaifon des organes des fens. 
Incertitudes ou nous laiífe leur témoignage. Jbid. b. 

Le quatrieme, des circoníknccs. Ce moyen confifle á 
confidérer quelles font les fenfations d'une perfonne dans 
toutes les diíférentes manieres d'étre dont elle eft fufcepti-
h\ t , & felón lefquelles elle prononcera diíféremment fur 
un méme objet. 

Le cinquieme, des fituations des diftances, & des lieux. 
Selon que ees relations font différentes , les mémes chofes 
paroiffent diverfement. Exemples, 

Le fixieme , des mélanges. Rien ne tombe fous nos fens 
feul & pur, mais toujours avec quelque autre chofe; d'oü 
il arrive qu'il eft apper^u & fenti diverfement par ceux 
qui le confiderent; foit que les mélanges foient extérieurs, 
foit qu'ils réfident dans les organes mérae de nos fens. Ibid. 

Le feptieme, des quantités & des compofitions, qui font 
que nous n'appercevons que d'une maniere obfeure les qua
lités réelles des objets extérieurs. 

Le huitieme, des relations. Nous ne pouvons diré ce qu'eft 
une chofe purement & de fa nature ; mais feulement quelle 
elle paroit par rapport á une autre. 

Le neuvieme , des chofes qui arrivent fréquemment ou 
rarement. Diíférentes impreífions que font fur nous les cho
fes par la feule raifon de leur fréquence ou de leur rareté ; 
d'oü doit encoré réfulter la fufpenfion de jugement . /¿ i i . b. 

Le dixieme , des inftituts , des coutumes, des loix, des 
perfuafions fabuleufcs , & des opinions des dogmatiques. 
Enfuite aprés avoir oppoíc inftituts á inftituts , coutumes á 
coutumes, loix á loix , dogmes á dogmes , &c. Sextus les 
met aux prifes les uns avec les autres, & conclut que le 
plus sur eft de douter ( Voyei PYRRHONIENNE , PHILOSO-
ÍHIE). L'époque renfermée dans de juftes bornes eft le pré-
fervatif contre Terreur le plus excellent. Ufage qu'en a fait 
Defcartes. Ibid.Sjy. a. F o y ^ D o u T E . 

EPOQUE , ( Aftron. ) heu moyen d'une planete déterminé 
pour quelque inílant marqué. Quel eft l'inftant du com-
mencement de l'année dans les tables aftronomiques. Ma
niere de íixer le lieu moyen d'une planete pour un inftant 
quelconque , l'époque étant une fois bien établie. Moyen 
de bien íixer l'époque. L'époque du lieu moyen de la lune 
ne peut étre fixée que par une efpece de tátonnement & 
des combinaifons répétées & délicates. V . 833. ¿. 

Epoque. Epoque des moyens mouvemens d'une planete. 
Ufage des aftronomes , de n'exprimer dans leurs tables & 
leurs calculs que le tems aéluellement écoulé. Méthode pour 
détermincr, a l'aide de l'époque bien établie , le lieu d'une 
planete. Direélions fur la maniere de íixer l'époque par les 
obfervations. SuppL I L 830. bt 

ÉPOQUE, {Hiftoire) étymologie de ce mot. Principales 
époques de l'hiftoire facrée , de fhiftoire eceléfiaftique , de 
l'hiftoire de France. Les nations ont différentes époques. 
Celles des Chrétiens , des Mahométans , des Juifs , des 
Grecs , des Romains , des anciens Feries & Affyriens. ütt-
lité des époques dans l'hiftoire ancienne. D'oü vient la diffi-
cuité de les bien íixer. Pour réduire les annécs d'une épo
que á celles d'une autre , on a inventé la période jutienne. 
Voyez ce mot. V . 834. a. Quel eft le jour de l'année oü 
commence l'époque de notre-feigneur : année de la période 
julienne répondante á celle de fa naiffance, Auteur de notre 
époque vulgaire. A quelle occafion elle fut introduite. Quel 
eft le jour du commencement de l'année en Angleterre & 
en cour de Rome. Obfervation de la méprife oü eft tombé 
Denis le petit , en fixant l'époque vulgaire. Ibid. b. C'eft 
á cette ere vulgaire que les chronologiltes réduifent toutes 
les autres époques , comme á un point fixe 8c déterminé. 
Cependant il n'y a aucune de ees époques qui ne foit le 
fujet de quelque difpute. Epoque de la création , felón le 
calcul des Juifs ; felón les hiftoriens grecs ; felón les Grecs 
modernes 8c les Rufliens. Epoque alexandrine de la créa
tion. Epoque eufébienne de lá création. Ibid. 835. a. Epo
que des olympiades. Epoque de la fondation de Rome. 
Epoque de Nabonaffar. Epoque dioclétienne ou des martyrs. 
Epoque de l'hégire ou raahométane. Epoque des Séleucides. 
Epoque perfienne. Epoque julienne ou des années juliennes. 
Ibid. b. Epoque grégorienne , voye^ GRÉGORIEN. Epoque 
efpagnole. Epoque aftiaque ou aéUenne. Quelques autres 
mémorables époques. Ibid. 836. a. Voye^ ERE. 

Epoque. L'áge du monde divifé en fix époques. I , /169. 
b. Epoques des quatre monarchies de l'hiftoire ancienne. V . 
582. a. Celles que renferme l'hiftoire de l'empire romain. 
Ibid. b. Epoque que prenoient les Juifs : celles des Grecs , 
des Romains , des Chrétiens , des Mahométans. V . 564. a. 
Ufage qu'on peut faire des diíFérens textes de l'écriture 
pour fixer les principales époques de l'antiquité. 111. 394. 
a s b , 8cc. Epoque chrétienne : différence de fept á huit 
ans éntre les auteurs fur cette époque. 391. a. Epoque dio
clétienne. I V . 1013. a. Rapport entre la période julienne 
& l'époque conftantinopoluaine. IX. 36. b. Epoques conte-
nues dans les marbres d'arondel. X. 72. a. Epoques marquées 
fur les médailles anciennes. 258. b. Epoques ufitées chez les 
Japonnois. X I . 144. b. Voye^ ERE. 

E P O U S A I L L E S . Piece de monnoie qu'on donnoit autre-
fois en France á la melle des époufailles. X V I . 609. b. 

E P O U S S E T T E . ( Manege. Maréch.) Différentes fortes d'é-
pouftettes. Leur ufage. V . 836. a. 

EPOUSSETTE , ( Gravure ) V . 836. a. 
. E P O U V A N T A B L E 3 effrayant 3 terrible, efroyable , (Syn.) 
V .412. b. 

E P O U V A N T E 3 aliarme , terreur, ejfroi ,frayeur , craintc 
peur, appréhenfion y (Synon.) I . 277. b. 

E P O U V A N T É , effrayé, aliarme, {Synon. ) V . 412. ¿. 
E P O U X . Réflexions fur les époux infideles. V I H . 701. b. 
E P P O N Í N A , femme de Julius Sabinus, né á Langres 3 

&c. Leurs aventures. I X . 245. a. 
E P R E I N T E S , ( Médec. ) douleurs vives au reftum ^ á la 

veflie j o u á l a matrice 3 8c qui font faire des efforts, comme 
pour pouffer au dehors , la caufe irritante. O n reftraint vul-
gairement ce terme á une maladie du fondement, &c. qui 
produit quelquefois le renverfement de la membrane interne 
du reélum. V . 836. a. Moyen de prévenir cet inconvénient 
ou d'y remédier. Ceux qui Ont la pierre dans la v e í í l e , font 
fujets aux épreintes du reñum. Efpece d'épreinte appellé 
tenefme de la vejjie ou ftrangurie : caufes de cette maladie. 
Manieres de la traiter. Comment on excite des épreintes 
pour procurer la fortie d'un enfant mort ou du placenta» 
Ibid. b. 

É P R E U V E , ejfai 3 expérience : différence entre ees mots. 
V . 837. a. 

EPREUVE, {Hifi.mod.) maniere de juger en matiere cri-
minelle , re^ue 8c fort en ufage dans les neuf, dix & onzieme 
ñecles. Pourquoi ees jugemens étoient nommés jugemens de 
Dieu. Les cpreUves fe rapportoient toutes á trois princi
pales ; le f erment le duel > 8c i'ordalie ou épreuve par les 
élémens. Diverfes manieres dont fe faifoit l'épreuve par 
ferment , qu'on appelloit zufíi purgation canonique. Sur la 
feconde forte d'épreuve, voye^ DUEL , COMBAT , CHAM
PION. Rien ne pouvoit difpenfer du duel, quand on étoit 
aecufé de trahifon. On vint á s'en fervir pour decider toutes 
fortes de queftions, foit publiques \ foit particulieres. V . 
837. a. De I'ordalie : figniíication de ce mot. Deux efpeces 
d'épreuves de ce genre, celle par feu 8c celle par eau. D i 
verfes manieres dont fe faifoit l'épreuve par le feu. Celle par 
l'eau fe faifoit ou par i'eau bouillánte ou par l'eau froide. D é -
tails fur l'une 8c fur l'autre. II eft encoré parlé dans les 
anciennes loix de l'épreuve de la croix, de celle de l'eu-
chariftié, 8c de celle du pain 8c du fromage.' Ibid. b. Com-' 
ment elles fe pratiquoient. Origine de cette facón de parler, 
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que ce morceau de pala me puljfe étrangler3 fi s &c. Ces diffé-
rentes fortes d'épreuves autorifées par des conciles, des 
papes, desrois, &c. n'ont jamáis été approuvéesparl'églife. 
Autorités qui fe font élevées contr'elles. Ce que leur oppo-
foient les défenfeurs de ces épreuves. Examen de la queflion, 
de miel principe partoit le merveilleux que plufieurs auteurs 
atteftent avoir accompagné ces épreuves. Ibid. 838. a. Ob-
íervations de M. Duelos en traitant cette queílion. L a durée 
de ces épreuves a été beaucoup plus grande vers le Nord 

2ue pár-tout ailleurs. Combien elle a duré en Angleterre. 
¡omment on éprouvoit les forciers. Comment l'églife eft 

intervenue dans ces fortes de pratiques. Pourquoi dans l'é-
preuve de l'eau froide, on eílimoit coupable eclui qui fur-
nageoit. L a loi falique en admettant l'épreuve par l'eau 
bouillante, permettoit du moins de racheter fa main du 
confentement de la partie, & méme de donner un fubftitut, 
Epreuve propofée fur la fainteté de Savonarole, mais qui 
ne fut point effediuée. Ibid. b. Auteurs qui ont traite des 
épreuves. Ibid. 839. 

Epreuve, voyez ORDALIE. Epreuve par le moyen du 
pain d'orge. I . 298. a. Sorte d'épreuve appellé corfned, qui 
étoit ufitée chez les Anglo-Saxons. I V . 279. b. Jugement 
de la croix, 510. a. Epreuve par les duels. III . 84, b. V . 
159. a, b , 8LC. Pain d'épreuve en ufage chez les Anglo-
Saxons. X I . 75 2. a. Exorcifmes employés dans les épreuves. 
V I . 271. a. Epreuve qu'on faifoit autrefois de la vérité des 
fermenSj fur un lac de Sicile. X I . 783. a. 786. a. Subfti-
tution d'un champion pour fubir une épreuve. X V I I . 232. 
a. Voye^ JUGEMENT DE DIEU & PURGATION. Le jugement 
de Dieu appellé jus de dé. I V . 647. b. Epreuve miraculeufe 
ordonnée chez les anciens Juifs. V . 203. ¿. 

EPREUVE , ( A r t i l l . ) moyens qu'on emploie pour s'aíTu-
rer de la bonté des pieces & de celle de la poudre. Com
ment doit étre faite celle des pieces de canon, felón l'or-
donnance de 1732. Difpofition d'une autre ordonnance. 
( 1744 ) fur le méme fujet. Comment fe fait l'épreuve des 
mortiers. V . 839. a. Pour l'épreuve de la poudre, voye^ 
POUDRE &• EPROUVETTE. 

EPREUVE des canoas de fujil de munition , ( Art. milit. 
Art i l l . ) voye^ pl. I I I . Fabrique des armes, fujil de munition: 
Suppl. Defcription de la maniere dont on éprouve les ca-
nons des fufüs deñinés á armer les troupes du roi. Double 
épreuve que ces armes fubiíTent. Suppl. II . 831. a. Vifites 
qu'on en fait lorfque l'épreuve eíl finie. Marque qu'on leur 
imprime, Vifites des revifeurs. Ibid. b. 

Epreuve des pieces de canon, I I . 612. a. Des canons de 
fufil. 617. a. Maniere dont les fufUs de munition font éprou-
vés , avant que d'étre re^us pour le compte du roi. Suppl. 
II . 209. b. Obfervations fur les épreuves par lefquelles on -
s'affure de la bonté d'un canon defufil, Suppl. III. 13. ¿. 16. b. 

EPREUVE, (Imprim. ) üfages qu'on doit faire de la pre-
miere, de la feconde épreuve , &c. V . 839, a. 

EPREUVE , {Imp, en taille douce) V , 839. b. 
Epreuve dam lagravure enbois, V I I . 894. a. 
Epreuve , en terme raffinerie de fuere. X I I I . 3 57. b. 
EPREUVES, (Afo/^/e) voye^AFFLICTIONS. 
E P R O U V E T T E , { A r t i l l . ) machine propre á faire juger 

de la bonté de la poudre. Defcription de celle dont on 
fe fert le plus ordinairement. Defcription de deux atures 
efpeces d'éprouvettes. Toutes ces machines ne peuvent faire 
juger que de la bonté relative des poudres. Ce qu'a ordonné 
Louis X I V pour avoir la-deífus quelque chofe de plus pré-
cis. Defcription du mortier dont on doit faire ufage felón 
cette ordonnance. V . 839. Z». ̂ oy^ EPREUVE. 

Eprouvette. Des^difFérentes manieres d'éprouver la bonté 
de la poudre. X I I I . 192. b. 193. a. 195. b. 196. a. Voyez les 
planches de l'art militairej vol. L 

EPROUVETTE , ( Comm. ) efpece de jauge, &c. En quoi 
elle confifte. V . 840. a. 

EPROUVETTE, {Potürd'éta'm) V.840.¿z. 
E P U I S E M E N T , voye^ ATROPHIE , ENERVATION , E x -

TÉNUATION , FOIBLESSE , IMPUISSANCE , ufage du vin dans 
certains épuifemens. X V I I . 289, a. 

E P U L I D E , ( Médec. ) étymologie de ce mot; tubercule 
ou excroiífance qui fe forme fur les gencives , &c, DifFé-
rentes efpeces d'épulides. V . 840. a. Leurs différens effets. 
Quelle en doit étre la cure. Moyen d'arréter l'hémorragie 
aprés l'opération. Ibid. b. 

Epulide, ajoutez a cet article ce qui fe trouve. V I I . 5 46. ÍZ, ¿,&C, 
E P U L O N j (Hif l . anc) miniílre des facrifices chez les 

Romains. Pourquoi les trois épulons étoient établis. Etymo
logie de ce nom. Leurs fon£Hons. Leur habillem.ent. Aug-
jnentation de leur nombre. Tems de leur inílitution. Voyez 
feptem viri epulonum. 

E P U L U M i banquet pour les dieux. Comment on y 
pla^oit leurs ftatues. V . 840. ¿. 

E P Ü R E . ( Coupe des pierres) Defcription d'unc épureordi-
iiaire. V . 840. b. 

EPÜRGE, ( Botan. ) voyeî  TlTIMALE. 

E Q U A N T ,{Afi ron . anden.) cercle dont 011 ne fait düs 
d ufage aujourd hui. V . 841. a. * 

Equant, définition du cercle ainfi nommé dans rancienne 
aftronomie. Suppl. I I . 832. a. f 

Equant,{ centre de / ' ) I I . 827. b. 
E Q U A R R I R , de la maniere d'équarrlr les bois dans Tari-

de la charpente, X I I L 29. b. 
E Q U A R R I S S E M E N T , ( Tailler par ) coupe des pienes. V. 

E Q U A R R I S S O I R , ( i % r % . ) difFérentes fortes d'équañf. 
foirs, Quels font les meilleurs, V . 841. a. 

Equarrijfoir du fourbiífeur. X V I I . 788, b. 
E Q U A T E U R , {Aftwn. & Géog.) définition. Origine du 

mot, V . 841. a. Situation de ce cercle dans la fphere & fur 
le globe. Tems oii le foleil décrit ce grand cercle. Les peu-

"pies qui habitent fous l'équateur, ont pendant toute l'année 
les jours égaux aux nuits. Pourquoi les longues nuits font 
néceífaires dans ees- climats. Le temps égal ou moyen de 
l'équateur s'eñime par les paífages de fes ares fur le mérí-
dien. Table de la converfion des parties de l'équateur en 
tems , ¿k réciproquement,/¿iíf. b. Maniere de conñruire cette 
table. Son ufage. Elle eíl fort titile dans la reeherche des 
longitudes. Elévation ou hauteur de l'équateur; fon rappoit 
avec celle du pole. Ibid. 842. a. 

EQUATEUR , ( AJlron.) inclinaifon de l'équafeut du foleii 
fur l'éeliptique. L a lumiere zodiacale felón quelques aftro-
nomes, eñ dans le plan de cet équateur, Orbites des pla-
netes rapportées á l'équateur du foleil, Tems de l'équateur 
ou du premier mobile, compté á raifon de 11 degrés par 
heure, Suppl. I I . 832. a. Angle horaire. Maniere de eonv|r-
tir les degrés de l'équateur en tems, & le téms en degrés. 
Voye^ ces opérations toutes faites dans la conr.oiííance des 
tems. Converfion des parties de Téquateur en tenis folaire 
moyen. Ibid. k 

EQUATEUR ( Aflron.) différence entre l'équateur & l'éqm-
noxialV, 881, <z. L a hauteur de l'équateur eft toujourségaleau 
complément de la hauteur du pole, V . 504, b. Moyen de trou-
ver la hauteur de l'équateur, ibid. & V I I I . 73, b. IX, 303. 
b. Rapport entre les parties -de tems & les parties de Tequa--
teur, V I I I , 193. b. X I V . 858. b. Suppl. I I . «587. a, 83a. tí,¿„ 
Inclinaifon de fept degrés de l'équateur folaire fur l'équa
teur terreílre. X V . 814. b. 

EQUATEUR, ( Géogr.) Pourquoi il n'y a fur la teñe que 
les habitans de l'équateur qui confervent leurs jours égaux 
aux nuits pendant toute l'année. X I . 908, b. Des faifonsfous 
l'équateur. V I I I . 231, ¿z. X I V , 529. b. L a pefanteur moindre 
fous l'équateur que dans nos climats : la terre plus élevée 
fous l'équateur que fous les poles. V I . 752. <z, b. Foye{ 
EQUINOXIAJL , LlGNE. 

E Q U A T I O N , (Algeb.) expreífion de la méme quan-
tité préfentée fous deux dénominations différentes. V. 842. 
a. Caraélere ou figne d'équation. Membres & termes d'une 
équarion, Racine d'une équation. Equation fimple; celle du 
fecond degré ou quarrée; du troifieme degré ou cubique; 
du quatrieme degré. On peut confidérer les équations aux-
quelles on arrive dans la folution des problémcs, ou coiume 
les dernieres conclufions auxquelles on arrive dans la folution 
des problémes, ou comme les moyens par lefquels on pamefit 
á la folution íinale. Pour trouver la valeur de l'inconnue renfer-
mée dans une équation, on transforme l'équation de différentes 
manieres, qui fervent á la rendre auííi fimple qu'il eft poffible. 
Dlverfes branches ou parties renfermées dans la théorie & la 
pratique des équations. De la méthode de mettre en équatiou 
une queñion propofée. Ibid. b. Regles par lefquelles on peut 
favoir fi la queílion eíl détcrmiíiée ou indéterminée, Moyen 
de réduire une queílion en plufieurs équations médiates, 
pour arriver á une équation finale, Exemple; un marchand 
augmente tous les ans fon bien d'un tiers, en ótant looliv. 
qu'il dépenfe par an dans fa famille, au bout de trois ans 
il trouve fon bien doublé. On demande combien ce marchand 
avoit de bien au commencement de ces trois ans. Maniere 
de pofer algébriquement la queftion, & enfuite de la reíou-
dre. Ibid. 843. a. Pour réfoudre les queñions qu'on propoíe 
fur les nombres ou fur les quantités abftraites , i l ne faut prel-
que que les traduire du langage ordinaire en langage alge-
brique, Exemples deflinés a lever les difficultés qui peuvent le 
rencontrer dans cette traduftion. i0. Etant données laíomme 
de deux nombres a, Se h différence de leurs ̂  quarres 
trouver les nombres. 20. Trouver trois quantités x , y , l> 
dont on connoiífe la fomme , étant prifes deux, á deux. 3 -
Divifer une quantité donnée en un nombre qnelconque e 
parties, telles que les diíférences des plus grandes fuf leos P u 
petites, foient égales á des quantités données. Ibid. b-A • ^n 
perfonne voulant diílribuer trois fous á un certain "̂ 111 ^ 
de pauvres, trouve qu'il lui manque huit fous, ainu elle 
leur donne á chacun que deux fous, & eüeatrois 
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^ e On demande combien cette pcríbnne avoit d'argéní, 
& combien ií y avoit de pauvres. 50. L e pouvoir ou l'in-

fité d'un agent étant donnés , déterminer combien il faut 
d>ens femblables pour produire un effet donné dans un 
tems donné-. 6o. Les puifíances de différens agens étant don-
nées déterminer le tems dans lequel ils produiront un effet 
donné étant jointes enfemble. 70. Etant données les pefan-
teurs ípécifiques de plulieurs chofes mélées enfemble, & 
la pefanteur ípéciíique de leur mélange, trouver la propor

ción ¿es ingrédiens dont le mélange eñ compofé. Ibid. 844. a. 
De la maniere de réduire en équation les problémes géo-
métriques. On doit fuivre pour ees fortes de problémes les 
niémes regles que pour les problémes numériques. Mais il 
eñ rare qu'ils fe réduifent toujours aufíi facilement en équa-
tions. i0- Qúelles que foient les quantités que Ton 'prend 
pour'connues ( dans les problémes concernant les lignes qui 
doivent avoir un certain rapport les unes aux autres) & les 
quantités qu'on prend pour inconnues ^ les équations que Ton 
aura feront les mémes quant au fond, &c. Ibid. b. 2 ° . L e 
calcul pour arriver á l'équation, &: l'équation elle-méme , 
font femblables dans tous les cas, excepté que les mémes 
limes y font défignées par des lettres différentes felón les 
données & les inconnues que Fon fuppofe. 3 0. Un probléme 
étant propofé, il faut comparer entr'elles les quantités qu'il 
renferme, & íans diftinftion des connues & des inconnues, 
examiner le rapport qu'elles ont enfemble, pour connoitre 
celles qui peuvent faire trouver plus facilement les autres. 
40. II faut employer quelque méthode fynthétique , en pre-
nant pour données certaines lignes par lefquelles on puifle 
arriver á la connoifíance des autres, de maniere que le 
retour de celles-ci aux premieres foit plus difficile. Ibid. 
845. a. 50. Ayant ainfi comparé les termes de la queíHon 
entr'eux, il faut encoré de l'art & de l'adreíTe pour trouver 
parmi les connexions ou relations particulieres des lignes , 
celles qui font les plus propres pour le calcul. Différens 
moyens qu'on peut employer pour ceXz. Ibid. b. Toutes les 
difficukés des problémes de la géométrie reftiligne peuvent 
fe réduire á la compofition des lignes & á la fimilitude des 
mangles. 6o. Ce qu'il faut faire pour accommoder ees théo-
rémes á la conftruélion des problémes. Ibid. 846. a. 70. Ayant 
determiné la méthode fuivant laquelle on doit procéder & 
faire fa figure , on donne d'abord des noms aux quantités qui 
doivent entrer dans le calcul, c'eft-á-dire, defquelles on doit 
tirer la valeur des autres, jufqu'á ce qu'on arrive á une équa
tion. 8o. Par les différentes opérations qu'ou a faites pour 
e^primer les lignes auxquelles on n'a point donné de noms., 
le probléme eft déja prefque réduit á une équation II ne 
refte plus quá faire attention aux conditions du probléme, 
pour découvrir une équation. 90., A l'égard de la géomé
trie des lignes courbes, quelle eff la maniere de les déter
miner. Comment les anciens les déterminoient. Ibid. b. 
Méthode de calculer les courbes , lorfqu'on les décrit par 
le mouvement local de quelque ligne droite. Si au -lieu de 
deferiptions géométriques, on fe fert d'équations pour défi-
gner les lignes courbes, les calculs deviendront encoré plus 
fnnples, puifqu'on aura moins d'équations á trouver. Lors 
méme qu'on determine des courbeá par des deferiptions géo
métriques, ou par des feílions des folides, on peut toujours 
les défigner par des équations, & par conféquent toutes les 
difficukés des problémes qu'on peut propofer fur les cour
bes, fe réduifent au cas ou Ton envifageroit les courbes 
fous ce dernier point de vue. Ibid. 847. a. Quand une courbe 
n'eft point donnée d'efpecej on peut fuppofer une équation 
á volonté qui exprime fa nature d'une maniere générale. 
Tout ce qui vient d'itre lu ejl tiré de L'Encyclopédie angloife. 
Mais i l rejie encoré fur ce jujet beaucoup de chofes a diré pour 
rendre cet anide complet. Additions de lauteur. Des équations 
d'un degré plus élevé que l'unité ^ & de la maniere de les 
réfoudre. Ibid. b. Une équation d'un degré quelconque repré-
fente réellement autant d'équations particulieres s qu'il y a 
d'unltés dans fon degré. Ibid. 848. b. Les propofiíions con
nues fur les coéfficiens des équations , fervent quelquefois 
a démontrer d'une maniere fimple & élégante des propofi-
tions de géométrie. Si une des racines de l'équation eli un 
nombre entier pofitif ou négatif, ce nombre fera un des 
divifeurs du dernier terme. Si toutes les racines d'une équa
tion font réelles , & que tous les termes de l'équation aient 
le figne - f , toutes ees racines feront négatives. Dans une 
équation les racines imaginaires vont toujours deux á deux. 
Dans les équations d'un degré impair, il y a du moins une 
racine réelle. Dans une équation délivrée de fraótions, & 
dont le premier terme n'a d'autre coéfficient que l'unité , la 
racine ne fauroit etre une fraílion, dont le dénominateur & 
le numérateur foient des nombres entiers & rationnels. Ibid. 
849. a. Aiueurs a confulter fur la transformation tVune équa
tion en une autre. Voye^ ce mot. On trouveraau niot Racine, 
le fameux théoréme de Defcartes fur les racines des équa
tions. Réflexions générales fur les racines des équations. 
Io. Si on propofoit de trouver un nombre tel que le quarré 
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de ce nombre plus 15, fút égal á 8 fois le nombre cher
c h é , on trouveroit que cette équation auroit deux racines 
reelles & pofitives. 20. Si on propofoit de trouver un nom
bre plus petit que 1 , & tel que le quarré de 1 — x fút égal 
á on auroit ( i—x y ik i—x = ± ^ ; done x — f & 
^ — I - Voila deux racines réelles & pofitives; cependanc 
il n'y a proprement que la racine f qui fatisfaffe au pro
bléme. O r on fuppofe dans l'énoncé que x eft plus petit 
que 1 ; pourquoi done trouve-t-on une autre racine réelle 
& pofuive? Ibid. b. Réponfe a cette queftion. 30. Si on 
propofoit de trouver un nombre * , tel que retranchant 
l'unité de ce nombre, le quarré du reíle füt égal á quatre, 
on trouveroit (^—1 )2 = 4 ) 5 ^ = 3 & Obferva-
tions fur ees deux racines. Ibid. 850. a. 40. Si on deman-
doit un nombre x , tel que, ajoutant l'uñité á ce nombre ̂  
le quarré du tout foit égal á on auroit ( x - h 1)» 
x— x J x:— I» deux racines négatives: comment il eüt 
fallu changer la queflion. 50. Les racines négatives ne font 
deftinées qu'á indiquer de fauffes fuppofitions faites dans 
l 'énoncé , & que le calcul redrefíe. Incónvénient que caufe 
la folution algébrique, lorfque les racines font en partie 
pofuives, & en partie négatives. 6o. Ce qui prouve que 
les racines négatives ne font pas tout-á-fait inútiles á la 
folution d'un probléme,, c'eft l'application de l'algebre á la 
géométrie. Ibid. b. 70. Si on propofoit de trouver un nom
bre tf^tel que ( ^ + i ) 2 _ + 4 fút = o , on auroit x ~ — 1 
• \ - ] / -4 ,&L x= .—1 —> ̂ /-4 , valeurs imaginaires qui indi« 
quent que l'énoncé de la queftion eíl abfurde j & ne peut 
fe réfoudre. 8°. Différentes efpeces d'irapoffibilités dans la 
folution que défignent les racines négatives, imaginaires & 
incommenfurables. 90. Ce qu'índiquent les racines imagi
naires quand elles font mélées avec des racines réelles. Remar
ques fur la maniere dont on réfout ordinairement les équa
tions du fecond degré. Ibid. 851. Sur la maniere de réfou
dre celles du troiíieme degré , voye^ CAS IRRÍDUCTIBLE. 
A quoi fe réduit la queftion qu'il s'agit de réfoudre dans ees 
équations. Des équations du quatrieme degré. Ibid. b. \ \ n'y 
a jufqu'á préfent que les équations du fecond degré dont 
on ait «me folution complette. Lorfqu'une équation du troi-
fieme degré a une racine réelle Se commenfurable , le plus 
court moyen de la déterminer , eft d'effayer tous les divi
feurs du dernier terme. Méthode pour abréger cet eííaí. 
Paffé le quatrieme degré , on n'a plus de méthode , m é m e 
imparfaite, pour réfoudre les équations. C e qu'on doit faire 
en ce cas. Si on trouve deux quantités b peu différentes 
Tune de l'autre, qui étant fubftituées á la place de x dan^ 
une équation, donnent, Tune un réfultat pofitif, l'autre ur» 
réfultat négatif, il s'enfuit que la valeur qui donne le réful
tat == o , & qui eft la vraie racine de l'équation, fera entre 
a & b.Ibid. 852. b. Mémoire de M. Fontaine fur l'analyfe: 
objet de cet ouvrage. Obfervations de l'auteur fur la m é 
thode de M . Fontaine. Ibid. 853. Réflexions fur la muí -
tiplicité des racines des équations en géométrie. O n voit au 
mot JS>écouverte, par quel raifonnement Defcartes eft parvenú 
á expliquer les équations indéterminées aux courbes. Les 
mots Courbe , Dijférentiel> Tangente, &c. font voir en détail les 
applications & les conféquences de ce principe. O n trouve 
au mot ConflruEíion, comment on conftruit les équations par la 
géométrie. / ¿ i i . 854. a. Sur les équations différentielles , expo-
nentielles 9 &c. voyez Différentiel} Expofant > Exponentiel, Inte
gral, Conflruft'wn, &c. On appelle quelquefois équation en g é o 
métrie & en méchanique, ce qui n'eft qu'une funple propor-
tionnalité indiquée d'une maniere abrégée. Exemples. Ibid. b. 

EQUATION ,{¿4lgeb.) conftruñion ¿cufage d'une machine 
pour trouver les racines de quelque équation que ce puiffe étre, 
Théoriefur laquelle cette machine eftfondée. Suppl. I I . 83 2. b„ 
833. <z, ¿. Sadefeription. Ibid.Sy^. b. Maniere de s'enfervir„ 
Ibid. 835. a. 

Equation algébrique. I . 677. a. Membres , termes d'une 
équation. X . 325. b. X V I . 158. á;. Racines d'une équation. 
X I I I . 747. ¿.748. a3 b. Des coéfficiens & des expofansdans 
les équations, voye^ ees mots. Somme d'une équation. XV« 
330. b. En quoi les racines négatives d'une équation diffe« 
rent des racines imaginaires. X I . 73 . ¿. Equation d'une cour
be. I . 677. b. I V . 378. a3 b. Réfoudre une équation, I . 677, b, 
Méthode des cafcades pour cette opération, I I . 739. b. Autre 
méthode qui a beaucoup de rapport avec celle des cafca
des. 740. a. E n quoi confifte l'art des équations. I I I . 297. 
a. Ufage des courbes pour la conftruíUon des équations. 
I V , 387. a. Méthode pour conftruire des équations du pre
mier degré , du fecond , du troifieme, &c. I V . 92. b. 93. 
a, b. Comparer des équations 3 en réduire plufieurs en une 
feule. I I I . 750. ÍZ. X I I I . 881. a. Art de chaffer les feconds 
termes d'une équation. X I V . 857. b. D e la maniere d'en 
faire évanouir l'inconnue, V I . 119. a , b. Méthode pour 
avoir la valeur approchée de toutes íes racines d'une équa
tion numérale determinée. Suppl. I . 492. b. — 494. b. & 
d'une équation algébrique déterminée. 494. b. — 497. a. Des 
méthodes d'intégrer une équation. Suppl. I I I . 619, a x ¿. —• 
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62,4. a. Rédudion des équations au molndre degré dont elles 
font fuíceptibles. I . 7. ¿. Converílon des équations. I V . 166. 
a. Différentiation des équations. 986. a, Transformation des 
équations. X V I . 546. b. Equadon affeílée. I . 157. ¿.Equa
tions cubiques du troiíleme degré. I V . 531. d. Remarques 
fur ees équations: cas irréduílible d'une équation du troiñeme 
degré. II . 736. a^b^&c. Equation différentielle. I V . 988. 
/2, b. Equations qui peuvent fe préfenter íbus une forme 
diíférentíelle. V I L 636. b. Equations aux diíférences par-
tieiles. Suppl. I V . 243. a, b. Equation exponentielle. V I . 
311. b. Equation homogene. Suppl. III- 44^- b.— 447.^, b. 
Equation identique. V I I I . 494. ¿ , ¿. Equation latárale. I X . 
300. Z-. Equation linéairc. 554. b. Suppl. U l . 749. a, b3 &c. 
Equation ordonnée. XI. 595. a. Equation^ poffible. Suppl. 
I V . 516. a, ¿.Equation des problémes indéterminés. 'Suppl. 
I I I . 571. a,b. Equation quadratique ou du fecond degré. 
X I I I . 638. a, ¿.Equation tranfeendante. X V I . 545. b. Equa
tion de Ricati. Suppl. I V . 648. a. 

EQUATIONS déterminecs, ( Algeb. )expofition de ce qui a 
été fait jufqu'ici fur la folution générale des équations. M é -
thodes pour faire difparoitre autant de termes qu'on vou-
dra d'une équation propofée j par le moyen d'une fubñitu-
tion. Suppl. II. 835. b. 

EQUATIONS aux diferences finies ^ (Algeb.) M. Euler a 
fait fur cet objet un grand nombre de belles 8c útiles recher-
ches; mais il s'eft oceupé fur - tout d'appliquer aux fuites 
iníinies ou indéfínies la théorie de ees diíférences , ou 
réciproquement. Détails fur ce fujet. Théorie générale des 
équations aux diítérences finies , des fonólions qui peuvent 
entrer dans leurs intégrales, & de la maniere de les trou-
ver rigoureufement autant qu'elles font poííibles par la mé-
thode des coéfficiens indéterminés. On trouvera aux arricies 
PoJJlbles, Máximum 3 Linédires, ce qui regarde leurs équa
tions de cundition ou de máximum 3 & la folution des équa
tions linéaires. Suppl. II . 837. a, b. 

Equations aux dijférences finies & infiniment petites. Ce font 
celles qui contiennent, outre les variables y Se x, leurs diífé
rences finies & infiniment petites. Remarques fondamentales 
qui peuvent conduire á une méthode de les réfoudre géné-
ralement. Suppl. II . 838, b. Voye^ LINÉAIRES ÉQUATIONS. 
Ouvrage á confulter. 

EQUATIONS empiriques, ( Algeb. Aflron.) équations trou-
vées indépendamment de toute théorie, & d'aprés les feules 
obfervations d'une planete; comme elles repréfentent avec 
exaéiitude le mouvement de cette planete pendant les révo-
lutions obfervéeSj on en conclut qu'elles pourrontles repré-
fenter indéfiniment. Exemples de telles équations. Suppl. II. 
338. ¿.M. delaGrange e í l le premier qui aitimaginé de réduire 
en méthode générale l'art de trouver ees équations empiri
ques. Idée abrégée de cette méthode. 839. a. 

EQUATION du tems ou de Phorloge, {Aflron.) diíFérence 
entre le tems vrai & le tems moyen. Caufes de cette difte-
rence. V . 8^5. a. Les aftronomes ne pouvant avoir dans le 
mouvement du foleil une mefure toujours égale du tems, 
ont inventé pour la commodité de leurs calculs, des jours 
íiftifs , tous égaux entre eux , & moyens entre le plus 
court & le plus"long des jours inégaux. De quelle maniere 
on a déterminé ees jours. Ibid. b. Comment on peut définir 
l'équation du tems. Méthode pour trouver l'équation des 
jours foiaires, c'eft-a-dire, pour convertir le tems vrai en 
tems moyen, & le tems moyen en tems vrai. Ufage de cette 
théorie de l'inégalité & de l'équation des jours naturels dans 
l'horlogerie & dans l'aílronomie. Pourquoi l'on a befoin quel-
quefois en añronomie de réduire le tems, moyen en tems 
vra i , & le tems vrai en tems moyen. Ce qu'on entend par 
l'équation de l'horloge. Ouvrages oü fe trouve l'équation 
de l'horloge pour chaqué jour. Ibid. 856.a. Quelles font 
les deux caufes d'inégalités auxquelles il faut avoir égard 
dans la compoíltion de la table de l'équation de l'horloge. 
Cette table ne fauroit étre perpétuelle a caufe de la précef-
f iondeséquinoxes& du changementdel'apogée du íolttú.Ibid.b. 

Equation du tems. Caufe des inégalités du jour naturel,d'ou 
vient la néceífité de réquation du tems. V I I I . 890. b. Tems 
de l'année auxquels la pendule avance ou retaide fur le 
foleil, & celui de la plus grande inégalité de l'horloge. V . 
^57. a. Tables de l'équation du tems. Suppl. I V . 923. b. 

Equation du centre, Explication de cette équation, par la 
cemparaifon du mouvement d'une planete dans les divers 
points de fon orbite, avec le mouvement d'un corps qui 
parcourroit la circonférence d'un cercle d'un mouvement 
toujours égal & uniforme. V . 856. b. C'eft par les tables de 
réquation du centre , que les añronomes détermineht le lieu 
vrai du foleil & des planetes pour chaqué jour. Voyei au 
rnot Ellipfe, la formule pour l'équation du centre, &. la 
maniere de la trouver. Moyen de trouver l'anomalie vraie 
ou égalée , ceft-a-dire, ladiñance du lieu vrai de la planete 
á l'aphéhe. Quels font les tems de l'année auxquels la pen
dule avance ou retarde fur le foleil, & celui de la plus 
grande icégalité de l'horloge. Ibid, 857. 

Equation du centre. Vo^ez I . 484. b. Equation abfnl^ < 
fomme des equations optique & excentrique. 41. ¿ " 1C> 

Equation du moüvement des planetes. Autres inéeaíit' r\ 
le mouvement des planetes , cutre celle de l'équJnn 
centre. Elles font fur-tout fenfibles dans la lune l 
faturne , voye^ ees mots. Obfervations á l'éeard deViníL r ' 
de la lune. V . 857. a. Sur la conñruóHon & la f S 
tables d équation des planetes, voye^ TABLES aftrono* 

Equation annuelle du moyen mouvement du foleil & | 1 
lune, des nauds & de l'apogée de lune. I . 484. a, b. Eaua/ 
du mouvement de la lune , appellé éveñion. Vl . ' ióg tí ^ 

EQUATION lunaire , ( Chronolog.) V . 857. ¿ * ' 
ILQUATWS féculaire. {Algeb. AJlron.) Equation qui auamentP 

continuellement avec le tems, voye^ APPROXIMATION C 
forte d'équation confidérée aílronomiquement O u v i - ^ ^ 
confulter. Suppl. I I . 839. h. ' 7 a&e a 

Equation Jeculaire. Sa caufe , felón M. Euler. Suppl. 11. ggg 
b. Voye^ TABLES ajlronomiques. 

Equation folaire. V . 857. b. 
EQUATION, {Horlog.) partie de rhorlogerie qui indigue 

les vananons du íoléü. 11 s'agit ici de la defeription des machi
nes qu'on a employées pour indiquer ees variations. Diffé" 
rentes efpeces de conílruétion que Ton a mifes en ufage pour 
faire marquer le tems vrai & moyen. 

iü. Pendules á équation, qui marquoient les deux tems 
par le moyen de deux aiguilles. Quelle a été la premiere 
connue. Ce que dit M . de Sul ly , dans fa réponfe au P. Kéfra 
fur les premieres équations. V . 857. b. 20. Pendule du P* 
Alexandra dont il a fait la defeription dans fon traité des 
horloges. Elle eñ fujette á plufieurs défauts , & nc peut 
marquer le tems moyen. Pendule du méme genre de M 
Rivaz , exempte des défauts de laprécédente. 30. Pendule dii 
fieur le Bou , qui indique les deux tems. Les pendules d'é
quation , á cercles mobiles } font auífi de ce genre, &c. 40. 
Pendules dont une aiguille marque les minutes du tems' 
moyen , & une autre la diíFérence d'avec le tems vrai. Traité 
dans lequel on en peut voir la defeription , ainfi que de plu
fieurs autres conílruélions d'équations. Ibid. SjS. a. Remar
ques fur le choix des confiruélions d'équation , & fur ce 
qu'exige l'exécution de cette partie de l'horlogerie. Réflexions 
fur cette claífe des artilles , qu i , nés avec' des difpofuions 
pai ticulieres , s'appliquent á découvrir de nouveaux princi
pes , & á approfondir ceux qui ont été déja trouvés. Moyens 
d'exciter l'émulation de ees artilles. Toutes les pardes de 
l'horlogerie réduites á deux points effentielsi la conllru&ion 
& l'exécution. L a confiruftion des ouvrages d'équation a été 
jufqu'á préfent trop compofée. Ibid. b. Inconvéniens qui en 
réfultoient. L a conduite de la roue annuelle étoit auífi trop 
compofée. II fuffit que le changement d'équation par cette 
roue ne fe faífe qu'une fois par jour. Defeription de la pen
dule a équation de M. Julien le Roy. Ibid. 859. a. Defeription 
d'une cadrature d'équation conílruite par M. Dauthiau. Ibid. b. 
Confiruélion d'une équation de M . Rivaz , á deux cadrans 
& deux aiguilles. Ibid. 860. a. Equation préfentée en 1752, 
á l'académie des feiences, par M. Berthoud. Ibid. b. Table 
pour tracer la courbe de la roue annuelle 3 de la pendule 
de M. Berthoud , pour les années biífextiles & communes. 
Ibid. 862. a. 

Defeription des pendules á heures & minutes du íblell, 
lefquelles ne marquent point le tems moyen ; de celle duP. 
Alexandre. Ibid. b. Defeription d'une quadrature d'équation a 
heures & minutes du tems v r a i , par M/de Rivaz. Ibid. 863. a. 

Des conflru6íions d'équation par une feule aiguille & a cadraa 
mobile. Defeription d'une montre d'équation á fecondes con-
centriques , marquant les quantiemes du mois & les mois de 
l'année , par M. Ferdinand Berthoud ; Ibid. b. d'une pendule a 
équation, á fecondes concentriques, marquant les mois & quan
tiemes des mois , les années biífextiles, & qui va treizemois 
fans étre montée , par M. F. Berthoud. Ibid. 864. a. 

De l'exécution des pendules á équation. Inílruílion fur la 
maniere de tailler la courbe ou ellipfe. Ibid. b. Quelques 
obfervations fur la table d'équation qui va fuivre. 

Table de la diíférence du tems vrai au tems moyen pour 
le midi de chaqué jour , au méridien de Paris. IbÜ. 865. b. 
De l'ufage de cette table pour régler les ouvrages d'horlo-
gerie. Obfervations fur les deux tables d'équation qui fe 
trouvent dans la connoiífance des tems , dont l'une a pour 
titre , équation de l'horloge, & fe trouve á la fixieme colonne 
de la feconde page de chaqué mois , & l'autre a pour titre, 
table du tems moyen au midi vrai pour le méridien de Par¡-S; 
Ibid. 868. b. Méthode pour regler une pendule par le méri
dien , & lui faire fuivre le tems moyen ou égal, Ibid. 009- a-
Méthode pour faire fuivre le tems vrai á une pendule. Exem-
pie pour régler la pendule fur le tems moyen, en luí íanant 
fuivre le tems vrai. Ibid. b. Defeription d'un moyen particu-
lier de faire une révolution annuelle aftronomique, de mar
quer les quantiemes des mois, les mois de l'année , & asnees 
biífextiles, par M . Admyrauld. Ibid. 870. a. 



^nuadon. D e s p é n d a l e s á équation. V I I L a, h. X I Í . 
g ¿ Roue de cette forte de pendule , qui en regle le mou-

venient íur le tems vrai da foieil. V . 519. b. Foyeilcsplanches 
d'horlogerie , vo l . I V . 

EQUERRE. ( Géom. ) Maniere d'examiner ñ une éque r r e 
eftiaíie. V.871. 

EQUERRE d'arpcnteur. Defcription. En quoi confifte la 
Dréciíion de cet inftrument. A quoi i l faut avoir attention 
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nour éviter de fauffer cette équerre , Equerres á huit pinnu-
jes • leur ufaee. Maniere de fe fervir de l'éq ;querre d'arpenteur. 

Equerre d'arpenteür. ü f a g e de la bouffole attachée á cet i n -
ñrument. I I . 377-. , , v 

Equerre , en architecture , en nydraulique, en tenue de 
bijoutier; ¿querré ¿ o m fe fervent lesgraveurs & deíünateurs . 
V. 871. ¿. 

Equerre, retour d ' , {Conps des pierr.) X I V . 207. b. 
EQUERRE a ¿paulement, ( Charp.) V . 871. b. 
Equerre, outil de graveur de poincons á iettres. Defcription 

SAifage. V. 871. ¿. 
Equerre, en tenue de potier de te r re , en terme de vi tr ier . 

V, 872. a. 
EQUERRE , (Serrurer.) X V I I . 826. a. 
EQUERRES ou efquiers des clochers & des églifes. (Jurifpr.) 

Plufieurs coutumes difent que le droit de vaine páture s 'étend 
jufquaux equerres des clochers voifins. V . 872. a. 

EQ'UESTRE. ( Gramm.) Statue de la fortune équeí l re dans 
l'ancienne Rome. V . 872. a. 

EQUESTRE. ( Hifl. anc.) Jeux que fit célébrer Romulus en 
Thonneur de Neptune équeí l re . Ordre équeñ re chez les Ro-
mains. Suppl. I I . 840. a. 

Equerre , jlatue, X V . 497. b. 502. a. Obfervation fur les 
chevaux des ílatues équeítres . X I V . 822. b. A r t de jetter en 
bronze ees ftatues , voye^ BRONZE , FONDERIE ; & les der-
nieres planches du vo l . V I I I . 

EQUIANGLE. ( Géom.) Triangle équiangle. Reflexión fur 
l'ufage de mot. V . 872. a. 

E Q U Í D I F F E R E N T . ( Arithm. ) Quan t i t é s cpntinuement 
équidifierentes. Quan t i t é s diferetement équidifférentes. V . 
87a. b. 

E Q U I D I S T A N T . ( Géom. ) Différence entre équid iñant 
& parallele. Divers ufages du mot équidijlajit. V . 872. b. 

E Q U I L A T E R A L ou équilatere. ( Géom. ) Triangle équila-
téral ; pólygones équilatéraux ; hyperbole équilatere. V . 
872. b. 

EQUILIBRE 3 EQUIPONDERANCE , ( Synon. ) Suppl. I L 
847. ¿. 

EQUILIBRE. {Méchan.) E tym. de ce mot. L ' équi l ibre 
des corps eñ Fobjet de la í íatique. Lorfque plufieurs forces 
cu puiííances agiííent les unes contre les autres , i l faut com-
mencer par réduire deux de ees puiíTances á une feule ; 
& en opérant de fuite , on les réduira toutes á une feule: 
or, pour q u i l y ait équ i l ib re , i l faut que cette derniere foit 
nulle , ou que fa diredlion paífe par un point fixe qui en dé--
truife l'efFet. M o y e n de trouver la valeur & .la direftion 
d'une puiffance qui réfulteroit de deux puiíTances paralleles. 
Le príncipe de l'équilibre eft un des plus eífentiels de la m é -
chanique. I I y a équilibre entre deux corps,, lorfque leurs 
direélions font exaélement oppofées , & que leurs maffes 
font entr'elles en raifon inverfe des viteífes avec lefquelles 
ils tendent a fe mouvoir. Cette propofition reconnue pour 
vraie, mais difficile a d é m o n t r e r , ne Ta été exaftement dans 
prefque aucun ouvrage de méchanique . V . 873. a. Traite de 
dynamique , oü cette démonflration fe trouve. Route qu'on 
doit fuivre pour arriver á cette démonflrat ion. A l'égard de 
l'équilibre dans le levier & autres machines, voye^ LEVIER, 
POULIE , FORCES mouvanus , ROUE , COIN , MACHINE 
funkulaire , V i s , &c. Examen de la q u e í H o n ; fi les loix du 
choc des corps font telles qu'i l ne pút pas y en avoir d'au-
tres. Ibid. b. I I n 'y a de vrai cas d'équilibre ^ que celui des 
viteíTes égales & contraires. Quand deux corps font cu équi
libre , en vertu de la raifon inverfe de leur viteífe & de 
leurs maffes , fi on augmente ou qu'on diminue fi peu qu'on 
voudra la maíTe ou la viteífe d'un des corps , i l n 'y aura plus 
d equilibre : i l faut néceífairement fuppofer cette propofition 
pour démontrer la propofition ordinaire de l ' équi l ibre , dans 
le cas de r incommenfurabil i té des maffes. I I n 'y a qu'une 
feule loi poífible de l'équilibre , un feul cas o i i i l ait lieu , 
celui des maffes en raifon inverfe des viteffes. U n corps en 
mouvement s en communiquant une partie du fien , en doit 
garder le plus qu'il eíl poílible : de ees deux principes réful-
tent les loix du mouvement & de la dynamique. Ibid. 874. a. 
On ne devrol t , a la rigueur, employer le mot ^equilibre, que 
pour défigner le repos de deux puiííances qui font dans un état 
d'effort continuel. Ibid. b. 

Equilibre. En quoi confifte l 'adion d'une forcé. Suppl. I L 
840. a. Toute forcé agit autañt qu'dle peut. Définition de 
l'équilibre. Ibid. b. Démonftrat ion métaphyf ique du principe 
genéra,! de l'équilibre. Ibid. 841. a. Ce principe renfermé 

dans cette regle : la fomme de tous les efforts que des forces 
font fur un corps 3 doit étre un minimum pour que ce corps 
foit en équil ibre. Ibid. b, 

Equilibre. Centre d'équilibre dans un fyí léme de corps. 
Principe d'équilibre t rouvé par M . le marquis de Cour t iv ron„ 
I L 827. b. Conditions requifes pour établir équilibre entre 
deux corps. V I L 112. ¿. Méthode pour déterminer l 'équilibre 
fur toutes les machines. X V . 497. a. Archimede prouve l 'é
quilibre par le principe de la raifon fuffifante. XV, 635. a. 
Le principe de la minimité d"aftion appliqué á réquilibre dans 
le levier. I V . 296. b. Des loix de réqui l ibre des puiíTances, 
I I I . 770. b. Util i té que peuvent procurer les recherches fur 
les loix de réqui l ibre . V I . 300. b. M é t h o d e pour trouver les 
loix de l 'équilibre dans la machine funiculaire. V I L 376, 
a , b. Fécondi té du principe des loix d'équilibre. V I . 889. a„ 
Toutes les loix du mouvement des corps fe réduifent á celles 
de l 'équilibre. V . 175. Examen de la queftion , f i les loix de 
l 'équilibre font néceffaires. X I I . 331. tf. Des loix de réqui l ibre 
des Anides. V I . 881. ¿ , &c. 885. b. V I H . 384. a. Précis d'un 
ouvrage de M . H e r m á n fur l 'équilibre 8c le mouvement des 
folides & des íluides. X I I . 924. a. 

EQUILIBRE 3 ( Econom. anim. ) proportion dans les forces 
añ ives & paffives, qui peut étre conque dans les parties, tant 
Anides que folides, du corps animal, par rapport á ce que 
chacune de ees parties doit opérer pour la fonéíion á laquelle 
elle eíl: deít inée : c'eít de la différence habituelle de cette 
difpofition dans les différens fujets , que dépend la diverfi té 
4es tempéramens . Cette forte d'équilibre peut étre confi-
dérée de trois manieres ; par rapport aux folides comparés 
entr'eux , par rapport aux folides comparés aux fluides , & 
par rapport aux fluides comparés entr'eux. V . 874. b. En quo i 
confifte l 'équilibre entre les différens organes. L'équilibre , 
dans l 'économie anímale , dépend principalement de l 'état 
des parties folides 3 qui ont dans l'animal toute l 'aél ion, ou 
naturelle , ou fur-ajoutée , tandis que les fluides n'ont qua 
des forces pa í í ives , &c. Toutes les fibres qui entrent dans 
la ftru&ure de l'animal , font dans un état de diftraélilité con-
tinuelle , & comme dans un état violent. Tous les folides 
forment un reffort d'une feule piece , dont les parties fou-
tiennent Fefíbrt les unes des autres, fans qu'aucune plie ; ce 
qui arrive lorfquer l 'équilibre eft rompu par le re láchement 
de quelques parties. Ibid. 875. a. Différens fymptómes qui 
en ré fu l t en t , felón le fiege 8c les foniíHons des organes qui 
pechent par le re láchement . Le mal n'eft jamáis plus granel, 
que lorfque les vaiffeaux reláchés fervent á une excrét ion 
quelconque. Enuméra t ion des funeíl'es effets qui en réful
tent. Cette théor ie convient á toutes fortes de fluxions, de 
dépóts , d'amas coníldérables , 8c d 'écoulemens d'humeurs, 
qui proviennent de la perte de l 'équilibre des folides. Ibid. b, 
O n peut regarder tous les efforts provenant de cette caufea 
comme autant de diabetes. C'eft par des pertes d'équilibre 
dans Féconomie anímale , que les ventoufes agiffent , que 
les animaux fe gonflent dans le vuide. Défau t d 'équilibre 
occafionné par la trop grande élaflicité dans les fibres d'une 
partie , ou par leur rigidité , ou par la conftriftion fpontanée 
ou fpafmodique des tuniques mufeulaires des Vaiffeaux. D®-
rangemens dans l 'économie anímale que peuvent caufer ees 
nouvelles caufes de défaut d'équilibre. Ibid. 876. a. C'eft a u n 
défaut d'équilibre de cette efpece , qu'on peut attribuer la 
plupart des indifpofitions que caufent les commencemens 
de la groffeffe á un grand nombre de femmes. Caufe de Fen-
gorgement des mammelles dans la groíTeffe. Ibid. b. Circon-
ftances qui rendent la faignée falutaire dans cet état. CaufeS 
des maux qui réfultent de la fuppreffion des regles. Ibid, 
877. a. Pourquoi les inflammations , le refferrement fpafmo
dique des parties nerveufes , &c. produifent la íievre. Pour
quoi les irritations qui affedíent les membranes nerveufes , 

N les remedes irritans , &c. attirent un plus grand abord d'hu-
meurs dans les parties oü ils agiffent. Comment on peut 
concevoir la maniere d'agir des topiques irritans , des can
teres aóluels, du moxa. Caufe de Fagitation générale qui aceom-
pagne les impreflions voluptueufes. T o u t ce qui tend les 
nerfs plus qu a Fordinaire , produit un plus grand abord de 
fang dans les parties affefíées. Réfumé de tout ce qui a é t é 
dit fur les deux caufes de défaut d 'équil ibre, le r e l á c h e m e n t , 
8c le refferrement des íibres ou des vaiíTeaux. Combien i l 
importe de s'inftruire de tout ce qui fert á faire connoitre 
les loix conftantes de cet équilibre requis pour la vie faine. 
Ibid. b. Les anciens méclecins méthodiques faifoient déperí-
dre Fexercice réglé ou vicié de toutes les fondtions de ce qu'ils 
appelloient le jlriñum 8c le laxum. Erreur de Baglivi fur cette 
matiere. Avantages qu'on peut retirer de la théor ie qui vient 
d'étre établie. Ibid. 878. a. 

Equilibre que Fhomme obferve en fe tenant debout. I V . 
654. ¿ , &c. 1 

Equilibre politique. Syftéme que préfente Fhiftoire mo-
derne. V I I I . 223. b. I X . 362. a, b. L 'or 8c Fargent apportés en 
Europe , ont établi une nouvelle proportion de forces entre 
les puiíTances. X . 646. a. 
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EQUILIBRE. ( Peinture) Toute efpece de corps, dit Pom-
ponius Gaurie , dont les extrémités ne font pas contenues 
de toutes parts, & balancees fur k u r centre s doit néceffai-
rement tomber & fe précipiter. Secours que la phyfique préte 
a la peinmre. V . 878. a. L e mot équilibre s'entend principa-
lement des figures qui ont par elles-mémes du mouvement; 
mais on fe fert auffi de cette expreflion pour la compoíition 
d'un tableau : cette idee développée par un paffage cité du 
poéme de M. du Frefnoy. Comment ce paffage a été traduit 
par M. de Piles : cette tradudHon critiquée. E n quoi confifte 
cet équilibre , ce balancement de compoíition que preícnt 
M . du Frefnoy. Ibid. b. Les beautés de la nature ont un 
caraftere de fimplicité qui s'étend fur fes tableaux les plus 
eompofés , & qui plait dans ceux méme qu'on pourroit 
accufer de monotonie. II faut, pour imiter ees beautés , une 
extreme jufleffe , &c. Ce que dit Léonard d e V i n c i , fur 
l'équilibre des corps en particulier. Equilibre firaple, équi
libre compofé dans un homme. Une aftion , quelque rapide 
qu'elle foit 3 eíl compofée d'une fuite infinie de momens; 
ils font done toiis fufceptibles de l'imitation que le peintre 
en peut faire. Ibid. 879. a. L a figure doit par fon mouve
ment paffer alternativement de réquilibre á la rupture de 
cet équilibre. Pour parvenir á une jufte expreflion des aftions , 
i l faut que le peintre faffe en forte que fes figures démon-
trent, par leur attitude , la quantité de poids qu'elles em-

Í)runtent pour l'aftion qu'elles font prétes d'exécuter. Cette 
ücceífion d'égalité & d'inégalité de poids fe remarque fur-

tout dans les danfeurs , les fauteurs , les faifeurs d'équilibre 
& les funambules. Ibid. b. Principes que doivent fe former 
les artifles pour donner á leurs ouvrages des beautés vraies 
& des graces naturelles : ils doivent s'occuper íerieufement 
de réquilibre & de la pondération des corps , &)oindre cette 
étude á celle de l'anatomie. Avantages qu'ils en retireront. 
Ibid. 880. a. 

E Q U I L L E . ( Fontaines falantes ) Diverfes acceptions de ce 
mot.V. 880. ¿. 

Equille, poifíbn pafíager , qui fe peche a l'embouchure 
de la riviere d'Orne. Defcription de cette péche. X I V . 
502. b. 

E Q U I N O X E . {Añron.') Ceux de printems & d'automne. 
Etym. de ce mot. II y a environ huit jours de plus depuis 
l'équinoxe du printems á celui d'automne , que de celui 
d'automne a celui du printems. Cette différence rendue avec 
plus de précifion par M. Caílini. V . 880. h. Le foleil ne s'ar-
réte point dans les points équinoxiaux. II n'y a que les habi-
tans de l'équateur qui ont un équinoxe perpétuel. Maniere 
de trouver , par l'obfervation } le moment de réquinoxe , 
lorfque Ton connoit la latitude du lieu oü Ton oblérve. Les 
points équinoxiaux fe meuventcontinuellementcontre l'ordrc 
des fignes ; c'eíl ce qu'on appelle 3 précejfion des équinoxes. 
Ibid. 881. 

Equinoxe. L a diminutlon acuelle de l'obliquité de Téclipti-
que ne peut aller qu'á quelques degrés : elle augmentera 
enfuite ; mais rien n'indique un équinoxe perpétuel , ni 
pour les ñecles paífés , ni pour les fiecles á venir. SuppL I I . 
¿42 . a. 

Equinoxe. Egalité des jours & des nuits par toute la terre 
au tems des équinoxes. X I . 908. b. Caufe du froid dans les 
équinoxes. V I L 316. b. Heures du paffage au méridien du 
point de l'équinoxe du printems. Suppl. 11. 894. b. De la 
préceffion des équinoxes. X I I I . 269. b. Voye^ PRINTIMS , 
ÁUTOMNE, 

EQUINOXE. (Médec.) Les médecins font mention des équi
noxes parmi les caufes de maladies. V . 881. a. 

Equinoxe. Maladies auxquelles le tems des équinoxes eft 
contraire. V I I I . 735. b. 

E Q U I N O X I Á L . ( AJlron.) Différence entre l'équateur & 
l'équinoxial: le premier efl mobile , celui-ci ne l'eff pas. V . 
^ 8 1 . E g a l i t é des jours Sedes nuits, quandle foleilarriveá 
ce cercle. Ibid. b. Voye^ EQUATEUR, 

EQUINOXIAL,tí^. Ligne équinoxiale, points équinoxiaux, 
colure équinoxial , cadran équinoxial , orient equinoxial, 
France équinoxiale, Obfervadon fur la maniere d'écrire ce 
mot. V . 881. b. 

EQUINOXIALES , heures ^ V I H , 193. b. 
E Q U I P A G E de guerre. E n quoi confiffent ees équipages. 

Obfervations fur ce que doivent étre les équipages des offi-
Ciers. V . 881. b. Inconvéniens attachés á unte trop grande 
quantité d'équipage. Gros & petits équipages. Comment le 
general, lorfqu'il veut combattre , fe débarraffe des gros 
équipages. Inconvéniens des gros équipages; Les Romains ne 
le fervoientál'armée que de bétes de charge. Equipages que 
peuvent avoir en France } le général , un lieuténant-gené-
ral , un marechal-de-camp & un brigadier, colonel, ou meftre-
de-camp. Réglemens fur ceux des lieutenans-colonels, capi-
tames , &c ceux des oíbeiers infirmes , ceux de chaqué 
bataillons, & des régimens de cavalerie , &c. Le général doit 
vedler á la confervation des équipages de fon armée. Quels 
étoient les équipages de guerre de Choles X H a roi de Suede. 

Ibid. 882. a. E n quel tems s'eíl introduit l'ufage de la valífdt^ 
d'argent pour les généraux. Officiers qui ne peuvent avoir 
argent que des cuillers , des fourchettes & des gobelets £ 
luxe que fuppofent les équipages trop nombreux , eft fouve 
auííi une caufe de maladies. Ce que ditla-deffus M 1? m ^ 
de Santa-Crux. Ibid. b. ' mar(íu,s 

EQUIPAGE de pont. ( Art milit.) De l'art de conftruire des 
ponts militaires. Son importance : il n'exifte aucun traite fatif 
faifant fur cette matiere. Ouvrage d'oü l'auteur de cet aniel" 
a tiré fes inftruftions. Obfervations critiques fur l'article Pont 
militaire de l'Encyclopédie. Suppl. IT. 842. a. Exempies qi¿ 
prouvent que nos armées traverfent avec promptitude faci 
lité & fécurité , non-feulement les rivieres, mais les fleuves 
les plus rapides & les plus confidérables. Exemple quipiouve 
qu'il ne faut que trois ou quatre heures pour jetter un pont fur 
une riviere ordinaire. Ibid. b. Les ponts que nous conftrui-
fons ont toute la folidité que Ton peut defirer , puifqu'ils font 
en é t a t , non-feulement de réfifter au poids d'une artillene 
de fiege, mais encoré de feryir de communication pendant 
plufieurs années. Moyens de süreté employés contre l'enneim 
dans le paffage des, rivieres. Ibid. 843. a. Détails particuliers 
qui concernent l'équipage de pont 3 c'eft-á-dire, les agres & 
outils néceffaires á la conflruftion de plufieurs efpeces de 
ponts j felón le poids de rartillerie qu'ils auront á fupporter,, 
& felón les différentes circonftances du paffage de la riviere, 
Ibid. b. Des radeaux á former au défaut de bateaux, 8c dans 
les lieux ou on ne peut conduire un équipage de pont. 
Objets principaux que le capitaine d'ouvriers ne doit jamáis 
perdre de vue. Moyens á employer pour donner a cet oíE-
cier tout le tems néceffaire á vaincre la réfiñance que la 
nature pourroit oppofer á la conftruílion du pont. De l'u
fage des peaux de boucs enfilées. Moyen de faire traverfer 
un fleuve á la cavalerie , á l'aide des peaux de boucs. Ibid. 
846. tí. 

Equipage de fiege. Connoiffances particulieres a acquérir 
avant de le former i cet équipage doit étre compofé fuivant 
les différens cas & la diverfité des circonftances. Suppl. II. 
846. b. 

Equipage du che val chez les anciens, I I I . 304. a. Equipaffe 
d'artillerie. X V I . 525. tí, ¿. XVII .778 . b. 

EQUIPA GE d'un vaijfeau: ( Marine ) Différence dans les 
équipages, felón le rang des vaiffeaux. Ce que preferit,» 
cet égard , l'ordonnance de la mariné , de 1689. Aujourd'huí 
les équipages font plus forts. En quelle proportion doivent 
étre les divers ordres de perfonnes qui conipofent unéquw 
page. V . 882. b. 

Equipage. Maitre d'équipagfe. I X . 90^. b. Contre-maitra 
d'équipage. I V , 136. b. Equipage de chaloupe. 10. 40. a. Des 
caufes des maladies de Téquipage, & des moyens de les prevé* 
nir. SuppL I . 235. ¿. 

Equipage d'attelier. Equipaje de pompe. V . 882, b. 
EQUIPAGE. ( Hydrauliq. j Equipage d'une pompe. V. 

88^. tí. 
EQUIPAGE , dans le commerce de terre. Les équipages des 

voituriers qui fe trouvent en fraude, font fujets á coníiícarlon. 
V .883. tí. 

EQUIPAGE. (Archit. ) V . 883. a. 
E Q U I P E M E N T des troupes. V I I I . 6. ¿ , &c. 
E Q U I P O L L É , {Blafon) Suppl. IW. 369. tí. 
E Q U I P O N D E R A N C E , équipondérable. ( Phyfiq.) Dlffié-

rence entre l'équilibre & l'équipondérance. SuppL II. 847. a. 
EQUIPONDERANCE , ( Chym. ) l'une des caufes delacuflo-

lution des corps, SuppL I I . 725. ¿, 
E Q U I T A B L E .jufle , ( Synon.) I X , 86. tí. 
E Q Ü I T A T I O N . { H i j l . anc. & mod.) P e l'anciermeté de 

l'équitation, & de l'ufage des chevaux dans les armées. L'art 
de monter á cheval femble auffi anden que le monde. 11 y 
a beaucoup d'apparence que le cheval ne fervit d'abord qtia 
foulagejr fon maítre dans le cours de fes oceupations pam-
bles. Néceffité oü fe trouverent les hommes de réduire en 
art le métier de la guerre. Ce fut alors que parmi les moyens 
qu'ils inventerent 3 ils commencerent á faire ufage du cheval. 
L e cheval paroit né pour la guerre. Paffages de l'écnture luí 
ce fujet. V . 883. ¿. Elégante peinture que Virgile a tracee 
du cheval. Ce qu'en dit Homere, Divers motifs qm ont du 
engager l'homme á s'en fervir pour la guerre. Sentiment de 
fidélité que lui ont reconnu quelques auteurs. L'hiftoire nous 
apprend que des chevaux ont défendu ou vengé leurs mai-
tres : exempies, IbicL 884. a. Monumens de reconnoillance 
que quelques guerriers ont dreffés á leurs chevaux. ^ 
probable , quoique l'écriture fe taife fur ce fujet , que 
patriarches & les anciens Ifraélites ont connu 
chevaux. Le fentiment contraire d'Origene reíute* 
certaines que du tems de Moife , l'art de l'équitation etoi 
connu, A c h é a s , roi des Scythes , panfoit lui-m^eion ^ 
val, Cavalerie de Salomón, Ibid. b. Antiquité de ^ ^ ^ ^ 
l'équitation , prouvée par l'hiftoire profane. ^ava r¿lcir;enS 
mandué , roi d'Egypte , lorfqu'il fit la guerre aux 
révoltés. Cavalerie qui accoinpagna Séíoftns dansles . 
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ditions. W . 88?. <*• Celle de Ninus , roi des AíTyneiis , 
lorfquíl fit la guerre dans la Ba£iriane. L'équitation ét^it 
connue chez les Scolothes , ancienne nation Scythe. Céré-
monie qui íe p^itiquoit tous les ans chez ce peuple. Ufages 

les Scythes ont fait des chevaux. Ibhl. b. Le hafard 
fournit aux Amazones l'occafion de fe fervir des chevaux, 
& elies culriverent l'art de l'équitation. Cavalerie qu'elles 
menerent devant Athenes , pour fe vengar de la viéloire 

e Xhéfée & Hercule avoient remportée fur elles. L'équi
tation en ufage, des les premiers tems, chez les Macédoniens, 
les Gaulois, les Germains , les peuples d'Italie, les Ibériens. 
Quelle étoit la maniere de chaffer des lyrces , peuple Scythe, 
vers lesPalus-Méotides. 

L'équitation connue chê  les Grecs avant la guerre de Troye. 
Cette propofition contredite par madame Dacier & M. Fre-
ret. Obfervations de l'auteur qui tendent á l'appuyer. M . 
l'abbé Sallier a demontre que l'art de monter a cheval étoit 
connu des Grecs long-tems avant la guerre de Troye. Ibid. b. 
Inconvéniens que madame Dacier reconnoit attachés á ran
cien ufage de combattre dans des chars : elle n'en concluí 
ñas moins que l'art de monter a cheval n'étoit point connu 
des Grecs dans le tems de la guerre de T r o y e ; cependant 
elle reconnoit que les cavaliers étoient en ufage dans les 
jeux Sc dans les tournois. M. Fréret eft également perfuadé 
que les Grecs , du tems dont il s'agit ici 3 ne connoiííbient 
point l'équitation. Comment il établit fon opinión. Ibid. 887. 
a. Examen du texte d'Homere , par lequel l'auteur démontre 
Tcrreur de M. Fréret. Ibid. b. D'oü il réfulte que l'art de 
monter les chevaux étoit connu dans la Grece avant le fiege 
de Troye. Pourquoi Homere n'a point dccrit particuliérement 
de combats de cavalerie. Son grand objet étoit de chanter les 
exploits de héros qui combattoient fur des chars. 

Témoignages des écrivains poflérieurs a Homere. M. Fréret 
recufe, conféquemment a fon fyñéme , tous les témoignages 
contraires a fon opinión , & particuliérement ceux des au-
teurs latins. Le témoignage de Virgile défendu contre M. 
Fréret. Ibid. 890. a. Ce critique ne prétend pas moins réfuter 
ce que dit Hygin fur Bellérophon , dont celui-ci fait un cava-
lier, qui remporta le prix de la courfe á cheval aux jeux 
fúnebres de Pellas s célébrés aprés le retour des Argonautes. 
II rejette également le témoignage de Pline , qui regarde 
Bellérophon comme Tinventeur de l'équitation 3 &c. Le témoi
gnage de Paufanias lui paroiífant plus favorable , il s'en rap-
porte uveuglement á lui. PaíTage de ce méme Paufanias , 
capable de renverfer le fyftéme de M . Fréret. Ibid. b. Pour
quoi Pindare n'a pas célébré des courfes de chevaux. M . 
Fréret remarque qu'on ne trouve aucun exemple de courfes 
á cheval jufqu'á la X X X I I P olympiade de Coroebus, célébrée 
i'an 648 avant Jefus-Chrift. II y a quelque apparence que la 
nouveauté des courfes de char fut caufe qu'on abandonna 
les autres pendant long-tems. L a fable & Homere ont parlé 
du cheval d'Adrarte, comme d'un cheval accoutumé á étre 
monté. Ibid. 891. tf. 

Mommens anciens. M . Fréret regarde comme faéHces ou 
modernes les monumens oü il voit des chevaux de monture. 
Du cofre des Cypfélides. Des ftatues équeñres de Caftor & 
de Pollux. Grouppe de deux figures , repréfentant le combat 
d'Hercule contre une amazone á cheval. DifdrHions fur tous 
ees monumens. Ibid. b. Statue qui fe voyoit dans la place 
publique de Tégée , que les paroles de Paufanias ont fait 
regarder comme une ñatue équeftre: ce qu'en penfe M. Fréret. 
D e la fable des centaures , alléguée en preuve de l'ancien-
neté de l'équitation. Ibid. 89a. a. M. Fréret prétend que les 
diverfes repréfentations des centaures n'avoient aucun rap-
port á l'équitation. Ce fentiment réfuté. 

Conjetures de M . Fréret furl'époque de Véquitatlon dans l'AJie 
mineare & dans la Grece. Remarques de l'auteur fur cette partie 
de la diífertation de M. Fréret. Ibid. b. 

Equitation. Correñions á faire dans cet article de l'Encyclo-
pédie. Suppl. I I . 848. a. 

Equitation. Les anciens ne l'ont connue que tard. I I I . 304. 
tf. Maniere dont ils montoient á cheval. Ibid. & V I . 77. a , b. 
Dans le langage des Grecs 3 un grand nombre de mots con-
facrés á la navigation étoient adoptés á l'équitation. V . 558. 
«• Les TheíTaliens paífent pour avoir inventé la maniere de 
combattre á cheval. X V I . 277. a. Maitres en cet art qui ont 
pañi en France. X . 685. b. Sur lequitation , voye^ CHEVAL. 
111. 304, a , b. 305. a. MANEGE, EMBOUCHER, COURSE 
A CHEVAL, COURSE DE CHEVAUX. 

EQUITATION , (Médec.) Ses effets falutaires á la fanté. V . 
894. b. Quels font les cas oü l'on doit l'employer. Attentions 
a cet égard. Combien Sydenham faifoit cas de cet exercice. 
Quelles maladies il croyoit guériífables par lequitation. Pré-
cautions avec lefquelles il entendoit qu'on en doit ufer. 
Ibid. b. 

EQUITATION , {Méd.) exercice du cheval confidéré dans 
fes effets fur la fanté. L'exercice du corps en général eíl un 
des moyens les plus propres á conferver la faaté ou á la réta-

. Tome / . 

blir lorfqu'elle eft altérée. L'exercice du cheval en particulier 
guérit non-feulement un grand nombre de maladies 3 mais il 
les prévient avant qu'elles foient formées. Comment il opere 
ees effets falutaires. Suppl. I L 848. b. Utiliüé de l'équitation 
pour les dames. Cet exercice particuliérement recommandé 
dans les maladies de poitrine, du poumon, dans l 'aí lhme, 
la phthifie , les maladies des vifeeres du bas-ventre , les affec-
tions Jbypochondriaques & mélancoliques, les jauniíTes , les 
diarrhées invétérées , &c. &c, Ibid. b. E.egles á obferver dans 
cet exercice , pour en retirer tous les avantages qu'il peut 
procurer. Ibid. 849. b. Pourquoi plufieurs perfonnes ont 
employé ce remede fans en retirer aucun effet falutaire. 
Ibid. b. D e l'exercice du cheval pour les femmes. Defcription 
& ufage d'une machine qui peut fuppléer á réquitation pour 
les perfonnes qui redoutent cet exercice. Ibid. 850. a. Cette 
machine peut préparer les enfans aux premiers élémens du 
manege, fans leur faire courir aucun rifque, Ibid. b. 

E Q U 1 T É , ( Morale) II ne faut pas confondre l'équité avec 
la juñice. Cour de chancellerie ou d'équité établie en Angle-
terre 3 l'un des plus beaux établiffemens de ce royanme. Déí i -
nition de l'équité, dans le droit politique. Son ufage dans la 
correíllon des loix civiles. V . 894. b. L a loi naturelle eíl la 
vraie fource de l'équité , digne de toute notre attention. Elle 
eíl de la derniere néceffité dans les cas oü les loix civiles fe 
taifent, & dans la platique de tous les devoirs envers les 
hommes. C e n'eíl point des conventions humaines & arbi-
traires que dépend l'équité. Eloge que M . de Montefquieu 
fait de cette vertu. Ibid. 895, a. 

Equité., elle eft quelquefois oppofée au droit. V . 116. b. 
Elle doit lui étre préférée. 125. a. Sede de jurifconfultes 
Romains qui faifoient profeíTion de s'y attacher plutót q u á 
la rigueur du droit. 132.^. 

EQUITÉ, (Myth.) divinité des Grecs & des Romains. V . 
89^. a. 

JE quité, fymbole qui la repréfente. X V . 731. b. 
E Q U I V A L E N T , {Philof.) Equivalence dans les propo-

fitions, dans les termes & dans les chofes. Les chofes equi
valentes font ou morales , ou phyüques , ou ílatiques. V . 
895. a. 

EQUIVALENT , {Jurifpr.) impofition en Languedoc fur 
certaines marchandifes. A quelle occafion elle fut établie. V . 
895; <z. Variations par rapport á ce droit fous différens regnes. 
L a connoiffance de l'équivalent attribuée á la cour des aides 
de Montpellier, Ce droit eft préfentement affermé au profit 
de la provinee. A quelle fomme annuelle en monte le bail. 
Ibid. b. 

Equivalent, nom que l'on donne en certaines provinces 
á une impoíltion qui tientlieu de la taille. V . 895. b. 

Equivalent, eft en quelques lieux ce que le pays paie au 
roi au lieu de gabellei V . 895. b. 

Equivalent, droit qui fe paie en quelques provinces , pour 
étre exempt du tabellionage. V . 895. L 

E Q U I V O Q U E , ( Gramm.) les langues qui demandent la 
clarté font ennemies des ambiguités de conftruélion. Si l'on 
vous relit deux fois , dit Vaugelas, que ce foit pour vous 
admirer, & non pas pour chercher ce que vous avez voulu 
diré. L a plupart des équivoques fe forment en francois par les 
pronoms relatifs, poffeffifs & démonftratifs. lis fe forment 
encoré , quand un mot qui eft entre deux autres , fe peut 
rapporter á tous les deux ; & enfin quand on met quelques 
mots entre ceux qui ont du rapport enfemble, &c. II eft trés-
diíBcile d'éviter l 'équivoque, fi Ton n'y donne une extreme 
attention. V . 896. a. 

Equivoque, terme á double fens, voye^ PoiNTE ou JEUX 
DE MOTS. V . 896. a. 

Equivoque. D u fens équivoque d'une phrafe ou d'un mot. 
X V . 2.a. b. z^.a, b. Termes équivoques. X V I . 155. b. 156. 
a , b. Calembours fondés fur des équivoques. Suppl, I I I . 
680. b. 681. b. Voyei PoiNTE. 

EQUIVOQUE, {Morale) expédient imaginé pour ne ¡ioint 
mentir & ne point diré la vérité. V . 896. a. Cet expédient 
n'eft qu'une tromperie condamnable. En quels cas il eft permis 
de fe fervir de termes ambigus ou obfeurs.— Voyei AMBI-
GUITÉ. Ibid. b. 

Equivoque infipide. X V I . 754- ^ J b- Equivoques condamnés 
lorfqu'on les emploie en promettant quelque chofe, V I . 
686. a. 

EQUIVOQUE, {Médec.) Signe é q u i v o q u e , oppofé a uni
voque. V . 896. h. Voyei SIGNE. 

E R , ( Lang- Franc. ) des infinitifs terminés en er. V* 
185. a. 

E R A B L E , {Bot. Jardin.) caraftere de ce genre de plante. 
Plufieurs efpeces d'érables croiflent naturellement en Europe, 
quelques-uns dans le levant , & le plus grand nombre en 
Amérique. Eloge de cette plante. Elle s'accommode de tous 
les terreins. Ses varietés &, agrémens. V . 896. b. On diftingue 

S S S s s s s 
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les dlfférentes efpeces d'erables en grands & en petlts. Üfagés 
qu'on en peut taire. Diíiérentes eípeces les plus connues. 

Wld. 897. a. v L ^ f /- • >. 
L'érahle fycomore ; lieux oü il croit. Sa defeription. A quoi 

cet arbre eíl: fur-tout propre. Divers lleux oü il ríiiflit. II 
deviení en peu de tems un grand arbre. II eíl extrémement 
robuíle, ü í a g e que Ton fak de fa feve dans le Canuda. 
Qualité & uíage de fon bois pour les arts. Maniere de ie 
multiplier. Les défauts de cet arbre. V . 897. h* ~ 

L'érable fycomore pjnaché , c'é'ft une variété de IVÍpece 
précédente. Comment on trouve le moyen de conícrver le 
mélange de conleurs dans la plupart des autres arbres pana • 
chés. Comment on le íbutient dans l'érable. V . 897. b. 

L'érahle plañe ; fa defeription. Ufage de cet arbre pour 
rembelliffement des jardins. Avantages qu'il a fur le précé-
dent. II donne plus de hauteur que d'extenfion. II croit plus 
promptement que le fycomore. Les Anglois l'appellent érabTe 
de Norvege. Caradieres qui le difiingnent du fycomore. V . 
^97- b' 

V¿rabie plañe panaché ; variété de Fefpece précédente. Y . 
«98. a. 

Le petit erable ou ¿rabie a fuere ; il^croit.naturellement dans 
la Virginie. Sa defeription. Ce qui le diñingue de l'érable 
plañe. II eíl encoré rare en France. II eíl trés-robuíle. Terreins 
qu'il préfere. Ufasz;e que les habitans de Virginie tirent de fa 
feve. V . 898. a. . _ 

V¿rabie blanc ; originaire de Virginie. Sa defeription. Obfer-
vations fur les terres qui lui conviennent, & fur fa culture. 
Ses bonnes qualités. V . 898. a. 

L'¿rabie blanc , a grandes fieurs¿comment on le nomme en 
Angleterre: il n'eíl point encoré parvenú en France. V . 898. 
a. Avantages qu'il a fur le précédent. Jbid. b. 

V¿rabie a feuille de frene ; originaire de Virginie. Sa def
eription. Agrément de fon feuillage. Facilité de fa culture. 
Maniere de le multiplier. Bonne qualité de fon bois. V . 
898. b. 

L'¿rable a feuille ronde, ou Vopale ; il croit fur - tout en 
Italie; ufage qu'on en fait. I I eíl á peine connu en Franee & 
rare en Angleterre. V . 898. ¿. 

V¿rable commun^ ou le petit ¿rabie ; trés-commun en Europe. 
II ne forme qu'un arbriffeau dans les mauvais terreins. Accruif-
fement qu'il prend en bonne terre. Sa defeription. V . 898. b. 
II croit proraptement; Terreins qu'il préfere. II fe multiplie 
alfément. II réuffit a la tranfplantation. Ufage qu'on en fait 
dans les jardins. Qualités de fon bois. Ibid. 899. a. 

V¿rabie de Montpellier : fa defeription. A quels ufages il 
feroit partieuliérement propre. II réfiíle au froid de nos pro-
vinces feptentrionales. Divcrfes qualités louables de cette 
efpece. II faut femer fes graines au moment de leur maturité. 
Y . 899. a. 

V¿rabie de Candie ; originaire des ifles de l'Archipel. Sa 
defeription. V . 899. b. II a tóutes les bonnes qualités de celui 
de Montpellier, & quelques avantages de plus. Sa feuille fe 
foutient long-tems contre le froid. Autres efpeces découvertes 
dans le Canadá, mais peu eonnues encoré. Saifons des fleurs 
& de la graine des difíerens érables dont on a parlé. Attention 
fur la maniere de cueillir la graine. Tems de la femer. De la 
tranfplantation de ees arbres. E n quel tems il faut les tailler. 
Ibid. b. 

ERABLE , (Bot.) noms de cet arbre en différentes langues. 
Son caraélere générique. Enumération de dix efpeces d'érable. 
Suppl. I I . 851. a. Lieux oü elles croiífent. Leur defeription, 
culture , qualités & ufages. Ibid. h. 

Erable, de la graine du grand érable. V I I . 834. a. Tems 
oü la liqueur qui s'éeoule de l'érable du Canadá eíl la plus 
abondante. X V I . 960. a. Brouííin d'érable. I I . 44?. a. Sucre 
d'érable. X V . 616. a, b. 

ERABLE , ( Mat. m¿d.) Propriétés des feuilles & du fruit. 
V . 899. b. 

E R A I L L E M E N T , voye^ ECTROPIUM : différence entre 
Féraillement & la lagophthalmie. I X . 174. a, b. Moyen de 
guérir l'éraillement. Ibid. b. 

E R A N A R Q U E , { H i j l . anc.) Infpeíleur des aumónes chez 
les anciens Grees. Fon&ion de cet officier, V . 899. b. 

E R A R I U M , {Hift . anc.') tréfor public fous les empereurs. 
Origine du nom ararium donné au temple de Saturne. V . 899. 
b. Ce fut Auguíle qui le commenqa. Comment il fut entre
tenía. Offieiers á qui la garde en fut eonfiée. Ibid. 900. a. 

E R A S M E , {Didier) Précis de fa vie : fon éloge. X I V . 
380. a , b. 381. a. II eíl aecufé d'arianifme. I . 650. a. Ce 
qu'on voit de lui dans la bibliotheque de Baile. X V I I . 
759. a. 

E R A S I S T R A T E , médecin. X . 283. a. Ses découvertes 
anatomiques. I . 41a. b. Sa dodrine fur la faignée. X I V . 501. 
b. Comment il engagea Séleueus á céder Stratonice á fon fils 
Antiochus. X . 283. a , b. X I I I . 212. b. Sa phyfiologie. Suppl. 
I V . 346. b. 

E R A S T I E N S , ( Hi / l . ecd.) feae qui s'éleva en Angleterre, 
GÍI 1647. ^a dodrine. Son chef. V . 900. a. 

JErafiens, il e í l parlé de cette feíle. X V ztS b 
E R A T O S T H E N E ; bibliothécaire d'Alexandrie X I I 

¿ X V . 531. b. 532. á Ses connoiíiances aftronomiqu40^ 
787. a. Ses ouvrages geographiques. V i l . 609. b 

E R C E U S , furnom de Júpiter. Suppl. H . S^' a r)hr 
vations fnr cet artiele de rEncyclcpédie. d ld 1 is 
HfRCEüs. • yoyex 

E R E , {Ajhon.) voye^ EpbQUE. Etym. du mot ere V 
900. a. 1 v' 

E R E , (Chron.) fynonyme á ¿poque, voyez ce mot An 
teurs qu'on peut coníulter fur cette matiere. V. 900 'a 

Ere des Abyjfins, 'ou de DiocUúen. Voye^ ERE DE Dio 
CLETIEN. V . 900. a. 

Ere ¿maque, on fe fervit de cette epoque en Eaynte denr;. 
la baraUlc d'A¿Hum l'an 723 de Rome. L'ere d f D i o c £ 
luifuetéda. V . 900. a. Pourquoi l'ere d'Aélium ne commenca 
en Egypte que le 29 aoüt de l'année aprés cette bataille Le 
nom du mois fexúlvs changé en celui de Auguflus pour flatter 
l'empereur. 11 eíl remarquable que la poílérité d'Antoine iouit 
queique tems de l'empire , au lieu que ceile d'Auguíle ne 
parvint jamáis a le pofféder. Ibid. b. 

Ere d'Antioche. V . 900. b. 
Ere Arm¿nienne. V . 900. b. Voye^ VAGÜE-ANNÉE. 
Ere de la captivitc. V . 900. b. 
Ere chaldaicjue. V . coo. b. 
Ere chmienne. L'ópmion commune de l'églife Romaine la 

met au 25 déeemb. de l'an de Rome 753. Huit opinions diffé
rentes fur launée de la naiiiance de Notre Seignetir. V. 900 
b. D ' o ü vient cette diverfué d'opinions. Les anciens peres fe* 
fervoient d'autres époques que de celle dent nous nous fer-
vons aujourd'hui. L'ere chrétienne fut introduite par Denis-
le-petit, qui vivoit á Rome dans le fixieme fiecle ; mais elb 
n'eut fa vogue entiere qu'environ cent ans aprés, fous Charles-
Martcl. Cette ere commenee trois ou quatre ans plus tard que 
la véritable naiíTánce de N. S. Ibid. 901. a. Preuve üi/ea 
apporte rauttur. Ibid. b. 

ERE chrétienne. Obfervations fur l'année de la naiffance de 
N. S. Suppl. I I . 853. ¿. 

Ere ckrétienne. V . 834. b. Différence de 7 á 8 ans entre 
lesj:hronologiíles fur le commenccmcnt de cette ere. Ilí. 391. 
a. De l'ere en uíage parmi les clirétiens. V I H . 643. a. Rapport 
des années de l'ere chrétienne avec celles de iá pénocle 
julienne. I X . 55. b. Tems oü l'ufage de Tere vulgaire a com
menee. Suppl. I I I . 732. b. Tems oü Ton a commencé á compter 
les années felón l'ere chrétienne dans les ehartes. IV. 1023. a. 

Ere de DiocUúen. V . 901. b. Voye^ MARTYR. 
Ere ¿"Edeffe. V . 901. b. 
Ere d'Efpagne. V . 901. b. 
Ere GelaUenne. V . 901. b. 
Ere des Grecs. V . 901. b. 
Ere des Hafmon¿ens. V . 901. b. 
Ere de l'h¿gire. V . 901. b. Voye^ HÉGIRE. 
Ere de l'h¿gire. Correílion á faire á cet artiele de l'Ency* 

clopédic. Suppl. I I . 853. b. 
Ere Je^d¿gerdique. V . 901. 
Ere des Juifs. V. 901. b. 
Ere Julienne. V . 901. b. 
Ere de Laodic¿e. V . 901. b. 
Ere du monde. V . 901. b. 
Ere des martyrs, voye^ ERE DE DlOCLÉTIEN, 
Eres des Japonois. Xí . 144. b. 
ERE DE NABONASSAR , {Chronol.) époque aílronomique. 

E n quel tems elle commenee. V . 901. b. Belefis eílleméme 
que Nabonaífar , appellé dans Téci iture Baladan. Ibid. 902. a. 

Ere de NabonaJJar : les mémoires de cent cinquante müle 
ans que l'on confervoit, felón Béro fe , á Babylone , fe re-
duifent, felón les calculs de M. Gibert, á 410 ou 411 ans, 
& remontent exaélement depuis Alexandre jufqu'á Tete de 
Nabonaífar. I I I . 393. a. 

Ere des Olympiades. V . 902. a. 
Ere des Olympiades. Errenr á corriger dans cet artiele de 

TEncyelopédie. Suppl. I I . 853. b. 
Ere des patriarches. V . 902. a. 
Ere des Perfans nommée Tzelafée. X V I . 788. a. Autre díte 

Jezdégerdique. Voyez ce mot ei-deífus. 
Ere philippique , époque particuliere a l'Egypte qlu coni" 

menee a la mort d'Alexandrc , lorfque Aridée eut pris le nom 
de Philippe. A cette ere fuccéda en Egypte l'ere aftiaque, 
& enfuite celle de Dioclétien. Auteurs qui fe font fervis de 
l'ere philippique. Années qui fe font écoulées entre l'ere e 
Nabonaífar & celle-ei. V . 902. a. 

Ere de Rome. V . 902. a. n f 
Ere des S¿leucides. E n quel tems elle commenee. Comme 

les Juifs la nomment. Plus de 1000 ans aprés J. C" s ' 
voient point d'autre époque. En quel tems ils ont conl.mel|eS 
á fe fervir de l'ere de la création. V . 902. a. Pourquoi íes 
Arabes nomment l'ere des Séleucides, Veré de l'/iomm^» c 
comes. Les deux livres des Machabées l'appellent l ere 1 
royanme des Grecs. Variété entre les peuples d'Orient 1 
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^ elle commence. Difierence éntre les dates du pre-

fr duíecond livre des IVtachabées. Ibíd. b. Voyci SELEU-\ t tems ou 
mier 

^ ^ r l des Scleucides. Correaion á faite á cet erticle de rEn-
cyclopédie. 

Ere de Syracufe. V. 902. b. 
Ere de froye. V . 902. b 
Ere des Tures. V . 902. L 
Ere des Tyriens. V . 902. k 
EREBE , { 'MytlioL ) fils du Cahos & de ia Níiit. V . 902. 'a. 
EREGTEUR , érettion. ( Anat. Phyfioi. ) Les mufeies aux-

truels on a donné le hom d'éreí leurs clans cet article de l 'En-
cvclopédle , ne méri tent pas ce nom/Suppl. 11. 853. ¿. ObfeT--
vations qui rtiontrent que raftion d'un mufele eft infúíEíante 
pour procurer quelqüe efpece d'éi-eóHon que ce foit. Obfer-
vation ñtr les caufes de ré re f t ion du penis. Ibid. 854. a. L'une 
fetéduit a i'áfflaence du fang dans l'organe généra i , & l'autre 
á ime irritation quelconqne. Divers ílimulus qui produi íen t . 
l'éreñion. Mcchanifme par lequel r irr i tat ion produit i'affluence 
du ían^. ibid. b. Aélion des mufcles & des nerfs dans rerec-
tion. ixplication du re láchement qui fuit cet état. Ibid. 

8?¿*RECTEURS , mufcles , {Anat.) SuppL I V . 278. b. 
E R E C T I O N , (Gramm.) réponfe de Caton-le-cenfeur á 

celui qui luí demandoit pourquoi on ne lu i avoit point encoré 
érieé de ílatue. V . 903. ¿. 

ÉiiECTiON , ( Phyfioi ) aftion par laquelle l'jiomme conché 
íe leve 3 pour mettre fon corps debout. Condition efíentielle 
pour Texercice de cette aftion. Dans la plupart des mouve-
mens, les os du baffin font le point fixe commun á tomes 
les parties de l'admirable édiíice dn corps humain. V . 903. a. 

ERECTION, (Médec. Phyfwl.) état du membre v i r i l , &c. 
Caufe de réreftion. Celle du, clitoris. Ereftion , gonflement 
qui furvient aux mammelons de Tun 8¿ de l'autre fexe. 
L'éreílion de toutes ees parties arrive en conféquence de 
i'imagination échaufFée. V . 903. b. Examen des raiíons qu on 
a données pour expliquer le méchanifme de l 'arrét du í á n g , 
iiéceíTaire pour Téreélion. Ibid. b. 

Eretlion, caufe & effets des é reñ ions du membre v i r i l . X I I . 
302. b. SJÜ caufes. Suppl. I I L 599. b. 600. a. SuppL I V . 281. 
a, b. Comment on remédie á ce défaut de conformation du 
frein qui fait courber la verge dans l 'éreftion. V I I I . 412. a. 
De rimpuiíTance ca'ufce par défaut d ' é re f t ion , 632. b. & par 
une éreélion trop forte. 633. b. AffoibliíTemens que de f im-
ples éreflions font ép rouve r , lorfqu'elles font fréquentes. X . 
53.a. Efpece d 'é reñion que M . de Bordeu attribue aux orga-
nes par lefquels fe font les excrétions & les fecrétions. X I V . 
874. b. Eredion du mamelón. Suppl. I V . 839. a , b. 

ERÉSIPELE, (Médec.) Définition. E t y m . du mot. Autres 
noms donnés á cette maladie. DifFérentes efpeces d'éréfipele : 
éréfipele phlegmoneufe , cedemateufe ou skirreufe. Eréfipele 
effentielle , éréfipele fymptomatique. Eréfipele interne ^ 
externe , bénigne ou maligne, accidentelle ou habituelle. V . 
903. b. Parties afFeélées par l 'éréfipele interne , par l'externe. 
Qualité du fang^ qui forme l'éréfipele. Caufe continente de 
cette maladie. Caufes éloignées. S y m p t ó m e s qui l'accompa-
gnent quelquefois. Prognoñic . Elle eftplus ou moins a craindre 
a proportion de la fievre & de la violence des autres accidens. 
L'éréfipele de la face eíl de plus grande conféquence que celle 
des autres parties. Ibid. 904. a. Elle change quelquefois de 
fiege, & devient alors difficile a détruire. Le changement de 
l'éréfipele eft fur-tout fácheux lorfqu'elle paífe du dehors en 
dedans. On doit mal augurer de celle qui tend á la fuppura-
tion ou á la gangrene. La feule indication qui fe préfente dans 
cette maladie eíl la réfolution. Moyens á employer pour cela. 
Ibid. b. I I n'cíl aucun cas oü l 'on puiífe appliquer des remedes 
répercuflifs fur l 'éréfipele, non plus que des narcotiques, des 
huileux. Ce qu'on doit faire lorfqu'il fe forme des veílies fur 
féréGpeie. Traitement de l'éréfipele qui ne vient d'aucun vice 
des humeurs, fhais feulement de la craffe de la peau, ou de 
1 application d'un emplátre qui a pu arré ter la tranfpiration , 
Ou embarraífer le cours des duides dans la partie. Traitement 
de l'éréfipele phlegmoneufe, cedemateufe. Ibid. 905. b. 

Eréfipele , fievre éréfipélateuíé. V I . 731. a 9 b. Des inflam-
mations éréfipélateufes. V I I I . 709. a. Leurs caraéleres, Ibid. 
I^eurs caufes prochaines. 715. a. Leurs fignes. 717. b. D e 
l'ufage des topiques contre l 'éréfipele. X V I . 419. b. Eréfipele 
de matrice. X V I I . 558. a. Cautérifation r ecommandée par 
Celfe dans les éréfipeles gangréneufes. V I . 623. b. Efpece 
d eréfiriele appellée feu perfique. 647. b. 

ERESIPELE , (Maneg. Maréch.) maladie cutanée. Rien ne 
prouve mieux l 'uniformité de la marche de la nature dans 
les hommes & dans les animaux , que les maladies auxquelles 
les uris & les aütres font fujets. L'éréfipele peut étre eífen-
tielle ou fymptomatique. Ses caufés. Ses fignes. Cette humeur 
fixée fur les jambes de Fanimal, eíl moins formidable que 
celle de la tete. Indications curatives. V . 90«;. b. 

F .RETHISME, ( Médec.) caufe de l 'éréthifme. V . 906. ¿. 
Eréthifme des íibres nerveufes des organes de la généra-

non. V I I . 561. J . Efpece d'éréthifme que M. de Bordeu attri
bue aux organes des excrétions 8c des fécrétions. X Í V . 874, 
b. Voyei IRRITABILITÉ ,^SPASME. 

E R G A N E , ( Myth.) furnom de M i n e r v e , inventr icé des 
árts. Quels font ceux qu'elle a inventés. V . 906. a. 

E R G Á S T Ü L E , {Hift. anc.) cachoto í i les Romains ren-
fermoient á la campagne leurs efclaves coupables de quelque 
forfait. Grandeur de ce cachot. On y précipita d'honnetes 
gens , qui difparoiífoient fans qu'on füt ce qu'ils étoient de ve
nus. Pourquoi Adr ien & Théodofe firent détruire ees lieux„ 
V . 906. a. 

E R G A V I C A , (Géogr.) vi l le des Celtibérlens dans l 'Ef-
pagne Tarragonoife. Anciens monumens ou fe trouve le noni 
de cette vi l le . N o m moderne du lieu oü elle étoit fituée. 
SuppL I I . 855. ¿. 

E R G O T , {Hif i . nat.) forte de corne molle qui fe trouve 
derriere le boulet du chaval. V . 906. b. 

E R G O t , {Agrie. Econ. domejl.) maladie. du fcigle , nom 
du grain m é m e attaqué de cette maladie. Origine de ce nom. 
Caraftere extérieúr du blé ergotté. Gangrene que caufe le 
pain fait avec ce blé. Réfutation du fentiment de ceux qui 
attribuent la caufe de l'ergot aux brouillards. Autres plantes 
diíférentes du feigle , que l'ergot attaque également . M . T i l l e t 
croit devoir l'attribuer á la piquure de quelque infeéle. D i v e r -
fité de fentiment fur les eífets nuifibles de l'ergot. Le f roment , 
felón M . T i l l e t , eíl auííi fujet á l 'ergot, mais le cas eíl rare. 
L'extralt de l'ouvrage de cet auteur fe trouve au mot Grain. V . 
906. b. La pouíTiere des grains ergotés ne paroit pas contagieufe 
dans le froment comme celle des grains cariés. M . T i l l e t a 
t r o u v é quelques épis ergotés , tant dans les endroits ou i ! 
avoit femé le feigle p u r , que la oü i l avoit éte faii par la 
pouíTiere de quelques ergots broyés . Obfervations qu'il a faites 
fur les infedes qu'il avoit t rouvés dans le grain ergoté. I I n 'y 
a qu'un petit nombre d'erg'ots qui contiennent des chenilles. 
Pourquoi l'ergot eíl plus commun en certaines années qu'eu 
d'autres. Ibid. 907. a. 

E R G O T , (^0/. Agrie. Malad. des grains.) blé corriu , b lé 
fourchu , blé have. Produclion moní l rueufe qui fe trouve 
plus fouvent dans les épis de feigle , & plus rarement dans 
ceux d'orge & de froment. Diiférens noms donnés á cette 
maladie. Defcription des grains ergotés , & de la fubílance 
qu'ils contiennent. Suppl. I I . 855. b. Terres & expofitions 
favorables á la générat ion de l'ergot. Le feigle femé en mars, 
& celui qui eít melé de vefee , font pareillement fujets á 
cette maladie. Les années pluvieufes le multiplient. Les petits 
épis tardifs y font plus fujets que les autres. liad. 856. a. D u 
froment ergoté . Autres plantes graminées oü l 'on a t r o u v é 
de l'ergot. I I ne paroit pas que les anciens aient connu cette ' 
maladie. Le feigle peu cultivé en Italie. Caufe de l'ergot felón 
Thalius. Ibid. b. Sentimens de difterens auteurs fur le m é m e 
fujet. Les uns l'attribuent á l'abondance des piules , les autres 
aux rofées & aux brouillards, &c. Ibid. 857. a. Ces explica-
tions combattues par M . T i l l e t y qui foupgonne que Tergot 
eíl produit par la piquure d'un infe¿le , qui fait des grains de 
feigle une efpece de galle ou excroiífance , qui commence 
par le fuintement de la liqueur contenue dans le grain altéré 
par la tariere de l'infeéle. Autres naturaliíles qui ont adopté 
le m é m e fentiment. Ibid. b. Obfervations qui en aíFoibliíTent 
la probabilité./¿i</. 858. a. L'auteur de cet article trouve plus 
vraifemblable d'attribuer l 'ergot , foit á r imperfeél ion de la 
femence & au défaut de conformation de quelques-uns des 
ovaires de la plantille f émina le , foit au défaut de fécondatioa 
de quelques-uns des germes de l ' ép i , occafionné par l 'humi-
dité & les vapeurs, qui empéchent l'effet des parties fexnelles 
& rémiíTion de la pouíl iere fécondante. D é v e l o p p e m e n t de 
ce fentiment. Obfervations qui l'appuient. Ibid. b. M . A y m e n 
attribue á une m é m e caufe l'ergot dans le feigle & le charbon 
dans le froment. Pourquoi , felón cet auteur, la caufe de 
ces maladies étant la m é m e , les effets en font fi diiférens, 
Ibid. 859. a. Díver fes circonílances qui peuvent concourir 
a former l'ergot. Obfervations curieufes de M . D e m o z é , qui 
confirment l'hypothefe de l'auteur. Liqueur mielleufe qui fort 
de l'épi e r g o t é , ibid. b. & qui attirant les mouches & les 
infeéles , eíl caufe qu'on trouve quelquefois dans le grain des 
petites chenilles dues á ces infeftes. Cette liqueur regardée 
comme contagieufe. Des funeíles eífets que produit le pañi 
dans lequel il 'eíl entré beaucoup de grains ergotés. Exemples 
de ces eftets dans les maladies gangréneufes qui attaquerent 
les habitans de la Sologne en 1709, & de l 'Orléanois & du 
Blaifois en 1716. Remede qui a é t é e m p l o y é contre ce mal 
aífreux. Ibid. 860. a. Moyen de préveni r le mal m é m e . Plus 
l'ergot eíl frais , plus i l eíl dangereux ; i l y a des années oü 
i l eíl plus malin. Divers témoignages réunis fur les maladies 
caufées par le pain de feigle ergoté. S y m p t ó m e s de ces mala
dies. Ibid. b. L'ergot également nuifible aux animaux. Ibid. 
26i.a. Defcription trés-détaillée des funeíles eífets qu'il pro
duit fur les hommes. Ibid. b. Maniere de traiter cette maladie. 
Ouvrage á confulter. Ibid. 862. a. 

Ergot, feigle ergoté . X I V . 893. a 3 h. Epis ergotés. Sitppl. I , 
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917. Ouvrages publiés fur les blés ergotés. Suppl I . 219. b. 

220. a. ERGOT , ( Maneg. Maréch.) Opération. inudle & en puré 
perte que font les marechaux fur l'ergot. V . 907. b. 

E R I C I , rol de Danemarck , ( Hífi. de Danem. ) le 
r;uatrieme fils de Suénon I I . Tabieau de fon regne. Suppl. 
I I . 862. a. 

ERIC Í I , furnommé piéd de lievre 8c illuftre , rol de Da-
nemarck. Précis de fon regne. Suppl. I I . 862. a. 

ERIC I I I , furnommé Vagneau , fucceíTeur d'Eric I I . In 
capacité de ce r o i , qui ne tarda pas de defcendre du troné 
pour enrrer dans un cloitre. Suppl. I I . 86a. L 

ERIC I V , íucceffeur de Valdemar I I . Principaux événe -
mens de fon regne. Suppl. I I . 862. b. Voyez Suppl. I . 22. b. 

ERIC V , furnommé glipplng , parce que fes paupieres 
étoient fans ceffe en mouvement. Hiftoire abrégée de fon 
regne. Suppl. I I . 862. b. 

ERIC V I , fils du précédent. Principaux événemens de 
fon regne. Suppl. I I . 863. a. 

ERIC VII , fils de Chriftophe I I , fut aííbcié á fon pere 
au troné de Danemarck. C'étoit plutót un foldat qu'un 
.rói : il étoit moins miniftre que citoyen. Suppl. I I . 863. h. 

ERIC VIII de Pomeranie, roi de Danemarck. Hiíloire 
de fon regne.. Suppl. I I . 863. b. 

ERIC IX , roi de Danemarck. Paffion qu'il con^ut pour 
la dame d'honneur de fa femme Philippine. Suppl. I I . 276. b. 

ERIC III , furnommé le /age, {Hift . de Suede. ) roi de 
Suede. Services importans qu'il rendit á Frothon , roi <le 
Danemarck. Comment il acquit enfuite la couronne de Suede. 
Evénemens de fon regne. Suppl. I I . 864. b. 

ERIC I V , roi de Suede , fils & fuceífeur d'Agnius. Dif-
corde perpétuelle entre ce prince 6¿ fon frere Aric fon col
legue. Suppl. I I . 865. a. 

ERIC V , V I , V I I , V I I I , ne firent rien de mémorable. 
Suppl. I I . 865. a. 

ERIC I X dit le faint , roi de Suede , fucceíTeur de Suer-
cher. Principaux événemens de fon regne. Suppl. I I . 865. a, 
& 356. a , b. 

ERIC X , fils de Canut Ericfon , & fucceíTeur de Suer-
cher , fils de Charles. Son regne paifible. Suppl. IL 865. b. 

ERIC X I , furnommé Leipfe , fils du précédent. II étoit 
begue & paralytique , comme l'indique fon furnom, 8c fut 
fur le troné tout ce qa'un homme fi difgracié de la nature 
pouvoit étre. Parti que forme contre lui la maifon des Fol-
kunger , dont il réprime l'ambition. MaíTacre que l'un de 
fes généraux exerce fur les Finlandois qui refufent d'em-
iraíTer le chriíHanifme. Mort de ce roi. Suppl. I I . 865. b. 

ERIC XII , roi d'une partie de la Suede , fils de Magnus 
& de la reine Blanche. Son foulevement contre fon pere. 
Partage qu'ils font des états de la Suede. Eric jouit peu de 
fon ufurpation , étant mort deux ans aprés. Suppl. I I . 865. b. 

ERIC X I I I ; voyez ci-delTus Eric V I I I de Pomeranie , roi 
de Danemarck : c'eít le meme prince. 

ERIC X I V y fils de Guftave Vafa 3 auquel il fuccéda. 
Principaux événemens de fa vie & de fon regne. Suppl. 
I I . 866. a. Voyei X V . 625. tí. 

E R I D A N , ( Géogr.) voye^ P6. 
E R I D A N , ( Aflron.) conñellation mérldionale. Son ori

gine. Nombre de fes étoiles. Afcenfion droite &. déclinaifon 
de la principale. Suppl. I I . 867. a. 

ER1ENS , ( Hift. eccl.) hérétiques du 4e fieclj. Doftrine 
d'Erius l'ancien , auteur ele cette fefte. V . 907. b. 

E R I G N E , petit inílrument de chirurgie en ufage dans 
les diíTeólions. Erignes fimpies & érignes doubles. Defcrip-
tion de cet inflrument. Leur ufage. V. 907. b. 

E R I G O N E , féte que les Athéniens célébroient en fon 
honrmir. V . 741. 

E R I G O N U S , peintre célebre de Fantiquité. XII. 259. a. 
E R I N G I Ü M . Maniere de confire la racine d'éringium. 

I I I . 336. b. Efpece d'éringium dit panicaut de mer. XI. 817. b. 
E R I V A N ( Géogr. ) ou CHIRVAN , grande ville d'Afie 

dans la Perfe, cnlevée aux Tures en 1635 , fiege d'un pa-
triarche arménien. Sa fifuatkm. Dans quelle vue le kan ou 
gouverneur y vint quelquefois. Combien lui vaut fon gou-
vernement. Voeu que faifoit en faveur du roi de Perfe une 
femme d'Erivan qui en avoic re^u quelque grace.V. 908. a. 

E R M E S , tenes , ( Jurifpr.) Etymologie de ce mot. Les 
ierres ermes , felón la coutume de Eourbonnois , font au 
feigneur-haut-juílicier. Dififérence entre les terres ermes & 
les biens vacans. V . 908. a. 

E R M I N , ( Comm. ) droit de douane que l'on paie au 
Levant. En quoi il confiñe. V . 908. a. 

E R N A G I U M . ( Géogr. ) Rechercbes fur ce lieu , que Pto-
lomée place parmi les villes des Salyes. Suppl. II . 867. a. 

E R O S I O N . ( Médec.) Caufes d'ércfion. V . 908. b. Voyez 
Corro/ion , Diabrofe , &.c. 

EROSIÓN s ( Chirurg.) mégalité de l'émail des dents. Ses 
caufes. Choix des nourrices auquel il faudroit étre attentif 
pour prévenir la mauvaife qualité des dents. Circonítances 

E R R 
jointes á l'érofion qui peuvent occafionner la carie M p 
non , á la premiere infpeaion d'une dent marquée d'érnr 
découvroit avec certitude la maladie que la nerronnl 
eue á tel ou tel áge. V . 908. b. Obfervation de M R ^ ^ 
fur une dent canée par une fuite de lerofion Lim non 
fervent á détruire les caries fuperf i c i e l l e ¡ r /w 'n^65 qUÍ 

E R O T I Q U E , ( Chanfon ) eí>ece d'ode anacréon/" 
dont l'amour & la galanterie fourniíTent la matiere R-6 ' 
n'eíl plus commun en fran^ois. Quelles font les" erace ^ 
doivent caraftérifer ees petits ouvrages. V . 009 / 

EROTIQUE. {Médec.) Etymologie de ce m o t ' É x c é ^ 
lappettt corporel. Difiérence entre l'amour infenfé f 
fureur uténne , & le fatyriafis. Différens degrés du <\kr * 
tronque. V . 909. a. Auteurs qui ont cité & donné des der 
cnptions des effets de cette paíTion. L'amour démefuré T 
tient quelquefois caché dans le coeur. Amour d'AnriochiK 
pour Stratomce fa belle-mere. Cette affeftion déréglée coníV 
tue une maladie trés-dangereufe quelquefois. Remedes Dhav" 
maceutiques qu'on peut elfayer. Ibid. b. * 

Erotique. Différence entre" la fureur uténne & la mélan 
cholie érotique. V I L 378. a. 

ERPENS1US , ( Thomas) profeíTeur en langue árabe en 
Hollande. V I L 741. a. h Q en 

E R R A R D de Bar-le-duc , ingénieur. V I I . i92i d b 
194. tí , b. Son fyftéme de fortification repréfenté dans 
les planches de l'art militaire. I . vol. 

ERRARD ( Charles) de Nantes, peintre & arcliitede. Suppl. 
I V . 7. b. ™ ' 

E R R A T A , terme d'imprimerie. Remarques fur la diíTer-
tation que Lindenberg a faite fur cette matiere. L'ouvraee 
du P. Hardouin fur les médailles , appellé l'errata des anti-
quaires. Ouvrage qui peut étre appellé l'errata des anciens 
hifloriens. Le didionnaire de Bayle a été regardé comme l'er
rata de celui de Moreri. V . 910. a. 

Errata. Attention que les auteurs doivent avoir pour que 
leurs livres n'aient pas befoin de Iones errata. VIII. 624 b 

E R R A T I Q U E , fievre. V I . 731. b. ' 
EKREMENS. {Jurifpr. ) Les derniers erremens font les 

dernieres procédures faites fur une affaire. Origine de ce 
mot. Les erremens du plaids étoient oppofés aux gages d ba-
tailles. Ce qu'on entend par procéder fuivant les derniers er
remens. V . 910. tí. 

E R R E U R . ( Philof.) Le théories de plufieurs philofophes 
fur les caufes de nos erreurs font peu propres á éclairer dans 
la pratique. V . 910. a. Souvent au lieu de quitter nos erreurs, 
nous ne faifons qu'en embraíTer d'autres. Sources de nos er
reurs : iü. les idées mal déterminées. D'oü vient Tinexaíli-
tude des idées. Moyens de corriger nos idées complexes, 
lorfqu'elles fonj: défeélueufes. Ibid. b. Les cartéfiens n'ont 
connu ni l'origine , ni la génération de nos idées. Loke a 
mieux réuífi. Le chancelier'Bacon a compris aufii qu'il fal-
loit refaire les idées de l'efprit qui avoient été mal faites. 
Ce qu'il dit fur ce fujet. Pourquoi la méthode de Deícartes 
devoit étre plutót recue que celle de Bacon. 20. Une caufe 
de nos erreurs , ce font certaines liaifons d'idées incompati
bles qui fe forment en nous : exemples, 30. Autre caufe; 
nous prenons plaifir á eñacer en nous les traits de la natu
re & á obfeurcir la lumiere qu'elle y avoit mife : différen-
tes manieres dont cela peut arriver. Ouvrage á confulter. 
Ibid. b. Voyez Evidence. 

Erreur. Différence entre erreur , menfonge & fauffeté. VI. 
438. tí. L'crreur eff pire que l'ignorancc. 1. 46. b. L'erreur 
n'eíl point un crime. X V I . 390. b. Quelle doit étre , felón 
Platón, la peine d'un homme qui erre. V I I I . 159. b. Caufes 
de nos erreurs. On les diftingue en extérieures & en intérieu-
res. I V . 978. tí. i0. Nos fens. X V . 25. tí , ¿.. 30. ¿. Nos 
erreurs viennent de ce que nous retranchons d'une idee quel
que chofe qui lui appartient, ou que nous lui ajoutons quel
que chofe qui ne lui appartient pas. I . 402. b. 30. De l'c^ 
pece d'impoffibilité oii les hommes font de fixer exaílemení 
le fens des fignes auxquels ils n'ont appris á lier des idées 
que par une habitude formée dans l'enfance. VI . io£). b. 
40. De la fuppofition que les mots répondent á la réalité des 
chofes. I V . 747. tí. 50. De prétendus rapports que nous eta-
bliffons entre les noms & les chofes. 1072. a. (f. Idées fac-
rices qui font la fource de nos erreurs. V I . 150. b. 151. ^ 
7°. Septieme caufe , l'imagination. V I H . 561. b. 8°. Les paf-
fions. Suppl. I I I . 603. tí. 90. Nos erreurs viennent plus de 
ce que nous raifonnons fur des principes faux, que de es 
que nous ne raifonnons pas fuivant nos principes. XIH- 777* 
tí. 10o. Principe & progrés de l'erreür chez un peuple-
394. tí.— Ce n'eft qu'aprés avoir paffé par dlverfes erreur 
que nous pouvons arriver a quelque chofe de ralfonnabie. 
X I L 511. ¿. Pourquoi les philofophes & les léglílateurs ont 
lallfé les peuples dans l'erreur. 963. a. — Préfervaúfs. Moyens 
de prévenir l'erreur dans Teíprit d'un enfant. V. 399- a' 
Doute ralfonnabie, prefervatlf contre l'erreur. 833. ~" 
Sur l'erreur , voyez Ignorance. , , 

ERREUR . ( Aflronom. ) Différence entre le calcul oc l o -" 
•>•••:.. fervauon. 



fervatl.on. M M . Hallcy Se Ic Ivlonnier ont donné íes efréúfs 
de leurs tábles de la lime. Erreur d'un quart de cercle. Er-
eur d'nne lunette. méri'dienne. Méraoire für les rappdrts 

míe les erreurs ont les unes avec les autres ^ & fur la ma
niere de les calculer par les regles da calcul différeritiel. 
Aucre ouvrage a confulter. SuppL I I . 867. b. 

ERREUR. ( / ^ " T / v ) Ce qn'on appelle erreur de fait & 
erreur de droit. L ignorance oü quelqu'un eíl de fes droits 
psiit venir d'une erreur de fait 011 de droit. L'erreur ne nuit 
fainais aux mineurs. De l'erreur 3 foit de fait , foit de d ro i t , 
par rapport aux majeurs. Dive r í e s obfervations fur ce fujet. 
V. 911. b. \ * 

Erreur commmu , máxime de droit , error commurús facit 
ms. V. 911. EXeux exemples remarquables dans les livres 
de Jüftinien , de l'eíFet que produit rerreur commune. Ibid. 
CjlTn a. 

Erreur de nom. Une telle erreur vicie le legs , &c. V. 912. a. 
Erreur de perfonne. Elle rerid le contrat nal. V . 912. a. 
Erreur , {propofuion d ' ) X I I I . 485. b. 8LC. 
ERREUR de lieu. ( Medec.) Lorfqa'un flaide fort de fon 

lien & fe porte dans les vaiífeaax voifius qai ne font pas 
propres á les recevoir. Ce mot fe dit particaliéTement du 
lang, qüi paífc de fes vaiífeaux , dans les lymphatiques ou 
autres. La fanté femble confiíler princi'palement en ce que 
les dífférens Anides reílent chacun dans fon vailTeau pro-
pre.Diverfes caufes de l'erreur de l ieu. V. 912. a. L'ophtalmie 
íburnk un exemple bien marqué du paííage du fang dans 
des vaiíTeaax de différent genre , par l'effet de Tinflamma-
tion. Exemples de différens effets de Terrear de lieu daos 
les inflainraarions. Exe-mples du paffage du fang dans les 
vaiííeaux étrangers , par l'efiet de la diíTolution -des ha-
nieurs. On troave m é m e dans l 'économie anímale faine, des 
preuves dé ce paífcge da fang dans des vaiífeaax de diffé
rens genres, qae Ton ne doit cependant pas appeller errear 
de liea , puiíqa'il fe fait naturellement. Exemple tiré de 
Téconlement du flux menñrue l . /¿/df. b. 

ERREUR de lieu. ( Anatom. ) C ' e í l , felón Boérhaave , le 
paffage vicieax des globales roages dans cette claffe de valf-
íbaux qui n'eff faite qae poar des hamears pías fines. I I 
11 y a aucun doate qae ce paffage n'ait llea dans les nom-
breux exemples d'liommes pléthoriqaes , qai par qaelqae 
léger excés rendent da fang par les arines. O n a va des 
fueurs de fang , des diarrhées fanglarites , fans raptare de 
vaiífeaax , &c. SuppL I I . 867. b. De rerreur de liea qai 
conñíle dans le paffage da fang des valffeaax roages dans les 
arteres lympbatiqaes. Ces arteres n'ont pas ¿té adoptées uni-
verfellement. Plufieurs ne les regardent qae comme des ar
teres roages ex t rémement fines, qai ne font iñvifiblés avant 
rinflammation qa 'á caafe de lear téna i té . Improbabili té qu'l l 
y ait des vaiffeaux qui ne naiffent de l'artere roage , qae par 
rentremife d'an grand nombre de vaiffeaux de différens ordres. 
Uid. 868. a. 

Erreur de lieu : de Tinflammation qai en provient. V I I I . 
714. a , b. 715. b. Maladies caafées par Terrear du lieu. 
Suppl. I I I . 465. b. 466, a , b. Examen de Texplication que 
quelques médecins ont donnée des inflammations par le fyf-
téme de l'erreur de lieu. 600. a , b. 

ERREUR , ( Comm.) défaut de ca lcul , omlíuon de part ie , 
anide mal por té fur un l ivre , &c. V . 912. b. Claufe que 
mettent les marebands dans Tarrété des comptes , fauf erreur 
de calcul, cu omijjion de parties. Ibid. 913, a. 

ERRHINS, adj. {Pham.) remedes deffi nés á é t re intro-
Giíits par le nez: é tym. de ce mot. Diverfes fortes de'ces 
remedes. Divers fentimens fur la figniílcatión du mot crrh'm, 
& fur la natare des remedes auxquels doit étre borne fon 
ufage. Des errbins confidérés comme fternutateires. Des 
frrhins confidérés comme évacuans. V . 913.^, L'ufaííe des 
errhins devient indifférent par une longue habitude: exemples 
da tabac. Ibid. b. 

Errhins 3 leur propriété & ufages. Suppl. I . 484. b. Foyer 
STERNUTATOIRE. 

ERS. {Bot. Pharm. Mat. medie. ) Caraftere de cette plante. 
Üfage de la farine de cette plante en médecine. Comment 
Jes anciens médecins la préparoient . Dans les difettes on a 
et¿ quelquefois obligé d'y recourlr. Elle eíl une des quatre 
farines ré fo la t ives , &c. V . 913. b. 

E R U C A G O . {Bot. Mat. méd.) Caraélere de cette plante. 
Ses propr.étés. V . 913. b. 
• E R Ü D I T , ( L i l i . ) Ufage des mots érudit, do£íe & favant 
V. 913. b. 
. E R U D I T I O N . {Philof. Litt. ) L'érudit ion 1 enferme trois 
branches; Thiíloire, les langues, & la connoiffance des 
.livres. I I fuffit , pour étre atijourd'hui profondément érudit 
de pofféder feulement á un certain point de perfeít ion cba-
,eune de ees parties. O n donne cependant la qualite d 'érudits 
a ceux qui embraffent dans u n ' certain degré d 'é tendue la 
.premiere branche d'érudition. D e . la connoiffance des trois 
• ̂ anches indiquées, ci-deffus3 nait cette partie importante de 
lerudltion qu'on"appelle critique: en quoi elle confiíle. V , 

Tome I , 

914. a. Regles principales de la critique confidérée par 
rapport a la croyance des faits hifíorlques. 10. On ne doit 
compter pour preuves que les témoignages des autears ori-
ginanx, & de ceax qui ont écrlt dans le méme tems , ou 
á-peu-prés. 20. Comparaifon qa'il faut fair© des auteurs les 
uns avec les autres. 30. Examen des auteurs eux-mémés , 
fi leurs ouvrages ne font point fuppofés, s'ils font dignes 
de foi. Comment on doit établir les divers degrés de crédi-
bilité des auteurs. Deux excés á fair dans ja critique , trop 
d'indulgence & trop de févérlté. (Ja autre excés de critique 
eíl de donner trop aux conjetures. Ibid. b. Ralfons pour 
lefquelles les modernes fe font fur-toat diftingués dans ce 
genre de connoiffances. L'érudition fe foaant encoré eii 
orient, íorfqae tóate efpece de connoiffances fat anéántie 
avec Tempire en occident. Deílraélion de la bibliotheqae de 
Conílantinople par Léon Tlfaarlen , & de celle d'Alexandrie 
par les Sarrazins. Erudition de Photius qui vi volt für la fin 
du 9e. fiecle. Les ouvrages qui échapperent á Léon & a 
Ornar étoient au nombre d'environ 280. Ibid. 91^. 4. 
Hommes éradits qae pofféda la Grece aprés Photias. Caaies 
de la renalffance des lettres en occident. Ce fat par Tétude 
des langues grecqae & latine qae Térudition renaquit. Le 
premier avantage que prodaiñt cette étude fat la critique.. 
Le goat des oavrages de bel efprit 3 & Tétade des feience-s 
exaéíes a faccédé aa goat dé Térudition. Plaihres que formenc 
ceax de nos contemporains qai caitivent Térudition, fur 
la préférence que nous donnons á d'autres objets. Examen 
de quelques-unes de leurs plaintes qai ne font pas parfai-
tement fondées. Ibid. b. Qaelles font les ralfons de la pré
férence qa'on donne aajoard'hai a Tétude des feiences, & 
aax maderes de bel efprit. Les mathématiques , dit-on, 
font corapofées de parties diftinguées les unes des autres, 
que Ton peut cultiver féparément: cette aílertion n'efi: pas 
exa¿rement vrale, Toutes Íes branches de Térudition , ajoute-
t-on , denrient entr'elles & doivv.nt étre embraffées á la fois: 
cette propofition eíl fauffe a quelques égards. L'auteur exa
mine s'il eíl vrai que les matbématiques offrent plus d'efpé-
rance de fortune que Térudition. Raifons plus réelles de la 
préférence dont i l s'agit ici. 10. JLes otjers ordinaires de 
Térudition font comme épuifés, au lieu que les décoüvertes 
en mathématiques offrent un champ plus vaíle &. flatteht 
davantage;& ie .plaifir de traiter des fujets plus agréables , 
& á portee d'un plus grand nombre de juges, atrache aux 
matieres de bel efprit. 20. Les ouvrages de bel eíprit n'exigent 
prefqu'aucune leéture ; Tétude des mathématjques en exige 
pea au lieu que Térudition demande bien plus de livres. 
Ibid. 916. a. Raifons qui devroient attacher aux matieres 
d'érudition, & qui montrent qu'on a tort de les négliger. 
La curiofité y eíl agréablement fatisfaite3 &c. L'érudition 
n'exige pas moins de fagacité que les feiences exaéles. 11 
reíle encoré beaucoup a défricher dans Tétude des langues 
orientales. Combien Tétude des langues árabe & chinoiíe 
nous procurerolt d'avantages. Ibid. b. I I reíle encoré beau
coup á découvrlr dans des branches qui ont été déja cultj-
véeSj comme par exemple dans la Géographle ancienne 6; 
moderne. Enfin les fecours que nous ayons pour Térudition 
nous invitent á nous y livrer. Peu de gens peuvent ajouter 
aux décoüvertes des Defcartes & des Newion; mais i l n'y 
a point d'homme qui ne puiffe devenir trés-érudit.á forcé de 
leólure. L'auteur examine s ' i l eíl vrai que Térudition rende 
Tefprit froid, pefant, infenfible aux graces de Timagination. 
L'érudition appellée le bagage de l'efprit. Ibid. yij. a. L'efprit 
phiiofophique trouve de fréquentes occafions de s'exercer 
dans les matieres d'érudition. Les feiences exaéles, dira-t-on, 
ont á cet égard beaucoup d'avantage s en ce que leur étude 
uourrit Tefprit phiiofophique , & qu'au contraire Tétude de 
Thiílolre peut a tout moment jetter dans l'erreur un efprit 
d'une trempe commune. I I s'enfuit de cette ob/eélion , non 
que Térudition foit méprifable en foi , mais qu'elle doit étre 
éclalrée par la philofophie. D'ailleurs Tétude des feiences 
exaéles n'eíl pas fans inconvénient, puií^a'on luí reproche 
qu'elle. affoiblit Timagination & donne de la féchereffe a 
Tefprit. Réponfe a Tobjedion, qae la maltiplication des 
journaux & des dlílionnaires a porté le coup mortel a 
Térudition. Quoique les traduélions foient aujourd'hui fort 
multipliées , cependant leur leélure ne peut empécher de 
recourlr aux originaux , & par conféquent de caldver cette 
branche d'éradition qai confiíle dans la connoiffance des 
langaes. Ibid. b. Enfin Tétade méme des feiences doirdrer 
beaucoup de lumieres de la lefture des anciens. Mais en 
recommandant cette leélare , i l ne fatit point oublier les 
riches décoüvertes dont nous fomínes redevables aux phi-
lofophes des derniers fíceles , & leurs avantages far les 
anciens. Ibid. 918. a. Examen du reproche que faifoit un 
favant de nos jours a ceux qui s'adonnent á la phyfiqne 
expérimentale 3 de n'étre que. de curieux fainéaris , & des 
manoeuvres qui ufurpent le titre de fages. Conclufion de 
cet árdele : noiis ne devons méprifer aucune eípecc d& 
favoir utile , ni aucune efpece d'hommes. Ibid. b. 
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2 ó r 
Eruduion. Düiérence entre érudidon & philofophle, X I I . 

514. a. entre érudition & littérature. Suppl. I I I . 7Ó3. b, L'é-
rudition fut le premier objet d'étude á la renaiffance des 
lettres. J . XIX. XX. Des découvertes en inatiere d'érudition. 
I V . 706. a. L'érudition traitée aujourd'hui de pédanterie. 
Réílexions á ce fujet. I X . 594. b. &c. 

E R U P T I O N , {Médec.) ou exanthéme : voyez ce mot. 
Autre ufage du mot éruption. V . 918. b. 

Eruptions cutanées, X I I . 2,17. ¿. é-c. exanthémateufes. 
I V . 215. b. Eruption caufée par les fueurs ácres: FoyeiDi.-
SUDATIONS , par les dépóts laiteux. Suppl. I I . 700. b. 701., a. 

E R Y C I N E , ( Myth.) furnom de Venus : fon origine. 
Merveilles du temple qui lui fut elevé fur le mont E n x . 
Elle en avoit auffi un á Romc. V . 918. b. 

ERYCINE. ( Myth.) Obfervations fur cet article de l'En-
cyclopédie. Suppl. I I , 868. b. 

Erycine. Statue de Venus érycine ; fon temple á Rome. 
X V I I . 36. b. 

E R Y N N I E , voyei FURIE , EUMÉNIDE. 
E R Y N N I S , ( Myth.) Pourquoi Céres aroit re^u ce nom 

des Siciliens. Céres s'étant cachée , la pefte & la ftérilité 
ravagerent la terre, & les dieux inquiets fur le fort des 
hommeschercherent la déeíle. Ainfi le voilc de l'allégorie 
a fouyent enveloppé les faits hilloriques. V . 919. a. 

ERYNNIS , (Mythol.) Faute a: corriger dans cet article 
de l'Errcylopédie. Suppl. I I . 868. h. 

E R Y T H R É , ( Myth.) furnom donné á Hercule. Pourquoi 
i l étoic repréfenté fous la forme d'un radeau dans ion temple 
á Erythrée en Arcadie. V . 919. a. 

ERYTHRÉ. Correftions á faire á cet article de l'Encyclo-
pédie. Suppl. I I . 868. b. 

E R Y T H R É E , ou Erythréenne. ( Myth. ) L a fybille E r y 
thrée. Ce qu'elle prédit aux Grecs qui partoient pour l'ex-
pédition de Troye. V . 919. a. 

E R Y T H R O I D E , (Anat.) membrane qui environne les 
teñicules. Sa defcription. Pourquoi elle eíl appellée de ce 
nom. V . 919. a. Foye^ ELYTHROIDE. 

E R Z E R O M , ( G e W / . ) obfervations fur le climat & la 
fituation de cette ville. "V. 919. a. 

Errerom. Voleurs de nuit qui en infeñent les environs. 
v m . 463. b. 

E S 
E S , de Tanclen ufage de cette prépofition. Elle cft qucl-

quefoisprépofition inféparable. V . 919. b. 
Es , obfervations fur cette préfíxe dont l'ufage moderne 

a retranché Vs dans certains mots par euphonie. X I I . 101. b. 
E S C A C H E , ( Maneg.) obfervation fur la fignification de 

ce mot: ancienne monture á laquelle les éperonnisrs mo-
dernes l'ont adapté. V . 919. b. 

E S C A D R E , {Marine) il faut au moins 4 ou 5 vaiíTeaux 
cnfemble, pour qu'on leur donne le nom d'efcadre. Divifion 
qui fe fait d'une efeadre, lorfqu'elle eít confidérable. Les 
armées navales partagées en France en trois efeadres. V . 
519. k ^ \ 

Efeadre. Ce qu'on entend par efeadre & flotte. I . 694. b. 
Chef d'efcadre. I I I . 272,. b. Nombre des efeadres de la marine 
de France. Ibid. Evolutions de l'efcadre. V I . 201. b.— 206. 
b. VaiíTeau a la fuite de l'efcadre } deíxiné aux malades. V I I I . 
2.94. b. 

E S C A D R O N . ( A n . milit. ) Etym. de ce mot. Comment 
les Efpagnols & les Allemands nomment l'efcadron. L'ef-
cadron a varié dans tous k s tems. Les deux plus anciens 
livres que nous ayons,, l'un facré, l'autre profane, nenous 
difent riea de l'ordre dans lequel on faiioit fervir la cavaleric. 
Les plus grands capitaines ont toujours fait un cas particulier 
dé la cavalerie. Polybe attribue les vi^oires des Carthaginois, 
dans les guerres puniques, á la fupériorité de leur cavalerie. 
V . 920. a. On peut regarder la feconde guerre punique 
comme la véritable époque de rétabliíTement de la cavalerie 
dans les armées. Ce que dit Xénophon fur l'utilité dont la 
cavalerie eút été pour les Grecs dans la retraite des dix-
xnille. Si les Grecs n'eurent pas de cavalerie dans le tems 
de la guerre des Perfes, c'eft qu'ils n'eurent pas le moyen 
d'en avoir; mais une fois enrichis de leurs dépouil les, ils 
crurent n'en pouvoir faire un meilleur ufage qu'en augmen-
tant leurs armées de cavalerie. Grands avantages qu'ils en 
redrerent. Les Romains dans leurs premiers tems n'eurent que 
trés-peu de cavalerie; Ibid. b. mais leurs conquétes & leurs 
alliances leur donnerent les moyens de l'augmenter & de 
Tentretenir. Ils ignorerent long-tems l'art de s'en fervir avec 
avantage , & ils ne commencerent á obtenir de la fnpe-
riorité fur les Carthaginois , que lorfque des corps entiers 
de cavalerie numide eurent paíTé de leur cóté, Avantages 
de la cavalerie romaine qui déciderent de la bataille de Zama 
en faveur de Scipion. Les Parthes firent fentir aux Romains 
avee quelle fupenonté on combat un ennemi inférieur en 
cavalerie. Ce qu'en ditM, de Momefquieu. Diverfes raifon*. 

qui portefent les Romains á augmenter leur cavalere / i o 
921. a. Les fuccés de Céfar dus á fon habileté á fe '{ • 
de fa cavalerie. Quand il feroit vrai que les anciens fe fní̂  
fervis de cavalerie , il n'en réfulteroit pas qu'on d' 
jourd'hui s'en paífer. Turenne lui fut redevable áeU ^ ^ 
de fes viaoires. La célebre bataille de Rocroi nous ap 'i 
le cas que le grand Condé faifoit de la cavalerie • 
fur cette fameufe journée. Opérations de la eu'err6 * 
prouventl'importancedela cavalerie enmille occaílons^é/vT 
Un corps d'armée n'eíl parfaitqu'autant qu'ilne lui man" ° ' 
cun de fes membres, 8¿ la cavalerie en cfl: un des plus eíTen * 
Ufages divers de la cavalerie dans l'armée. De deux a 1 
celle qui fera fupérieure en cavalerie fera l'oííenfive ^8? 1 
l'autre fera forcee á fe borner á la défenfive. Ibid 03,2 
Nombreux avantages que la premiere aura fur celle-ci I 
efeortes du général & de fes lieutenans fonr auffi du reSo$ 
de la cavalerie, & c'eft elle feule qui doit étre charsée de 
cette partie du lervice. Que peut-on attendre de celui ou" 
privé d'efcorte, ne peut juger des difpofitions de l'ennemi 
que par le rapport des efpions ? L a viteffe eft bonne pour 
le fecret; c'eft par-lá qu'on faifit les momens, & c'eft cette 
qualité qui diftingue, particuliérement la cavalerie. Laviftoire 
n'eít jamáis complette que lorfqu'elle eñ rouvrage df la 
cavalerie. C'eft par elle qu'on elt maitre de choifir l'otc-
íion du combat. L a feule cavalerie peut étre chargée du 
foin de faire les fourrages. Ibid. b. Diverfes circonítances 

' qui fe préfentent dans la guerre de plaine, oü Ton ne peut 
fe paífer de cavalerie. Si Ton excepte les fieges, il n'y a 
peut-étre aucune occafion á la guerre qui ne demande de 
la diligence, & pour laquelle les fervices de la cavalerie ne 
foient trés-avantageux. Dans les fieges elle a aufií un fervice 
qui lui cñ uniquement aíFeflé. E n quoi elle eü néceffairepour 
la défenfe d'une place. Comment elle dédommage de la dé-
penfe qu'elle occafionne. Ibid. 923. a. Enuniération de 
quelques grands capitaines qui ont dü leurs avantages á leur 
cavalerie. Suffrages des auteurs modernes en fa faveur. 
Ibid. b. On a jugé de tout tems que, dans les occafions oii 
il y a mélange de cavalerie & cfinfanterie , l'officier de 
cavalerie doit commander le tout. Diverfes formes qui ont 
été données aux efeadrons; la forme quarree préférée au-
jourd'hui. Raifons que les Tures allegupnt pour donner á 
leurs efeadrons la forme de lofange & du coin. Défavan-
tages de cette forme. Les Theíialiens furent les premiers 
qui donnerent á leurs efeadrons la forme de lofange: noms 
¿k portes de ceux qui les commandoient. II y avoit quatre 
manieres de former les efeadrons en lofange. Ibid, 924. a. 
Formes que leur donnerent les Macédoniens, ks Scythes, 
les Thraces & les Germains. Les Siciliens 8c la plupart 
des Grecs les formerent en quarré. Les Perfes fe fervirent 
de la méme forme , mais avec plus de profondeur. Aune 
efpece de quarré dont les Romains fe íérvirent, fans cê  
pendant s'aífujettir toujours á cette méme forme. Divers 
ufages pratiqués fucccflivement en Europe fur le méme objet. 
Ibid. b. De l'ufage aóhielkmcnt adopté de f^ire combante ks 
efeadrons fur trois rangs. Examen du fentiment de ceux qui 
youdroient leur en donner un quatrieme, & de ceux qui vou« 
droient lesréduire á deux. Le premier des trois rangs dans les 
efeadrons des gardes du corps eft compofe entiéremení 
d'officiers. Si Fon veut comparer notre cavalerie avec la 
maifon du ro i , on fe croira forcé de lui donner plutót fix 
rangs que trois, ce qui vicnt de la maniere dont elle eíl: 
compoíée. II faut que la hauteur de l'efcadron foit propor-
tionnée á fa longueur , de maniere qu'il n'occupe ni trop, 
ni trop peu de terrein; or la difpofition fur trois rangs eít 
la plus propre á reunir ees avantages. Ibid. 925. a. Démonf-
tration de cette propofition. Défavantages attacBp á la 
difpolition fur deux rangs : ees inconvéniens levés p.ir la 
difpofuion pour laquelle l'auteur fe déclare ici. Ibid. b. Pre-
tendus avantages atrachés á l'efcadron fur deux rangs. Oa 
ne doit cependant pas négliger d'exercer la cavalerie fur 
cette derniere difpofition. Ce qui vlent d'étre dit de l'obli-
gation de former les efeadrons fur trois rangs, ne doit 
s'entendre que de ceux qui auront un front aíkz étendu , 
c'eft-á-dire , de quarante á quarante-huit maitres. Ibid.̂  926. 
a. Comment fe forment aujourd'hui les efeadrons, fuivant 
l'inflruftion du 14 mai 1754. Détails fur cette difpofiíion 
& celle des officiers de cavalerie. Ces détails accompagnes 
de figures. Ibid. b. A l'égard des efeadrons de dragons , 
huífards, & autres troupes légeres , il feroit bon quds 
fuífent plutót fur quatre rangs que fur trois: il íautde plus 
que ces rangs íjbient égalsment méles d'anciens & de nou-
veaux. Auteurs qui ont écrit particuliérement fur ^ cava" 
lerie. Ibid. 927. a. . 

ESCADRON , ( TaSíique des Grecs ) efeadrons en lolange 
des Theíialiens. Jafon qui introduifit cette forme , la regar" 
doit comme la feule qu'on püt employer en toutes lot 
de conjonftures. Defcription de cette forte d'efcadrons. !>upp • 
I I . 868. b. — Les Scythes Se les Thraces faifoient leurs ei-
cadrons en forme de coin , & la méme méthodc étoit pra-
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* Y de l'ordonnance qnarrée. Pourquoi ils luí donnoient 
f ^r'férence. — Parmi les différerites troupes quarrées, les 
Grecs eilimolent davantage celies dont la longueur eíl double 

la profondeur. — Poíies que la cavalerie occupoit dans 
les batailles. Difpofiñon & rangs des cavaliers dans chaqué 

fcadron. Corps total de la cavalerie. — Efcadrons quarrés 
des Grecs. Ibid. 869. a. Avantages qu'on attribuoit á cette 
ordonnance. Ibid. b. 

Kfcadron. Divifion natnrelle de l'efcadron. I V . 1082. ¿. 
Néceffité d'avoir deux étendarts par eícadron. V I . 42. 43. . 
a Evolutions des efcadrons. V I . 197. < i ,¿ . D e l'intervalle 
des efcadrons dans une armée rangée en bataille. V I H . 83 7. 
¿, Voyez les planches de l'art militaire. I . vol. des planches. 
'ESCALADE, { A n milit.) Précautions que prenoient les 

anciens pour fe garantir de cette forte de furprife. Pourquoi 
les efcalades étoient plus fréquentes autrefois qu'aujourd'hui. 
'V 927- a- 1̂1 1̂16̂ 5 cas on Peut: encore tenter cette entre-
prife. Indication & détail de tous les moyens néceíTaires, 
6 de toutes les précautions á prendre pour y réuííir. Ibid. b. 

-Eehelles dont on fe fervit pour l'efcalade de Geneve en 
1602. Suite de la maniere, dont une efcalade doit étre con-
duite. Ibid. 928. q. Ce qu'on doit faire , lorfque la ville eíl 
defendue par un cháteau ou une citadelle. Quelle eíl la 
faifon la plus favorable pour une efcalade s lorfque le foífé 
de la ville efl:;plein d'eau. Précautions á prendre contre les 
efcalades. Ibid. b. 

Efcalade. Précautions a prendre pour la défenfe des petites 
villes 011 cháteaux , quand on craint que l'ennemi n'en tente 
l'efcalade. I V . 740. a. Echelle appellée fambuque, dont les 
anciens fe fervoient dans certaines efcalades. X I V , 596. a. 
Tortue qu'ils employoient pour les efcalades. X V I . 439. a. 

E S C A L E , ( Comm.) lieu de commerce en Afrique oü 
les marchands negres vienncnt apporter leurs marchandifes 
aux Européens: on le dit auífi des endroits oü les Européens 
vont faire la traite avec eux. Efcales du Sánégal. Efcales fur 
l'Océan, ports oü abordent les navires pendant leurs voya-
ges. Efcales en France pour Terre-neuve. Faire cfcaícr s 
explicadon de ce mot. V . 929. a. 

E S C A L E T T E . {Manuf. en foie) Defcription & ufage de cet 
inílrunient. V . 929. b. 

ESCALETTE , (Ruban.) efpece de peigne de bois, dont 
on trouve la defcription dans les planches. V . 929. a. Son 

i ufage. Ibid. b. 
E S C A L I E R , degré, montee: eícúiQv eñ anjouráLh.ui le feul 

terme d'ufage. V . 929. b. 
ESCALIER. ( Antiquités ) Efcaliers de différens édifices des 

anciens. Efpüiers dans quelques colonnes qu'on voit á Rome. 
Efcaliers autour des minaréts des Tures. Efcalier autour du 
dome des chartreuxde Lyon. Suppl. I L 809. b. 

ESCALIEU. (Arcku.) Efcaliers a u n e , á deux 3 á trois 
rampes. Noms qu'on leur donne felón la diverfité de leur 
figure & de leur conílruftion. De la fituation des efcaliers. 
V . 929. b. De leur grandeur. De leur ¿Kfférente forme. D e 
la maniere la plus convenable de les éclairer. Ibid. 930. a. 
De leur décoration ; efcaliers des bátimens de París qui pa-
roilfent decores le plus convenablement. De la confl:ru61ion 
des efcaliers. Ibid. b. Regle la plus convenable pour coníla-
ter la hauteur & le girón des marches; voye^ lá-delTus , 
MUR D'ÉCHIFFRE , GIRÓN , MARCHE. Confultez fur cette 
matiere le célebre Palladlo. Ibid. 93 1. a. 

Efcalier. Marches d'un efcalier. X . 86. b. Noyau. X I . 268. 
a. Rampes d'efcaliers. X I I I . 786. b. Repos. X I V . 140. a. 
Baluílres d'efcaliers. I I . 50. a. Boulons. 365. b. Vis. X V I I . 
333. b. Conñruélion de différentes fortes d'efcaliers en char-
pente. X I I I . 34. a t ¿. — Voyez l'article ARCHITECTURE , 
vol. I des planches , & l'article CHARPENTERIE , vol. I I pl. 
7 , 8 & 9. 

ESCALIER, {Hydraul.) V . 9 3 1 . ^ . 
ESCALIER de ga^on. (Jardin.) Lieux oü ees efcaliers con-

viennent. Obfervations fur la maniere de les faire & de les 
entretenir. V . 931. 

ESCALIER. (Charp.) Efcalier á noyau recreufé , á un 
noyau, á deux noyaux, a quatre noy aux. V . 931.^. 

E S G A N D I L L O N N A G E , ( Jurifp. ) droit de quelques fei-
gneurs féodaux pour la viílte & l'étalonnage des poids & 
mefures. Etymologie de ce mot. Ce que porte la charte des 
lüiertés de Mont-royal de Tan 1287. Ce que fignifie á L y o n le 
íerme d'échantiller. Auteurs á confulter. V . 931. ¿. 

E S C A R B O T , (Infetfol.) flercorarius, pilularius, ÚQÍcr'vp-
íion de cet infere. V . 931.^, Voyei SCARABÉE. 

Efcarbot, cet infedte fujet á ccrtalns poux, X V I I . 810. b. 
ESCARBOT , (Myth. ) il fut adoré en Egypte. Monu-

m̂ens oü il fe trouve. Porphyre dit que les efearbots font 
íous males. V . 931. ¿. 

ESCARBOT. ( Infetíoi: Uol. ) Pourquoi les Egyptiens 
adOroient cet animal. Ils l'employoient comme fymbole & 
hiéroglyphe , & attachoient á fa figure diverfes fignifica-

tíons expllquées dans cet artícle. Suppl. 11. 869. b. Eloge dé 
l'efcarbot. Ibid. %-JQ. a. Dií lnbution méthodique de la fa-
mille de fcarabées , felón Linnaeus. Ibid. b. 

E S C A R B O U C L E , ( Lithol. ) pourquoi les anciens oíif 
appellé cette pierre précieufe de ce norm Erreur fur laquelk 
on a cru que l'efcarboucle des anciens étoit perdu. C e 
qu'on peut conjeélurer fur cet efearbouele des anciens. V . 
932. a. 

Efearbouele 3 pierre de Trazene, efpece d'efcarboucle des 
anciens. X V I , 572. b. Sentiment deBoéce de Boot fur l'efcar
boucle des anciens. V I I I . 358. ¿. 

ESCARBOUCLE, ray-d\ {Blafon) Suppl. I V , «578, ¿. 
E S C A R E , ( Chirurg. ) en Grec ieXé.ya, efpece de croüte 

faite fur la pean. Comment elle fe forme , par l'efFet des 
canteres aftuels & potentiels, Comment elle arrive dans ía 
brülure. De la guérifon des différentes fortes d'efcares. V» 
932. a. 

ESCARE , ( MízmrA.)celle querimprefíion du cautereforme 
fur le corps du cheVal. V I . 631. , b , tkc. 

E S C A R G O T , limaron des vignes ou des jardins. X I I L 
1. a. Son organifation merveilleufe, Suppl. ÍV, 607, b. 608. 
a. De la réproduftion de fes cornes & de fa tete. 608. a , 
b. Efcargots foffiles , vol. V I des planches. Coquilles foífiles. 
planche I , 

E S C A R M O U C H E , ( A n milit,) étymo'ogie de ce mor„ 
V , 932. a. Les efearmouches s'ertgagent quelquefois malgrá 
le général. Comment elles lui peuvent étre útiles. Máxime 
de M. de Feuquieres fur les efearmouches. De la maniera 
de faire efearmoucher. E n quelles circohfíances on peut 
employer ce moyen. Ouvrage á confulter, Ibid. b. 

Efcarmouche. Maniere d'efcannoucher , qu'on appellé 
houzarder. V I I I , 330, a. 

E S C A R O T I Q U E , trochifque. X . 375. h. 
E S C A R P I N S . ( Cordonn.) Travail des efearpins d'hommes 

& de femmes. Suppl. I V . 813. b. 814. a, b. 81 5. b. 
E S C A R T S 011 efe as i (Jurifp.*) droit dú au feigneur dans 

quelques coutumes. Sa nature & fon origine. V , 932. b. 
ESCARTS , ( Comm.) certains cuirs qui viennent d'Afrique. 

V . 933. a. 
E S C A V E S S A D E , , ( Manege ) L'efcaveíTade eñ un chati-

ment, puifqu'il en réfulte un coup du caveífon fur le nez 
du cheval, O n ne fait plus ufage dans certains cas que 
du fimple caveífon brifé, Comment il eíl: fixé fur le nez 
de l'animal. Son ufage, D u caveífon fait pour arréter & 
maintenir un cheval dans les piliers, V . 933, a. Pourquoi 
nous ne nous fervons point du caveífon malgré les effets 
admirables que les écuyers étrangers lui attribuent, & malgré 
l'autorité du duc de Newkaílle. Ibid. b. 

E S C A U T , autrefois Scaldis. Ptolomée l'a nommé Tabuda, 
Suppl. I V . 924. a. Obfervations fur ce fleuve. X I V . 737, b, 
Projetde le joindre á l a S o m m e . Suppl. I I . 183.^. 

^ESCHÉATEUR, (Hi/l.mod.) oíhcier en Angleterre qui 
avoit foin des efehéats du roi.... Cette charge n'exifle plus au-
jourd'hui. Aftes oü il en eft parlé. V . 9 3 3. 

E S C H I L , apotre & évéque d'une contrée de la Suede. 
Suppl. I I . 870. b. 

E S C H I L L O N , (Marine) météore que les matelots de la 
mer Méditerranée craignent autant qu'une tempéte, Opéra-
tion fuperílitieufe par laquelle ils croient le détourner, V . 
933. b. 

E S C H I L S T U N A , {Géogr.) ville de Suede. Etymologie 
de fon nom. Premier éyéque de la contrée, nommé Efchil, 
Cette ville réunie des le ñecle paflé avec celle de Kar l -
Guflavftadt. Suppl. I I , 870. b. 

E S C H I N E , obfervations lur la vle de cet orateur; fur le 
caraftere de fon éloquence. X I . 561. a. X V . 265. a. ASú-
res d'Efchine & de Démoñhene . X I . 362. a, b. 

E S C H R A K I T E S ou ERASKITES , ( Hift. mod.) Philofo-
phes mahométans platoniciens. Sens & etymologie de ce mot. 
Leur doftrine & leurs moeurs. V . 934. a. 

E S C H W E G E , {Géogr.) ville d'Allemagne , danslecer-
ele du Haut-Rhin. Son ancienneté. Seigneur qui la poffede. 
Son pont de pierre fur la Werra. Suppl. I I . 870. b. 

E S C H Y L E . L a tragédie perfeólionnée par ce poete. IIÍ. 
361. a. X V I . 514. a , b. Ses tragédies fur Prométhée, X I I L 
446. a, b. Morceaux de fa tragédie fur Clitemneílre. X V . 
184, a. Térralogle d'Efchyle. X V I , 210. b. D e la maniere 
dont il expofe fes fujets. Suppl. I I . 917. a. 

E S C L A V A G E , ( Droit nat. J&lig. Mor.) la fervitude a é té 
vraifembíablement d'abord fondéefur des conventions libres, 
quoique la néceífité en ait été l'origine. Les premiers efcla-
ves ne furent que des mercénaires oír domeftlques. V . 934. 
a. Mais enfuite les prifonniers qu'on fit á la guerre devin-
rent les efclaves proprement dits de ceux qui les avoient 
pris. On fe crut en droit de les traiter avec rigueur, & Ton 
étendit cette licence a ceux qui en étoient nés , & á ceux 
que l'on achetoit. Diflinction qui s'établit d'hommes libres 
& d'efclaves. L'efclavage a été re^u, á la honte de l'huma-
nité , par prefque tous les peuples. E n quoi confiílent la 
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(ervitudé réélle & la perfonnelle. L a fervitude des étran-
gers chez les Juifs étoit exceílive. Lcix par lefquelles Moííe 
tacha dadoucir leur condition. Ibid. b. Précepte fondé furla 
haturg & la religión , que donne S. Paul en faveur des 
efclaves. Les Lacédémoniens furent les premiers de la Grece 
qui introduifirent l'efclavage. E n quoi confiñoit cehu des 
llotes. Cette condition étoit extrémement adonde chez les 
autres peuples de la Grece. Etat des efclaves daos Athenes. 
L'humanité exercée envers les efclaves, prévient les dangers 
que Ton pourroit craindre de leur trop grand nombre, ibid. 
935. a. Les premiers Romains traitoient íeurs efclaves avec 
plus de bonté que ne Ta jamáis fait aucun autre peuple. 
Que l étoit leur plus grand chátiment. Multiplication des 
elclaves par le mariage, leur état dans la famiüe. Comment 
chaqué efclave cherchoit á faire pronter Ion pécule. Une 
ibis enrichis, les efclaves fe rachetoient & devcnoient 
citoyens. L a fervitude devenue plus dure & plus rigoureufe 
á mefure que le luxe s'introduifit dans Rome. Loix cruelles 
qu'on íit contre les efclaves pour la súreté des maítres. Ibid. 
h. Loi de Claude en faveur des efclaves. Réflexions qui 
démontrent Finjuílice des loix qui furent faites conn'eux : 
guerre á laquelle cette inhumanité donna lien. Douceur de 
l'efclavage chez Íes Indiens au áé<p. du Gange. Les efclaves 
des peuples fimples, laborieux, font plus heureux que par-
tout ailleurs. Etat des efclaves des anciens Germains. Quelle 
fut leur condition, lorfque leurs maitres eurent conquis les 
Gaules , fous le nom de Francs. Ibid. 936. a. Leur fervitude 
étant devenue plus dure 8c plus accablante , ils firent en 
1108 cette fameuíe révolte qui aboutit á leur prccurer i'af-
franehifíement. D'ailleurs les rois déterminés á abaiíTer les 
feigneurs prirent le partí d'affranchir les efclaves. X'eft á 
quoi travaillerent Louis le gros 3 Louis V I I I & Louis X 3 
dit Hutin. Termes de l'édit donné par ce dernier. Ce ne 
fut que vers le quinzieme ñecle que l'efclavage fut abolí 
dans la plus grande partie de l'Europe. Reftes d'efdavage 
qui s'y trouvent encoré en certaíns pays. Contradidion fm-
guliere par laquelle les puiffances chrédennes autorifent i'ef-
clavage hors de FEurope. Ibid. b. Réflexions contre le clroit 
d'efdavage. II bleíTe la liberté de Thomme. Cette liberté eft 
fi étroitement unie á la confervation de l'homme , qu'elle 
n'en peut etre féparée que par ce qui détruit en méme tems 
ía confervation & fa vie. C d u i qui veut me rendre efeiave 
m'autorife done á le repouíler par toute forte de v o í e s , pour 
mettre ma perfonne & mes biens en súreté, On ne peut dé-
pouiiler un homme de fa liberté fans qu'ii y ait donné líeu 
par qudque aélion criminelle. Ce qui rénd licite la mort 
d'un crimine!, c'efi que la loi qui le conclamne avoit été 
faite en fa faveur . il n'en feroit pas de méme de la loi de 
Tefdavage j elle feroit dans tous les cas contre l'efclave. 
Ibid. 937. 11 répugne á la railbn qu'un homme puiíTe 
donner fur fa vie un droit qu'il n'a pas lu i -méme, niqu'il 
puiüe fe vendré. L a loi civile qui a permls aux hommes le 
partage des biens, n'a pu mettre au nombre des biens une 
partie des hommes qui doivent faire ce partage. L'efclavage 
choque toutes les formes de gouvernement. O n ne peut 
diré qu'il foit jamáis néceífaire. 11 neft utile ni au maitre, 
ni á l'efclave. Ibid. b. L'efclavage eft humiliant pour l'hu-
manité méme qui eft dégradéc! II ne peut étre coloré ni 
par le droit de la guerre , ni par le droit d'acquiíitipn, ni 
par celui de la nailTance. Si l'efclavage étoit fondé fur la 
nourriture , il faudroit le réduire aux perfonnes incapables 
de gagner letir vie ; mais on ne veut pas de ees efclaves-lá. 
Ibid. 938. a. C'étoit une prétention orgueilleufe que celle 
des anciens Grecs , qui s'imaginant que les barbares étoient 
efclaves par nature , penfoient pouvoir avec juftice les aííu-
jettir, C'eft aller contre le droit des gens & de ía nature , de 
penfer que la religión chréúenne autorlfe a réduire á l'ef
clavage ceux qui ne la profeífent pas. Autre prétexte réfuté. 
Examen de la queftion, s'il n'y a point de cas. nj de lieu ou 
Pefciavage dérive de la nature des chofes. Dans les gouver-
nemens arbitraires oü l'excés de l'efclavage politique anéan-
tit la liberté civile, on a une grande facilité á fe vendré. A 
Achim tout le monde cherche á íe vendré. Dans les états 
defpoüques, ou Fon eft déjáfous l'efclavage politique, l'ef
clavage civil eft plus tolerable qu'ailieurs. Ibid. b, Dans les 
états mahométans , la fervitude eft récompenfée par la pa-
reíTe dont on fait jouir les efclaves qui fervent á la volupté, 
Ibid. 939. a. 

Ejdavagí. L'efclavage politique & civil eft né de la vio-
lation du principe d'égalité naturelle. V . 415. a. De l'efcla
vage chez les Hébreux. X V . 123. a. X V I . 914. a. X V I I . 
543. ¿. E n quels cas chez les Romains l'homme perdoit 
fa liberté naturelle. I X . 471. b. Efclavage des débiteurs 
infolvables chez les premiers Romains. X I . 125. b. 126. a. 
X V I I . 548. b. 549. a. 551. b. De l'efclavage des prifon-
niers de guerre. XÍII. 387. a. Peine qui étoit infligée a:ceux 
qui voloient des perfonnes libres pour Ies vendré comme 
efclaves. X I I . 680. a, b. De l'efclavage chez les Germains 
í. 480. a, V . 118. a. Eícl avage des femmes 'chez les 'Orien-

taux. V I . 469. b. L'efclavage aboli choz Ies chréi^iic n 
l'efclavage des Negres. I X . 471. b. X I . 79. ¿ . - g ! " v S f 
532. b. 533. a. Pourquoi Louis XÍII y confemit. XIH 
b. Efclavage des payfans de Lithüanie. IX. eoa. ^ F r ^ - ' 
vage des chrétiens dans le royaume de Mároc^X ' 7 L 
Réflexions de M . de Montefquieu fur l'efeláv^e "ciJi3 
xj. a. Note, Réflexions contre feíclávage d ó m e j & é Y i n 
102. b. 103. a. contre l'efclavage établi encoré m in lxu < 
parmi les chrétiens. XVÍI . 5 50. a. J0Urd hui 

ESCLAVA G E , (Cow/«. ) droit que Fon fait paver 
Fran^ois en Angleterre. V . 939. ÍJ. ^ 

ESCLAVA GE 3 ( iMetteur en ceuvre) V . 939. a. 
E S C L A V E , iJunfp.) Fétat de fervitude perfonnelle eft 

une ínvention du droit des gens. Quels furent les premié 
efclaves, & les premiers peuples qui en firent. Les éevo-
tiens , les Grecs , les Romains avoient des efclaves Difl^ 
rence que les Romains mettoient entre ceux qui aprés avoir 
mis bas les armes fe rendoient, & ceux qu'ils prenólelt 
les armes á la main. Autres manieres dont les Romains 
s'en procuroient. Hommes libres qui fe vendoient eux-ms-
mes. V . 939. a. Enfans nés efclaves. On réduifoit aüffi eñ 
efclavage ceux qui s'étoient reridüs indignes de k liberté 
Diftinéiion des efclaves par différens titres, fdon l'emploi 
qu'ils avoient chez leur maitre. Ibid. b. Étáf des efclaves che¿ 
les Romains, droits dont ils étoient déchus. Ibid. 940.' ¿ 
Le droit de vie & de mort fur les efclaves aiouci par Adr'ien 
Comment fe faifoit á Rome le commerce des efclaves' 
Trois riiíFérentes manieres dont fe faifoit FaffranchiíTemenr. 
Loi fufia caninia fur Faffranchiflement par teñament. La 
coutume d'avoir des efclaves a duré encoré chez nlufieurí 
nations depuis Févangile. II y avoit autrefois des, efclaves 
en France. Loi de Cnildebert en ^ 4 contre les débauches 
des efclaves. L'état de ferf étoit mitoyen entre la fervitude 
& la liberté. Louis le gros , S. Louis & fes fucceíTeurs 
travaillerent a abolir l'efclavage. II y acependant encoré dans 
quelques coutumes des ferfsde main-morte. II y avoit méme 
encoré quelques efclaves en France dans le íreizieme fiecle, 
Mais aujourd'hui toutes perfonnes y font de condition fbre, 
Ibid. b. Des efclaves des iíles fran^oifes de FAmérique. Edit 
du mois de mars 1685, appcllé le codc noir fur les efclaves 
de ees iíles. Difpofitions de cet édit fur la religión des efcla
ves , Fobfervation du dimanche , le concubinage des hom
mes libres avec leurs efclaves , le mariage & l'état des 
enfans des efclaves , leur íiihumaiion. Ibid. 941. ^Régle-
mens de pólice pour la süreté publique contre les efcla
ves; réglemens concernant le commerce, relatifs aux ef
claves. Ceux qui reg^irdent les obligations impofées aux 
maitres. Ceux qui concernent le pécule des efclaves. Ibid. 
b. Les efclaves ne peuvent étre revetus d'aucnn office, 
ni efter en jugement. O n peut les pourfuivre criminelie-
ment. Loix pénales contr'eux. Des efclaves coaficlérés 
comme biens meubles dont on peut difpofer. Ibid. 94a. a. 
De la faifie des efclaves. Eftéts du bail jüdiciáire fur les 
efclaves attachés á.Fhévitage qui eft Fobjet de ce bail. De 
Faffranchiffement des efclaves , & de Fétat des affranchis. 
Ce que doit obfei ver un maitre qui veut amener ou en-
voyer un efclave en France. Ibid. b. Défendu á toma 
perfonne de fouftraire en France les efclaves negres de la 
puiífance de leurs maitres. Etat des efclaves envoyés^ 011 
amenés en France, Un efclave qui , aprés avoir quine k 
colonie s'eft retiré en France fans la permiífion du maitre, 
n'a point acquis pour cela la liberté. Les habitaos des 
colonies qui fe font retirés en France & vculent ven
dré leurs habltations , doivent renvoyer dans Fefpace aun 
an leurs efclaves dans les colonies. Loix á confulter, Ibid. 
943. a. 

Efclave. Des efclaves chez les Hébreux : deux fortes 
d'efclaves. X V . P23. a. De ceux qui vendoient leur liberte. 
X V I . 914. Des efclaves chê  les Romains : noms ^ 5 ^ ' 
ves. X I . 201. a. Famille des efclaves. V I . 392- a. ^o i t 
des efclaves. X V I . 745. b. Efclaves qui étoient deítines a 
garder les malades. ü l . 536. h. Efclave de peine. p7-
b.Son des biens d'un homme libre qui fe vendoit ^m'mf™£: 
X V . 599. b. Efclaves que les Romains nommoient^^. 

60. a. 

% í1 
qui l'achetoit. V i l . 360. a. JLipphc 

claves chez les Romains. X I I . 250. b. Guerre des elclaves. 
V I L 697. b. Femme efclave qu'ils appdloient quafUana. 
X I I I . 694. a. Ades héroiques de quelques efclaves Komain^ 
dans le tems des proferiptioqs du fecond triumvirat. • 
675. ¿. — Comment les Germains traitoient le"rS. c mYr,e\ 
V . 118. ^ . - D e s efclaves chez íes Tures: des tenimeí» 
efclaves. X . 1x5. b. Des efclaves du grand-^neU^ pr¡x 
139. a. Vente des efclaves á Conftantinople. 1*. a' 
des efclaves de Mingrélie. X . 547. ^ Enfans que le gra ^ 
feigneur acheté des Tartares ou qu'il prend en §"er * g¿ 
171. b. Enfans levés en forme de tribut chez les l u . 
réduits á l'efclavage. V I I I . 566. b. Sur les eíclaves m 
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S V E f c l a v e s appellés ferfs. X V . 82. b, 

ESCLAVON. {Hift.mod.) Langue Efclavonne. V . 943» 
Elle p a í í e , aprés l 'Arabe , pour la langue la plus répan-

due Pays qn'habitoient autrefois les Sclaves. D ' o ü ils é to ient 
orie'inaires. Signification du mot [clava. Ibid. b. 

£fcla.vons y caratferes, voyez ILLYRIENS. Bible en langue 
cfclavomie. I I . 2,2,6. a, Anciens Eíclavons , voye^ SLAVES. 

ESCLAVONIE. ( Geogr.) ancienne & n o u v e l l e E í c l a v o n i e . 
teur fituarion. Etendue de ce dernier pays. Sa diviílon. SuppL 
I I . 870. b. 

EbCOMPTE, ( Arith. Comm. ) remife que faií le créan»-
cier lorfqu'il eft payé avant l 'échéance du terme. E ícompte r 
fur une fomme , c'eft en féparer les intéréts qui étoient con-
íbndus avec le capitaL Deux manieres d 'énoncer fefcompte. 
Tenue d'efcompte. Elémens qui entrent néceíTairement dans 
tomes les queftions de ce genre. V . 943. b. Exemples d'ef-
eomptes. Un homme doit 1344IÍV. payables dans quatre ans; 
fon créancier offre de lu i e ícompter á raifon de 3 pour 
cent par an, s'il paie aftuellement; acceptant l 'offre, que doit-
i l payer ? Le m é m e exemple re tourné . Second exemple; un 
homme doit 2000 l i v . payables dans deux ans; on offre de 
iui eícompter á raifon de cinq pour cent par an, du jour qu'i l 
pourra anticiper le paiement; i l paie au bout de fept mois; 
quelle fomme doi t - i l compter ? Le m é m e exemple r e tou rné . 
Ibid. 944. a. La regle de change n'eft fouvent qu'une regle 
d'efcompte. Exemple; un homme comptant á un banquier 
une fomme de 3000 l ivres , de combien fera la lettre qu'i l 
en recevra, fuppofé le change á trois pour cent ? 

On ne connoit dans le commerce que l'efcompte qui cor-
refpond á l'intérét fimple. Autre efpece d'efcompte relative 
á l'intérét redoublé , voyez ce mot. Démonftra t ion algébri-
cue de la regle d'efcompte. Ibid. b. Voyez EXCOMPTE. 

ESCOPERCHE , ( Méch. ) différentes machines appellées 
de ce nom. Suppl. I I . 870. b. 

ESCORTE, terme de guerre. Les efcortes doivent étre pro-
portionnées aux différens corps de troupes qu'elles peuvent 
avoir á combattre. Comment élles doivent é t re placées au-
prés du convoi. Ce qu'elles doivent faire. V . 945. a. 

E[corte de convoi. I V . 170. a , b. 
ESCORTE ( Droit d ' ) établi en AUemagne; en quoi i l con-

fiíle. Origine de ce droit. Cenféquences de ce droit á i'é-
gard du prince qui le poffede. V . 945. a. 

ESGRIME. Définition. V . 945, a. I I n 'eíl permis en Afie 
qu'aux princes 8¿ aux nobles de s'adonner á cet exercice. 
Du tcms de Montaigne , la nobíeífe évitoit la réputat ion de 
favoir faire des armes. En quoi confiftent les le^ons du mai-
tre defcrime. Elémens de i'efcrime. Ibid. b. 

Eftrime. Cet exercice prat iqué chez les Romains. Suppl. 
JV. 668. b. En quoi confiíle FadreíTe d'un efcrimeur. I . 766. 
¿. Sentiment délicat d'un efcrimeur. X V . 58. b. Le^ons pour 
bien teñir l 'épée. X . 34. b. Détai ls fur l'art de I 'efcrime, con-
tenus dans le I V volume des planches. L 'é tude de I'efcrime 
ne doit pas fe borner á l'exercice de l 'épée feule. V . 312, a. 

ESCURA , efpece de liqueur forte. X V I I . 523. a. 
E L C U L A N U S , {Mythol.) Foyei TESCULANUS. 
ESCULAPE. ( Mythol.) Hiftoire de ce dieu de la m é d e -

cine. V . 947. b. Son premier temple k Epidaure. Comment 
on le repréfentoit. Ses fymboles, Ses fils & fes filies. D i v e r -
fes obfervations fur fes temples ; fes guérifons ; fa í la tue. 
Hiftoire de Tintroduñion du cuite d'Efculape á Rome. Caufe 
de la ceffation de la p e ñ e dans cette vi l le a i ' a r r ivée d'Ef
culape. Ibid. 948. a. 

Efiulape, Diílinftion de deux Efculapes , l 'un égypt ien s 
l'autre grec , celui-ci auteur de .la médecine clinique. V I I I . 
ftíl. a. Hiftoire d'Efculape médecin. X . 283. b. Ufage qu'il 
faifoit de la mufique pour la guérifon des maladies. 903. b. 
Temples. d'Efculape. X V I . 71. b. dans l'ile de Cos , I V . 290. 
a. áPergame , X I I . 353. ¿. á S i c y o n e 3 X V , 169. a. á Titana 
dans la Sicyonie. X V I . 3 5 'J. <z. Sacrifice qu'on lui faifoit aprés 
une maladie. I V . 179. ẑ. Dracle d'Efculape. X I . 539. a. M i 
tades qu'on lu i attribuoit. Ibid. I I paroit que ce dieu étoit 
invoqué pour les maladies des animaux , comme pour celles 
des hommes. X I . 961. b. Réponfes d'Efculape á Irene dans 
la Bruyere. X V I I . 249. a. Le ferpent lu i étoit confacré. X V . 
109. b. Figure fymbolique d'Efculape. X V . 730. a. 734. a. 

E S C U R I A L , ( Hifl . mod.) un des lieux de la réí ldence 
des rois d'Efpagne. Situation du village de ce nom. Monaf-
terc que Philippe I I y fit batir. Le ro i & la reine y ont leurs 
appartemens. V. 948. a. Chapelle qui efl: le lieu de la fépul-
ture des rois & des reines d'Efpagne. Bibliotheque renfermée 
dans ce monaftere. Dépenfes faites pour la conf t ruñion de 
rEfcurial. Une partie de cet édifice brülée en 1671. Ibid. b. 

Efiurial. Sur la bibliotheque de l'Efcurial 3 voyez I I . 

ESDRAS. ( Théol.) Livres d'Efdras & de Néhémie . Qua-
lités & travaux d'Efdras. Révifion qu' i l fit des livres faints. 
Les deux livres d'Efdras font canoniques. Obfervation fur 
\ t troifieme & quatrieme livres dits d'jEfdras. Comment i l 

Tome /, 

e dernieí- mot. Efclaves attachés á la glebe. V I Í . écrivlt les livres qui le compofent. La íynagogüe a ajouté 
d'autres livres á ce canon. V . 948, b. 

E[dras. Soin qu'il prit des livres facrés, I I . 229. a. 604. 
a. Services qu'il rendit á fa nation : ees fervices exprimés 
dans la fignification m é m e de fon nom. V I I I . . 82. ¿. Pourquoi 
i l n 'y a point de targum fur le livre d'Efdras. X V . 912. 

E S K I M A U X , ( Géogr.) peuple fauvage de VA mcrique 
feptentrionale. Ce font les fauvages des fauvages. Chez eux 
tout eft féroce & prefque incroyable. Leurs moeurs & ufa-
ges. Les Danois les ont découver t s les premiers. Commerce 
des Eskimaux avec les habitans de Q u é b e c . Défiance avec 
laquelle i l faut lire les relations qu'on en donne. Cef t le 
peuple de toute l 'Amér ique le moins connu. V . 949, a. 

Eskimaux. Leur petite tailie. SuppL L 344. b. Pourquoi ils 
permettent aux femmes d'avorter. V I . 453. Deux princi*-
pes , l 'un du bien , l'autre du m a l , reconnus par eux. X V I L 
371. b. Lunette dont ils fe fervent pour garantir leurs yeux 
de r impreí l ion de la neige. 670. b, 

ESOPE. Caraftere de fes fables. V I . 3 46. ^3^2 . b. Son éloge. 
Fift ion de Philoftrate fur cet auteur. A b r é g é de fa vie . 352. bt 

E S O T E R I Q U E , Doftr ine. Voyei EXOTERIQUE. 
ESPACE. ( Métaphy[.) Les philofophes en ont donné des 

définitions fort différentes & m é m e tout oppofées. Philofo
phes qui l 'ont diftingué de la matiere. Newton croyoi t que 
l'efpace étoit le [enjorium de Dieu , & Tinimenfité de D i e u . 
Clarke a foutenu le fentiment de Newton contre Léibnítz > 
qui prétendoit que l'efpace n'étoit que l'ordre des chofes 
coexiftantes. Les partifans de l'efpace abfolu & r é e l , appuient 
leur idée de tous les fecours que Fimagination lu i p ré t e . V» 
949. b. Enfuite ils font fentir la difficulté qu'i l y auroit pouf 
les corps de fe mouvo i r , dans les paroles citées de M . Clarke 
á M . Lé ibn i t z : ou l'efpace eft un néant , dit Clarke , o ü 
une fimple idée , ou une fimple relation ; ou i l eft la ma
tiere , ou quelque forte de fubftance , ou enfin une pro-
priété de la m é m e maniere que la durée . Ceft á cette der-
nierc fuppofition que ce phi lo íbphe s ' a r ré te , aprés avoir prou-
v é la fauffeté des précédentes . Ibid. 950. a. D i e u n ' ex iñe 
point , a joute-t- i l , dans l'efpace n i dans le tems ; mais fon 
exiftence eft la caufe de l'efpace & du tems. L'efpace , difent 
au contraire les Lé ibni tz iens , eft quelque chofe de pufement 
relatif comme le tems i car s'il étoit une p r o p r i é t é , i l devroit 
l 'étre de quelque fubftance. Si l'efpace eft une réalité abfo-
lúe , i l fera plus fubfiftant que toutes les fubftances : tous 
les atíributs s m é m e de Dieu , conviendront á l'efpace. Sí 
l'efpace étoit un étre abfolu ^ i l y auroit quelque chofe dont 
i l feroit impoíllble qu' i l y eút une raifon fuffifante. D e 
quelle maniere, felón les Léibnitziens , nous venons á nous 
former une idée de l'efpace. Cet examen peut fervir á d é -
couvrir la fource des illufions que l 'on s'eft faites fur la na-
ture de l'efpace. Ibid. b. Toute l ' é t e n d u e , felón ees philo
fophes , doit é t re conque comme étant uniforme , fimilaire , 
& n'ayant point de déterminat ion interne qui en diftingué 
les parties les unes des autres , puifqu'étant pofées comme 
Ton v o u d ra , i l en réfultera toujours le m é m e é t re . C o m 
ment i l arrive que l 'é tendue nous paroit diftinfte du tou t 
r é e l , dont nous l'avons féparée par abftraílion , & que nous 
nous figurons qu'elle peut fubfifter par e l le-méme. Ibid. 951. 
a. Comment les Léibnitziens prouvent qu'ils ont raifon de 
déíinir l'efpace, l'ordre des coexiftans, c'eft-á-dire , la ref-
femblance dans la maniere de coexifter des é t res . Pourquoi 
cet é t re idéal d 'é tendue que nous nous formons de la p lu-
ralité & de l 'union de tous les étres , nous paroit une fub
ftance Cependant, ajoutent-ils , l'efpace n'eft pas les 
chofes mémes ; c'eft un é t re qui en a é té formé par ab-
ftraílion , &c. L'efpace eft aux ét res réels s comme le nom
bre aux chofes nombrées . Ibid. b. Réflexion de M . MuíT-
chembroek fur la nature de la queftion dont on vient de 
s'occuper , & fur toutes ees difputes touchant la poííibilité 
ou l'impoflibilité de l'efpace. Inutili té de cette queftion par 
rapport á la géométr ie & a la phyfique. Ibid. 952. 

E[pac? , voyez Lieu, I X . 495. b. 496. a. & l'article Eten* 
due. V I . 43. b. & c . Ordre & difpofition dans les chofes & 
dans l 'eípace : paífage de Newton fur ce fujet. Définition d« 
l'efpace par Léibnitz. I Í I . 390. b. I X . 378. a. 

ESPACE. ( Gcom.) Efpace parabolique , e l l ipt ique, &c. V„ 
952. a. Voyez Etendue. 

ESPACE. ( Droit c iv i l ) O n met au rang des immeubles: 
l'efpace. O n le divife en commun & en particulier. La pof-
feíhon de l'efpace qui eft perpendiculaire au fol d'une pof' 
feífion , eft abfolument néceífaire pour la pofleíTion du fo l , 
V . 952. a. Ufage que le propriétaire peut faire de l'efpace 
qui eft au-defíbus de fon fol . Ibid. b* 

ESPACIÍ. (Mufique) V . 952. b. 
ESPACE. ( Imprimí ) V . 9 5 2. ¿, 
ESPACER. ( J a rd ín . ) Diftance a laquelle on efpace les 

arbres dans les a l lées , á la campagne, dans les vergers, dáns 
les efpaliers , be. V . 952. b. 

ESPADE ou E[padon ( Cordier ) palette á efpader le chan-
vre. Efpade , faenen que Ton donne á la filaffe aprés qu'elle 

V V V v v v v 
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a été broyée. Avamages de cette prcparation. V . 952,. b. 

Efyade du chanvre, voyez quelques détails fur cette opé-
ration. í l í . ^ 

E S P A D O N , Empereur. ( Ichthyologie) Defcription de ce 
poiííbn. 11 eíl trés-fort; il enfonce fon bec pointu dans les 
rravires , & perce les plus grands poiííbns. V . 953. a. 

Efpadon , voyez fur ce poiffon V I yol des pl. R.egne ani
mal , pl. 51. 

ESPADÓN , arme ancienne. X V I I . 786. a. Suppl. I I . 814. 
b. D e l'exercice de l'efpadon. I V . vol. des planch. Arricie 
Efcrime , page 15.^, b. 

E S P A D O T , ( Peche ) terme ufité dans le refíbrt de l'a-
mirauté de Marennes. Defcription & ufage de cet inflru-
ment. Diverfes fortes d'efpadots. V . 953. ¿. 

E S P A G N E . ( Géogr. Hift .) Tableau des révolutions de 
ce royaume , tiré de l'hiftoire du fiecle de Louis X I V . Fer-
dinand , premier roi d'Efpaene. Projet de monarchie ,uni-
verfelle formé par Charles-Quint. V . 953. a. Ceux de Phi-
Hppe I I . Etat de FEfpagne fous Philippe I V . Etat préfent de 
ce royaume. Ibid. b. 

Efpagne. Sur l'Efpagne ancienne, voyez Betique & Ibérie. 
Milice qui introduifit les Barbares en Eípagne. V I I I . 292. b. 
Comment lepouvoir desMufulmans tomba en Efpagne. I X . 
S67. b. Des Maures d'Efpagne. X . 2,10. b. Commencemens 
de la monarchie efpagnole. Suppl. I V . 2,74. b. &c. Sommes 
immenfes que les Pays-Bas ont coúté á l'Efpagne. X I I . 211. 
h. Bibliotheques en Efpagne. I I . 236. a. Origine du titrede 
catholique donné anx rois de ce pays. I I . 778.a , b. Armes 
du roi d'Efpagne , voyez planch. 15 du blafon , vol. I L Sa 
couronne. Suppl. I I , 642. a. Chancelier & chancelleries d'Ef
pagne. 111. 99. a 3 b. 115. ¿. Droit d'Efpagne & de Portu
gal. V . 124. b. &c. Titre qu'on donne dans ce pays á ceux 
qui font de familie noble. V I H . 201. b. Rigueur de l'inquifi-
tion en Efpagne. 774. b. Confeil que le roi confulte dans 
les afFaires importantes. 881. a. Diverfes obfervations fur 
la laine d'Efpagne. I X . 177. ^ , b. &c. Moyens employés 
dans ce pays pour háter les progrés de l'agriculture. Suppl. 
I . 222. a. Canaux projettés en Efpagne. Suppl, I I . 184. b. 
Moyens qu'a TEfpagne de foutenir fon luxe. I X . 765. b. 
Maux que fait á ce pays le grand nombre de fes monaf-
tcres. X . 638. a , b. D e la permiffion de trafiquer dans les 
ports d'Amérique qui appartiennent á l'Efpagne. X I V . 19. a. 
Des vins d'Efpagne. X V I I . 290. b. Symbole de l'Efpagne. 
V V . 733. b. Hiíloire d'Efpagne par Mariana. 861. b. 

ESPAGNE , ( Fierre d ' ) doéieur fcholaftique. X I V . 774. b. 
E S P A G N O L , adj. D e la comedie efpagnole. I I I . 667. b. 

Epoque efpagnole. V , 836. a. 901. b. Médailles efpagnoles. 
X . 25 5- ^ > ^ 

ESPAGNOLS. Cruautés qu'lls exercerent en Amérique 
lors de fa découverte. Suppl. I . 352. b. Combien les Efpa-
gols s'abuferent lorfqu'ils fonderent leur opulence fur les 
mines de l'Amérique. I . 642. a. Leur cruauté enyers les ha-
bitans de Harlem , en 1573. V I I I . 49. b. Fleches empoifon-
nées employées par eux contre les Maures. X V I . 297. a. 
Epées des anciens Efpagnols. Suppl. I I . 814. a. Des naviga-
teurs efpagnols. X I . 5 2. b. Les Efpagnols amateurs des titres. 
X V I . 359. b. Obfervations fur la figure des Efpagnols. V I I I . 
346. a. Habitude des dames efpagnoles de mácher du bu-
caros. I I . 4^4. b. Des difpofitions des Efpagnols pour la ' 
poéfie. Suppl. I V . 43 4. ^ , De la poéfie lyrique efpagnole, 
Suppl. I I I . 821. b. Suppl. I V . 434. a. 

ESPAGNOLE , langue. Obfervations fur la conjugaifon 
des yerbes de cette langue. I I I . 883. a. Comment íes Ef
pagnols expriment cette vue de l'efprit que nous appellons 
régime ou cas du yerbe. I V . 641. a. L'Efpagnol lié parle 
celtique avec l'hébreu. I X . 259. a. Des tems des yerbes dans 
cette langue. X V I . 103. ¿.Caraílere de la langue efpagnole. I X . 
262. a , ¿ , Suppl. I V . 434, a. De faprononciation. X l l í . 458.^. 

E S P A G N Ó L E T , {jofeph-Roben Ribara dit 1') peintre. 
X V I I . 650. b. 

E S P A G N O L E T T E . ( Drap.) Oü fe fabriquent ees étof-
fes de laine. Ce qu'ordonnent fur ees étoffes les réglemens 
du commerce, V . 953. b. 

ESPAGNOLETTE , {Econom. rujliq.} efpece de fermeture 
¿e fenétre. E n quoi elle confifte. V . 954. a. 

Efpagnolette , terme de ferrurerie. X V I I . 826. a , b. I X . 
vol. des pl. article Serrurier 7 pl, 32, & fuivantes. 

E S P A L I E R . ( Jardin.) Ayantages de l'efpaller. II faut 
beaucoup d'habileté pour conduire les arbres en efpalier. 
Les fruits a pepin y conviennent moins que ceux a noyau. 
L a premiere attention, lorfqu'on veut planter un efpalier, 
regarde la diftance des arbres. Direftions fur cet objet. D e 
la forme qu'on doit donner aux arbres en efpalier. V , g^-a . 

Efpaüers. Leur plantation. X I L 726. b. Leur entretien. 
I V . 551. b. Maniere de diriger l'eau de la pluie pour leur 
arrofement. Suppl.l. 578. a. Maniere de mettre les pécher;, 
en efpaliers. 5 « ^ / . I V . 272. b. Des efpaliers poiriers, voyez 
ce dernier mot. D i í b n c e des efpaliers pruniers. Suppl. ÍV . 
549. 5 b. Gontr'efpaliers, voyez ce mot. 

i E S P A L L E M E N T , terme ufité parmi les commís des aM ' 
qui fignihe la meme chofe que jeaugeage. II „e fe d¡; 'f,' 
du mefurage qui fe fait dans les brafferies. Ce que dV P 
delfus l'ordonnance des aides de 1680. V . o<;4 ¿ ült ia-

Efpallement , comparaifon d'une mefure neuvé avec 1' 
riginale. Ce que Louis X I V a ordonné fur ce <v¿ 
954. ¿. U,et- V-

E S P E C E . ( Métaphyf. ) Comment fe forme la notion 1 
l'efpece : la divifion des étres en genre & en efpece n' | 
pas l'ouvrage de la philofophie : c'eft celui de la néceffit' 
mais c'eft la philofophie qui donne á ees notions de l'ex ¿V 
tude & une détermination fixe. L a définition de l'efpece 
prime ordinairement celle du genre, &c. Ce font les 
lités eífentielles & les attributs qui fervent á déterminer I'"?"" 
pece , mais , á leur défaut , les poílibilités des modes entrent 
auífi dans ees déterminations. Figures géométriques divifé 
par genres & efpeces. L a méme précifion qui regne daiT 
cette diftribution ne peut régner dans le développement des 
fujets phyfiques. V . 955. a. 

Efpece. Abftradlions par lefquelles fe forment les noms 
d'efpece. I . 45. b. D e ees noms. 548. b. 727. a > b. j t f a 
b. 730. a , b. Diíférences qui divifent un genre en efpeces' 
I V . 984. a. b. Définition de l'efpece. X V I I . 405. b. Com
ment on parvient de la notion de l'efpece á celle de Tin 
dividu. V I I I . 684. a., b. • 

ESPECE. ( Arithm.) Grandeurs de méme efpece : grandeurs 
de diíFérente efpece. O n ne fauroit multiplier Tune par i'au-
tre des quantités de diíférentes efpeces , &c. Un triangle eíi 
donné d'efpece, quand chacun de fes angles eft donné: alors 
le rapport des cotés eft auífi donné. Comment les autres 
figures reélilignes font données d'efpeces. Comment une cour
be eft donnée d'efpece. V . 955. 

ESPECES impre£es ou vijibles , ( Ancienn. Philof. ) image 
des corps au fond de l'ceil. Les anciens n'avoient aucune 
idée de la fa^on dont les rayons de lumiere viennent fe réu-
nir au fond de l'oeil, V , 95 5. ¿. Comment fe produit la fen-
fation de la v u e , felón les feílateurs d'Ariftote & felón les 
modernes. Expofition & réfutation abrégée du fyftéme des 
anciens fur les efpeces. Les raifons qui détruifent leur hy-
pothefe font tirées de l'impénétrabilité des corps, du chan-
gement dans les efpeces. Ibid. 956. a. De la différeuce qu'il 
y a entre certaines images, & les corps qui les renvoyent; 
de la diminution que les corps en devroient fouffrir, &c. 
Ibid. b. Voyez Evújjlon. 

ESPECE. ( Hifl . nat. ) Tous les individus femblables qui 
exiftent fur la furface de la terre , font regardés comme com-
pofant l'efpece de ees individus. C'eft la fucceífion conílantc 
de ees individus qui conftitue l'efpece. V . 956. b. C'eft dans 
la diverfité caradériftique des efpeces , que les intervalles des 
nuances de la nature font les plus fenfibles & les mieux mar
qués : ees intervalles font auífi les plus égaux & les moins 
variables de tous. L a dénomination d'efpece oe doit s'étendrc 
qu'aux animaux & aux végétaux. Ibid. 957. a. 

Efpeces. De la diftribution métkodique des différentes pro-
duftions de la nature en clafles , genres , efpeces. III. 505. ¿. 
506. a. X . 458.^.—460. a. C'eft dans la fucceífion > le rcnouvel-
lement & la durée des différentes efpeces d'animaux, que la 
nature paroít tout-á-fait inconcevable. I . 470. a. Diverfes 
obfervations fur les efpeces, tant des animaux que des vé
gétaux. 472. b. 473. a, b. Caufes de la multiplieation appa-
rente de celles des yégétaux. Suppl. I I I . 212. b. 213. a. 2̂ 9. 
a. D e leurs yariétés : voye^ ce mot. II ne paroit pas qu'il y 
ait d'efpeces abíolument invariables. Suppl. I V . 969. a. 

ESPECE , changement d'. ( Agrie. ) Culture alternative de 
différentes efpeces de plantes dans le méme terrein. Voyez 
Alterner. I I y a des plantes deftinées á refferrer & affermir 
la terre , 8c d'autres á l'ouvrir & á la divifer. Suppl. U- 871. 
a. Quand une terre eft fouvent enfemencée de bleds & 
autres grains , elle fe condenfe trop. Une récoltc de poî , 
de feves , de navets a l'atténue & la pulvérife. Les plantes 
á racines fibreufes appauvrilTeat la terre ; les plantes á pi-
vot la fertilifent , &: peuvent étre femées avec fuccés les 
unes aprés les autres. Pourquoi 1c méme grain femé dans 
la méme terre y dégénere. Ibid. b. * 

ESPECES. ( Pharm. ) Divers ufages de ce mot en pharma-
cie. V . 957. a. 

ESPECES , ( Chym. ) produits généraux de l'anclenne ana-
lyfe. V . 957. a. 

ESPECE. ( Jurifpr. ) Diverfes fignifications de ce mot. v. 
957. a. • 

ESPECES , ( Comm.) différentes pieces de monnoie. H n y 
a dans un état d'efpeces contantes que celles du ptince. V. 
957. a. Pourquoi divers feigneurs, barons ou évéques ont 
eu le droit de faire battre monnoie, Quels font les rois qm 
ont travaillé á faire qu'il n'y eüt en France qu'une meme 
monnoie, D u florín quá avoit autrefois cours dans le royau
me; du parifis; du tournois, Efpeces qui ont cours en 
France, Commcncement de la fabrication í e s efpeces dat-

. gent, V.' 957. b. Pourquoi l'or, l'argent Se le cuivr&ontéÉS 
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eféres p0U£. la fabrication des efpeces. En Artgletefre On 

ne prend ríen pour le droit du r o i , ni pour les frais de la 
fabiication. Ce qu'on pratique en France á ce fujet. Les 
clpeces ont diíférens noms , iuivant leur empreinte, fuivant 
le nom clu prince. Premiere monnoie qui ait eu un bufte 
en France. Deux valeurs des e ípece s . Tune réelle & i n t r i n -
feaue l'autre imaginaire: variations de celle-ci. Ibid. 958. a. 
Cartc'drefíee par M . D é r i u s , oü Ton vói t la valeur refpe-
¿iive de la livre numéra i re fous les différens regnes. Pro-
portions enfre l'efpece d'or & celle d'argent. Cette propor-
tion diverfement obfervée par les différens princes, fait la 
baíe du pair dans l 'échaage des monnoies. Ibid. b. 

De la circidkúon , du furhaujfement , & de rabaíjjernent des 
efpeces. Introduftion de l'ufage des métaux dans le com-
merce pour faciliter les échanges. De- lá naquirent trois for
tes de richeíTes^les naturelles, les artificielles & celles de 
convention. U n poids égal de chacun des métaux dut étre 
le ligne d'une- quanti té inégale de denrées . Chacun des m é -
taux3 tel que la nature le produi t , n'eft pas toujours égale-
ment parfait: i l falloit done qu' i l portát un certificat de fa 
íineíTe & de ion poids ; tel eft l'ufage de Tempreinte du 
fouverain fur ees métaux. Origine de la différence entre la 
valeur numéraire & la valeur réelle. Ibid. 959. a: Le chef 
de chaqué fociété a feul droit de monnoie. Les monnoies 
n'ont de valeur intrinfeque que leur poids & leur titre. Les 
liommes font convenus i0, de termes pour exprimer la plus 
grande fineffe des métaux. 2,0. D e donner un plus grand 
volumé des moins rares en échange des plus rares. Le peu-
pie qui donne á l 'un des métaux une valeur plus grande 
que fes voifins , eft réel lement & relativement appauvri 
par l'échange. Le légiflateur doit encoré fe conformer a la 
proportion unanimement établie entre les parties de la plus 
grande fineffe dont chaqué métal eft fufceptible. Ibid. b. L' in-
térét de chaqué fociété exige que la monnoie fabriquée avec 
.chaqué métal , fe trouve en raifon exaí le & compofée de 
la proportion unánime des titreSj Se de la proportion du 
poids établie par les états voifins. Lorfqu'un état regoit une 
quantité de métaux pour compenfer l 'excédent des denrées 
qu'il vend fur cellee qu'i l a c h e t é , & que fans s'écarter des 
proportions é tabl ies , i l préfente un peti t avantage á l'un 
des métaux hors d'oeuvre fur l'autre , la balance lu i fera 
payée avec le métal préféré, qui par-lá deviendra plus abon-
dant que Jes autres. Si ce métal eft 1c plus p r é c i e u x , beau-
coup de denrées haufferont plus de prix que íl la préfé-
rence eút été donnée á un métal moins rare. Ibid. 960. a. 
Si les fubdiviíxons des différentes efpeces ne font pas dans 
une certaine proportion entre elles, les chofes payées par 
le riche doivent augmenter de prix dans une proportion plus 
grande que les richeffes générales. Importance de cette 
obfervatlon. A mefure que les monnoies de cuivre difpa-
roiffentj les denrées hauñent de prix, Proportion eífentielle 
«ntre les diviüons & fubdivifions de chaqué efpece de 
métal. Ibid. h. U n état fufpend pour long-teras la circula-
tion, & diminue la maíTe de fes m é t a u x , lorfqu' i l donne á 
la fois deux valeurs intrinfeques á une meme valeur n u m é 
raire , ou deux valeurs numéraires différentes á une m é m e 
valeur intrinfeque. Les états qui font des réformes de mon
noie pour y gagner, paient d'un fecours léger la plus 
enorme des ufures aux dépens des fujets. Dans les pays 
oü la fabrication fe fait aux dépens du publ ic , jamáis un 
femblable défordre n'arrive. 

De la circulation. L ' int roduí t ion de l'argfcnt dans le com-
merce n'a rien changé dans la nature de ce commerce ; elle 
confifte toujours dans un échange des denrées, Ibid. 961.a. 
Ceft abufivement que l'argent eft regardé en foi comme le 
principe de la circulation. Deux fortes de circulations de 
l'argent; l'une naturelle, & l'autre compofée. Explication 
<ie la premiere. L 'opérat ion de la circulation n'eft autre 
que l'échange réi téré des denrées contre l'argent, & d e l'ar
gent centre les denrées . La circulation naturelle eft la p ré -
fence continuelle de la portion d'argent qui a coutume de 
revenir á^chaque ponion des d e n r é e s , en raifon des maffes 
reciproques. Effet de cette circulation naturelle. Par-tout 
oü cet ordre naturel ex i f t e l ' a rgen t n'eft point la mefure 
des den rées , mais la quanti té des denrées mefure le volume 
des fignes. Ibid. b. Motifs qui peuvent engager quelques 
propriétaires de l'argent á faire des amas d'une quanti té 
fuperfiue á leurs befoins. Effets de la diminution de la 
maffe d'argent qui en réfultera. Pour rappeller cet argent 
dans le commerce, ceux qui en auront un befoin prefíant,, 
offriront un profit á fes propriétaires pour s'en deííaifir pen-
dant quelque tenis. En quelles proportions fera ce proíir. 
Abus qui pourra réfulter d'un ufage íl favorable á lapareffe. 
Origitie de l'ufure. Conféquences qui dér ivent de ce qui 
vient d'étre dit. Ibid. 962. a. La circulation compofée doit 
ctre définie en cpnféquence des obfervations p r é c é d e n t e s , 

.une concurrencc inégale des denrées & de leurs fignes, en 

.faveur'des fignes. Ce qui arriveroit lorfque Targent que 
nous fuppofons s'étre ablenté du commgree, feroit paffé 
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pour toujours dans un pays étrangef. I I eft trés-eftentíel q u é 
la maffe des fignes ne diminue jamáis. La fituation d ^ n 
peuple eft beaucoup plus fácheufe, lorfque l'argent qui cir-
culoit dans fon commerce en eft f o r t i , que f i cet a/gentn'y 
avoit jamáis circulé. Ibid. b. 

Des effets de Faugmentatiort de l'argent. Nous parlóns icí 
d'une nouvelle maffe d'argent qui n'entre point précaire-
ment dans la circulation d'un é t a t ; deux manieres de fe la 
procurer; le travail des mines , le commerce étranger. La 
circulation s'accroitra plus fúrement & plus promntement 
par le commerce é t ranger que par le travail des mines; ce 
n'eft aufli que de ce premier moyen que l'auteur fe propofe 
de íraiter. Par-tout oü l'argent n'eft plus ftmple figue attiré 
par les d e n r é e s , i l en eft devenu en partie la mefure, & 
i l les attire réc iproquement . Toute augmentation de la maffe 
d'argent, fenfible dans la circulation, commence done par 
multiplier fa fonftion de figne , avant d'augmenter fon volume. 
de figne. Cette nouvelle maffe d'argent aura néceffairement 
réveil lé l'induftrie á fon premier paffage : comment cela 
arrive. Ibid. 963, a. Effets de cette nouvelle mafle intro-
duite, Io, L'augmentation de la dépenfe desouvriers , & leur 
profit diminué. 2.0, La confiance augmentée : la r é d u d i o n 
des intéréts hauffant le prix des d e n r é e s , i l y aura plus d© 
profit á les apporter dans le commerce. Plus l ' intérét eft bas 
dans un pays 3 plus les terres y feront réputées fér t i les , plus 
les manufaéhires , la navigation, la peche, &c. feront répu
tées lucratives. De ce qu'il y a moins d'emprunteurs dans 
l ' é ta t , & plus de profit proportionnel dans le commerce , le 
nombre des négocians s'accroit. Ibid. b. Conféquences qui 
réfultent de ce qui vient d'étre dit de l'augmentation de la 
maffe de l'argent par le commerce. L' intérét de l'argent ne 
diminuera point par-tout oü les confommations n'augmente-
ront pas. Tant que l ' intérét fe foutient haut dans un pays 
qui commerce avantageufement avec les é t r a n g e r s , on peut 
décider que la circulation n 'y eft pas libre. Effets de l'abfence 
de l'argent dans un état ^ aprés qu'i l y auroit circulé dans una 
certaine abondance. Ibid. 964. a, L'inégalité des fortunes faites 
par le commerce, ne détrui t point réqui l ibre établi entre les 
diverfes claffes du peuple. Ce qui arriveraj fi les fortunes 
faites par le commerce étrange en fortent. D e l'influence 
du commerce étranger dans la circulation. Si l ' introduftion 
ordinaire d'une nouvelle maffe d'argent venoit á s 'arréter fubi-
t emen t , fon effet feroit le m é m e que celui d'une diminutioa 
de la maffe. Le commerce étranger doit é t re Tintéret le plus 
fenñble de la fociété , & de chaqué ind iv idu : ce qu'on doit* 
faire pour le foutenir. Ibid. h. Etat de la circulation dans un 
pays oü la maffe des íignes feroit augmentée á ün point affez 
coníldérable ^pour que toutes les denrées fuffent trop chere* 
pour les étrangers. Ce pays, avant d'en venir á l ' interrup-
tion totale de fon commerce avec les é t r anger s , auroit dif-
pu té pendant une longue fuite de fiecles le droit d'attlrer 
leur argent: cette méthode eft toujours avantageufe á une 
fociété qui a des intéréts extérieurs avec d'autres fociétés , 
quand m é m e elle ne lu i feroit d'aucune utilité in tér ieure . 
M o y e n général & naturel qui prolonge dans une nation l ' in-
trodudion des métaux étrangers . Ibid. 965. a. Grands avan-
tages qui réfultent du moindre nombre des emprunteurs & 
du bas intérét de l'argent. Deux fortes de fignes par lefquels 
les hommes ont imaginé de repréfenter l'argent dans le com
merce : les uns font m o m e n t a n é s , & de limpies promeffes 
par écrit. Ibid, b. Les autres font des obligations permanentes 
comme la monnoie m é m e ^ &. qui circulent également . Ce que 
ees deux fortes de fignes ont de commun. l is different dans 
leur nature & dans leur effet. Les fignes permanens font de 
deux fortes; les uns peuvent s'anéantir á la volonté du 
p ropr i é t a i r c , les autres ne peuvent s'anéantir qu'á la vo lon té 
de celui qui a propofé de les reconnoitre pour fignes. Les 
fignes momentanés répe ten t la concurrence de la maffe d'ar
gent avec les denrées . Les fignes permanens mulriplient 
dans ropinion la maffe de l'argent : effets de leur m u l t i -
plication & de leur fufpenfion. Ibid. 966. a. Tous ees 
fignes quelconques.font un ufage de la puiffance d'autrui , 
ainfi Us appartiennent au crédi t . . Trois principes déduits des 
p r é c é d e n s ; i0 , tout ce qui nuit au commerce épuife lesfour-
ees de la circulation: 2°. toute füreté diminuée fufpend les 
effets du commerce: 30. moins la-, circulation íbra aélive ,.plus 
i l y aura de pauvres dans Fétat, Efpece de füreté qui forme 
l'un des liens du commerce , & qui par conféquent doit é t r e 
traitée dans cet article. Lorfque les proportions réc iproques 
des monnoies de plufieurs états .font é tab l ies , i l eft indiffé-
rent á leur confervation que leur valeur n u m é r a i r e foit haut? 
ou baffe. Dans quelques états 011 a penfé que ce chang©-
ment pouvoit étre utile dans certaines circonftances, Cette 
queftion traitée par M . Me lón & M , Duto t , , Ce qui fuit 
tend á prouver que les furhauffemens des monnoies font 
út i les, dans certaines circonftances. Ibid. b. ÍLxtraü .de ce 
que l'auteur a recueilli,des deux ouvrages qui vienn^nt d'étre 
cités. Si le numérai re augmente, dit M . M e l ó n l e . prix des 
denrées doit hauffer P ce qui arrivera dans une des t ro i^ 
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proportions fui vant^s, i0. dans la méme proportion que Fefpece; 
2o. -dans une proportion plus grande: 30. dans une moindre 
•proportion. Examen de ees clifférentesíuppofitions, Ibid.b. & 
íi68.¿r,¿. Balancedu commerce de la France avec la Hollande. 
í legle génerale : par-tout oü l'intérét de Targent fe foutient 
"haut, la circulation n'eíl pas libre. Ibid. 969. b. Probléme pro-
pofé par M. Melón pour dernier appui de fon fentiment. 
L'impofit'wn nécejfaire au paiement des charges de l'état, étant 
<$dle, que les contribuables, malgré les exécutions militaires, 
.nont pus de quoi les payer par la vente de leurs denréet, que 
doitfaire le légijlateur? Obfervations de l'auteur fur ce pro
bléme. Combien peu eft fondé ce prejugé commun, que 
notre argent doit étre plus bas que celui de nos voifins , fi 
nous voulons commercer avantageufement avec eux.. Ibid. 
970. a. Parmiles profpérités de la France, elle doit comp-
ter principalement la ftabinté aftuelle des monnoies. Ibid. b. 

Efpeces, circulations des efpeces, voyê  CIRCULATION. 
D e la fortie des efpeces hors d'un pays: du traíic de l'or 
& de l'argent monnoyé & non monnoyé. X . 194. b. Efpe
ces aéhiellement (1754) de cours dans le. commerce. I V . 
827, b. Trébuchant des efpeces. X V I . 575. a. Voyei 
MONNOIE. 

E S P E I S S E S , (-¿foíoi/ze <f')fapatrie: fes ouvrages.X. 689. b. 
E S P E N , {Zeger Bernard Fan-) obfervations fur ce jurif-

confuite & fur fes ouvrages. I X . 706. a. 
E S P É R A N C E , (Morale)le fommeil & l'efpérance font les 

adouciíTemens des maux de cette vie. Pindare appelle Fefpé-
rance la bonne nourrice de la vieillefle. Combien l'homme 
en a befoin dans plufieurs fituations de fa vie. Maux que 
nous caufent nos efpérances, lorfqu'elles pechent dans leur 
objet, leur degré & leur étendue. Ce que Pyrrhus avoit 
gagné par fes exploits, il le perdit par fes vaines efpéran
ces. Comraent nous devons régler nos efpérances. V . 970. b. 
Réflexions du fieur AdiíTon fur ce fujet. Ibid. 971, a. 

Efpérancey réflexions fur la crainte Se l'efpérance. X I L 
144. a, b. 

ESPERANCE, {Théolog.) on peut avoir la foi fans l'efpé
rance , mais on ne peut avoir l'efpérance fans la foi. Deux 
-fortes d'efpérance jl'une informe, & l'autre formée ou per-
feíl ionnée. Quel efl: le jufle effet de l'efpérance, felón Té-
glife catholique. Les vices qui lui font oppofés font le défef-
poir & la préfomption. Selon les théologicns, toute efpece 
de crainte ne bannit pas l'efpérance: la crainte filíale fup-
pofe cette vertu, fcc. Y.yji.a. 

Efpérances figure fymbolique de cette vertu. IZS.ĵ x. a. 
ESPERANCE, (TV/J/A.) elle avoit deux temples á Rome. 

Comment elle efl; repréfentée dans les antiques. V . 971. a. 
E S P E R N A Y , ( Géogr. ) ville de Champagne. Ses révolu-

tions. Autres obfervations fur ce lieu. Son commerce. Suppl. 
I I . 871. ¿. , ' 

E S P I N O S A , cardinal, premier miniflre de Philippe I I . Sa 
mort finguliere Se cruellc. X . 719. b. 

E S P I O N , {Art milit.) fort d'un efpion qui eft pris. Un 
ambafladeur eft quelquefois un eípion diñingué. Chofes eflen-
tielles a un général;de bons eípions & de bous guides. V . 
971. b. 

Efpion 3 forte d'efpions chez les Romains appellés curieux, 
frumentairfes. I V . 577. ÍZ,¿. V I L 3^9. b. Hommes qui doi-
vent étre employés en qualité d'efpions. Suppl. 11. 159. b. 
549. a. Fonélions que doivent remplir les efpions lorfqu'on 
va au fourrage. V U . 2,52. b. Efpions qu'un général doit 
entretenir lorfqu'il a pris fes quartiers, pour connoitre & 
faire manquer les deífeins de l'ennemi. X I I I . 688. b. 

E S P I O T T E . {pain d') XI. 750. b. 
E S P L A N A D E , place entre la ville & fa citadelle. I I I . 

481. b. 
E S P O N C E , ( Jurifp:) déguerpiffement d'un héritage chargé 

de cens , rente, ou autre devoir. Coutumes oü ce terme efl: 
ufité. L e terme de quittance efl; quelquefois joint á celui 
d'efponce. V . 972. a. 

E S P O N T O N , defeription de cette arme .XVII . 786. 
Salut de l'efponton. X I V . 587. b. 588. 

E S P O R T E , (Jurifp.) terme de la coutume de Bordeaux. 
Son étymologie. V . 972. a. 

E S P R I T , ( Gramm. grecque) figne particulíer defliné á mar-
quer l'afpiration. Ce petit' qu'on écrit fur la lettre, eft appellé 
efprit rude. Cet efprit répond á notre h. Comme nous avons 
deux fortes d'̂  ; de m é m e , il y a l'efprit doux & l'efprit 
rude. Le premier eft marqué par ce ligne '. L'efprit rude 
étoit autrefois marqué par h. Les deux efprits font des reftes 
de h qui a été fendue en deux horizontalcment. L e mécha-
nifme des organes de la parole a fouvent changé l'efprit 
rude , & méme quelquefois le doux en / o u en v. V . 972. a. 

Efprit rude. L- 561. a. Obfervations fur les efprits doux 
& rude. V I I I . 3. ¿. 

ESPRIT , (Métaph.) trois fortes d'efprits felón les chré-
tiens; D i e u , les auges & l'efprit humain. O n définit celui-ci 
une fubftance peníantc & raifonnable. V . 972. b. 

Efprif, un etre incorporei. Le P. Mallebranche remarque 

cti*il eft éxtrémement difHcile de concevolr ce qui peut f ' 
la communication entre un corps & un efprit. V 070 

Efprit, voyez IMMATÉRIALISME. Simplicité deíetr 
jent. X V . 204. b. Pouvoir de l'efprit fur le corps IV 

conduit á l'abfurde. X V I I . 69. b. 

E S P R I T , {Philofoph.) des maladies de refnrí*- a. 1 

Bornes de Teíprit humain. Suppl.lY. %2i.a. Vove? Á A n 
ESPRIT , (Plúlofoph.) ^ 3 ^ 

Efprits animaux s preuve de leur exiftence. X I 100 A 
IOI . d.Ces efprits regardés dans quelques hypothefe's conime 
principe du mouvement mufeulaire. Suppl, I I I . 98It ¿ 0g Voyei FLUIDE NERVEUX. ' 

ESPRIT , ( Théolog.) doarine des Macédoniens, des Ariens 
& des Sociniens fur le S. Efprit. De la procefiion du S. Efor" 
V . 972. b. . ' " ir-

Efprit, la Vertu & la puifíance divine. Efprits, fubflan-
ces créées 8c immatérielles. V . 972. b. 

ESPRIT, {Saint) voyê  TRINITÉ. Sentiment d'Eufebe fur 
le S. Efprit. X V I I . 771. b. Proceífion du S. Efprit, XIII 
405. b. 406. a. Péché contre le S. Efprit. X I I . 226. b. Qui* 
font ceux que les Tures appellent fils du S. Efprit. XI. 07: ^ 

ESPRITS, {Magie ) apparition des efprits, voyê  APPARI-
TION. D u pouvoir des efprits, & de la maniere de lesconiu-
rer. V I . 271. a,b. Foyer DEMONS, REVENANS, SPECTRE. 

ESPRIT , ( Critiq. facr̂ ) différentes acceptions de ce mot 
dans Técriture. X l l . 805. b. 

Efprit particulier. Sentiment particulier de chacun fur les 
dogmes de la foi, & fur le fens des écrítures. Droit íl'inter-
préter l'écriture que les réformateurs attribuerent á chaqué 
fidele. V . 972. b. Seftes diverfes auxquelles ce prétendu 
droit a donné lieu. C'eft une arme qu'ils ont mis contre eux-
mémes entre les mains de tous les feélaires. Sentiment des 
catholiques fur ce fujet. Ibid. 973. a. 

ESPRIT. ( Saint ) Ordre du S. Efprit, {Hifl. mod.) ordre 
militaire , établi par Henri I I I , roi de France. A qnelle occa-
ñon il fut inftitué. II ne doit étre compofé que de cent che-
valiers, &c. Le roi eft le grand-maítre de cet ordre. Marque 
de l'ordre que portent les chevaliers. lis doivent recevoir 
l'ordre de S. Michel avant celui du S. Efprit. Grand-aumóniet' 
& commandeurs de l'ordre. Penfion aflignée aux chevaliers.. 
V . 973. a. 

Ejpnt, ( Ordre du S. ) X I . 6 0 3 . ^ , b. Suppl. II. 0̂6. k 
O ü fe fit la premiere promotion des chevaliers. Suppl. 111, 
840. a. Chancelier de cet ordre, I I I . 103. a. Collior de l'ordre, 
640. a. Commandeurs. 687. b. Réunion de cet ordre á celui de 
S. Michel. X . 486. a. 

ESPRIT. {Saint ) Ordre du S. Efprit du droit ckfr , ( Hift. 
mod. ) inftitué á Naples en 13 5 2 , &c. V . 973. a. Préambule 
des conftitutions de cet ordre. 11 périt prefque des fa naif-
fance. O n dit que Henri I I I en tira l'idée & les ftatuts de 
l'ordre qu'il établit enfuite. Comment les conftitutions de cet 
ordre , inftitué á Naples, fe font confervées, Ibid.b. 

ESPRIT , ( Croix du S. ) terme de blafon. V . 973, b. 
ESPRIT , Pont du Saint-, ( Géogr. ) X I I I . 72. b. 85. b. 
ESPRIT , ( Philof & Belles-lett.) on pourroit le déíínir, 

raifon ingénieufe. C'eft un mot générique , qui a toujours 
befoin d'un autre mot qui le détermine. Un efprit judicieux 
n'eft qu'une raifon épurée. Quelquefois efprit fignifiele cara-
ftere & la trempe de l'ame. L'efprit , dans l'acception ordi-
naire de ce mot , tient beaucoup du bel-efprit, & cependant 
ne fignifie pas précifément la méme chofe. V . 973. b. Le mor 
homme d'ejprit n'annonce point de prétention, & le bel-efprit 
eft une afHche. De la maniere de diré les chofes avec efprit. 
O n s'exprime fpirituellement par une métaphore , par un 
tour nouveau, en laiflant deviner fans peine une partie de Ta 
penfée , par des alluñons , des comparaifons, des allégories, 
&c. L'auteur donne, pour exemples de ees diíférens genres, 
quelques madrigaux cftimés des gens de goút. Ibid. 974. <*• 
Jufqu'oü l'efprit doit étre admis. Obfervations fur la maniere 
de l'employer. Virgile n'a jamáis donné de l'efprit déplace. 
Reproche que l'on peut faire au Tafle. En quoi confifte le 
faux-efprit: exemples. Les jeux de mots font la pire efpece 
du faux bel-efprit. Différence entre le faux-goút & le fa^x 
bel-efprit. Ibid. b. Critique de cette penfée de Boileau ; c efi 
le propre des grands efprits , quand ils commencent a v'ÜÜlir £ ̂  
décliner, de fe plaire aux contes & aux fables. Diverfes accep
tions du mot efprit ; efprit d'un corps , efprit de partí, 
efprit d'une lo i , efprit d'un ouvrage , efprit de vengeance, 
&c. efprit familier, efprits animaux ou vitaux, efprit en 
c h y m i e . / ¿ i i . 975. a. 

Efprit. De l'efprit en général. V I L 763. a. C a r a t e qui 
diftingue les plus grands efprits. I H . 892. a , b. Différence 
entre un homme de lettres & un bel-efprit. V I L 600, a. c<a-
raftere des idées qui fe préfentent aux gens d'efprit- 7 7'^' 
D e la culture de l'efprit , ofeiet eflentiel de réducaíion. V,. 

^8' 
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g< Différentes qualités des efpríís , felón Ies (Mercas 

deerés d'imaginadon & de méinqire dont ils font doués, X . 
|_ Pénétration d'efprit, Suppl. I . 72. ¿. Efprit brillant. 

^ r , / . Ií. ^3. Efprit profond , eíprit luperficiel. V í l í . 493. 
a- Comment on parvient á acqnérir de la profondeur dans 
réfprit. Ibid. Juíleífe d'efprit. I X . 88. a. Efprit naturel , 
efprit cul t ivé , efprit affe&é. X I . 45. b. Efprit phi loíbphique. 
XH- f1?- Efprit délié. I V . 784. a. De l'affe&ation d'ef
prit, voyê  AFFECTATION. Efprit-faux. V I . 438. a. Efprit-
fbible. V I I . 27. Foibles qui viennent de l'efprit. Ibid. b. 
Forcé de l'efprit. 110. a. Des plaifirs de l'efprit. X I I . 690. a. 
691. <Í, b. Plaifirs & peines de l'efprit. 142, b. Comment les 
plaifirs de l'efprit peuvent devenir dangereux. 145. h. Pour-
quoi les boffus ont ordinairement de l'efprit. I I . 338. a , h. 
Ceux qui ont beaucoup de vigueur dans les organes font 
rarement des gens d'efprit. X I V . 630. a, f b y ^ ci-deífus Es-
PRIT, {PhilofpL). 

Efprit des loix. Analyfe de cet ouvrage. V . vüj . - xi i j . 
EspRiT, ( Chym. ) corps f u b t i l d é l i é , invifible , impal

pable. Les chymiíles , antérieurs a S tahl , ont été grands fau-
teurs des agens de cette claífe , qui ont été mis en jeu dans 
plufieurs fyílémes de phyfique. V . 975. a. Etres trés-exiftans , 
qui méritent éminemment la qualité d'efprit , & qu'on déíi-
gne ordinairement fous le nom de gas. Quelles font les fub-
íiances auxqueiles 011 donne aujourd'hui le nom d'efprit. 
Enumération de ees fubílances défignées dans les ouvrages 
de chyniie. Dans le langage ordinaire , on ne défigne , le 
plus fouvent, les efprits particuiiers , que par le nom de la 
fubftance qui les a fournis , fans déterminer , par une quali-
íication fpécifique , la nature de chaqué efprit. Ibid. b. 

Efprit de vin. Sa dilatation par la chaleur , comparée á 
celle du mercure & de l'eau. Suppl. I V . 938. b. 939. Iní l ru-
nient pour en connoitre la forcé. 310. b. Obfervations & 
expériences ehymiques fur cetre liqueur. X V I I . 286. b. 288. b. 
Caufe de l'augmentation de chaleur qui réfulte du mélange 
de l'eau & de l'efprit de v in . 289. a. Ufage de l'efprit de v i n 
pour conferver les vins. 296. b. EíFet du mélange de l'efprit 
de vin avec l'efprit de nitre , 302. a. avec l'acide vitrioiique. 
V I . 53- ¿. ínflammation de l'huile de v i t r io l avec l'efprit de 
vin. V I H . 337. ¿. Efprit de v i n tartarifé. X I V . 906. a. 

Efprit contenu dans les eaux minérales. •Sup/?/. I I I . 472.^, b. 
Efprits ardáis , voye^ EsPRIT de vin. X V I I . 286. b. &c. D e 

l'art de faire les efprits inflammables. 294. a. Exií lence d'un 
efprit ardent dans le vinaigre. 302. , ¿. 

Efprit refteur, proportion felón laquelle Ü entre dans les 
corps aromatiques. V I I . 760. b. I I eíl le principe des faveurs 
dans les huiles, les eaux minéra les , le v i n 3 la biere, &c. X I V . 
709./Z. 

ESPRIT volátil. ( Chymie ) Alkalls voiatils fous forme fluide. 
V. 976. a. 

ESPRIT volátil aromatique huileux , ( Pharm. Mat. méd. ) 
préparaüon officinale. Comment elle fe fait , felón la nouvelle 
pharmacopée de Paris.Ses propriétés. Maniere d'en faire ufage. 
V. 976. a. 

ESQUILIN. {Hifl.anc.) Mont Efqüilin. Ce fut Servius 
Tullius qui l'enferma dans Rome. C e í l aux efquilies que fe 
falfoient les exécutions des criminéis. V . 976. b. 

Efqüilin , mont, X . 679. a. Fier té des Romains modernes 
qui í'habitent. X I I . 178. a. Champ Efqüilin. 1IÍ. 75. a. 

ESQUIELES, ( Chirurg.) tenailles pour les enlever. X V I . 
123. b. 

E S Q U I M A U X , voyei ESKIMAUX. 
ESQUINANCIE , angina. (Médec.^ Quatre différentes efpe-

ces d'angines , diílinguées par les anciens méclecins. Ils les 
ont nom mees fynanclie , parafynanchc , cynanche s & paracy-
nanche. Etym. ,de ees mots. Ces diílinélions font plutot des 
fubtilités que des conféquences tirées de l'obfervation. I I vaut 
mieux divifer cette maladie avec les modernes , en légitime 
ou vraie, en fuítocation & non fufrocacion , en idiopathique 
& en fympathique , en épidémique & fporadique, &c. V . 
976. b. Siege de cetre maladie. Les caufes de l'efquinancie 
font auffi différentes que fes efpeces. Caufes de celle quj 
provieiit d'inflammation ; caufe de l'angine oedémateufe; de 
l'angine skirrheufe ; de la fuffocatoire : exemples d'angines de 
cette efpece , rapportés par D o d p n é e . Caufe de l'angine non 
Mocatoire ; de l'idiopathique ; de la fympathique ; Ibid. 
977. a. de l'efquinancie épidémique ; de la fporadique ; de 
la fuppuratoire. La tumeur dont l'angine eíl: accompagnée , 
eíl extérieure ou intérieure ; quelquefois méme i l n'y a pas de 
tumeür. Toutes les diftributions qu'on a faites de cette ma
ladie , peuvent fe féduire á ces deux ; l'efquinancie vraie 
& la fauffe. Danger attaché a la premiere : fes caufes éloi-
gnées. Quelles font les perfonnes qui y font le plus expo-
fées. Tout ce quipeutaugmenter l'aélivité du fang , contribue 
á procurer cette maladie. Ibid. b. Sydenhara affure que celle 
qui vient de la fraícheur des nuits d'été , fait plus périr de 
monde que la pefte , la guerre & la famine. Symptomcs com-
niuns á toute forte d'angines & qui la caradérifent . Signes 
propres qui fervent á diíünguer les différentes parties affec-

Tpme I, 

tees dans l'angine vraie. Si l'inflammation gagne íes mufcles 
qui fervent á fermer la glotte „ la fuffocation fuit de prés ; 
c'eff le cas le plus terrrible : les poumons fe trouvent quel
quefois affeélés dans cette efpece d'angine. Signes de ce l l» 
dans laquelle l'inflammation n'affe&e que les mufcles deíli-
nés á élever l'os hyoide & le larynx. Ibid. 978. a. A quels 
fignes on appergoit que le pharynx eíl enflammé. Signes de 
celle dans laquelle l'inflammation affefte les amygdales , la 
luet te , les membranes mufeuleufes du voile du puláis. Sym-
pfomes de celle dans laquelle l'inflammation attaque Tcefo-
phage, proprement d i t , au-deílbus du pharynx. Comme i l e í l 
rare que ces inflammations différentes fe trouvent folitaires , 
la maladie fera d'autant plus dangereufe , qu'il y aura un plus 
grand nombre de parties affeélées. D e l'angine aqueufe , oedé'-
mateufe, catarrheufe : fon fiege ; fes effets. Ibid. b. 11 n'y a 
point de tumeur dans l'angine paralytique & convulfive. 
Caufes de l'efquinancie paralytique. La convulfive eíl un 
fymptóme de maladie fpafmodique. Comment on diíl ingue 
ces deux dernieres fortes d'angine. Prognoíl ics de ces diffé
rentes efpeces de maladie. Ibid. 979. a. Le globe l iy í íé r ique 
qu ' éprouven t f i fouvent bien des femmes , eíl une angina 
convulfive avec flatulence. I I fuit de tout ce qui a été d i t , 
que cette maladie n'eíl: pas fimple 3 mais un affemblage de 
différentes maladies fous le méme nom : ce qu'elles ont de 
commun , & en quoi elles different. Ibid. b. O n ne peut indi -
quer un traitement qui convienne á toute forte d'angine. 

Ceux de l'angine inflammatoire , qui a fon fiege dans 
l ' intérieur du larynx & aux environs de la glotte. Ibid. 980« 
a. Remedes á employer lorfque c'eíl le voifinage de l'os 
hyoide & l 'extérieur du larynx qui font enflammés. Remedes 
pour l'inflammation du pharynx. Traitement de l'angine fuffo
catoire. Moyens á employer lorfque l'inflammation angi-
neufe a fait des progrés 3 & qu'i l s'eíl: formé un abcés. Ibid. b, 
Traitement de l'angine , lorfqu'elle devient. gangreneufe, 
Curation des angines humorales froides , telles que l'aqueufe, 
l'cedemateufe , la catarrheufe , la skirreufe. L'angine chan-
creufe eíl incurable. Traitement de l'angine paralytique : de 
celle qui dépend du re láchement des organes de la gorge par 
épuifement , á la fuite de quelque grande évacuation , de 
longues maladies. Traitement de l'efquinancie convulfive; de 
celle qui eíl caufée par la compreffion des vents arrétés dans 
l'oefophage. Ibid. 981. ^ . 

Efquimncie. Opéra t ion á faire lorfqu'elle réfifte a tous les 
remedes , & qu'elle menace de fuffocation. I I . 43 5. Garga-
rifme pour les efquinancies gangreneufes. V I I . j i j . a . De la 
faignée des veines ranules dans l'efquinancie. XÍ Í I . 791. b. 
Ufage du fel pharyngien dans cette maladie. X I V . 928. a, 

1 Voye^ PHARYNX , ( Ínflammation du'). 
ESQUINANCIE , ( Maréchall. ) voye^ ETRANGUILLON. 
ESQUISSE. (Peinture) Le mot italien fchi^ro fe rapproche 

de la figniíication du mot ébauche. Faire une efquiífe o u 
efquiffer ne veut pas diré précifément la m é m e chofe. Dif f i -
culté de rendre bien précifément le fens du mot efquijje. D i -
vers moyens qu'on peut employer pour produire l'efquiffe, 
L'efquiffe efldeflinée áfixer par des traits, différentes formes, 
qui fe préfentent en grand nombre á rimagination du pein-
tre , & dont i l pourroit , fans ce moyen , perdre le fouvenir. 
C'eíl la rapidité d 'exécution qui eíl le principe du feu qu'on 
vol t briller dans les efquiffes des peintres de génie. Combien 
i l eíl: utile d'étudier ces fortes de deffeins des grands maitresrf 
V . 981. b. O n découvre quelquefois dans les efquiffes des 
grands maitres, des preuves de la gene que leur ont impofée 
les perfonnes qui les ont employés , & qui les ont forcés d'a-
bandonner des idées raifonnables , pour y fubílituer des idees 
abfurdes. Tablean de Raphaél qui peut étre cité pour exem-
ple. Deffein du cablnet du r o i , qui difeulpe ce grand peintre. 
Ibid 982. a. Dangers que préparent aux jeunes ardites les 
attraits du genre de compofition dont i l s'agit ici. Ufage juíle & 
modéré que l'artiíle doit faire des efquifíes. Ibid. b. 

Efquijfe. Différence entre une efquiífe & une é b a u c h e , V . 
213. a. entre efquiífe , penfée & croquis. X I I . 310. b. Des 
efquiffes dans la peinture áfrefque. V I I . 303. a, b. Pourquoi 
les premieres efquiffes en peinture & feulpture font préc ieu-
fes aux yeux d'un connoiffeur. I X . 788. h. Les efquiffes appel-
lées monogrammes par les anciens. X . 668. a. Des idéeá qui ne 
doivent étre qu'efquiffées dans certains ouvrages des beaux-
arts. Suppl. I I I . 518. a. 

ESQUISSE. {Belles-lett. Poéf.) Définition. Sur la toile du 
peintre on ne voi t que ce que l'artiíle y a mis ; au Heu que 
dans une peinture poét ique , chacun voi t ce qu'i l imagine , 
& c'eíl méme un des charmes de la poéfie de nous laiffer 
ainfi le plaifir de créer. Suppl. I I . 871. b. Le poete ne peut ni 
ne doit finir la peinture de la beauté phyfique. Le foin qui 
doit l'occuper eíl de nous mettre fur la voie , & i l n'a 
befoin pour cela,que de quelques traits vivement touchés. I I 
fufíit que ces traits foient te ls , que nousn'ayons aucune peine 
á remphr les milleux. Ibid. 872. a. 

ESSAT. ( G/w/zm.) Comment ce terme eíl uíité dans le com-' 
merce. V . 982. b, 

X X X x x x x 
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Ejfai, épreuve , expérience , {Synon. ) V . 837. 
EssAi. ( L'mérat. ) Différentes acceptions de ce mot. V. 

982. b. 
-ESSAI. ( Chymie métallurgique ) Examen d'un mineral. On 

cniploie ce mot dans un fens encoré plus général, pour défi-
gner une expérience faite fur un objet de l'un des trois re-
gnes. Les opérations des effais ne font autre chofe que l'ana-
lyfe chymique de certains corps , a laqucíle on applique le 
caitul. Ce qu'on entend par la docimaflique. Contradiftions ou 
M . Cramer eíl tombé dans fon ouvrage intitulé, élémenŝ  de 
Van des effais , pour avoir oublié que la docimaflique n'eíl 
qu'une branche de la chymie. Ibid. 983. a. Avant Agrícola, 
la docimaftique n'avoit exiílé que dans les laboratoires. Ceux 
qui cultivoient les eíTais» étoient les mémes qui exer^oient 
la métallurgie ; ce qui eíl encoré prefque par-tout; car une 
fonderie ne va jamáis fans un laboratoire d'efíais. Auteurs á 
qui Fon eíl: redevable des progrés de la docimaftique depuis 
Agrícola. Ouvrages qu'ils ont produits. Ibid. b. Notice de 
vuelques autres ouvrages fur le méme art. Utillté de lart 
des eíTais pour juger fi les frais des travaux qui concernent 
la métallurgie , feront compenfés par le produit qu'on reti-
rera de la mine , & s'il y aura du bénéíice. La difficulté & 
jnéme rimpoffibilité de connoitre certaines mines á Finfpec-
tion y font aiífli des motifs qui prouvent la néceffité & 
Jes avantages de la docimañique. Autres avantages de cet 
art. Comment la docimaflique efl exercée en Allemagne. 
Ibid. 984. a. 

üflenfiles néceflaires pour faire les efíais en petit. Perfeftion 
de la balance d'effai inventée par le fieur Galonde. Celle dont 
M . Cramer a donné la defcription. Détails fur la premiere qui 
fe trouve repréfentée dans les planches de l'Encyclopédie ; 
vol. I I I . article Chy_mie , planch. 15 & 16. Defcription de 
celle dont on fait encoré ufage en Hollande , & dont M . 
Cramer a parlé. Ibid. 986. a. 

Direftions donnéSs á un artifle qui voudroit fondre lui-
méme fa balance cFefíai. Avantages de la balance du fieur 
Galonde , fur celle qui vient d'étre décrite. Ibid. b. Des 
fourneaux d'efíais. L'auteur en donne de quatre efpeces. Def
cription du principal fourneau d'un laboratoire docimañique , 
celui auquel on donne particuliérement le nom de fourneau 
d'ejjai ou de coupelle. Maniere de le conftruire. Jbid. 987. a. 
Defcription du fourneau d'effai des fournaliñes de Paris. 
Ibid. b. Defcription du fourneau de Schlutter, qui fe trouve, 
á la grille prés qui lui manque , le méme que celui de M . 
Cramer. Ibid. 988. a. Obfervation fur ce défaut de grille. 
Defcription du fourneau d'effai á l'angloife. Ibid. b. De 
l'ufage de ce fourneau. Ibid. 989. a. Proportions qu'on lui 
donne ordinairement. 

Des opérations de docimaflique. Ces opérations pour les 
effais n'ont point d'autre définidon générale que celle de la 
chymie analytique. En quoi elles conliflent. Quelqucs remar
ques fur l'ouvrage de M . Cramer , Ibid. b. & fur celui de 
Schlutter. Les opérations que l'artifle décrit, font diílribuées 
de maniere que la premiere ferve de cié á la fuivantc ; & 
c'eft für ces principes qu'il commence par le plomb. Ibid. 
990. a, b. &c. Opération d'affinage qui fe fait fur le plomb, foit 
pour connoitre íi la quantité d'argent que le plomb conuent, 
peut étre affinée avec bénéíice ; foit pour s'affurer de la 
quantité d'argent que contient le plomb grenaillé qu'on em-
pioie aux effais. Ibid. 992. b. Du raffinage de l'argent. Com
ment on peut retirer l'argent par la coupelle, de quelques-
unes de fes mines. Comment on fépare J'or cóntenu dans 
l'argent. Comment fe traite la mine de cuivre pyriteufe , 
fnlphureufe & arfénicale. Maniere de purifier le cuivre noir. 
Ibid. 993. a. Méthode de M . Cramer , pour tirer l'étain de 
fa mine. On ne peut guere compter fur l'exaélitude d'un effai 
fait par la rédu&ion & précipitation dans les vaiffeaux fer-
més , de tout métal deflruéHble au feu, & de l'étain fur-
íout. Ibid. b. Quelle efl Tautre méthode a laqaelle i l faut 
avoir recours. Maniere de traiter la mine de fer. Ibid. 
994. a. 

Ejfai. Obfervation fur les effais des mines, X. ̂ iC.b. Ma
niere dont on les fait a Schemnitz. X I V . 761. ¿. Précautions 
avec lefquelles on doit faire ces effais. X. 521. b. Effai d'une 
petite quantité de minéral par le moyen de la lampe d'émail-
leur. V . 545. a. Effais des métaux pour favoir le fin qu'ils 
contiennent. V I . 810. a , b. Bouton de fin dans l'effai. Ií. 
384. a. De la granulation pour les effais. V I I . 938.' b. Effai 
étouffé; moyen d'y remédier. V I . 69. b. Des inflrumens. Des 
fourneaux d'effai. V i l . 241. d. Ufage du fourneau décrit a 
Fárdele Effai de l'Encyclopédie. 242. a. Utilité dont un 
athanor peut étre pour un effayeur. 244. d. Ufages que peut 
tirer un effayenr du fourneau de fufion de M. Cramer. 246, 
d. Moufíe du fourneau d'effai. X. 780. b. 781. a. Tettailles 
employées dans Fart des effais. X V I . 123. a, Cornet d'effai. 
I V . 253. a. Poids dont fe fert l'effayeur. XÍI. 859. ¿.'Maniere 
de préparer l'effai qu'on a doffein de faire fur une maffe d'or 
& d'argent dont on veut faire la féparation par voie feche. 
X V . <)2. a. Les effais d'argent demandent plus d'attention & 

de foins que ceux d'or. X I . 526. b. Effai par lefquels nn 
peut s'affurer de la quantité d'argent contenue dans 
mine. IX . 738. b. Quelle efl la meilleure manije de ^ 
l'effai de la mine de fer. V I . 494. b. Effai de mine^ouce T 
mine de cuivre , jointe á une roche de fufion difficile VH 
239. b. Maniere de faire l'effai d'une mined'étain fe1n„'ij 
ckel. V I . 5. b. Maniere de faire l'effai de l'étán poU 
connoitre la qualité 8¿ le titre. 10. a , b. Caleul que'doií 
faire l'effayeur pour déterminer la proportion dans lacmel' 
étoient entr'eux les différens principes qu'il a féparés & 
le rapport de ces produits avec ceux du travail en grlml 

ESSAI. ( Métall.) Aiguilles d'effai pour For, I I . 672 ¿ p0u!, 
For & pour l'argent. X V L 443. ¿ . - 4 4 5 . a. II ne faut íamais 
effayer For ou l'argent dans les endroits foudés. VI . Q20 
Boites d'effai á la monnoie. I I . 313. Reprife d'efíai ¿ fa 
monnoie. X I V . 148. a. Table d'effai des potiers d'étain XV 
802. h. 

ESSAIM , (Hifl. nat. InfeAol.) En quel tems les eíTaims 
quittent la ruche. Comment on juge qu'une ruche efl enétat 
& qu'elle efl fur le, point d'effaimer. Quelles font les heures 
ou les effaims paroiffent. V . 994. a. Des jours trop froids 
empechent la fortie des effaims. Comment fe fait la fonie de 
Fefíaim. Lo'rfqu'il n'y a point d'abeille femelle dans un eílaim 
i l revient bientót dans fon ancienne ruche. S'il ne fe trouve 
pas auprés des ruches quelques arbres nains, l'effaim prend 
ion vol fí haut, qu'il efl fouvent difíicile de le fuivre. Moyen 
de Farréter. Ce qu'il faut obferver pour mettre reffaim dans 
une ruche. Comment on le fait paffer dans la ruche lorfqu'il fe 
trouve íixé fur une branche d'arbre peu élevée. Ce qu'il faut 
faire fi plufieurs mouches retournoient fur la branche. Ce 
qu'on pratique pour retirer Feffaim d'un arbre fort élevé ou 
fort touffu : pour le retirer d'un trou d'arbre ou de mur, 
Ibid. b. Ce qu'on fait pour engaf er les abeilles á demeurer 
dans la ruche oü Fon veut les logqr. Une mere abeiile efl en 
état de conduire un effaim , quatre óa cinq jours aprés qu'elle 
efl métamorphofée en mouche : lorfqu'elle fort de la ruche, 
elle efl déja préte á pondré. Ce qui arrive lorfqu'il y a deux 
ou plufieurs femelles dans un effaim. I I fort quelquefois troís 
ou quatre effaims d'une méme ruche , maisle premier efl le 
meilleur. Ce qu'on fait pour empécher qu'une ruche trop 
foible ne donne un effaim, ou que plufieurs effaims ne fortent 
d'une méme ruche. Comment on peutféparer en deux ruches 
deux effaims qui s'étoient réunis en un feul. Quel eft le poids 
des effaims , celui des mediocres, celui des bons : 5000 
mouches pefent une livre. Ibid. 995. a. Premiers travaux des 
abeilles des qu'elles fe trouvent bien dans une ruche. Un 
effaim en peut donner un autre dans la méme année. Ihli. h. 

Effaim, voyê  MOUCHE A MIEL. X. 770. b. — 774. a. Effaims 
qui viennent fe pofer dans le fonds de quelqu'un , & que per-
fonne ne rédame. V. 755. a. 

ESSALER, (Eont. Jalant.) Maniere de faire cette opéra
tion. V. 995. b. 

ESSAYEUR. Quels font ceux que la cour confuke pour 
favoir fi les pieces de monnoie font au titre preferit. V. 
995. b. 

ESSEDUM, ( Hift. am.) charriot en ufage chez les Belges, 
be. Sa defcription & fon ufage. V . 99^. b. 

ESSENCE , ( Mkaphyf.) ce que Fon con^oit comme le 
premier & le plus général dans Fétre , fans quoi l'étre ne 
feroit point ce qu'il efl. Qualités qui conflituent reffence d une 
chofe. L'effence de Fétre une fois connue, fuffit pour de-
montrer la poffibilité intrinfeque. Des qualités eíTentielles on 
paffe aux attributs, des attributs aux modes. La diverfité des 
définitions de l'effence données par les philofophes, n elt 
qu'apparente. Déíinition de Fran^ois Suarez ; celle de Deí-
cartes. En quoi les fcholafliques 8c Defcartes fe font trompes. 
De la notion des eflénces, on en déduit Féternité & limniu-
tabilité. V. 996. b. Ce qu'on entend par la néceffité d'une 
effence. Ibid. b. , 

Effence , différence entre la propriété & l'effence. AÜL 
491. a. entre l'effence & la fubflance. Suppl. I . 1̂ 3- a- ^ 3 ' 
men de la queflion fi l'effence des fubflances nous efl connue. 
X V . 584. ¿ .585 . a. Suppl. I . 68. a. o_ 

ESSENCE DIVINE , ( Théolog. ) voyê  HYPOSTASE ec 
TRINITÉ. 

ESSENCE , ( Pharm.) ce nom n'a jamáis eu en pharmacie 
une fignification bien déterminée. V. 996. b. 

Effence de jafmin. V I H . 466. a. < 1 • 
ESSENCE D'ORIENT , ( / o ^ r i e ) matierc deflinee a coio-

rer les fauffes perles. On la retire du Peti^ P ° l f f o ^ ^ í 
appelle able. Voyez ce mot. La dénomination ¿ ' c / ^ rf n . 
lui convicnt mal. Quelle en eft la nature , tellc queUe paroî  
á la loupe. Ce qui la rend propre á s'arranger fur le v 
V. 996. b. . 

Effence d'Orient, maniere de la faire. L 29. i). 
ESSENÍENS, ( rhéol.) feále célebre parmi les J"ltSpJi^ 

fephe compre trois principalesYeéles de fa.religión; les 
rifiens, lajt Saducéens & les Efféniens 5 & i l ajoute que 
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¿erníers étoient originairement Juifs. V . 996. h. Deux fortes 
d'Efleniens; les uns qui vivoient en commun , les autres 
dans la folitude & en contemplation. Ceux-ci qui étoient 
nombreux en Egyptc, ont été nommés Thérapeutes. Grotius 
prétend que les EíTéniens font les mémes que les Aflidéens. 
t)e tous les Ju i í s , les EíTéniens étoient ceux qui avoient le 
plus de réputation pour la vertu, Mcears de ees philofophes. 
Epreuve que ívibiííbient les poílulans. A quoi ils s'engageoient 
en entrant dans l'ordre. Ils mépriíbient la logique & la phy-
fique, & ne s'appliquoient qu'á la morale. Leur fervice divin , 
ibid. 997' a' autres pratiques religieufes. La fimplicité de 
leurs moeurs étendoit la vie de pluíieurs jufqu'á cent ans. 
Expulíion de celui qui étoit convaincu de quelque grande 
faute. 11 n'y avoit des EíTéniens qu'en Paleíline, au nombre 
feulement de quatre mille environ. C'étoient les plus fuperíli-
tieux de tous les Juifs. Ils prétendoient connoítre par les 
livres faints l'avenir & la médecinc. Ils donnoient tout au 
deftin- Leur fermeté, leur zele pour la liberté. Ils ne recon-
noiffoient pour maitre que Dieu feul. Ce mélange d'Opinions 
fenfées & d'erreurs fait voir qu'ils étoient bien au-deffous des 
premiers chrétiens. Ce que quelques auteurs ont penfé des 
Thérapeutes. Ibid. b. 

Ejpniens , leur origine. IX. 34. a. Pourquoi l'évangile n'en 
parle point. Moeurs des EíTéniens felón Jofephe. Ibid. a, b. 
Noviciat qu'ils impofoient a ceux qui defiroient d'étre admis 
parmi eux. Leur courage & leur mépris de la vie. 35.^. Leur 
doítrine fur l'état des ames aprés la mort. V. 666. a. IX. 3 5. b. 
Connoiffance de l'avenir dont quelques-uns d'entr'eux fe 
vantólent. Autre forte d'EíTéoiens qui ne fe diftinguoient des 
précédens que par leur dodrine fur le marias,e. Doñrine des 
EíTéniens fur la providence. IX. 35. b. Fataíité qu'ils admet-
toient. 462. b. Pourqupi ils préféroient la campagne a la ville. 
36. a. Deux feéles d'EíTéniens ; ceux qui s'appliquoient á 
la pratique , 8¿: les contemplatifs. Ibid. Excommunication qu'ils 
exerqoient. V I . 222. b. Goút des EíTéniens d'Egypte pour les 
allégories. IX. 29. a. 

ESSENTIEL, {Métaphyf. Phyfiq. Chym.*) Pourquoi les qua-
lités eíTentielles aun fujer en font inféparables. V I I I . 788. a. 
Différence entre les parties intégrantes & les parties eíTen
tielles. 805. b. Huiles eíTentielles. 333. ¿. Sel eífentiel. X I V . 
914. b. 

ESSEQUEBÉ, (Géogr.) faute á corriger dans cet article 
de l'Encyclopédie. Suppl. 11. 872. b. 

ESSERE, ( Médec.) efpece de gaie. Ses caufes & fymp-
tomes felón Sydenham. V. 997. b. Elle paroit étre la méme 
chofe que le foraou fare des Arabes. Cure de cette maladie. 
Ibid. 998. a. 

ESSEREPH - ESSACHALLI , philofophe Arabe. X I V . 
666. a. 

ESSOGNE j ou EJfongne, (Jurifp.) droit qui eft dú par 
les héritiers du défunt aux feigneurs, dans la cenfive defquels 
il poíTédoit des héritages. Etym. de ce mot. En quoi con-
fifte ce droit. Rapport de ce droit avec celui du meilleur 
catel ufité dans les Pays-bas. V. 998.^. 

ESSOPHI, philofophe Arabe. X I V . 665. ¿. 
ESSOYE, bourg, juftice de ce bourg tenue en pariage 

avec le roi. IX . 96. b. 
EST, ce vent fouffle continuellement. V I L 625. a. Com-

ment i l contribue á la rigueur de l'hiver. 316. b. I I eft per-
pétuel entre les tropiques. X V I I . 22. b. 

EST, {Hi j l mod.)Des princes de la maifon d'Eíl. Suppl. 
I I I . 940. b. Marie d'Eft, femme de Jacques I I , roi d'Angle-
terre : fa retraite á S. Germain-en-laye. Suppl. I V . 698. b. 

ESTAFETTE, courier d'AUemagne , chargé de dépéches: 
fes privileges & fa maniere d'aller. I V . 860. b. 

ESTAIM , ou Etaim. ( Manufati.) fil d'eftaim. Son ufage. 
Serges á deux eftaims. Serges á un eftaim ou fur eñaim. Bas & 
gants d'eñame. Suppl. I I . 872. b. 

ESTAINS , ou Comieres, {Marine') deux pieces de bois de 
la conftruélion du vaiíTeau. Leur defeription , fituation & 
dimenfion. V . 999. a. 

ESTAME , ( ManufaEi.) voye^ EsTAIM. 
ESTAMPE , ( Gravure) Déíinltion. V. 999. b. Annonce 

de l'ouvrage de M . Mariette fur l'hiíloire de la gravure. 
Comment on fait une eflampe. Preuves de l'antiquité de la 
gravure , tirées des ouvrages des Egyptiens. I I eíl vraifem-
blable que la gravure eft le premier moyen que les hommes 
ont employé pour fe faire entendre les uns aux autres. L'art 
de multiplier par des empreintes les traits de la gravure , n'a 
pris naiíTance qu'au quinzieme fiecle. Quel en eít rinveriteur 
felón les Italiens , felón les Allemands. De quelque maniere 

?ue cette découverte foit venue, elle eft le fruit du hafard. 
'erfeftion rapide á laquelle cet art fut conduir. Ibid. b. Par 

cet art nous préparons a ceux qui nous fuivront, un amas 
prefque intariíTable de vérités , d'inventions, de formes , de 
moyens, qui éterniferont nos feiences, nos arts, & qui nous 
donneront un avantage réel fur les anciens. Combien nous 
ferions plus inftruits des miracles de l'antiquité, fi les anciens 
avoient eu le fecours de la gravure empreinte, pour nous 

tranfmettre leurs connoiíTances. L'eñampe eft une- efpece de 
peinture. Le noir & le blanc font les moyens les plus ordi-
naires qu'on emploie dans l'eftampe pour repréfenter í'effet 
que produifent fur les objets les jours & les ombres. Quels 
íont les principes de la perfeaion des eftampes. Efforts que 
les artiftes ont faits pour rapprocher l'art des eftampes de 
celui de la peinture. Ibid. 1000 a. Les détails fur cet art fe 
trouventaux árdeles GRAVURE & IMPRESSION. Ibid. b. * 

Eftampes, celles de la bibliotheque du roi. I I . 2.39. a. Imper-
feélion des eftampes qui reprefentent les chefs-d'ceuvre de 
la peinture. Suppl. I . 91. a. Eftampes appellées épithalames. 
V. 820. a. Des eftampes en camayeu. V I I . 897. b. Eftampes ,. 
imprimées en couleurs & imitant la peinture. 899. a, b. &c. 
De rimprinierie des eftampes en taille-slpuce. V I I I . 620. 
a , b. &c. 

Eftampe , outils & ínftrumens. Ce nom en ufage dans 
quelques arts & métiers. V. 1000. b. 

ESTAMPER. Diverfes opérations défignées par ce mot 
dans quelques arts & métiers. V. 1001. a. 

ESTAMPOIR des anches. {Lmh. ) Defeription de cet outi l 
Son ufage. V . IOOI. b. 

ESTANCES, ( Marine ) pieces qux appamennent au corps 
du vaiíTeau. V. 1001. b. 

ESTANT, participe préfent, (Jurifpr.) du latin ftans, 
tenue d'eaux & forets. Ce que preferit l'ordonnance de 1669 
fur les bois en eftant. V. 1001. b. 

ESTER en jugernent. {Jurifpr.) Quelles font les perfonnes 
qui ne font pas capables d'efter en jugernent. V. 1002. a. 

ESTER a droit. ( Jurijpr.) Un aecufé condamné par contu-
mace, qui a Inifíé paíier cinq ans fáns fe repréfenter, ne 
peut plus efter á droit, &c. Ibid. b. 

Efter en jugernent. Abfolution accordée á un excommunié 
pour qa'il puiífe efter en jugernent. V I . 227 b. Lettres pour 
efter á droit. IX. 422. a. 

ESTERAC, ( Géogr. ) contrée dans la Gafcogne. Suppl.l, 
660. a. 

ESTHER. {Tkéol.) Sujet du livre d'Efther. Divers fenti-
timens fur l'auteur de ce livre. La plupart l'attribuent a 
Mardochée : on fuppofe aufii que la reine Efther y eut quel
que part. Preuves qui appuient ce fentiment. On croit que 
ce livre a d'abord été compofé en hébreu, puis amplifié paír 
quelque Juif hellénifte. Conjeture d'Origene fur ce fujet. 
Le livre d'Efther étoit compris dans le canon des anciens 
Juifs. De l'authenticité de ce livre felón les chrétiens. V , 
1002. b. 

Efther. Additions qui avoient été faites á l'édition vulgate 
du livre d'Efther. IX. 347. ¿. Targum fur le livre d'Efther. 
X V . 913. 

ESTHETIQUE, {Beaux-Arts.) philofophle des beanx-
arts. Etymologie de ce mot. Chaqué art a précédé fa théorie; 
les regles particulieres ont été connues avant que l'on ait 
remonté aux principes généraux d'oü elles découlent. Ariftote 
fut un des premiers qui établit des regles fur la comparaifon 
des exemples particuliers; mais ni fa poétique , ni fa rhéto-
rique ne peuvent étre confidérées comme des theories com-
plettes de ees deux arts. M . du Bos eft le premier des 
modernes qui ait entrepris de déduire d'un principe général 
la théorie- des, beaux-arts , & d'en démontrer les regles, 
Obfervations fur fon ouvt^%e. Suppl. I I . 872. b. M.Baumgarthen 
eft le premier qui aithafardé de créer fur des principes philofo-
phiqueSjlafcience genérale des beaux-arts, á laquelle i l adonné 
le nom d'efthétique. Idee de fa théorie. Imperfeólion de fon 
ouvrage. Expofition du plan général de l'efthétique & de fes 
parties de détail. Ibid. 873. a. Des principes de cette feience. 
Comment on luí confervera fa fimplicité , & Ton empéchera 
qu'elle ne dégénere en un vain étabge de mots. Ibid. b. 

ESTíMATíON ^{Jurifpr.) eftimation de meubles qui n'eft 
que préparatoire, & qu'on ne fait pas á jufte valeur. Efti
mation faite par autorité de juftice dans le« licitations des 
immeuble* appartenans á des mineurs. I I y a des cas oü 
l'eftimation équivaut á une vente. V. 1003. a. 

Eftimation , huiffier qui fait l'eftimation des meubles. V I I I , 
341! b. Eftimation particuliere de chacun des objets compris 
dans une vente , Se qui ont été venclus pour un feul &: 
méme prix. X V I I . 28. b. 

ESTIME , {Droit nat.) on la divife en eftime fnnple 8c 
en eftime de diftinflion. Hobbes prétend qu'il faudroit pré-
fumer la méchanceté des hommes jufqu'á ce qu'ils euíTent 
prouvé le contraire. Ce qui nie paroit plus jufte &plusrai-
fonnable, c'eft d'eftimer vpns de bien ceux qui n'ont point 
donné atteinte á leur probité; nftis de ne pas fe coníier á 
eux fans réferve. I I faut encoré diflinguer ici entre le juge
rnent intérieur, & les marques extérieures de ce jugernent. 
V. 1003. a. Fondement de reftime fimple parmi ceux qui 
vivent dans l'état de nature. Cette eftime peut étre confi-
dérée ou comme intaére , ou comme ayant regu quelque 
atteinte , ou comme entiérement perdue. En quoi coníifte 
Teftime fimple dans la fociété civile, Différence entre reftime 
fimple naturelle , 8¿ reftime civile. Qui font ceux qui font 
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prlvés de cette derniere. Uid. b. Les loix ne peuvent pas 
íhéciíier toutes les adions qui donnent atteinte civilement 
i . la réputation d'honnéte hommc. La réputation d'honnete 
homme ne dépend pas de la volonté des fouverains. Un 
citoyen n'eíl jamáis tenu de facrifier fon lionneur & fa vertu 
pour.perlbnne au monde. Crillon refufa d'aíTafliner le duc 
de (juife. Réponfe du vicomte Dorté á Charles I X . qui 
avoit mandé á tous les gouverneurs de province de malTacrer 
les huguenots. Yrai moyen de mériter l'eílime des autres. 
Dilíertation de Tíaomafms fur cette matiere. En quoi confnle 
leñime de diilinéHon. Ibid. 1004. a. Fondemens de cette 
eñime, foit en tant qu'ils produifent feulement un mérite, 
íbit en tant qu'ils donnent un droit. Parole d'Ariílote 
íhr l'honneur porté á ceux qui íbnt bienfaifans. Les qualités 
qui íbnt de legitimes fondemens de l'eftime de diftinfrion, 
«e produifent né-ananoins par elles-mémes qu'un droit im-
parfait. Réponfe des Scythes á Alexandre, fondée fur ce 
principe. Les fages mettent au rang des fottes opinions du 
vulgaire, d'eílimer les hommes par les chofes qui font hors 
de nous. Excellent paffage de Montaigne fur ce fujet. Ibid. 
h. Les enfans raifonnent fenfément fur cette matiere; faites 
bien, difent-ils, vous ferez roi. Le devoir de l'eftime doit 
étre mis au rang de ceux dont la pratique eít d'autant plus 
louable, qu'elle eíl entiércment libre. Quels peuvent étre 
les fondemens du droit d'exiger des autres des marques d'ef-
time de diílinílion. Regle que le fouverain doit fuivre en 
diílribuant les honneurs. Voye^ CONSIDÉRATION. Quels font 
les moyens par lefquels l'e^ime de diílinilion devroit étre 
ambitionnée. En quoi confifte la véritable gloire. Qui ne fait 
étre un Erafme, dit la Bruyere, peut penfer á étre évéque. 
V . ico'), a. 

Efáme s voye^ RÉPUTATION : defir de l'efHme , voye^ 
HONNEUR. Principe & utilité de l'amour de l'eftime. I . 371. 
a. Diftérence entre eftime, célébrité 8¿ gloire. V I L 716. ¿>. 
D'oü vient le defir de Feñime dans l'hoinme vertueux. V I I I . 
2.88. a. De l'efíime accordée au mérite. X . 388. a, b. Point 
de véritable amour fans eftime. I . 360. a. 

ESTIME , ( TVíízrine ) calcul de la route du vaiííeau. Principes 
fur lefquels ce calcul eft fondé. V . 1005. a. Comment on 
eílime la vitefíe du vaiífeau. Ibid. b. Voye^ LOCH. 

ESTIUS, {Guillaume) théologien. V I L 741. a, 
ESTOC j {Jurifpr.') fouche commune dont plufieurs per-

fonnes font ilfues. Etym. de ce mot, Sa fignification dans 
les coutumes de fimple cóté 3 ou de cóté & ligne, & dans 
les coutumes foucheres. Différence entre ejioc & cóté & ligne f 
felón la coutume de Dourdan. V. 1005. b. 

ETOC-ET-LIGNE, ( i la monnoie.) droits de ceux qui font 
cTeñoc-Sc-ligne de monnoyage. V. 1005. b. 

EJloc-&-Ugne , propre d'. XI IL 489. 
ESTOC, { A r t milit.) frapper d'eíioc , frapper de taille. 

On montroit aux foldats romains principalement á pointer. 
Dans l'attaque & dans la défenfe i l eft plus avantageux de 
pointer que de trancher. Paífage de Vegece fur ce íüjet. V . 
1006. a. 

ESTOC. ( Comm. de bois} Coupe k blanc-eíloc. V. 1006. a. 
ESTOCADE, ( Efe rime') eñocade de flanconade, V I . 843. 

a. de paífejXH. 123. a. deprime, X I I I . 368. a. de quarte, 
676. b. de quarte baile, 677. a. de ripofte, X I V . 298. a. 
de feconde ou tierce baile , 858. a. de tems , X V I . 122. 
a. de tierce, 321. b. de volte, de volte de quarte ou de 
quarte bafíe , de volte en tierce ou en feconde. X V I I . 456.^ b. 

ESTOIRE, ou aflerotes 3 [terme de Peche.) ufité dans le 
reífort de l'amirauté de Bayome; forte de i5iet. Sa defeription 
&-fon ufage. V, 1006. a. 

ESTOMAC ,{Ana t . ) fa defeription & fituation. V. 1006. 
a. Vifceres voifms de l'eftomac. Membranes dont i l eñ cora-
pofé ; tunique glanduleufe, tunique nerveufe, tunique muf-
culaire ; ees membranes font unies par un tiífu cellulaire. 
VaiíTeaux, arteres & veines qui fe rendent a Feílomac. La 
huitieme paire de nerfs envoie á l'eílomac deux branches 
confidérables ; d'oü vient la grande fympathie qu'il y a 
entre la tete, l'eílomac & le cecur, &c. L)u mouvement de 
l'eñomac. Expériences du doéteur Pitt fur ce fujet. V. 1006. 
b. Eílomacs des animaux qui ruminent. Eílomac des oifeaux qui 
le nourriífent de graines dures. Eftomacdes oifeauxearniveres. 
Ibid. looj.a. Sur l'aftion de l'eílomac , voye^ DIGESTIÓN. 

ESTOMAC. (Anat. Phyjlol.) Tous les animaux un peu 
confidérables en font pourvus : quelques animaux marins , 
les microfeopiques, & ceux dont la forme eíl cylindrique , 
n en ont pas. Animaux á un , deux , trois , quatre eñomacs. 
Situation de cette partie dans l'homme. Suppl. I L 873. b. Sa 
difpofition lorfqu'il eíl rempli. Sa figure. Ses membranes. 
Struñure mufeulaire de l'eílomac. Ibid. 874. a. De fes fibres 
mufculaires. Ibid. b. Valvule de l'eftomac , autrement dite 
valvule du pylore. Sa defeription & fon ufage. Glandes de l'eílo
mac. Ibid. 875. Sucs gaílriques. Son origine & fa qualité. A l 
teres & vemes lymphatiques. Ihd. ¿.VaiíTeaux lymphatique;. 
Nerfs qui appartiennent a cette partie; fentiment exquis dont elle 
eíl düuée. Des voies abrégées de 1'uriñe que Ton a cru devoir 

ímagíner au travers des pores de l'eílomac pour explmue 
certains phénomenes. Cetteíprétendue tranífudation reietté * 
Ibid. 876. b. Parmi les caufes agifíantes dans l 'eíWac on 
compte i0, différentes preífions, celle du diaphragme & 1 
mufcles du bas-ventre ; 20. le mouvement péryfialtique dS 
l'eílomac lui-méme. Obfervations fur cette forcé contradi" ^ 
Ibid. b. Ordre dans lequel les alimens paíTent du ventricuí 
dans le duodenum, felón leurs diííerens degrés de fluid' ' 
feftet du mouvement périílaltique de reílomac ne fe borfl6' 
pas á l'expulfion des alimens , i l eíl démontré par plufieurs 
obfervations qu'il les broie. Des liqueurs dont il eíl arrofé 
pour faciliter la digeílion. Comment cette digeflion s'opere6 
Ibid. 877. a. Facilité avec laquelle elle fe fait dans les fe 
pens & les poiilbns. Efíet de la chaleur & de l'air raréíié dans 
l'eílomac fur les liqueurs qui fervent á la digeílion. Obfer
vations qui montrent qu'on ne peut attribuer cette élabo-
ration des alimens a la fermentation. Libre accés de la bile 
dans l'eílomac. Abondante mucofité qui aide la digeílion des 
poiífons & des oifeaux carnivores. Ibid. b. 

Eftomac , fon état dans le fomis. Suppl. I I I . 69. ^ §a 
cription. V I I I . 271. b. Suppl. I I . 613. ¿. Membrane veloutée 
de l'eílomac. X. 325. a. X V I . 907. b. Defeription & ufaee 
de la partie de l'eílomac appellée pylore. XIII . cno a 
Vaiífeau au fond de l'eílomac appellé vas breve. XVI. Seo' 
a. Nerfs de l'eílomac. Suppl. I V . 40. b. Sa fenfibilité. XV* 
42. a. Sympatbie de l'eílomac avec d'autres parties. 738. a' 
Eílomacs des animaux ruminans. X I V , 434. b. — AQion de' 
l'eílomac dans la digeílion. I V . 999. b. 1001. b. Pourquoi la 
plénitude de l'eílomac ote le fentiment de la faim. VI. 37̂  
a. La pituite & la bile dans l'eílomac produifent le méme 
efFet. 374. b. 375.^. Pourquoi, lorfque l'eílomac ne fe vuide 
pas fuífifamment, le dégoüt furvient. 375. a. 

ESTOMAC. ( Maladies de 1') Les fonélions de cet organe 
font fufceptibles de diíférentes léfions. Celles de la premlere 
efpece dépendent des vices de ce vifeere ; voyez Faim ¡ 
Anorexie, Dyforexie , Apofaic & Envié. Celles de la feconde 
efpece regardent la coftion, en tant qu'elle dépend princi
palement de l'aélion du ventricule ; \oyezDigeflion, Apepfie, 
Dyfpepfie^Bradypepfie, DiapInore & Faim. Celles déla troifieme 
efpece regardent l'aílion de ce vifeere tendantes á expulfer 
les matieres qu'il contient; voyez Hoquet, Naufée, Vomijfe-
ment, Cholera-morbus , ROÍ & Lieqierie. Celles de la quatrieme 
efpece dépendent des vices qui afieftent les parties dont la 
fubílance eíl compofée ; voyez Cardialgie. V. 1007. a. De 
rinflammation de l'eílomac. Caufe prochaine. II eíl rare que 
l'eílomac foit entiérement enflammé. Symptomes de cetra 
maladie. I I eíl difficile de diílinguer l'inflammation de l'ef-
tomac , d'avec celle du petit lobe du foie qui recouvre la 
partie fupérieure du ventricule x ou celle des parties conte
nantes de l'abdomen qui lui eíl contigué. Ibid. b. Caufes tant 
prochaines qu'éloignées de cette aífeótion. Comment le raé-
decin peut en connoitre la nature & les différences. Cette 
maladie devient trés-dangereufe, fi Ton ne fe hite pas d'y 
apporter remede. Quelles font les perfonnes qui en guériffent 
rarement. Signe dé1 mort prochaine dans cette níaladie. 
Différentes manieres dont elle le termine. Caufes de l'exul-
cération de ce vifeere. Maux qui s'eníuivent de l'inflamma
tion de l'eílomac tournée en fuppuration. De la gangrerme 
de l'eílomac. Dilíiculté de guérir l'cedeme , les obítrudions, 
le skirrhc qui ont leur fiege dans fa fubílance. Ibid. 1008. 
a. Douleurs que le chancre y caufe. Traitement á fuivre 
dans rinílammatio|i de l'eílomac. Ibid. b. 

ESTOMAC. {Maladiesde 1') X V I I . 31. ¿, 32.^. Langueur 
íl'eílomac familiere aux Indiens. X. 708. a, b. Des remedes 
ftomachiques. X V . 534. a, b. Ufage de riuiile de giroflé pour 
ranimer le ton de l'eílomac. V I L 672. b. Utilité des glaces 
ponr l'eílomac. 686. a. Des topiques dans les douleurs 
d'eílomac. X V I . 419. b. Pourquoi les mouvemens dérégles 
qui arrivent'á l'eílomac produifent fouvent la toux. 499-^» 
b. De la toux d'eílomac. Ibid. b. Hernie de l'eílomac. VIII . 
176. a. Des piales de cet organe. X I I . 685. ẑ. De l'attraélkm 
des corps étrangers de l'eílomac. V I L 522. b. Vergettcs ou 
broíTes de l'eílomac. I I . 24. a3b. 

ESTOMAC du cheval. (Maréch.) Suppl. I I I . 393. a-
rupture. 421. b. 

ESTOTILAND, (Géogr.) pays de l'Amérique feptentno-
nale. Par qui Fon prétend qu'il a été découvert. Davityen 
a donné la de/cription, & cependant ce pays n'eíl qu ideal 
& chimérique. V. 1008. b. Voye^ LABRADOR. 

ESTRAC, cheval eílrac, étroit de boyan. IL 388. 
ESTRADE, {Hift.mod.) battre l'eílrade. Une année ne 

marche jamáis fans envoyer des batteurs d'eílrade- Lty111-
de ce mot. Cavaliers autrefois appellés efiradiots. V. 1009. 
a. Voye^ CAVALERIE. 

Eftrfides , batteurs d'. 11. 1^4. a, b. _ 
EiSTRADlOTS, anclen corps de troupes francoifes. H-,?8 V 

b. Eílradiot á cheval; voyez les planches de l'armurier. vol. 1-
ESTRAGON, {Botan.) defeription efe cette plante. San 

ufase. Comment elle fe muitiplie. V. 1009. a. 
ESTRAGÓN, 
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jisTRAGON, (Mat.médic.) fes propriétés. Son analyfe. 

V 1009. a. Vinaigre d'eftragon. Ibid b. 
ESTRAGON 3 ( Diete.) on en mange les femlles en lalade 

vec la laitue. ütilité de cet aíTaifonnement. V . 1009. ¿. 
ESTRAGÓN ^ ( Chymie.) principe contenu dans cette plante. 

V 1009. b. 
' E S T R A M A D U R E , faute a corriger dans cet article de 
rEncyclopédie. Suppl. I I . 877. b. 

E S T R A P A D E , chátiment militaire ; chátiment que 1 on 
fait auffi fouíFrir á un matelot. V . 1009. b. 

Eftrapade en ufage parmi les gens de mer. I I . 5 4 7 - / ' 
ESTRAPADE , ( Maneg.) efpece de chátiment donné avec 

les renes du cavecon ou de la bride. V . 1009. b. 
E S T R A Q U E L L E . {Verrerie) Defcription & ufage de cet 

inílrument. V . 1010. ẑ. 
E S T R A L A G E , (Jurifpr.) droit qui fe leve fur le fel 

par quelques feigneurs, &c. Ou doit étre placée la pancarte 
de ce droit, il fe leve aujourd'hui en argent. V . lo io . a. 

ESTREJURÉS, ( Jurifpr. ) chofes abandonnées; coutumes 
qui en parlent, &c. V . 1010. a. 

E S T R I Q U E R , (Rafin. de fuere.) inílnifl ion fur cette 
opération. V , 1010. 

E S T U R G E O N . (Mthyolog.) Defcription de ce poiílon. 
11 entre dans les grandes rivieres, & il devient auffi grand 
qu'un poiffon cétacée , au lieu que dans la mer il reñe petit. 
il eíl excellent á manger. Y . 1010. 

ESTURGEON , ( Peche ) Tems Se manieres de faire cette 
peche. V . 1010. ¿. 

Eflurgeon} fa defcription. V I . vol. des planch. Regne animal. 
pl» 54« 

ÉJlurgeon, préparation d'cEufs d'eflurgeon telle qu'elle fe 
fait en Ruffie. I I . 787. a. Peche des eíhirgeons aux créadiers. 
,IV. 437. a. 

E S U L E , ( Botan.) voyê  T lTIMALE. 

E T 
E T , conj. ( Gramm. ) ufage de ce mot. Voyê  ce qui en eíl 

dit au mot ConjonHion. i0. Ce mot vient du latin ? mais nous 
n'en prononcons jamáis le t. 2,0. E n latin ce t eíl toujours 
prononcé , & la fyllabe eíl: longue devant nne confonne ; 
3°. L'ufage de cette conjonílion eíl quelquefois de ne lier 
que les propofitions & non les mots. V I . i . a. 4°. Quand 
deux périodes font jointes par cette conjonftion , les deux 
corrélatifs ne doivent pas étre trop éloignés. 50. Dans les 
dénombremens, le mot & doit étre place devant le dernier 
fubílantif. 6o. Et mime a fuccédé á voir.mc-W. 70. Obferva-
tion fur l'expreííion 6* done. 8o. L a conjonftion 6* eíl: ren-
fermée dans la négative ni. 90. A u lieu d'écrire & le refle , 
on écrit fouvent & catera, de cette maniere , &c. Ibid. b. 

E T A B L E . Diíférence entre étable & bergerie. I L 208. b. 
E T A B L I , ( Art méch.) celui du bijoutier. Celui du cein-

turier. Celui du chauderonnier. Celui des corroyeurs. Les 
deux établis du marbreur de papier. V I . 2. a. Etabli des me-
nuiíiers. Celui des plomblers. Celui des tailleurs d'habits. 
Celui des bourreliers & des felliers. Ibid. b. 

E T A B L I R , ( Gramm. ) diverfes fignifications de ce mot: 
établir un commerce avec des nations fauvages. Etablir une 
manufafture. Etablir un métier. Etablir un comptoir , une 
loge, une faélorerle. Etablir un jeune homme dans le com
merce. Etablir une caiífe ou mont de, piété. Etablir une ou 
plufieurs pierres, une ou plufieurs pieces de bois. V I . 2. b. 

E T A B L I S S E M E N T , ( Jurifp.) plufieurs anciennes ordon-
nances font intitulées de ce nom. V I . 3. a. 

Etabliffement des fiefs , ordonnance latine- de Philippe-
Augufle en 1209. C'eíl: la plus ancienne des rois de la troi-
fieme race qui porte une forme conílitutive. Elle eíl fingu-
liere , 1°. en ce qu'au lieu d'affermir les fiefs, elle tend á 
les réduire , 20. en ce qu'elle eíl rendue au nom du roi & 
des feigneurs préfens a raífcmblée, V I . 3, a, 

EtabLiJJemens généraux. V I . 3. a. 
Etablijfementjiir les Juifs. V I . 3. a. 
EtablijJ'emens de S. Louis : ordonnance faite en 1270. 

Ducange en donna le premier une édition en 16158. Titre 
de cette ordonnance qui fe trouve dans un manuferit de la 
bibliotheque de M. le chancelier DagueíTeau. V I . ¿.a. A u -
tre titre de cette ordonnance qui fe trouve dans un anclen 
regiftre á l'hótel de ville d'Amiens. Comment Ducange 
prouve que ees établiífemens n'ont jamáis eu forcé de lo i , 
oc n'ont point été faits & publics en plein parlement. Ré-
ponfe á ees preuves. Ibid. b. M. de Laurlere en conféquence 
a dbnné place á ees établiífemens parmi les ordonnances de 
la troifieme race. Ces établiífemens font divifés en deux 
Uvres, &c. ils fervent á éclaircir plufieurs points du droit 
fran^ois. Ibid. 4. a. 

Etablifjemens , il eíl parlé des ordonnances connues fous 
ce nom. X I . 586. a, b. 587. a, b. 588. ai 

Etablijfemcnt en fait de maree. X , 97. a. 
Etablijjement ou fondation, V I I . 72. ¿ , &c. 

Tome /, 
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E T A G E , ( Jurifp.) quel étoit le devoír de liga étage des 

vaífaux en tems de guerre. V I . 4. a. 
ETAGE. ( Archit. ) Etage fouterrein , au rez-de-chauífée 3 

quarré , en galeras. V I . 4. a, 
Etage fupérieur appellé atúepue. I . 844. b. 
E T A G E R S , fujets, coutumiers. I V . 419. b. 
E T A I . (C/W/7.) Efpece d'étai appellé chevalcment.Vl. 308. b. 
ExAI , ( Marine ) voyez ETAY. 
E T A I N . ( Metall.) Définition. V I . 4. a. Ce métal ne devient 

fonore que quand il eíl allié avec d'autres fubílances métalli- , 
ques. Les mines d'étain font moins communes que celles des 
autres métaux. Pays oü il s'en trouve. Etain de malaque ou 
en chapean. Les mines d'étain les plus ahondantes & les 
meilieures font celles de la grande-Bretagne ; elles étoient-
fameufes dans Fantiquité. Etymologie du mot -Bretagne felón 
Bochart. Defcription de la maniere dont l'étain fe trouve 
dans les mines, particuliérement dans celles de la province 
de Cornouailles. Direélion des íilons dans les diíférentes 
mines d'Angleterre. Comment on fait l'exploitation de ces 
mines. Cryílaux qui fe trouvent dans celles de Cornouailles, 
qui paroiífent étre une efpece de grenats, Ibid. b. Mine d'é
tain prodigieufe qui fe trouve en Saxe dans le diílrid d'At-
temberg. Celle d'Eybenílock en Saxe ; comment on exploite 
cette mine, de méme que celles d'autres endroits du m é m e 
diílrift. Diíférentes efpeces de mines d'étain connues , fui-
vant la minéralogie de M. Wallerius; i0. L'étain vierge. 
Plufieurs naturaliíles en nient l'exiílence ; 20. les cryílaux 
d'étain; c'eíl de l'étain combiné avec du fer Se de Farfenic. 
Ces cryílaux font, á l'exception des vrais métaux, la fub-
ílance la plus pefante que Ton connoiífe. Leur defeription. 
Ibid. a. 30. L a mine d'étain appellée ŵitter par les 
Allemands; c'eíl la plus commune ; 40. la pierre d'étain. 
.5°. L a mine d'étain dans du fable. Ces deux dernieres efpe
ces font des variétés de la précédente. Mine d'étain dont 
parle M. Cramer, blanche, demi-tranfparente , trés-pefante. 
O n peut mettre les grenats au nombre des mines d'étain. 
De quoi font compofées en général les mines. L a mine 
d'étain fe trouve dans des pierres de tome efpece. Mine 
d'étain engagée dans des roches dures : comment on les 
rend plus tendres : cette mine doit étre calcinée pour étre 
enfuite écrafée. Maniere de faire reífai d'une mine d'étain 
felón M . Henckel. Subílanees auxqueiles les mines d'étain fe 
trou vent le plus fouvent unies , & qui les rendent difficiles 
á traiter. Ibid. b. Comment on les fépare de ces fubílan
ces. Grillage de la mine pour en détacher la partie arfé-
nicale, II y a des mines d'étain aífez purés pour pouvoir 
étre traitées au fourneau de fu í ion , fans qu'il foit befoin 
de les griller auparavant. Maniere de dégager l'étain des 
parties ferrugineufes, lorfqu'eiles s'y trouvent mélées en íi 
grande quantité, qu'on ne peut les en féparer en le lavanr, 
íbid. 6. a. Comment On tire parti du foufre & de l'arfenic 
qui font dégagés dans la calcination de la mine. Lorfque la 
mine d'étain a été préparée de la maniere décrite ci-deífus , 
elle eíl en état d'étre traitée au fourneau de fufion. Détails 
de cette opération, telle qu'elle eíl décrite dans l'ouvrage 
allemand de Rcesíler. Ibid. b. Quelques détails fur la ma
niere dont le travail d'étain fe tait en Angleterre. Ibid. 7. a. 
Comment les potlers-d'étain allient leur étain. Des propriétés 
de l'étain , & des phénomenes qu'il préfente. L'étain uni 
avec les autres métaux les rend aigres & caífans. Pellicule 
ou chaux d'étain qui fe forme fur la furface de ce métal 
en fufion. Phénomenes de l'étain expofé au foyer d'un miroir 
ardent. Ceux qu'on obferve lorfqu'on fait fondre enfembla 
parties égales de plomb & d'étain endonnant un feu violente 
préparation appellée étain fulminé fur le plomb. L'étain entre 
dans la compofition de quelques foudures & dans eelle du 
bronze. Compofition métallique qui fait feu avec le briquet : 
fi on en met dans du nitre en fufion, il fe fait un embra-
fement trés-violent. Compofition d'étain qui reífemble a 
de l'argent, Phénomenes obfervés dans l'alliage du fer 6c 
de l'étain. Ibid. b. Compofition d'étain propre á faire des 
charídeliers, des boucles , &c. L'étain s'attache extérieure-
ment au fer & au cuivre. Expériences faites par des mé-
langes d'étain & de nitre , d'étain en grenaille & de foufre 
pulvérifé. II eíl diíEcile de réduire la chaux d'étain , lorf-
qu'elle a été long-tems calcinée. Diíférentes manieres de 
diífolution de l'étain; dans l'acide vitriolique ; avec l'efprit 
de nitre ; dans l'eau forte; dans l'eau régale. L e vinaigre 
diílillé agit, mais difficilement, fur l'étain. L'alkali fixe , diífous 
dans l'eau l'attaque, &c. Subílance formée par l'union de 
l'étain & d u foufre. II eíl diífout par Yhepar fulphuris. L'é
tain s'amalgame avec le mercure. Maniere de faire le beurre 
d'étain ou l'étain corné. Ibid. 8. a. Parmi les phénomenes 
que préfente l'étain , il n'en eíl point de plus remarquabie 
que celui par lequel on obtient la précipitation de l'or en 
couleur pourpre. Ufages qu'on peut tirer de ce précipité. 
Plufieurs auteurs ont cru qu'on pouvoit tirer de l'étain du 
genét. Principes dont quelques chymiíles on^ cru qué ¡'étain 
étoit compofé. Ibid. b. 

Y Y Y y y y y 
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Eta'm. Dlfféfentes formes de la mine d 'étaín , v o l . V I 

desplanches, Cryf ta l l i ía t ion, Ma thém. planche 3. Subñances 
étrangeres dont la mine d'étaín fe trouve quelqueíbis char-
gée. X . 433. b. Etain minéralifé avec l'arfenk. 541. a, 
Suppl. I . 580. a. Subñance ferrugineufe & arfénicale qui 
accompagne fouvent les mines d'étain. X I V . 765. a. X V . 
482. a. Facilité avec laquelle rétain s'unit au fer & aii 
cuivre. Suppl. I I . 878. a. Produit des mines d'étain d 'Ey-
btn l lok . 932. a. Mines d'étain d'Angleterre. Suppl. I I I 241. 
h. De la maniere de traiter la mine d'étain. V I . 917. a. 
X . 433. b , vo l . V I des planches , arricie MÉTALLURGIE. 
M é t h o d e de M . Cramer pour tirer l'étain de fa mine, V . 
993. b. D e g r é de chaleur de l'étain fondu. V I . 600. a. Les 
anciens confondoient le plomb avec ietain. X I I . 781. b. 
Prépara t ions chymiqties d 'é ta in , régule jovial . L 507. <z , ¿. 
Bézoard jovial . I I . 221. b. Alliage de l'étain avec le mer-
cure pour le perfeí t ionoer. I . 286. a. Etain fubhmé par le 
mercure , appellé aurum muficum. I . 889. b. Compofuion 
d 'étain nommée argentum mujicum. Ibid. Compofuion métal-
lique appellée étain d'AngUterre, I I . 263. a. i / é ta in confidéré 
comme fondant. V I . 91^. b. EfFet de la fuficn du fer avec 
J'étain. 496. b. Beurre d'étain. I X . 565. b , &c. Granulation 
de l'étain. V I I . 939. a. Di í férence de poids entre i'or ¿£ 
l 'étain. V I . 921. a. Médailles d'étain. X . 243. b. Uf 'ge de 
l'étain centre les maladies des vers. X V I I . 74. b. Supplé-
ment á l'article ETAIN de l 'Encyclopédie. X I I I . 183. a > b. 

ETAIN. {Poiiers-d'éíain) L'ufage des vaiífeaux de ce 
métal pem étre t rés-pemicieux. Rcflexions & expériences 
qui le prouvent. Les ufages médicinaux de l'étain doivent 
auííi é t re tres-fufpeéls. Ce qu'on doit penfer de l 'anti-heíli-
que de potier. V I . 9. a. 

Etain. Difüné^ion de l'étain doux & de l'étain aigre, Celui 
qu'on appelle du Pérou s eñ le plus eíliroé. Ufages qu'en 
tirent divers artlftes. A l o i que les potiers mettent á l'étain 
pour l 'employcr en vaiiTelle. V I . 9. a. Moyen de connoitre 
le titre de l ' é ta in , voye^ ESSAI. Diverfes formes fous lef-
quelles l'étain nous v ien i d'Angleterre, des Indes cfpagnoles , 
de Siam, &. d'Allemagne. L'étain d'AUemagne eíl eítimé le 
moins bon. Ufage de l'étain de glace ou bíjmuth. Ufage que 
les potiers-d'étain font du ^incf Etain en feuille dont fe 
fervent les miroitiers. Autre efpece d 'étain battu qui fe tire 
de Hollande : á quoi on l'emploie. Etain en treillis ou en 
grille : ouvriers qui s'en fervent. Ibid. b. Etain d'amimoine : 
comment on fait cet alliage. Ufage auquel on l'emploie. 
Etain plané ou étain neuf d'Angleterre. Etain fonnant ou 
fin. Etain commun : comment on le fa i t : étain appellé cLire 
foudure ou claire étojfc. Etain en rature : emploi qu'en font 
les teinturiers. Alliage de l'étain aux métnux deílinés á l'ar-
tilleric , á la fonte des cloches & au bronze. D u négoce de 
l'étain d'Angleterre. 10. a. 

Etain , potier d'. X I I I . 183. a, b. 184. a 9b. Maniere d'ap-
pré te r Tétain, I . 5 57. a, 

ETAIN. {Ejflayer de L') Comment on fait l'effai de l 'étain 
pour en connohre la q i | a l i t é í k l e t i tre. V . 10. a. Comment 
on remet la claire en étain commun. ComnKnt on rétablit le 
fin qui fe trouve abaiífé. Autres méthodes d 'e í fayer .Cc q.i'on 
entend par la touche. Rai:ons d'bonncur & d intérét qui 
doivent engager les potiers-d 'étain dans L s provinces á ne 
point tromper dans la qualité de l 'étain. V I . 10. b. 

ETAIN , {Géogr.) petite vi l le du diocefe de Verdun. 
Divers feigneurs qui l'onr poffédée. Quel en eíl le poffeíTeur 
adluel. Le chceur de l'églife de S. Mar t in báti par le cardinal 
H u i n . Suppl. I I . 878. a. 

ETAINS , ( Marine ) voyez planches de marine , v o l . V I I 
des planches. Cié des étains. I I I . 519.^. 

E T A L C H E , ( Botan.) arbre exotique grand 8c épineux. 
D fférentes couleurs de Ion bois. Ufage auquel on l'em
ploie. Gomme qui en découle . On fe fert de fa réfine pour 
faire du vernis. V I . 11. a. 

E T A L I E R E S , rets de bajes 1 {Peche) maniere de tendré 
ce filet. V I . 11. a. 

Etalieres, applets ou trejfures flotees. Comment les pécheurs 
de la cote de Bretagne les tendent. V I . 11. a. Saifon de l'an-
née oü l 'onpratique cette peche. Ibid. b. 

Etaliers , hauts , ( Peche ) V I L 1004. b. 
E T A L O N , (Jurifp. Comm.) prototype ou exemple des 

poids & des mefures. Néceífué d'avoir des étalons. Ufage 
des étalons c h e z l e s H é b r e u x . Comment l 'étalon étoit n o m m é 
en h é b r e u , en grec 6c en latin. Etymologie de ce mot felón 
Ménage . Autre é tymologie . O n difoit autrefois ejlellons. 
Les Hébreux gardoient les étalons dans le temple. OíHciers 
qui en avoient la garde chez les Athéniens . V I . 11. b. Les 
Romains les gardoient dans le temple de J ú p i t e r , & les 
empereurs chrctlens les firent garder par les gouverneurs 
des provinces, Soins d 'Honorius fur cet objet. Ufage qu 'é -
tablit Juílinien par rapport aux étalons. Ce qui s'obfervoit 
á cet é^ard en France. Réglement de Charles le chauve en 
864. Ce qu'on l i t fur ce íujet dans le traité entre Philippe-
A u g u ñ e & l ' évéque de Paris, Ufage établi fous le regne 

de Louís V U . Statuts de S. lou i s . Pierre cul ^ 
modele des meíures Se des poids de Par's I ' y t 
en quelques villes de provinces des éralois de nie^rf n^ '^ 
la venfication des melures. Ce qu'ordcnna fvr i el PT 
étalons H . n r i I L Ibid. 12. a. Garde des é ^ n ¡ T 
fures andes donnée aux jurés-mefureurs pour le f d 
des apotl.icaires de Paris p:,r rapport aux étalons : k ^ d ' f 
Vife. Officiers a la vifite defquels les or.evres fom foiJi 
Q u i font ceux a qui la garde des étalons eíl confia fel 
la plupart des coutumes des provinces. Goutumes ¿ T 011 
& de Poitou. Deux mefures expofées á ÍMiéi Je ville 
de Copenhague; l ü n e qui eíl Eaune du pays, ¥zmrl el 
la mefure que doit avoir un homme pour n'étre pás c 
vaincu d'impuiffnce. Les étalons íont ordmaire^ent rfair^" 
Comment on en fait L'eíTaL Ib¡d. b.. rain-* 

Etalon. Coutume des anciens de conferver les étakim dars 
les temples. X I I . 862. a. Etalon pour la tolfe de Franca 
111. 7. a. Etalon pour les poids. X I I . 861, b Nouvedix 
étalons que Louis X i V étaLl.t dans k s payb conqui. pou'r^ 
poids de marc. X . 82. ÍZ. • 1 

Etjlon t t rme d'eaux 8c foréts. V I . 12. b. 
ETALON , (Alance) voye^ HARÁS. V I . n . h . 
Etaion , voyez a u i n , I I I . 302. b. 303. a. garde etalon 

V i l . 510. ¿. 
E l A L O N N A G E , deux fignifications de ce mot. Ce que 

p o r t ó n l'ordonnance de 1567 fur le droit d'étalonnage. Ce 
d iok íupprimé en 1641, V I . 12. ¿. 
^Etalonnage. D r o i t qui fe paje á quelques feigneurs pour 

Tétalonnag-. V . 931. b. Vérification 6c étalonn.ment fait 
pour conformer le poids du marc de Templre pour les 
Pays-bas, au poids royal de France. X . 659. ¿. PoicUétulonné, 
X l l . 859. b. 

E l A M B O T , {Marine) picce de bois droite qui termine 
la parae de l'arriere du vaiífeau. Diverfes obfervat.ons fur 
la maniere d'affujettir l é t a m b o t , 6c fur fes dimtnílcns, 
felón ditférens conítru£leurs. V I 13.^. 

E T A M B R A 1 E S , {Marine) d .ux groffes pieces de bois 
empioyees dans la conílru£l.on du vailleau. Leur ufage. 
ELainbraie des diíférens máts. Dimenfions de celle du gn;nd 
m á t , dans un vaiífeau de 60 canons. Etambraie , licu 011 
porte le pied du mát. EtamDraies du cabeít n. Etambraie, 
toiie poiílée , qui fe m^t autour djs mát;s fur le tillac. YL 13. ¿. 

E l ' A M E K , ( Arts & Mét.) albage dont fe fervent les 
chauderonnitrs pour lems étamages. En quoi confille Vopé-
ration d'étamer. V I . 13. ¿í.Non-feulement fétamage ne met pas 
á couvert des dangers du cuivre , mais i l expofe a d'autres 
maux. Ibid. 14. a. 

ETAMER le cuivre & le fer. ( Chym. & Métall. ) Dlffé-
rence dans les pratiques pour l 'étamage de ees deux mé-
taux. Le fer é tamé porte le nom de jer blanc. Facilité avec 
laquelle l'étain s'unit au cuivre 6c au fer. Principes fur leí-
qucL eíl fondé l'art de l 'étamage En quoi conlille cetarr. 
P rocédés des chauderonniers lorfqu'ils étament le cuivre. 
Suppl. I L 878. a. Pourquoi ils font ufage de poix réfine. 
Maniere d 'étamer le fer. Raifon des opérations pratiquées 
en ce cas. Avantages qu'on ret.re de l 'étamage. Le cuivre 
étamé n'eíl pas ent iérement exempt de contrafter le verd-
de-gris. Ibid. b. 

Etamer les glaces. Pourquoi les glaces étamées font plus 
propres á réfléchir les rayons. Defcription de cet étamage, 
Suppl. I I . 879. a. Cet art ne peut procurer une bien forte 
adhérence au métal fur la glace. Précaunons á prendrepour 
conferver les glaces étamées. Obfervation fur les miroirs 
métall iques. Préférence qu'ils méri tent fur ceux de g'aces 
étamées. Expér ience qui peut conduire á i'invention d'un 
étamage plus folide que celui qui eíl ordinairement prati-
qué 6i qui feroit d'une grande utilité en phyfique. Maniere 
d 'é tamer des boules ou des boutellles de verre. Ibid. b. 

F.TAMER , ( Cloutier d'épingles ) V I . 14. rt. 
Etamer des miroirs. Voye[ cette méthode indiquée au mot 

Venerie. X V I I . 153. ¿. Maniere d 'étamer les miroirs qui font 
en forme de globc. Voye^ TEINT. 

ETA MERJ {Hydruul.) V I . 14. <l. 
ETAMER, ( Plomb.) blanchir le plomb. Fourneauxaétamer. 

VI .14.Í ; . 
E X A M I N E S , {£otan.) Suppl. TV. 787. b. Ufage deséta. 

mines des fleurs. X I I . 714. b. De la pouííiere des étamines. 
X V I . 962. a , b. 

ETAMINE , {Manufaa.) étoífe ^ deux é ta ims: comment 
on la fabrique. I X . X95. b. Etymologie du mot ¿tamme. 
Suppl. I I 872. b. 

ETAMINE, (Pkarmac.) maniere de s'en férvir pour les 
filtrations. V I . 808. a. v_m 

E T A M P E , celles dont fe fervent les ferruriiírs. XV U, 

E T Á N C H E , (Géogr.) abbaye de l'Etanche. ̂ SuppL IV- 811 • ̂  
E T A N ^ O N , (Archit .) piece de bois deílinée aíbutenir 

un plancher , un mur qu'on fappe, &c. U n étan^on pole 
obliquement fupporte mpins que celui qui eíl pofé perp611' 
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diculaífement. M. Muffchembrock i'a démontré par le caí-

ul Principes íur lefquels cette démonftration eft fondee. 
V i ' 14. b. Regles dn méme phyficien pour favoir quelle 
eíl la forcé des étangons ou des poutres pofés perpendicu-
lairement. Ibid. if.a. < . 
Etancons, tenue de manne , de vergetier , & pieces de 

preffe d'irn prime ríe. V I . 15. 
E T A N G . ( Géogr.) E n quoi l'étang diíFere du lac &: de 

la mare. V I . 15. >2. Etang de*VilIers dans le Berri. Direc-
tions fur la maniere de former un étang , & de l'empoif-
fonner, íur la peche de l'étang. Etangs deftinés dans les 
ludes á fournir de la piule aux habitans. Etangs íalés : 
celui de Languedoc ou de Maguelone. Jbid. b. .-. 

ETANG. { Econom. rujliq.) difFérens poiííbns qu'on peut 
mettre dans les étangs , felón leur étendue. Confidérations 
a faire lorfqu'on fe propofe d'aíTeoir un étang. Pofitiou la 
plus convenable. De la profondeur de l'étang & de fon 
étendue. ChauíTée qui doit fervir de demi-mur pour réfifter 
á l'efFort de l'eau. Maniere de la conftruire. Suppl. I I . 880. 
h. Arbres ou arbriíTeaux qu'on peut planter fur cette chauffée. 
Jbid. 881. a. EtabMement d'une efpece de vanne pour faire 
fortir l'eau quand on veut pécher ou mettre á fec l'étang. 
Maniere de connoítre l'endroit oü fe feroit une perte d'eau. 
De rempoiíTonnement. Ibid. b. 

Etang. Singularité de quelques étangs. V I I . 100. b. Mois 
de l'année auquel on doit empoiíTonner les étangs. V . 592. 
a. Leur utilité pour l'irrigation des prés. Suppl. I . 50. b. 
Maniere de les conftruire. 5 1 . ^ , b. 

Etang, ce qu'appellent de ce nom ceux qui fabrlquent 
des enclumes. V I . t<¡.b. 

E T A P E , droit d', ( Droit politiq.) en vertu de ce droit, 
le fouverain arréte les marchandifes qui arrivent dans fes 
ports, pour les faire expofer en vente. Plufieurs villes an-
féatiques & autres jouiflent différemment de ce droit. Etymo-
logie du mot ¿tape. V I . 15. ¿. Obfervations fur la légitimité 
de ce droit. Ibid. 16. a. 

ETAPE , ( Art milit.) provifions qu'on diflribue aux fol-
dats quand ils paífent d'une province dans une autre, &c. 
Ceux qu'on appelle étapiers. Carte qu'a fait dreíTer M . de 
Louvois des lieux deftinés á la fourniture des étapes fur les 
routes du royanme. Cette carte a depuis fervi de regle pour 
les marches des recrues. Cet établiflement avoit été déjá 
projetté par Louis X I I I . Pillages de la part du foldat aux-
qiiels les défauts attachés a cet arrangement; donnerent lieu. 
Comment Louis X I V y obvia. V I . 16. a. SuppreíTion des 
étapes en 1718. Inconvéniens qui réfulterent de cette fuppref-
fion, & qui furent caufe de leur rétabliflement en 1727. Ibid.b. 

E T A P L E , piedd\ {Cloutier) X I I , 564. b. 
ETAT , fituation , ( Synon. ) X V . 231. b. 
ETAT (Métaphyf.) état d'un étre en général & dans le 

fens onthologique. Quelle eft la caufe des divers états par 
lefquels les étres paífent. O n diftingue Tétat d'une chofe en 
interne & en externe, Deux choíes qui ont les mémes 
modifications acuelles font dans le méme état interne. II 
faut étre circonfpeft dans Tapplication de ce principe , de 
peur de prendre pour les mémes modifications, celles qui 
ne font pas telles efFeftivement. L e changement de relation 
changel'état externe. V I . 16. b. 

ETAT de nature. ( Droit nat.) Cet état peut étre envifagé de 
trois manieres ; ou par rapport á Dieu , en tant que Dieu a 
fait l'homme le plus excellent des animaux ; ou par rapport á 
la fituation de Thomme , s'il étoit abandonné á lui-méme en 
venant au monde; ou felón la relation morale qu'il y a entre 
tous les hommes: dans ce fens, l'état de nature eft oppofé á 
l'état civil. Cet état de nature eft un état de parfaite liberté 
& d'égalité; mais ce n'eft pas un état de licence , puifqu'il a 
pour regle la loi naturelle. Chacun dans cet état a le pouvoir 
de punir les coupables. V I . 17. a. Les princes des fociétés 
indépendantes font dans l'état de nature: ce qui met fin á cet 
etat , c'eft la convention par laquelle on entre volontaire-
roent dans un corps politique. Tout autre forte d'engage-
ment laiífe les hommes dans l'étát de nature. II ne faut pas 
Confondre l'état de nature avec l'état de guerre. Faute d'un 
juge devant.lequel un homme puiífe interpeller fon aggref-
feur, il a le droit de faire la guerre á cet aggreífeur , fuffent-
ds, l'un & l'autre , membres d'une méme fociété. Ibid. b. 
Motifs qui ont engagé les hommes á s'unir de bonne heure 
dans un corps c i v i l , fixe & durable. Pourquoi l'hiftoire ne 
nous dit que peu de chofes des hommes qui ont vécu dans 
l'état de nature. Toutes les fociétés politiques fe font formées 

Ear une unión volontaire de perfonnes dans l'état de nature. 
Hverfes chofes eflentielles á l'ordre, qui manquent dans cet 

¿tat; jo. des loix établies; 20. un juge impartial; 30. un pou 
voir coaftif. Nous voyons dans l'état de nature des hommes, 
la fource & les bornes du pouvoir légillatif 6c du pouvoir 
exécutif. Ibid. iB.a. • 

Etat morâ toute fituation ou l'homme fe rencontre par rap
port aux étres qui l'environnent. Les états moraux de la nature 
pumaine font, ou primitifs- ou acceífoires. Dans la preraiere 

claífe , eft l'état de la dépendance de l'homme par rapport á 
Dieu , & celui oü les hommes font tous les uns á l'égard des 
autres. Les états acceífoires apportent de grandes modifications 
á l'état primitif, 8c font proprement l'ouvrage de l'homme, 
DiíFérence entre l'état primitif & l'état accefíbire, V I . 18. b. 

Etat accejfoire. Divers états acceífoires ; celui de famille , 
la propriété des biens , l'état civil. Autres états acceífoires s 
auxquels ees deux derniers ont donné lieu. Ces diverfes reía-
tions peuvent étre^envifagées comme autant d'états naturels , 
pourvu que leur ufage n'aitrien que de conforme á la droitc 
raifon. V . 19. a. 

ETAT. ( Droitpolit.) L'état confidéré comme une perfonne 
morale. Ce qui diftingue l'état d'une multitude. Union de 
forces & d'intéréts néceífaire pour former l'état. V I . 19. <», 
Deux chofes contribuent á le maintenir ; l'engagement par 
leqüel les particuliers fe font foumis ál'empire du íbuverain, 
& rétabllifement d'un pouvoir fupérieur. D'oü naiífent les 
maladies de l'état. Ibid. b. Sur la maniere dont les états fe font 
formés pour fubfifter fous la dépendance d'une autorité fou« 
veraine , voyê  SOCIÉTÉ civile , GOUVERNEMSNT , SOUVÉ-
RAlN , SOUVERAINETÉ. 

Etat. Un petit état doit étre républicain, I X . 3 57. a. Etats 
auxquels le gouvernement d'un feul convient davantage, 
Ibid. b. Réflexions fur l'adminiftration des états. 360. b. (¿c, 
Différens périodes dans la durée d'un état. X V Í I . 238. a. 
Mefure de la grandeur d'un état. Forcé d'un état. Máximes 
que doit obferver un état qui veut s'aggrandir, Principale 
richeífe des états. X V I I , 771. a. De la liberté des états. I X . 
472, a. Loix de l'état. 660. a. De la puiíTance des états. X I I I . 
556. b. Des divers ordres de l'état. X I . 602. a. Des caujes qui 
influmt fur le bonheur ou le malheur des états. Leur profpérité 
liée avec la pureté des moeurs , I . 812. & leur décadence 
caufée par la corruption des moeurs qu'introduit le liberti-
nage d'efprit. Ibid. Conduite condamnable des philofophes 
modernes & des prétendus efprits-forts , en publiant leur 
funefte doílrine. Ibid. b. Pourquoi un état policé peut moins 
fe paífer des principes religieux qu'une nation de fauvages 
dans l'état de nature. 814. b. Avantages que la religión chré-
tienne procure aux états, I I I , 386. a , b. Avantages qu'un 
état retire de la culture des terres. I V . 552. a 3 b. Rien ne 
contribue davantage á la profpérité d'un é t a t , que l'accés 
libre qu'il accorde aux étrangers. V I . yi. a. Des effets du 
luxe fur la profpérité des états. I X . 763. h. &c. L'harmonie 
& le parfait accord des tribunaux influe fur le bonheur de 
l'état. 857. b. Maux que caufent á l'état les mauvais minif-
tres. X . 555. a. Caufe & effet de l'altération des ordres de 
l'état. X I . 602. a. Le pouvoir eceléfiaftique regardé par les 
foclniens comme un vice dans l'état. X V I I . 394, b. Exiftence 
incertaine d'un é t a t , dont la fubfiftance dépend entiérement 
de la volonté des autres, 871. a. Voyê  ECONOMIE politique 
& SOCIÉTÉ. 

Etat. Homme d'état. V I T I , 279. a , b. Lettres d'état. I X . 
422. a, b. Lettres de contre-état, 423, a. Miniftre d'état. X . 
553.a, ¿. 555. ¿. Raifon d'état. X I I I . 776. a. Revenus de l'état. 
X I V . 228. tí.Dette de l'état. X V I I . 769. a, k Confeil d'état, 
I V . 17. a, b. 

Etats compofés , ceux qui fe forment par l'union de plu
fieurs états fimples. Divers estemples de ces aflemblages 
d'états. Ce qui peut donner lieu á l'aífemblage de deux ou 
plufieurs états fous un feul &. méme roi. Quelle eft la caufe des 
confédérations perpétuelles de plufieurs états. E n quoi con'-
fiftent ces confédérations. V I . 19. b. Réglemens indifpenfables 
dans les états confédérés. Examen de la queftion , fi la déci-
fion des affaires communes doit dépendre du confentement 
unánime des confédérés ou du plus grand nombre. Caufes de 
la diflblution des états compofés. Diífertation de PuíFendorf 
fur cette matiere. Ibid. 20. a. Voyê  CONFEDERATION. 

ETATS de l'empire. ( Hiji. 6* Droit politiq.) Comment on 
acquiert la prérogative de membre de l'empire. Divifion des 
états de l'empire en laics & eceléfiaítiques , en catholiques 
& proteftans. V . 20. a, Voyê  á l'article Diete les noms de 
ceux qui ont droit de fuffrage & de féance á l'aífemblée 
générale des états de l'empire. Comment les divers états 
de l'empire acquierent leur droit. Comment un de ces états 
peut étre dépouillé de fes prérogatives , voyêiwx ce fujet 
Exemption. Diíférence entre les états de l'empire & les états 
provinciaux ou les cercles. Ibid. h. 

ETATS , ( Hi¡l. & Juñjpr.) aífemblée des députés de difFé
rens ordres de citoyens. États généraux , états particuliers. 
Pourquoi ces aífemblées font nommées états. I I y avoit chez 
les Romains trois ordres ; les fénateurs , les chevaliers & le 
peuple. Les prérres ne compofoient point un ordre. Le peu-
pie avoit droit de fufírage. Objets des aífemblées des comi-
ces. Le peuple divifé en trente curies , dont chacune n'avok 
qu'un fuífrage a donner. Comment ces fuífrages fe donnoient. 
Comment on confultoit le peuple aífemblé^par centuries & 
aifemblé par tribus. Les comices celferent fous les empe-
reurs. Les états ~aífemblés font aopellés dictes en Pologne * 
parlement en Angleterre, états en d'autres pays. En Pologne 9¡ 



i l n 'y a que 3CUK é t a t s ; b noblcíTe & le clergé. V I . a©, h, 
Én Suede , on en diílingue quatre ; la nobleíTe , le clergé , 
les bourgeois & les payfans. Dans la plupart des autres états 
& en France , on diffingue trois é t a t s ; le clergé , la nobleíTe 
& le tiers-état= Avant Jules-Céfar , i l n 'y avoit que deux 
ordres ; celui des druides & celui des chevaliers. Les Francs 
ne reconnurent qu'un feul ordre ; celui des nobles. Enfui te , 
le clergé forma un ordre á pan .; le tiers-état ne fe forma 
que fous la troifieme race. AíTemblées de la nat ion, appel-
lées champs de mars ou de m a i , dont les parlemens tirent 
leur origine. O n ne connoiflbit point encoré de t i e r s -é ta t ; 
ainfi ees aflemblées on parlemens ne peuvent é t re confidérés 
comme aflemblées des trois états. Le tiers-état ne commen^a 
á fe former que fous Louis-le-Gros , par raffranchiííement 
des ferfs. Comment & pourquoi les rois releverent infenfible-
ment le peuple. Ibíd. 21. a. Philippe-le-Bel fut le premier qui 
convoqua une aflemblée des trois états en 1301 j á la perfua-
fion d'Enguerrand deMarigny 3 fon miniñre . Quels en furent 
les motifs. Détails fur ce qui fe palTa dans certe aflemblée. 
C 'é to i t autrefoisl'ufage obfervé par les trois ordres du royau-

de préfenter leurs cahiers á genoux. Ouvrages cités me 
qui en font preuve. Ibid. b. Ces aflemblées des trois états 
n'étoient point une fuite des champs de mars & de mai. Les 
hifloriens ne font fouvent pas d'accord fur les tems de la tenue 
ÁQ plufieurs de ces états } n i fur la durée de leurs féances. 

Des états généraux les plus connus ; de ce qui s'y ejl pajfé de 
plus mémorabie ; de la maniere dont ils s'arrogerent peu-a-peu une 
certaine autorité, & dont elle fut enfuite réduite. Quels étoient 
les nobles compris dans l'ordre de la noblefle. Le tiers-état 
n'étoitque le peuple , repréfenté par fes magiftrats-députés. De 
l'aflemblée des états en 1313. Ibid. 21. a. Hifloire de ce qui 
s'y pafla. Obfervation qui montre combien ces aflemblées 
étoient illufoires : cependant on y arréta un point trés-impor-
tant; favoir , qu'on ne leveroit point de tailie fans le confen-
tement des états. Aflemblées provinciales que fit teñir Louis 
Hutin en 1315. Philippe V , dit le Long, ayant mis , fans 
confulter les états, une impofition qui mécontenta tous les 
ordres, convoqua Taflemblée des états; mais le clergé éluda 
la déciíion de l'affaire , qui ne put étre terminée , Philippe 
étant mort peu de tems aprés. Aflemblées provinciales tenues 
fous Charles I V , fon fuccefíeur .3 pour la rédudion des mon-
noies , des poids & des mefures. Confirmation de la chartre 
aux Normands , donnée par Philippe de Valois , avec décla-
ration de ne rien impofer fur la province fans le confente-
ment des états. I I fut arrété en 1338 & 1339, que Ton ne 
pourroit leverles tailles fur le peuple , fans l'odlroi.des états. 
Jbid. b. Les états aflemblés en 1343 , accorderent á Philippe 
de Valois un droit fur les boifíbns & fur le fel pendant le 
tems de la guerre- Aucun prince n'afísmbla fi fouvent les états 
que le roi Jean. Objets de ces aflemblées. Ce qui fe pafla 
dans celle du 13 février 1360 , & dans les aflemblées pro
vinciales qui fuivirent. I I paroit que fous le roi Jean , on ne 
lint plus que des aflemblées provinciales. Etats du Limoufin, 
tenus en 1355. Commiflaires que le ro i nommoit, avec 
pouvoir de convoquer ces aflemblées. Les trois ordres for-
moient leurs délibérations , & préfentoient leurs requétes 
féparément. Ibid. 23. a. Ce qu'on entendoit par états géné
raux. Ceux de la Languedoil furent aflemblés en 13 5 5. Objets 
de cette aflemblée , par oü l'on voit quel étoit le pouvoir 
que les états s'étoient attribués. Aflemblée des états á Paris 
en 1356, lorfque le ro i Jean fut pris par les Anglois. Détails 
fur ce qui s'y pafla & fur les fuites de cette aflemblée. Ibid. b. 
Deux autres en 1357, oü la noblefle gagnée par le dauphin , 
ne pamt point. L'indécence avec laquelle fe cenduifirent les 
états en 1358,, fut l'écueil oü fe brifa leur puiflance. Ceux 
de la fénéchñuflee de Beaucaire & de Nimes en 1363 , p r é -
fenterent au roi un cahier , fur lequel i l étoit libre au roi de 
faire ou ne pas faire droit. Les états généraux ne furent aflem
blés que deux fois fous le regne de Charles V. La foiblefle 
du regne de Charles V I donna lieu a leur fréquence. Charles 
V I I les aflembla rarement. Louis X I fut celui de tous qui fut 
íirer le meilleur parti des états. Aflemblée d'états tenue a 
Tours fojas Louis .XII en 1506. Jbid. 24.a. Aflemblée fous 
Henri I I , en 1558. Trois célebres ordonnances auxquelles 
les états afíernbiés fous Charles I X donnerent licu. Ordon-
nance de Blois, k laqueJle donna lieu l'aflemblée tenue á 
•Blois en 1576 , fous Henri I IL Autre aflemblée á Blois en 
i^88. Prétendus états généraux tenus a Paris en 1593 , par 
le duc de Mayenne. Les derniers états généraux fe tinrent á 
Paris en 1614. Hifloire déjailiée de cette aflemblée, dont 
Touverture fe fit le 27 oftobre. Nombre des perfonnes dont 
chacun des ordres étoit compofé. Lieu oü fe tint Faflemblée, 
Ordre felón lequel chacun prit féance. Jbid. b. Ce qui fe 
pafla dans cette aflemblée fur divers objets , & particulié-
rement fur une propofition faite par les députés du tiers-état, 
tendant á mainteñir l'mdépendance des rois. Jbid. 25. a. La 
clóture en fut faite le 23 février 1615 ; depuis iors , i l n'y a 
« u que quelques aflemblées de notables , improprement 
^ppdlées affemblées (Tétaí*. La nobleíTe fe donna de grands 

mouvemens en 16^1, pour faire convoquer les états ; mais 
fes efforts n'eurent aucun effet. Jbid. b. Etats particulie'rs qui 
fe tiennent enco ré dans quelques provinces , qu'on appelle 
par cette raifon , pays d'états. Les gens de robe ne peuvent 
é t re placés que dans le t i e r s - é t a t , s'ils ne font pas nobles • 
mais ceux qui jouifíent du titre de nobleíTe , font incontefta-
blement compris dans l'ordre des nobles. Chez les Romains la 
nobleíTe ne réfidoit que dans l'ordre des fénateurs ; celui des 
chevaliers ne jouifíbit point d'une nobleíTe parfaite. Ancien-
neraent en France tous ceux qui portoient les armes, étoient 
réputés nobles : alors la robe ne faifoit point un état diffé-
rent de l 'épée. Changemens arrivés fous la troifieme race 
par rapport á la caufe produ£Uve de la nobleíTe. Si Ton diftii^ 
gue aujourd'hui la nobleíTe de la robe de celle de l'épée , ce 
n'eft que pour en indiquer Torigine 3 & non pour établir 
entre ces nobles aucune diflinftion. Jbid. 26. a. On n'en con-
noit d'autre que celle qui vient de l 'ancienneté, de l'illuílra-
t ion , ou de la puiflance dont quelques nobles feroient revé-
tus , á caufe de leurs offices. Pourquoi quelques-uns ont cru 
que toute la robe étoit dans le tiers-état. L'entrée dans la ma-
giflrature ne fauroit eftacer l'éclat d'une ancienne nobleíTe; 
& l 'adminiílration dé la juflice , qui eíl le premier devoir 
des fouverains, n'eft point incompatible avec elle. Comment 
& par qui la juñice étoit autrefois rendue en France, dans 
les provinces & dans les parlemens. Ibid. h. Fonálions de 
juftice attribuées aux gouverneurs de certaines provinces, 
aux maréchaux de France & aux officiers militaires. Confeil-
lers d 'épée admis dans le confeil du roi . Chevaliers d'hon-
neur établis dans les cours fouveraines. Les baillis & féné-
chaux font des officiers d'épée , & doivent étre nobles. Ori
gine des gens de robe. Depuis que l'adminiftration de la juñice 
fut confiée a des gens de l o i , les barons ou chevaliers s'adon-
nerent , les uns á cet emploi , d'autres a la profeífion des 
armes ; les premiers étoient applellés chevaliers en loix , les 
autres chevaliers ¿armes. Plufieurs offices de judicature com-
muniquent la noblefle. Privileges de noblefle accordés aux 
premiers magiflrats. Ibid. 27. a. Obfervations de M . de Yol-
taire fur la nobleíTe de robe. Tous les nobles d'épée ne font 
pas pour cela plus ancicns que les nobles de robe. I I y a 
m é m e nombre de maifons illuftres dans l'épée , qui tirent 
leur origine de la robe. Si la magiftrature étoit dans le tiers-
é t a t , elle feroit du moins á la t e te ; au lieu que ce corps a 
toujours été repréfenté par les officiers municipaux feule-
ment. Pourquoi les magiflrats ne fe trouvent pas ordinalre-
ment dans les états. Obfervation fur le rang que prit la magif
trature dans une aflemblée de notables en 1558. Ibid. b. 

Etats. Diverfes obfervations fur -les aflemblées d'états. 
X I V . 143. a , b. 146. b. X V I . 918. a. X V I I . 880. b. Rangs 
qu'on obfervoit entre les difFérens ordres, X I I I . 321. b. Du 
clergé dans les aflemblées d'états. I I I . 527. b. I V , 227. a. 
Ordonnances faites dans ces aflemblées. X I . 590. d. Députés 
e n v o y é s pour préfenter au roi le cahier des états. IV. 867. 
b. Elus des états. V . 531. ¿. Dons gratuits que certainspays 
d'état paient au ro i . V . 38. a. Les états provinciaux font le 
meilleur remede aux inconvéniens d'une grande moriarchie. 
V I I I . 809. a , b. Avantages des pays d'état fur ceux d'éleñion. 
Ibid. b. 810. a. 

ETAT. (Jurifpr.) Etat d'ajournement perfonnel. Unoflicier 
ou bénéíicier qui demeure en état d'ajournement perfonnel, 
demente interdit jufqua ce que l edéc re t foit levé. V I . ab.tf-

Etat d'afligné pour é t re oui. V I . 28. a. . T' 
ETAT , {Matiere bénéficiale) recréance ou provifion. L ex-

plication de cemot fournie par Tan. 18. du ti t . 15 derordon-
nance de 1667. Différence dans l'ufage entre le moiétat & le 
mot recréance. V I . 28. a. ., 

Etat dernier, en matiere bénéficiale. Ce dernier étatdeaac 
fouvent les queftion* poíTeflbires. V I . 28. a. 

Etat dernier , en matiere de pofleflíon. V I . 28. a- • , 
Etat des enfans. Rang qu'ils tiennent dans la famille ou la 

fociété. V i . 28. a. , • V I 
Etat d'une femme. Sa fituation en puiflance de man. v 

28. a. , t 
ETAT. {fe mettre en ) Mettre une caufe ou proces en etai. 

V I . 28. b. 
Etat & office. V I . 28, b. y r -AU' 
Etat de perfonne. Sa filiation: ce qui l'attache a une tamuic 

V I . 28. b. 
Etat de prife de corps. V I . 28. ¿, 
Etat , queflion d' y V I . 28. b. 
Etat premier, V I . 28. b. 
Etat , en matiere de compte. V I . 28. b, 
Etat, bref, V I , 28. ¿. 
Etat final. V I . 28. b. 
Etat des maifons royales. V I . 28. b. 
Etat de recette, de reprife. V I . 28, b. VT 18 
Etat du r o i , en ftyle de la chambre des comptes. V i , * 
Etat au v r a i , en méme ftyle, V I . 28. b. g ^ 
Etat utjacet, lorfque l'on tarde á clorre ún compte. Y l . a • 
Etat, ea Normandie. V I . 2S. b, ptat 



E T 
Etat de Nevl l , en Anglcterre. V I . 28. h. 
Etats d'Artois, aíTembiée des trois ordres de la provmce. 

Tls ne peuvent étre convoqués que par le roí. Objet de cette 
fíemblée ; régler ce qui eft néceíTaire par rapport aux fub-

ventions. Ancienpeté de cet ufage : fon origine. Interruption 
de 20 ans que la tenüe des états a íbufferte une feule ibis ; 
favoir, depuis 1640 , jufqu'en 1660. Préíldent de ees états. 
Ouvrages á confulter. V I . 29. ẑ. ^ 

Etats de Bourgogne: cétte aíTembiée fe tient tous les trois 
ans environ. Ouvrage á confulter pour connoitre ceux qui y 
ontentrée. V I . 29-tT 

Etats de Breffe. V I . 29. a. 
Etats de Bretagne. V I . 29. a. 
Etats du Bugey. V I . 29. a. 
Etats du Charolois. V I . 29. a. 
Etat du clergé ou de l'églife. V I . 29. h. 
Etats du Dauphiné. V I . 29. b. 
Etats généraux. V I . 29. b. 
Etats de la Languedoc. V I . 29. b. 
Etats de Languedoc. Afíemblées de ees états avant la réu-

nion de cette province en un feul corps, & depuis fa réunion 
a la couronne. lis s'áííemblent tous les ans ordinairement á 
Montpellier. Leur préfident. V I . 29. b. 

Etats de la Languedoil. V I . 29. b. 
Etats du Maconnois. V I . 29. b. 
Etat de la NobleíTe. V I . 29. b. 
Etatspartículiers. V I . 29. b. 
Etat, tiers- 3 V I . 29. b. 
Etats tiers-, en Angleterre , I I I . 727. b. en France. X V I . 

3-23. a. 
Etats, trois, V I . 29. b. Etats des villes. V I . 30. a. 
ETAT. [Médec.) Tems ou la maladie eft dans toute fa forcé. 

VI . 30. <z. 
Etat de la guerre. Arrangemens néceífaires pour la faire 

avantageufement. E n quoi doit confifter l'état de la guerre 
par rapport á un prince , qui ne peut avoir des armées auífi 
fortes que celles de fon ennemi. Comment réglera l'état de 
la guerre, un général dont la cavalerie eft fupérieure á celle 
de l'ennemi, & celui qui eft plus fort en infanterie. 11 nap-
partient qu'aux généraux du premier ordre , de régler avec 
fuccés l'état de la guerre qu'ils entreprennent. Auteurs á 
confulter. Deux exemples de proiets de guerre bien entendus 
& bien exécutés. Le premier eft de M. de Turenne , lorf-
qu'il fut queftion en 1674, de chaffer de l'Alface les impériaux 
qui avoient formé le deífein de s'en emparer. V I . 30. a. 
Le fecond eft de M. le Maréchal de Créqui,lorfqu'il fut obligé 
en 1677» d'agir contre M. le duc de Lorraine , dont l'armée 
^étoit fupérieure á la fienne. Combien il importe á la guerre de 
fe conduire fur un projet antérieurement f o r m é , plutót que 
de n'agir que felón l'occafion. Ibid. b. 

Etat-major , aífemblage de plüfieurs officiers chargés de 
veiller á tout ce qui concerne le fervice du corps, &c. Quels 
font ees officiers & leurs fonftioHS. L'infanterie a un état-
inajor-général , de méme que la cavalerie légere , & les 
dragons. Etat-major dans les places de guerre & la plupart des 
réghnens. V I . 31. 

ETAT iurrncment, ( Marine ) lifte que l'intendant de la 
marine envoie á la cour , contenant le nombre des vaif-
feaux qu'on doit armer dans fon département, be. V I . 31. a. 

Etat d'arrnement d'un vaijfeau. Détail qui marque le nom
bre , la qualité & les proportions des agres 3 apparaux & 
munitions qui font employés pour le mettre en état de faire 
fa campagne. 

Etat de la gamitare , armement & rechange d'un vaijfeau du 
premier rang. Haubans. Funins d'artimon. Garniture du perro-
quet de fougue. V I . 29. a. Funins du grand mát, Funins du 
grand hunier. Garniture du grand perroquet. Ibid. b. Funins 
du mát d'avant. Funins du petit hunier. Garniture du petit 
perroquet. Funins de beaupré. Ibid* 32. a. Garniture du per
roquet de beaupré. Les manoeuvres des voiles d'eftai. Manoeu-
Vres des bonnettes en étui. Marche-pié de vergue. Faux eftai. 
Ibid. b. Cables, grelins & auílieres. Ancres & leurs uftenfiles. 
Máts , vergues & jumelles. Cordage neuf de rechange. 

'̂ Poulies & caps de mouton de rechange. Ibid. 33. Voiles. 
Uftenfiles de pilote. Ibid.b. Canons & leurs uftenfdes. Boulets 
ronds. Divers autres menus objets. Ibid. 34. a. Armes. CoíFre 
ele l'armurier. Uftenfdes du maitre. Uftenílles du charpentier 
& calfat. Ibid. b. Uftenfiles de pompe. Cloutcrie. Uftcníiles 
du fond de calle. Cuifmes. Chaloupes & canots garnis de leur 
gouvernail 8¿ rouets. Ornemens de chapelle. Ibid. ĵ.a. 

Cojfre des médicamens pour fix mois á 800 hommes. Cor-
diaux éleduaires. Syrops fimples & compofés. Miéis. Eaux. 
Eíprits. Huiles. Onguens. Emplátres. Trochifques, Mercures. 
Drogues fimples. Semences. Gommes. Aftringens. Ibid. b. 
f leurs. Racines. Drogues. Minéraux. Herbes. Inftrumens; 
uftenfiles. Ibid. 36. a. 

ETATS , terre des , ( Géogr.) X V I . 180. b. I 
E T A U . (Comm. ) Diverfes fignificationsde ce mot, V I . 36.«. Tome I, 

E T E 
ETAUX. ( Boucherie ) pólice des étaux, I I . 351. b, 
ETAU , ( Serrur, & autr. Profejf.) machine de fer, compofée 

de plüfieurs pieces & d'une forte vis. Son ufage. Diverfes 
groííeurs de ees inftrumens. V I . 36. a. Diverfes pieces done 
un étau eft compofé. De la fabrication d'un étau. Comment 
on TaíTujettit á l'établi. Explicaüon de la fabrique de la vis , §C 
de l'ufage des machines dont on fe fert pour la formen Ibid. b, 
Explication de l'étau conüdéré mathématiquement. Boítes 
d'étaux & de prelTes, fabriquées de maniere que le filet de 
l'écrou eft de lámeme piece que la boite.Petits étaux qui n'ont 
point de pié. Comment ils fe fixent a Tétabli. Ibid. 38. a. 

Etaux de ferrurier. X V I I , 829- vo l . IX. des pl. Serrurier3 
pl. 53 ,55. Facón d'un étau. Vol . I X . des pl. Taillanderie, pl. 3, 
Fabrique des étaux. Ibid. pl. 10 , 11 , 12, 

Etau, outil d'aiguülier-bonnetier. Defcription avec ficures. 
V I . 38. a, 

Etau d'aigulllier-bonnetiér. I . 208. b. 
Etau des arquebufiers, V I . 38. b. 
Etaux á main de l'orfevre, du bijoutler , 8¿ de plüfieurs 

autres ouvriers en métaux. V I . 38. b, 
Etau d'orfevres, vol, V I I I . des planch. Orfevre grofíier, 

pl. 13. -
Etau á bagues du metteur-en-oeuvre, Etaux du chaínetier , 

du charron , du coutelier. Etaux du doreur. Etau du fourbif-» 
feur. Etaux du gainier. Etau de bois des orfevres. V I . 38. b. 

Eidux de fourbiíTeur. X V I I . 788, a. Voyê  les plancji. de 
cet art. 

E T A Y , ( Mzrme) gros cordage a. douzetourons. Son ufage, 
Pofition des différens étays. Leurs difFérentes groífeurs & 
longueurs fe voient á l'article Cordage. V I . 38. b. 

ET OJETERA , (Jurifpr.) termes latins ufités dans les 
aíles & dans le ftyle judiciaire. Origine de l'ufage de ees 
mots. C'eft fur-tout dans les aftes de notaires qu'on ufe de 
ees abréviations. Différence entre les notes ou abbréviations 
dont les notaires ufoient á Rome, & Tá» catera des notaires 
d'aujourd'hui. Claufes dans lefquelles cet &c. eft employé, 
Autrefois les &c. ne fe mettoient qu'en la minute Se non 
point dans la groíTe; mais aujourd'hui les notaires les mettent 
également dans Tune & dans l'autre. V I . 39. a.Ces abbrévia-
tions ne péuvent s'appliquer qu'aux objets déterminés par 
l'ufage. Dans un teftament , V& ceztera ne peut fuppléer la 
claufe codicillaire. A proprement parler, cette abbréviation 
ne fert jamáis á rien. Auteurs á confulter fur Teftet de cette 
claufe. 

Un feigneur , aprés avoir énoncé toutes les terres dont i l 
eft feigneur 3 ajoute quelquefois un &c. II y a des cas oü le 
feigneur pourroit s'oppoíér á cette addition faite par fon 
vaííal dans le dénombrement des fiefs qu'il poftede. L'omif-
fion d'un &c. fit s dans le fiecle précédent , le fujet d'un diffé^-
rend trés-férieux , & méme d'une guerre entre la Pologne & 
la Suede. Ibid. b. 

ÉTÉ. ( Géogr. & Phyf.) Détennination aftronomique du 
commencement & de la fin de l'été. V I . 39. b. Pourquoi le 
tems de la plus grande chaleur n'arrive ordinairement que 
cinq ou fix femaines aprés le commencement de l'été. Levant 
& couchant d'été. Ibid. 40. a. 

Ete. Solftice d'été. X V . 327. a. Caufe de l'été aftronomi
que. X I . 908. a. Fleurs de cette faifon, I V . 704. a. V I . 857. ¿. 
Plantes, fleurs & fruits que l'été fournit pour Tornement des 
bofquets. I I . 24. ¿. 25. a , b. De la chaleur d'été de différens 
cliraats. V I . 6 o i . ÍZ. Sentiment de M . Hallei fur la chaleur de 
l'été , prés des poles. X I I . 901. b. Pourquoi la plñs grande 
chaleur n'a pas lieu le premier jour du folftice. I I I . 28. h, 
Rapport entre la chaleur de l'été 8c le froid de l'hiver des 
climats tempérés. V I L 326. b. Pourquoi il fait beau en été 
quand l'air fe trouve chargé de brouillards le matin. I I . 44 f. 
a. Filamens qu'on voit voltiger dans les jours d'été, & dont 
on voit quelquefois les plantes couvertes. V I . 789, a. Fon-
taines qui ne coulent qu'en été. V I L 97. Des pluies d'été. 
X I I . 792. b. 793.4 s b. Suppl, I V . 419. <z, b. Maladies de cette 
faifon. X I I I . 87. a. Danger des étés fecs pour Ies beftiaux. 
Suppl. 111. 806. a. Régime á obíerver en été. X I V . 13. a, 
Utilité des bains de riviere en été. 11, 21. a. L'eau buc en trop 
grande quantité dans cette faifon, aífoiblit. V . 194, b, — Voyê  
SAISON. Eté de la S. Martin. V I I I , 893.¿z. 

ÉTÉ. ( Littér. Poéf. ) Comment les anciens repréfentoient 
l'été. X I V . 530. ^ Defcription poétique de cette faifon. V I I , 
736. tí, b. 

ÉTÉ , quartiers d', ( Art milit, ) X I I I . 689. a. 
E T E I N D R E , {Gramm.) V I . 49, tí. 
ETEINDRE ; ufage de ce terme en pharmacie , en peinture 

V I . 40. tí. 
E T E N D A R D , ( Art milit.) étoit un chiffon de foie en-

vergé au bout d'une pique 3 &c. Les étendards étoient de 
toutes fortes de formes & de couleurs. Comment ils font faits 
aujourd'hui, Ordonnances du 1 février 1689, & du 7 mars 
,1684 , fur ce fujet, A qui eft dú le falut de letendard, & 
comment il fe fait. L e pavillon des vaifteaux s'appeile éten-» 
dard fur les galeres; étendard royal 3 en marine, t/fages des 

Z Z Z z z z z 
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fignaux qui , de tout tems, ont été employés dans les ar-
jtiées. Les anciens ont eu des termes généiiques pour défi-
gner ees figuanx. Chez les Rdmains , ees termes étoient 
ceux de Jignum & vexillum ; mais 1c premier ñgniíioit plus 
expreííément les enfeignes de i'infanterie légionnaire, & le 
fecond celles des troupes de cávalerie. V I . 40. b. Demé-
me , nens dennons le nom d'enfeigne á celles de I'infan
terie ; & cenx d'étendards , gnldons , cornettes, aux enfeignes 
aííeftées aux gens de cheval. Divers qnangemens arrivés á la 
forme des fignes militaires, depuis leur inuitution , jufqu'aux 
tems des empereurs. Figures íymboliques adoptées autrefois 
chez quelques peuples. De l'aigle employée comme enfeigne. 
Le nombre des aigles marquoit le nombre des légions parmi 
les Romains. Enfeignes' des manipules. Obfervation fur Tu-
fage du mot vexiUmn. Comment les Egyptiens vinrent a 
mettre au rang de leurs dieux, les animaux dont les figures 
leur avoient fervi d'enfeignes Ibid. 41. a. Enfeignes d'une 
forme plus recherchée , dont les Romains firent ufage dans 
des téms poñérieurs á ceux dont i l a été parlé ci-deífus. 
Quel fut álors i'étendard de la cavalerie. Les dragons ont 
encoré fervi d'enfeignes á bien des peuples. Détails fur ce 
íiíjét; lis devinreni, aprés Trajan , l'enfeigne particuliere de 
chaqué cohorte , & l'on nomma dragonnaires ceux qui les 
portoient dans les combats. On prit enfin des enfeignes fym-
boliques. Quelques peuples ont pouffé le refpeil: pour leurs 
enfeignes , jufqu'á l'idolátrie. Honneurs que leur rendoient 
les Romains. Peine &. déshonneur attachés á la perte d'une 
enfeigne. Ibid. b. Jamáis Ies Romains ne firent de traités de 
paix, que fous la condition que leurs enfeignes leur fuffent 
rendues. De l'enfeigne appellée oriflamne, en France. Des 
gonralons. II y eut des étendards en 922. Etendard attaché 
á la perfonne des rois, & diílin¿lif de ceux des troupes. Sous 
la troifieme race, les bannerets eurent des bannieres, & les 
chevaliers, &c. des pennons. Le connétable avoit droit de 
planter fa banniere fur la muradle d'une ville qu'il avoit 
prife. Démélé que ce droit caufa entre Phllippe-Augufte & 
Richard, roi d'Angleterre. Tems oü la cavalerie légere eut 
des étendards. Les guidons en ufage depuis Charles IX font 
affeflés a la gendarmerie. Les gardes du corps ont des en
feignes , & les grenadiers á cheval un étendard; les gendar
mes & les chevaux légers de la garde du roi ont des enfei
gnes & des étendards , & les dragoas de mém§. Ibid. 42, a. 
Ce qu'on entend par fervir á la cornette. Depuis quel tems 
font connues les cornettes. Parole de Henri IV á fes troupes 
á la bataille d'Ivri , en leur montrant fon panache blanc. 
De la cornette blanche. Origine de l'ufage des cornettes & 
du nom qu'on leur a donné. Les officiers cornettes fe font 
un principe de ne jamáis rendre leur étendard qu'avec le der-
nier foupir. Place de chaqué étendard dans l'ordre de ba
taille. Néceffité d'avoir deux étendards par chaqué efeadron, 
contre le fentiment de quelques officiers qui ont penfé qu'il 
feroit avantageux d'en réformer un. Ibid. b. Pourquoi les 
efeadrons de dragons n'ont qu'un étendard. Ibid. 43. a. 

Etendard. Obfervations fur cet article de l'Encyclopédie. 
Snppl. I I . ?8i . ¿r. 

Etendard. Origine de ce mot. V. 711. b. L'aigle a fervi 
d'étendard a plufieurs nations. í . 196. b. Etendards & cor
nettes de la cavalerie romaine. IX. 3 55. ¿. Etendards des an
ciens , appellés dragons. XIII . 139. b. Efpece d'étendards ap-
pellés bannieres ; voyez ce mot. Obfervations fur les éten
dards de la cavalerie en France. Difpofuion des étendards 
dans l'ordre de bataille. V. 711. b. Devifes peintes fur les 
étendards. Ibid. Etendards de diverfes nations. 712. a. Diífé-
rentes fortes d'étendards connus par les noms fuivans : l'ori-
flamme de S. Denis. X I . 645. a. Fanion. V I . 402. a. Guidon. 
V I L 1005. b. Pannon. X I . 822. b. Pennon. X I I . 307. a 3 b. 
Etendard de Mahomet : celui qui le porte. X I . 10. b. Queue 
de cheval, étendard ture. XIII. 706. a , b. Salut de I'éten
dard. X I V . 587. a. 

ETENDAP.DS. ( Jardin. ) Voye^ IRIS. 
E T E N D O I R j celui des cartonniers ; celui des chamoi-

feurs ; celui des mégiíliers j celui des papéteries. V . 43. a. 
ETENDUE. ( Metaphyf. ) L'étendue confidérée comme 

fenfation & comme idée abílraite. La fenfation de l'étendue 
ne peut étre définie , par cela meme qu'elle eíl une fenfation. 
Les fenfations & les notions intclleéluelles les plus générales 
ne peuvent étre définies. II n'eñ qu'un moyen de connoítre 
Tótendue d'un corps, c'eíl l'application fuccellive & conti
nué de Torgane du toucher fur la furface de ce corps. Ainfi 
la fenfation de l'étendue n'eíl point fimple ; mais elle eíl 
compofje de plufieurs fenfations de méme genre. V I . 43. b. 
Si loeil mefure les difbnces , ce n'cíl qu'autant qu'il a été 
auparavant inftruit par le toucher. Comment un aveugle de 
naifíance a qui la vue eíl rendue tput-ít-ccup , voit les ob-
jets. Des objets en mouvement devant un homme qui n'auroit 
jamáis exerce l'organe du toucher, ne pourroient faire naítre 
la perception du mouvtment rée l , ni par conféquent, celle 
de l'étendue. L'organe de la vue eíl purement paífif , au 
Jieu que celui du toucher ell adif, fent les dimenfions des 

E T E 
corps , détermine leurs diñances, réagit fur eüx direaement 
nous aílure de leur réahté , & nous fait acquérir la v ' 
notion du mouvement & de l'étendue. Le mouvement emía 
i i eílentiellement dr.ns la notion de l'étendiie / . 
feul nous pournons acquenr cette notion , quand méme 
n'exifteroit aucun corps fenfiblement étendu. Ibid. 44 f '-
dée du tems entre auífi dans celle de Fétendue". Les^d' ^ 
de l'efpace & du tems qui femblent, á certains éeards d' ^ 
nature entiérement oppofée , ont plus de rapports entren112 
qu'on ne le croiroit au premier coup d'oeil ; k mouvement 
eft le noeud qui he ees idées. Rapports entre le tems & 1' r 
pace: l'un & l'autre font le lien de toutes chofes. Le tems eíl 
fuppofé couler avec une viteífe uniforme ; l'efpace eft fu 
poíé uniforme dans tous fes points. L'étendue & la durée 
confidérées dans les chofes , font compofées de parties qiü 

: font point fimilaires dans leur tout; les parties de la du-
e ne font point durée ; celles de l'étendue ne font point 

fenfiblement étendue. Ibid. b. I I faut diftinguer foigneufement 
l'étendue abílraite de l'étendue fenfible. Celle-ci confifte dans 
les fenfations qu'excitent en nous les furfaces des corps par-
courues par le toucher ; l'étendue abftralte eft l'idée des di-
menfions^de la matiere , féparée par abftrañion de toutes Ies 
qualités fenfibles des corps. On demande fi l'étendue eft di-
vifible á l'infini. L'étendue fenfible ne l'eñ point; l'étendue 

Réponfe á la quef-
tion fi 1 etendue conítitue 011 non reífence de la matiere. V I . 
45. a. Contradiñions ou font tombés de grands métaphĵ fi-
ciens qui ont cru que l'étendue étoit une qualité premiere 
qui réfidoit dans les corps , telle précifément qu'elle réñde 
dans nos percepdons ; & qu'elle étoit diftinguée en cela des 
qualités fecondaires , qui , felón eux , ne reífemblent en au-
cune maniere aux perceptions qu'elles excitent. Les queftions 
du genre de celles qui font traitées dans cet article font plus 
épineufes qu'utiles. l l eíl bon de comparer les étres , & de 
généralifer leurs rapports; mais i l n'eít pas moins néceffaire 
de ne jamáis perdre de vue les objets réels auxquels ils fe 
rapportent 3 & de bien marquer le terme oü rabftra£lion 
doit enfin s'arréter. Ibid. b. Sur letcndue géométrique, Voyez 
l'article Géométrie. 

Etendue. Confidérations fur l'étendue. I . v. Difc. prélim. 
Deux fortes d'étendues a difdnguer pour fe faire une idée 
claire du mouvement. X. 225. a. De l'étendue des corps. 
Suppl. I V . 32,1. a , b. Selon M. Formey , c'eñ une diftintlion 
chimérique que celle qu'on met entre l'étendue des corps & 
l'étendue de l'efpace. X V . 322. a. Définition de l'étendue 
géométrique. I V . 263. b. De l'idée repréfentative d'étendue. 
V I . 147. <z. Impénétrabilité de l'étendue , felón les cartéfiens. 
V I I I . 585. a. Ces philolbphcs prennent l'étendue pour l'ef-
feuce de lá matiere. X. 189. b. Conféquence de la défini
tion que Defcartes donne de la matiere en la confondant 
avec l'étendue. X V I I . 69. b. Sentiment de Spinofa fur l'éten
due. X V . 464. a. 469. b. La fenfation de l'étendue devient, 

* felón Barclay , contradiétoire , quand elle eft réalifée hors 
de notre ame. X V I . 184. a. Sur l'étendue , voyez Lieu. 

ETENDUE. ( Voix) La nature a donné á la voix humaine 
une étendue fixe de tons ; mais elle en a varié le fon á l'in
fini , comme les phyfionomies. Lorfque le chant eft devenu 
un art , l'txpérience a décompofé les voix différentes de 
l'homme , pour en établir la qualité & en apprécler la va-
leur. Divilion qui fert de regle aux muficiens en France: 
dans les voix des femmes, le premier eft le fecond deiflus. 
Les voix d'hommes font tailles ou hautes-contres, ou baftes-
taillcs ou baffes-contres. Etendue de ces diíférentes voix;la 
voix de fecond-deífus ou bas-deftus eft trés-rare. VI. 46- «• 
La taille eft la voix la plus ordinaire de l'homrne. Pour
quoi l'on s'en fert peu pour nos théatres & pour notre mu-
ílque latine. Le concordant & le fauífet font regardés comme 
des voix bátardes &. inútiles. On fait ufage de la baffe-contre 
dans les choeurs; mais on en a trés-peu á l'opéra. Eloge de 
la voix du fteur Lepage. On produit en Italie , par un art 
cruel , des voix de delfus qu'on croit fupérieures a celles 
que la nature a voulu faire ; & en travaillant des l'enfance 
la voix des caflrati , on a cru en écarter les bornes , parce 
qu'on a enté deux voix faétices & tout-á-fait étrangeres íur 
la voix donnée. Par ces voix faélices, les cornpoht<mrs ont 
eu la liberté de fe jouer d'une plus grande quantité (Tinter-
valles ; & comme les voix de femmes , dans leur etat na-
turel , n'auroient plus été qu'un obftacle aux écarts des mu-
ficiens , ejles ont eu l'adrelfe de gáter leurs voix, \>onr íe 
préter aux circonftances. Ibid. b. Avec cet artífice , les rem-
mes fe font foutenues au théatre , & elles y difputent de 
talens avec ces efpeces bizarres que l'inhumanité leur a clon-
nées pour rivales. L'art ne doit étre qu'une agréable mntaüon 
de la nature ; ainfi le chant réduit en regles , ne peut etre 
qu'un embelliíTement de la voix humaine , &c. ^ 1 1 1 ^ ^ 
fon de la voix eft; le premier langage de l'homme , & luint 
aux diíférentes expreílions qu'il peut ayoir á rendre, l̂ s t0115 
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l'art ajo11^ ^ ces pi'emiers tons naturels , font donc iti-
erfius & íaris expreíííon. Outre cela , Fliumanité , la rai-

Ibn Ia ̂ g'011 ' ^ont ¿Salement outragées par les voixfac-
tices q"'on payer c^er ai!X malheureux á qui 011 Ies 
donne j & cependant de deux mille vidimes facrifiées aux 
fcizarreries de l'art, á peine trouve-t-on trois fujets qui réu-mi'ent le talent á l'organe. Jbid. 47. a. 

ETENDÜE. ( Mufiq. ) Quelle eít la plus grande étendue 
poííible L'étendue fonore ou muficale eíl divifible á Finfini. 

'Etendue, voyez Appréciahles Sons, & Diapafon. DiíFérence 
entre corps de voix & étendue de la voix. Suppl. I I . 612. 
a. Table du rapport de l'étendue des voix & des infírumens 
compares au clavecín. V. vol. des pl. Luth, pl. 22. Erreur dans 
cette table. Suppl. I I . 596. a. 

E T E N T E S , Etates , Palis , Cibaudiere, {Peche) forte de 
rets 011 filets. Leur defeription. Pecheurs qui s'en fervent. 
Maniere d'en faire ufage. V I . 47. b. 

ETER.NEL. Vérités éternelles. XVÍI . yi. a. 
ETERNITÉ ( Métaphyf. ) On envifaee l'éternité comme 

une ligne qui n'a ni commencement ni fin , & le tenis prc-
fent comme le milieu qui divife toute la ligne en deux par-
ties égales. La nature de l'éternité eft inconcevable á l'ef-
prit humain. Tout ce qui a été une ibis préfent efl; á une 
certaine diftance de nous; & tout ce qui eíl: á une certaine 
diílance de nous , ne peut jamáis étre l'éternité. Ainíl nous 
íbmmes aíTurés qu'il y a en une éternité ; mais nous nous 
contrediíbns des que nous nous en formons quelque idée. 
VI. 47. b. Nos difficultés fur ce point viennent de ce que 
nous ne pouvons avoir d'autres idées d'aucune forte de du-
rée , que decelle par laquelle nous exiñons. II doit y avoir 
ea quelque étre de toute éternité. Tout ce qui cxiíle á la 
ananiere des étres finis ne faurpit avoir été de toute éter
nité. L'auteur de la nature exifte donc d'une toute autre 
maniere qué les étres créés. Preuves des Scotiíles en faveur 
de í'éteriiité í'ucceíiive. Ibid. 48. a. Preuves des Thomiftes 
en faveur de l'éternité funple fans fucceffion de momens. 
Ibid. b. 

Eternité. Celle du monde , felón Arifíote , I . 659. b. & 
felón d'autres philofophes de l'antiquité. I V . 440. a , b. 
Eternité des effences. V . 996. a. 

ETERNITÉ des peines. ( Critiq. facr. Thcol. ) Voyez fur ce 
íujer. ÍV. 619. b. V . 668. b. X I I . 2,49. a , b. 250. a. Doc-
nine des Sociniens fur ce fujet. X V I I . 391.^ , b. Obferva-
tions fur la fignification des mots grec & hébreu que nous 
avons traduits par celui üétemité. V . 668. b. 669. a. X I I . 
249. b. 

ETERNITÉ. {Aiyth!) Comment on la repréfentoit. V I . 48. b. 
Eternité , fymbole de 1'. X V . 731. b. 733. b. 732. a. Suppl. 

I. 304. a. 
E T E R N U M E N T 3 (Médec.) une des fonftions fecondai-

res des organes de la refpiration. E n quoi confiñe l'éternu-
ment. V I . 48. b. Méchaniíme de l'éternument. Comme la 
toux fert á ntttoyer les voies de l'air dans les por nons , 
réternuoieut eft produit pour nettoyer les narines. Ibid. 
49- a- Pourquoi Fon éternue fur-tout le matin aprés le réveil. 
Divers bons effets que produit l'éternument , pourvu qu'il 
ne foit pas réjjété trop de fois de fuite. Mauvais eífets qu'il 
produit en ce cas. Diverfes caufes qui peuvent produire l'é-
ternument , outre l'irritation des narines. Remedes qu'on 
dok employer contre l'éternument exceffif. Ibid. b. 

Eternument. Sa caufe. Suppl. I V . 619. a. Caufe de i'abon-
dance de mucofué entrainée par réternument. X . 847. b. 
Prognoftics tires de l'éternument. Son milité. X V . 439. <z, b. 
Ce mouvcment eíl fomnis á la volonté . Suppl. I V . 635. 

— 637. a. De réternument excité par l'afpeét du foleil. 
636. a. Moyen fort fimple d'arréter réternument. Ibid. b. 
Perfonnes qui éternuent en mettant les pieds dans i'eau. 
637. a. Voyez Sternutation. Médicamens qui provoquent r é 
ternument. Voyez Stcrnutatoires. 

ETERNUMENT. ( Littér. ) Recherches des littérateurs fur 
l'origine de l'ufage de faire des fouhaits pour ceux qui éter
nuent. Auteurs á confulter fur ce fujet. V I . 49. b. Nepou-
vant avoir fur ce fujet que des conjeélures trés-bazardées , 
nous nous contenrerons de remarquer que cet ufage fut an-
ciennement établi chez les Grecs & chez les Romains. Ceux-ci 
faifoient de ce compliment un des devoirs de la vie civile. 
Tibere exigeoit cette marque de refpeft , méme en voya-
geant &dans fa littiere. Anecdotes fur ce fujet, qui fe trou-
vent dans Pétrone & dans Apulée. Comment la fuperñition 
intervint dans ce phénomene naturel , pour y trouver de 
grands myíleres. L'éternument paífoit pour étre particuliére-
«tnent décifif dans le commerce des amans. Les poetes difoient 
des jolies perfonnes que les amours avoient éternué á leur 
naiflance. DjíHnílion qu'on faifoit entre les bons & les mau
vais étérnumens. Ibid. 50. a. Les préfages tirés des éternu-
mens ont fini ; mais on a réfervé quelque marque d'atten-
tion & de refpeft pour les fupérieurs qui viennent á éter-
nuer. Ibid. b, ' 

Eternument. Origine de Fufage de faire un fouhalí pour 
ceux qui éternuent. X . 343. b. Préfages que les paíens ti-
roient des éternumens. X I I I . 308. b. 

ETÉSIENS , vents. ( Hydrog. & Hifl. anc.) Ces vents 
étoient annoncés par ceux que Fon nommoit prodromes, du-
rant quelques jours. On attribuoit a ces vents , que Fon 
croit venir du nord , le refoulement des eaux du N i l , & Fuñe 
des caufes de fes débordemens. Cependant le nom d'été-
fiens eíTauííi appliqué á des vents venant du couchant. O n 
trouve méme dans Pline & dans Strabon , que les vents 
foufflant de Feft font appellés étéfiens; mais en cela ils §'e-
cartent de Fidéc la plus générale. Vents alifés. Etym. de ce 
mot. Ce qu'on entend fpécialement par la. Ibid, b. Voyez 
Suppl. I V . j i . a. 

ETÉTER. ( Jardín.) Ouel eft le but de cette operatton. 
V I . 51. a. 

E T E U F , ( Paumier) efpece de baile. Comment doit étre 
fait Féteuf, fuivant les ílatuts des paumiers. Deux fortes 
d'éteufs. V I . 51. 

E T H E L B A L D ; ( Hifl. d'Anglet.) tablean du regne; de c& 
roi d'Angleterre , fils d'Ethelwolf. Suppl. I I . 882. b. 

E T H E L B E R T , {Hifi. d'Anglet.) frere d'Ethelbald , au-
quel il fuccéda. Guerres qu'il foutint contre les Danois. 
Suppl. I I . 883. a. 

^ E T H E L R E D I , ( Hifi. d'Anglet. ) frere & fuccefíeur 
d'Ethelbert. Enchamement de calamités qui remplirent fon 
regne. Suppl. I I . 883. a, b. 

ETHELRED I I , ( Hift. d'Anglet.) fils d'Edgard le pacifique 
& frere d'Edouard le martyr. U n lache aífaífinat commis par 
Elfride fa mere fur le jeune Edouard le pla^a fur le troné ; 
& faperverfité 3 fa bafíeífe , furent á tous égards dignes de 
Finique moyen qui avoit fait paífer le fceptre dans fes mains. 
Principaux événemens de ion regne. Suppl. I I . 884. b, 
218. b. 

E T H E L W O L F , {Hifl. d'Anglet. ) fils d'Egbert, auquel 
il parut digne de fuccéder. Hiíloire abrégée de fon regne. í l 
fut refpeñé par fa piété ; mais il eut la réputation d'un 
prince foible, peu capable de gouverner. Suppl. I L 885. b. 

E T H E O C L E & POLINICE. L'une des parques placée au-
prés de leur tombeau. X I I . 8 i . ẑ. 

E T H E R . ( Phyfiq. ) Etymologie de ce mot. Plufieurs phi
lofophes ne pouvant concevoir que la plus grande partie de 
Funivers foit entiérement vuide , le rempliíTent de cette ma-
tiere fubtile qu'ils appellent éther. Divers fentimens fur la 
nature & Fexifience de Féther, & fur la place que Fon fup-
pofe qu'il oceupe. V I . t¡i. a. Les cartéfiens l'appellent ma-
tiere fubtile ; & Newton , efprit ou milieu fubtil. Raifons 
qui femblent prouver qu'il y a dans l'air une matiere plus 
fubtile que l'air. Propriétés que lui attribue Newton. Phéno-
menes de la nature qu'il explique par le moyen de I ether. 
L'éther des cartéfiens remplit exaétement, felón eux , tous 
les vuides des corps. Ce fentiment combattu par Newton, 
Ibid. b. 

Ether , milieu dans lequel les planetes fe meuvent. I I I . 
442. b. Propriétés de l'éther , felón Newton. V I . 619. b. 
X . 509. b. jio.a, b. L'éther confidéré comme étant le feu 
éleéírique & comme principe de tous les phénomenes d'é-
leéhicité. V I . 616. a , b. 6 i j . a 3 b. &c. 

ETHER. ( Phyf.) L a réfiílance de l'éther a paru á M . Euler 
devoir étre la caufe de Faccélération ou de Féquation fécu-
laire que les aftronomes ont cru appercevoir dans le mou-
vement de la lune. — L a réfiílance de l'éther, felón M. Euler 
& l'abbé BoíTut , ne peut caufer de changement fenfible 
dans les excentricités , mais feulement dans les diílances Sí 
dans les apfides ou aphélies des planetes. — Sentiment con-
traire de l'auteur. Suppl. I I . 886. b. 

ETHER , (Chym. Mat. méd. ) la plus volatile des huiles 
con núes. V I . 51. b. 

Ether , liqueur de libavius propre á la produíHon d'un 
éther. I X . 566. a. Ether marin. X I V . 923. b. Opérations fur 
l'éther: éther vitriolique. X V I I . 288. a, b. Ether acéteux , 
voyez Vinaigre. 

ETHER FROBENII , ( Chym. Mat. méd. ) liqueur éthérée de 
Frobenius. Principes dontelle eíl compofée. V I . 51. b. Cette 
fubftanceeft connuedepuis long-tems, Auteurs qui en ont parlé. 
Frideric Hoffman la fit connoítre principalemement par les 
vertus médicinales qu'il lui attribua. Enfuite un chymifte al-
lemand „ nominé Frobenius , lui donna la célébrité qu'elle 
a aujourcfhui. Les divers noms qu'on lui avoit . donnés ex-
priment des erreurs ; celui d'éther doit étre préféré. Auteurs 
á confulter fur ce fujet. Procédé le plus fur & le plus abré-
gé pour préparer l'éther vitriolique ^n abondance. Ibid. <¡2. 
a. Comparaifon de ce procédé avec d'autres dont le but eft 1c 
méme. Ibid. b. Réflexions fur la nature & les propriétés de Fé
ther vitriolique. L a feule propriété chymique de cette liqueur 
eft de difíbudre facilement certaines fubftances réfineufes. Les 
médecins lui ont reconnu une qualité í édat ive , antifpafmo-
dique. Quels font les cas axixquels ils en ont appliqué Fufa-
ge. Sa grande vertu contre les m a u x d e t é t e , & contre les 



tioquets rlolens.Maniere de radminiftrer intér leurement . íhld. 
^ 3. a. Bafe de la liqueur minérale anonyme d'HofFman. Exa
men de la matiere qui refte dans la cornue aprés la produc-
t ion de ré ther . íbid. b. Voyez fur ce dernier article Efprit 
de vin. 

Ether de Frobenius. I X , 566. b. X V I I . 366. b. 
ETHER nitreux, ( Chym. Mat. méd.) ou leparé par l'acide 

tiitreux. L'éther nitreux & celui de Frobenius ne font pro-
•prement qu'une m é m e liqueur. La feule différence entr 'eux, 
c'efl quelque variété dans l'odeur, Comment M . Navier fit 
la découver t e de l 'éther nitreux. OWervations fur l 'expé-
rience de M. Navier. Le mélange de l'acide nitreux & de 
Terprit de v i n , e í l , tout étant d'ailleurs é g a l , plus tumul-
tueux , plus v io l en t , plus dangereux que celui de l'acide v i -
triolique avec l'efprit de vin. V I . 53. b. Circonítances qu'on 
a foin d'obferver lorfqu'on n'a en vue que l 'éther m é m e . 
D e l'efferveícence qui fe fait aprés le mélange. Tous les 
-chymiíles qui ont preparé Teíprit de nitre dulcifíé , foit par 
la digefíion feule , foit par la digeílion & la diftillatiou , 
ont fait de l 'éther nitreux fans le favoir. Ce qu'on doit fairc 
pour étre aífuré d'avoir l 'éther bien pur. Autre efpece d'é-
ther qu'a obtenu M . Navier en fubftituant une diíTolution 
de fer dans l'acide nitreux ^ á l'acide nitreux pur. Ibid. 

54kTHICOPROSCOPTES , {Hi f l . eccl ) feftaires que S. 
Jean Damafcene entendoit par ce nom. Quels font ceux 
auxquels i l convient en général. V I . 54. b. 

E T H I O P I E , ( Géogr; ) Les anciens reconnoiflbient deux 
Ethiopies; Tune en Afrique & l'autre en Afie. Le ChufiíVan 
montre peut-ét re les premieres habitations des Ethiopiens , 
pendant que l i n d e & 1'Afrique nous apprennent leur d iv i -
íion. Les Grecs no.mmerent Ethiopiens tous ceux en géné
ra l qui ont la peau noire ou bafanée. Mais P to lomée a don-
né de l'Ethiopie la divifion la plus exañe . A quels égards 
l'Ethiopie efl: illuílre dans l'antiquité. Les Ethiopiens ont dif-
pu té aux Egyptiens la pr imauté de l 'ancienneté. Bornes de 
l'Ethiopie moderne. Elle efl: par-tout habitée , contre Topi-
nion des anciens. V I . 54. b. Divers pays rcnfermés dans la 
•haute & baffe Ethiopie. Les Por tugáis ont découver t celle-
ci depuis environ deux fiecles. Degrés géographiques entre 
lefquels l'Ethiopie efl: renfermée. Ibid. 55. 

Ethiopie. Quel en efl le plus beau pays, XV..776. b. Voyez 
u4bi//inie. 

E T H I O P I E N S ; {Philofophie des) Thlfloire de leur phi-
lofophie n'eft pas moins incertaine que celle de la philofophie 
<les Egyptiens. Les vies de la plupart des légiílateurs font 
calquées á-peu-prés fur le m é m e modele. Obfervat íon qui 
nous apprendá difcerner ce qu'elles renferment de fabuleux. 
Pourquoi les Ethiopiens fe prétendoient plus anciens que les 
Egyptiens. Ce qu'il paroit qu'ils ont imaginé fur l'origine 
des animaux , & celle de la diílinétion des fexes. Ce qu'ils 
ont eu de commun avec les Egyptiens , dont i l paroit qu'ils 
font une colonie. V I . 55. a. Les Ethiopiens s'avouoient au-
tant inférieurs auxlndiens, qu'ils fe croyoientfupér ieurs aux 
Egyptiens. Leurs Gymnofophifles. Petit bois oü ils s'aíTem-
bloient. l is regardoient le N i l comme le plus puifíant des 
dieux. Quelques obfervations fur leurs moeurs &; leurs ufa-
ges. O n leur attribue l'invention de l 'añronomie & de l 'añro-
logie. Leurs premieres obfervations eurent pour objet les 
phafes de la lune. Comment l'aflrologie naquit parmi eux 
de la connoiffance aflronomique. Quelques-uns ont cru que 
ees lumieres & ees préjugés pafferent de l'Ethiopie en 
Egypte & enfuite en Lybie. Divers fentimens fur Atlas. 
Philofophie morale des Ethiopiens. Ibid. b. Des le tems d'Ho-
mere , les Ethiopiens étoient connus & refpedés des Grecs, 
pour l'innocence & la fimplicité de leurs m o e u r s . / ¿ i ^ 6 . a. 

Ethiopiens. Obfervations fur leur extérieur & leur figure. 
V I I I . 346. b. Les premiers Ethiopiens avoient choiü les 
chiens pour fymbole de leur dieu monarque. X I . 376. b. 
Et i l efl parlé d'un peuple d'Ethiopie qui étoit gouverné par 
un chien. I I I . 331. a. Du. roi. I I efl défigné par le nom 
de Negus. X I . 85. a. T i t r e qu' i l prit dans le i6e fiecle, 
X I V . 498. b. Cérémonie de fon mariage & de Tinflallation 
de la reine. V I H . 935. b. Principal miniflre de la cour. X I I I . 
742. b. Armes du ro i 3 planch. 16 du blafon. V o l . I I . des 
planch. Mceurs & ufages. Chaumieres d'Ethiopie. I X . 458. 
¿. Efpece de grain qui fait la principale nourriture des Ethio
piens. X V I . 4. a. Leur hofpitalité. V I I I . 315. a. Maniere 
dont ils fe faluent. X I V . 589. b. Efpece de l i t térature a la-
quelle ils s'appliquent. I I . 233. a. Leurs funérailles. V I I . 
373. h. Religión. Des prétres : pouvoir exceífif qu'ils exer-
<:oient anciennement. X I . 85. D r o i t que les miniftres du 
temple de Méroé s'arrogeoient fur la vie des fouverains. X I I . 
379. <z , b. Prétres d'Ethiopie appellés komos. I X . 134. a ,b. 
Bibles éthiopiennes. I I . 226. a. Sedes que les éthiopiens ont 
embraíTées. 233. a. Leur meífe. I X . 597. h. Efpece decofFre 
fur lequel ils la célebrent; X V . 810. b. Peuples d'Ethiopie 
appellés Hilophages. V I I I . 391. a. Péchiniens. X I I . 231. b. 
A n n é e éthiopienjie. I . 391. a. V U I . 35. « , b. Cara í le tcs 

éthiopiens. Í I . vo l . des pl . Carayes , pl . 6. Bibiiotheq^ fu, 
le mont Amara en Ethiopie. I L 233-. a. n 

ETHÍOPS , mineral. Voye^ ÍETHIOPS 
E T H M O I D A L E , {Anato*.) une des futuros du cr^ . 

fljtures qui feparent les os du cráne de ceux des deuxjoue/ 

É T H M O I D E , ( 0 / ? ^ f ^ ) o 5 < ! m é ¿ h p m ; e a i l t , r . e ' 
de la bafe du crane , &c. D ou luí vient le nom d'éthmoi ] 
Quels font les os auxquels i l efl joint. Difficuité de le T 
parer fans le brifer. Sa defeription. V I . 56.^2. Premier 
tomifle qui en a donné une defeription exafte U-d h 

Ethmoide , os. Suppl. I V . 100. ¿. I V . 2^2. a. Emi^nce 
de cet os appenee ente de coq. 4^8. b. 

E T H M O I D I E N N E , {Anatom. ) artere. Suppl I I a ^ 
Suppl. I V . 13. ^ , ¿. Veine. Ibid. b. FF ' ^ a' 

ETHNA ou MONT GIBEL. ( Géogr. Hift. nat.) Hauteur 
de fon fommet. Grandeur de fa bafe. Qualité du terroir de: 
envirens. D e fon volcan. Trois différentes régions qu'on 
diflingue dans fa hauteur. Suppl. I L 886. b. Vue du ciel a 
fommet de cette montagne. Obfervation qu'on y a faite de 
Taiguille aimantée. Speftacle efFrayant qu'oítrent les phéno-
menes du volcan.1 Différens eííets finguliers de fes ériin-
tions. Ibid. 887. a. Incertitude fur la hauteur perpendiculaire 
de l'Ethna. Végétat ion extraordinaire de cette montagne. Ou. 
vrage á confulter. Ibid. b. Voyc^ ETNA. 

E T H N A R Q U E , { H i j l . anc.) gouverneurd'une ñafien. 
Etymologie de ce mot. Médailles dans lefquelles ce nom eíí 
donné á Hcrode I . Antoine l'établit tétrarque avec Pháfaél 
fon frere. En quel tems les médailles dont on vient de par-
ler furent frappées. Le terme de tétrarque fe confondavec 
celui d'ethnarque. V I . 56. b. 

Ethnarque. Correftions á faire á cet article de l'Encyclo-
pédie. Différence entre ethnarque & tétrarque. Divifion 
qu'Augufle fit du royanme d 'Hérode entre les enfans de ce 
prince. Suppl. I I . 887. b. 

E T H N O P H R O N E S , ( Hift. eccl.) hérétiques du f fiecle. 
Comment ils allioient le chriflianifme avec le paganiíme, 
Etymologie du mot ethnophrons. V I . 56. b. 

E T H O P É E , (Réthor.) deferi ption de moeurs , paffion , 
gpnie , t e m p é r a m e n t , &c. de quelque perfonne. V I . 56. b. 
Voyez Hypotipofe. Etymologie de ce mot. Exemples de cette 
figure. Portrait de Catilina dans Salluftc. Celui de Cromwel 
par Boífuet. Peinture que Sarrafm a faite de ce Walfte.in, íi 
fameux dans le dernier fiecle. O n divife l'éthopée en proio' 
pographie & éthopce proprement dite. Ibid. 57. a. 

E T H R A . ( Mythol.) Aventure arrivée á cette femme dans 
l'iíle Sphérie. X V . 454. b. 

E T I E N N E , ( Monn.) anclen écu de Dijon, IX. 244. <J> 
ETIENNE (L'ordre de faint) de Tofcane. Son inñitmion 

Sí fa confirmation par le pape. Engagement que prirent les 
chevaliers. Croix de cet ordre. Suppl. ÍI . 887. b. Foyê  vol. 11. 
des pl . Blafon , pl . 25. 

ETIENNE. ( Hift. d'Angl.) Hifloire détaillée de fon regns. 
Suppl. I I . 887. b. 

ETIENNE , (Saint) pape : difpute entre ce pape & quel
ques évéques fur le baptéme des hérétiques. X I I I . 839. ¿. 

ETIENNE, (Sdint) t roiüeme abbé de Citeaux.5«^/. 11.44 -̂
ETIENNE I I I 3 pape , demande du fecours á Pepin , & W 

donne l 'ondion royale. X I . 834. b. Lettre/qu'il feignit écrite 
par S. Pierre á Pepin. 83 ÍZ , b. Voyez l'article Pepin. Suppl. 
IV.a83. b. 

ETIENNE, {Les) imprimeurs. V I I I . 625. £. 626. a, b. 
ETIENNE. (Robert) Sa bible hébraique. 11.224. a. Leschz-

pitres du nouveau teñament divifés par luí en verfets. X V l l . 
165. a. 

ETIENNE , ( Charles ) anatomiñe. Suppl. I . 394- ¿' ^on 
ouvrage d'agriculture. 216. a. 

ETIENNE, {Saint- ) en Forés : fabrique de canons de fnul 
dans cette vi l le . I I . 617. a. 

E T I N C E L A N T . ( Blafon ) Suppl. I I . 890. a. Voyez vol. 
I I . des planch. Blafon , planch. 7. 

E T I N C E L L E , produite par le choc de l'acier contre 
un caillpu. I . 108. á. IT. 535. ¿ . V I . 497. b. 6ox. b.hx^-
celles é lef t r iques , voyer ELECTRICITÉ. 

E T I N C E L L E M E N T des étoiles fixes. La plupart des phy-
ficiens Tatíribuent aux vapeurs de l'atmofphere. I I na lieu 
que lorfquela lumiere efl fort vive. Planetes dans lelqueJles 
on l'obferve. Quels font les lieux de la terre ou letuiceh 
lement des étoiles ne s'apper^oit pas ou ne s'apper^oit q 
foiblement. V I . 57. v ' eñ. 

Etincellement des étoiles, efl d'autant moindre que i air 6i 
plus chargé de vapewrs. V I . 62. a. t * 

E T I O L E M E N T , {Botan. ) en quoi confifle c e £ t e x ^ ' 
r'ation qui arrive aux plantes qu'on éleve dans des lieux r 
fermés. M . Charles Bonnet de Geneve foup?onne que cette 
maladie des plantes procede de la privation ^ la0 lmi 
Eloge de cephyficien. V L 57. b. Voyet Suppl. ll\pb-a-

É T I O L O G Í E S des philofophes dogmatiques retuteespax 
les Pyrrhoniens. X U I . Ó09. b. ETIQUETTE; 
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F T I Q U E T T E , ( Bifi. mod. ) cérémónial qui regle íes 

devoirs extérieurs á Tégard des rangs, des places & des 
diznités. Raifons de rétabllíTement de Tétiquette : elle eft 
une Tauve-garde pour le merite & un maintien de l'ordre. 
L'éííquette s'étend á inefure q,ue le merite diminue : le def-
ootifme fait de l'étiquette une forte de cuite, II y a cepen-
dant des peuples aíTez libres qui confervent une étiquette fort 
céréraonieufepourleur prince. L'étiquette fut établie chez les 
empereurs du bas empire. L'étiquette proprement dite n'efl: pas 
fort ancienne en Europe. Hiíloire de fon établiíTement. 
Comment elle eíl pratiquée en France. V I . 58. <z. 

Etiquettes s petits écriteaux qui fe mettent fur des facs, 
des boétes oudes vafes. V I . 58. a. 

Etiquettes 6» cérémonies : réflexions fur ce fujet. I X . 
361. ^ J ^ -

ETIQUETTE , ( Jurifp. ) morceau de papier ou de parche-
niin attaché fur les facs des caufes , inílances ou procés. Ce 
qui eft écrit fur l'étiquette. Origine de ce mor. Ce qu'on ap-
pelle étiquette au grand confeil. V I , 58. b. Etiquette , terme de peche, Voyê  TRUBLE. V I . 58. b. 

ETÍQUETER, { Jurifp.) V I . 58. b. 
Etiqueter des témoins. Ce qu'on entend par-lá. Etiquette 

fignifie en Flandres les faits 8c anieles fur lefquels on fait 
entendre les témoins. Ufage de ce parlement fur cet objet. 

E T I R E . Defciiption & ufage de cet inflrument du cor-
royeur. Ví . 58. b. 

E T I R E R . Tenadles á étirer des orfevres. X V I . 12,5. a. Voyei BAIÍC A TIRER. 
E T I T E S , {Mineral.) defeription de ees pierres. Erreur 

qui a donné lien au nom de pierres d'aigles qui leur a été 
donné. Leur origine. Lieux ou on les trouve. Pourquoi les 
Arabes les ont nommées pierres formantes. Etites qu'on trouve 
quelquefois dans les environs d'Alen^on. Suppl. I I . 890. a. 
Fbye^AiGLE, FIERRE D'. 

E T I V A L , ( Géogr. ) abbaye du cantón de la Charnie. Suppl. 
II . 569. a. 

E T N A , bois que Vulcain avoit fur ce mont. I I . 310. a. 
Eruptions de ce volcan. X V I I , 444. a. 446. a. Piules de 
terre auxquelles ees éruptions ont donné lieu. "XII. 796. a. Voyei GlBEL & ETHNA. 

E T O F F E , ( Ourdijfage) toutes fortes d'ouvrages d'or , 
d'argent, foie , lalne , poil , cotón ou í i l , tra\i;aillés au mé-
¿er. VI. 59. a. 

Etoffe. Difterence entre étoffe, toile ou toilerie. X V I . 
381. b. Etoffe bien ou mal coéffée. I I I . 589. b. Etoffe qui 
s'effile. V . 408. b. Etoffe empointée. V . 592. b. Tete & 
queue d'une étoffe. X V I . 203. b. 

Etoffes. Etoffes de laine légere, &c. V I . 59. a. 
Etojfes en laine , leur fabrication. I X . 184. b 3 &c. Maniere 

de les blanchir. Suppl. I , 906. b. Voyê  DRAPERIE. 
Etoffe, terme de chapelier. Chapean bien étoffé. V I . 

59. a: 
ETQFFE. ( Ruban.) petite boéte ou l'ouvrier renferme fes 

étoffes. V I . 59. ÍZ. 
ETOFFES, {Manuf. en foie) on les diftingue en fa^on-

nées &unies. Toutes les étoffes ne font travaillées que de 
deux manieres ; ou en fatin , ou en taffetas. Efpece d'étoffe 
appellée ferge. Les étoffes en fatin , compofées depuis 75 
jufqu'á 100 portées. V I . 59. a. Celles en taffetas, depuis 40 
jufqu'a 160. Etoffes ordinaires. Outre les chaínes qui font 
le corps des étoffes fa^onnées, on y ajoute encoré d'autres 
petites chaines appellées-/JOÍ/Í. Cependant il y a beaucoup 
d'étoffes faconnées qui n'ont point de poil. Etoffes en do-
rure auxquelles il eft de regle de donner un poil. Ce qu'on 
appelle accornpagner la dorure. Toutes les étoffes doivent 
avoir une fa^on de faire lever les liffes, á laquelle on donne le 
nom d'armure. V I . 59. b. 

Etoffes en foie , leur fabrication. X V , 284. b , &c. Apprét 
des étoffes de foie. I . 556. d , ¿ . D e la fabrication des étoffes zppellées brocards. I I . 425. a, b. Des étoffes brochées. 430. 
¿. Des étoffes chinées & figurées. I I I . 339. b. E n quoi con-
.nfte Fart des étoffes figurées. V I . 790. ¿>, De la dorure des 
etoffes riches. V . 60. a. Fonds d'or ou d'argent des étoffes 
en foie. V I L 54. a. Glacer les étoffes. 687. b. Confidération 
fur rinduftrie des étoffes que le luxe a inventées. V I I I . 12. 
a. Defeription du travail des étoffes en foie dans le vol. 
AI des planches. Article SOIERIE. 

ETOFFE , ( Coutell. Serrur. Tailland.) morceaux d'acier 
commun dont les ouvrlers en fer forment les parties non-
tranchantes de leurs ouvrages. lis font auffi l'étoffe de toute 
piece d'acier rebutée pour quelque défaut , qu'ils mettent 
en forme de barre. Comment fe fait cette opération. V I . 59. b. 

ETOFFE, baffe , ( Potier-d'étain ) V I . 59. a. 
Etoffeterme de riviere. V I . 59. b. 
E T O I L E S , ( Aflron.) diftinguées par les phénomenes de 

leurs mouvemens, en fixes & en errantes. 
Diflance des étoiles fixes : nous n'ayons point de diftance 

dans le fyftéme de? planetes qui psifíe leur étre comparée. Tome /, 

Leur diftance Immenfe s'infere de ce qu'elles n'ont point 
de parallaxe fenfible , & que le diametre de l'orbite de la 
terre n'a point de proportion fenfible avec leur diftance. 
Quand l'augle que cette orbite formeroit á í'étoile feroit 
d'une demi-minute, on trouveroit les étoiles plus loin de 
nous que le foleil 12000 fois & au-delá. Méthode employé© 
par Huyghens pour déterminer la diftance de fyrius. V I . 
60. a. Cette diftance immenfe fert a expliquer dans le 
fyftéme du mouvement de la terre , pourquoi certaines 
étoiles ne paroiíTent pas plus grandes dans un tems de 
l'année que dans un autre ; & pourquoi leur diftance ref-
peftive ne varié jamáis par rapport á nous. Comment le 
foleil nous paroitroit, s'il étoic á la méme diftance de nous 
que I'étoile fixe la plus proche de la terre. 

Grandeur & nombre des étoiles. L a différence de leurs 
grandeurs peut venir en partie de la différence de leurs 
diftances. Divifion des étoiles en fept différentes grandeurs. 
L a multitude des étoiles appellées télefeopiques eft trés-con-
fidérable./¿ii . ¿. Etoiles de grandeurs intermédiaires. I l fau-
droit a proprement parler, établir autant de claffes, qu'il y , 
a d'étoiles. Principales différences qu'on a reconnues dans 
celles de la premiere grandeur. Catalogue des étoiles de diffé
rentes grandeurs felón Kepler. Total 1392. Quelques au-
teurs ont cru que le diametre de quelques étoiles égaloit 
celui de l'orbite terreftre. Mais cette prétendue grandeur 
n'eft fondée que fur des obfervatiofts trés-imparfaites. L'an-
gle fous lequel paroiíTent les étoiles de la premiere gran
deur n'eft pas méme d'une feconde. Ibid. 6\. a. Fauílé lu-
miere qui les fait paroitre á nos yeux au moins cent fois 
plus grandes qu'elles ne font. Comment on fait difparoitre 
cette fauffe lumiere. Les étoiles paroiíTent plus petites au 
télefeope qu'á la vue fimple. Erreur du P. Riccioli fur la 
grandeur apparente de fyrius qu'il a crue de 18 fecondes ; 
tandis qu'il eft certain qu'elle eft á peine de 9 tierces. Pour
quoi nous appercevons les étoiles fixes malgré leur énorme 
diftance. Ibid. b. L a fcintillation des étoiles eft d'autant moin-
dre , que l'air eft moins chargé de vapeurs. 

Catalogue des étoiles : on les divife en aftérifmes ou conf-
tellations. Cette divifion eft auíli ancienne au moins que le 
le livre de Job. Etoiles appellées informes. Les aftronomes 
modernes en ont formé de nouvelles conftellations. Etoiles 
nébuleufes, voyq; l'article NEBULEUX. Catalogue des étoiles 
fait par Hipparque 125 ans avant J . C . Ptolomée y ajouta 
quatre étoiles. Catalogue que fit ou fit faire Ulug Beigh 
petit fils de Tamerlan , en 1437. Catalogues faits dans le 
16 & le i7e fiecles. Ceux de Ticho-Brahé, de Kepler , 
de Riccioli , deBayer, de Hal ley , de Hevelius , deFlam-
fteed. Pourquoi dans les belles nuits d'hiver on croit voir 
une multitude innombrable d'étoiles. Ibid. 62. a. Opinión 
de Riccioli fur le nombre total des étoiles. Conjeélure fur 
la voie ladee, voyei GALAXIE & VOIE LACTÉE. Nombre 
des étoiles que quelques aftronomes ont comptées dans les 
p léyades , & dans la conftellation d'orion. Cartes céleftes 
que publia Bayer en 1603 , dans lefquelles il déftgne les 
étoiles par des lettres grecques. Les changemens qu'ont 
éprouvés les étoiles font trés-confidérables, quoique les an-
ciens aient foutenu que la matiere des cieux & des corps 
céleftes eft inaltérable & éternelle. Nouvelle étoile obfer-
v é e par Hipparque. Phénomenes obfervés par Ticho-Brahé 
dans une nouvelle étoile de caíliopée , qui parut plus grande 
que v é n u s , & difparut enfuite au bout de feize mois , fans 
avoir changé de place. Nouvelle étoile obfervée dans la 
méme conftellation par Léovicius vers l'an 945. Autre nou
velle étoile obfervée dans la méme conftellation; Keill 
prétend que c'eft la méme étoile & lui attribue des appari^ 
tions périodiques. Ibid. b. Nouvelle étoile qu'obferva Fabri-
cius en 1648, &c. dans le cou de la baleine. Autres étoi
les nouvelles obfervées dans diverfes conftellations, Plufieurs 
des anciennes étoiles ne font plus vifibles á préfent, 11 en 
eft dont la lumiere s'affoiblit , s'éteint & reparoit enfuite t 
étoile de la baleine qui nous offre ees variations. Conjetu
réis fur leur caufe, Quelques-uns l'ont attribuée á quelques 
taches dont une partie de fa furface eft couverte, M. de 
Maupertuis l'attribue á rapplatiíTement de ees étoiles vers 
leurs póles, Ibid. 63. a. Difparition de deux étoiles de la 
feconde grandeur qui étoient dans le navire argo. Autres 
changemens obfervés par Montanari. Catalogues donnés 
des étoiles qui ne fe levent point. Nature des étoiles fixes* 
IO. Les étoiles fixes brillent de leur propre lumiere, 20. elles 
font autant de foleils; 30. il eft tres-probable qu'elles ne 
font pas plus petites que notre foleil; Ibid. b. 40. qu'elles 
ne font pas dans une méme furface-fphérique du ciel; 50. i l 
eft naturel de penfer que chaqué étoile eft le centre d'un 
fyftéme. Les planetes imaglnées autour de certaines étoi les , 
pourroient fervir á expliquer le mouvement particulier qu'ofi 
reAiarque dans quelques-unes d'elles. 

Mouvement des étoiles. Elles ont deux mouvemens appa-
rens; l'un eft jourrialier & vient du mouvement réel de la 
terre autour de fon axe. L'autre eft celui par lequel elles 
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paroiflent fe mouvoir felón l'ordre des fignes , décrivant 

-un degré de leur ce'rcle dans l'efpace de 71 ou 72 ans. Q u e l -
,ques-uns ont imaginé que quand elles auront fini leur grande 
i-évolution j les cieux demeureront en repos. Tems oü doit 
finir le monde felón diíFérens aflronomes qui font partis de 
ce principe chimérique , voye^ PRECESSION DES EQUINOXES. 
-La latitude des étoiles fixes eft toujours fenfiblement la 
m é m e ; mais leur longitude augmente fans ceíTe. Diverfes 
obfervations fur la longimde du cosur du l ion en difté-
rens tems. Ibid. 64. a. Eflimation de divers añronomes fur 
ce mouvement en longitude. La longitude d'une étoile étant 
donnée , i l eft aifé de la déterminer pour une année quel-
conque. Cette longitude eft fujette á une petite équation. 
Principaux phénomenes qui viennent des mouvemens appa-
rens des étoiles fixes. Laméthode donnée zu. mot Afcenjion. 
pour trouver l'afcenfion droi te , n'a l ieu que pour le foleil. 
-Pour trouver l'afcenfion droite des étoiles , voye^ les INS-
TITUTIONS ASTRONOMiQUES de M . le Monnier. D u nom
bre des étoiles qui forment chaqué conftellation. Ouvrages a 
confuiter. Ibid. b. 

ETOILE , mouvement des, ( Aflron.) quelques-unes en trés-
'petit nombre ont un mouvement propre , un dérangement 
phyfique dont on ignore la caufe , Suppl. I I . 890. a. & qui 
prouve en général l ' immobilité refpeélive des étoiles en-
tr'eiles, ce fónt les alignemens obfervés autrefois, & qu'on 
retrouve cooiftamment les mémes . Exemples d'étoiles q u i , 
.prifes trois á trois paroiffent conftamment en ligue droite. 
^Dbfervations de trois principales étoiles ^ fyrius, arEíure & 
.̂Idebaran dont la latitude a changé depuis le tems de 

P to lomée dans un íens contraire au changement de toutes 
les autres & contraire á ce qu'exige la diminution de l'o-
bliqulté de Fécliptique. Ibid. b. Autres variations en lat i
tude découver tes dans rigel , l 'épaule oriéntale d'orion , 
regulus , la chevre & l'aigle. Ouvrage á confuiter fur ees 
variations. Leur caufe. Conféquence t irée par l'auteur fur 
i'attention que doivent avoir les aftronomes dans leurs re-
cherches fur le mouvement des planetes. —Parallaxe an-
nuelle des étoiles fixes. Quoiqu ' i l foit démontré aéluelle-
ment que la parallaxe annuelle eft abfolument infenfible & 
comme nulle dans les étoiles fixes, l'auteur a cru nécef-
•íaire d'en donner ici une courte explication, puifque la 
<jueftion a été agitée f i fouvent. I I démontre d'une maniere 
"plus fimple qu'on ne l'a fait jufqu'a préfent la lo i des va
riations qui devroient en réfulter. Ibid. 891. a. Tnégalités 
obfervées dans quelques é to i les , qu'on avoit attribuées d'a-
bord á la parallaxe annuelle , & qui étoient l 'eííet de l'aber-
ration. Ibid. 892. b. Mé thode pour reconnoí t re les étoiles & 
les conftellations , fans les cartes céleftes , & par le moyen 
des catalogues. Ibid. 893. b. Heures dupaífage au méridien des 
étoiles aldebaran , la chevre , e d 'orion, fyrius , proeyon , 
•regulus, l'épi s arfture^ antareSj la lyre , fomahan , & d e 
w pour le premier jour de chaqué mois , avec leur hauteur 
méridienne pour Paris. 1762. Ibid. i». D é l a méthode des aligne
mens pour reconnoítre les principales conftellations, voye^ 
ce dernier mot. Moyen de connoitre dans le ciel le póle 
boréal de l'éclipiique. Inftruílion qui peut mettre á portée 
le lefteur d'eftimer en degrés fes diftances des étoiles. M é -
í h o d e pour trouver i'heure par le moyen des étoiles. Ibid, 
895. a. Etoiles nouvelles ou changeantes. DiíFérence dans 
ie nombre des pléiades. Etoile nouvelle obfervée ancien-
nement prés de l'aigle. Etoile tres-brillante obfervée dans 
le neuvieme fiecle au i5e degré du feorpion. Etoiles nou
velles obfervées autrefois entre céphée & calííopée. La 
plus récente & la plus fameufe de toute les étoiles nou
velles a été celle de 1572, obfervée dans la conftellation 
de Cafíiopée. Ibid. b. Nouvelle étoile du ferpentaire obfer
v é e en 1604. Suite d'obfervations faites fur la changeante 
de la baleine. Des changeantes du cygne. Ibid. 896. a. Chan-
gemens de grandeur & de lumiere dans quelques autres ; 
dans l'étoile de l 'aigle, dans la précédente % a la jambe 
gauche du fagittaire, & dans fyrius. Ibíd. b. Recherches fur 
la caufes du changement des étoiles. Quelques-uns l'ont 
at tr ibuée a une obfeurité répandue fur une portion de leur 
difque, que leur mouvement de rotation fur leuraxe nous 
préfentoit en certains tems : D'autres , comme M . de Mau-
pertuis, leur ont fuppofé un applatiífement confidérable , 
enforte que felón leur inclinaifon par rapport á nous, elles 
devront nous paroitre plus ou moins lumineufes. Etoiles 
doubles ou fingulieres. Phénomenes remarquables que pré-
fente l'étoile 7 de la lyre . Nouvelle plañere qu'on a cru voir 
tourner autour d'une étoile de la lyre . Ibid. 897. a. Parmi 
les étoiles doubles on remarque l'étoile 7 á l 'épaule de la 
vierge 3 l'étoile o du capricorne , l'étoile 7 á la tete du belier, 
l a plus boréale des trois du front du feorpion, la tete p ré 
cédente des gemeaux, &c. Ouvrages á confuiter, fi l'on veut 
connoitre les préjugés des anciens au fujet des étoiles. Des 
étoiles confidérées comme objets phyfiques qui ont fervi 
d 'h iéroglyphes ou demblémes parmi les anciens & les mo-
dernes, Ibíd. b. 

Etoiles fixes : de leur étincellement. V I c 
TV. 7 ^ . a. De leur diametre apparent. Suppl l l \1Upp 
D e leur nombre. X I V . 790. Cartes d e l é t o i l e / c " 
I I . 2 5 3 . ^ , b. Catalogues d'étoiles. 260. a T ¿ ' J U p p l ' 
elles font diftinguées dans les conftellations I V L ^ 
I I . 565. a , ¿ . - 5 6 9 . Etoiles informes, n o m m é e s ' ^ 
deŝ  par les anciens. X V . 481. b. Suppl. I Í I . 601 ¿ Emiles 
nébuleufes. X I . 67. b. Etoiles changeantes. Suppl I I ¡T» 
b. Moyen de connoitre & dlftinguer les étoiles ¿ n s le 
ciel , en fe fervant du globe. V i l 712. a. Autres moyen' 
de connoitre les etoiles. Suppl. I I . c66. a , b Ohf^r • 
fur Tétoile pelaire X I I 9oo. ». Etoües qui ue f e S S 
jamáis. I I I . 462. b. Etoiles qui ne fe levent jamáis I 
a. Obfervations de Galilée fur les étoiles. Suppl íll" ^ 1 ' 
b. Leur accélération diurne. Suppl. I . 106. b. Aberrati¿n l l l 
étoiles. I . 24 . -25 5 « ^ / . L a b. Apparences qm nous 
trompent fur leur fituation. V I . 819. a. De leur 
I X . 304. a. Suppl. l l l . 710. b. Leur mouvement latitude. 

X V I I . 720. b. leur mouvement en longitude ¿ e n latitude* 
Suppl. I V . 78. a. leur mouvement en longitude X I I I 260' 
b. Voyei PRÉCESSION DES EQUINOXES. Grande' année des 
étoiles fixes. I . 387/ a. Moyen de trouver leur longitude 
I X . 685. a. Des oceultations des étoiles fixes par la lune' 
ou par les planetes, voye^ OCCULTATION. De la recherche 
des longitudes terreftres par les oceultations des étoiles par 
la lune. I X . 686. b. D e la parallaxe des étoiles fixes. X I 
905. a. Suppl. I V . 920. a, b , & c . Maniere de trouver 
leur afcenfion droite. Suppl. I . 628. a., b. Afcenfion droite 
de vingt principales étoiles pour les années 1742 & 1750. 
I . 749. b. Déclinaifon de quelques étoiles. I V . 696. b. Effets' 
de la nutation fur la pofidon des étoiles , voyê  NUTATION. 
Utilité des obfervations de leur hauteur fur l'horizon. Suppl. 
I I I . 312. a. Tables des étoiles fixes, favoirde leurs noms 
de leurs grandeurs , de leurs pofitions, & de la variation 
de ees po í i t ions , de leurs mouvemens particnliers. Suppl. 
I V . 907. a y ¿. — 921. b. Des étoiles nouvelles, chan
geantes, doubles, nébu leufes , &c. 915. b. 916. a, h. Du 
mouvement féculaire des étoiles , du mouvement particu-
lier de quelques-unes. 916. b. — 921. b. Quantité dont i l 
faut que le foleil foit abailTé fous l'horizon , pour que les 
étoiles de diíférentes grandeurs commencent á étre viílbles 
á la vue fimple. Suppl.. I . 528. ¿; Vue des étoiles fur le 
mont Etna. Suppl. I I . 887. a. 

Etoiles errantes. V I . 64. b. 
Etoiles flamboyantes. V I . 64. b. 
ETOILE tambante , ( Phyfiq.) tems oíi ce phénomene paroít. 

V I . 64. b. PafTage tiré de MuíTchenbrock fur cette matiere. 
Subftance vifqueufe, &c. qu'on remarque á l'endroit oü 
l'étoile vient de tomber. Comment on imite ees fortes d'é
toiles. Caufes de ce phénomene./¿ií/. 65.4. 

Etoile tambante. En quel tems ce phénomene eft íur-tout 
fréquent. Quelques perfonnes pré tendent Tavoir obfervé 
de jour. Suppl. I I . 898. a. Matiere glutlneufe que l'on dit 
avoir été t rouvée dans l'endroit oü l'étoile étoit tombée. 
De la caufe de ees phénomenes . Singuliere obfervation 
faite par le P. Bsecarla , d'oü i l a conclu que les étoiles 
tombantes ne font que des phénomenes éleílriques. Autres 
obfervations qui connrment cette hypothefe, Ibid.b. 

Etoile tambante ou qui file. X V I I . 771. a, b. 
ETOILE de mer. { H i j l . nat. ) Erreur fur cet animal qui fe 

trouve dans la tradudion des oeuvres d'Ariftote par Gaza, 
& dans les oeuvres de Pline. Chaleur que l'on a attribuec 
aux étoiles de mer. Explication dü méchanifme par lequel 
elles fe nourriífent. V I . 65. a. Chaqué rayón de l'étoile 
eft fourni d'un grand nombre de jambes, dont le mécha
nifme eft ce qu'il y a de plus curieux dans cet animal : 
d é t a i l s f u r c e méchanifme. Moyensque l'étoile emploiepour 
allonger fes jambes & pour inarcher. Defcription del intérieur 
de l'animal. Ibid. b.L'infcde que Rondelet appelle fok'dde mer, 
& celui que Gcfner nomme lune de mer, paroiffent étre le 
m é m e que la petite étoile de mer. Comment il'peut aller 
de tout cóté avec une égale facilité. Plufieurs autres efpe-
ces d'étoiles de mer reftent encoré á connoitre aux natu-
raliftes. Ce qui en fait le prix aux yeux des curieux. Ou
vrage á confuiter. Ibid. 66. a. 

Etoile de mer, appellée foleil. X V . 318. a. Etoile bleue 
d'Amboine. Suppl. I . 912. b. Etoile de mer pétrifiée. V . 
634. d. Etoiles de mer repré fen tées , vol . V I des planches. 
Regne animal, planche 62 & 63. Pierre empreinte dune 
étoile marine. / ¿ / ¿ .Regne minéra l , plancheII. 

Etoile des rnages. I X . 840. b. 
ETOILES , ( Litt. Myth. ) figures fymboliques. XV: 7*9'̂  

b. Appartement des étoiles dans un temple des anciens re-, 
ruviens. X V I . 84. b. 

ETOILE , (Hijl.mod.) marque qui caraflérife les orares 
de la jarretiere & du bain. Ordre de l'étoile ou de notre-dame 
de l'étoile , inftitué 011 renouvel lé par le roi Jean en 13^' 
Peu-á-peu cet ordre tomba dans le mépris. ^'autres pré
tendent qu' i l fut inftitué par le ro i Robert en 102,2. Mar-
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ues de Torclre. V I . 66. a. Devoir que les chevaliers de-

voient remplir chaqué jour, Pourquoi cet ordre tomba dans 
l'oubli. Autre ordre de l'étoile ou du croiíTant, dont parle 
Juftiniani. Son iníHtution. Changement que Rene , duc d'An-
• dans le collier de cet ordre. Soin du peuple de Meffine 
á le relever ; changement qu'il établit dans la marque de 
l'ordre. Sa deviíe. Ibid.b. 

ETOILE, chambre de V ( Jurifp. ) I I I . 5 1 , ^ . 
ETOILE , (Blafon) en quoi elle diíFere de la moliette ou 

roue d'éperon. Comment elle eíl formée. Etoiles employées 
comme fymboles dans les médailles. V I . 66. b. 

ETOILEJ ( Fortificat.) efpece de petlt fort. V I . 66. b. 
ETOILE ou pelote , ( Maneg. Maréch. ) efpace de poils blancs 

places au milieu du front. Les chevaux dont le front eft 
garni de cette pelote , íbnt nommés des chevaux garnis 
en tite, Souvent cette marque eft artificielle. V I . 66. b. 
Comment les maqulgnons parviennent a la faire. Ibid. 67. a. 

ETOILE, (Artífic.) petit artífice lumineux d'un feu clair 
& brillant, Lorfqu'il eft adhérent a un faucifíbn, on l'ap-
pelle étoile apet. Diverfes manieres de faire cet artífice dans 
ía compofition & dans fa forme. Dofe de compofition pour 
les étoiles. Maniere de faire les étoiles á pet j les étoiles a 
ferpentaux. V I . 67. a. 

Etoiles dont on garnit les fufées volantes. V I I . 390, 391. 
a.66S.b. 

ETOILE } ( Horlog. ) fon ufage eft á l'ardcle REPÉTITION. 
ETOILE. ( Jardín.') Allées á étoile. Oignon de fleur appellé 

étoile.. V I . 67. a. 
Etoile, outil des relleurs-doreurs: voyê  FERS A DORER. 

VI. 67. b. 
ETOILE , ( Manuf. en foie ) piece du moulin á mouliner. 

VI. 67. b. 
ETOILÉ, ( Chirurg.) efpece de bandage : il y en a de 

deux fortes , le fimple & le double. Le premier eft pour 
les fraélures du fternum & des omoplates. Maniere de le 
faire & de l'appliquer. Le fecond s'applique a la luxation des 
deux humerus, & ala frafture des deux clavicules. Maniere 
dele faire & de s'en fervir. V I . 67. b. 

ETOILÉ. {Blafon) Croix ¿toilée. V I . 67.¿. 
ETOILÉ , ( ¿ monnoie ) V I . 68. a. 
ETOÍLÉES,plantes , {Botan.) X I I . 721. ¿. 
Etoilées, coquilles foiTiles} vol. V I des planches. Regne 

mineral, pl. 2 & 3. Fierres étoilées , voyê  ASTERIE & 
ASTRO ITE. 

E T O L E j ( Hifi. eccl. ) ce que déíigne cet ornement facer-
dotal. Etymologie de ce mot. Etole en ufage chez les an-
ciens Grecs & Romains. DifFérence entre l'étole & Pora-
rium avec lequel on l'a quelquefois confondu. Defcription 
de l'étole facerdotale. II paroit que l'étole des anciens étoit 
quelquefois un habit de cérémonie que les rois donnoient 
á ceux qu'ils vouloient honorer. Ufage moderne des mo-
narques d'orient, analogue á celui qui vient d'étre cité. 
L'ufage ou le droit qu'ont les curés de porter l 'étole, n'eft 
pas uniforme par-tout. Diverfes difpofitions des conciles fur 
ce fujet. Explication de l'étole felón les myftiques. V I . 68. a. 

Etole, voyez O'RAIRE 6- ORARIUM. Tour d'étole. Suppl. 
l l l j ^ . b . 

^TOLE , ( Hifl. mod. ) ordre de chevalerie inftitué par 
Kols d'Aragon. Obfeurités répandues fur fon origine, 

ynjeñure fur les marques de cet ordre. V I . 68. a. 
Etole d'or, ordre militaire á Venife. Q u i font ceux qui 

peuvent étre élevés á cet ordre. V I . 68. b. 
E T O L I E N S , hiftoire de ees peuples depuis l'entrée des 

Romains en Grece. V I L 915. b. Les Etoliens fourniíToient 
des troupes á ceux qui vouloient les payer. X V . 121. b. 
Leur férocité & leur brigandage. Suppl.l. 139. b. 

E T O N N E M E N T , { Morale) fuites de l'étonnement , 
felón la nature de l'événement qui le caufe. E n quel fens 
il fe dit en phyfique. V I . 68. b. 

Etonnement 3 efprits auxquels il eft diificile d'en caufer. I . 
141. a. DifFérence entre étonnement & admiration. Suppl. 
í. 170. b. 

ETONNEMENT de fabot , ( Manege , Maréch, ) commotíon 
que foufFre le pied en heurtant contre quelque corps trés-
dur. Maladies tres-graves qui peuvent en réfulter. Ce que 
fignifie l'expreíTion, foufler au poil. A quels fignes on peut 
étre alfuré de la commotion & de l'étonnement. Moyens 
d'y remédier, des le moment du heurt. V I . 68. b. Moyens 
de prévenir les eíforts de la matiere , qui pourroir fouffler 
au poil dans l'inftant méme ou Ton ne s'y attendroit pas. Ce 
qu'on doit faire lorfque les humeurs font extravafées de ma
niere á former une colleélion & á fuppurer • lorfque cette 
matiere s'eft déjá ouverte une vote par la corrofion du tiíTu 
de la pean vers la couronne. Des cas oü les progrés font tels 
que la chute de l'ongle eft inevitable. Ibid, 69. a. 

E T O Q U I A U , {Horlog.) diverfes pieces auxquelles on 
donne ce nom. V I . 69. b, 

ETOS1 , philofophe Arabe. X I V . €68. a. 

E T R 6 4 7 

E T O U F F É , (Docimafliq.) effai recouvert de fes feories. 
Caufes de cet inconvénient. L'eíTai y eft fort fujet quand il 
eft melé d'étain. Comment on y remédie. V I . 69. b. 

Etoujfé s rapport d'un chirurgien au fujet d'un enfant 
étouífé. X I I I . 806. a, Défenfe de manger des animaux étouf-
fés. X V I I . 228. b. 0 

E T O Ü F F E M E N T , voyê  SUFFOCATION. 
E T O U P E S , dans le travail du chanvre. I I I . 156. b. V I . 

729. b, 
E T O U P J L L E , {Art milit. & Pyrotechnie) efpece de meche 

qui fert dans rartillerie & dans les feux d'artifiee. Maniere 
de la faire. Comment on juge de fa bonté, Ufages de Té-
toupille. V I . 70. a, 

Etoupille pour les feux d'artifiee. V I . 644. a. 
E T O U R D I S S E M E N T , ( Médec) premier degré du ver-

tige. Symptómes de l'étourdiíTement. Maladies dont il eft 
l'avant-coureur ou le fymptome. V I . 70. a. 

ETOURDISSEMENT. {Maréch,) Voyê  EPILEPSIE. 
E T O U R N E A U , ( Ornithol,) defcription de cet oifeau ; 

fignes caraftériftiques du mále. Nid 6c ponte de la femelle. 
Nourriture des étourneaux. Us vont en bandes, & fe mélent 
avec quelques efpeces de grives, &c, Variétés dans les oifeaux 
de cette efpece. L'étourneau apprend á parler. V I . 70. b, 

Etourneau 3 efpece d'étourneau de la Chine, n o m m é 
kaaling. I X . 105. ¿. Etourneau du cap de Bonne-Efpérance j, 
vol. V I . des planch. Regne animal, pl. 43. 

ETOURNEAU, gris-étourneau, {Manég, Maréch,) Couleur 
du poil des chevaux étourneaux. Préventions mal fondees 
des anciens contre ees chevaux. V I . 70. b. 

E T R A B A R A N I , médecin Arabe. X . 284. a. 
E T R A N G E , ce qu'on entend par un homme étrange, 

une aífaire étrange. Ce qui nous paroit étrange dans un 
tems, ceíTe quelquefois de nous le paroitre quand ntíus 
fommes mieux inftruits.VI. 70. b. 

E T R A N G E R , ( Droit polit,) ufages des anciens Scythes 
á l'égard des étrangers. Les Romains ont confondu le mot 
d'enneíni avec celui d'étranger. Injuftice des Grecs envers 
les étrangers. Cette injuftice fut caufe du peu de durée des 
républiques de Sparte &d'Athenes. Admirable édit d'Alexan-
dre ,qui lui mérite fur-tout le nom de grand. Perfonne n'i-
gnore aujourd'hui que rienne contribue davantage á la prof-
périté d'un état, que l'accés libre qu'il accorde aux étran
gers. Peu d'endroits qui ne foient aftez fértiles pour nour-
rir les étrangers qui s'y retirent. Les loix contraires aux 
étrangers font desreftes des fiecles barbares. V I . 71. a, 

Etranger} exercice de l'hofpitallté envers les étrangers. 
V I I I . 314. b, Obfervations fur les étrangers établis á Alhe
ñes. X . 466, a. Nom que les Athéniens donnoient aux 
hommes étrangers parmi eux. X I V . 742. b, & aux femmes 
de ees étrangers. V I I I . 368. b, X I V . 780. b. Loix des Lacé-
démoniens par rapport aux étrangers. X V I I . 651. ¿. 654. 
a. Fauxbourgs deftinés aux étrangers dans les villes de l'em-
pire Rufíien. X V . 237. a , b. De la naturalifation des étran
gers en divers pays. X I . 39. a, b. 40. a, 

ETRANGER, {Jurifp.) voyez AUBAIN , REGNICOLE. C'eft 
celui qui n'eft pas de la famille. Le retrait iignager a lien 
contre un acquéreur étranger. V . 71. a. 

Etranger) les étrangers nobles dans leur pays font aufli 
tenus pour nobles en France. X I . 176. a. Obfervations fur 
les ouvriers étrangers qu'on re^oit dans ce royanme. X V I I . 
804. b. Héritier étranger. V I H . 163. b, 

ÉTRANGERS, corps, {Chirurg,) voyez CQRPS. 
ETRANGERES, AFFAIRES , {Confeti des) I V . 17. b. 
E T R A N G L E M E N T , {Chirurg,) diíférentes fortes d'é-

tranglemens confidérés comme caufe de gangrene. V I L 468. 
b, &c, Etranglemens dans certaines piales. 469. a. Etrangle-
ment par fufpenfion, voyê  PENDU & SUSPENSIÓN. Expé-
dient le plus court pour rendre la vie á un homme étran-
glé. Suppl. I V . 616. b. Des fignes d'étranglemení. 67. b. 

E T R A N G U I L L O N , {Manege, Maréch,) maladie qui eft 
la méme que l'efquinancie dans Thomme. Nature de cette 
maladie. Parties qu'elle aíiefte. Etranguillon externe , 
étranguillon interne. Signes & prognoftics de ees deux efpe
ces de maladie. V I . 71. b, Caufes de l'étranguillon 3 éloignées 
& prochaines. Caufe des progrés de cette maladie. Indica-
tions curatives. Traitement de la maladie. Ibid, 72. a. C e 
qu'on doit faire lorfque l'efquinancie ayant été nég l igée , 
l'humeur forme extérieurement un dépot qui ne peut fe 
terminer que par la fuppuration. D u cas dans lequel la 
tumeur eft interne. Symptómes qui annoncent une difpofi-
tion prochaine a la mortification, & á la gangrene. A quoi 
Ton reconnoit que la gangrene eft formée. Alors le danger 
eft extreme. Comment l'on doit procéder á la cure. Ibid, b. 
Opération de la bronchotomie, lorfque l'animal eft privé de 
la faculté de refpirer. Etat oü fe trouvoit un cheval fur 
lequel l'auteur entreprit avec fuccés cette opération. Détails 
fur la maniere dont il la pratiqua. Ibid, 73. a. Soins qu'il em-
ploya enfuite pour en aflurer le fuccés. Ibid, b. La nature 
opere de grandes merveilles dans les chevaux 3 & rediíie 



fouvent les procédés & les démarches des maréchaux igno-
rans. Les plaies fe rénnifíent dans cet animal plus aiíement 
que dans l 'homine: h régénération des chairs y eíl plus 
heureufe; les abcés y dégénerent moins f réquemment en 
íiflules. Le íang du cheval vaut inieux que celui de rhomme. 
Secours mutuels que peuvent fe donner rhippiatrique & la 
médecine. Ibid. 74. b. 

E T R A V E , ( Marine ) pieces de bois courbes qu'on aíTem-
ble á la qui l le , ou plutót au ringeot^ &£. On la fait ordi-
fiairement de deux pieces empatées Tune á l'autre. Longueur 
des empatures de l 'é trave. V . 74. b, On a coutume de pié-
ter l 'étrave. Quelle en eft la raifon. Comment on établit 
les diraenfions de l 'étrave. Ces dimenfions pour un vailTeau 
de cent dix pieces de canon. Maniere d'établir la hatiteur 
de l 'é trave pour les frégates qui n'ont qu'un pont. D e l'e-
chantillon ou groíTeur de cette piece. Ibid. 75. a. 

Etrave, {Safran de l') X I V . 490. b. 
E T R E , {Métaphyf.) ce á quoi l 'exiñence ne répugne 

pas. Pour arriver á la notion de l ' é t r e , i l fuffit de fuppofer 
unies des chofes qui ne font point en contradiólion entre 
elles, &c. V I . 75. b. 

Etre feint, celui auquel nous fuppofons que l'exiftence 
ne répugne pas, quoiqu'elle l u i répugne en effet. Exemple. 
V I . 75.i. 

Etre imaginaire, repréfentat ion qu'on fe fait de chofes 
purement abñra i t e s , qui n'ont aucune exiflence r ée l l e , n i 
meme poffible. Exemples. Une telle notion met á la place 
du vrai une efpece d ' é t r e , qui le repréfente dans la recher-
che de la véri té . V I . 75. b. 

Etre ex terne. Y l . 75. ^ 
Etre univerfel. 11 y a des degrés d'univcrfalité qui vont 

en augmentant , á mefure qu'on diminue le nombre des 
déterminat ions , ^c . Abftrañion par laquelle fe forment les 
étres univerfaux. V I . j f . b. La fameufe queftion de l 'exi-
fience a parte ra des univerfaux, méri te á peine d'étre 
indiquée aujourd'hui. Ibid. 76. a. 

Etre afluel. V L 76. a. 
Etre potentiel. Ce q u o n entend par puiííance prochaine , 

& puiffance éloignée. V I . 76. a. 
Etre pojitif. Etre privatif, Etre permanent. Etre fuccejfif. V L 

76. a. 
Etre s diñinftion des Ariftotéliciens entre l 'étre & l'acci-

dent. I . 72. a. Suppl. L 114. b. Efíence de l 'étre. V . 996. 
a, b. De i'état des étres. V I . 16. b. Diftinftion des étres, 
I V . 1059. b. Etre fimple. X V . 204. b. Etres compofés. I I I . 
767. a, b. Etres tranfeendans. X V I . 545. b. Un étre ne 
paffe point d'un état á un autre , fans paffer par tous les 
états intermédiaires qu'on peut concevoir entre eux. I V . 
116. a, b. Gradation dans les étres felón leur plus ou moins 
de perfeíl ion. I I . 317. ¿. Enchainement de tous les étres de 
l'univers. 318. a. 

ETRE moral., (Droit nat.) tous les étres moraux eíTen-
tiellement attachés aux chofes, peuvent étre réduits á deux , 
le droit & l'obligation. C'eft la le fondement de toüte 
morali té. Dií térence entre les étres moraux produits par 
l 'inílitution divine , & ceux qui procedent de la volonté des 
hommes. V I . 76. a. Belle parole de Démétr ius de Phalere , 
lorfqu'on lu i eut appris que les Athéniens avoient renverfé 
fes ña tues . Ibid. b. 

E T R E N N E S , {Hi f l . anc. & mod.) l'origine de l'ufage des 
é t r e n n e s , rapporté á Tatius roi des Sabins. Ce que les 
Romains pratiquoient le premier jour de l'an. Libéralités 
qu'on faifoit a Augufte ce méme jour. Ufage auquel elles 
é to ien t employées . Ce que firent á cet égard fes fuccef-
feurs. Pourquoi les premiers chrétiens défapprouverent les 
ufages de ce jour : raifons pour lefquelles l'églife a ceffé 
de les défapprouver. V I . 76. b. 

Etrennes, voyez JOUR DE L'AN. V I I I . 893, a. DéelTe qui 
préfidoit aux étrennes. X V , 545. b. 

E T R I E R , {Maneg.) définition. O n ne voi t des veftiges 
d'aucune forte d'appui pour les piés du cavalier dans aucun 
monument de l 'antiquité. Les mots fiapes, flapia, & c . font 
des mots nouveaux qui n'ont été imagines que depuis qu'on 
a fait ufage des étriers. Ce que dit Xénophon fur la maniere 
de monter a cheval. Les écuyers des Perfes foutenoient 
avec leur dos les piés de leurs maitres , lorfqu'ils mon.-
toient á cheval. De quelle maniere les Grecs montoient á 
cheval, felón le récit de Pollux & de Végece . Les Grecs 
& les Romains fe formoient á cet exercice á l'aide de che-
vaux de bois. V I . 77. a. Desmontoirs placés auprés des por
tes des maifons chez les Romains. Menage a foutenu que 
S. Jérome eíl le premier qui ait parlé des étriers. Mais le 
P. de Jvlontfaucon contefle la réalité de ce paíTage. Epita-
phe d'un homme dont le pié s'étant engagé dans l 'étr ier , 
í u t trainé fi long-tems par fon cheval, au'il en mourut. 
Quel le eíl la raifon pour laquelle, felón le P. Montfaucon, 
les hommes ont été privés pendant tant de fiecles d'un fe-
cours fi utile au cavalier. Comment les felles étoient faites 
anciennement, Ibid, b. Quels furent les premiers étriers qui 

nous ont été connus. Comment nos prédéceffeurs en ont 
corrigé les défauts. Imper feñ ions qui reftent encere á cet 
inftrument. O n diftingue da«s l ' é t r ier , l'oeil, le corps, la 
planche & la grille. l í n 'y a pas long-tems que nos étriers 
étoient fans grille. Comment on en fentit la nécefilté. Ou 
caratlérife affez fouvent les différentes fortes d'étriers, eu 
égard aux différentes figures qui nalffent de divers enláce
meos des grilles. L'oeil. doit é t re fitué au haut du corps, &. 
t iré de.la m é m e piece de métaí par la forge. Ibid. 78, a. 
I I eíl encoré des étriers dont l'oeil eft une partie féparée & 
non forgée avec le corps; i l lu i eft fimplement affemblé par 
tourillon. Cette méthode eü t fans doute lieu en faveur de 
ceux qui chauíTent leurs étriers fans attention. Inconvéniens 
de cette forte d'étriers. Obfervations fur la maniere dont le 
corps doit é t re fait. C o m m u n é m e n t & au bout des deux 
bras au-deíTus des boutons, de méme diametre, qui les ter-

qui torment la gnue loient louaees a une méme chande 
pour chaqué cóté . Comment la grille doit étre faite. Con̂  
ditions néceífaires pour que l'étrier fe préfente convenable-
ment au cavalier, & lui ferve a l'affermir & á le foulager 
Defcription de l 'étrier quarré . En quoi i l difiere des antres' 
étriers. Maniere de le faire. Ibid. b. Quelles doiven't étre 
la largeur & la hauteur de l'étrier. Comment l'étrier aprés 
avoir été ébauché de pres á la forge , doit étre fini. Dans 
certains pays, quelques perfonnes fe fervent d'étriers figures 
en efpece de fabot, & formés par TaíTemblage de fix bouts 
de planche de quelque bois fort & léger , &c. Efpece d'é
triers appellés étriers garnis. Ce qu'on entend dans les mane-
ges fous le nom de chapelet. Ajuíler les étr iers , ou les met-
tre á leur point. RetrouíTer les étriers. Ibid. 79. a. Teñir 
l 'é t r ier : maniere de teñir l 'étrier á quelqu'un pour l'aider a 
monter en felle. En quoi confiñe de la part du cavalier 
l'adrelTe á teñir les étriers. Perdre les étr iers: ce qui occa-
fionne cette perte. Faire perdre les étriers. Pefer fur les 
é t r iers : quel eft l'efFet de cette forte d'aide. En quoi confifle 
celle que fe donne le cavalier en approchant les gras de 
jambe du corps du cheval. Ibid. b. Le^on fur la maniere de 
chauífer les étriers. Mettre le pié á l ' é t r ier : précautions que 
cette aclion demande : obfervations fur la méthode de la 
plus grande partie des maitres. Ibid. 80. a. 

Etrier, anachronifme confidérable dans cet article de l'En-
cyclopédie. Suppl. I L 899. a. Tems oü les étriers ont été 
inventés. Ibid. b. 

Etrier, les Romains n'en connoiffoient point l'ufage. XIV. 
933. a. Différentes formes d'étriers , v o l . I V des planch. 
Eperonnier p¡ . 16. 

ETRIER , ( Ofléobg.) un des quatre oíTelets de la caiffe du 
tambour. V I . 80. b. O n le divife en t é t e , en jambes ou bran-
ches, & en bafe. Defcription de ces parties. Sa fituation. 
La découver te de cet offelet paroít devoir étre attribuée \ 
Euftache. L'étrier n'a qu'un mufele: fa defcription. Nous 
ignorons encoré l'ufage de cet offelet. Ibid. 81. tf. 

Etrier, i l eft parlé de cet oflelet. X I . 613. b. 703. a. & 
Suppl. I V , 177. b. 

E T R I E R , {Chirur.) bandage dont on fe fert pour la fai-
gnée du pied. Maniere de le faire & de l'appliquer. VI.81. 
Pourquoi on lu i a donné le nom d'étrier. Ibid. b. 

Etrier s en architefture & en marine, V I . 81. ¿. 1 
ETRIER, {Blafon) meuble d'armoirie. Suppl. I I . 899." 

Sautoirs dont on fe fervoit au lieu d'étriers dans les anciens 
tournois. Ibid. b. 

E T R I E R E , {Maneg.) petit morceau de cuir placé á 
chaqué cóté de la felle , pour teñir les étriers fufpendus & 
relevés en arriere, Defcription & ufage de l'étriere. Ob-
fervation fur une pratique défedhieufe á l'égard de l'étriere. 
Le cuir dont i l s'agit doit étre cloué de maniere qu'il tombe 
perpendiculairement, & qu'il fuive les pointes de l'arcon 
dont i l dépend. I I eft important que les cloux fervant á 
fixer l 'étriere foient minees & légers. Pourquoi l'on a la 
précaution de retrouífer les étriers. V I . 81. b. 

E T R I L L E , {Maneg.) utilité de cet inftrument. Détaddes 
parties que Fon doit diftinguer dans l'étrille en géneral. 
Préférencedonnéeál ' é t r i l le á la lyonnoife.VI. 82. a. Obíerya-
tions fur quelques défeéluofités des étrilles les plus uütees. 
Ibid. 83. <z. 

ETRILLES, {Antiq.) dont les R íma ins fe fervoient au 
bain. Suppl. I . 752. a. . 

E T R I V I E R E , {Manege.) courroie de cuir par laquelle les 
étriers font fufpendus. Obfervation fur cette définition donnee 
dans le diéHgnnaire de T r é v o u x . Longueur & largeur ^e 
cette courroie. Le cuir d'Hongrie préféré pour cet ulage a 
cuir d'Angleterre. ComnKnt l'on fe procure un cuir qui ne 
foit plus fufceptible d'allongement , & qui maintienne íes 
étriers a une égale hauteur. V I . 83. a Des trous qm «>iven 
étre faits le long de l 'étriviere. D u porte-étriviere. Comuien^ 
doit étre inrroduite l 'extrémité percée que le porte-etuvi ^ 
doit recevoir. M o y e n de reconnoitre la jufte ^^yelje 



laauelle doit étre placé l'étrier. Ibid. 84, a. D e Fufage du 
thapelet> íes inconvéniens : moyens d'y .remédier. It'uL b. 
Ufage du chapelet dan? les maneges oü les eleves ne peuvent 
jnonter á cheval que par le fecours d'un étrier. Autre moyen 
préféré par l'auteur. Ibid. 8$. ¿. 

E T R U R I E , voyei HÉTRURIE. 
E T R U S Q U E S . ( Hijl. des arts ) Extrait des obfervations 

aue M- k comte de Caylus a inférécs dans les deux premiers 
yolumes in-40- de [es recueils des antiquités égyptiennes , 
¿tmjques, grecques & romaines. Difficuké de connoítre Fori-
gine des anciens Tofcans. Ce que nous favons de leurs prin
cipales révolutions. Leur attachement aux préfages & aux 
augures. lis introduiílrent les jeux & la mu fique dans le 
cuite des dieux. Quelques auteurs ont préíumé qu'ils avoient 
cmprunté des Egyptiens la théorie & la pratique de leurs 
ufages. Les femmes furent admifes dans le college des prétres 
de la nation. Suppl. I L 899. b. Les Etrufques inventerent 
l'ordre toícan dans l'architefture, & Ton voit quantité de 
monumens qui démontrent le bon goút qu'ils avoient pour 
cetart, de méme que pour la ículpture, la peinture & la 
gravure. Des vafes étrufques. Manufaftures de poterie éta-
blies cliez cette nation. Ibid. 900. a. Les Tofcans, darts leurs 
tableaux, cherchoient á fe procurer un afpeél & une attitude 
terribles. Des gravures fur pierres qui leur fervoient de 
cachets. Leur goüt pour la mufique. Diverfes inventions 
qu'on leur attribue. Images qu'ils faifoient des divinltés. Leur 
maniere de repréfenter les figures humaines. De la couleur 
de leurs vafes, & des peintures dont ils les ornoient. Ibid. 
h. Tableaux en camayeux & monumens étrufques trouvés 
dans Herculanum. Extrait de l'ouvrage de Winckelmann. 
intitulé; hiftoire de Part chê  les anciens. Analyfe du chapitre 
111. de fon I . volume , qu'il a confacré á démontrer par 
des faits ce qu'étoit l'art chez les Etrufques & chez leurs 
voifms. Des caufes qui ont favorifé le progrés de l'art chez 
ce peuple. Ces caufes font: 10. la l iberté, 20. fon commerce 
fur mer &. fur terre; Ibid. 901, a. 30. les récompenfes qui 
étoient afFedées aux perfonnes qui fe diílinguoient par leurs 
talens 011 leurs vertus ; 40 leur génie , leur tempérament. 
PaíTion finguliere des Etrufques pour la fuperñition. Ils in-
Tenterentles combats de gladiateurs. Le caradere des Tofcans 
analogue encoré aujourd'hui á celui des anciens Etrufques. 
Leurs goúrs & leurs produdlions fe reífentent de leur dif-
pofition réveufe & mélancolique. Contraíle remarquable 
entre le carafterc des anciens Romains & celui des Etrufques. 
Jbid. b. Caufe de la décadence de l'art chez ces derniers. E n 
quel tcms la langue étrulque fe perdit. Des images des dieux 
-& des héros étrufques. Ibid. 902. a. Des principaux mo
numens de l'art qu'on a trouvés chez ce peuple. Statues. 
Ibid. b. Relief en bronze. Pierres gravées. Médailles. D u 
ílyle étrufque, c'eít-á-dlre, de la maniere de deíl iner, graver, 
be. Artiftes de cette nation. Ibid. 903. a. On doit reconnoitre 
trois efpeces de ftyle parmi les Etrufques : favoir, le ftyle 
anclen, le í lyle fecondaire, & le flyle d'imitation formé fur 
celui des Grecs. 10. Du flyle antique. On en reconnoit le 
caraélere en ce que le deífein eñ tracé en ligues droites; 
l'attitude des figures efi; roide , leur aólion g é n é e ; la forme 
des premieres tetes eft un ovale oblong qm paroit rétreci, 
parce que le mentón eft terminé en pointe. Caradere au-
quel on diftingue les premiers changemens du fiyle anclen. 
En quel tems arriva certe révolution de l'art. Ibid. b. 2,0. Du 
flyle fecondaire. Ses marques caraitérifiiques font une expref-
fion forte dans les traits des figures & dans les différentes 
partees du corps. Cette forte expreffion doit étre jointe aune 
attitude & á une aftion g é n é e s , & méme quelquefois fin-
guiicremcnt contournées, forcées & outrées. Ce ftyle a un 
grand défaut, en ce que les fujets diíférens n'y font point 
caraílérifés en particulier ; il n'y a qu'un ton & qu'une 
maniere univerfelle pour toutes les figures: il eít maniéré. 
Ibid. 904, a. 30. Du Jlyle d'imitation. On en vpit un exemple 
dans les trois ílatues de bronze étrufques qui font dans la 
galerie deFlorence, ó-c. Obfervations fur la draperie ¿trufque. 
Arrangement des cheveux des figures. Ibid. b. Des plus 
beaux vafes étrufques : lieux oü on les voit. Deí íéins 
qui en font lornement. Carriere de marbre qu'avoit cette 
nation. Suite de l'hiftoire de l'art chez ce peuple. Comment 
les Etrufques peignoient leurs femmes. Colonies qu'ils for-
merent en Grece. Ibid. 905. a. Trait de générofité des 
femmes étrufques. Ouvrages á confulter. Ibid. b. Foyer 
HÉTJIUSQUES. 
^ ETRUSQUE , Académie, {Hifl. mod. ) fociété de favans qui 

s'afTemblent á Cortone, ville de Tofcane. Sa fondaiion efi 
en 1727. Pourquoi ces académiciens ont pris le nom d'E-
trufques. Qucl eft leur fiymbole & leur devife. Y I . 85. b. 
Leurs aífemblces de chaqué mois. L a poéfie eft exclue de 
cette académie. Cette íociété recherchéc par les favans 
& la nobleffe de l'Italie. Le nombre des académiciens eft 
íixé a cent. Le célebre Buonarotti en fut le préfident per-
pétuel. Dignité fous le nom de lucumon qu'ils renouvellcnt 
,tous les ans. Ibid. 86. a. — Voyei HÉTRUSQUE. 
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E T T M U L L E R , ( / « ) pere & fiis: leur patrie: leurs ou

vrages. I X . c>8o. b. 
E T U D E . ( Arts & Sciences ) Efiumératlon de quelques 

grands de l'antiquité qui honorercnt les favans. Eloge de 
l'étude des leares & des fciences. PaíTages de Cicerón & 
de Pline fur ce fujer. V I . 86. a. RépoRfc du duc de Vivonnc 
á Louis X I V , qui lui demandoit un jour á quoi luí fervoit 
de lire. II y a , dans Fétude des élémens des fciences, des 
peines á vaincre j mais on en vlent a bout avec un peu de 
tems & de patience. L'eflet de l'étude fur notre efprit com
paré á la Diane de S c í o , dont le vifage paroiffoiu trifte a 
ceux qui entroient dans fon temple, & gai a ceux qui eii 
fortoient. II importe, pour goúter le plaifir de Tétude j de ' 
s'appliquer á des fujets capables d'attacher, d'érendre & de 
récréer l'efprit: une autre chofe trés-imporíante, c'eft d'entrer 
de bonne heure dans la carriere de l'étude. Ibid. b. On ne 
peut guere s'arréter dans l'étude des fciences fans décheoir; 
mais í'on peut fe délaffer dans la variété de l 'étude, & ce 
changement n'empéche pas que I'on n'ait toujours un objet 
principal auqnel on rapporte fes veilles. Ne preñez point 
de dégoút de votre étude, parce que d'autres vous y fut1-
paffent. Rapportez les fciences dont vous vous oceupez á 
la perfeftion des facultés de votre ame & au bien de la 
patrie. Exemple d'Helvidius Prifcus dont Tacite parle. Se 
que nous devrions imiter. Ibid. 87. a. 

Etude. De l'amour de l'étude,, í. 3 68. b. Ufage de la mé-
thode analytique dans l'étude des fciences. 401. b. D e 
l'attention dans l'étude. 840. b. D e ceux qui fe condilifent 
dans leurs études par l'autorité feule. 901. a. Maniere d'é-
tudier les élémens d'une fclence. V . 496. a. II faut é v i t e r , 
par raifon de fanté , toute applicarion trop forte á l'étude. 
X I . 224. a. Dél ices de l'étude en hiver. X V I I . 741. a, b. &c. 
Etude de rhomme, du monde & des moeurs. Suppl. IÍL 
947. a, b. &c. 

ETUDES, (Lhtérat.) exerciceslittéraires ufités dans l'inf-
truftion de la jeuneífe. Leur objet a été fort différent chex 
les différens peuples; voyez le traite des études áo. M. Fleury. 
Objets ordinaires des études de nos jours. V I , 87. a. D e 
la conduite des études latines. II vaut míeux fe borner a 
l'inrelligence ds cette langue, que d'afpirer á la compofition. 
Ibid. b. Succés de la méthode de M. le Febvre employée 
dans l'inftruéVion de fon fils , &. dans celle de mademoi-
felle le Febvre connue fous le nom de madame Dacier. 
Comparaifon de la méthode ufitée jufqu'á ce jour dans les 
colleges avec cellé qui eft ici propofée. Ibid. 88. a. L e 
moyen le plus eíficace pour arriver á la perfe¿Hon de l'é-
loquence latine, eft certainement la lefture conftante, l'ex-
piieation & la tradudüion perpétuelle des auteurs de la bonne 
latinité. Schorus , auteur allemand, qui écrivoit il y a deux 
fiecles , étoit dans les rnémes fendmens. Cette méthode étoit 
la feule uf i tée , lorfque le latin étoit fi répandu en Europe, 
qu'il étoit prefque vulgaire. Ibid. b. II n'y avoit alors que 
cette voie pour devenir latinifte; les diólionnaires francois-
latins n'exiftoient point encoré. Par cette méthode les diffi-
cultés ne fe développent qu'á mefure qu'on les trouve dans 
les livres: l'exercice eft tout-a-fait indépendant des diíHcul-
tés compliquées dont on fatigue des enfans qui commencent. 
II eft des obfervations raifonnables qu'on doit faire fur le 
fyftéme grammatical, mais elles peuvent fe réduire á une 
douzaine au plus , á la portée des enfans de fept á huit 
ans. L a plupart des regles n'ont été invenrées que par le peu 
de connoiífance qu'on avoit fie Ia langue. L a nouvelle infti-
tution épargneroit bien des chátimens aux enfans, confidé-
ration digne d'étre pefée. Ibid. 89. a. Contradiftion entre 
les maitres qui ne ceíTent de tourmenter leurs é l e v e s , & 
les parens qui ne veulent pas qu'on les mene par la voie 
de la punition. PaíTages de l'écriture qui prouvent que l'inf-
tru&ion doit étre accompagnée de la punition , & qui 
malheureufement ne font plus écoutés. L'expérience prouve 
que la molleífe dans l'éducation peut devenir criminelle. 
Mais comme il convient auffi de préférer á toute autre 
méthode , celle qui entrame le moins la néceftité des pu-
nitions, c'eft une raifon de plus en faveur de celle qui eft 
ici propofée par rapport á l'étude du latin. Ibid. b. Comme 
la jeuneífe paífe rapidement, & que ce qu'il faut favoir eft 
d'une grande étendue, on doit faiíir au plus vite le bon Se 
rutile de chaqué chofe, & gliíTer fur le refte. O n ne peut 
remplir le grand objet ele l'éducation, en bornant l'inftru&ion 
de la jeuneífe au travail des thémes & des Vers , qu; dans la 
fuite n'eft plus d'aucun ufage. D'ailleurs le fruit de tant de 
travail fe réduit á peine á Tintelligence méme du latin. Que l 
eft l'áge oü l'on doit commencer d'enfeigner la ledhire á un 
enfant: on doit tácher d'en obtenir une leíhire aifée , & 
une prononciation forte & diftinfle. Premieres le^ons de latin 
que doit recevoir l'éleve. Ibid. 90. a. O n ne doit d'abord 
s'attacher qu'á un auteur: il convient de faire la conftrudion. 
Exercice de la mémoire. Le^ons d'écriture: quelles font les 
chofes que les enfans devront écrire. L'exercice de i'écfirure 
préféré á celui d'apprendre par cceur. Suite des le^ons 
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relativas a la latinité. Onoccupera les jennes gens a tracíulre 
de la profe & des vers j mais en s'attachant á faire traduire 
le méme livre de íuite. Comment ees ver í lons devront étre 
écrites. Ibld. b. De Fétude du grec. L 'é tude de quelque langue 
jnoderne préférée á ¿elle du grec. Celle de la langue an-
gloife : facilites que nous ávons pour cette é t u d e , de plus 
que pour celle de la langue grecque. Ibid. 91. a. Autres 
exercices qui doivent faire partie de réducat ion , tels que 
le deffein , le calcul & réc r i tu re , la géomét r i e , la géogra-
phie , la mufique, &c. Comment ees études doivent étre 
t r a l t é e s , depuis Fáge de huit á neuf- ans jufqu'a la fin de 
réduca t ion . D i r e ñ i o n s pour la faite de r é d u c a t i o n , depuis 
l 'áge de douze ans, j u í q u a I'áge de quinze ou feize , par 
rapport á la latirfité. Réflexions de M . Pinche fur le mérne 
fuiet. Par la nouveí le méthode les enfans auront v u dans 
leur cours d 'étude , quatre fois plus de latin qu'on n'en peut 
v o i r par la méihode vulgaire, & auront acquis plus de fa
cilité de s'énoncer en cette langue. Ibid. b. Ce travail continué 
depuis fix ans , jufqu'a quinze ou feize, donnera nioyen de 
vc l r & d'entendre prefque tous les auteurs claffiques, &c. 
Traites qu'il faut joindre aux livres de claffe pour ouvrir 
de bonne heure aux jeunes gens le fanñuaire des feiences 
& des arts. Auteurs qui ont le mieux écrit en noíre langue^ 
qu'il faudra leur faire connoitre. Occafions & objets de dif-
tra¿Uons qu'on devroit éloigner dans l'irtftitlitión delajeuneire. 
Comment on pourroit accoutumer les jeunes gens á paroitre 
en public, D u goút de molleíTe & de parure qui gagne á 
préfent tous les efprits. DireéHons par rapport aux- habits. 
Ibid. 92. a. Exercices de rhé tor ique pour les dernieres années 
d 'humanités . Les verfions ne doivent pas étre données fans 
avoir été expliquées en pleine claífe. La rhétor ique n'efl pas 
feulement l'art de perfuader , mais aufii celui d'inílruire , 
d'expofer, de narrer, de difeuter d'une maniere a la fois 
élégante 8c fohde. Les compofuions francoifes, les leólures , 
6c autres opérations femblables, feront tonjours plus efficaces 
poüir atteindre au vrai but de l 'éloquence & de la rhétorique. 
De la phiiofophie* O n a tort de la regarder comme une 
ícience indépendante & diftinde de toute autre. Elle doit 
fe commeacer des les premieres lecons de grammaire , & fe 
continuer tout le refte des études. Soins du maítre á cet 
égard. Ibid. b. Inclépendamment de ees foins, i l eíl toujours 
cenfé qu'il faut faire un cours de philofophie. Combien i l 
conviendroit d'avoir un cours imprimé. Correftions qu'il fau-
droit faire aux cours de logique, de métaphyf ique , de morale, 
de phyfiquej qui ont été enfeignés jufqu'ici. Réfiexions fur 
la maniere d'enfeigner la philofophie. Queí l ions qu'il con
viendroit d'en bannir. Ibid. 93, a. Difpofmons vicieuíés quVn-
tretiennent dans les efprits les difputes académiques. Exercices 
qu'i l faudroit fubftituer aux thefes: de fixquens examens fur 
les divers traites qu'on fait apprendre. Défauts dans la maniere 
ordinaire d'examiner. Ibid. b. O n fait que Newton & Nkole 
s 'étant préfentés á l 'examcn, furent tous deux refufés, & 
cela chac'un dans le genre oü i l a excellé dans la fuite. 
Progrés qu'auroit faits un jeune homme q u i , aprés avoir été 
inílruit felón la méthode p ropofée , quitteroit les études á 
l'áge de quatorze ans. Q u e l feroit Facquis de celui qui fui-
vro i t jufqu'au bout ce nouveau plan d'éducation. Récapitu-
lation des avantages attachés a cette méthode. Ibid. 94. a. 
II y a lieu de s 'étonner que les académies négligent d'exa
miner les divers projets d'éducation , & d'expofer enfuite 
au public fur cela ce qu'il y a de plus exaft & de 
plus vrai . Sur les inftitutions & les études relativcs aux 
moeurs, voyez l'ouvrage de M . de Saint-Pierre intitulé : 
yrojet pour perfetiionner l'éducation. PaíTage tiré d'un ouvrage 
inti tulé : théorie des fentimens agréables , fur les foins que 
les légiílateurs de Lacédémone & de la Chine ont donnés 
á l 'éducation publique. Ibid. h. Voye-/̂  EüUCATlON. 

Etudes militaires , joignez á l'article Eaúe militaire , les ré 
flexions inférées dans celui-ci. Plan des diftérentes matieres 
qu'on doit eníé igner dans une école de mathématique m i l i -

• taire. En quoi cette école doit différer de celle qui ne feroit 
deftinée qu'á former de íimples géometres & des phyficiens. 
V I . 94. h. Utilité d'un plan de cette efpece, q u i , outre le 
détail des matieres que le profeífeur doit enfeigner, contien-
droit encoréFénuméra t ion des livreslesplus propres á étre mis 
en ore les mains des jeunes militaires. L'article premier du plan 
qu'on propofe i c i , regarde l 'ar i thmétique & la maniere de 
l'enfeigner. 2. Etude des chofes les plus fáciles en géométr ie . 
Lab régé de la géométrie de Cojjkiér peut remplir cet objet. 3. 
Commenceraens de la fortification. 4. Exercices fur le lavis 
des plans. Ibid. 95. a. 5. Tra i t é plus é tendu de géométr ie . 
Celle.de M . Sauveur peut fervir á remplir cet objet. 6. 
Lecons de méchanique & d'hydraulique, Ufage qu'on pourra 
faire de Cabrégé de méchanique de M . Trabaud. Utilité de 
ees connoiffances pour un officier. Ibid. b. 7. La fortification 
í r r égu l i e r e^Ouvrages qu'on pourra étudier. O n traitera auííi 
de la fortification des camps, & Fon fera tracer ees ouvrages 
fur le terrein. 8. La feience de Fartillerie. Ufage qu'on fera 
«les mémoires d'arúllerie de M , de Saint-Remi,, ou du premier 
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volame des Élémens de la guerredts Jieges. Ibid. 96. a. q X)' M 
de Fattaque & de la défenfe des places. O n pourr¡ fe {ervt 
des Elémens de la guerre des fieges , du traité de M . de Vautc" 
fur la m é m e matiere , & de Vlngénieur de carnéame nar M 
Clairac. 10. La caflramétation. O n pourra fe fervfr de Z3 (T ' 
fur la caftramétation : abrégé de tadlique: on pourra lire / " 
de la guerre, par M . de Puifégur: on donnera enfin un 
des ordonnances ou réglemens militaires. Lorfqu'il fe 
vera pluíleurs régimens dans un m é m e lien , les offic'V « 
feront invites d'aífiíler aux lecons de taftique, & d y 
muniquer leurs réflexions. Ufage qu'on pourra faire du coní 
mentaire fur Polybe, par M . le chevalier de Folard. Autres 
livres dont la leéhire pourra étre la plus utile. Méthode qu'ii 
faudra fuivre en expliquant les réglemens militaires. On f» 
fervira de Tabrégé contenu dans la troifieme éditiondu livre 
intitulé : Elémens de I art militaire , par M . d'Héricourt. Ibid ¿ 

EXUDE, (JurífpY.) endroii; ou travaillent les eleres d'uií 
procureur, ou le procureur lui-méme. V I . 96. ¿. 

Etude de procureur, pourquoi Fon nomine ainfx le lieu oíi 
travaillent les eleres. 111. 526. a. 

EXUDE, (.Peinture) Prefque tous les rermes employés dans 
l'art d é l a peinture ont deux fignifications. Dans tous les arts 
on a commencé par fe fervir des raots établis, enfuite oa 
a adapté á des fignifications particulieres , une partie des 
mots généraux , & enfin on en a inventé . Plus les arts font 
méchan iques , plus ils ont befoin de termes nouveaux. Double 
fignilication du mot étude ,• en peinture. Dans la premiere 
ce mot comprend tout ce qui conftitue l'art de la peinture! 
La plus parfaite é tude eíl celle de la nature ; mais i l faut 
qu'elle foit éclairée par de fages avis 3 ou par les lumieres 
d'une raifon conféquente & réfléchie. Le mot étude fignifie 
encoré les eífais que le peintre fait en exerípant fon art. Ce mot 
efi; employé aífez ordinairement pour les parties différentes, 
deífinées ou peintes. V I , 97. b. 

Etude, cas que les anciens faifoient des études des ardiles* 
X I I . 271. b. 

E T U D l E R , apprendre , s'inflruire , (Synonym.) I . 555. ¿. 
E T U V E , (y4rchit.) piece de Fappartement du bain échauíFée 

par des poeles. Ce que les anciens appelloient hypocaujles, 
Coutume que les anciens avoient d'échauíFer leurs apparte-
mens par des tüyaux non appergus. V I . 97. b. 

Etuves des anciens, deux fortes. Comment on les chauffoit, 
I X . 167. a. Etuve n o m m é e tepidarium. X V I . 144. b. Voyê  
BAINS. 

Etuve pour la confervation des grains, voyez les planch, 
d 'économie ruftique , vo l . I . 

EXUVE , ( Chapelier) Les chapeliers font fécher leurs cha-
peaux á deux reprifes différentes. V I . 97. b. 

EXUVE 3 ( Confiferie) forte d'uftenfile. V I . 97. h. 
Etuves pour goudronner les cordages , vo l . V I I . des p l 

M a r i n e ; pl . 10. & 11. 
Etuve , inftrument dn perruquier. X I I . 403. a, 
EXUVE , {Raffinerie de fuere) Double fignificatíon de ce 

mot. Détails qui s'y rapportent. V I . 97. b. 
E T U V É E , forte d'accomrnodage de cuifine. I . 74.^ 
E T Y M O L O G I E , origine d'un mot. Les mots n'ont poiní 

avec ce qu'ils expriment un rapport néceífaire ; comment fe 
forme dans notre efprit la liaifon de certains fons avec certaines 
idées. Une langue a dans el le-méme un principe de variation ; 
d'oü i l fuit que pour comprendre les anciens mots, i l faut les 
analyfer, remonter des compofés aux mots fimples, & des 
acceptations métaphor iques au fens primitif. Les Grecs fe 
l ivrerent de bonne heure á ce genre de recherches, & hii 
donnerent le ñora d'étyrnologie. Les Latins furent obligés d'aller 
plus loin que les Grecs 3 & d'étudier dans des langues plus 
anciennes Forigine des mots de leur langue. V . 98. a. Lhif-
toire nous a tranfmis quelques é t y m o l o g i e s ; maishors de-la, 
Forigine d'un mot efi: en général un fait á deviner ; quelles 
font les premieres lueurs qu'on fuit pour en venir á bout. 
L'art é tymologique efl: compofé de deux parties, Finvention 
& la critique , l'art de former les conjetures & l'art de les 
vérifier. Ibid. b. , . 

Sources des conje ttures étymologiques. I c i Finvention n'a point 
de regle bien déterminée. I I faut faifir une fuppofition, puiS 
une feconde, & plufieurs fucceíf ivement , jufqu'a ce qu on 
ait rencontré la véri table. Cependant Fanalogie trace des 
routes, qui préfentent á Fefprit une étendue moins Y?§"e 7 
& le ramenent d'abord du poífible au vraifemblable. LWpo-
fitions néceífaires á quiconque veut inventer dans que q 
genre que ce foit. Regles générales a fuivre dans lart 
mologique. i0. L'e?í:amen attentif du mot m é m e , c¿ e^ ^ 
ce qu'i l emprunte de Fanalogie propre de fa ^AN^UE'̂ QJ .̂ 
premier pas á faire. 20. Souvent le réfultat de ^ ^ 6 . , 
pofition fe termine á des mots abfolument ^or,s, .U ^pdn3 
ne faut pasperdre pour cela l'efpérance de ^ ^ " ^ ' g f o i s 
recourir á une langue étrangere. V I . 99. ¿. 3°- Vue ^ l 
les changemens arrivés dans la prononciarion erucen 
le der ivé prefque tous les veñ iges de fa racine. 4 • ^ P < 
bléme devient plus compliqué lorfque les yariations ciai 
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concourent avec les changemens de la prononciatión. 
£ „^n t on pent retrouver la trace de ees changemens. 
o Lorfau'on a PoniB auffi loin ^ eíl P o í r * ^ íans fortir 

í ' f langue, la décompofition & la íiiiation des mots , i l 
f t recourir'aux langues étrangeres. Ibid. b¿ Connoiílances 

^ 1 faut acqüérir dans la langue dont on veut tirer les étymo-
^11. n _A ^¿c_hr>n t\p IV'tnflier . non-feulement dans fa 
iogies. 

lan5¿gentes langues, de leurs dialeftes , des variadons 
^u'elles ont éprouvées , &c. fervira beaucoup á donner des 
vnes pour les origines de chacune d'entr'elles. 8«. Quand plu-
Lurs langues ont été parlées dans le méme pays & dans le 
neme tems, les tradudions reciproques de l'une á 1'autre 

fourniffent aux étymologiíles une foule de conjeaures^récieib 
les Ibid. i'oo. a.cf0. Lorfqu'une nation re^oit d'une autre quelque 
connoiffance ou quelque artnouveau, elle en adopte en méme 
tems les termes. 10o. I I faudra remonter quelquefois du petit 
nombre de langues dont une langue s'eíí formée immédiate-
«aent á des langues plus ancipnnes : quelquefois i l fe lera 
confervé quelque chofe de la langue des premiers maitres du 
pays dans queiques cantons particuliers. L'hiíloire indiquera 
comment des nations auparavant éloignées fe font méiées 
eníüite. Au défaut de l'hiftoire , on pourra fonder fes fuppo-
fitions fur des mélanges de peuples , plus anciens que les hif-
toires méme. Ibid. b. IIO. I I faut que les étymologiltes tirent 
c!e l'examen du méme mot dont ils cherchentrorigine, des cir-
conílances ou des analogies , fur lefquelles ils puiffent s'ap-
puyer. Le ícns eñ le premier guide qui fe préfente ; la con-
noiírance détaillée de la chofe exprimée par le mot, & de íes 
circonftances principales, peut ouvrir des vues. La théorie plu-
lofophique de Torigine du langage & de fes progrés, les cauíes 
de Timpofition primitive des noms , eft la lumiere la plus 
fure qu'on puiíTe confulter. Voye^ ORIGINE DES LANGUES. 
dt>id. xoi. a. i i 0 . Non-feulement la reffemblance des fons, 
mais encoré des rapports plus ou moins éloignés , fervent 
á guider les étymologiftes, du derivé á fon primitif. Si les 
confonnes fe reffembient, on pourra n'avoir pas beaucoup 
d'égard á la différence des voyelles.^ On ne s'arrétera pas 
máne , lorfqu'il y aura quelque différence entre les con
formes , pourvu qu'il reíle entr'elles quelque anologie. 11 
fuffit méme que le changement d'une confonne en une autre 
foit prouvé par un grand nombre d'exemples , pour qu'on íe 
permette de le fuppofer. 13o. En méme tems que la facilité 
qu'ont les letrres á fe transformer les unes dans les autres 3 
donne aux ctymologiftes une liberté illimitée de conjeílurer j 
fans égard á la quantité profodique des fyllabes, au fon des 
voyelles, & prefque fans égard aux coníbnnes méme ; i l eft 
cependant vrai que toutes ees chofes , fans en excepter la 
quantité , fervent quelquefois á indiquer des conjeéhires heu-
reufes. Ibid. b. 14o. Lorfque les clegrés de filiation fe mul-
tiplient, les degrés d'altération fe multiplient auiTi á un tel 
point, que le mot n'eíl fouvent plus reconnoiffable. En vain 
prétendroit-on exclure les transformations de lettres , en 
d'autres lettres trés-éloignées; & i l n'y a qu'á fuppofer un 
plus grand nombre d'altérations intermédiaires, & deux lettres 
qui ne pouvoient fe fubñituer immédiatement Tune á l'autre , 
fe rapprocheront par le moyen d'une troifieme. La variété 
des métaphores entées' les unes fur les autres, a produit des 
bizarreries peut-étre plus grandes encoré , 6c propres á jufli-
fier par conféquent des étymologies auffi éloignées par rapport 
au fens, que les autres le font par rapport au fon. Ibid. 102. a. 

Principes de critique pour apprécier La certitude des étymologies. 
La marche de la critique eíl; í'inverfe, a queiques égards, de 
celle de l'invention. Ce n'eíl pas qu'il faille féparer ees deux 
operations : elles doivent marcher toujours enfemble dans 
l'exercice de la méditation. Le fondement de toute la criti
que eft un principe bien fimple j que toute vérité s'accorde 
avec tout ce qui eíl v ra i ; & que réciproquement , ce qui 
s accorde avec toutés les vérités , eft vrai. Cependant ce prin
cipe ne peut jamáis recevoir cette application complette & 
univerfeile , qui nous donneroit une certitude du méme genre 
que celle des mathématiques. Ibid. b. L'accord d'un certain 
Bombre de circonftances produit une probabilité s toujours 
contrebalancée par la políibilité du contraire dans un cer
tain rapport, & l'objet de la critique eft de fixer ce rapport. 
Larecherche des étymologies a , comme toutes les autres, fes 
regles de critique particulieres. Yoici les principales, i * . I I 
faut rejetter toute étymologie qu'on ne rend vraifemblable 
qu'a forcé de fuppofuions multlpliées. Ibid. 103. a. 2,0. I I y 
a des fuppofitions qu'il faut rejetter , parce qu'elles n'expli-
quent den ; i l y en a d'autres qu'il faut rejetter, parce qu'elles 
expliquent trop. Une étymologie tirée d'une langue étran-
gere n'eft pas admiffible , fi elle rend raifon d'une terminai-
íon propre á la langue du mot qu'on veut éclaircir. 30. Une 
étymologie probable exclut celles qui ne font que poííibles. 
4°- Un mot n'eft jamáis compofé de deux langues diftérentes, 
a moins que le mot étranger ne foit naturalifé par un long 
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uíage avant ía compofuion. ^ I I ne faiit s'arréter qu'á des 
fuppofitions appuyées fur un certain nombre d'induóHons ¿ 
qui leur donntmt déja un-commencement de probabilité, 
Íes tirent de la claííe trop étendue des fimples poíiibles. Ibid. 
ki 6o. O n puifera dans ía counoiflance détaillée des migra-
tions de peuples 3 d'excellentes regles de critique , pour juger 
des étymologies tirées de leurs langues , & apprécier leur 
vraifembiance. 70. La date du mélange des deux peuples , & 
du tems oü les langjaes anciennes ont été remplacées par de 
nouvelles , ne fera pas moins udle. 8o. On pourra comparer 
cette date á la quantité d'altération que le primitif aura dü 
ícuífrir pour produire le dérivé. 9°. La naturejde-la mi2;ra-
tion , la forme, la proportion , & la durée du mélange qui cu 
a réfulté , peuvent auííi rendre probables ou improbables 
plufieurs conjeéíures. Ibid. 104. a.' 10o, Lorfqu'il n'y a eu 
entre deux peuples qu'une fimple liaifon, fans qu'ils íe foient 
mélangés, leS mots qui paflent d'une langue dans l'autre, font 
le plus ordinairement relatifs á l'objet de cette liaifon. 11o. Ua 
nouveau moyen d'eftimer la vraifembiance des fuppofitions 
étymologiques fondees fur le mélange des nations 9 c'eft d'exa-
miner , quelle étoit au tems du mélange la proportion des 
idées des deux peuples , les objets qui leur étoient familiers, 
leur maniere de vivre , leurs arts a & le degré de connoif
fance auquel ils étoient parvenus. Lorfque des peuples me-
galement avances dans leurs progrés fe mélent, la langue 
du peuple policé fournit au mélange dans une plus grande 
proportion. Ibid. b. I I faut fuivre la comparaifon des nations 
dans un détail plus grand encoré, y faite entrer la connoif
fance de leurs arts refpeétifs , des progrés de leur éloqucnce , 
de leur pbilofophie , Gr'c. voir quelle forte d'idées elks ont pu 
fe préter les unes aux autres, diriger & apprécier ees conjec-
tures d'aprés toutes ees connoiílances, ¿c en former autant 
de regles de critique particulieres. 12o. I I faut bien prendre 
gards de prendre pour des mots latins, les mots nouveaux-j 
auxquels on ajoutoit des terminaifons de cette langue. 13 o. 
Comme l'examen attentif de la chofe dont on veut expliquer 
le nom, & de fes qualités, eft une des plus riches íources 
de l'invention ; i l eít auffi un des moyens les plus fúrs pour 
juger certaines étymologies. Ibid. 105. a. 14o. Trés-fouvent 
le défaut de jufteife ne donne pas droit de rejetter les éty
mologies fondées fur des métaphores. Regles de critique 
pour vériíier ees fortes de métaphores. 15o. La quantité d'át* 
tération d'un dérivé dépend beaucoup du cours que ce mot 
a dans le public. O n doit fe préter plus ou moins á l'alté-
ration fuppofée d'un mot , fuivant qu'il eft plus ancien dans 
la langue, que la langue étoit plus ou moins formée , éteit 
ou n'étoit pas fixée par Técriture, lorfqu'il y a été intrpduit j 
eníin fuivant qu'il exprime des idées d'un uíage plus ou moins 
populaire. Ibid, b. 16o. C'eft principalement la pente genérale 
qu'ont tous les mots á s'adoucir qui les altere j & la caufe 
de cette pente eft la commodité de Torgane qui les prononce. 
Les mots adoucis ou abrégés par l'euphonie ne rttournent 
pas plus á leur premiere prononciation , que les eaux ne 
remontent vers leur fource. 17o. Si Ton veut coníidérer les 
différentes fuites d'altération dans tous les langages , que l'eu-
phonie produifoit en méme tems, ft Ton veut aLlh nxer les 
yeux fur les différentes époques de ees changemens, on lera 

í'urpris de leur irrégularité apparente O n concluía qu'il 
n'y a á cet égard aucune regle générale. Ibid. 106. Í2. Ne cííer* 
chons done poiht á ramener á une loi íixe des variations mul-
tipliées á l'iníini, dont les caufes nous échappent; étudioris-en 
feulement la fucceííion, comme on étudie les faits hiííoriques, 
&c. 18o. Moyen de diftinguer un mot venu d'une langue an-
cienne ou étrangere d'avec un mot qui n'auroit fubi que ees 
changemens infenñbles que fouffre une langue d'une généra-
tion á l'áuíre , & par le feul progrés des tems. Ibid. b. 19o, 
I I réfulte de tout ce qui a été dit , qu'une étymologie ne recoit 
un caraílere de vérité & de certitude que de fa comparaifon 
avec les faits connus , du nombre de circonftances de ees 
faits qu'elle explique, des probabilités qui en naiffent, & que 
la critique apprécie. Différentes probabilités que donnent 
différens rapports entre les dérivés Se les primitifs. Plus on 
remonte de degrés dans la filiation des étymologies , pUis 
les rapports deviennent vagues & les fuppofitions font mul
tlpliées. Principes qui doivent en ce cas diriger le critique, 
Comment on doit vérifier les étymologies qu'on établit fur le 
mélange des peuples & des langues , celles qu'on tire des 
changemens du fens au moyen des métaphores, celles qu'on 
tire des altérations de la prononciation , &c. &c. 20o. Derniere 
regle de tout l'art étymologique celle de douter beaucoup. 
Quel eft le principal but de cet art. Ibid. 107. a. íl feroit aulii 
impoílible qu'inutile de connoitre l'étymologie de tous les 
mots. Exemple tiré de l'origine du mot falbaUs. Ibid. b. 

Réflexions Jur L'utiiué des reckerches étymologiques. Le réfultat 
de ce travaijeft une partie elTentielle de l'axialyfe d'une langue, 
de la connOiíTance complette du fyfteme de cette langue , de 
fes alimens radicaux , de la combinaifon dont ils íont fuí-
ceptibles 4 &c. Lefruit de cette analyfe eft la facilité de com
parer les langues entr'elles fous toute forte de rapports, ce 



6 5 2 E T Y 
qui eñ un préUminaire indifpenfable pour faifir en grand ía 
théorie genérale de la parole , & la marche de l'efprit humain 
dans la formation du langage. Y I . 107. b. Cette théorie eít la 
íource d'oü découlent les regles de la grammaire genérale. 
L'hiíloire philofophique de l'eíprit humam & des idées des 
homines, efl: encoré un fruit de cette théorie. Voyez l'art. 
LANGUES. Exemple du fervice que l'étude des langues & des 
mots a rendu á la philoíbphie. Ibid. 108. a. Cette étude peut 
devenir auffi d'une application ufuelle , & préter á la logique 
des fecours pour appuyer nos raiíbnnemens fur des fonde-
mens folides. Une des fources de nos erreurs, eíl l'efpece d'im-

Cependant tout l'art du fylk 
giíme eíl fondé fur lufage des mots dans le méme fens; d'oü 
réíuke la nécelTité de n'employer aucun terme y dont le fens 
ne foir exaéfcement défini: or , i l eíl certain que pour une 
bonne définition d'un terme , i l faut connoitre la marche & 
rembranchement de fes différentes acceptions. Deux défauts 
dans la plupart des définitions j l'un de donner pour la défi
nition d'un mot, l'énonciation d'une feule de fes acceptions 
particulieres; l'autre de vouloir comprendre dans la défini
tion d'un mot tomes fes acceptions différentes. Dans quels 
cas le premier défaut a le plus ordinairement lieu. Ibid. h. 
Un philofophe n'efi point autorifc á définir arbitrairement les 
mots. Une définition doit fixer le fens que les hommes ont 
attaché á une expreífion, & non lui en donner un nouveau. 
Exemple tiré de trois définitions différentes qu'on peut donner 
du mot imaglnation , dont aucune n'aura fixé toutes les idées 
que ce mot excite; mais feuiement l'idée momentanée qu'il 
aura plu aux auteurs de ees définitions d'y attacher. Le fecond 
défaut eft né du defir d'éviter le premier. Par cette forte de 
définition , i l arrive qu'on ne comprend aucun des carac
teres qui difiinguent la chofe de tout autre , & que par con-
féquent on ne définit rien. L'auteur cite pour exemple une 
définition du mot efprit, par iaquelle on voudroit extraire 
de toutes les acceptions de ce mot une idee qui fút com-
mune á toutes ; alors on verroit s'évanouir tous les carac
teres qui difiinguent l'efprit de toute autre chofe} dans quel-
que fens qu'on le prenne. Ibid. 109. a. Toutes les défini
tions dans lefquelles on annonce qu'on va définir les chofes 
dans le fens le plus général, ont plus ou moins ce défaut. 
Comment l'étude hiñorique de la génération des termes & 
de leurs révolutions fournit le moyen d'éviter les deux 
défauts dont on vient de parler. Ibid. b. Le fecours des éty-
mologies eft indifpenfable , lorfqu'il faut connoitre exaíle-
ment le fens qu'un mot a eu dans l'efprit de tel auteur , dans 
tel tems , dans tel fiecle. I I l'eft fur-tout aux théologiens , 
lorfqu'il s'agit d'appuyer des dogmes refpcclables fur les expref-
fions des livres révélés, ou fur les textes des auteurs témoins 
de la doílrine de leur fiecle; i l l'eft en général toutes les fois 
qu'il faut établir une vérité fur le témoignage d'un auteur. 
Voyez fur ce fujet L'ART CRITIQUE de Leclerc. Autre forte 
d'utilité des étymologies; ce font les lumieres que plufieurs 
favans ont cru en tirer, pour l'éclairciífement de l'hiftoire 
ancienne. La plupart fe font égarés dans leurs fyftémes; mais 
s'ils s'étoient aftreints a la févéritc des regles qui viennent 
d'étre données , ils fe feroient épargné bien des volume1;. Ibid. 
110. a. Quelle eft la véritable milité dont peuvent étre les 
étymologies , pour réclairciíTement de l'hiftoire & de la 
fable. Les mélanges des langues fervent á indiquer les mélan-
ges de peuples. La décompofition des langues modernes peut 
nous rendre , jufqu'á un certain point, des langues perdues, 
& nous gulder dans l'interprétation d'anciens monumens. 
Ufage qu'on peut faire de l'art étymologique par rapport á 
la mythologie. Ibid. b. Comment on peut appliquer cet art 
á diífiper quelques obfeurités de l'hiftoire ancienne, á en tendré 
par exemple ce qu'on trouve dans le fragment de Sanchonia-
thon fur l'origine du monde. Ufage de l'étymologie pour dif-
tingaer les cas oü le nom du fondateur d'une ville a été donné 
á la ville méme , d'avec ceux oü Fon a imaginé le fondateur 
& fon nom d'api es le nom de la ville. Recherche fur Torigine 
de la ville de Ninive. Lorfque le nom d'une ville a , dans la 
languc qu'on y parle , un fens naturel 8c vraifemblable , on 
eft en droit de íufpefter l'exiftence du prince qu'on prétend 
luiavoir donné fon nom. Ibid. m . a. Auteurs diftingués qui 
fe font oceupés de l'art des étymologies. Ibid. b. 

Etymologic, du cas qu'on doit faire de la feience étymolo
gique. I . 242. b. Comment un bon didionnaire doit traiter 
des étymologies, I V . 963. b. Deux fins différentes que peut 
ayoir Tétudc de l'étymologie. V I I . 844. a. Obfervation á 
faire dans l'art étymologique fur la commutabilité du c & 
dug-, V I I . 407. a. & fur celle des autres lettres de l'alphabet; 
yoyez leurs arricies, yariétés entre nos étymolopftes , fon-
dées fur le défaut de voyelles dans l'ancien hébreu. V I H . 
B i . a. Des étymologies francoifes que Ton pourroit tirer de 
la bible. 88. a. La connoiífance de la langue Phénicienne four
nit l'étymologie de plufieurs mots de notre langue : exem-

-ples, Ibid, b. Obfcrvations fm les faufles étymologies don

nées par les auteurs de la plus haute antíquhé 8Q ¿ T • 
chofes que l'étymologifte doit diftingner dans un mot V ? 
a. Ríen de plus important dans les recherches étymolopia 
que d'avoir bien préfentes á l'efprit les différentes erqUes 
de métaplafmes X 437. ¿. De l'étymologie des mots fonS 
par Onomatopee X I . 484, a , b. La fixité de l'orthogranhe 
racilue la connoiífance des etymologias. 6 6 9 , ¿ ¿T^ V 
gies de quelques mots latins. X V I . 701. a. b -701'̂  YMO10' 

ETYMOLOGIQUE, ^ ( l iué ra , . ) En qW' i , 
Malgre les incertitudes attachees aux recherches de cet 
i l ne doit point toujours paífer pour un objet frivole • ¡f* 
fes principes & fes regles, i l peut étre fouvent d'un trés-eraní! 
fecours, & mérite l'attention du philofophe. V I . m . f 

E U E V 
E U , {Gramm.) 10. Eu n'indique qu'un fon fimple dans 

plufieurs mots. 20. E u , participe pafíif du verbe avoir. Diffé-
rentes manieres dont on Ta écrit. Puifque Ve dans ce mot ne 
fert qua le groífir, on feroit bien de le fupprimer. 30 £a 
s'écrit par czu, dans certains mots. 40. Dans nos provinces 
meridionales on prdnonce j ' a i mz, j ' a i creu , pourveu, feur 
ce qui donne lieu de croire que l'on a parlé ainfi autrefois' 
V I . 112. a. 

EVACUANT , ( Thérapeut. Mat. medie.) Les évacuans 
fe divifent en chimrgicaux & en pharmaceutiques. Ces der-
niers prennent diftérens noms, tels que ceux de vomitifs, 
purgatifs , judorifiques , diurétiques , expettorans , falivans 
errhins. Les anciens les divifoicnt en généraux & particuliers. 
Cette divifion vaine & mal-entendue. La divifion la plus 
générale des médicamens eft celle qui les diftingue en éva
cuans & altérans. Diverfes queftions dont les médecins fe 
font oceupés á propos des évacuans. V I . 112. b. 

Evacuant, principe auquel i l faut recourir pour expliquer 
leseífetsdes évacuans. V i . 362. a. Remedes emmenagogues, 
de la claífe des évacuans. V. ^70. a. 

E V A C U A T I O N , {Médec.) Toute évacuation falutaire 
aprés la cedion de la matiere morbifique. I I I . 565. ¿. Doit-oa 
entreprendre de procurer des évacuations dans le commen-
cement des maladies ? Ibid. & 566. a. Evacuation par bas. IV. 
770. b. Evacuation diaphorétique. 946. b. Des évacuations 
dans l'état de fanté. XI/223. b. 224. a. Pourquoi les grandes 
évacuations font fuivies de mai^reur & de íoiblefíe. 290. a. 
Evacuation critique la plus génerale & la plus ííire dans les 
maladies aigués. X V . 621. b. Le vin preferit pour diffiper 
les roideurs caulées par les grandes évacuations. XVII. 289. a. 
Etats de l'urine qui annonce quelque évacuation critique. 502. 
a, b. Etat du pouls d'oü l'on tire la méme conclufion, voyê  
POULS. Remedes qui procurent les évacuations de la tete 8c 
du cerveau. Suppl. I . 484. b. 

EVACUATOIRES maladies. IX. 936. a. De l'ufage des 
narcotiques dans ees maladies. X I . 24. a. 

EVACUER , voyei RENDRE , VOMIR. 
EVADER, (S') s'en/air, s'échapper. {SynGn.)Y. 231.í. 
EVAGON de Chypre, épreuve par Iaquelle on s'alfura 

de la légitimité de fa naiífance. XIIÍ. 544. a. 
EVAGRE , defeription qu'il a donnéc de la pefte du 

fixieme fiecle. X I I . 457. b. 
EVAGRIUS, diacre de Conftantinople: efpecede quié-

tifme qu'il profefla. X I I I , 710. a. 
E V A L U A T I O N , voye^ ESTIMATION. 
E V A N , {Myth . ) furnom de Bacchus. Suppl. I I . 90^ . 

Foyez Ev iEN. 
EVANDRE, i l porte en Italie le cuite du dieu Pan, IX. 

746. b. 
EVANGÉLIQUE, harmonie. V I I I , 53. Evangéliques, 

voyei REFORMES. 
EVANGÉLISER, (Jurifp.) vieux terme du palais,véri-

fier un procés ou un fac, pour s'alfurer s'i). ctoit complet. 
Anciennes ordonnances oü ce terme eft employé. Prefente-
ment cette évangélifation ou vérification ne fe fait plus. H 
y a encoré quelques provinces oü l'on fe fert du terme evan-
gélifer, pour diré vérifier, rendre authentique. VI . 113- a' 

EVANGÉLISTE, {HiJL Li t t . ) celui des académiciens 
fur qui tombe le fort pour étre témoin du fcrutinjOU pour 
y teñir la place d'un officier abfent. V L 113. 

EVANGÉLISTES , { H i f t . eccl. & Théolog.) ¿tymologie de ce 
mot. V I . 113. a. Outre les quatre évangéliftes duNouyeau 
Teftament,on appelloit encoré de ce nom ceux que les apotres 
envoyoient pour annoncer l'évangile aux peuples, oc I121 
n'étoient point attachés á un troupeau particulier. "^S6, 
de l'écriture oü i l en eft parlé. M . de Tillemont a employe 
le mot évangélifte dans le méme fens. Ibid. b. 

£ v ^ 7 i / 2 í , obfervation fur cet article de l'Encyclopeaie. 
Suppl. I I . 905. b. y 

ÉVAXGZLISTES, (Jurifp.) ceux qui vérifioient un proce> 
ou un fac, &c. Les notaires-fecrétaires du roi prés 5̂,̂ 011 
de parleraent, étoient ainfi nommés. On donne Preíe,V' 
ment ce nom aux confeillers qui font les fonílions da -
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íhns pres du rapporteur, pour vérifier s'il dtt vrai. Quelles 
fontleurs fonftions. Eyangélíftés a la chambre des comptes. 

V I . i ú ' 
E V A N G Í L E , {Théolog.) é tymologie du mot. En quel 

tems en quelle langue, & á quelle occafion fut écfit celui 
deS. Mathieu. V I . 113. ¿. Quel a été le traduéleur de cet 
évangile en grec, felón l'opinion de ceux qui croient qu'i l 
fat écrit d'abord en hébreu . Ant iqui té de la verfion latine. 
Letexte hebrea feconfervoit encoré du tems de S. Epiphane 
& de S. Jéfóme. L'évangile en Syriaque qui fubfifte aujour-
d'hüi, paroit n'étre qu'une traduftlon du grec. En quel tems 
S. Marc a écrit. Obfervations fur les cahiers de l 'évangile 
de S. Marc que Ton conferve á Prague, & l 'évangile entier 
que Ton garde précieufement á Venife./¿zW. 114. ¿z. Obferva-
tion critique íiír ce qu'on rapporte- ic i touchant i'original de 
l'évangile de S. Marc. SuppL I I . 905. b. Obfervations fur 
la perfonne & l'évangile de S. Luc , fur le tems oü i l écri-
vit. Du ílyle de cet évangéliíle. V I . 114. a. Divers fenti-
mens des critiques fur l 'année & le lieu oü S. Jean compola 
fon évangile. A quelle occafion i l l 'écrivit. Confervation de 
í'original grec dans l'églife d'Ephefe. T r a d u ñ i o n s qui en 
furent faites. Preuves de la canonicité des quatre évangiles. 
Les plus anciens hérét iques non-feulement ont rejetté les 
évangiles qui contenoient la réfutation de lenrs erreurs , 
mais ils en ont fuppofé de faux & d'apocryphes, entre lef-
quds on compte les évangiles felón les H é b r e u x , & felón 
les Nazaréens, ceux des douze apotres & de S. Fierre. Mais 
les critiques conjefturent que ees quatre évangiles ne font 
que le méme , celui de S. Matthieu , mais corrompu par 
les Nazaréens hérétiques, Suite du catalogue des évangiles 
apocryphes que l'auteur fait monter au nombre de trente-
neuf, d'aprés M . Fabricius. Ibid. b. Notice abrégée de chacun. 
de ees évangiles. Obfervations fur les quatre premiers évan
giles apocryphes cités ci-deífus. Ibid. 11 .̂ a. Sur l 'évangile 
felón les Egyptiens. Sur l 'évangile de la naiífance de la 
Vierge. Jbid. b. Sur l 'évangile de l'enfance de Jefus, Ibid. 
116. a. Sur l 'évangile de Nicodeme. Sur l 'évangile éternel . 
Ibid.b. Sur l'évangile de S. André . Sur Tevangile de S. Bar-
thelemi. Sur l'évangile d'Apelles. Sur révangi le de Bafdide. 
Sur révangíle de Cérinthe. Sur l 'évangile des Ebionites. Sur 
l'évangile des Encratites. Sur l 'évangile d'Eve. Sur l 'évan
gile des Gnoíhques. Ibid. 117. Sur l 'évangile de Marcion. 
Sur l'évangile de S. Paul; Sur les interrogations de Ma:rie. 
Sur le livre de la naiffanee du Sauveur. Sur l 'évangile de 
S. Jean. Sur l 'éyangile de S. Mathias. Sur l 'évangile de la 
perfeélion. Sur l 'évangile des Simoniens. Sur l 'évangile des 
Syriens. Sur l 'évangile de Tatien. Ibid. b. Sur l 'évangile de 
Thadée ou de S. Jude. Sur l 'évangile de Valent ín. Sur l 'é
vangile de vie ou l 'évangile vivant. Sur l 'évangile de S. 
Philippe. Sur l 'évangile de S. Barnabé. Sur l 'évangile de S. 
Jacques le majeur. Sur l 'évangile de Judas Ifcariot. Sur l 'é
vangile de la vér i té . Sur les faux évangiles de Leucius, 
EucianuSi Seleucus, & Hezychius. Ibid. 118. a. Outre les, 
preuves hiftoriques de l 'authenticité de nos quatre évangiles, 
& de la fuppofition de ceux qu'on vient de rapporter, i l 
fuffit de jetter de bonne foi les yeux fur ees l ivres , pemr 
fe convaincre que la fageífe 8¿ la vér i té ont préfidé á la com-
pofition des premiers ,tandis que les autres font év idemmen t 
l'ouvrage du fanatifme & du menfonge. Comparaifon des 
myfteres des uns avec les reverles des autres,des prodiges 
rapportés dans les premiers, avec les ridicules miracles ima-
g i n é s p a r l e s falfificateurs, & eníin de la doélrine & de la 
morale renfermées dans les uns & les autres. Ibid. b. 

Evangiles en langue árabe. I I . 225. /». En langue gothi-
que. 226. a. Evangiles manuferits dans la bibliotheque de 
Baile. X V I I . 758. ¿. Fpye( les árdeles particuliers de chaqué 
évangéliíle. 

EVANGILE, { U i f l . eccl.) nom que les Grecs donnent a 
leur livre d'office. Ordre dans lequcl ils font la ledlure des 
évangiles. V I . n S . b. 
^ Evangile 3 figne de refpeft qu'on donnoit autrefois dans 

Téglife á la l e t tú re de l 'évangile. I I . 143. a. 
EVANGILES , ( Mythol.) fétes que les Ephéfiens célébroient 

en Thonneur d'un berger qui leur avoit mon t r é les carrieres 
d'ou Ton tira les marbres pour la conftruftion du temple de 
Diane. V I . 118. b. En quoi confiftoient ees fétes. Ce qui 
donna lieu á la découver te qu'avoit faite ce berser. O n 
appelloit ailleurs ¿vangélies tomes les fétes qu'on célébroit 
a roccafion de quelque bonne nouvelle. Ibid. 119. a. 

EVANGILE , ( / ü n / p . ) daíis l'ancien í lyle du jpalais, vé r i -
fication que les greffiers font des procés qu'ils regoivent, 
pour s'airurer f i toiues les pieges y font : pourquoi on l'a 
appellée du nom d'évangile. Ce qui eft dit dans une ordon-
nance de Charles I X . 1575. V I . l l 9 - a-

E V A N O U I R , (Algeb.) taire evanouir une inconnue 
¿'une équation. En quoi confiflent les diíEcultés de la folu-
uon d'un probléme qui renferme plufieurs inconnues. O p é -
ration par laquellé on fait évanouir les radicaux, lorfqu'ils 
ne font que du fecond degré. V I . ' 119. a. Si Ton a deux 

Tome l . 

équa t lons , & dans chacune de ees équations une quant i té 
inconnue d'une dimenfion, on peut faire évanouir l'une de 
ees deux inconnues, en faifant une égalité de fes différentes 
valeurs} tirées de chaqué équation. Ce qu'i l faut faire lor f -
que la quantité qu'il s'agit de faire évanoui r eíl d'une dimen
fion dans une des équat ions , & qu'elle en a plufieurs dans 
l'autre. Comment on procede ,lorfquc dans aucune des deux 
é q u a t i o n s , la quanti té inconnue n'eíl: d'une feule dimenfion, 
lorfqu' i l y a plufieurs équations & autant de quantités incon
nues , lorfque la quanti té inconnue a plufieurs dimenfions.. 
Ibid. b, 8c 120. a , b. 

E V A N O U Í S S E M E N T . ( Médec. ) _ Hippocrate l'appelle 
l u X i K f i g : les deux extremes de l 'évanouiffement font la défail-
lance & la fyncope. Pourquoi les évanouiífemens font plus 
rares parmi les brutes que dans l'efpece humaine. Gaufes les 
plus ordinaires des évanouiífemens de la part des fluides. 
Quelle eft, felón Charles Pifon , la caufe de la plus funéfte 
de tomes les fyncopes. V I . 121. a. Caufes de révanoui í fe-
ment , qui attaquent les parties folides. Quels font ceux 
qu'on peut appeller fympathiques. M . Micheiot t i dit que fans 
le fecoursdes mathémat iques , on ne peut diílinguer les caufes 
obfeures de l 'évanouiffement. Examen de cette aífertion. 
b. Les paíTions & l'imagination ont beaucoup de forcé fur 
les perfonnes d'un tempérament délicat. Juncker obferve 
que révanouiíTement eíl plus prompt & plus décidé quand 
Thomme fuccombe á la crainte de l 'avenir , que quand i l eíl 
frappé d'un mal préfent. Symptomes qui diñinguent l ' éva-
nouilTement de l'apoplcxie , de l'épilcpfie , des fortes paílions 
hyí lér iques . Caufes du vertige & du tintement d'oreilles qui 
précedent révanoui íTement , & de chacun des fymptomes 
particuliers qui l'accompagnent. Signe d'un éyanomíTemerit 
mortel. Ibid. 122.a. Pourquoi le malade pouíTe des foupirs 
lorfqu'i l revient. Ceux qui s 'évanouiíient f téquemment , 
fortement, & fans caufe manifefie , meurent fubitement. 
Signes qui annoncent la confomption dans un homme qui 
a été at taqué de fyncope. Quels font les évanouiífemens 
les plus dangereux & les plus terribles. L'habitude en général 
diminue le danger; les déí'aillances plus fréquentes font ordi-
nairement moins funeíles. D u traitement des différentes fortes 
de fyncopes. Ibid. b. A r e t é e a cru que dans les maladies du 
cosur , l'ame s'épuroit & pouvoit lire dans l'avenir. Différens 
effets que le fentiment d'une défalllance prochaine fait fur 
les hommes. Montaigne s'y l iv ro i t avec douceur. Vers ad
mirables d'Addiífon fur l'horreur que les hommes ont pour 
leur deílruélion./¿ií / . 123. b. 

Evanouijfement, Des évanouií íemens dans les hémorragies 
V I I I . i 2 i . a. M o y e n de diffiper le premier degré de r é v a 
nouiíTement. I X . 561. b. FOJÉ^ SYNCOPE. 

E V A P O R A T I O N . ( Aerologie ) Deux fignifícations pr in
cipales de ce mot. V I . 123. b. I I fgn i f í e , ou l 'opération 
par laquelle on expofe les corps á la chaleur, pour les priver 
de leur h u m i d i t é , ou l 'élévation de certains corps dans l'at-
mofphere. Les corps élevés dans l'air par l 'évaporation s'y 
foutiennent, de maniere qu'ils font abfolument invifibles , 
jufqu'á ce que , par quelque caufe particuliere , leurs par-
ticules fe réuniffent & troublent la tranfparence de Tair. 
L'élévation de certains corps dans l'atmofphere, produites 
par un degré fuffifant de chaleur pour les décompofer , ou 
par FuíHon m é m e , a quelque rapport avec l 'évaporat ion. 
Exemples qui prouvent que l 'évaporat ion ne difiere point 
efíentiellement de l 'élévation de ees particules volátiles d é -
gagées par la chaleur : cependant l'ufage n'a point appliqué 
le nom d'évaporat ion á ce dernier phénomene . Ibid. 124. a-, 
Parmi les corps évaporables , les liquides tiennent le premier 
rang. La plupart s 'évaporent fans le fecours de la chaleur, 
d'autres ont befoin de cet agent pour s 'évaporer : détails 
fur ees derniers. Quelles font les liqueurs qui s 'évaporent 
avec le plus de rapidité. Les corps folides tires des animaux 
& des végé taux font la plupart fujets á l 'évaporation ; & 
m é m e plufieurs matieres minerales n'en font pas exemptes: 
l'eau , l 'a i r , le principe inflammable & l e s moléculas de nature 
ter reuíe , font en général les matieres qui s 'élevent dans 
l'atmofphere par l 'évaporation. Ibid. b. L'eau fait la matiere 
principale de l ' évapora t ion ; & l'air étant contenu abondam-
ment dans toute forte d'eau , i l eíl clair qu'i l doit s 'élever 
avec elle dans l'atmofphere. Les molécules de nature ter-
reufe qui s 'élevent auffi par l ' évaporat ion, n'acquierent cette 
propriété qu'autant qu'elles font unies avec l 'eau; & ce que 
nous difons de ees molécu les , fe peut appliquer au principe 
inflammable , qui ne s'éleve daña l'air que lorfqu' i l e ñ com
biné avec l'eau. Obje f í ion : plufieurs métaux imparfaits expo-
fés á l'air perdent leur principe inflíímmable, fans qu'i l foit 
combiné par l'eau 3 & fans le fecours d'aucune chaleur 
é t rangere . Réponfe : Ibid. 125. i l réiTulte de ce qui a été 
d i t , que l'eau doit étre regardée comme la bafe ou lefonde-
ment de toute évaporat ion. Par quel méchanifme fingulier les 
paricules aqueufes peuvent-elles s 'élever & fe foutenir dans 
rarmofphere ? P o u r r é p o n d r e a cette queíl ion , les phyficiens 
ont inventé diverfes hypothcfes dont l'auteur de cet anide 
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donne le précis. O n a íuppofé que les molécules d'eau étant 
raréfiées par la chaleur, leur pefanteur fpécijfique diminuoit 
á tel point que, devenues plus légeres que l 'air , elles pou-
voient s'y élever. Cette hypo the íe contraire á i'obfervation. 
Ce prétendu degré de chaleur néceffaire pour l 'évaporation , 
devra étre fort au-defíbus du terme de la glace , puifque 
la glace s 'évapore m é m e dans les froids les plus rigonreux. 
Ibid. b. I I eft vrai que M . Muffchenbroek a taché de faire 
voi r par un calcnl, que la chaleur du terme de la glace étoit 
capable de raréfier les molécules d'eau , jurqu'á les rendre 
fpedfíquement plus légeres que l 'air ; mais i l eíl: demontre 
que ce phyílcien s'eft t rompé dans fon calcul. D'ailleurs, 
quand on accorderoit la poffibilité de cette íuppofi t ion, i l 
n'en feroit pas plus difficile de faire voir que la nature n'eíl 
point d'accord avec ce fentiment Si done les molécules 
d'eau s 'élevent dans l 'air , ce n 'eíl point parce qu'elles de-
viennent fpécifiquement plus légeres que ce fluide. Aut re 
hypothefe; cellede M . Hamberger. Ibid. 126. a. I I íuppofe 
que la molécule évaporable eft environnée dans fa furface 
inférieure de particules ignées , & que par fa partie fupé-
rieure étant contigue á l 'air , celui-ci agirá fur elle avec plus 
de forcé que le feu, á caufe de la différence entre les gravités 
fpéciíiques de ees deux fluides : par conféquent la molécule 
t endrá , par une r éañ ion inéga le , avec plus de forcé vers le 
haut que vers le bas. Objedtion contre cette hypothefe. 
Modiíication que M . Hamberger aappor t ée á fon h y p o t h e í e , 
qui ne la rend pas cependant plus d'accord avec les obfer-
vations. Dans un autre ouvrage, ce phyficien avance que 
les particules évaporables paffent dans Fair par voie de dif-
folution. D'autres ont également adopté une hypothefe fur 
la difíblution, pour expliquer le méchanifme de l ' évapora t ion; 
mais l'examen de ce fentiment eft plus du reífort de la 
chymie , & fera fait á l'article Mcnjirue Ibid. b. Pour ex
pliquer le méchanifme par lequel les molécules s 'élevent 
dans l'air , M . Hamberger admet la fuppofition, que les corps 
dont elles fe détachent font plus chauds que l'air environnant, 
ce qui eft contraire á Tobfervation. 

Sentiment de lauteur fur révaporation. I I obferve d'abord 
que le mot de diffolution eft employé par les chymiftes en 
deux fens d i í íe rens ; quelquefois pour exprimer Taíiion du 
diffolvant fur le corps qui s'y diffout; quelquefois pour figni-
íier le mélange qui réfulte de la fufpenñon du corps diílous 
dans le difíblvant, mélange qui confifte dans l'union intime 
des dernieres molécules de ees deux corps: cette unión intime 
eft p rouvée par la tranfparence du fluide formée par ce mé
lange ; Ibid. 127. a. car, lorfque le corps folide eft fufpendu 
dans le fluide , dans l'état de fimple divifion méchanique , 
le fluide qui réfulte de ce mélange eft opaque. L'objet du 
mémoire de l'auteur eft de prouver que, comme une certaine 
quantité d'eau tient en difíblution une quantité de fel déter-
minée 3 á proportion de la chaleur qu'elle a re^ue 3 la m é m e 
propriété doit étre attribuée á l'air, confidéré comme capable 
de diflbudre l'eau. 

Anide 1. L'eau fouffre dans Tair une véri table difíblution. 
ArticleU. Cette difíblution a les mémes propriétés que la 

difíblution de la plupart des fels dans l'eau. L'air échauffé á 
un degré de chaleur d o n n é , ne peut teñir en difíblution qu'une 
quant i té d'eau déterminée. Ibid. b. Si étant chargé de cette 
quanti té d'eau, i l vient a fe refroidir, i l laifle précipiter une 
partie de l'eau qu'il tient en difíblution. Si au contraire i l 
s'échauffe , i l en peut difíbudre davantage. Expériences def-
t inées á démont re r ees propofitions, Ibid. 128. a. Nous 
devons remarquer ici que, comme les fels en fe cryftallifant 
retiennent une partie de l'eau qui les tenoit en difíblution, 
ainfi l'eau qui fe précipite retient une partie de l'air qui la 
tenoit en difíblution: de méme que plufieurs fels privés de 
leur eau de cryftaliifation , la reprennent s'ils font expofés 
a l ' a i r ; ainfi l'eau dépouillée de fon air le reprend bientót 
aprés. Ibid. b. 

Anide I I I . Maniere de déterminer les caufes qui font 
varier la quanti té d'eau que l'air libre tient en difíblution. 
I I y a en tout tems un certain degré de feu auquel l'air feroit 
faoulé d'eau; l'auteur appelle ce d e g r é , degré de faturation 
de l'air. Expérience facile pour déterminer ce degré de fatu
rat ion, fuppofé que le degré foit au-defíus du terme de la 
glace. Ibid. 129. a. Objeftion qui a été faite á l'auteur: fuivant 
les expériences de quelques phyficiens, l'eau s 'évapore dans 
le vuide ; elle peut done s 'élever fans le fecours de l 'air , fans 
y étre foutenue dans l'état de difíblution. Réponfe : l'eau 
contient une quantité immenfe d'air dont on ne peut la purger 
ent iérement , & elle ne peut s ' évapore r , fans que l'air qu'elle 
contient fe développe. Des cauj'es qui accélerent ou qui re-
tardent révaporation. Les corps ne peuvent étre échauffés fans 
communiquer leur chaleur á l'air environnant; alors fon degré 
de chaleur devient plus éloigné de fon degré de faturation s 
& acquiert par-la plus d'aftivité á difíbudre les particules éva
porables , & á s'en charger. L'air contenu dans l ' intérieur 
des corps eft encoré un agent q u i , mis en a«ftion par la 
chaleuj-, contnbue á accélércr 1 evaporation. Le vent naturel 
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ou artifíciel l 'accélere auffi. Ibid. b. Plus le de^ré ^ ^ 1 

evá-

leaucoup plus prés du degré'dp ^ 
turation que dans le j o u r ; quelquefois méme l'air fe refr i 
jufqu'au degré de faturation, ou au-delá. Dans la nuif í ' ' ' 
vaporation eft plus lente encoré que dans le jour Darc 
l'air eft moins agité, La rapidité de l 'évaporation fouffre e n r ^ 
beaucoup de va r i é t é s , fuivant la direftion du vent Lac íí"6 
tution de l'air étant ex t rémement variable, i l n'eftpasnoíThi 
de déterminer la quantité d'eau qui peut s'élever dans J' 
mofphere dans l'efpace d'un j o u r , n i méme pendant n 
année . Ibid. 130. a. Cette multitude immenfe de corps f f 
ceptibles d 'évaporation nous fait afíez comprendre que cen 
propriété appartient á 1 economie genérale de notre elohe 
U t i h t é d e l a circulationqui fe fait de tantde matieres différent 
par l ' évapora t ion , & de celle de l'eau qui fans cela tendroií 
par fa pente naturelle á fe ramafler dans les endroitsles DIIK 
profonds de la terre. Ibid. b. * 

Evaporation B m r e n c e entre evaporation & vaporifation 
V I . 927. a. Aéhon du feu dans les évaporations. Suppl l y 
338. ¿. L'eau évaporée dans un vafe eft plus confidérable que' 
l'eau pluvíale dans le rapport de 5 á 3. V I I . 89. b. Caufe de 
l 'évaporation de l'eau , lorfque fa chaleur eft au-defíbus du 
degré de l'eau bouillante. V I . 928. a. De révaporation en tems 
froid. Pourquoi l 'évaporation eft trés-confidérable lorfqu'il 
gele. I I I . 866. b. La glace eft d'autant plus fujette á s'évapo
rer que le froid eft plus v io len t : explication de ce phéno-
mene. V I L 682. b. Pourquoi les liquides qui ne fe gelent 
point s 'évaporent cependant confidérablement dans les grands 
troids. Ibid. Evaporation de la neige. X I . 86. b. Expériences 
qui prouvent que les fluides en évaporation peuvent produire 
du froid. X I I I . 905. b. De l'évaporation des eaux de lamer. 
Mefure de leur évaporat ion annuelle. V I . 868. a. X I , 334] 
b. 335. a. Dé te rmina t ion de la quantité de vapeurs qui s'é
levent de la mer. V I L 88. a. Evaporation de l'eau de la 
Médi ter ranée . Ibid. b. Lacs qui ne peuvent rendre que par 
l 'évaporation les eaux qu'ils recoivent. Ibid. Autres corps, 
outre Feau, qui s'élevent par l'évaporation. V I . 928. h. Evapo
ration de rhüi le . X . 192. a. Sur le phénomene de l'évapo
ration , voye^ VAPEUR. 

EVAPORATION, {Chymie) elle confifte á diíliper,par le 
moyen du feu , en tout ou en partie, un liquide expófé 
á l'air l i b r e , & qui tient en difíblution une fubllance, la-
quelle n'eft ni volatile , ni altérable au degré de feu qui 
opere la dilíipation de ce liquide. O n a rec»urs á l'évapora
tion , lorfqu'on ne fe met point en peine de ce liquide relevépar 
le feu. Lorfqu'on veut le r e t e ñ i r , on doit avoir recours á la 
diftillation. Avantage de l 'évaporation fur la diftillation Une 
évaporat ion eft d'autant plus rapide que le liquide eft expofé 
á l'air libre fous une plus grande furface. Dans quelles occa-
fions l 'évaporation fe pratique. Certains cas ou i l faut exécuter 
l 'évaporation á une foible chaleur. V I . 130. b. Quels font 
ceux auxquels on doit avoir recours au bain-niarie. On 
exécute des évaporations dans toute la latitude du feu chy-
mique. L 'évaporat ion par la feule chaleur de l'atmofphere 
s'appelle infenfible. Avantages qu'en a tirés M . Rouelle. Des 
loix felón lefquelles i l faut háter , retarder ou fufpendre 
l'évaporation./¿/W. 131. a. 

E V A P O R A T O I R E S , v o l . I I I . des planches. Chymie, 
p l . 12. 

E V A P O R E R , (2?oci/7z¿/?.) faire fumer une coupelle. En 
quoi confifte cette opérat ion. Que l en eft le but. V I . 131- ^ 

E V A R I X , coded'. I I I . 572. 
E V A T E S , ( Hifl. anc. ) Une branche ou divifion des 

druides. Les philofophes bretons ou gaulois divifés en trois 
fedes; les bardes, les éva t e s , les druides. Quelques auteurs 
les réduifent á deux ; les bardes & les druides. Céfar les 
renferme tous fous le nom de druides. Quelques-uns ont 
confondu les évates avec les eubages. Diftinélion que M . 
Bouche admet entr'eux. V I . 131. b. 

EUBAGES. {Hifi . anc.) Divers fentimens fur cette dalle 
de prétres ou de philofophes. V I . 131. b. 

EUBAGES , ordre de druides. I I . 809. b. Sorte de poetes. 
Suppl. I . 808. a. 

EUBÉE, voye^ NÉGRÉPONT. 
E U B U L I D E lemiléfien , de la fefte mégarique. X . 304.^ 
E U C H A R I S T I E . (Théol.) E tym. de ce mot. Pourquoi 

le facrement de la Ste. Cene eft appellé de ce nom. Divers 
autres noms qu'on lu i donne. Doél r ine de l'églife cathohque 
fur ce facrement. V I . 131. ¿. Quelles en font la matiere & 
la forme. Miniftres & confécrateurs de l'euchariftie. Quelle 
a été de tout tems la pratiefue de l'églife á l'égard de ce 
facrement. Le retranchement de la coupe a occafionne dans 
le i5e. fiecle les guerres les plus fanglantes en Boheme. 
Obfervations fur Jean Scot, le premier auteur quj a attaqu.-
le dogme de la préfence réelle. Obfervations fur ^ t x ^ $ * , 
qui attaqua aufíi dans le i i t í . fiecle le m é m e dogme. iW"-
132. tf. Dans le i6e. fiecle, l e sp ro t eñans l 'om auífi attaque, 
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mais de différentes manieres. Doannes de Luther , de Zuingle 
5 ele Calvin fur cette matiere. Conduite inconféqnente des 

alviniñes par rapport aux catholiques & aux luthéríens. 
Précis des principales raifons par leíquelles on a attaqué & 
défendu le dogme de la traníubftantiation. Les catholiques 
prouvent ce dogme par deux voies ; Tune qu'lls appellent 
de difeuflion , l'autre de prefeription. La premiere conuí le 
dans l'expofition des pafíages de l 'écriture qui regardent la 
nromefle de reuchar i í l i e , fon inftitution &: fon ulage. Ibid. 
b I I eft évident que ees textes ne penvent s'entendre que 
dans le íens propre, C e í l ainíi que les Caphat naites & les 
apotres méme entendirent les paroles de lapromeíTe (S. Jean 
vi ?4-)J & J^S 'Chi ' i í l : ne dit pas un motpour les dé t romper 
fur le fonds de la chofe. Les paroles de l'inftitution feroient 
vuides de fens, fi le fauveur eüt employé une métaphore 
auííi extraordinaire 3 fans avoir préparé l'efpñt de fes difqiples. 
Les paroles qui concernent l'ufage de l'euchariftie ne íbnt 
pas moins précifes La croyance conftante de l'églife des 
les premiers fiecles efl: conforme á la doétrine catholique: 
la voie de prefeription qonfiíle á prouver cette conformité. 
Comment nos controverfites l'ont démontrée . Nouveau té de 
la doíb'ine oppofée. Ibid. 133. a. Argumens des proteflans. 
IO, Les textes allégués par. les catholiques peuvent auífibien 
fe prendre dans un fens m é t a p h o r i q u e , que tant d'autres qui 
fe trouvent dans í ' éc r i tu re , & qu'on ne fauroit prendre dans 
un fens littéral. Réponfe . O n m'ontre aux proteflans la dif-
parité fenfible. entre les autres paífages, & ceux qui établiffent 
le dogme de la préfence réelle. Dans les premiers, les efprits 
étoient fuffifamment difpofés á ne pas ptendre le figne pour 
la chofe fignifiée; mais i l n'en efl pas ainfi des, paroles que 
Jefus-Chriíl adreíía a fes apotres : ceci efl mon corps, ceci efl man 
fang. Ibid. b. Les proteflans ajoutent qu'il n'eft prefque point 
de pere qui n'ait dépofé en faveur du fens figuratif & m é 
taphorique. Réponfe. L'euchariflie etant compofée de deux 
parties; Tune extérieure & fenfible , l'autre interieure & 
intelligible, i l n'efl pas é tonnant que les peres fe fervent 
fouvent d'expreffions qui ne conviennent á ce facrement 
que felón ce qu'il a d 'extérieur ; mais lorfqu'ils s'expliquent 
fur la partie intérieure & intelligible, ils s'expriment d'une 
maniere fi .nette & fi p réc i fe , qu'ils ne laifíent aucun lieu 
de douter qu'ils n'aient admis la préfence réelle. Ibid. 134. 
a. Divers fyflémes imaginés par les proteflans pour montrer 
que la doñr ine de la préfence réelle n'a pas été la foi de 
la primitive églife. Examen particulier du fyfléme d'Auber-
t i n , qui prétend que Pafchafe Ratbert, abbé de Gorbie , 
dans un traité du corps & du fang duSeigneur, rejetta le 
fens de la figure, admis jufqu'alors par tous les fideíes, & 
y fubftitua celui de la réalité , fruit de fon imagination; 
que cette nouveauté prit f i rapidement, que , lorfque B é -
renger vou lu t , deux fiecles a p r é s , revenir au fens de la fi
gure , on lu i oppofa comme immémorial le confentement 
de toute l'églife décidée pour le fens de la réalité. Ibid. b. 
Réfutation de ce fyfléme. Ibid. 135. Onne s 'eflpropofé 
dans cet article que d'alléguer en gros les principaux ar
gumens des deux partis. I I s'agit ici d'un myf lere : qu'en a-
t-on cru dans tous les tems ? La chofe fe rédui t á une 
queftion de fait aifée á décider par les monumens qui 
viennent d'étre indiqués dans cet article. O n ne peut rendre 
la raifon feule arbitre du fond de cette difpute. Ibid. 136. a. 

EUCHARISTIE. Correél ions á faire á cet article de l 'En-
cyclopédie. Suppl. IL 905. b. 

Eucharifiie, édifiante fimplicité de l 'inftitution de ce fa
crement. IX. 596. b. La perception de l'euchariflie fuivoit 
anciennement les ágapes. I. 165. a. L 'euchariflie nornmée 
antitype par les peres grecs. 518. a. Le nom de formée 
donné par les Grecs á ce facrement. V I L 182. a. Hoflie 
de l'euchariflie. XIII . 318. b. Table de l'euchariflie. X V . 
799. a, b. Obfervation de Clément d'Alexandrie fur le v i n 
de l'euchariflie. X V I I . 271. a , b. Héré t iques qui fubfli-
tuoicnt l'eau au v in dans ce facrement. I. 563. b. Difpute 
entre les églifes grecque & latine fur la qualité du pain 
facramental. 914, a. Doftr ine des Grecs fur l'euchariflie. 
V i l . 919. a. Difficultés entre les églifes grecque & latine 
fur les paroles de la confécration. III. 904. b. De la p ré 
fence réelle dans le facrement. XIII . 313. b. 314. a. Sur le 
retranchement de la coupe euchariflique , voye^ RETRAN-
CHEMENT. Sentiment des Berengariens fur l'euchariflie. II . 
207. b. Defcription de la maniere dont communient quel-
ques églifes de Tranfylvanie , l'églife d'Angleterre, celles 
de Hollande , de la Sui í fe , & de l'Allemagne proteflante s 
6 les collégians de Rinsburg. Sentiment des Moraves fur 
la communion. Doí l r inea de l'églife catholique , de Lu the r , 
de Zwing le , & de Calvin fur le naéme fujet. IX. 597, a, 
h. Examen particulier de celle de Calvin. II . 566. b. Celle 
des luthériens expliquée dans les anieles CONSUBSTAN-
TIATION , IMPANATION, LUTHÉRANISME. DiíFérence de 
fentiraent entre Zwingle & Luther fur ce facrement. X V I I . 
745. b. Euchariftie des chrétiens de S. Thomas. I II . 380. 
«. X V I . 283. ÍÍ. Sur reuchariftie, voye^ COMMWNION. 
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Euchariflie, épreuve par V, V . 838. a. 
E U C H l T E S , {HijLeccl.) hérét iques qui foutenoient que 

la priere feule fuffit pour nous fauver. V I . 136. a. Leurs 
pratiques & leur doftrine. S. Cyri l le d'Alexandrie reprend 
vivement certains moines d'Egypte atteints de cette héréfie. 
Les hommes d'oraifon eflimés encoré aujourd'hui dans les 
feétes d'Orient. Ibid. b. 

E U C H O L O G E . , {Jíifl. eccl. ) difcours pour prier. Ery-
mologie de ce mot. Ce que coivient l'euchologe des Grecs. 
Examen qui en fut fait á Rome fous le pontificat d'Urbain 
V I I I . Ce l ivre impr imé plufieurs fois a Venife. Lameilleure 
éditlon a é tépubl iée á Paris. V I . 136. ¿. 

E U C I N A , (Hifl.mod.) ordre de chevalerle établi en 722. 
Sa marque de diflinétion. L 'on doute qu'i l ait exifté. V I . 
136. b. 

E U C L I D E , fondateur de la feéle mégarique : hiftoire 
de ce philofophe : fon amour pour Socrate. X . 304. a. 
Sa dialeéHqye. I V . 934. b. 

Eudide le géomet re . Son traité fur les données . V . 51. 
a. Suppl. I . 386. ¿ , ¿ , &c. Ses é lémens de mathémat ique . 
V . 497. ÍZ, b. V I L 629. b. Tra i tés d'optique qu'oa lu i attri-
bue. X I . 518; ¿. 

ElJDEMEJ,philofophepéripatéticien:fesprincipes.XII.372.<í. 
Eudeme , plufieurs médecins de ce nom. X . 284. a. 
EUDES , ( Hifl . de Frunce ) fils de Roben le fort , v ingt -

neuvieme ro i de France, Hifloire abrégée de fon regne. 
Suppl. I I . 906. a. 

Eudes, foutient un fiege contre les Normands. X I . 229, 
b. Proclamé roi de Neuftrie. Suppl. I . 563. b. 564. a. Son 
couronnement, fa m o r t , lieu de fa fépulture. X I . 960. a. 

E U D O X E de Gnide, fon aflronomie , í . 786. a. i l fut le 
lég i íb teur de fa patrie. V I L 724. a. Abrégé de fa vie. X I I L 
624. a , b. 

E U D O X I E N S . ( e c c l . ) h r z n c h t des ariens dont Eu-
doxe fut le chef. Leurs erreurs. V I . 136. i - . 

E V E . Sentiment des dofteurs juifs fur la nature de lafemme, 
I X . 49. b. Sur fa création. 50. ¿z, ¿. I . 126. . 

E V É C H É , ( Hifl. eccl. & Jurifp.) églife ou bénéfice d'un 
é v é q u e . V I . 136. ¿, 

Eveché. Siege d'un é v é q u e , dignité d 'évéque , diocéfe ou 
territqire' foumis á la jurifdift ion fpirituelle d'un é v é q u e , 
demeure de l 'évéque , fon palais épifcopal. Le plus anclen 
évéché efl celui de Jérufalem. Le fecond celui d'Antioche, 
Le troifieme celui de Rome. E v é c h é de Limoges fonejé 
vers l'an 80. E v é q u e s e n v o y é s en plufieurs lieux vers 
Tan 94 par le pape S. Clément . Les éreéiions des nouveaux 
évéchés devinrent fur-tout communes dans les douzieme & 
treizieme fiecles. Quoique la pluralité des évéchés foit d é -
fendue., on a toujours t r o u v é des prétextes de difpenfes , 
pour en poíféder plufieurs enfemble. Exemples remarquables 
fur ce fujet. Limitation des évéchés faite en 380. Dans les 
premiers fiecles s chaqué é v é q u e étoit indépendant des autres. 
DiflinéHon établie dans le concile de Nicée des évéques 
métropolitains 8c des fuffragans. V I . 137. a. Evéques in par-
tibus s fuffragans de quelques évéchés . Evéchés foumis i m -
média tement au S. Siege. Pays qui ne font d'aucun évéché . 
Ce qu'on entend par patriarchat ou primatie. Comment fe 
fait l 'éreftion d'un évéché . Dans quels cas fe fait l 'uníon 
d'un évéché á un autre ou la tranflation du fiege d'un é v é 
ché. Des évéchés & archevéchés de France, leur nombre. 
Les évéchés ne font pas partagés également entre les mé 
tropolitains. Comment les évéchés font remplis. Ibid. b. 

Evéché, obfervations fur cet article de l 'Encyclopédíe. 
Suppl. I I . 906. b. 

Evéché. Origine du droit que les papes fe font attribué 
d'ériger de nouveaux évéchés. I V . 725. b. De Tunion des 
évéchés & archevéchés . X V I I . 385. a. 

Evéchés alternatifs. V I . 13 7. ^ 
Evéchés alternatifs > obfervations fur cet article de l 'Ency-

clopédie. Suppl. I I . 906,'^. 
Evéchés fécularifés. V I . 138. <z. 
Evéché fuffragant. V I . 138. a. 
Evéché vacant. V I . 138. a. 
Evéchés, les trois3 {Géogr.) 'cédés á Henr i I I , ro i de 

France. I V . 71. b. Coutumes pour les trois évéchés . V . 
131. b. Voyezles anieles, METZ, TOUL & VERDUN. 

E V E C T I O N , {Aflron.) terme des anciens aftronomes 
pour déf ignerlal ibrat ion de la lune. Dans la nouvelle aflro
nomie , ce mot défigne une des principales équat ions du 
mouvement de la lune ; la plus grande aprés l 'équation du 
centre. C'efl l 'éveftion qui fait Varier l 'équation du centre 
dans les tables Newtoniennes. V I . 13-8.4. 

Eveéíion, feconde inégalité de la lune , produite par l'at-
tra6Hon du foleil , & dont la quanti té efl de 10. 20' 34//, 
Polirquoi elle efl n o m m é e éve í t ion . Suppl. I I . 906. b. 
Hypothefe que P to l emée avoit imaginée pour expliquer 
cette inégalité. Celle d'Horoccius. Méthodes de calculer l 'é-
veélion d'une maniere trés-fimple. Comment l'attradion fo-
laire produit cette inégalité./¿iíf. 907. a. 
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EVECTIONS, {Hif t . nm.) permiíTion ecrlte de 1'empe-

reur ou de fes officiers j fur laquelle on pouvoit courir la 
poíle , fans bourfe délier. Détai ls fur cet ufage. V I . 138. a. 

E V E L Y N , (Jean) favant diftingué : détails far fes 
ouvrages. X V . 695. 696. a. 

• E V E N E M E N T , fens grammatlcal de ce nom. V I . ifS.a. 
EvÉNEMENT , aventure , accident, (Synonyrn. ) I.'868. h. 
Evéjiemens, leur enchainement. V I . 422. ¿. V I . 204. b. 
EVÉNEMENT , ( Médec.) ifiue boniie ou niauvaife cftme 

maladie. V I . 138. a. -Rien ne fait plus d'honneur á un m é -
decin que de pouvoir prédire r é v é n e m e n t d'une máladie. 
Excellente doarine donnée fur ce fujet par P ro ípe r A l p i n . 
Prkclpes d'aprés lefquels jun •raedeciri peut prévoi r r é v é n e 
ment. Ibid. b. 

E V E N T , terme de commerce , d'artillerie, de fonderie 
& de raífinerie. V I I . 138. 

E V E N T A I L . La coutume de porter des éventails vient 
•de- FOrfent, I I n'y a pas long^-tems que les femmes euro-
péennes les portoient de peau. Elies en portent aujourd'hui 
en hiver aüífi-bien qu'en été. V I . 138.^ Eventails d'ufage en 
Or ien t , en Ttalie & en Efpagne. Pourqnoi I 'on donne chez 
les Grecs un éventail aux diacres, dans l a -cé rémonie tie 
leiir ordination. Eventails, eheminées que les Perfans prati-
quent pour donner de l'air aleurs appartemens. Defcription 
de ce qu'on appelle éventails en- France. Les éventails fe 
font á double ou a fimple papier. Maniere de les fabriquer. 
Ibid. 139. a. Par qui fe font les montures des éventails. Fa
brique des éventails médiocres . Ibid. b. 

Eventail. Bois d'éventail . I I . 509. b. Fleches d'éventai) . 
V I . 850. ¿. Maniere de faire les papiers 'd 'éventai l . X I . 861. 
¿ . M a n i e r e de les gaufrer. V I L 525. ¿ , (S'c. 'Différentesfortes 
d'ouvriers employés au travail des éventails. X I . 8^1. b, 
Voyei y o l I V desplanches. EVENTAILLISTE. 

-Eventail, terme d'orfevre en grof íer ie , de jardinage , & 
^ é m a i l l e u r . V I . 139. ¿. 

EVENTAIL. ( Jardín.) Arbres fruitiers en éventai l fur le 
bord des plates- bandes. V I . 927. a. 

E V E N T A I L L I S T E . D e la communau té des maitres éven -
tailliñes á Paris. Conteñat ion- q u i l y eut ancienneraent 
entre les doreurs fur cuir , les marchands merciers & les 
peintres fur la fabrique & la vente des éventails. Réglemens 
de la communán té des éventail l iñes. V I . 139. b. 

EVENTUS , ( Bonus ) comment on repréfentoit ce dieu. 
XÍV .820 . ¿ . X V I . 69. a. 

E V É Q U E , ( Hift . eccl. & Jurifp. ) deux fignifications de 
ce te rme; Tune reñre in te & l'autre é tendue . Etymologie 
de ce mot. Ce que fígniíie le mot hrlonoTrog chez les Grecs, 
Se ceiui dV^i/co^' j chez les Latins ; d'oü les chrétiens l 'em-
prunterent enfuite pour défigner ieurs gouverneurs ípiri-
tuels. Ce nom fot appliqué par J. -C. á S. Fierre ^ i l Ta 
é té á tous les prétres , & m é m e aux lái'cs peres de famille. 
V I . 140. a. Pourquoi les évéqiies font auífi appellés ordi-
naires. Quels font les pouvoir , t l ignité & fondions d'un 
é v é q u e . But de i'établiíTement des évéques dans les tems 
apoíloliques, Dans les premiers fíceles, c'étoit les évéques 
des villes voifmes qui en établiffoient de nouveaux dans 
célles oü ils le jugeoient convenable. Comment fe font ees 
établiíTemens depuis huit ou neuf cens ans.' Le pape eft le 
premier des - évéques par r iní l i tut ion divine. Les diftinftions 
établies entre les autres évéques , font de droit eccléfiaíti-
que. Ibid. b. Les évéchés n 'étoient confidérés dans les pre
miers tems que comme une charge trés-pefante. Qual i tés 
que "S/Paul defire dans un évéque . Pourquoi cet apotre 
d i t , qu ' i l ne doit étre mari que d'une feule femme. Devoi r 
des hommes mariés qu'on élevoit á l'épifcopat. Peu-á-peu 
dans i'églife latine on ne choifit plus d 'évéques qui fuffent 
aéluel lement mariés. Dans les églifes fchifmatiques, les é v é 
ques & pré t res font mariés. Exemples de prélats élus entre 
les laics. Conditions requifes par le condle de Trente pour 
l'épifcopat. Exemples d 'évéques nommés étant encoré fort 
jeunes. Conditions requifes par le concordat. Ibid. 141. ^ 
Difpofitions de l'ordonnance de Blois fur la nomination 
aux é v é c h é s ; elles ne font point exaélement obfervées. O n 
a toleré que les nonces du pape , reguífent la profeflion 
de foi du n o m m é á l ' é v é c h é , & fiíTent par rapport á luí les 
informations néceííaires , ce qui a été enfuite défendu en 
1639. A l'égard des qualités que doit avoir celui qu'on élit 
pour évéque , l'ufage de toutes les églifes n'eft pas en tout 
lemblable á celtri de France : difpofitions du concile de 
Trente 3 des canons, du concordat , de l'ordonnance de 
Blois rela'tives á cet objet. Dans les premiers fíceles , les 
évéques étoient élus par le clergé & .par le peuple. Enfuite 
par un décret formel dans le huitieme concüe général t e n u á 
Con íkn t inop le en 869 , on n'admit plus aüx cledions que 
te c l e r g é , & on défendit de recevoir -ceux qui ne feroient 
n o m m é s que par les empereurs ou par les rois. Ibid. b. D u 
droit de nommer aux évéchés dans le royanme de France. 
Les rois de la premiere race en difpofóient, á l'exclufion du 
peuple & du clergé. Dans le feptieme fiecle, les rois en 
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ditpofoient de m é m e . Louis le débonnaire rendit aux 
la liberté des é l e ñ i c n s , en fe réfervant la nomination"aux• 
évéchés... . Les chapitres des cathédrales devenus puiíTans 
s'attribuerent i 'éleclion des évéques . Guerres fufeitées par 
les papes pour enlever aux fouverains rinveftiture des évé
chés. Etat des chofes immédia tement avant le concordat 
fur la nomination aux évéchés. Celui qui eft noinhié doit 
dans neuf mois obtenir des bulles , & le pape ne peut les 
luí refufer. Ibid. 142. a. Le nouvel évéque poíTede avant 
d'etre facré la jurifdiéiion fpirituelle ; maisil ne peut donner 
les ordres. I I doit é t re confacré trois mois aprés 1 eleéíion 
Par qui & comment fe faiíbit autrefois la confécration. Par 
qui elle fe fait aujourd'hui. Cé rémonies qu'on obferve au
jourd'hui dans I'églife latme pour la confécration d'un évé
que. Ibid. b. Vif i te que l 'évéque autrefois devoit faire a fon 
métropoli tain deux mois aprés fon facre. Preñation dn fer-
ment de fidélité. Des marques extér ieures de la dignité épif-
copale. Celles que l'on croit que S. Jean & S. Jacques ont 
portées. Ornemens épifeopaux. Marques d'honneur particu-
lieres a quelques évéques . Ibid. 143. a. Pairseccléfiaffidues 
en France. La plupart des évéques y poffedent de grandes 
feigneuries. l i s ont é té admis dans les confeils du roi. Leur 
rang dans les parlemens. D 'ou leur vient le titre de monfei-
gnéur. Autres titres qu'ils ont poífédés ou qu'iis polTedent. 
Honneurs qu'on leur rendoit communémen t autrefois. lis 
donnent aujourd'hui des 'bénédiílions que les aííiílans re^oi-
vent á genoux. Ent rée ' íb lemnel le des évéques dans la ville 
épifeopale aprés leur facre. Noms de quelques feigneurs qui 
étoient tenus de porter l ' évéque de Paris. Privilege des évé
ques d 'Orléans dont ils peuvent ufer le jour de leur en-
t rée . D r o i t de joyeux avénement dont quelques évéques 
jouiíTent. Ibid. b. I I eft défendu aux évéques d'étre long-
tems hors de leur diocéfe & de réfider hors de la ville 
épifeopale. Dans la primitivo églife , les évéques n'ordon-
noient rien d'important fans confulter leur clergé & quel-
quefois le peuple. Lorfque l'on eut établi des prétres á la 
campagne , ils ne confirlcerent plus que le clergé de la ville 
épifeopale. Dans la fuite , le clergé forma une efpece de 
monaí tere dont l 'évéque étoit le lupérieur. Mais enfuite 
les chanoines ont infenfiblemcnt perdu le droit d'étre le 
confei-l de l ' évéque. En quoi confiíle la jurifdiñion fpiri
tuelle des évéques . D e la jur i fdidion contentieufe qu'ils 
poífedent. D e leur jurifdiélion á l'égard des affaires entre 
laics pour chofes temporelles. L'ignorance des dix, oaze 
& douzieme fíceles leur donna lien d'accroitre beaucoup 
leur jurifdiétion content ieufe . /¿ /V, 144. ¿z. Mais enfuite elle 
a été réduite. Divers oiíiciers qu'ils ont pour l'exercer. Obli-
gation impofée aux évéques de vifiter leur diocéfe. Aftes 
de jur i fdidion volonraire ou gracieufe que l'évéque fait par 
lu i 0« par íes grands vicaires. Fonélions qu'il doit remplir 
par lu i -méme. Coadjuteur donné á l ' évéque lorfqu'il nepeut 
faire fes fonélions. Jurifdiélions auxquelles un évéque eñ 
foumis en matiere civile Si en matiere criminelle. Ibid. b. 
D e la tranílation d'un é v é q u e d'un fiege á un autre. En 
quels cas un évéque devient irrégulier , fuivant les canons. 
D e l'éleóHon des évéchés & de la dignité épifeopale en 
Allemagne. Changemens que le traité de Weílplialie a ap-
portés dans les évéchés d'Allemagne. Ibid. 145. a. 

Evéque-abbé. V L 145. 
Evéque acéphale. V I . 145. a. 
Evéque ajjljlant. V I . 145.^. 
Evéques cardinaux : á quels évéques ce titre fut donné. 

Tems de leur inílitution. Leur rang dans les affemblces 
eceléfiaíliques du onzieme fiecle. V I . 145. ¿. 

Evéque cathédral. V I . 145. ¿. 
Evéque commendataire, V I . 14^. b. 
Evéque de la cour. V I . 145. 
Evéque diocéfain. V I . 145. b. 
Evéque in partibus infidcHum. Celui qui cíl proinu a un 

évéché fitué dans les pays infideles. En quel tems cet ufage 
a commencé . O n les appelle quelqucfois évéques titulams. 
Ccs évéques ont caufé beaucoup de troublcs dans les der-
niers fíceles. Ceux qui deviennent fufFragans de quelque 
évéché font regardés d'un ocll plus favorable. Réfolunou 
prife par rapport á eux dans raflemblée du clergé de 165 5. 
V I . a. 

Evéque métropolitain. V I . 145. ¿. 
Evéques nulla tenentes. V I . 145. ¿. Voyel EVEQUE IN PAR

TIBUS. Ouvrages á confulter fur les évéques. Ibid. b. 
Evéques. i0. De leur éleííión & de ce qui sy rappprte, 

Comment elle fe faifoit autrefois. V . 455. a , b. Le loit 
employé dans les éleéiions des évéques . X V . 379- ^ 3 °' 
a. Cérémonies pratiquées dans leur confécrat ion.y. b u - • 
Examen de la queílion , f i une perfonne qui na p^s e -
p r é t r e , peut é t re o rdonnée évéque . 812. «.Inthronilation a 
l 'évéque. V I H . 842. b. Origine du droit que les papes le 
font at tr ibué de transférer fculs les évéques d'un iiege a 
un autre, & d'ériger de nouveaux évéchés. I V . 7^-
Tranflation d'un é v é q u e d'un fiege á un autre. X V I . 55^* 
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croix pe 

2,0. Marques de dlgnité des éveques. Leurs armoiries. 
l í 5. b. Leür chapean dans les armoiries. 3 24./'. Leur mitre. 
S ¿ Í Í H . 939. ^ Leuranneau. I . 479. a. Leur 

-le IV- 509- ^ Ufage de poner la croix devant &ux. Ihid. 
Croííe d 'évéque. -514. a. Le droit de porter le pallium 
accordé á quelques-uns. X I . 792. a y b. 

<i0. Leurs tiíres. T i t r e d'apoíloliques qu'ils eurent autre-
fois. !• 537* •̂ 'e noni ^e P3?6 ^eur fut au í^ donné an-
ciennement. 834. a. Etymologie du nom prccfulcs, qu'ils 
uorterent. I V . 624. Arrnes d 'évéques , voyc^ les planches 
deblafonj vol . ÍL 

¿oJurifdiEílon a laquelle ils font foumis. Ancien monument 
fur la maniere de juger les éveques . Í V . 863. b. Par quiles -
éveques doivent é t re jugés . I I . 791. a3 b. Congrégat ion qui 
a jurifdifíion fur eüx. t i l . 868. b. Juges des eaufes majeures 
concernánt les é v e q u e s . X I . 830. 

^o. Leurs devoirs & fonEtions. Serment de íídélité qu'ils 
prétent. X V . 104. a. Domicile d'un évéque . V . 31. 
Caufes pour lefquelles i l l u i eíl: permis dé s'abfenter de fon 
diocefe. X I V . 170. 0.. Ce qui eft défendu aux éveques hors 
de leur diocefe. I V , 1013. a. Ils étoient obligés ancienne-
jnent de combatiré pour la défenfe de leur patrie. X I . 229= 
'b. Les éveques d'une province obligés d'aííiíler aux conciles 
provinciaux. I I I . 818. b. Origine de l'ufage de porter des 
iou^eoirs aux éveques quand ils oííicient. I X . 232. b. Aides 
ievées par les éveques . 1. 193 , Leurs vifites dans les égüfes 
de leur diocefe. X V I I . 3 5 5. ¿. 

6o. Frivileges & prérogatives des éveques. Occafions ou ils 
bnt pris le pas fur les cardinaux. I I . 681. b. Baronies poíTé-
dées par des éveques en Angletefre. 89. a. Enumérat ion des 
cas dont ils fe font réfervés l'abfolution. 739. ÍZ. Contribu-
lion que l 'évéque peut lever fur fes diocéfains en cas d'ur-
gente néceffité. I I I . 205. a. Ontlions qu'i l a feul droit <le 
fairé. 379. a. Dro i t d'infpeílion fur les colleges que les é v e 
ques ont en quelques lieux. 638. a. Dans la primitive églife 
l'évéque avoit la direftion des biens de chaqué églife. V I . 
3 50. a. Les éveques ne tiennent pas leur autori té du pape. 
V i l . i i j . Querelles entre les éveques & leurs métropoles en 
Allemagne. V I H . 590. b. D e la jurifdiéKon des éveques . 
Y I . 144. a, I X . 73. a. 74. b. 75. a 1, b. L o i par laquelle ils 
ilroieñt Un droit des eccléíiañiques de leur diocefe. I X . 659. 
a. Ancienne égalité des éveques des Gaules entr'eux. X* 
471. a, Autori té des éveques fur les monaí leres & les r é -
guliers de leur diocefe. 639. a s b. X I V . 42. b. Dans les 
preiniers fíceles i l n 'y avoit pas d'appel de leurs jugemens. 
X I . 419. b. 420. b. D u droit qu'ils ont de conferer les ordres. 
581. b. 596. b. 

70. Diftitiftions entre Les éveques. Eveques antocéphales. I . 
^9^. b. Éveques cardinaux. I I . 681. a. E v é q u e in partibus. 
X I I . 90. b. É v e q u e s qui étoient appéllés protothrones dans 
Téglife grecque. X I I I . 508. b. E v é q u e régionnaire. X I V . 
18. a. Evéque fuffragant. X V . 638. a. Sorte d 'évéque chez 
les proteílans zppellé Jurintendant, 690. a. 

8o. OJjiciers d'évéques. Coadjuteurs , I I l . ^ 4 . b. notaires , 
X I , 243. b. officiaux , 419. a, b. vicaires, I I I . 373. b. X V I I . 
2.33. ÍZ. vidames, X V I I . 247. d. F o j q EPISCOPAL & EPIS-
COPAT. 

E V E R A R D , {Antohe) anatomice. Suppl 1. 308. h. 
EVERER les chiens. X V l . 932. a , b. 
EVERGETE , ( Hift. anc. ) Bienfaiteur 011 Bienfaifant 9 

furnom qui a été donné á plufieurs pí inces. Quelquefois 
les peuples les donnerent á leurs rois. Quelquefois les princes 
les pnrent eux-mémes. Obfcrvations fur deux í t o l e m é e s qui 
prirent ce nom. Autres rois & empereurs furnommés de la 
forre. V I . 146. a. 

EVERS , { Emmanuel-Jean) phyfiologifte. Suppl. I V . 
362. a. 

E V E S H A M , {Géogr.) vi l le dAngleterre appellée mal-
a-propos Everham dans FEncyclopédie . Divers objets qui la 
rendent remarquable. Suppl. I I . 907. b. 

EUFRAISE. {Botan.) C a r a ñ e r e de ce genre de plante. 
Pretendues vertus qu'on lu i attribue. V I . 146. a. 

EUGENE , ( Géogr. ) lien de Hongrie , dans le diílriél: de 
Bude. Origine de fon nom. Suppl. I I . 007. b. 

EUGENE I V , pape. X V I I . 6. b. 
E V H E M E R E , le cyrénaique . I V . 605. b. Obfcrvations 

fur un de íes ouvrages. X , 40!. a , b. Le merveilleux de la 
mythologie ramené au naturel par ce philolbphe. 924. b. 
Vrai but de fon traité fur les dieux de la Grece. X I I . Q<<. a 
Obfcrvations fur ce philofophe 8c fon hiftoire facrée X V l ' 
W , ¿. 

E V I C T I O N . (Juñ/pr . ) en quels cas elle a lien pour des 
raeubles & pour des immeubles. I I n 'y a d'éviéüon que celle 
qui eft faite par autori té de juñice. U n bénéficier peut é tre 
•¿vlncé par dévolut . Si celui qui eft évincé a un garant , i l 
«oit lui dénoncer Teviftion. Máxime de droit fur l 'évi¿lion. 
V I . 146. b. 

E V I D E N C E . {Métaphyf.) D eux fortes de certitude ; la 
íoi & révidence. Différence entre Pune &. l'autre. L 'év idence 

Tome / . 

n'eíl pas dans la f o i ; mais les vér i íés que ía foi nous cn-
feigne fonr inféparables des connoiflances évidentes. Def-
cription de r év idence ; c'eft une certitude a laquelle i l nous 
efl auffi impojjlble de nous refüfer qií i l nous efl impojjible d'igno-
rer nos fenfat'wns atfuelks. V I . 146. b. Senfations a f feñ ives , 
fenfations repréfenta t ives : celles-ci ne font elles-mémes que 
des fenfations affeítives réunies & ordonnées de maniere 
qu'elles forment des fenfations de continuité ou d'étemuu;, 
Nous connoiffons nos fenfations en elles - mémes , parce 
qu'elles font des afFedions de nous-mémes , des affeélions 
qui fie font autre chofé que fentir. Ainf i nous devons apper-
cevoir que fentir n'eft pas la m é m e chofe qu'une étenclue 
réelle : i l n'eft pas de la ña ture du mode feníitif d etendue 
d'étre rée l lement é tendu. Nous ñe voyons point les objets 
en eux-mémes , & nous n'appercevons jamáis que nos idees 
óü fenfations. D e l'idée repré'fentative d 'é tendue réfultent 
Celles de figure , de grandeur , de fituatión }.&c. Ibid. 147. 
a. Les fenfations affeétives & repréfenta t ives forment tomes 
nos afreétions, nos p e n f é e s & n o s connoiífances. Connoijfances 
naturelles , primitives , évidentes. IO. Ñ o s fenfations nous i n -
diquent en nous un étre quf'a la propr ié té de fentir. 2b. Cette 
propriété eft paífive. 30. Elle eft radicale & eífentieíle á l 'étre 
fenfitíf: elle ne peut réml ter de Torganifation. 40. Les fen
fations ne 'font point cíTentielles á l 'étre fenfitif. 50. Les 
fenfations font les formes óu affedíions dont l 'étre fenfitif eft 
fúfceptible. 6o. Eües n'exiftent en lu i qu'autant qu'elles l'af-
feñen t añue l l emen t & fenfiblement. 70. I I n 'y a que nos 
fenfations qui nous foient connues en el les-mémes. Toutes 
les autres connoiffanees que nous pduvons acquérir avec év i -
dence ne lious font p rouyées que par indication. Ibid. b-. 
Deux fortes de rapports conftitueht l 'évidence indieative ; 
les "rapports eíTentiels & les rapporís néceflaires. '8°. Les étres 
ifidlqués par nos fenfations ne nous font connus que, par 
leurs propriétés qui ont une liaifon eíTen'tielle ou néceífaire 
avec nos fenfations. 90. La faculté de fentir n'eft pas la 
caufe de fes fenfations. io0. 1 i0 . Preuves de cette propofition. 
12o. Les fenfations luí font done caufées par uñe puiíTance 
diftinéle d'elle-méine. 13o. L 'é t re fenfitíf eft dépendant de 
cette puiíTance. 14o. 11 n 'y a nullé combinaifon d'idées du 
préfent & du paíTé fans la mémoi re . 15 o. L 'é t re fenfitíf ne 
tire point de lu i les idees ou les fenfations dont i l fe reífou-^ 
vient. Ibid. 148, a. 16o. Les objets que nous appellpns corps 
óu matiere font dans l'ordre naturel des caufes néceífaire» 
de nos fentimens , de nos connoiffances & de nos vo lon-
tés. 17o. L'etr^ fenfitif ne peut modifier en aucune maniere 
les fenfations qu'i l recoit. 18o. Nos fenfations repréfentatives 
ont entr'elles des diíférences qui nous inftruifent fürement 
de la dlveríí té des objets qu'elles repréfentent . 19o. L 'é t re 
fenfitif diftingue les fenfations par íes différences qu'elles ont 
entr'elles. 20o. Lé jugement s 'opeíe de la m é m e maniere Í 
car juger n'eft autre chofe qu'appercevoir & connoitre les 
rappoi-ts des objets. Ce qu'on appelle conféquences dans une 
fuite de jugemens n'eft que l'accord des fenfations , apper^u 
relativement á ees jugemens. 21o. I I n 'y a pas de fenfations 
repréfentatives fimples. 22o. Les fenfations ont^ entr'elles ^ 
par la mémoi re , une certitude de rapports que l'ame apper-
i j o i t , qui lient diverfement toutes les fenfations les unes aux 
autres, & q u i , dans l'exercice de la ínémoirc , les rappellent 
á Tame , felón l'ordre dans lequel elles rintéreíTent acluelle-
ment. Ibid. b. La contemplation ou l'examen n'eft qu'une re-
niémorat ion volontaire , dirigée par quelque doute intéref* 
fant. La combinaifon des idées qui affedient en m é m e tems 
leur cfprit , n'eft qu'une Temémorat ion fimultanée , & une 
contemplation foutenue par l ' intérét que ees fenfations lu i 
¿aufent. Comparaifon qui rend intelligible le méchanifme de 
la mémoi re qui fait renaitre dans l'ame 3 felón fon attention , 
les fenfations par lefquelles elle exerce fes fonftions intellcc-
tuelles. Ibid. 149. 23o. Les fenfations fucceffives que nous 
pouvons recevoir par les fens & la mémoire fe correfpon-
dent les unes aux autres , conformément á la repréfentation 
des objets qu'elle nous indiquent. 24o. 11 y a entre les fenfa
tions & les objets , & entre les fenfations m é m e , des rap
ports certains & conftans, qui nous inftruifent fürement des 
rapports que les objets ont entr'eux , & des rapports qu' i l y 
a entre ees objets & nous. 25o. Nous diftinguons les fenfa
tions que nous retertons , ou qui nous font rappellées par la 
mémoire , de celles que nous recevons par l'ufage a&uel des 
fens. 26o. Dans le concours de l'exercice des fens & de l'exer
cice de la mémoire , nouá fommes affedés par les fenfations 
que nous retenons , de maniere que nous reconnoiíTons que 
nous avons déjá en ees fenfations. Ibid. b. Les fens nous aífu-
rent de la fidélité de nó t re mémoi re , & i l n 'y a que nos 
fens qui puiíTent nous en aífurer. A in f i les caufes íenfibles 
qui agiffent fur nos fens , & qui font les objets de nos fen
fations , font elles-mémes les objets de nos connoiffances, 
& la fource de riotre intelligence. 27o. La mémoire n'ap-
partlent pas eíTentiellement a 1 é t re fenfitif. 28°. L'intelllgence 
de l 'étre fenfitif eft afíujettie aux differens états de perfeñion 
ou d'irhperfedion de la mémoi re . 29°. Les r e v é s , les dé-
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Ürcs , ía folie , rimbécillité ne coníiftent que dans l 'exercíce 
hnparfait de la mémoire ; Ibid. 150. a. de m é m e que toute 
prévent ion opiniátre , tout écart de l'efpnt dans les raifon-
nenrens de bonne foi. Le déréglement mora l , qui eíl une ef-
pecede folie, réfulte d'un méchanifme a-peu-prés femblable , 
& fe tfouve toujours accompagné du déréglement de l'inrel-
ligence, 30o. La mémoi re peut nous rappeller les fenfations 
dans un autre ordre & fous d'autres formes que nous les 
avons recues par les fens. 31o. Les fenfations changées ou 
variées , ou diverfement combinées par la mémoire , ne 
produifent que des idées faftices, formées de fenfations que 
nous avons déja reines par l'ufage des fens. Ibid. b. 32o. Ces 
idées faftices font la íburce de nos erreurs. 33o. I I n 'y a 
que nos fenfations qui nous inñruifent furement de la réalité 
& des propriétés des objets" 34o. Des idées que l'ame fe pro-
duiroit e l le-méme , fans l 'aftion d'aucune caufe extrinfeque , 
ne lu i procureroient aucune évidence de la réalité d'aucun 
é t r e diñinft de l'ame méme, 35 o. Une fenfation abftraite gé -
n é r a l e , n 'eñ que l'idée particuliere d'un attribut commun á 
plufieurs objets; c'efl: l 'imperfeftion de l'efprit qui le forcé 
á avoir des idées abflraites générales. I I en efl: de m é m e des 
idées paniculieres a un feul objet, 36o. O n ne peut rien dé -
duire furement & avec évidence d'une fenfation fommaire 
ou genérale , qu'autant qu'elle e ñ réunie aux fenfations com-
plettes des objets auxquels elle appartient. Ibid. 151. ¿z. Vice 
du fyfléme de Spinofa. 37o. Nos fenfations nous font apper-
cevoir deux fortes de v é r i t é s ; des vér i tés réelles & des v é -
rités purement idéales. La certitude de nos connoiffances 
naturelies ne confifte que dans l 'évidence des véri tés réelles, 
38o. Ce font les idées fañices & les idées abflraites générales 
qui font connoitre l 'évidence , & qui favorifent le pyrrho-
ñifme. Mais tous ceux qui feront afíujettis dans la d e d u ñ i o n 
des vér i tés réelles , aux fenfations , telles qu'ils les ont re-̂  
^ues par l'ufage des fens, conviendront toujours de la certi
tude de ces véri tés. Ibid. b. I I efl vrai cependant que rela-
tivement aux bornes de notre e fp r i t , les idées fommaires 
font néceffaires & útiles ; mais elles ne nous inftruifent 
point. 39o. Nous ne connoiffons les rapports néceffaires en
tre nos fenfations & les objets réels de nos fenfations , qu'au
tant que nous en fommes fufRfamment inftruits par la m é 
moire ; car fans le reffouvenir du paffé , nous ne pouvons 
pas m é m e juger de l'abfence ou de la préfence des objets 
qu i nous font indiques par nos fenfations acuelles. Ibid. 
152. ÍZ. Ainf i nous ne reconnoií íbns furement l'erreur oü nous 
avons été jettés dans nos revés qu'á notre réveil , lorfque 
la mémoi re cft rétablie dans fon exercice complet. L'ex-
périence de nos revés nous apprend que le fommeil fuf-
pend l'exercice de la mémoire ; que cet exercice s'exé-
cute par le méchanifme du corps ; que l'ame ne peut 
fuppléer aux idées dont elle eft pr ivée par le non-exer
cice de la mémoire ; qu'elle n'a point d'idées i n n é e s ; qu'il 
l u i eíl: inutile de penfer pendant le fommeil. 40o. Nous fom
mes auíli affurés de l'exiftence , de la durée , de la diverfité 
des objets de nos fenfations , que nous le fommes de la 
durée de notre étre fenfitif. Comment la fidélité de la mé 
moire nous eíl: p rouvée avec certitude. Sans la mémoi re , 
Tétre fenfitif n'auroit que la fenfation , ou l'idée de l'inf-
tant a f tue i ; i l ne pourroit pas tirer de cette fenfation la con-
vi f t ion de fa propre exiílence. Ibid. b. La certitude de la fi
déli té de notre mémoi re fuppofe néceffairement la durée de 
Texiftence des mémes objets , qui nous procurent en diffé-
rens tems les mémes fenfations par l'exercice des fens. L 'é-
goífme , ou la rigueur de la certitude réduite á la connoif-
fance de m o i - m é m e , ne feroit qu'une abí l radion captieufe , 
qui ne pourroit fe concilier avec la certitude m é m e que j 'a i 
de mon exiffence. Quelles font les raifons les plus fortes qu'on 
puiíTe alléguer en faveur de l'égoifme. Ibid. 153, a. Ces rai
fons combattues & réfutées. Ibid. b. La méme certitude que 
nous avons de l 'exiñence des objets de nos fenfations , s'é-
tend jufqu'a la notion que nous avons des étres fenfitifs des 
autres hommes. 41o. U n étre fenfitif qui eñ privativement & 
exclufivement affedé de fenfations bornées á lu i , & qui ne 
font fenties que par lu i , eíl rée l lement diíHnét de tout autre 
é t re fenfitif. Ibid. 154. a. 42o. Les étres fenfitifs ont leurs 
fenfations á pa r t , qui ne font qu'a eux , & qui font renfer-
mées dans les bornes de la réalité de chaqué étre fenfitif qui 
en e ñ affe£l:é. 43o. Démonf l r a t ioa de cette vér i té ; qu'une 
portion de matiere compofée de parties réel lement diñinc-
tes , placées les unes hors des autres , ne peut pas fbrrhér 
une ame , & que les étres fenfxtifs individuéis ne peuvent pas 
é t re des fubítances matérielles. 44o. Les objets corporels 
agiffent fur nos fens par le mouvement. 45o. Le mouve-
ment n'eft pas un attribut effentiel de ces objets. 46o. Le 
mouvement eíl une a6lion dont les corps font les fujets paf-
fifs. 47o. Le fujet paífif & la caufe qui agit fur lu i font réel
lement diílinéls, 48o. U n corps en repos ne fe remet point 
par lu i -méme en mouvement. U n corps qui en meut un au
tre , perd autant de mouvement qu'il l u i en communique. 
49a. Les corps n'étajit point la caufe de leur mouvement , 

font réel lement dlíliníls de cette caufe. Ibid. b. <jo0 Le t • 
qui occafionnent nos fenfations par le mouvemerr S 
done pas la caufe primitive de nos fenfations / ^ " r 
caufe de nos fenfations eíl done diílinéle de notre étr ^ 
f i t i f & des objets de nos fenfations. 52o. Nos fenfatio 6 
conduifent á la connoiífance d'une p re ín idm^cau íeJ0"5 

r>„ 1 -• . ' uunt l'aélion vivifie tous les corps vivans. O n ne doit poi 
cher dans le corps ni dans lame humaine , la forme c^%' 
tutive de l'homme moral. Elle réfulte de l'afte 

• • J • i f o - — meme riu 
premier principe de toute intelí igence & de toute aílivV' 
Mais la maniere dont i l agit fur nous eíl inacceíTiblé a 
lumieres. 53o. La caufe primitive des formes afíives f e T 
tives , intelle¿luelles , eíl e l le-méme une caufe puiffant " 
intelligente 8í direarice. MS. a. 54°. Chaqué homme 
eít aliure par la connoiííance intime des fonélions de f 
ame , que tous les hommes & les autres animaux qui aeif" 
fent & fe dirigent avec perception & difeernement ont 
des fenfations & un étre qui a la propriété de fellt¡r, fe 
que cette propr ié té rend tous les étres fenfitifs fufceptibles 
des mémes fonélions naturelles purement relatives á cette 
m é m e propriété . Nous appercevons dans les animaux l'exer
cice des mémes fonítions fenfitives que nous reconnoiffons 
en nous -mémes ¡: f avo i r , le difeernement, la remémora-
t ion , les relations , les inclications , les abílraftions les dé-
duí l ions , les induí l ions j les paífions. Ibid. b. 55 o. Les vo» 
lontés animales ou purement fenfitives , ne confiílent que 
dans les fenfations , & ne font que les fenfations elles-mé-
mes , en tant qu'elles font agréables ou défagréables á l'étre 
fenfitif. Mais i l faut diílinguer l'acquiefcement & le défif-
tement décifif, d'avec les volontés indéeifes. 56". Nos con-
noiífances évidentes pe fuííifent pas, fans la f o i , pour nous 
connoitre n o u s - m é m e s , pour découvr i r la diíférence qui dif-
tingue eífentiellement l'homme des autres animaux, Ibid. 
156. a. L'union périffable du corps & de l'ame n'exiíie pas 
par el le-méme ; ces deux fubílances ne peuvent agir Tune fur 
l 'autre; les fenfations & l a raifon de l'homme font reífetimnié-
diat de l 'atlion de Dieu fur l 'homme; l'organifation du corps eíl 
la caufe iní l rumentale des fenfations , & les fenfations les 
caufes déterminantes de la raifon. C'eí l dans cet état d'in-
telligence & dans la forcé d'intention que confiíle le libre 
arbin-e , confidéré fimplement en lui-méme. En quoi con
fiílent le pouvoir de faire le bien , & le pouvoir funeíle 
de fe l ivrer au mal. I I femble que les volontés décifives 
de l'ame excluent la liberté , parce qu'elle n'a pas, lorfqu'elle 
fe détermine déc i f ivement , le double pouvoir acluel d'ac-
quiefeer & de fe défiíler , dans' lequel confiíle la liberté; 
mais c'eíl dans le tems de la délibération qu'elle eíl vérita-
blement libre. Ibid. b'. Deux fortes de motifs naturels; les 
motifs inílruélifs & les motifs affeílifs. La liberté naturelle 
eíl refferrée entre deux états également oppofés á la liberté 
m é m e , favoir l 'invincibilité des motifs , & la prlvation des 
motifs. Les motifs font done eux-mémes de l'eíTence de la 
liberté ; l'ame fe détermine prefque toujours fans examen 
& délibération , parce qu'elle eíl inílruite des regles qu'elle 
doit fuivre fans héfiter. I I faut aux hommes des regles pofi-
tives & déterminées pour fixer & aífurer leur conduite. Ibid. 
157. a. La regle qui guide les uns fuffit dans l'ordremoral, 
pour les déterminer . Ce conflit de fenfations affe6tives, cette 
liberté anímale , doivent étre diílingués de la liberté morale 
ou d'intelligence , qui n 'eíl pas obfédée par des affe&lons de« 
réglées. C'eí l cette l iberté qui fait chérir la probité, rhoin 
neur , la ver tu , & qui établit dans l'homme l'image de la 
divinité ; car la liberté divine n'eíl qu'une puré liberté d'in
telligence. Importance de ces premieres véri tés évidentes raf-
femblées dans cet article. Ibid. b. 

Evidence. Différence entre l 'évidence & la certitude. 1. xjv. 
Difc . prélim. I L 845. b. Des différens degrés d'évidence. I I I . 
890. b. Evidence morale. X I I I . 393. b. Ce qui eíl évident 
pour Fun eíl fouvent obfeur pour l'autre. X V I . 390.^,^ 

E V I E N , {MytlwL) furnom de Bacchus. I I falloit diré 
Evan dans l 'Encyclopédie , au lieu üEvien. Origine de ce 
furnom. Montagne auprés d'Ithome, nommée Evan. Suppl" 
I I . 907. b. 

E V I N C E R , {Jurifpr.) dépoíféder quelqu'un jundique-
ment d'un héritage ou autre immeuble. Diverfes manieres 
dont on peut étre évincé. V I . 127. b. 

E V I T É E , ( Marine ) Efpace néceífaire á un vaiíTeau pour 
tourner á la longueur de fes amarres , &c. V I . 158. a. _ 

E V I T E R , {Marine) Ce qu'on entend par un vailleau qui 
a évité . Eviter un vent. Eviter a marée. V I . i ^ - a; i 

E V I T E R N I T É ; ce mot fynonyme á celui ^ é t e m t e - ^ ¿ 
fervations fur la fignification qu'on lu i a donnée daus n 
cyclopédie . Suppl. U.. 908. a. , . 

EULER. Ouvrage de ce géometre intitulé ; MethofdUSĴ  
veniendi lineas curvas maxirni vel minirni proprietate gau cn * 
I . 120. Ses ouvragesa í l ronomiques . Suppl- L665. a > b-
tables aí l ronomiques. SuppL I V . 889. a. 903.^. 9 ° ^ ^ ^ 

17. tí , ¿. 918. tí. Sa théorie du mouvement de la lun. 
X . 735. b. Son ouvrage fur les cometes. I I I . 678. f- -A 



t 
fMfion des ligues du ^ órdre . I V . 385. b. Dlflertatíón fur íe 
feu V I . 603. <z. íur Íe flux & reflux de la mer. 908. a. 
Theorie "des figures ifopérimetres curvilignes. V I H . 927. b. 
Controverfe de cet académicien avec M . d'Alembert íur les 
lo^arithmes. IX* 632. k Son ouvrage fur les próblémes in-
détenninés. Suppl. I I I . 571. -2, b. Comment i l a perfeélion-
né le calcul integral. 619. b. Ses recherches & expériences 
pour un télefcope dioptrique. X V I . 48. b. Suppl. 1. 146. a. 
Suppl I I I - ^14- ^ ? Son microfcope folaire. Suppl. I I I . 931. ÍZ, 

E U L O G I E , dans rhifi. de l'églife , morceaux du pain fa-
cramental que les Grecs appellent de ce nom. Etymologie 
de ce mot. L'égliíe latine a eu long-tems quelque chofe de 
femblable aux eulogies, Gá teaux appellés de ce nom. P r é -
fens qu'Ón appelloit auffi eulogies. Toutes fortes de perfon-
¿es bénirent & dlflrlbuerent leurs eulogies. V I . 158. a. 

JEUMARUS d'Athenes, peintre monochrome. X I I . 259. a¿ 
EUMENE d'Autun , anclen profeffeur d 'é loquence. Suppl. 

í. 726. a. 
EUMENES I I ^ roi de Pergame. Principaux é v é n e m e n s 

de fa vie. X I L 353. b. 
EUMÉNIDES. ( Mythol. ) Evénemen t qui fit donner ce 

nom aux furies. Fonftions des euménides . Leur figure. T e m 
ple des euménides á Athenes. V I . 15 8. ¿. 

Euménides , voyez Furies , Imprécations. Pourquoi _ ees d i v i -
nités furent nommées euménides. V I . 209. a. Divini tés nom-
mées némefes qu'on doit mettre au rang des euménides . X I . 
90. a. Statues de P lu ton , de Mercure & de la Terre dans 
le temple des euménides á Athenes. X I I . 804. a. Temple des 
euménides prés de Titana. X V I . 355. a. 

E U M O L P E , premier hiérophante. V I I I . 207. a. 
EUMOLPIDES , {Mythol . ) prét res de Cérés . ExcOm-

munication qu'ils exer^oient. Origine de leur nom. V I . 158.^ 
Eumolpides. Erreur á corriger dans cet article de J 'Ency-

clopédie. Suppl. J l . 908. a. 
EUNAPE , rhéteur né á Sardes. V . 281. a. X I V . 655. ¿. 
E Ü N O M I S P H R O N I E N S , ( Hift. eccl.) feae d 'hérét iques. 

I . 178. b. 
E Ú N U Q U E . Comment les Italiens n o m m e n í les eunuques, 

Etymologie de ce mot. La caftration , ainfi que l'infibula-
tion , ne péuven t avoir d'autre origine que la jalouíie. Caf-
tration ufitée autrefois chez les Valél iens , hérét iques árabes. 
Elleétoit chez les Egyptiens la peine de l'adultere. V I . 158. 
b. I I y avoit beaucoup d'eunuques chez les Romains. But 
de la caftration dans l'Áfie , TAfrique , l'Italie , chez les Hot-
tentots. & dans d'autres pays. Divér fes efpeces de caílra-
£ons. Quelle eft la plus dangereufe. Eunuques de différens 
pays qui fe trouvent á Confiantinople , dans toute la Tur -
quie, en Perfe , be. Ibid. 159. a. Les noirs font d'autant 
plus recherchés qu'ils font plus horribles. Les eunuques aux-
quels on n'a laifle que les tefticules , ne laiffent pas de fen-
tir de l'irritation dans ce qui leur refte. Correfpondance entre 
les parties de la géné ra t ion , la gorge & la barbe chez les 
liommcs; & chez les femmes , entre la matricc , les mam-
melles & la tete. Ouvrages modernes qui traitent de cette 
íorrefpondance. Ibid. b. Recherches fur la caufe du change-
ment qui fiuvient á la voix des enfans males, des qu'ils at-
íeignent l'áge de puberté , 8c par conféquent fur la raifon 
pour laquelíe les femmes & les eunuques n ' éprouvent point 
ce changement. I I en efl: des bords & des rubans de la glotte 
comme des cordes des inftrumens. Les fons qu'ils rendent 
par leurs vibrations doivent étre aigus ou graves , a propor-
íion que ees rubans font gros ou gréles. Le fluide féminal 
n'efi: pas deíliné feulement á la géné ra t i on , mais encoré á 
s'unir á la lymphe nourriciere. Ce fluide rend ainfi la tex-
ture de toutes les parties plus fortes. Cette augmentation 
de forces dans les males, eft une caufe fur-ajoutée a celle 
qui produit laugmentation de forces communes aux deux 
fexes. De-lá les hommes doivent étre plus vigoureux que 
les femmes. Ibid. 160. a. Cette rigidité des fibres doit étre 
plus fenfible dans les bords de la glotte. O n comprend aifé-
ment que les eunuques n ' ép rouven t point ce changement, 
cette augmentation de forces. Pourquoi ils manquent de 
barbe. Correfpondance entre les poils & les parties de la 
génération. Sur ees particularités 3 voyez Poil. Ibid. b. Ob--
fervations qui concourent á confirmer l'explication qui Vient 
d'étre donnée. Changemens qui arrivent dans les adultes a 
qui les teflicules ont été emportés par accident ou de toute 
autre maniere- Accidens qui arrivent aux jeunes gens qui fe 
livrent á la maíhipration ou á Texercice vénér ien trop fré-
quent ou prématuré . Les grandes- maladies produifent auffi 
quelquefois des changemens dans la voix. Uti l i té dont peut 
étre l'explication qu'on vient de lire. Ibidt 161. a. 

Eunuque. Origine de l'ufage d'avoir des eunuques : ceux 
que les orientaux nomment eunuques du ciel, I I . 8021, b. 
Comment & pourquoi cet ufage eft établi chez les Tures 
& en Italie. 755. b. Obfervations fur l'état des eunuques. 
V I I I . 2,158. ¿. Chef des eunuques noirs du ferrail. I X . 131, 
b. Les Romains.faifoient eunuques ceut qu'ils deftinoient au 
métier de pantomimes. X L 828. a. 

É v s i j Q m s , ( B i j i eccl.) feíie d ' hé ré t i ques , &c. Quel le 
en peut avoir été i'occafion. V I . 161. a. 

E U N O M I E N S , ( Hi f i . eccl.) hérétiques du quatrieme íie-^ 
ele; branche des Ariens. Hií loire d'Eunome leur chef. Sa 
doélrine. O n nommoit auffi les Eunomiens Troglqdytes. Voyez 
ee mot. V I . 161. b, 

E U N O M I O - E U P S Y C H I E N S , (Hift; eccl.) héré t iquss dtí 
quatrieme fiecle, qui avoient la méme d o ñ r i n e que les pré-
cédens , dont ils ne s'étoient détachés que pour un feul poiut„ 
Sozomene les appelle EUTYCHIENS. V I . í 6 i . b. 

EVOCAJIO, forte d'ehgagement des troupes î omaineSa 
X V . 103. a. 

E V O C A T I O N , ( Zi/ íer .) opérat ian religieufe du paga-
n i f m e . V I . 161. ¿. 

Evocaúon des dieux tütélaires. Les Romains en particulier 
la pratiquerent avant la prife des villes pour en faire fortir 
les dieux de leurs ennemis. Evocation que fit Camille deá 
dieux Veíens . V I . 161. ¿. Précaut ion que prenoient les pré
tres pour qu'on ne püt é v o q u e r leurs dieux. Formule de ees 
évocat ions confervée par Macrobe. Apré s cetfe évocat ion , 
les Romains ne doutoient plus de la perte de leurs ennemis. 
Comment Virgi le parle de la défertion des dieux tütélaires 
de Troye.- Cette opinión paroit conforme á ce que rapporte 
Jofephe d'un événement miraculeux qui fe paíTa dans le 
temple de Jerufalem avant fa de í l ruñ ion . M o y e n dont fe 
fervirent les Tyrlens affiégés par Alexandre pour reteñir 
Apol lon dans leur vi l le . Ibid. 162. a. 

Evocation des dieux tütélaires. Cor reénon á faire a cet art i
cle de l 'Encyclopédie. Ouvrages á confulter. Suppl. í í . 908. a, 

Evocation par laquelle les Romains táchoient d'enlever at 
leurs ennemis la proteéHon des dieux. I V . 922. b. 

Evocation des manes. La plus ancienne & la plus folem-
nelle des évocations. "Moyfe l'avoit défendue. Cette prati-
que paíTa de l 'Orient dans la Grece. Elle étoit exercée par 
les miniftres des chofes faintes. Les voyages que les poetes 
font faire á leurs héros dans les enfers , n'ont p e u t - é t r e 
d'autre fondement que les évocat ions auxquelles ils avoient 
recours. Ce que les prétres é v o q u o i e n t , n'étoit n i le corps ni 
l 'ame, mais quelque chofe qui tenoit le milieu entre ees 
deux fubftances. Ce n'étoi t n i l'ame ni le corps qui defeen-
doit dans les champs é ly fée s , mais ce que les Grees appel-
loient í/dWoi'. Dans quel but les évocations fe pratiquoient. 
Les magiciens qui fe méle ren t enfuite de ees opé ra t í ons , y 
joignirent les pratiques les plus folies & les plus abomina
bles. V I . 162. b. Pouvoir de la magie, felón le poete Lucain, 
Ma giciens goetiques , ceux qui s'adreífoient aux divinités mal-
faifantes. La magie & la théologie payenne fe touchoient de 
prés , & émanoient Tune de l'autre. Ibid. 163. a. 
-Evocation. On évoquoi t les mauvais'efprits en leur oíFrant 

des feves. V I . 6^0. b. Pierre qui avoit la vertu d ' évoquer 
les génies. I X . 588. a. Magiciens chez les Grecs confacrés á 
évoquer les ombres. X I I I . 542. b. Lieux ou Ton évoquo i t 
les ames des morts. 543. GR^MOIRE, NÉCROMAÍÍOIE , 
NÉCYOMANCIE , SCIAMANCIE , & SCIOMANCIE. 

EVOCATION, (Jurifp.) changement de juges. Plutarque 
regarde les Grecs comme les premiers qui inventerent les 
évocations. Les loix romaines font contraires á tout ce qui 
dérange l'ordre des j-urifdiélions. V I . 163. I l y avoit cepen-
dant chez les Romains des juges extraordinalres. En quels 
cas les empereurs fe faifoient rendre compte des afíaires 
des particuliers. Marc Antonin renvoyoi t au fénat les cau-
fes qui le concernoient. Tibere agiífoit á peu prés de m é m e , 
I I n'en fut pas ainíl de Claude, &c. Lettres évocatoires dont 
i l eft parlé dans les codes Théodof ien & Juftinien. En France, 
les évocations trop fréquentes ont toujours été regardées 
comme contraires au bien de la juftice. Les ordonnances 
en ont auffi reftraint l'ufage á certains cas. Les caufes fur 
lefquelles l 'évocat ion peut étre fondee , doivent étre múreJ 
ment examinées. Ibid. b. Principales difpofitions qu'on trouve 
dans les ordonnances fur cette matiere- Ordonnance de 
1344. Ordonnance de Charles V I en 1389. Celle de Louis 
X I I en 1499. Edit donné par Fran^ois I en 1529. Ordon
nance de ce m é m e prince appellée de Villers-cotterets. Ibid, 
164. a. Reproche qu 'on/a i t au chancelier Duprat d'avoir 
rendu les évocat ions trop fréquentes. Ordonnance de M o u -
lins donnée par Charles I X . Ordonnance de Blois. Edits du 
mois de janvier 1597,& du mois de mai 1616. Ibid. b. D é c l a -
rations du dernier juil let 1648 , & du 22 oélobre fuivant» 
Lett/es patentes du 11 janvier 1657 ,annexées á l 'arrét du 
confeil du m é m e jour. Ibid. 165. ÍZ. Ar ré t s des années 1737 
& 1738. O n diftingue deux fortes d 'évocations ; celles de 
grace & celles de juftice. Les premieres font ou particulie-
res ou générales. Ce que portent fur les évocat ions géné-
rales les ordonnances de 1669 ^ de 1737. Provinces oü 
les committimus & les évocations générales n'ont point lieu. 
I I y a quelques pays qui ont des titres particuliers centre 
l'etfet de ees é v o c a t i o n s , ^ . En d'autres pays elles ne péu
vent avoir lieu pour un certain genre d'affaires. En quoi 
eonfiftent les évocat ions de juftice. Les exceptions que les 
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k)ix m t faites aux ¿vocations de juftice , í appl i 'qnem a plus «I 
forte raifon á celles qui ne font que de pu ré grace. De la ,| 
forme dans laquelle l'évGcation peut é t re obtcnue. Ibid, b. 
íleílrlftioiK apportées á r é v o c a t i o n par les ordonnances de 
1669 & de 1737. IO. L 'évocañon fur parentés & alliances, 
n'a pas lieu en certains trlbunaux. Ibid. 166. a. 2,0. I I y a des 
aíFaires, q u i , á caufe de leur uature, ne font pas íufcepti-
bles d ' évocaüon , n iéme pour pareutés & alliances. 30. L 'é-
vocation ne peut é t re -demandée que par celui qui eí i aftuel-
lement partie dans la conteftation qu ' i i veut faire é v o q u e r , 
& du chef de ceux qui y font parties en leur n o m , & pour 
leur intérét perfonnel. 40. L 'évocation n'aura pas lieu dans 
plufieurs cas, a caufe de l'état oü la conteftation que Fon 
voudroi t faire é v o q u e r , f e trouve au tems oü l 'évocation eft 
demandée . ÍU<L b. Confidération de juftice fur laquelle ees 
différentes reflriétíoirs font fondees. Si l'un des oííieiers du 
tribunal en poffeíTion d'une caufe, s'étoit vivement intétefle 
pour une des parties ^ par raiíbn d'alliance ou de parentage ̂  
cette confidération ferviroit a fonder l 'évocation. Mais l 'or-
donnance de 1737 a preferit une procédure pour les occa-
rfions oíi ce fait e ñ allégué. Comment on a prévenu les 
craintes fur lefqudles une des parties fonderoit fa demande 
•d'évocation. Tablean par lequel on voi t comment le nombre 
<]es parens ou alliés néceíTaire pour évoquer, ,eft réglé felón 
-diíFérentes cours. Ihid. 1-67. a. Suite de l'examen des caufes 
qui peuvent donner lieu a l 'évocaíion. P rocédure é tabüe 
pour ftatuer fur les évocations. Ce qu'on entend par c é d u k 
évocatoire . Différens cas dans lefquels les cédules évocatoi-
res font regardées comme non-avenues. Ibid. b. L'ordonnance 
•de 1737 a permis dans ees cas au défendeur d'obtenir , fur 
fa fimple r e q u é t e , un arrét qui le met en état de pour íui -
vre fon aítaire dans le tribunal oü elle eft pendante, Quellc 
eft, hors de ees cas, la forme dont on inftruit l'inftance au 
confeii. Eítet de ía demande en é v o c a t i o n , lorfqu'elle eft 
fondée. Quelle eft l'ordre fixe felón lequel fe fait le ren-
v o i d'une cour á une autre. Ibid. 168. a. Suites de la de
mande en évoca t ion , lorfqu'elle eft mal fóndée. Comment 
on fe regle dans les compagnies femeftres , lorfque Tún 
de ceux qui ont une caufe ou p r o c é s , pendant á l 'un des 
femeftres , fe trouve parent du préfident du íemeftre. 
Ce qui arrive lorfqu' i l ne refte pas aífez de jnges dans 
u n femeñre , ou dans une compagnie qui fe tlent par 
chambre & non par femeftre , pour juger un procés. Ce 
font les cours fiipérieures qui connoiífent des demandes en 
é v o c a t i o n , pour des paremés o u alliances, ou pour défaut 
de juges , 011 pour fufpicion. O n ne peut évoque r des pré-
íidiaux fur des parentés & alliances, que dans les aífaires 
dont ils connoiíTent en dernier reífort. Comment fe demande 
alors l 'évocation. Ibid. b. Selon quelles loix & coutumes 
do iven í étre jugés les procés évoqués . En quel cas a lieu 
l 'évocation pour cauíe de connexité ou litifpendance. Les 
juges auxquels toutes les afFaires d'une certaine nature ont 
é té attribuées 3 évoquen t les afFaires qui font de leur compé-
teuce: quelle eft la voie qui refte á la perfonne qui ne veut 
pas déférer á l 'évocation. Evocation du principal, autorifée 
par ¿iverfes o r d o n n a n c e s . 1 6 9 . <z. 

Evocation, lettres d'. I X . 423. a. 

E V O C A T O I R E , {Jurifp.) caufes évocatoires . Cédule 
¿vocatoi re . V I . 169.a. 

E V O L U T I O N S , ( A n milit.) l'infanterie & la cavalerie 
ont chacune leurs évolut ions. 11 eft trés-effentiel que les 
troupes foient bien exercées aux évolutions. L'officier parti-
culier doit connoitre les ufages particuliers de chaqué é v o -
lut ion. Utilité des évolut ions. Celles de l'infanterie font plus 
aifees á exécuter que celles de la cavalerie. V I , 169. a. 

Détail des principales évolutions de l'infanterie. 
Arricie I . Obfervations préliminaires. Toute la troupe qu'on 

affemble doit d'abord é t re mife en bataille, c 'eft-á-dire, for-
mer des rangs & des files. Deux fortes de difpofitions & de 
rangs; les files ferrées & ouvertes , 8c les rangs ferrés & 
ouverts. Diftances des rangs & des files felón ees difpofi
tions , & felón les diíFérentes circonftances oü fe trouve la 
troupe. Ibid. 170. a. D u nombre des rangs qu'on doit don
ner á une troupe d'infanterie , ou á un bataillon. Ibid. b. 
Peut -é t re feroit-il avantageux d'avoir deux ordres de bataille 
difFérens; l 'un pour paroitre dans les revues & pour t i rer , 
l'autre pour charger la bayonnette au bout du fufil. Ibid. 
171. a. Que l eft le nombre de rangs qu'i l faudroit donner 
á ees deux ordres de bataille. Les évolut ions du bataillon 
peuvent é t re confidérées de trois manieres différentes; en 
ínouvemens qui s 'exécutent homme par homme; en mou-
vemens qui fe font par tout le bataillon enfemble; en m o ü -
vemens qui s'exécutent par différentes parties du bataillon. 

Article I I . Du mouvement d'homme par homme. Explication 
des quatre mouvemens á droite. Ibid. b. 

Remarques. 1. I I eft aifé aprés cette explication de conce-
voi r comment les mémes mouvemens s 'exécutent á gau
che. 2. Comment fe fait le tour entier que l 'on exécute par 
quatre á droite. Ibid. 172, a. Comment s 'exécute le demi-

tóu r a gauche. "3. Comment la troupe exécuté U 
mem qui lu i eft commandé par ees paroles remett 
4. O n ne fa i t .point faire trois quarts de tour's par n S 
commandement. 5. Ce mouvement des a droite & l . 
gauche s'enfeigne ordinairement dans l'ex-ercice ou 1 • ¿ 
ment des armes,auquel i l pareit appartenir particui;tlname~ 

Art ic le I I I . De La maniere de Jerrer le b a f a Z t u T ^ 
Remarques. 1. En quels cas i l eft d'ufage de faire 

le bataillon aprés chaqué mouvement dans fa p r e m i e "7 
tionv Aprés avoir fait ferrer les rangs en avant on 1 
ouvri r en a r r ie re , pour les remettre comme'ils ? • 
d'abord. Comment cela s 'exécute. 2. Comment on pemfent: 
fetter les rangs en marchant. Ibid. l y j . a. e 

Remarques. 1. Comment on peut ferrer ¡ebataillon fur* i 
rang que l 'on veut. 2. Comment on remettra le batiill 
dans fa premiere pofition. Obfervations par rapport á 1' ' 
ration de ferrer le bataillon par files. I b i l k 0pe' 

Remarques x. Les manieres qui viennent d'étre indiquéeí 
de ferrer le bataillon par files peuvent s'exécuter fur t ¡h 
file qu'on voudra. 2. O n peut le ferrer de pié ferme & £ 
marchant. n 

Article I V . Dms diferentes manieres d'ouvrir le bataillon Ibid 

Remarque fur les différens mouveméns indiques dans cet 
article. Ibid. b. 

Art icle V . De la maniere de doubler les rangs & les ¿7 
•d'une troupe ou d'un bataillon, & de les dédoubler, 

-Premier probléme. Doubler les rangs á droite en avant' 
Ibid. 175. 

Remarques. 1. Plufieurs officiers font remettre par un ¿i 
droite ou par un d gauche les rangs qui ont doublé. a 11 
eft évident que pour doubler les rangs, i l faut qu'ils foient 
en nombre pair dans le bataillon. Ibid. b, 

Second probléme. Doubler les rangs par demi-files á droite 
en avant. 

Troifieme probléme. Doubler les rangs par quarts de files 
en avant. 

Qiiatrieme probléme. Doubler les rangs en avant par demi-
files fur les ailes. Ibid. 176. a. O n doublera de la mémfc 
maniere les rangs en arriere. O n poufra doubler par ce 
m é m e probléme les rangs en avant ou en arriere par quarts 
de files. O n doublera également les rangs par quarts de filee 
de la tete & de la queue. On doublera encoré les files par 
quarts de files fur les ailes en tete & en queue. Ibii. b. 

Cinquieme probléme. Doubler les rangs en-dedans par demi-
files. Maniere d 'exécuter ce mouvement en arrierei Com
ment on doublera les rangs en-dedans par quarts de files, 
lorfque la troupe eft par cxemple á huit de hauteur. Com
ment on doublera les rangs du centre en-dedans, par quarts de 
files de la tete & la queue. Maniere de doubler les rangs de 
la. tete & de la queue par quarts de files du centre ou du milieu. 

Article V I . Du doublanent des files. Ibid. 177. a. 
Premier probléme. U n bataillon ou une troupe quelconque 

ctant en bataille, doubler les files á droite. Ibid, k 
Second probléme. Doubler les files par demi-rangs vers Failfi 

droite ou gauche. Remarques. Ibid. 178. a. 
Troi/ieme probléme. Doubler les files a droite 011 á gauche 

par quarts de rangs. 
Quatrieme probléme. A droite & a gauche par quarts de 

rangs des ailes, doubler les files fur les quarts de rangs du 
milieu. 

Cinquieme probléme. A droite & a gauche par quarts de 
rangs du m i l i e u , doubler les files des quarts de rangs des 
ailes. Ibid. b. 

Sixieme probléme, Doubler les files en tete ou en avant. 
Remarques. 1. I I eft d'ufage avant de doublet- les files ea 

avant , de faire ferrer les rangs á la pointe de l'épée. x- On 
peut doubler de la m é m e maniere les files en arriere. 3. Un 
doublera auíTi en fuivant la mé thode de ce probléme, les 
files en avant & en arriere, ou en tete & en queue en 
m é m e tems. 

Septiemeprobléme. Doubler les files en-dedans vers la droite 
ou vers la gauche. Ibid. 179. a. 

Huitieme probléme. Doubler les files par demi-rangs: deux 
manieres différentes de l 'exécuter. Ibid. b. 

Remarques. Maniere de doubler les files en-dedans, par 
exemple 1 vers la droite. O n doublera de méme les files de 
la gauche en-dedans par demi-rangs de la droite. 

Neuvieme probléme. Doubler les files par quarts de rangs. 
Doubler les files en téte ou en queue, a droite & a gau
che par quarts de rangs du milieu. Ibid. 180. a. Ce mouve 
ment s 'exécutera en arriere de la m é m e fa^on. , 

Art ic le V I L Des converfwns. Comme on a déja explique 
á l'article Converfion en quoi confifte ce mouvement ?011 
contente d'en donner ici la figure. Ce qu'il faut obferver poi 
que le quart de converfion s 'exécute aifément. Ibid. b. 

Article V I I I . De la converfion avec pivot au centre. 
mouvement s'appelle le moulinet , ou quelquefois conve^ 
ííon céntrale, llaifons pour lefquelles on peut rexcent^-

i 
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i0 Parce que dans cette manosuvre i l faut nioins de terrein 
pour tourner le bataillon. 2,0. Pour accélérer rexécut ion du 
quart de canverfion. 30. Pour maintenir des troupes qui 
niarchent en colonne, ou les unes derriere les a u t r e s , í u r 
la méme direflion oü 011 les a mifes d'abord. Ibid. 181. a. 

Remarques. 1. O n peut faire faire ce mouvement non-feu-
lement fur un pivot pris au centre du premier rang, mais 
encoré á tel endroit de la troupe qu'on v e u t , comme au 
tiers ou au quart. Ibid. b. 2. Le pivot pourroit auíli é t re pris 
dans celui des rangs qu'on voudro i t , comme au troií leme , 
au quatrieme, é v . 3. Lorfqu'on veut faire marcher un batail
lon fur l'un de fes flanes par deux divifions, chacune de la 
moitié du front du bataillon, on pent faire exécuter a cha-
cune de ees parties un quart de converfion fur le centre. 

Article I X . Des converjions a plujieurs pivots , ou par dijfé-
rentes divifioas du bataillon. Obfervations fur ce mouvement. 
1. I I faut que les divifions du bataillon aient plus d 'é tendue 
de la droite á la gauche, que de profondeur de la tete á la 
queue. Ibid. 182. a. 2. Si Ton s'appergoit de quelque imper-
feílion dans l 'exécution de ce mouvement j i l ne faut pas 
Tatuibuer aux troupes qui le fon t , mais au mouvement 
méme, qui ne peut fe faire fans qu'il y paroiífe quelque 
coníufion. D u mouvement íi 'un bataillon fur fa droite ou 
fur fa gauche , fans s'aNonger, ou fans augmenter l 'é tendue 
de fon front. Circonfíance oü ce mouvement doit é t re 
employé. Ibid. b. 

Remarques fur ce mouvement. 
Article X . De la contre-marche. Son utilité. Ibid. 183. a. 
Premier problémc. Faire lá contre-marche par files , en 

confervant le m é m e terrein. Ibid. b.. 
Remarques. 1. O n fait remettre le bataillon par une feconde 

contre-marche, exécutée dans le m é m e fens que lapremiere. 
2. Obfervation fur la pratique de quelques auteurs. 3. Quand 
un régiment fera bien e x e r c é , i l fera prefque aulfi facile-
ment la contre-marche a files & rangs ferrés que quand iis 
font ouverts, pourvu qu'on ne prelTe pas les files autant 
qu'on le fait aujourd'hui. 

Second probléme. A droite ou a gauche par files; faire la 
contre-marche en quittant ou en perdant le terrein, ou la 
file aprés foi . Ibid. 184. a. 

Troifieme probleme. A droite par files ; faire la contre-
marche en gagnant le terrein. Cette contre-marche étoit 
appeilée évolut ion laconique, parce qu'elle efi: de Finven^ 
don des Lacédémoniens . Ibid. b. 

Remarques fur l 'exécution de ce mouvement. 
Quatrierne probléme. A droite par chefs de files & de deml-

files, faire la contre-marche. De la contre-marche par rangs. 
Ibid. 185. a. 

Cinquierne p-obléme. A droite par rangs, faire la contre-
marche. Elle s 'exécutera a gauche par rangs de la m é m e 
maniere. Remarques. Ibid. b. 

Sixieme probléme. Fa;re la contre-marche par rangs en 
changeant de terrein, ou en gagnant le terrein. 

Septieme proUéme. Faire la contre-marche par demi-rangs, 
partant des ailes ou des flanes du bataillon. 

Article X I . De la maniere de border la haie, &• de former 
des haies. Ibid. 186. a. 

Premier probléme. Par rangs border la haie. 
Second probléme. A droite par rangs, border la haie en 

tete. Remarques. 
Troifieme probléme. A droite par files, border la haie en 

téte. Ibid. h. 
Quatrieme probléme. Une troupe ou un bataillon étant 

rangé en bataille a l 'ordinaire, en former des haies. Remarqiíes. 
Ibid. 187. a. 

Cinquieme probléme. Augmenter ou diminuer le nombre 
des rangs d'une troupe en bataille, par le moyen de l 'évo-
lution précédente . 

Remarques. 1. Pour que cette évolut ion puifle s 'exécuter 
avec précifion, i l faut que le nombre d'hommes des rangs 
du b a t a i l l o n & celui des haies, puiífent fe divifer exade-
ment en autant de parties égales que l 'on veut avoir de 
rangs. Ibid. b. 2.— 5. DiíFérentes méthodes empioyées dans 
íieurs circonftances , pour changer le nombre des rangs du 
bataillon , c 'eft-á-dire, pour les augmenter ou les diminuer. 
Ibid. 188. ¿. 

Article X I I . De la formation des bataillons. 1. Du bataillon 
quarré. Dans quelle circonftance on le forme. 

Premier probléme. U n bataillon ou une troupe quelconque 
^Tinfanterie étant en bataille, en former un bataillon quarré 
a contre-plein. Ibid. b. Des bataillons a contre-vuide. M a 
niere de les former. Ibid. 190. a^b. 

Remarques. 1. Comment i l faudroit opérer íl le bataillon 
étoit á plus ou moins de hauteur que dans l'exemple donné . 
2. Ce qu'il faut faire lorfque le nombre d'hommes qu'on a 
pour chaqué pelotón des angles du quarré eíl plus grand 
qu'il n'eft néceífaire pour les remplir. 3. Maniere de former 
le bataillon q u a r r é , fans avoir la peine de remplir les angles, 
comme dans la formation p recédeme . Ibid. 191. a-. 

Tome l . 

Remdrques. L' lnñruft ion du 14 Mai 1754 fe fert á-petí-
pres de cette méme méthode pour changer le bataillon ordi-
naire en colonne. Autre maniere de former le bataillon qua r ré 
adentre vuide , qui paroitplus genérale que celle qu'on vient 
d'expliquer, mais qui exige la eonnoiflance de l 'extraftion 
de la racinc quarrée . Ibid. b. Comment bn procédí ro i t fi la 
hauteur ou le nombre des rangs de chaqué ccké du bataillon 
étoit fixé, IO. á f i x , 2o. á quatre. Quel eft le plus grand 
quarré apparent qu'on peut former avec une troupe d'un 
nombre d'hommes donné. Ibid. 192. a. 

Art ic le XÍ I I . Du pajfage du défilé ou du pont. Ibid. b. 
Remarques. 1. Comment on exerce les troupes á cette é v o 

lution. 2. Dans cette é v o l u t i o n , o n ne dérange point l 'ordre 
des foldats n i des compagnies. 3. Comment on paífe par 
files un défilé qui n'a de largeur que pour trois loldats, í t 
le bataillon efi: á trois de hauteur, pour quatre s'il eít a. 
quatre, &c. Ibid. 193. a. 4. I I efi: aifé d'obferver que dans le 
paííage de ce défi lé , i l paífe r ée l l emen tau t an t de files que le 
défilé peut contenir d'hommes de front. 5. Lorfqu'on a un 
bataillon en bataille fur quatre ou fix de hauteur, on peut 
le mectre en colonne ou lu i doaner beaucoup plus de p'O-
fondeur que de f ront , en fe fervañt d-3 l ' évolut ion precé
deme. Réflexions par lefquellcs M . Bottée termine l'article 
oü i l traite du paííage du défilé. Ibid. b. Formation de deuxN 
colonnes dont l'ordonnance du 6 Mai 1755 fait rtiention 5 
f avo i r , la colonne d'attaque & celle de retraite, i 0 . D e la 
colonne d'attaque. Ibid. 194. a. 

Remarques. En quoi cette colonne differe de celle que pro-
pofe M . le chevalier de Folard. Avr.ntages qu'on peut tire-r 
de cette c o l o n n e . 1 9 5 . ^ . Comment on la forme felón M„ 
de Folard. Ibid. b. 20 De la coíonne de retraite. Ibid. 196. a. 

Remarques. Evolutlons de cavalerie. O n fe propofe feule-
ment d'expliquer ici les regles & les principes des manosu-
vres qui fervent de fondement ou d 'élémens á tous les mou-
vemens que la cavalerie peut exécuter . Indication de ees 
maneenv res qui fe réduifent á fix principales. Ibid. b. 

Premier probléme. U n efeadron étant en bataille , lu i faire 
ferrer ou ouvrir les files. 

Second probléme. U n efeadron étant en bataille, l u i faire faire 
face du cóté oppofé á fon f ront , ou ce qui efi le m é m e , l u i 
faire exécuter le demi tour á droite. Ibid. 197. a. 

Troifieme probléme. Faire á droite ou á gauche par divifions 
du front de l'cfcadron , pour faire volte-face ou le demi-
tour á dro i te , & pour marcher par la droite ou par 3a gau
che de l'efcadron. Ibid. b. 

Remarques. 1. Le demi-tour á droite, de la maniere dont 
on vient de le íuppofer e x é c u t é , change un peu le terrein de 
l'efcadron. 2. I I íe fait auífi quelques changemens dans l ' in-
térieur de l'efcadron , mai- feulemem dans l'arrangeraent des 
hommes de chaqué rang. 3. Si l'on veut faire ce m é m e 
mouvement a gauche, c 'eñ le cavaüer de la gauche de cha
qué divifion qui fert de pivot. 4. Par le mouvement qu'on 
vient d'expliquer, une ligne de cavalerie peut tourner pour 
marcher fur fa droite ou fur fa gauche, dans le tems nécef-
falre á quatre ou fix cavaliers, pour décrlre un quart de 
converfion. Ibid. 198. a. 5. A u lieu de faire des divifions 
qui obligent de compter, comme de cinq ou de fix cava
liers , on peut divifer le front de chaqué compagnie en deux 
parties, & faire le mouvement précédent fur la droite ou 
fur la gauche par demi-compagnie. 

De la converfion. Comment fe font les converfions dans 
la cavalerie. Ce qu'on appelle quart de converfion dans Tin-
fanterie , fe nomme caracole dans la cavalerie. Ce que figni-
fioit autrefois ce terme. Ibid. b. 

De la demi-converfion Jur le centre. Ibid. 199. a. Maniere 
de faire marcher & défiler l'efcadron par diferentes divifions 3 & 
de la reformer. Ibid. b. 

Probléme. Doubler les rangs de l'efcadron ou d'une troupg 
quelconque de cavalerie, ou íes dédoubler. Maniere de dou
bler les rangs. Ibid. b. 

Remarques. 1. Difiance á laquelle Ies rangs doivent étre les 
uns des autres pour exécuter ce mouvement. 2 . . . . 3. Par la 
mé thode qui vient d'étre indiquée , on peut augmenter le 
front d'un efeadron dont les rangs font en nombre impair. 
Maniere de dédoubler les rangs. Ibid. 201. a. 

Evolutions: fur les moyens de faire exécuter á la cavalerie 
les mémes mouvemens qu'á l'infanterie, voyez les arrange-
mens que propofe M . de Puifégur. I V . 814. a. Nouveau 
moyen de commander les evolutions parmi le fracas des 
armes. X V . 185. b. Les évolut ions de rinfanterie & de la 
cavalerie repréfentées , v o l . I . des planches , article ART 
MIL1TAIRE. 

EVOLUTIONS NAVALES, {Marine) M é t h o d e généraíe pour 
joindre un vaiífeau qui eft fous le v e n t , par la route la plus 
courte. V I . 201. b. Maniere de connoitre fx on efi: au vent 
ou fous le vent d'un autre vaií íeau á la voile. Ibid. 202. a. 
Util i té du quarré pour les mouvemens d'une armée navale. 
Ibid. b, Ordre de marche au plus prés du vent fur une ligne. 
Maniere de revirer par la contre-marche , dans l'ordre de 
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marche au plus prés du vent fur une ligne. Ibid. 203. tf. 
Lorfqu'on revire tous en n iéme tems , & que l'arriere-
garde devient avant-garde , maniere de fe mettre en ligne 
le plus prés du vent. Ibid, b. Ordre de marche fur trois 
colorines. Ibid. 204. a. Ordre de marche fur trois colonnes au 
plus prés du vent. Ibid. b. L 'a rmée navale marchant fur trois 
colonnes , le général au milieu de fon efcadre; maniere de 
faite mettre en bataille l'efcadre de deífous le vent , mettant 
de panne un pavillon blanc au-deífus de la vergue d'ammon. 
L 'armée marchant fur trois colonnes , maniere de Ja faire 
mettre en bataille; l'efcadre deíTous le vent , prenant l'avant-
garde, un pavillon bleu au bout de la vergue d'artimon , & 
ajoutant un pavillon r ayé blanc '8c bleu fous les barres du 
m á t du perroquet d'artimon. Ibid. 205. a. L 'a rmée marchant 
fur trois colonnes, maniere de la faire mettre en bataille ; 
l'efcadre de deíTous le vent revirant de bord pour prendre 
l'arriere-garde, & pour prendre le moins de chemin qu'on 
pourra , un pavillon blanc au bout de la vergue d'art imon, 
& ajoutant le pavillon hollandois au bout du petit má t d'hune. 
Ibid. b. Ordre d'une armée qui forcé un paíTage. Ordre de 
retraite. Ordre d'une armée qui garde un paíTage. Ibid. 
206. a. 

Evoludons navales repréfentées dans le vo l . V I I . des planch. 
E V O N I M O I D E , (Botan. ) arbriífeau tres - flexible du 

Canadá. Sa defcription. V I . 206. b. O n pourroit le rapporter 
au rang des fufains, ou bonnets de pré t re . Ibid. 207. a. 

E U P H A N T E , philofophe de la fefte mégarique. X . 305. a. 
E U P H E M I E , {Bell, k t t . ) priere que les Lacédémoniens 

adreflbient aux dieux. E tym. du mot. V I . 207. a. 
E U P H E M I S M E , é t y m . de ce mot : figure par laquelle 

on déguife á l'imagination des idées peu honné tes , triftes ou 
défagréables. V I . 207. a. D e la premie re forte d 'euphémifme. 
En quelle circonftance nous l'employons. Pourquoi nous 
employons celui de la feconde forte. Pourquoi nous expri-
mons en latín ce que nous n'ofons pas diré en francois. Selon 
Cicéron , c'efl: par euphemifme que les Latios difoient nobif-
cum & non pas cum nolis : Quint i l ien plus rigide fur les mots 
obfcenes ne permet pas m é m e reuphémifme . Ibid. b. Exem-
ples d'euphémifme dans T é r e n c e . Sentiment de Cicéron fur 
l'ufage de cette figure. Les anciens portoient la fuperñition 
jufqu'á croire qu' i l y avoit des mots, dont la feule pronon-
ciation pouvoit attirer quelque malheur. Ibid. 208. a. Les 
dieux devoient étre nommés par le nom qu'ils aimoient le 
mieux. -Sens de l 'expreííion favete Unguis. O n appelloit par 
euphémifme , du nom d'autre augure , un mauvais augure qui 
venoit détruire le bon effet du premier. I I y avoit des mots 
confacrés dans les facrifices , dont le fens propre étoit 
bien diíférent de ce qu'ils fignifioient dans ees cérémonies 
fuperflitieufes. Dans l 'écri ture m é m e , le mot bénir eft quel-
quefois employé par euphémifme pour celui de maudire 3 8c 
les circonñances en dé terminent le fens. Ibid. b. Le mot facer 
e m p l o y é par euphémifme pour execrabilis. Euphémifme de 
Cicéron en parlant de la mort de Mi lon . Cette figure employée 
á l 'égard du Pont-Euxin. C'efl: par euphémifme que les furies 
ont été appellées Euménides , bienfaifantes. Exemples d'eu-
phémifmes ufités parmi nous. Ibid. 209. b. 

Euphémifme, définition de ce mot. L 512. b. Exemple d'eu
phémifme dans le cuite des furies. V I I I . 606. b. Périphrafes 
employées par euphémifme. X I I . 374. a. Tours honnétes par 
lefquels on exprime des aftions , q u i , quoique légitimes s 
tiennent quelque chofe dé la corruption de la nature. X V I . 
158. a. En quel cas on doit obferver l 'euphémifme. Suppl. I . 
384. b. Voyei DÉCENCE. 

E U P H O N I E , {Gramm.) E tym. de ce mot. V I . 209. a. 
Lettres euphoniques. Divers exemples d'euphonie en fran
cois & en latín. L'ufage nous autorife á préférer l'euphonie á 
Texaftitude des regles. Ibid. b. 

Euphonie , les combinaifons dures & fatigantes des fons 
d'une langue font chaflees par l'euphonie. V . 639. b. L'eu
phonie eft une descaufesde l ' a l t é ra t iondes langues . V I . 106. a. 

E U P H O N I Q U E S lettres, leur ufage. I I . 17. b. i 8. a. Emploi 
du c comme lettre euphonique. 474. a. Celui du d. I V . 609. 
a. Celui du t. X V . 783. a. 

E U P H O R B E , ( Botan.) Origine du nom de cette plante. 
Ses carafteres. Sa defcription détaillée. V I . 209. b. Lieux ou 
elle croit. Suc cauñique dont elle eft remplie. Ibid. 210. a. 
Cette plante repréfentée V I . v o l . des pl . Regae végét . p l . 9^. 

EUPHORBE , ( Hifl. nat, des drogues) gomme - réfine en 
gouttes ou en larmes. Expériences qui l'ont fait mettre au rang 
des gommes. I I eft vraifemblable que l'euphorbe qrt'on recoit 
en Europe vient de plufieurs efpeces du m é m e genre de 
plante. Maniere de tirer ce fue de l'arbriíTeau. V I . 210. a. 
Choix de la meilleure euphorbe. Ibid. b. 

EUPHORBE , {Pharm. & Mat. médic.) Comment quelques 
auteurs ont prétendu corriger fa caufticité. I I eft plus fúr de 
ne l'employer que par l'ufage extérieur : c'eft un épipaftique. 
Diverfes circonftances dans lefquelles on en a r ecommandé 
l'ufage. L'euphorbe eft un trés-puiffant fternutatoire , qui fait 
fon vent é ternuer jufqu'au fang. Préparatíon & ufage de fon 

E U R 
huile. Compofitlons dans lefquelles l'euphorbe eft e m p W t * 
Ibid, b. " 

E U P H O R B U S ' , médecin. X . 284. a. 
E U P H R A N O R , peintre célebre de la Grece YTT 

& feulpteur. X I V . 820. b. Son tablean de P á ¿ \ 2 ? ? ' í 
304. b. ' PP1, ^ 

E U P H R A T E , médaille de Tra jan , ou ce fleuve & le T 
font repréfentés. X V I . 328. b. Lieu de fa fource Sunr,i T 

^ 0 * ' ( ^ O / u - o t n de Vénus . E n J / ^ 
artic e de 1 Encyclopedie. Sigmficaüon de ce furnom do™! 
a Venus. Suppl. 11. 908. a. ac 

E V R E M O N D , ( Saint- ) Sa difpute fur le mot vafle XVT, 
857. a. J V1, 

E V R E U X , fociété des Conards établie autrefois dans cette 
v i l l e . I I I . 801. b. c 

E U R I C , code d\ I I I . ^72. a, 
E U R I L O Q U E , philofophe fceptique. X I I I . 608. b 
E U R I P E , {Bell, lett.) canaux qui ceignoient les aríciens 

cuques. Eunpe du cirque de Sparte. Combats que les jeunes 
gens fe l ivroient dans le cirque. Les Spartiates couroient a 
la m o r t , lors m é m e qu'elle étoit afíurée. V I . 211. a. 

EURIPE , V ( Gvogr.) Detroi t de la mer Egée. Du flux 
& reflux de l'Euripe. Le P. Babin nous en a donné la def
cription la plus exaéle ; elle fe trouve dans les voyaees de 
Spon. Ce que raconte le dofteur Placentia des mouvcmens 
de l'Euripe & de fon flux & reflux. V I . 211. 4. S. Juílin & 
S. Grégo i re de Nazianze fe font t rompés quand ils ont écric 
qu'Aril tote étoit mort de chagrín pour n'avoir pu compren-
dre la caufe du flux & du reflux de l'Euripe. Ibid. h. 

EURIPE , obfervations fur quelques paflages renfermés dans 
cet article de l 'Encyclopédie. Suppl. I I . 908. a. 

Euripe, mouvement de fes eaux. V I I . 751. ¿. Suppl. IU; 
477. a. 

E U R I P I D E , obfervations fur la vie & les ouvrages de ce 
poete. X I V . 537. a , b. Sur fon cyclope , drame fatyrique. 
702. b. Elégie qu'i l a inférée dans fon Andromaque. V. 487. b. 
Traduél ion francoife de quelques vers d'Euripide pleinsd'ima-
ges^ & que Longin cite comme fublimes. X V . 569. a. Tétra-
logie d'Euripide. X V I . 210. b. Nombre des pieces qu'il a 
faites. 237. a. Obfervations fur ees pieces, 514. ¿.furquel
ques choeurs de fes tragédies. Suppl. I I . 404. b. 405. a. Sur 
les débuts de quelques-unes , 5 26. a. Sur les confidentes de 
Phedre. 543. a. Eloge d'une fcene d'Alcefte , 911. b. Art 
avec lequel i l a expofé fon fujet dans Orefte, 917. a. Tra
gédies de ce poete, dont H é c u b e fait le principal fujet. Suppl. 
i í l . 319. a. Plan de fa tragédie d'Orefte, 638. b. d'Iphigé-
n ie , óóo . b. d'Iphigénie en Tauride , 661. a. 

E V R O N , {Géogr.) abbaye du cantón de la Charnie.1 
SuppL I I . 369. a. 

E U R O P E , ( Géogr.) E tym. de ce mot. Bornes de rEuropfe, 
Caufes de fa cé lébñté . V I . 211. ¿. Ses avantages fur les autres 
parties du monde. L'Europe étoit appellée Celtique dans les 
tems cLixclcns. Ibid. 212. a. 

EUROPE , tablean général de cette partíe de la terre. Suppl. 
i r . 908. b. 1 

Europe, fleuves de cette partie du monde. V I . 87a h. Ses 
principales montagnes. X . 673. b. 676. b. Régions de l'Eu-
rope qui produifent les meilleurs vins. X V I L 292. a. Sur les 
chmats de l'Europe , voyez CLIMAX. Comment on doit cher-
cher l'origine des préjugés, des moeurs & des ufages des peuples 
d'Europe, I X . 358. a. Réflexions fur l'état préfent de cette 
partie du monde. 362. b. 363. a. V I I I . 223. b. Différentes 
qualités militaires qui diftinguent les nations de l'Europe. IX. 
439. a. Calculs fur les forces , fínances, commerce, de 
quelques états de l'Europe. X I I . 919. ^ , b. Sa population pré-
íen te felón Hubner & Voflius. X I I I . 90. Figure fymbolique 
de l'Europe. X V . 732. a. 

E U R O P E , {Myth . ) Les Crétois la furnommerent Ellotis.1 
V . 520. a. Médailles oü font repréfentés les amours de Jupi* 
ter 6c d'Europe. V I I . 747. a. 

E U R O T A S , ( Géogr. & Hift. anc.) riviere du Pélopon-
nefe : fon nom moderne. Paflage de Venus fur TEurotas. 
Pourquoi Euripide l'a furnommé Callidonax. Ufage que les 
jeunes Spartiates faifoient de fes rofeaux. L'Eurotas eft encoré 
aujourd'hui couvert de cignes de la plus grande beauté. On ne 
peut diftinguer aujourd'hui les divers bras que cette riviere for-
moit autrefois. Pourquoi les Lacédémoniens y plongeoient 
leurs enfans; pourquoi les Tures s'y baignent. V I . 212. a. 

EUROTAS , ce fleuve repréfenté par Eutychide. X I V . 821-
a. Son nom moderne. X V I . 854. b. , . 

E U R Y N O M E , ( Myth.) tableau dans lequel ce dleu etoit 
peint. Comment i l étoit repréfenté. Suppl. I I . 908. b, 

E U R Y S T H É E , i l chaífe les Héraclides du Péloponeíe : 
eft tué par Hyl lus . V I I I . 140. a , b. . 

E U R Y T H M I E , {Arts lib.) élégance & majeflé dans les 
ouvrages d'architeflure, de peinture & de feulpture. Etyiuo-
logie de ce mot, V i t ruve met reurythmie au nombre des 
parties eíTcntielles de l'architefture. V I . 212. b. ? 

EÜRYTHMIE , {Beaúfí-ans ) Karmonie des parties d'un tWh 
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Dar rappoft a leur gfancleur , qui falt qu'aucune ne fe dií-
tineue au préjuclice des autres OLI de Teníemble. L'eurythmie 
eít le pi'incipe de la beauté. Elle produit dans nos perceptions 
]e repos, & dans notre ame racquie ícement . L'obfervation 
des belles proportions exige une grande fagacité & un goü t 
tres-fin. Pour acquérir cette partie efientielle de l ' a r t , on ne 
fauroit trop s'exercer á avoir le coup d'ceil juñe & á bien faiíir 
l'enfemble. Suppl. II. '908. b. T o u t artiíle doit fouvent s'ap-
pliquer á embraíTer d'un coup -d'oeil des objets compoíes d'un 
grand nombre de parties differentes , & s'accoutumer á voir 
chaqué partie dans fa combinaifon avec chaqué autre réunies 
enunfeul tout. Mais i l n ' y a que des génies du premier ordre 
qui fachent faifir de cette maniere des objets d'une grande 
étendue. Ibid. 909. b. 

EUSEBE de Minde : fa philofophie. V . 278. a. 
Eufebe, évéque de Céfarée : fa doftrine. V I I I . 518. b. Son 

fentiment fur les oracles du paganifme. X I . 533. a. Obfer-
vations fur le catalogue qu'il a donné des pontifes Romains. 
X V . 246. b. Sa deftrine fur la Tr in i té . X V I I . 771. b. Son 
témoignage fur la vifion célefte de Conñan t in . 348. b. 350. b. 
• EUSEBIENS, {Hi f i . eccl.) Fadion d'Ariens , formée dans 

le 4e ñecle. V I . 212. ¿. 
E Ü S T A C H E de Ribaumont; comment Edouard, ro i d 'An-

gleterre récompenfa fa valeur. Suppl. 11. 113. a. 
EusTACHE, (Barthelemy) anatomifte. Suppl. I I . 395. a. 

Ses tables fur les nerfs. SuppL I V . 36. b. Trompe d'Euftache. 
X I . 612. 616. ¿. 703. rf. Suppl. I V . 178. b.110. a. Valvule 
d'Euftache. 206. a. 

E U S T A T H E , patriarche d'Antioche. X V . 169. b. 
EUSTATHIENS , ( Hift. eccl.) nom que l 'on donna dans 

le quatrieme fiecle aux catholiques d 'Antioche, &c. Circonf-
tances dans lefquelles ce nom leur fut donné . Reunión des 
ariens & des catholiques dans la m é m e églife d'Antioche. 
Etabliffemens auxquels cette reunión donna lieu , & qui ont 
toujours fubfifté. Caufe du fchifme d'Antioche qui fe forma 
enfuite. V I . z iz . b. 

Euftatkiens, hérét iques du 4e fiecle. Erreurs Sí pratiques 
d'Euííathe & de fes fedhteurs. V . 213. / 

Eujlathiens 3 obfervation fur cet articie de l 'Encyclopédie. 
Suppl. 11. 909. a. 

EUSTYLE , (Archit .) efpece d'édifice ou les colonnes 
font placees á la diflance la plus con venable Tune de i'autre. 
Etym. de ce mot. Quelle eft cette diflance. Obfervation de 
"Vitruve fur l'euflyle. V I . 213. a. 

EUTERPE, obfervation fur cet articie de l 'Encyclopédie . 
Suppl. I I . 909. a. 

E U T H Y N E S , difFérence entr'eux & les Logifles. I X . 
641. b. 

E Ü T R O P E , favori d'Arcadius , cherche afyle dans une 
églife : fa mort. V I I I . 579, a. 

E U T Y C H I D E , feulpteur. X I V . 821. 
E U T Y C H I E N S 3 {Hift. eccl) hérét iques. V I . 213. a. L'aver-

fion qu'Eutyches avoit pour le neftorianifme , le précipita dans 
un excés oppofé. Hiño i re de fon héréfie. Diverfes branches 
qui s'en formerent. Ibid. b. 

Eutychims, autre íefte d 'hérét iques moitié Ariens & moitié 
Eunomiens , qui commenca dans le quatrieme ñecle. Hif loire 
de cette héréfie. Changemens que les Eunomiens firent dans 
l'adminiñration du baptéme. V I . 214. a. 

Eutychiens, feftes d'Eutychiens nommés Agnoües . I . 178. 
h. Corrupticoles.IV. 278. a. Gaianites. V I L 423. ¿. Incorrup
tibles. I V . 278.̂ 2. VII I .656 . Editde l'empereur Zénon pour 
reunir les Eutychiens aux catholiques. V I I I . 132. a. C h r é -
tiens Grecs en Syr ie , qui fuivoient la doélrine d 'Eutychés . 
X V . 772. b. 

E U T Y C R A T E , feulpteur. X I V . 821. a. 
E V U I D E R , terme commun á plufieurs arts; favoir a l'ar-

chi teélure , au cloutier-faífeur d'aiguilles courbes, au chau-
deronnier, aux ouvriers en fer , & au cornetier. V I . 214. ¿. 

E U X I N , {Pont-) voyei PONT-EUXIN , & M.ER-NOIRE. 

E X 
E X , particule prépofitive en frangois. X I I . 101. b. 
E X A C T I O N 3 voye^ CoNCUSSION. 
E X A C T I T U D E , attention , vigilance , ( Synon. ) I . 840. b. 
E X A G E R A T I O N 3 (Rhéíoñque.) Etymoloaie de ce mot. 

V I . 214. b. • 
EXAGÉRATION , ( Bell. lett. ) En quoi elle diíFere de l 'hy-

perbole. Suppl. I I I . 482. a. De l 'exagération poét ique pour 
atteindre au merveilleux. Suppl. I V . 999. b. 1000. a, b. 

EXAGÉRATION , {Pán t . ) Son but eft de faire paroitre les 
objets tels qu'ils font , du point d'oii ils doivent é t re vus. 
Dificulté d'éviter ce qu'elle peut avoir de vicieux. Perfonne 
n'a rendu l 'exagération plus heureufe & plus fenfible, que 
i^ubens dans les grandes machines. V I , 214. 

EXAGÉRATION, {Jr ts libéraux) O n a t rouvé plus facile 
a exagérer la nature que de Tembellir: genre de fisión qui en 
«ñ né . V I . 681. ^ , ^ . 
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E X A G O N E , ( Géom.) valeur du coté de l'exagone r égu -

lier, I I I . 463. a. Les cotes du décagone régulier font égaux en 
grandeur & en puiffance au .plus grand fegment d'un exagone 
inferit dans le méme cercle, & coupé en moyenne & extreme 
raifon. I V . 6^9. a. 

E X A L T A T I O N de U Sainte-Croix, { H i ( l . eccl.) Hi í lo i re 
de l ' événement en mémoire duquel cette íe te eft célébrée, 
V I . 214. b. O n célébroit déja auparavant dans l'églife Grecque 
& Latine une féte fous le m é m e nom : ce que rapporte N i c é -
phore fur cette derniere. Ibid. 215. a. 

Exaltation s terme d'algebre , terme de jurifprudence. V L 
215. a. 

Exaltation , terme autrefois ufité en chymie. Ufage qu'on 
en fait aujourd'hui en raédecine. V L 215. a. 

E X A M E N , (Gramm.) D e la maniere de prononcer ce 
mot. Suppl. I I I . 251. b. 

EXAMEN de confeience. ( théolog.)" Cinq points auxquels 
S. Ignace le réduit . V I . 215. b. 

EXAMEN , ( Jurifp.) ép reuve de la capacité d'une perfonne. 
Divers états & offices pour lefquels ceux qui s'oífrent á les 
remplir font examinés. V I . 215. b. 

Examens académiques. Défauts attachés á ees exercices. V L 
93,. b. 94. a. 

E X A M I L I O N , ( Hi j l . ) muraille que l'empereur Manuel 
Paléologue fít é lever fur r i ñ h m e de Corinthe. V I . 215. b. 

E X A M Í N A T E U R , .voye^ COMMISSAIRE. I I I . 705. b. 707; 
b. Clerc-examinateur. 524. b. 

E X A N T H É M E , {Médec.) E tym. de ce mot. Ernption fur 
la peau des humeurs viciées. Foyei CUTANÉES , MALADIES, 
V I . z i i - b . Caufes de l ' e i an théme . Les exanthemes febriles 
font ceux qui mér i tent le plus d'attention. Exanthemes qui fe 
forment fur la furface des parties internes , & qui fe font 
lorfque la maladie dégénere en une autre : caufe de cette 
érupt ion. Diverfi tés dans les exanthemes felón la différente 
nature de la matiere morbifique. Fievres exanthémateufes . 
Foye^ F lEVRE ÉRUPTOIRE. Ibid. l i ó . a. 

Exanthemes raufés par dépóts laiteux. Suppl. 11. 700. b. 
Exantheme , efpece d 'exanthéme appellé épiny£lide. V . 808,' 

b. Fievre exanthémateufe. V I . 731. b. 732. a. 
E X A R C H A T de Ravenne. X I I I . 831. ^ , ¿. Obfervations 

fur la donation de cet exarchat au pape par le roi Pepin. I X . 
831J. ÍZ , b. 833. a. Suppl. I V . 290. b. 

E X A R Q U E , (Hift. eccl.) titre de dignité eccléfiaftique 
dans les premiers ñecles de l'églife. C'eft ce que les Latins 
appellerent depuis primat, & les Grecs patriarche. Le premier 
exarque d'Orient étoit celui d ' A ñ e , & réñdoi t á Ephefe. Deux 
autres exarchats, ceux de Céfarée en Cappadoce & d ' H é -
raclée en Thrace. Abol i t ion de l 'autorité des exarques. Jurif-
d iñ ion des exarques du Pont & de l ' A ñ e , enlevée par l ' évé-
que de Conñant inop le . O n appeHoit auffi autrefois les pa-
triarches , exarques d'un diocefe ; & les métropolitains , exar
ques d'une province. Acception du mot exarque chez les Grecs 
modernes. V I . 216. b. 

Exarques , ce qu'on entendoit par ce mot. I V . 1102. b. 
Officiers eccléñañiques appellés 'exarques ou pér iodeutes chez 
les Grecs. X I I . 363. a. 

E x ARQUE, Officiers que lesempereurs d'Orienr 
appelloient de ce nom. Quelle. étoit la vi l le oü Texarque faifoit 
fa réñdence . Q u i fut le premier exarque. D u r é e des exarques. 
Auteur qui a écrit fur le pouvoir & les fonftions de l'exarque 
d'Italie a l ' é l e ñ i o n & á l 'o rd ina t ion du pape. V L 216, ¿. Exar
que du royanme de Bourgogne , créé par i'empereur F r é -
déric. Acception de ce mot dans Homere , Philon & d'autres 
anciens auteürs . Ibid. 21 j . a. 

EXARQUE , erreur k corriger dans cet articie de l'Encyclo-
pédie. Suppl. I I . 909. b. 

Exarque de Ravenne. Le pape ne pouvoit étre confacré 
fans fa permiffion. X I . 834, b. 

E X C E L L E N C E . (Hift. mod.)A quelles perfonnes on donne 
ce titre. Depuis quelle époque les ambaíladeurs le p o ñ e d e n t , 
Ceux des tetes couronnées ne veulent point le donner á 
ceux des princes d'Italie. La cour de Rome ne l'accorde point 
aux ambafíadeurs eccléñañiques. A quelles per£pnnes les am-
baffadeurs de France donnent ce titre á Rome. Quelles font 
celles á qui la cour de Rome l'accorde. V I . 217. a. Les rois 
& les empereurs portoient autrefois ce titre. Les fénateurs de 
Venife font qualifiés d'excellences. Les Francois & les Italiens 
ont renchéri fur la ñmple excellence. Ibid. b. 

E X C E N T R I C A [Académie Degli ) Suppl. I . 89. a. 
E X C E N T R I C I T É . (Aftron.) -Excentricité dans l'ancienne 

añronomie . Les a ñ r o n o m e s , depuis Copernic jufqu'á Kep le r , 
faifoient mouvoir les planetes dans ^es cercles dont le íblei l 
n'occupoit pas le centre. Réforme que fit Kepler á ce fvñé-
me. Excentricité dans la nouvelle añ ronomie . Excentr ici té 
double. Trouver l 'excentricité du foleil . L'orbite elliptique 
de la terre ne s'éloigne que peu de la forme circulaire. V I . 
217. í-. Des inégalités obfervées dans l 'excentricité de l'orbite 
terreftre ^ dans celíe de la lime , &c. Ibid. 21%. a. 

I&cmtricité, Comment on determine l'excentricité du foleil 
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ou de la terre. Comment Kepler determina cette excerrtrlcíté 
3c celle de ma'rs. Méthode que fuivent anjourd'hui les aftro-
•íiomes pour trouver l 'excentricité des planetes. Table con-
tenant les réíliltats de leurs recherches fur eet objet. O n croit 
ees excentricités confiantes 3 excepté celle de jupiter , que 
l 'attraíHon de faturne rend fujette á quelque variation. Suppl. 
I I . 909. b. 

Excentriché. De l'orbite terreflre. Suppl. I V . 804. ¿. Des 
orbitcs des planetes. X I I . 706. b. Voye^ auffi l'article de chaqué 
planete. Cercle inven té par les anciens pour expliquer cette 
excentrici té. I V . 742. a, b. 

E X C E N T R I Q U E . ( Géom.) Cercles ou globes excentri-
ques. V I . 2,18. ÍZ. 

Excehtrique. Cercle de ce nom dans la nouvelle añronomie . 
C e qu'on entendoit par-lá dans l'ancienne, voye^ DÉFÉRENT. 
Changemens que les modernes ont faits á cette hypothefe. 
Anomalie de l'excentrique , felón pluíleurs aftronomes mo-
<lernes. Equation excentrique dans l'ancienne añronomie .L ieu 
excentrique de la planete dans fon orbite. V I . 11%. a. 

E X C E P T I O N . ( Jurifpr.) Diverfes acceptions de ce mot, 
V I . 218. a. 

EXCEPTIONS. En quoi elles difFerent des défenfes. I V . 
736. b. 

Exception d'argent non compté. Que l eíl le terme pendant 
lequel cette exception peut étre propofée. En quels lieux 
de la France elle efl: recue. Comment elle fe pratique. V I . 
218. b. 

Exception civile. V I . 219. a. 
Exception dédinatoire. Elle doit é t re propofée avant contef-

íation en caufe. V I . 219. a. Fbje^ DÉCLINATOIRE. 
Exception dilatoire. I I y a de ees exceptions qui peuvent 

devenir péremptoi res . Celui qui a plufieurs exceptions dila-
toires , les doit propofer toutes par un m é m e aéle , &c. V I . 
219. a. 

Exception de difcuífion & de divifion. V I . 219. a. 
Exception de dol. V I . 219. a. 
Exception de dote cauta non numerata. V I . 219. 
Exception négatoire. V I . 219.a. 
Exception péremptoire. V I . 219. a. 
Exception perpétuelle. V I . 219. ¿. 
Exceptionperfonnelle. V I . 219. ¿. 
Exception réelle. V I . 219. b. 
Exception temporaire. Ouvrages a confulter fur les excep

tions en général. V I . 219. b. 
E X C É S , ( Comm.) terme en ufage dans les bureaux des 

cinq groíTes fermes. V I . 219. b. 
EXCES. (Morale) Tout excés eft folie. V I L 43. a.En quel 

cas un excés réel eíi regardé comme vertu. Ibid. b. Pente natu-
Telle de l'homtne qui le porte en toute chofe á l 'excés. V I I I . 
277. a. Voye^ Intempérance , Gourmandife. 

EXCES. (Médec.) Regle d 'hygiene; évl ter tout excés en 
quelque chofe que ce foit. V I I I . 386. a. 387. a. Maux qui 
réfultent de l 'excés du travail & de l 'excés du repos. Suppl. Í I , 
913.a 3 b. &c. Certains excés útiles á la fanté. V I I I . 806. b. 
Voye^Ivrejfe y Intempérance ¡ Gourmandife. 

E X C I P I E N T , ( Pharmac. ) fubftance qui fert a lier les 
diíférens ingrédiens d'une compofition ,ou qui fert de véhicule 
á une drogue fimple. L'excipient des compofitions fous forme 
í b l i d e , n'en diffout jamáis les ingrédiens. Regles á fuivre dans 
l'ufage des excipiens. V I . 220. a. 

EXCISE 3 {Hifl.mod. & Comm.') impot mis fur certaines 
liqueurs en Angleterre. Commencement & continuation de 
cet impót . Que l en eíl le tarif. Comment ce droit efl régi. 
V I . 220. a. OíHciers employés dans cette branche dts reve
nus. Somme de leurs appointemens annuels. Produit annuei 
tle l'excife. Produit net des différentes impofitions de l'ex-
fife. Ibid. b. 

E X C L A M A T I F , point , ( Gramm. ) Son ufage. X I I I . 
2.3. a. 

E X C L A M A T I O N . {Rhét.) Exemples de cette figure. V I 
221. a. 

E X C L U S I F . {Jurifpr.) Privilege exclufif. Claufe exclu-
five. Vo ix exclufive. V I . 221. a. Sur les privileges exclufifs, 
yoye^ Privilege. 

E X C L U S I O N . (Mathém.) En quoi confifie la méthode des 
exclufions. Ses avantages. F réquen t ufage qu'en faifoit M . 
Frénicle , qui v ivo i t du tems de Defcartes. Défis que les 
Tnathématiciens fe faifoie.nt dans ce tems , fur la folution 
des problémes numériques . Avantages qu'avoit M . Frénicle 
dans ees combats d'efpnt. V I . 221. a. Comment i l fefervoi t 
dé la méthode des exclufions. Cette méthode connue depuis 
fa mort. Ouvrage qui la fait connoitre : elle n'eft plus que de 
fimple curiofué. Ilnd. b.. 

E X C O M M U N I C A T I O N , ( Hift. anc. ) peine ufitée en 
certains cas parmi les paiens, & qui étoit infligée par leurs 
prétres . Excommunication d'Alcibiade chez les Athéniens . 
Excommunication exercée contre CraíTus chez les Romains. 
Celle qw'employoisut les druides chez les Gaulois. V I . 
»22. a* 

EXCOMMUNICATION. ( Taéolog ) QUel en efl le b i u & 
l'effet. V I . 222. a. xo.Caufes pour lefquelks on fénaroir ^ 
commumon chez les anciens Juifs. Quelle étoit la d ' 
Texcommunication. Obfervations hiftoriques fur 1' C'e 
l'ufage de cette peine parmi les Juifs. On la yoit é í n"2 & 
tems de Jefus-Chrift. Excommunication qu'exerco ^ 
Efféniens enversles coupables de leur fefte. En qu • "̂Va 
Texcommunication , felón les rabbins. Ibid. b. De p0011 e 
munication majeure , & de la mineurc parmi les HébCOm" 
Caufes d'excommunication rapportées par les doñeurs T"?* 
Cenfures qui précédoient ordinairement cette pebe A " 
appartenoit le droit d'excommunier. Comment l'excó ^ 
nication pouvoit arriver pendant le fommeil. Ibid ^ * ^ ' 
Comment un homme paííbit quelquefois de l'excomn^"^' 
catión mineure á la ̂ majeure. Etat d'un homme feumis á c"^" 
derniere. Difiin61:ion faite par quelques critiques de 
fortes d'excommunications chez les Juifs. Origine de la ^ 
n^ere & du droit d'excommunication , felón les rabbins p11' 
mulé d'excommunication at t r ibuée á Hénoch, Ihid l n ' 
i'abfolution de cette peine. Auteurs á confulter fur l'exc & 
munication des Juifs. 

2o. D e l'ufage de cette peine parmi les chrétiens. Excom
munication médicinale & excommunication mortelle 
p loyées dans la primitive églife : c'eft de cette dern ie í qiSl 
s'agira part icul iérement dans la fuite de cet article. En m ' 
elle confifie : depuis les décré ta les , on en a difiingué deux 
fortes ; Tune majeure & l'autre mineure. Uid. 224 a A 
quelles perfonnes a été donné le pouvoir d'excommunier. Les 
apotres ont eu recours á ce remede. Différens degrés d'ex
communication qui étoient en ufage dans Téglife , íuivant la 
nature du crime. Dans la fuite , l'excommunication ne s'en-
tendit que de l 'anathéme. Différens fujets pour lefquels on 
commen^a á l'employer vers le neuvieme fiecle. Les excora-
munications devinrent enfuite plus terribles , & fe multi-
plierent. Cette peine ne peut s 'étendre au temporel, ni ren-
verfer les droits qui lient les fujets á leur fouverain. Confé-
quences affreufes de l'abus du pouvoir d'excommunier Ies 
fouverains. Ibid. b. Máximes pernicieufes de Grégoire VIÍ 
par rapport á ce droit. Ibid. 225. a. En quoi confifie le fage 
ufage de l'excommunication. Máximes regues en France fur 
ce fujet. Effets de l'excommunication renfermés par les cano-
niñes nouveaux dans un vers technique. Autre vers par Jeqnel 
on voi t que ees canoniftes fe font reláchés de leur premiere 
févérité. Ibid. b. Conciles qui ont p rononcé fur ce íuietavec 
la m é m e modérat ion. Le cas de rexeommunication contre le 
prince pourroit avoir lien dans le f a i t , ¿k jamáis dans le droit: 
elle n'auroit, par conlequent, nul effet, quant au temporel; 
doctrine du elergé de France afíemblé en 1682, conforme á 
cette máxime. O » ne peut excommunier les officiers du roi, 
dit M . d 'Hér i cou r t : ce qu'ont á faire les juges eceléfiañiques 
au cas qu'ils fe trouvent léfés par eux. Ibid. 226. a. Principes 
les plus généraux & les plus conformes aux ufagesdu royan
me fur la matiere de rexeommunication. L'excommunicaiion 
prononcée dans une loi ou dans un jugement, doit s'entendre 
de rexeommunication majeure. Exeommunieations , lates 
fententiez , ^Lferenda fentenúa, felón les canoniftes. Ces exeom
munieations ne font point ordinairement encourues de plein 
droit. Quelles font celles qui exigent des monitions préala-
bles. On peut attaquer une excommunication comme nulle ou 
comme injufte ; cependant l 'excommunié doit fe conduire 
comme fi elle étoit légitime. Effets de rexeommunication. 
Comment doivent étre publiées les dénonciations d'excom-
muniés , & les fentences eontr'eux. Difpofitlons du concile 
de Bale fur cette matiere. Ibid, b. Comment on doit proceder 
avant que de déuoneer exeommunié celui qui a encouru une 
excommunication, lata fentcntice. Ce que doit faire le prétre 
dés qu'un exeommunié entre dans l'églife. Formes d'excom
munications ufitées en différens tems. De I'abfolution de 
rexeommunication. A qui appartient le droit d'ablbudre. 
Cérémonies d'abíblution. Ibid. 227. a. Abíblution accordee 
á un exeommunié aprés fa mort . Abfolution ad cautelam9 
aecordée á un exeommunié , pour qu'il puiffe efter en juge
ment. Auteurs a confulter fur cette matiere. Abus du pouvoir 
d'excommunication, commis autrefois par les papes contre les 
fouverains. Ibid. b. 

Excommunication : celles qui étoient en ufage chez les 
Juifs. X I . 138. b. Bingham doute que cette efpece d'excom
munication , qui répondoit au Jcham-atha des Juifs, ait jamai? 
été en ufage dans l'églife e h r é t i e n n e , quant a fes effets. A. 
66. b. Abus des exeommunieations qui ont fuccédé aux un-
précations des paiens. V I H . 605. a. Excommunication des 
hérét iques par le pape , le jc-udi faint. I I . 463. a , b. En quoi 
confifie l'exeommunication épifcopale. I I I . 818. b. Exeom
munieations prononcées en éteignant une chandelle. l'1J' a' 
Maniere de fulminer une excommunication. V I L 364- b. rex
eommunication générale que le pape prononce contre un 
état , un diocefe, une vi l le . V I H . 815. b. Examen de la 
quefi ion, fi l'églife pronon^oit quelquefois rexeommunica
t ion avec exécrat ion ou dévouement a la mort temporelle. A. 

67. 
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Sr a- L'é^Ufe iVa d'autre pouvoir coaftlf que celui de Pexcom-
jminication. X V . a.^S,a9b. Sentence qui releve de rexcommu-
nication. I . 42.. ¿. Feye-t ANATHÉME & CENSURE. 

E X C O M M U N I É . Comment les premiers chrétiens enter-
roient les corps des perfonnes excommuniées . V I I I . ^66. a. 
Singuiieres idées des Grecs íur les cadavres de Ceux qui meu-
rent excommuniés. X I . 274. b. 275. a. 

EXCOMPTE. (Juri/pr.) En quoi l'excompte difiere du 
change. Deux íigniíications de ce mot. V I . 227.- b. Voye^ 
ESCOMPTE. 

E X C O R I A T I O N , (Médec.) dépou i l l emen tdeTép ide rme 
ou du repli de la peau. Gaufes qui peuvent donner lieu á l'ex-
coriation. EfFets de ce dépouil lement. Comment on prév ien t 
& on guérit le mal. Caufe de l'excoriation des cuifles des en-
fans. Comment on les guérit. Ce qu'on doit faire f i Tinílamma-
tion & l'excoriation étoient coníidérables. V I . 228. a. 

EXCR.EMENT. ( Médec. ) Différentes fortes de maderas 
excrémentitielles. Comment elles font formées. V I . 228. b. 

Excrémens , ou humeurs excrémenticielles. V I I I . 350. ¿ .En 
quels cas elles font dites crues. I V . 521. a. VaHTeaux deíti-
nés á la féparation de quelques humeurs excrémenticielles. 
y . 571.«. 

Excrémens produits par les différentes coftions opérées dans 
le corps humain. I I I . 564. b. 565. a. Ce que dit Gallen d é l a 
féteur extraordinaire des excrémens. V I . 598. b. Propriétés 
aítribuées aux excrémens humains. 719. a. Proportion entre 
la nourriture & les excrémens dans l'état de fanté. X I . 223. 
f ^ y q FÉCALE, matiere ; FlENTE , DÉJECTION. 

EXCRÉMENS. {Chym. & Alchym.} Opéra t ionspar le fque l les 
on a prétendu tirer des excrémens du corps humain , un fel 
doué d'une tres-grande vertu. V I . 228. b. 

E X C R E T I O N . Moyen le plus eíficace de favorifer les ex-
crétions dans l'état de fanté. V I . 245. a. Comment fe fait 
l'excrétion de ce qui efl: fuperflu dans le corps. X I . 223. b. 
Excrétion purulente par les pores de la peau. X I I I . 584. b. 
Différence entre l 'excrétion & la fecrétion. X I V , 871. a. 
Particules terreufes dont la plupart des excrétions font char-
gées. Ibid. h. Méchanifme des excré t ions , felón M . de Borden. 
AIV. 874. a, b. D e la fuppreffion des différentes excrét ions. 
X V . 680. b. 681.^. 

EXCROISSANCES , {Botan.) caufées fur le chéne par 
quelques inferes. I Í I . 286. b. 

EXCROISSANCE. ( Chirurg. ) Excroiffances corhues. I V . 
2,46. b. Excroiffance dans les piales & les ulceres 3 appellée 
hyperfarcofe. V I I I . 406. b. 407. a. Remedes qui rongent les 
chairs fongueufes ou baveuí^s des piales. I I . 776. a. Suppl. I . 
278. a. Excroiffance appellée condylome^ voye^ VERRUE , F i C , 
POIYPE , SARCOME , ACROCHORDON. 

EXCURSION , ( Aflron.) cercles appellés de ce nom. lis 
¿oivent étre fixés á fept degrés de diftance de l 'écliptique , 
& lui étre paralleles. V I . 228. h. 

Excurjion , ( cercles d') I I . 83 5. ¿. 
EXCÜSE. Différence entre excufe & pardon. X I . 932. b. 
Excufe, en terme de jurifprudence , voye^ ExoiNE. 
EXEAT i (Jurifpr.) permiíBon donnée a u n pré t re de 

fortir du diocefe o ü i l a été ordonné. Conciles qui ont pourvu 
á ce qu'un prét re ne quitte point l'églife oü i l a été o rdonné 3 
fans permiffion de l 'évéque. Différence entre le dimiffoire & 
Vexeat. Efpece tfexeat que les fupérieurs réguliers accordent a 
leurs religieux. V I . 229. a. 

E X E B E N U M 3 WkzExebenus. 
E X É C R A B L E , ABOMINABLE 3 DETESTABLE , ( íy / jo/z . ) 

í . 31. b. 
E X E C U T E R , EFFECTUER3 {Synon.) V . 404. a. 
EXECUTER. ( Mufiq. ) comme la mufique eft faite pour 

étre entendue , on n'en peut bien juger que par rexécut ion . 
Suppl. I I . 910. a. 

E X E C U T E U R de la haute jujlice. ( Jurifpr. ) Divers noms 
quon lui donne. E tym. du motbourreau , VI.229. a.( voye^ ce 
Miot). Comment fe fa'iíbit l 'exécution des fentences chez les 
Juifs. Chez Ies Grecs, l'office d 'exécuteur n 'étoi t point méprifé . 
Quels étoient ceux qu'avoient les Romains. Pourquoi ils furent 
nommés liüeurs. Autres perfonnes qui furent employées au 
méme ufage. Divers exemples qui prouvent qu'ancienneraent 
les juges étoient fouvent eux-mémes les exécuteurs de leurs 
fentences. Quelquefois on donnoit la vie a celui de plufieurs 
coupables qui exécutoit les autres. Autres perfonnes choifies 
dans ce but. Exemples tires de divers lieux d'Allemagne. 
Ibid. b. Witolde , prince de Lithuanie , voulut que le crími-
nel eüt a s'exécuter lui-méme. Ce que difent Puffendorf & 
Beyer fur Tinfámie attachée a l 'état d 'exécuteur de la haute 
juítice. Différence entre l'opinion établie en France fur ce 
fujet; & celle qui eft établie en Allemagne. Les gens de ce 
métier font auffi en poffeffion de remettre les os diíloqués ou 
rompus. Quels font les feigneurs qui ont d r o k d'avoir uja 
exécuteur. Le rol feul en France a ce droit. Le E x é c u t e u r s y 
font en titre d'office ou par commiffion du roi . Les feigneurs 
haut-jufliciers n'ont point de bourreau. Ibid. 230. a. Ce qui 
arriveroit , felón Bar thole , ft Ton manquoit de bourreau. 
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Différentes manieres de réfoudre le cas. Ce qui fe paíTa fur 
ce fujet á R o u e n en 1312. C 'é toient c o m m u n é m e n t des fer-
^ens á verge du chátelet qui faifoient l'office de tourmenteur 
)uré du ro i au chátelet de Paris; cependant i l eft conftant que 
cet office n 'é toi t point celui de bourreau. La queftion prépa-
ratoire ne doit pas étre donnée par le bourreau. Ibid. b. A n -
ciens comptes des frais payés au bourreau pour diverfes exé-
cutions. D u tems de S. Louis , i l y avoit un bourreau femelle 
pour exécuter les femmes. Divers droits attachés á la fonc-
tion d 'exécuteur de la haute juftice. Ibid. 231. a. Q u e l eft le 
moment oü i l fe faifit de la perfonne du condamné. I I n'eft 
pas permis de le troubler ni de l'infulter. Le bourreau ne peut 
demeurer dans l'enceinte de la v i l le , f i ce n'eft dans la 
maifon du pi lor i . Etendue de fes fonílions , fekm Cayron. 
Quelles font les fentences dont l 'exécution eft de fon office. 
Ibid. 232. <z. 

Exécuteur teflamentaire. I I n 'étoit pas d'ufage chez les Ro
mains d'en nommer. Pourquoi cet ufage a é té introduit dans 
les pays coutumiers. Tomes perfonnes peuvent é t re nom-
mécs exécuteurs teftamentaires. Exécu teurs teftam'entaires 
honoraires. O n diftingue encoré ceux qu'on appelle légiti-
mes , & ceux qu'on appelle datifs. Selon les loix romaines 3 
l ' évéque peut íeuleme.nt procurer l 'exécution des diípoíit ions 
pieufes; mais le droit canon va plus loin. Quelques-uns m é 
me ont cru que les juges d'églife peuvent connoitre de l 'exé
cution des teftamens. Ibid. b. La charge d 'exécuteur tefta-
mentaire n'eft qu'un fimple mandar. Elle n'a pas befoin d ' é t re 
confirmée par le juge, Celui qui eft n o m m é exécu teur peut 
refufer ; mais i l ne le peu t , s'il a une fois accepté la charge. 
Des fonftions & pouvoir^ de l 'exécuteur teftamentaire. Ibid. 
233. a. Af t ion qu'on peut intenter contre lu i . I I ne peut de-
mander aucun falaire. Tems ou i l doit rendre compte. D e la 
maniere de le rendre. D u reliquat du compte dú par l ' exécu
teur. En quel cas i l y a hypotheque fur fes biens. Ouvrages a 
confulrer. Ibid. b. 

E X É C U T Í O N . (Jurifp.) Deux fignifications de ce mot . 
V I . 233. />. 

Exécution de biens. V I . 233^. 
Exécution définitive d'un afte ou d'un jugement : en quoi 

elle differe de l 'exécution provifoire. V I . 233. b. 
Exécution parée. Quels font les contrats &. jugemens qui 

emportent exécut ion parée . V I . 234. Í?. 
Exécution provifoire. V I . 234. a. 
Exécution teflamentaire. V I . 234. 
Exécution militaire. V I . 234. a. 
Exécution. Frais & mifes ¿ 'exécution. V I I . 275. a. Exécu

t ion parée. X I . 935. a. Scel qui donne droit d 'exécut ion 
parée . X I V . 751. a. Des jugemens qu'i l s'agit de mettre á 
exécution hors de la jurifdiftion ou de la fouveraineté dont 
ils font émanés. I X . 341. a , b. Pareatis au moyen duquel 
on obtient dans l 'é tendue du royanme l 'exécution d'un arrét . 
X I . 934. b. Oppofition ou réfiftance a l 'exécution d'un arrét , 
V I I I . 340. b. X I I I . 840. a , b. Saifie & exécution. X I V . 526, 
b. De l 'exécution des jugemens d'un juge d'églife. I X . 79. <z. 

EXÉCUTION , ( Beaux-arts ) travail de l'artifte au moyen 
«luquel i l donne á un objet de fon art les beautés acciden-
telles qui en font un ouvrage de goüt 3 doué d'une perfec-
tion fenfible. I I y a des objets, qui de leur nature, & f a j i s 
le fecours de l ' a r t , ont toute l 'énergie fenfible qui leur 
convient : ceux-la ont f i peu befoin d'une belle exécut ion , 
qu'elle leur feroit au contraire nuifible. Suppl. I I . 910. a. 
Jugement & fagacité que la belle exécution fuppofe dan? 
l'artifte. — C'eft peut -é t re la marque la plus carañérif t ique 
d'un artifte du premier o rd re , de n'avoir point d'ornemens 
fuperflus.—Dans les ouvrages d'un genre tempéré , r e x é 
cution doit é t re plus foignée que dans ceux d'un ca rañe re 
plus fier. — Elle doit en general avoir pour but d'ajouter 
á la forcé de la fimple penfée. — O n remarque á cet égard 
que les accompagnemens tirés d'un genre différent de celui 
qui fait le fujet pr incipal , plaifent davantage.—Des moyens á 
employer pour faire que l'imagination faiñffe fortement la 
penfée. Ibid. b. D u pathétique dans les ouvrages de l'art. 
Comment l'artifte doit préfenter les paffions dans les perfonnes 
qui les reffentent, Ibid. 911. ¿. & mettre fous nos yeux les ob
jets qui produifent en nous ees paífions. Des moyens que 
fe poete peut employer pour jetter quelque intérét fur un 
perfonnage fubalterne. — La belle exécution dans tous les 
gentes ne doit pas étre portée á l'extfés. Comment les orne-
mens doivent étre fagement ménagés. Ibid. b. 

EXÉCUTION , ( Opéra) maniere dont la mufique vocale 
& inftrumentale font rendues. I I eft difficile de bien con
noitre une compofitioa muficale , fi n'en a pas entendu 
rexécut ion . Hiftoire de l'établiffemcnt de l 'opéra frangois. 
Compofitions de L u l l i . V I . 134. a. Pouvoir dont i l ufoit 
fur les exécutans. Progiés que firent fous lu i l'orcheftrg & 
le chant : quelle étoit encoré l ' imperfeíl ion de l'un & de 
r á u t r e . L'art s'eft depuis d é v e l o p p é ; & les progrés qu'il a 
faits en France font en proportion avec ceux qu' i l a faitsen 
Italie. Ibid. b. L 'exécut ion a auffi fu iv i l'art dans fes différen-tcs 
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marches. I I n'eíl: ríen arr ivé de nos jours á la m u í i q u e , quí 
ne lu i foit commun avec tous les autres arts. Mais ceux-ci 
ont avancé d'un pas plus rapide. Quelle en eft la raifon. 
Jhid. 2^<;. a. 

EXÉCUTION. ( Mujiq. ) DIíEcultés que préfente une bonne 
exécution. Suppl. I I . 911. b. O n dit d'un fymphonifte qu'il 
a beaucoup d ' exécu t ion , lorfqu ' i l exécute correftement,fans 
héfiter & á la premiere v u e , les chofes les plus difficiles. 
Qua l i t é s d'oü dépend cette habileté d'exécution. líid. 912,. at 

Exécution. D e l'enfemble dans l 'exécution. Suppl. I I . 807. 
b. Comment le muñc ien regle le degré de forcé de cha
q u é note , & le tems précis & naturel de chaqué piece. 
Suppl. I I I . 912. b. Des moyens de bien phrafer dans l 'exé
cution. Suppl. I V . 344. a. Exécuter proprement. 539. 

E X É C U T O I R E , (Jurifp.) tout ce qui peut é t re mis á 
exécut ion. V I . 23 «J- ^ 

Exécutoire de dépens. Ce qu'on entend par lever l 'exé-
cutoire , décerner l 'exécutoire. De quel nom font intitulés 
les exécutoires. En quels cas on peut interjetter appel de 
l 'exécutoire & de la taxe. V I . 23 5̂ . a. 

EXÉCUTOIRE , Forme. V I . 235. a. 
Exécutoire non obflant Vappel. V I . 235.4. 
Exécutoire par provijion. V I . 23 5. b. 
Exécutoire } forme. V I L 178. b. Lettres exécutoires. I X . 

423. a. 
E X É C U T R I G E , puijjance, réflexions fur ce fujet. V I . 

18. a , b. X I I I . 557. b. X V . 424. a. 426. a. 
EXEDRES , (Éij l . anc. ) Etymologie du mot. Sentimens 

de Perrault & de Budée fur les lieux appellés de ce nom. 
V I . 235. ¿. 

E X E M P L A I R E , caufe. 11. 789. a.̂  
E X E M P L E , ( Moróle ) aftion vicieufe ou vertueufe qu'on 

fe propofe d'éviter ou d'imiter. Efficace de l'exemple : caufe 
de cette efficace. Danger des mauvais exemples. Ce que d i -
foit M . de Buffi fur ce fujet. I V . 235. b. Dans les divers 
gouvernemens , les principes de leur coníl i tut ion étant dif-
fé rens , les exemples de bien 8c de mal ne font pas les m é -
mes; & les fouverains ne fauroient fe modeler les uns fur 
les autres d'une maniere utile. Ce qu'on doit examiner 
avant que de prendre les exemples pour modeles. Ibid. 
236. a. 

Exemple, i l efl le principal moyen de l 'éducation. V I I I . 277. 
h. Des mauvais exemples. 639. b. 

EXEMPLE. ( Arts de la parole ) Dans le difcours ordinaire 
&: dans les ouvrages didaól iques , l'exemple eft d'un ufage 
trés-fréquent pour éclaircir Ies propofitions générales , les 
regles , les définitions. O n l'emploie dans la poéfie & l 'é -
loquence pour exprimer d'une maniere plus fenfible des 
chofes qui 3 d'ailleurs, feroient affez intelllgibies d'elles-mé-
mes. L'exemple efthétique peut étre emp loyé , i0 , pour 
prouver d'une maniere fenfible la thefe générale , en nous 
rappellant des cas que nous avons rée l lement v u s , & dont 
nous fentons toute la vér i té . Suppl. 11.912.^. 20. Dans le 
deíTein d'arréter plus long-tems le lefteur fur une véri té dont 
i l ne fauroit douter , mais qu'i l eft bon de lu i remettre fou-
vent & fortement fous les y e u x , 30. Enfin , pour orner la 
vé r i t é & la rendre plus gracieufe. Des diverfes formes 
dont les exemples peuvent étre revétus . Ibid. b. Selon 
le but particulier qu'un auteur fe propofe , les exemples 
peuvent étre généraux ou indiv iduéis , vrais ou inventés 
á plaifir. I I n 'y a point de regles á preferiré lá-deflus. U n 
orateur q u i , aprés avoir cité divers exemples d'infortunes 
vient á fe citer lu i -méme en dernier exemple, eft sur d'ex-
citer la compafíion. Plus les cas font récens & prés de nous , 
plus ils ont d'énergie lorfqu'il eft queftion d'apporter des 
exemples touchans & pathétiques. Ibid. 913. 

EXEMPLE. (Bell. leu. ) Lecon que donne Ariftote fur la 
maniere d'employer les exemples. Comment on réfout i'ar-
gument tiré des exemples. V I . 236. a. 

E X E M P T de Vordinaire i (Jurifp.') V I . 236.4. 
Exempt. Des curés exempts de l'ordinaire. I V . 574. b. Juge 

des exempts. I X . 12. b. Jurifdidion des-exempts. 79. b. 
Exempt, cfficier dans certains corps de cavalerie , qui 

commande en l'abfence du capitaine & des lieutenans. Báton 
d'exempt. Exempts dans les compagnies des gardes du corps. 
En quoi confifte la charge d'exempt dans la compagnie de 
la connétablie. V I . 236. a. Autres exempts attachés á diffé-
rens corps. Leurs charges. Ibid. b. 

Exempts dans les compagnies des gardes du corps. V I L 
484. <z, b. 
. E X E M P T I O N de tailles : de tutelle. V I . 2 3 6. ¿. 

Exemption de l'ordinaire : droit de n 'é t re point foumis á 
la jurifdiftion de l 'évéque diocéfain. Cette exemption n'a-
v o i t point Ueu dans les premiers fíceles de l'églife. O n 
t rouve dans le cinquieme ftecle quelques privileges accor-
dés aux grands monafteres, qui ont quelque rapport avec 
i'exemption proprement dite. Les chapitres voulurent auffi 
avoir part á ees exemptions. Quelle eft la plus ancienne 
exemption connue en France. Les évéques eux-mémes . en 

ortt accordé. Ces exemptions furent trés-commianes en O4 Hf 
Que l étoit le mo t i f des exemptions accordées en France V i 
236. b. Ce ne fut guere que vers le ftecle que hs ¿ J ¿ 
commencerent á exempter quelques monafteres de la i T 
diólion fpirituelle des évéques . Ces exemptions revoou' 
& blámées. Les exemptions perpétuelles font contrahW6,5 
l'ordre & au droit commun. Elles furent fur-tout multipi"' * 
pendant le fchime d 'Avignon ; mais enfuite révoquées T5 
Mar t in V . Tentatives inútiles des évéques au concile de 
Latran , & á celui de Trente , contre les exemptions. O 
donnance de Blois favorable aux exemptions. La poíTeffio^ 
feule ne fufiit pas pour établir une exemption; mais ell" 
fuffit pour la détruire . Ibid. 237. a. Conditions néceffaires 
pour la validité de ce titre. Deux fortes d'exemptions les 
unes perfonnelles & les autres réelles. Toute exemption doit 
é t re renfermée ftriftement dans les termes de l'afte. Oü fe 
fait l'appel de l'official d'un chapitre exempt de l'ordinaire 
En quoi de tels chapitres demeurent fujets á l'évéque. Quel* 
ques chapitres ont été maintenus dans le droit devifiterles 
paroilTes de leur dépendance. . Máxime de droit fur la jurif 
diélion des chapitres exempts de l'ordinaire. Droits que con-
ferve l 'évéque dans les jurifdiélions de ces chapitres. Ibid.b 
Lorfque les exempts abufent de"leurs privileges, ilsdoivént 
en étre pr ivés. Autres circonftances dans lefquelles ils peu
vent les perdre. Ouvrages á confulter. /¿it / . 238.^. 

Exemption de Vordinaire. Obfervations fur quelques en-
droits de cet an ide de TEncyclopédie. 5^/?/. IL 913 a 

E X E M P T I O N S , ( Fin anees ) privilege qui difpenfe d'une 1 
charge publique & pécuniaire. I I ne peut y avoir d'exemp
tions abfolues & purement gratuites. Raifons d'exemption 
par rapport á la n o b l e í f e , aux magiftrats, ou á quelques 
autres , citoyens , ou étrangers. Des qu'il n'y a plus de pro-
portion entre I'exemption dont on jouit & le fervice qu'on 
a rendu a l ' é t a t , elle eft abufive. Ibid. 238. a. Abfurdité de 
la máxime qui attribueroit I'exemption á la naiffance, au 
crédit ou á l'opulence. Motifs de I'exemption accordée á 
certains fonds , certaines denrées ou marchandifes. Diffé-
rence entre les privileges S¿ les exemptions. Ibid, b. 

Exemptions, franchiíes , privileges , libertes, immunités. 
V I I I . 578. a. Sorte d'exemption appellée franche-féte. V I I . 
283. a. En quel tems les miniftres de la religión commen
cerent á jouir de quelques exemptions. V . 224. b. Immu
nités , privi leges, charges des eceléfiaftiques fous divers 
empereurs. Ibid. Comment ils fe font peu-á-peu exemptés 
du fervice militaire. 226. b. Les curés exempts de tailles. 
I V . 275. b. Provinces oü les eceléfiaftiques fe prétendent 
exempts de toute impofition. 677. b. Le clergé exempt du 
dixieme depuis 1711. I V . 1089. a. 1090. ^.Exemptions 
accordées á quelques perfonnes pour les mettre á l'abri des 
vexations auxquelles leurs emplois les expofent de la part 
dupublic. X I I I . 389. a. Abus des privileges & exemptions. 
Ibid. b. L'exemption des charges publiques en faveur de 
quelque citoyen que ce f o i t , eft un attentat á la süreté pu
blique & á l'union fociale. X V I I . 857. a. Des exemptions 
des nobles. 878. a, ¿ . D e celles desmoines. 880. a. 

E X E N E T E , ( Hi j l . anc.) vainqueur aux jeux olympiques. 
Son triomphe. Suppl. I . 223. b. 

E X E R C I C E . ( Art milit.) En quoi confiftoient les divers 
exercices auxquels les Romains accoutumoient leurs foldats. 
Ces exercices regardoient les fardeaux qu'ils étoient obligés 
de porter ; V I . 238. b. les travaux des fieges qui étoient fort 
pénibles ; la conftruélion des édifices , des chemins, des 
villes m é m e ; l'exercice des armes qui fe faifoit tous les jours 
en tous tems ; les marches forcees ; les courfes; on leur ap-
prenoit aufli á n á g e r : pour apprendre á frapper l'ennemi, on -
les exer^oit á donner pluüeurs coups á un pieu. Les capitaines 
& les généraux ne fe difpenfoient pas de ces exercices dans 
les occaftons importantes : exemples de Marius & de Pom-
pée. Ibid. 239. a. Avantages qui réfultoient de ces exerci
ces. Exercices prat iqués en France des rétabliíTement de la 
monarchie. Pourquoi les méines exercices qui endurciflbient 
les foldats romains font périr les nótres . Nous n'avons plus 
une jufte idée des exercices du corps. L'invention de la 
poudre á canon a été la caufe de la ceffation totale, pour 
ainft d i r é , de tous les exercices propres á endurcir le corps. 
Defcription des maíTues de Roland & d'Olivier, dontaucun 
homme aujourd'hui ne pourroit faire ufage. Ibid. b. Com
bien le défautd 'exercices fatigans a nourri chez nouslamoi-
leffe. Ce que difoit le P. Daniel de la molleííe des foldats de 
fon tems. L'exercice des troupes de l'Europe ne confifte pluS 
que dans le maniement des armes & dans les evolnnons. 
Que l eft le but du maniement des armes. Ibid. 240. f-^r1. ' 
férentes chofes dont i l convient que le foldat foit Jnl 
par rapport á cet objet. I I conviendroit d'accoutumer les o 
dats á ne p « s ' e f f r a y e r des chevaux qui s'avancerotent 
eux avec i m ^ t u o f i t é : ce que dit fur ce fujet le marquisde 
Santa-Crux. Ibid. b. De l'exercice du f e u , ajouté a lexep 
cice concernant le maniement des armes. Le rond c¿ 
forme de notr-e exercice ordinaire eft imité de cehu de 



r ees & pa1"0^ ^tre perfeíHonne fur celul des Hol ían-
V . Quvrage oü Fon trouve l'exercice pratiqué fous Louis 
y i l í Reglen16115 & ordonnances publiés fous Louis X I V j 
concermnt i'exercicei Exercices généraux que M . le mar-

uis de Santa-Crux voudroit qu'on ajoutát á ceux qui font 
^rdoniiés par les réglemens. Ibíd. 2,41.^. Divers foins qu'on 
devroit prendre pour accouturaer le foldat a la fatigue. 
Exercices relatifs á la cavalerie propofés par M . de Santa-
Crux. Quel eft le point eífentiel dans l'exereice de la ca
valerie. íbidt b> En quoi confíftoit , felón la Noue , les avan-

es ¡a cavalerie allemande. Réflexions de M . de Folard 
fur l'exercice des troupes pendant la paix. Ibid. 242. a. Pour 
concevoir tout ce qu'on doit enfeigner aux exercices , ori 
doit fe repréfenter les troupes fous quatre points de vue , 
favoir^ lorfqu'elles font fous les armes pour s'inftruire j 
lorfqu'on les fait travailler pour les endurcir , lorfque loin 
de l'ennemi elles font fous les armes, lors qu'en préfence 
de l'ennemi elies attendent l'occafion du combat, &c. Les 
exercices doivent étre trés-fréquens. Soins á donner aux 
anciens & aux nouveaux foldats. Cinq parties principales 
de l'exercice. Inftruftions que le miniftere de la guerre a 
fait adreífer á tous les régimens de cavalerie & d'infante-
rie. Ibid. b. Divers objets traités dans les ordonnances qui 
ont été données enfuite de ees inflruftions. La lo i d'exer-
cer conílamment les troupes oblige plus eífentiellement la 
cavalerie que l'infanterie. Divers exercices auxquels les 
Grecs étoient inceífamment oceupés. Ibid. 243. a. Que l étoit 
le principal but de leurs jeux olympiques , & pythiques. 
Combien l'exercice des troupes étoit foigneufement prat iqué 
a Rome. Defcription de l'exercice des cavaliers romains. 
L'une des principales caufes des fuccés d'Annibal fut le re-
láchement oü les Romains étoient tombés aprés la premiere 
guerre punique. Changement falutaire auquel Scipion con-
tribua le plus. Ibíd. b. Exercices auxquels i l formoit fes fo l 
dats fous les murs de Carthagene. Déta i l des mouvemens 
qu'il faifoit faire á fa cavalerie. L'avantage des foldats Fran-
^ois fur le refte de l'Europe n'a été le fruit" que de leurs 
fréquens exercices. Des joütes & des tournois pratiqués au-
trefois en France. L'établiíTement de nos camps d'exercice 
remplacera les anciens fpeébicles. Les défordres & les mal-
heurs qu'éprouvent les a r m é e s , viennent ordinairement de 
l'inaftion du foldat ; exemple t i ré du changement furvenu 
dans les troupes d'Annibal aprés leur féjour dans la Cam-
panie. Ancienneté des exercices des Francois. Ibid. 244. a. 

Exercice. Exercices militaires des anciens Grecs , Suppl. 
I I . 932. a. des foldats romains. I . 691. a. V I L 337. b. X . 
511. b. X I . 775. b. Suppl. I V . 668. d , b. 669. a. 671. a. 
rrincipaux exercices de la gymnaíHque militaire des anciens. 
V I I . 1018. b. Anclen exercice appellé quintaine. Suppl. 1Y. 
<)6o. b. Les jeunes militaires doivent étre exércés tous les 
jours. V . 311. b. Des exercices du corps néceífaires pour 
former Thomme de guerre. V I L 995. a. Exercices dans un 
camp de paix. Suppl. I I . 155. a. Planches qui repréfentent 
l'exercice militaire moderne , v o l . I des planch. article ART 
MILITAIRE. Voyei auífi EVOLUTIONS. V I . 169. ¿. — 201. 

EXERCICE de la ma/muvre, ( Marine ) V I . 244. b: 
EXERCICE. ( Médecine hygiene ) L'exercice mufeulaire 

abfolument néceífaire á la fanté. C'efl: dans ce but que l'an-
tiquité propofoit des prix pour ceux qui fe diñingueroient 
dans les jeux établls á cet efiet. Origine de l'art appellé 
gymnaflique médicinale. V I . 244. b. Le mouvement du corps fut 
mis au nombre de ce qu'on appellé les fix chofes non - na-
turelles. Le moyen le plus efficace pour favorifer les excré -
tions, c'efl fans doute l'exercice ou le travail. I I contribue 
pareillement á favorifer l'ouvrage de la nutrition. Mais 
lorfque l'exercice & le travail font pratiqués avec excés , 
ils produifent de trés-mauvais eífets dans Téconomie aní
male. Ibid. 24^. a. Remedes que les anciens confeilloient 
en ce cas. L'exercice continu , fans étre m é m e exceflif , 
contribue beaucoup á háter la vieilleífe. L'exercice ne doit 
pas étre employé dans les maladies qui font aigués ou qui 
le deviennent. Quels font les cas de maladie oü l'exercice 
eft convenable. DiíFérens genres d'exercice, les uns adlifs, 
les autres paííifs, les autres mixtes. Enuméra t ion des exer
cices appartenant á chacun de ees genres. Ibid. b. Quelles 
font les perfonnes á qui chacun de ees difterens genres peut 
lur-tout convenir. Ce qu'on doit obferver en général dans 
le choix qu'on fait d'un certain exercice. Ibid. 246. a. Ob-
fervations fur le tems auquel i l convient de s'exercerj & 
fur la durée de l'exercice. I I convient mieux avant le diner 
qu'avant le fouper. Gallen confeille un repos entier á ceux 
dont la digeftion fe fait lentement, jufqu'á ce qu'elle foit 
achevée. A quelles perfonnes un léger exercice peut con
venir aprés le repas. D e la mefure qu'il convient d'obfer-
ver .a l'égard de la durée de l'exercice. Ibid. b. Des lieux 
quon doit préférer pour l'exercice. Ouvrages á confulter 
fur le fujet qui vient d'étrc traité. Ibid. 247. a. 

v EXERCICE , ( Méd. hygien. ) accidens qui naiífent de l'ex-
cé sde l'exercice 6c du travail. 5/^/?/. I I . 913. a. Quelles 

font les perfonnes a qui cet éxcés efl fur-íout dangereu^ 
Ibid. b. Des maux caufés^ par un trop grand repos* Ibid' 
914. a. O n peut regarder en-général comme nuif ible , touÉ 
ce q u i , par rapport au mouvement & á la pofitioíl deS 
parties du corps, eft ou trop v io lent , ou de trop lon^u® 
durée . Accidens qui réfultent de la fituatiori d 'étre debout s 
trop long-tems cont inuée3 de eelle d'étre trop long-tems 
affis^ d'un trop long féjour dans le l i t . Affeaions fácheufes 
que produit la eontraétion fubite 5 violente, long-tems eon-
t inuée & fans reláche des mufcles. Ibid. b. 

Exercice. Diíférentes íins que les hommes fe font propo-
fées en s'accoutumant aux exercices du corps. V I L 1016,. 
b. Proportion qu'on doit établir entre la quantité d'alimens 
dont on ufe & l'exercice. V I I I . 386. b. De l'exercice qu'on 
doit faire pour la fanté. X I . 223. a. Suppl. I I . 848. a. Exer
cice qué preferivoient les anciens médecins dans certaines 
maladies chroniques. X I I . 666> a. De la fueur excitée par 
l'exercice. X V . 622, a. Des exercices fuivant les différens 
climats. I I I . 535. b. Différentes fortes d'exercices: celui des 
jeux de baile. Son mili té. I I , 39. b. Celui que les Romains 
nommoient gejlation ; comment nous devons le pratiquer. 
V i l . 651. b. De l'exercice des femmes enceintes. 962, 
b. Efíet de l'exercice du cheval pour la fanté, V . 894. a 9 
b. Suppl. I I . 843. a , b, & c . Exercices de gymnaflique m é 
dicinale. V I L 1017. ¿ . D e la promenade á pied, X I I I . 444, 
a. Exercices des Romains dans l 'aprés-midi, X V I I . 255, b. 
Maniere de fuppléer au défaut d'exercice. V I L 306. ¿. 

EXERCICE immodéré de l'efprit, ( Phyfiol. ) Lame efl íntí-
mement l i ée , pendant la v i e , avec le corps; enforte qu ' i l 
efl difficile de concevoir dans fes opérations une fimplicité 
f i exaé le , que les changemens du corps ne faífent fur elle 
aucune imprefíion. — D 'un autre c o t é , l'ame exerce fur la 
forcé motrice du fyfléme nerveux un certain empire ^ par 
lequél elle peut á fon gré , l'exciter á agir , tant dans 
tout le corps , que dans une feule partie , de m é m e que 
les mufcles obéiííent aafli a notre vo lon té , — De plus , la 
forcé des nerfs & celle des mufcles ne font pas inépuifa-
bles, & ne réfiflent pas á des eíforts trop long-tems con-
t i n u é s ; l'une ne fauroit é t re fatiguée fans préjudice pour 
l'autre. — Suites fácheufes qui réfultent des violentes affec-
tions que i'exercice immodéré de l'efprit fait ép rouve r au 
fyfléme nerveux. Suppl. I L 915. Maux que produit la 
négligence á cultiver l'efprit. Ibid.. b. 

EXERCICES , ( Manege) ce mot s'applique part icul iére" 
ment á ceux auxquels la nobleí lé fe forme dans les acadé-
mies. Incertitude oü Fon eft fur le tems de l 'établií lement des 
colleges militaires qui font fous la protefition du r o i , 8c 
fous les ordres de M . le grand écuyer . Ignorance dans la-
quelle nous avons langui jufqu'aux regnes de Henri I I I 
&: de Hénr i I V . Ce qui fe pratiquoit dans ees tems, lors-
qu'on vouloi t fe former á l'art du cavalier. V I . 247. a* 
Quels font les hommes célebres auxquels la France eft 
redevable des premiers écuyers qu'elle a eus. Inflrudiions 
données par Pluvinel á Louis X I I I ^ quimontrent que l 'état 
ne fe reífentit pas d'abord de ees premiers avantages : 
plaintes qu'i l adreífe au roi . EtabliíTemens qu'il propofe. Ibid* 
b. Eloge de Salomón de la Broue ; facrifice qu' i l fit de l ' i n -
téré t au devoin Réflexions fur les dépenfes qu'exigeoit le 
projet de PluvineL Difcours que Lucien met dans la bou-
che de Solón , fur l'iraportance des exercices de la ieuneíTe* 
Avantages que les Grecs retirerent de leurs exercices. Ibid, 
248. a. Quels étoient ceux auxquels les Romains appln 
quoient les jeunes gens. Traits qui peignent le ridicule de 
nos jeunes gens qui joignent á l'ignorance dans les exerci
ces , la fatuité & la préfomption. ü n l i t é des exercices pour 
adoucir l 'ápreté de l 'éducatlon par une certaine mefure de 
plaifir. Ces exercices font purement du reííort des acadé-
mies. Ibid. b. 

Académie , { arckitefíure.) Quelle devroit étre la gran-
deur de ces colleges militaires, relativement á tout ce que 
ces édifices doivent contenir, & á l'ufage auquel ils fonf 
deflinés. C h a q u é vi l le qui a l'avantage de renfermer de 
femblablés écoles ^ devroit étre tenue de conflruire & d'en-
tretenir des bátimens convenables, toujours affedlés á ees 
colleges. Avantages qui en réíülteroient. De pareils projets 
ne peuvent avoir leur exécution que dans de grandes villes* 
M o y e n de pourvoir aux dépenfes qu'ils exigeroient. V L 
2,49. a. 

Académie , chefs, devoirs qu'ils devroient remplir . V I , 
2,49. a. 

Exercices du corps. La prat iqué feule ne fuffit pas , fl Pon 
n'efl pas éclairé par les principes. Importance de la théor ie 
dans les écuyers . Utilité des courfes de tete & de bague, 
V I . 2,49. b. En quel tems on devroit y exercer les jeunes 
gens. Exercices plus relatifs á l'art de la guerre, auxquels i l 
faudroit les former. Les évolu t ions militaires á p i ed , la 
danfe , les exercices fur le cheval de bois, & l 'efcrime, font 
des oceupations indifpenfables : mais les fuccés dépendent 
éga lemem des é leves & des maíitr©s.- Aí tent ion qu;il fau-. 



E X H 
drok apporter aux travaux des uns & au bon clioix des 
autres. Aveuglement par lequel on contraint tous les hom-
nies á venoncer, des lenrs premieres a n n é e s , aune ambí-
dextérité qui leur eíl: naturelle, & á laiffer languir la main 
gauche dansune forte d'inaftiou. Platón vouloit qu'on s'exer-
^át , comme les Scythes , á tirer de l'arc des deux mains. 
Soldats de la tr ibu de Benjamin qui étoient dreffés á com
batiré de Tune & de l'autre. Ibid. 250. a. Trait qui montre 
que Henri I V fut eíclave du préjugé que i'auteur combat 
ic i . Réflexion qui montre de quelle utiKté feroit quelquefois 
Fufage égal de la main gauche & de la droite. Ibid. b. . 

E-xercice de l'efprit. Foibles eonnoiíTances en géométr ic que 
mos académiftes acquierent. Oubli dans lequel on laiffe la 
fcience du cheval ; combien i l conviendroit aux é c u y e r s 
d 'étudier l'anatomie & les maladies del 'animal; & d'acqué-
r i r enfuite les lamieres qui concernent les embouchures , & 
la conftruíHon des harnois, des feiles, ó'c.VL 250. ¿. EíFets qui 
•réíultem de la négligence de la théor ie de l'art. Avantages 
^qu'on retireroit de cette connoiíTance complete. Négl igence 
de Fétude de l'art militaire , autre défaut de l 'édiication de 
jnos jeunes gens. I I importeroit a nos écoles d'avoir des pro-
ieíTeurs en langues étrangeres vivantes. I I faudroit y joindre 
jdes maitres verfés - dans la eonnoiffance des intéréts des 
=diverfes nations. Ibid. 251. a. L 'é tude de cette partie d é l a 
.politique feroit fecondée par celle de l'hiíloire. Maniere 
dont on doit enfeigner celle-ci. Uti l i té de cette connoiíTance. 
Quels font les principes de religión & de morale qu'on doit 

•infpirer aux jeunes gens. Quant aux maitres de mufique & 
d'inftrumens, -le délafíement & le befoin de plaire dans le 
m ó n d e les ont rendus néceíTaires. Ibid. b. Six écoles formées 
fur 1« plan qui vient d'étre propofé feroient d'un fecours 
^réel á T é t a t , ne fe détruiroient point les unes les autres, & fe 
foutiendroient d 'el les-mémes. Ibid. 252. a. 

•Exercices d'académie gymnaftique, voye^ ECOLE MILI-
TAIRE & GYMNASTIQUE. Science des exercices du corps, 
noramée agoniflique-. I . 181. <z. Defeription des lieux oü Ton 
s'inftruifoit dans les exercices. V I I . 1015. b. Exercice du 
cerceau chez les anciens. Suppl. I I . 290. b. Etonnante flexi-
bilité que le corps peut acquérir par les exercices. V I I I . 870. 
•a. Vbyei JEUX. 

E X É R E S E , (Chirurg.) opération par laquelle on tire du 
corps humain quelque matiére é t rangere & pernicieufe. 
E t y m . de ce mot. Exérefe par -extraflion. Exérefe par dé-
-traftion. Obfervations qu'on doit faire pour bien s'acquitt^r 
de ees opérations. V I . 252. a. Voyei CORPS ÉTRANGERS. 

E X E R G Ü E . ( Hi f i . ) E t y m . du mot. En quel endroit de 
la médaille fe place l'exergue. Signification des lettres ou 
chiítres qui fe treuvent dans l'exergue. V I . 252. a. 

EXERGUE . Obfervations fur cet article de FEncycIopédie. 
Suppl. I I . 915, b. 

E X F O L I A T I O N , {Chir.) féparation des parties d'un os 
qui s'écaille. E tym. de ce mot. Ce qui rend la furface du 
c ráne fujette á i'exfoliation. O n ne doit point trop háter la 
guérifon des blefíures faites aux os. Les os découverts ne 
s'exfolient pas toujours. Mémoi re á confulter fur les exfolia-
tions du cráne. Mauvaife pratique des anciens, fondee fur 
ce faux principe, que tous les os découverts doivent s'ex-
folier. L'exfoliation des os eft prefque toujours l'ouvrage de 
la pu ré nature, & la plupart des précautions qu'on prend 
pour la produire , font d'ordinaire inútiles ou nuifibles. A 
quels foins doivent fe borner les fecours de l'art. Autre 

•fignification du mot exfoliation. V I . 252. b. 
Exfoliation des os, inftrument de Belloíle pour l 'éviter 

dans certaines opérations. I V . 849. b. 
E X F O L I A T 1 F , ( Chirur.) remede propre á faire exfolier 

Ies os cañés . Defeription du trépan exfoliatif. V I . a. 
E X H A L A I S O N . ( Phyfiq. ) Différence entre vapeur & 

exhalaifon. Exhalaifons qui font la matiere du tonnerre, des 
eclairs & de divers autres météores. Exhalaifons dont l'air 
fe fo rme , felón M . Newton. V I . 253. a. Des exhalaifons qui 
font d'une m é m e efpece. Propriétés qu'elles doivent avoir 
analogues á celles de la maffe folide dont elles fe font fé-
parées. Mélanges de ees exhalaifons avec celles d'une autre 
efpece. I I doit naitre de-lá une infinité de phénomenes que 
nous ne faurions encoré n i comprendre, ni expliquer clai-
xement. Ibid. b. Caufesáe ees violens tremblemens de terre , 
qui font fendre & crever de groffes croútes pierreufes cou-
chées fous la furface de la terre. Phénomenes que les 
exhalaifons qui s'échappent par ees ouvertures doivent pro
duire dans l'air. Sur les exhalaifons empoifonnées des miné-
raux, voyez ¿'ejfai fur les poifons du do í teur Méad. Exemple 
des efFets de ees exhalaifons malignes, rapporté dans l'hiíloire 
de l 'académie des feiences, annee 1701. Autre fait rapporté 
dans la méme h i í b i r e , année 1710. Ibid. 254. a. Autre fait 
rapporté par le docleur Connor dans les diíTertations médico-
phyfiq. Ibid. b. 

Exhalaifon. Les vents & les exhalaifons fuffifent, felón 
Hallei, pour produire tomes les variations du barometre. I I . 
$1. b. Les exhalaifons confidérées , comme caufe particuliere 

des vents. X V I I a ¿ Dangereufes exhalaifons des 
marecages. Suppl. I I I . 841. ¿ . - S u r les exhalaifons ... eS 
VAPEUR. 

EXHALAISONS minéraleÉ ou Moupketes^Minéral.) vapeurs 
qui partent des veines ou filons métal l iques , de méme que 
des galeries ou fouterreins des mines. Différens eíFets qu'elles 
produifent. Combien elles font quelquefois funeftes aux ou-
vriers. V I . 254. b. DifFérentes manieres dont elles fe ma-
nifeñent . Le phénomene le plus fingulier qu'elles nous 
préfentent , e í l celui que les mineurs nomment bailón. 
Defeription de ce p h é n o m e n e . Quelles font , de toutes les 
exhalaifons miné ra l e s , les plus pernicieufes : dans quelles 
efpeces de mines elles fe forment. Dans quelles circonítanc 
elles paroiffent le plus ordinairement. Exhalaifons quiregnent 
dans les mines ou Ton a é té obligé de mettre le feu pour 
détacher le minéral de la roche dans laquelle i l fe trouve 
enveloppé. Danger des exhalaifons fulphureufes; c'eües dont 
i l eíl parlé dans l'article charbon fojfile, font de cette efpece 
Ibid. 255. a. Exhalaifons qui fe montrent fur-tout le matiii 
& dans le tems que la rofée tombe, & qui détruifent les 
veines jnétal l iques. Autres exhalaifons qui regnent dans les 
mines qui ont été. long-tems abandonnées. EfFet des exha
laifons minérales pour la cryftallifation , la minéralifation 
& dans les pierres colorées. Sentiment de M . Lehmann fur 
les mouphetes. Précautions qu'on prend dans les mines contre 
les exhalaifons. Ibid. h. 

Exhalaifons minérales. Quatre fortes d'exhalaifons dans 
les mines. X V I I . 27. b. Ardeles fur ees exhalaifons. I I I . 
192. a,b. X . 778. b. &c. X V I . 580. b. EfFets de celles qui* 
s 'élevent de certaines mines. I . 235. a. EíFets de celles du 
charbon. I I I . 190. a. 192. a, b. 193. a y b. ^oye^ VAPEUR. 

E X H A L A T O I R E , {Fontaine falante) conftruíhon par
ticuliere aux falines de Hpfieres. Defeription & ufage de 
l'exhalatoire. V I . 255. b. 

E X H A U S S E R , élever. {Synon.) V . 507. a. ' 
E X H A U S T I O N . ( Mathém. ) Ce qu'on entend en mathé-

matiques par la méthode d'exhauftion. Elle étoit fon en ufage 
chez les anciens géometres . T h é o r é m e fur lequel elle eft 
fondée. C'eft fur ce principe qu'on démontre qu'un polygone 
régulier 'd'une infinité de cotes , devient égal au cerde 
dans lequel i l eíl inferit. Le calcul diíFérentiel n'eíl aqtre 
chofe que la méthode d'exhauílion des anciens, réduite aune 
analyfe fxmple & commode. V I . 256. a. 

Exhaujlion. Obfervations fur la mé thode d'exhauftion. VIL 
635. a. 

E X H É R É D A T I O N . ( Jurifpr. ) DifFérence entre déshéri-
tance & exhérédation. V I . 256. a. Dans les pays de droit 
é c r i t , tous ceux qui ont droit de légi t ime, doivent étre 
inílitués hé r i t i e r s , du moins pour leur légitime , ou étre 
déshérités nommémen t . L 'exhérédat ion peut avoir lieu en 
certains pays contre les afcendans & les collatéraux. Dif-
férentes fortes d 'exhérédations. Des diíférentes feymes felón 
lefquelles l 'exhérédation peut étre faite. Ibid. b. 

Exhérédation , abdication , diíFérente fignification de ees 
mots. I . 16. b. Plainte d'inofficiofité formée par ceux qui 
font exhérédés. V I I I . 771. ¿. X I I . 686. b. 

Exhérédation des afcendans. Comment cette forte d'exhéré-
dation doit é t re confidérée. Le droit anclen du digeíle & du 
code n'admet point l 'exhérédation du pere. V I . 256, b. A 
l'égard de la mere, l a l o i 28, au code^c inojf. íf/fo/n. adraet 
quelques caufes d 'exhédérat ion. Des caufes exprhnéesdansk 
novelle 115, pour lefquelles les enfans peuvent étre exhé
rédés par leurs defeendans. Enumérat ion de ees caufes. Ibid. 
257. a. . 

Exhérédation des collatéraux. Caufes de cette exhérédation 
expofées dans la nov. 22, ch. 47. Dans les pays coutunuers » 
i l n 'eíl pas néceífaire de les iní l i tuer , ni déshériter nommé
ment ; ils n'ont ordinairement que la réferve coutumiere 
des propres. V I . 257. a. Que l peut étre l'eíFet de cette 
exhérédation en pays coutumiers. Caufes de cette pnvation 
de la réferve . Ibid. b. 

Exhérédation curt̂  elogio. Cette exhérédation ne peut ene 
prononcée que contre les enfans, & non contre les colla
téraux. Auteurs á confulter. V I . 257. b. Voye[ ELOGE. ^ 

Exhérédation des enfans & autres defeendans. Avant la 01 
de Moyfe , les Hcbreux pr ivés d'enfans , difpofoient de 
leur bien á leur v o l o n t é : depuis la l o i , les eníans ne pou-
voient étre déshérités. Ufages des Lacédémoniens 0¿ oes 
Athéniensfur ect objet. Difpofitions de l'ancien ^oitromin. 
V I . 257. ¿. Les difpofitions du droit prétoricn fur 
furent adoptécs par les loix du digeíle & du ^0^-
gement que fit Juíl inicn par la lo i 30 au code ^ ^ ' ^ '• 
& par la nov. 18, ch. 1. Difpofuion de la novelle 
forme fur cette matiere le dernier état du droit r ° ^ 
Enumérat ion des caufes ( q u i font au nombre «e , Lt1.e 
lefquelles les defeendans peuvent é t re exhérédés, íelon,CtíI¿ 
novelle. Ibid. 258. a. Difpofuion de l'édit du mois ae 1 
vrier 1556 , fur la caufe d 'cxhéridat ion tirée dun man<¡s 
c o m r a a é fans le con íen tement de peré & de mere, u 
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íuf Texherédation en pays coutumier. Lolx & auteurs vation 

^confu l t e r . /W. j iS^ . o 'Exhérédation. Rappel qui en, releve les enfans. X I I I . 796. 

b 
¿xhirédation officieufe: loi lar laquelle elle efl fondée. V I . 

^Exhérédation tacite. Y l . i j S . b. 
Exhérédation des vajfaux. Origine de cette expreffion: deux 

firnifications qui lui font attachées. V I . 359. a. 
EXHIB1TION. ( Jwifpr. ) " DlíFérence entre l'exhibition 
la communication fans déplacer. V I . 259. a. 
E X H O R T A T I O N 3 cri d'exhortation dans les batailles. 

I V 461. k-
E X H U M A T I O N . (Jurifpr. ) Diípofuion du concile de 

Rheims(tenu en 1583 ) íur ce íujet. Par queile ordonnance 
peut fe fairerexhumation d'un cadavre. V I . 259. a. Voyez 
lesmémoires du clergé , & Sepultare. 

EXHUMER. A r r é t de Finquifition pour l'exhumation de 
Charles-Quint conüdéré comme hérét ique. V I . 259. a. 

E X I G U E R , ( Jurifpr. ) terme en ufage pour exprimer 
qu'on fe départ du cheptel , &c. Cputumes oü ce terme efl: 
employé. Etym. de ce mot. Ce que prononce lá-deííus la 
coutume de Bourbonnois : obfervations de M . Defpommiers 
íur la difpofition de cette coutume. Celles de Berry & de 
Nivernois citées fur le m é m e fujet. Obfervations de Coquille. 
y i . 259-

EXIL. (Hift. anc.) La fentence chez les Romains ne por-
toit point le mot tfexil, mais feulement i ' interdidion de l'eau 
& du feu. L'exil n'étoit pas, á proprement parler , un 
chátiment. H n'y avoit point chez les Romains de crime 
qu'on punit par í'exil. De l'exil auquel les Athéniens con-
damnoient leurs grands-hommes. V I . 160. a. Origine du 
mot exil. Ce qu'on entend par honorable exil . Exemples. 
Ibid. h. Voyez Bannijfement, Déportation, Relégation. 

E X I M E R , ( H i j l . & Droit publk d'Allem. ) aélion par 
laquelle un membre de l'empire efl: fouflrait a fa jurifdi í l ion, 
& privé de fon fufTrage a la diete. Deux fortes d'exemption , 
la totale & la partielle. V I . 260. b. 

EXISTENCE, ( Métaphyf.) norion que les hommes ont 
dans l 'efptit , lorfqu'ils prononcent ce mot. Maniere dont 
ils l'ont acquife ou formée. Ce raifonnement de Defcartes, 
je penfe , dvnc je filis , qu'il* regardoit comme le premier 
anneau par lequel i l prétendoi t faifir la chaine endere des 
connoiffances humaines, fuppofe lu i -méme des notions t rés-
abftraites, celles de penfée &d'exiftence. V I . 260. i». Locke 
nous a mieuíc mont ré le véri table point oü nous devons nous 
placer pour fuivre la génération de toutes nos idées. Situa-
tion de l'homme réduit aux ñmples impreíhons des fens : 
énumération exafte de toutes celles qu'i l ép rouve . Ibid. 161.a. 
Sixieme fens, ta£l in t é r i eu r , par lequel nous reíTentons les 
douleurs, les mal-aifes, les diverfes efpeces de frilTonnemens 
intérieurs. De toutes nos fenfations réunies fe forme un 
íableau, une efpece d'univers ideal qui n 'eí l jamáis le m é m e 
deux inftans de fuite. La mémoi re nous met en état de 
comparer cette fucceffion de tableaux par laquelle nous 
acquérons les idées de changement & de mouvement. Ibid. 
h. Parmi les objets de fenfation qui compofent ce tableau 
mouvant, i l en eft un qui attire fur-tout notre attention par 
fa préfence continuelle, & par la nature des fenfations s 
qui nous le rendent préfent ; cet objet particulier devient 
pour nous le centre de tout l 'univers; nous nous accou-
tumons a le regarder comme notre é t re propre , & nous 
bornons le fentiment du moi a ce petit efpace circonferit par 
le plaifir & par la douleur. Relation de préfence qui s'éta-
bli t entre les objets & nous, & qui donne aux deux termes de 
cette relation tome la réalité que la confeience affure au 
fentiment du moi. Ces objets nous intéreffent par les fenfa
tions de plaifir & de douleur qu'ils nous caufnt . Nous 
cherchons á nous approcher des uns & a nous éloigner 'des 
autres. Ibid. 262. a. Les objets gibfens entrent , comme les 
préfens , dans le fyí léme général de nos defirs , de nos 
craintes s & des motifs de nos adlions. Comment fe forme 
cette nouvelle chaine de rapports par lefquels les étres fe 
lient á la confeience du moi, non feulement par la percep-
tion fimultanée , mais par la mémoi re . De la perception 
de ces rapports, i l fuit que l'homme efl: forcé de ne plus 
confondre les étres mérne avec fes fenfations, & q u i l 
apprend a diílinguer les uns des autres les objets préfens 
& les objets abfens. Le moi étant toujours un des termes 
de ces rapports, la réalité de tous les autres nous efl: cer-
tifiée par la confeience de ce moi. Le terme Üexiflence ou de 
préfence fert á exprimer le fondement de la relation qui fe 
forme entre l'etre appercevant & l 'étre apper^u. Ibid. b. 
Nous reconnoiííbns entre nous & les objets abfens que 
l'imagination nous peint , les mémes rapports de diflance 
&• d'aftion mutuelle que nous obfervons entre les objets 
aftuels de la fenfation. Le fondement de ces rapports peut 
é t re encoré défigné par le nom commun d'exifience. Ce n 'eí i 
gue fur ce fondement que tombent v é r i t a i l e m e n t , Se le 
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nom d'exíflence , & notre affirmation, lorfque nous difons 
qu'une chofe exifte. Ce fondement commun ne peut é t re 
connu immédiatement , & ne nous efl: indiqué que par 
les rapports différens qui le fuppofent. La diflinétion entre les 
objets & nous une fois reconnue, notre premier mouve
ment a été de préter á ces objets tout ce que la confeience 
nous rapporte de nous-mémes ; enfuite Tobfervation nous 
en a fait retrancher ce que nous leur avionsd 'abordaccordé de 
trop. Ibid. 263. a. Les relations de diflance & d'aélivité des 
objets á nous, n 'étant préfentées que par la fenfation elle-
m é m e , on ne dut y attacher le concept de l'exiftence que 
lorfqu'on reconnut les objets, abfens : ce fut alors que le 
rapport de fenfation aduelle ne fut plus que le figne de la 
préfence , c 'eíc-á-dire, d'un cas particulier compris fous le 
concept général d'exiflence. Comment les hommes vinrent 
á diftinguer les objets exiftans des objets funplement appa-
rens, & la réalité de l ' i l lufion. L ' i l lufion une fois confta tée , 
i l fallut féparer la fenfation du concept de l'exiflence , & 
m é m e de celui de p r é f e n c e , & ne la regarder plus que 
comme un íigne de Tune & de l'autre qui pourroit quel-
quefois tromper. Ibid. b. L'efprit dut s'accoutumer á féparer 
totalement la fenfation de la notion d'exiflence, & i l v int 
m é m e á la féparer auffi de la notion de préfence ; enforte 
que le mot préfence s'étend á tout objet renfermé dans les 
limites oi i les fens peuvent aftuellement appercevoir, foir 
qu ' i l foit apper^u ou non. Comment les hommes ont acquis 
les norions de deftruftion , de m o r t , d'anéantiíTement. La 
mémoire , en nous rappellant l'image des objets pafíes, nous 
rappelle en m é m e tems le rapport qu'ils avolent avec 
nous dans un tems, & nous difons que ces objets ont é té . 
L'imagination concluant du mouvement pafle &c du lien p ré 
fent , de nouveaux rapports de diflance qui ne font pas e n c o r é , 
nous fommes forcés de détacher la notion d'exiflence de 
tout rapport avec nous , & de ne plus confidérer , pour 
aítr ibuer l'exiftence aux objets , que leur enchainement 
avec le fyfléme général des étres. Ibid. 264. a. De la norion 
de poflibilité: comment nous l 'acquérons. Différence entre 
l'exiflence & l 'añual i té . La notion d'exiflence déve' .oppée 
jufqu'ici efl: celle qui efl: dans l'efprit de la plupart des 
hommes. Nous ne l'avons pas fuivie jufqu'á ce point d'abflrac-
tion oü la philofophie l'a por tée ; mais pour y parvenir , 
nous n'avons qu'a faire quelque pas encoré dans la route 
oü nous venons de marcher. Nous pouvons é tendre cette 
notion d'exiflence á de nouveaux objets , en la reflerrant 
par de nouvelies abñraélions qui excluent toute relation avec 
nous de diflance & d'aélivité. Ibid. b. Q u i nous a dit qu' i l 
ne peut pas y avoir d'autres fyflémes d 'étres qui n'ont pas 
m é m e entre eux de rapport de diflance, & qui n'exiflent 
point dans l'efpace ? La notion d'exiflence ne renrerme point 
néceífairement un rapport de diflance avec nous; i l faur done 
l'en féparer , & alors elle fera auíli abflraite qu'elle peut 
l 'étre , & n'aura d'autre figne que le mot m é m e ftexiftence^ 
qui ne peut é t re défini. 

Des preuves de l'exijlence des étres extérieurs. I I n 'y auroit 
aucune contradiftion á ce que le m é m e ordre de fenfations 
que nous éprouvons eút l i e u , fans qu'i l exiflát aucun autre 
é t re . Difficulté qui nait de-lá contre la certitude des jugemens 
que nous portons fur l'ordre réel des chofes. O n ne doit 
pas s 'étonner de ce que la plupart des hommes ne peuvent 
pas imaginerqu'on ait befoin de prouver rexiftence des corps. 
ibid. 265. ÍZ. Quelques philofophes ont nié l'exiflence de tous 
les objets ex t é r i eu r s , & n'ont admis d'autre réalité que celle 
de leurs idées. Quelques autres fe font contentes de nier 
l'exiflence des corps & de l'univers matéricl . Philofophes 
égoifles dans les Indes. C'efl le d o ñ e u r Berkeley qui a ré -
veillé l'attention des métaphyflciens fur ce fyítéme oubl ié : 
fes raifonnemens refutes dans i arricie Immateiialifme. On fe 
borne á monrrer ici combien i l efl néceflaire de lui r epond ré , 
& á indiquer le feul genre de preuves dont on puille fe 
fervir. Ibid. 205. a. Aucune fenfation ne peut immédiatement 
& par e l le-méme nous aííurer de l'exiflence d'aucun corps, 
Ibid. b. Q u e l fera done le moyen de nous en aífurer? Nous 
connoifíbns un genre de preuves auquel nous fommes ac~ 
cou iumés de nous fier, c'efl r induélion qui fe tire des 
effets pour remonter á leur caufe. Nos fenfatiom font des 
faits, & en remontant de ces faits a leurs c a u í e s , on fe 
trouvera obhgé d'admettre un fyfléme d'étres exiftans hors 
de nous, & une fuite de fenfations antér ieures a la fenfation 
aftuelle, enchainées á l'état antérieur du fyfléme des é t r e s 
exiftans. Deux manieres de remonter d'un eífet á fa caufe , 
l'une qui nous y conduit néceífairement , lorfque le fait 
dont i l s'agit n'a pu étre produit q^ie par une feule caufe, 
l'autre qui nous y conduit par une efpece de t á tonnement . 
Comment cette derniere mé thode qui efl: la iéule applicable 
á la queftion préfente , peu' n ' oi ; C€»ii4uire de la 
vraifemblance á la certitude. i W . 

Exijlcncc. Raifons fur lefquelL i Deicarces ótsblit la réalité 
de fon exiflence.il . 717. ¿. Senthneut que ¿es enfans -lou^eaux-
nés ont de leur exiflence. V . 401. 4 C gfl gar po$ C^WQ&f 
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que nous ÉVÓHS la confcience de norre exiílence. V I . 147. á ; 
b. 6«^ V I I I . 275.^. 

Exifience , fubjijlance* DiíFérence entre ees mots. V L 
267. a. 

Exifience des étres extérieurs. Preuve de cette exiñence. I . ij¿ 
Difc . prélim. Connoiffances que nous en avonsj I I I . 895. h 
Comment nous venons á nous en aíTurer. I V . 261. a, b. V I I I . 
688. a. Doutes fur I'exiftence des corps. V . ^i .b.Suppl. I I . 
030.^2. ^OJ^EGOÍSTES. 

E X O C A T A C E L E . Obfervations fur cet artide de l 'En-
cyclopédie . Suppl. I I . 916. a. 

E X O C I O N I T E S , lieu de Conftaminople , qui fut appellé 
exocioamm. Pourquoi les Ariens furent appellés Exocionites. 
Suppl. I I . 916. ẑ. 

E X O D E . { H i ( l . anc.facr.) Origine de ce nom. Ce que 
contient le l ivre de l'exode. Comment les H é b r e u x le nom-
ment. V I . 267. b. 

Exode. Efpace de tems dont l'exode contient l 'híñoire 
favoir 3 depuis la mort de Jofeph , jufqu'á la conftmólion du 
tabernacle. Suppl. I I . 916. <2. 

EXODE. ( Théol.) Signitication de ce mot dans les feptante. 
V I . 267. b. 

EXODE , (L i t t . ) poéme qui fervoi ta Rome de divertiffe-
ment aprés la tragédie. L'auteur étoi t appelléexodiañus. Q\el 
étoit le but de fa piece. Habits de théatre dans fa repréfema-
tion. V I . 267. b. Ce qui caraftérifoit parekul iérement l 'exode, 
étoit la licence & la liberté qu'on avoit dans cette picce d y 
jouer fous le mafque , jufqu'aux empereurs m é m e . Raifons 
«le politic[ue qui engugerenc les empereurs á permetere cette 
licence. Crime &. débauche deTibere rappellés dans une piece 
atsllane. Parricides de Tempereur N e r ó n , chantes aulTr á la 
fin d'une piece de cette efpeee. O n y inférok fouvent des 
couplets de chanfon répandus dans le publie, dont on faiíbit 
une nouvelle application aux circonítanees da tems. Erurée 
de Galba dans Rome , chantée dans une de ees fatyr^s. Que l -
quefois on redemandoit dans une í econde repre léntauon , 
l'exode qui avoit été chantée. Ibid. 268. a. Les exodes fe 
jouerent á Rome plus de 550- ans fans avoir fouffert qu'une 
légere interruptkm de quelques années. Elles ont été reííuf-
citées parmi nous dans la comedie italienne. Ibid. b. 

Exude. DiíFérence entre l'exode &. l 'épiiogue dans la poéfie 
dramatique des anciens. V . 799. a. 

E X O l N E j (Jurijpr.) excufe de celui qui ne comparoít 
pas en perfonne en juftice , quo iqu l l y fut obligé. E tym. de 
ce mot. Ce qui en eli dit dans les établiífemens de S. Louis. 
En quels cas l'exoine peut avoir lieu. Procuration que doit 
donner celui qui veut fe fervir de l'exoine. Autres moyens 
d'excufe qu'i l doit produire. V L 268. b. A qui doivent é t re 
cómmuniqués les certificats qui contiennenc l'exoine. O n 
peut propofer l'exoine en matieres civile 8c criminelle. Celui 
qui propofe l'exoine , n'eft pas obligé de donner camión 3 &c. 
Eílet de l'exoine. Ibid. 269. a. 

Exoine. En quoi le contre-mand difíeroit de l'exoirie. I V . 
336. b. Ce que dit Beaumanoir fur ce fujet. Comment celui 
qui étoit obligé d'ufer d'exoines ou de contre-mands les pro-
pofoit. 137. a. Exoines des médecins & chirurgiens. X I I I . 
803. a. Suppl. I I I . 885. a , b. Exoine pour une pnfonntcre. 
X Í I I . 804. b. 

E X O L Í C E T U S . Obfervations fur cet article de l 'Encyclo-
pédie . Suppl. I I . 916. a. 

E X O M I D E , ( i / i /Z . anc!) vé tement des Grecs. Quels étoient 
ceux qui le porterent chez les Romains, chez les Laccdémo-
niens , & ailleurs. V I . 269. a. 

Exomide. Obfervations fur cet habilleracnt des anciens. 
Suppl. I I . 916. 

E X O M O L O G E S E , confeflion , ( Théol. Hifi. eccl.) divers 
fens de ce mot dans les écrits des peres. Quelquefois i l fe prend 
pour toute la péni tence publique ; mais les occideutaux l 'ont 
reílraint á la confeííion. V I . 269. b. 

E X O M P H A L E , {Chir.) toute efpeee de defeente & de 
tumeur qu i furvient au nombril . Les parties internes, fujettes 
á defeendre dans l'ombilic , font l'inteftin & l'épiploon. Cette 
maladie ne difiere des autres que par fa fituation ; 10. i l faut 
réduire les parties; 20. les contenir. Moyen employé pour 
cela. Bandage inven té par M . Suret. V I . 269. b. 

Exomphale, hernie , V I H . 175. ¿. 
EXOMFHALE. {Maneg. Maréchal.) L'exemple prouve que 

les chevaux peuvent étre attaqués de cette maladie. Elle e ñ , 
en quelque fa^on , incurable. Comment elle fe manifeíle. V I . 
269. ¿. 

E X O P H T H A L M I E , ( Médec.) fortie de l'oeil hors de fon 
orbite. Difpofuions fingulieres des yeux , dont cette maladie 
doit étre diftinguée. Définition de cette maladie. Ses caufes. 
Ses fymptómes. Augmentation des humeurs de l'oeil. D ' o ü 
vient l'inflammation du globe de i'ceil , & la douleur qu 'é -
prouve le malade. Progrés rapides & durée de cette maladie. 
Signes avant-coureurs de la fuppuration des parties internes 
& de leur deñruíHon. Symptómes qui fuivent la fuppuration. 
V I . 270. /2. Ce qui arrive quaad la fuppuration na pas lieu, 

Quel doit étre le ímt des remedes pour cetté r h i U U <f 
t ra i tement . /¿ i í / . ¿ . UiC' drf 

E X O R C I S M E . ( m o l . Hifi. eccl. ) E tym. de ce mor n v 
-ce entre l'exorcifme & la conjuration. V I ^ 0 ^ r 

ifmes diñingués dans l'églife romaine en A.ALI- ^ 
férence 
exorci 
extraord 
me employ 

íes uuungues nans 1 egme romame en o rd ína i r - sT 
inatres. Leur uíage autü anclen que 1 ePl¡rP v ^ 
loyé par S. G r a t . centre les ra.1 Ce f u i 

exor-
Thiers de rutilité qu'on peut tirer aujourd'hui des 
cifmes. Dans les tems oü les épreuves avoient lieu 1c 
exorcifmes y enrroient pour quelque chofe. Pratiques d'exó -
cifmes fiéquentés en Angleterre du íéms d'Edouard III Jfoj 
271. a. 

EXORCISME ffiiigique, (. Divin. ^ Xrois manieres de co 
jurer les efpHts , felón Agnppa. Empire que l'homme peüt 
exercer en vertu des facrefnens qui lui font propies. V I 
271.. a. Conjuration pour fe mettre á couvcrt des armes' 
ofténíives. Ve r tu des paroles attribuées á Adam , loríqu'il 
defeendit aux lymbes. Des croix qui doivent accompaoner 
les exorcifmes. Uf;;ge de ía verveine & des cercles. Formule 
d'exorcifme qui fe fait fur le l ivre magique. Ibid. b. Les ma-
giciens faiíbient préfider quatre efprits aux quatre parties 
du monde. Exorcifme qui doit é t re plus puiíTant que les atures 
quand les efprits font rebelles aux ordfes. Le pouvoir des 
efprits e ñ borné 3 & i l faut donner á chacun poiír fa peine 
une récompenfe qui lui fott agrcable. Ces exorcifmes font tous 
accompagnés de profanations des noms de Dieu & de Jefus-
Chr iñ . Ibid. 272. a, 

Exorcrfme s joignez ici rarricle Conjuration. Sceau defriué á 
exorcifer les efprits. X I I . 314. a. Des exorcifmes que com-
pofa Salomón , au rapport de Jofephe. X I I I . Í69. ¿. Exorcif
mes rangés dans k elaífe des remedes anti-fpafmodiqucs. 
Suppl. I . 463. ¿. 

E X O R C 1 S T E , ( Théolog. ) dans l'óglife romaine. Les Grecs 
ne confidéroient pas les exorciftes comme étant dans les or-
dres. Quel rang ils oceupent dans l'églife romaine. Cérémonie 
de leur ordination. V I . 272. a. Efpeee d'exorciftes qu'il y avoit 
chez les Juifs. II s'en trouvoit auffi parmi les paiens. Pourquoi 
i l n 'y a plus que des prétres qui íaífent la fonftion d'exor
ciftes. Quels étoient ceux á qui l 'on donnoit anciennement 
la charge de chaiTer les démons. Fondlions dont ils s'acquit-
toient. Ibid. b. 

Exorcifie. Par qüi les foníliofls d'exoreifle font exereces. 
X I . 597. 

E X O R D E . C Bellcs-lett. ) E tym. de ce mot. Définition 
qu'en donne Cicéron. L'exorde doit étre fravaillé avee beau-
coup de foin. Deux fortes d'exodes ; l'un m o d e r é ; l'autre plus 
v i f , qui s'emploie dans les cas d'indignation ou de joie, ou de 
quelque autre paífion. V I . 272. b. l^ts exurdes brufques 
étoient plus conformes au goüc des Grecs qu'á celui des Ro
mains. Qual i tés de l'exorde : la convenance , la modeílie,la 
b r i é v e t é ; le í lyle periodique, noble , grave, mefuré. Autre-
fois devant l ' a r éopage , on parloit fans exorde , fans mouve-
mens, fans péroraifotl. Ibid. 273. 

Exorde. D u caradlere des exordes. X I L 148. a. Exorde de la 
premiere catllinaire. Ibid. 

E X O S T O S E , ( Medec.) tumeur extraordinaire qui vient 
á un os. Qit t l les maladies y rendent fujet. Comment on doit 
combattre cette maladie. Les caufes peuvent étre détru¡tes& 
le vice local fuhfiñer. Maniere de traiter les exoftofes qui fup-
purent. V I . 273. a. Ouvragc á confulter fur le traitement de 
í'exoflofe. M.kntere d'ntraquer celte qui n'a point fonduparle 
traitement de la verole , ou de toute autre caufe interne. 
Ibid. b. 

E X O T E R I Q U E & ESOTERIQUE. ( Hifi . de la Philofopk ) 
La dodrine exotériqiie s'enfe.gnoir á tout le monde ; la doc
trine éfotérique étoit réfervée á un p- t i t nombre de difciples 
choifis. Les traites fur celle-ci ne font point venus jufqua 
nous. Les Grecs appelloient du méme nom les fecrets des 
écoles & ceux des myí le res . Cette méthodc venoit des Egy-
ptiens: elle ne fut d'abord e m p l o y é e q u e dans la vue du bien 
public. V I . 273. b. La quallté de juges & de magiftrats qu'a-
voient Ies prétres Egyptiens , les engagea á faire uíage de 
cette mé thode . O n prenolt foin de communiquer particuhe-
rement aux rois & aux magiftrats les inftruélions fecreres. La 
double doélrine étoit auífi en ufage chez les mages de P é r l e , 
les druides des Gaules & les brachmanes des Indes. Pburqnot 
l 'on s'eft imaginé que la double do^rine n'étoit qu'iui artince 
pour conferver la gloire des feiences & de ceux qui en faifoient 
profeífion. D ' o ü naquit l'ancienne mythologie. Véritable can 
de la méthode éfotérique. Comment elle paífa d'Egypte en 
G r e c e . / ¿ i i . 274. Foyt^ DOCTRINE. 

Exotérique. Obfervations fur quelques endroits de cet arti
cle de l 'Encyclopédie. Suppl. I I . 916. ¿. , T_ 

E X O T l Q U E S , p / t í « ^ , ( Botan. ) de la maniere de les 
tranfporter. I I . 344. a. X I I . 725. a, b. Tems oü elles tleum-
fent. X V I . 335. b. Des arbres des pays chauds quon p ^ 
accoutumer á notre cYimTit.Suppl. I . 523. tí3 ¿. D é l a colie i 
des plantes exotiques. Suppl. 11. 3 2. ¿. . fl . 

E X P A ^ S I B I L I T É , ( Phyfiq.) propr ié té de certams wm 
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áes íaqüelle lis tendent á occuper un efpace plüs grand. 

De rexpanfibilite en eue-meme s de jes Loix <y de Jes ejfets. 
Principe de i'expanñbilité : Newton í'a quelquefois déhgné 

le terme de repulfion. La lo i qui exprime le rapport des 
condenfations á la forcé comprimante, & celle qui exprime 
le rapport de la forcé répulfive á la diílance des particules, 
(ont relatives Tune á l'autre : Tune étant donnée ^ i l <¿ñ aifé 
de trouver l'autre. La m é m e quantité de fluide étant fuppo-
fée & Ia condenfation inégale , le nombre des particules 
fera'le méme dans des efpaces inégaux j & leur diftance me-
furée d'uncentte á l 'autre, fera toujours en raifon des racines 
cubiques des efpaces 3 ou en raifon inverfe des racines cubi
ques des condenfations. Y I . 274. b. Soient deux cubes é g a u x , 
mais rempüs d'un fluide inégalement condenfé ; Newton de
montre que la prefíion du fluide fur chaqué face des deux 
cubes, eíl toujours le produit du quarré des racines cubi
ques des condenfations ^ ou du quarré inverfe de la diftance 
des particules, par la fonftion quelconque de la diílance > á 
laquelle la répulfion efl: proportionnelle. Mé thode pour con-
noitre la lo i de la répulfion. Cette l o i ne peut avoir lieu que 
dans une certaine latitude moyenne entre l 'extréme compref-
ílon & l'extréme expanfion. íbid. 275. a. Quel eíl le terme 
de la compreífion auquel la lo i de la répulfion doit commen-
cer a étre t roubléc. Des altérations que cette lo i doit fubif 
aux approehes du dernier terme de l.expanfion. I I eíl: dans 
i'anaiogie da penfer que ce dernier terme eft préparé de loin 
par une efpece de correftion a la lo i du décroiífement de la 
forcé. Ibid. b. Les obfervations prouvent que la lo i des con
denfations proportionnelles aux poids dont l'air eíl chatgé j 
eeffe d'avoir lien dans les derniers extremes de compreífion 
& d'expanfion , voyei Atmofphere. T o u t corps expanfiblc eft 
élaftique ; mais tout corps élañique n ' eñ pas expanfible. 
DifFérence entre Texpanfibilité & le reífort : ees deux pro-
priétés font confidérées comme deux efpeces appartenartt á 
l'élafticlté , confidérée comme genre. A la réferve d'un petit 
nombre d'effets , l'expanfibilité & le reífort n'ont prefque 
ríen de commun. La premiere appartient á un fluide ^ dont 
les parties tendent a s ' é lo igner ; & la feconde á un folide , 
dont les parties tendent á fe rapprocher. Ibid. 276. a. I I n 'y 
a & ne peut y avoir dans la nature que ees deux efpeces 
d'élaílicité. L'expanfibilité eft le principe des loix qui s'obfer-
vent, foit dans la retardation du mouvement des corps qui 
traverfent des milieux élaftiques 3 foit dans la naiífance & 
la tfanfmiífion du mouvement vibratoire excité dans ees 
mémes milieuXi 

De l'expanfibilité confidérée pkyfiquement ; des fubjlances 
auxquelles elle appartient ; des caufes qui la produifent ou qüi 
l'augmentent. L'expanfibilité appartient á l'air , &. á tous les 
corps dans l'état de vapeur. Plufieurs corps folides, liquéfiés 
par la chaleur, font fufceptibles auíft d'expanfibilité. I I en eft 
méme trés-peu , qui , f i on augmente toujours la chaleur, 
ne deviennent á la fin expanfibles, foit en t o u t , foit en partie. 
Ibid. b. Divers faits généraux que nous préfentent Ténuméra-
tion des diífércns corps expanfibles, ScTexamen des circon-
ftances dans lefquelles ils acquiérent cette propriété . L'ex
panfibilité paroit n'appartenir conftamment qu'á l'air : celle 
des autres corps eft l'efFet d'un certain degré de chaleur. Le 
degré de chaleur qui rend une fubftance expanfible , eft un 
point fixe qui ne varié jamáis. Divers phénomenes obfervés 
dans une méme fubftance , lorfqu'on l'applique fucceflive-
ment á différens degrés de tempéra ture : exemple tiré de 
ce qu'on obferve par rapport á l'eau. De l'expanfibilité de 
i'éau. Suppl. I I I . 469. a. On peut regarder tous les corps 
comme autant de thermometres, dont tous les états & les 
volumes poífibles marquent un certain degré de chaleur. 
V I . 277. a. La chaleur augmente tous les corps , tant folides 
que liquides; leur fufion & leur vaporifation ne font que des 
nuances de l'aélion de cette caufe. L'expanfibilité eft done 
l'eíFet d'une caufe méchanique , dépendante des loix de l ' im-
pulfion. L'expanfibilité de l'air n'a pas d'autre caufe que celle 
des vapeurs, c'eft-á-dire, la chaleur. Ibid. b. L'auteur prouve 
qu'il eft impoflible que les parties de 1 air fe repouífent par 
une forcé inhérente & m a t h é m a t i q u e ; parce que , ft cela 
c to i t , l 'attraftion, confidérée jufqu'ici comme la forcé do
minante dans les efpaces , feroit au contraire prodigieufe-
ment furpaííée par la répulfion. Les particules de l'air font 
des corps d'une nature femblable aux autres , & aífujettis 
aux mémes l o ix ; done la répulfion des parties de l'air s'exerce 
comme dans les autres corps , par une caufe méchanique! 
Ibid. 278. a. Chaqué partie de la répulfion croit & décroit 
en méme raifon que la répulfion totale, c'eft-á-dire, en raifon 
inverfe des diftances. Raifonnement d'analogie qui démont re 
que rexpanfibilité de l'air ne peut avoir d'autre caufe que la 
chaleur. L'expérience met tous les jours fous les yeux des 
phyftciens, de l'air qui n'eft en aucune maniere expanfible : 
cet air , retenu dans les corps les plus durs, &; pr ivé de 
toute expanfibillté , eft précifément dans le cas de l'eau , q u i , 
eombinée dans les corps , n'eft plus fluide , & cefíe d'étre 

6 7 í 
éxpanííble á dés degrés de chaleur trés-fupérieürs aü degfé d é 
l'eau bouillante , comme l'air ceífe de l 'étre á des degrés de 
chaleur trés-fupérieurs á celle de ratmofphere. Ibid. b. Ana-
logie entre l'expanfibilité de l'air & celie de l'eau , qui mon-
tre qu'on a raifon de regarder l'air comme un fluide acluelle-
ment dans l'état de vapeur , & qui n'a befoia , pour y per-^ 
févérer , que d'un degré de chaleur fort au-deífous du plus 
grand froid connu. Hypothefes fur la caufe de l'expanfibi
lité de l'air , qui fe trouvent renverfées par- les faits & les 
faifonnemens qu'on vient d'alléguer. Ibid. 279. a. L'éleftricitéí 
eft une autre caufe , capable , comme la chaleur , d 'écarter 
les parties du corps , &: de produire une véritable répulfion. 
Expériences qui le montrent. O n fera peut-ét re é tonné de 
voir diftinguer ici la répulfion produite par l'éleftricité , de 
celle dont la chaleur eft la vér i table caufe • mais ríen n'eft 
plus mal fondé que cette identité p ré t endue entre le fluide 
éleétrique & l 'élément de la chaleur. Raifonnemens fur lef-
quels cette aífertion eft appuyée . Ibid. b. O n n'a point en
coré fait les obfervations néceílaires pour décider f i l 'éleélri-
cité agit comme la chaleur , fuivant la l o i de raifon inverfe 
des diftances. Secours qu'on pourra tirer pour la folution de 
cette queftion , de rinftrument appellé éledrometre. I I ne pa
roi t pas i par l 'expérience , que l'éleélricité feule püt rendrei 
expanfíble aucun corps de la nature. O n fe tromperoit beau-
coup, f i l 'on jugeoit de fes forces abfolues par la grandeur 
&. la violence de fes elfets apparens. Tous les p h é n o m e n e s 
de l'éleftricité ne viennent que du défaut d'équilibre dans le 
partage du fluide entre les diíférens corps , & de fon ré ta -
bliífement fubit. Ibid. 280. a. Ainf i la prodigieufe aftivité de 
ce fluide ne decide rien fi^r la quantité de répulfion qu ' i l eft; 
capable de produire , & nous fommes fondés á regarder la 
chaleur comme la vraie caufe de l'expanfibilité. 

De Vexpanfibilité , comparée dans les différentes fubjlances 
auxquelles elle appartient Comparaifon de la loi d'expanfibilité 
dans les différens corps. I I paroit prefque impOífible de s'aífu-
rer direftement par l 'expérience , qu'elle eft dans tous les 
corps la mame que dans l'air. Des vapeurs élaftiques p ro -
duites par la páte de farine 3 ont oceupé , par une expé -
rience de M . Muí fchenbroek , un efpace quatre fois moindre, 
Difficultés attachées á cette expérience , qui empéchent de 
la regarder comme concluante. Ibid. b. D 'un cóté , la cha
leur étant la caufe de l'expanfibilité dans toutes les fubftan-
ces connues , on ne peut guere fe défendre de croire que 
cette caufe agit dans tous les corps , fuivant la m é m e l o i ; 
de l'autre , on peut diré que l'eau é levée dans l'air par la 
fimple voie de vaporifation [ obfervation fur le mot d é 
vaporifation s employé dans cet endroit. V I . 927. ¿z. ] , n'eft , á 
proprement parler , expanfíble , que par l'expanfibilité p rop ré 
de l'air , & peut étre aífujettie á la m é m e lo i , fans qu'on 
puiífe en conclure qu'elle ne fuivit des loix différentes, f i 
l'aftion de la chaleur lu i étoit immédia tementappl iquée . Aut re 
confidération qui montre la poífibilité d'une lo i différente 
pour la répulfion dans les différens corps ; Ibid. 281. cepen-
dant l'opinion qui admet la lo i de répulfion la m é m e dans 
tous les corps, paroit la plus vraifemblable ; mais i l s'en faut 
bien qu'i l y ait la m é m e uniformité entr'eux par rapport au. 
degré de chaleur dont ils ont befoin pour devenir expanfibles. 
Table par laquelle on pourroit repréfenter l'ordre de vapori-' 
fation des corps. Faits généraux qui doivent former la théor ie 
phyfique de cet ordre. Ibid. b. [ autre obfervation á j o i n -
dre. V I . 927. b. ] Le point de vaporifation de chaqué corps 
eft celui oíi la forcé répulfive , produite par la chaleur, 
commence a furpaíTer les obftacles qui retenoient les parties 
des corps les unes auprés des autres: ce fait général com-
prend tous ceux qui viennent d 'étre rapportés. Quel doit 
é t re le terme de vaporifation d'un mixte. L'ordre de vapori
fation des corps doit é t re principalement relatif á l'union qui 
attache les unes aux autres les molécules des corps: c'eft ce 
que confirme l 'expérience. 282. a. [ i l fe trouve ici une 
propofition faufíe , fur laquelle on peut lire la remarque con-
tenue. V I . 927. b . \ Si l'on compare le degré d'expanfion q u é 
chaqué corps re^oit par l'applic-mon d'un nouveau degré de 
chaleur , & le rapport qui en réfultera de fon vo íume á fon 
poids , cet ordre d'expanfibilité des corps, confidéré fous ce 
point de vue , fera trés-différent de l'ordre de leur vapori 
fation. T e l corps qui demande , pour devenir expanfíble s un 
beaucoup plu? grand degré de chaleur qu'un autre s recoit 
pourtant d'un m é m e degré de chaleur une expanfion beat í-
coup plus confidérable. L'expérience le vérifie d'une maniere 
bien fenfible dans la comparaifon de l'expanfibilité de l'eau 
& de celle de l'air. Ibid. b. L'application de notre théor ie á 
l'air & á l'eau fuppofe que les particules de l'eau font beau
coup plus légeres que celles de l'air ; mais i l ne s'enfuit nulle-
ment de l a , que ce corps ait befoin d'un moindre degré dé 
chaleur pour étre rendu expanfíble. La petitefle des parties 
doit d'abord retarder la vaporifation , puis augmenter í'ex-
panfibilité , quand une fois les corps font dans l etat de 
vapeur. U n degré de chaleur , qui ne futfiroit pas pour ren-
dre un corps expanfíble , peut fuííire pour le maintenír dans 



f é t a t d'cxpanfibilité. Ibid. 283. a. Quelle eíl la vrale cauíe de 
Ñiufnküté qu'on voi t s'attacher autour d'un verre plein d'une 
liqueur glacée. De la comparai íbn des difFérens degrés d'ex-
panfibiiite entre l 'a i r , qui contient beaucoup d'eau, & l'air 
qui en ccntient moins , 011 qui n'en contient point du tout. 
L'air chargé d'ean a beancoup plus d'élaílicité qu'nn autre 
air. M o y e n de favoir combien un air eíl plus chargé d'eau 
qu'nn autre 3 & le rapport de fon expaníibilité avec la quan-
tité d'eau dont il-eíl chargé. Ibid. b. Une table oü ees rapports 
feroient ind iqués , donneroit la connoiflance d'un des élémens 
qui entre dans la théorie des variations du barometre. 

Des u/ages de rexpanfibilité , & déla parí quelle a dans la 
produBion des plus grands phénomenes de la nature. IO. C ' eñ par 
rexpanfibili té que les corps s'élevent dans la diíhllation &: 
dans la íublimaticn [Remarque fur cette premiere propofition. 
V I . 927. b. 92,8. a , b.] C'eíl l'expanfibilité qui fournit á l'art 
¿ a la nature les forces motrices les plus puiflantes & les 
plus íbudaines. Dans les différentes explofions attr ibuées 
communémen t á l ' a i r , on peut diré que íi l'air agit comme 
u n , l'eau agit comme mille. Ibid. 2,84. a. Principe qui déter-
mine la forcé de toutes les explofions. 30. Produftion de la 
flamme par l'expanfibilité de l'eau. [ Obíérva t ion fur ce qui 
e í l dit ici touchant la produélion de la flamme. V I . 928. b. ] 
4° . Principale caufe des vents. Fondement de tous les moyens 
employés pour diriger les mouvemens de l'air á l'aide du feu. 
50, Effets qui réfultent du mélange d'un fluide au moment oü 
i l devient expanfible , avec un fluide dans Téait de liquidité , 
l 'ébullition , l'effervefcence , les mouvemens inteftins qui 
s'engendrent dans les corps en fermentation. 6o. Effets qui 
réfut teront du . mélange , ü le liquide avec lequel fe trouve 
melé le fluide devenu expanfible , a quelque vifeofité. 70. 
Si tandis qu'un corps expanfible tend á oceuper un plus grand 
efpace, le liquide qui í 'environne , acquiert une confiftance 
de plus en plus grande, & parvient enfin á oppofer un obf-
tacle infurmontable á l'expanfion du corps en vapeur, le 
point d'équilibre entre la réfiftance d'un cóté & la forcé ex-
panfive dé l'autre, formera des bailóns , des vafes, des tuyaux , 
des ramifications , relativement aux différentes altérations de 
l'expanfibilité d'un cóté , & de la réfiflance de l'autre. Ibid. b. 
8o. Prefque tous les phénomenes de la phyfique fublunaire 
font produits par la combinaifon de deux forces contraires. La 
forcé qui tend á rapprocher les parties des corps, & la cha-
leur qui tend a les écarter , de m é m e que la phyfique célefte 
eíl toute fondée fur la combinaifon de la pefanteur & de la 
forcé projeélile. Moyen de foumettre au calcul la phyfique 
fublunaire. Ibid. zS<¡.a. 

E X P A N S I O N j (Phyjiq.) adion par laquelle un corps eft 
é tendu & dilaté. V I . 285. a. 

EXPANSIÓN , ( AnatomA les íibres du corps animal con-
lldérées comme des expaníions d'autres íibres. V I . 285. b. 

E X P E C T A T I O N 3 {Médec.) voyez EXSPECTATION. 
E X P E C T A T I V E , ( Jurifp. ) en matiere bénéficiale : grace 

e x p e ñ a t i v e . O n ne connut point les expedlatives, tant que 
Ton obferva l'ancienne difcipline de n'ordonner aucun elere 
fans titre. Ordinations fans titre défendues au concile de 
Chalcédoine. Ces ordinations introduites dans le douzieme 
fiecle donnerent lieu aux graces expedatives & aux réfer-
ves. Adrien I V paíTe pour le premier qui ait demandé que 
Ton conférát des prebendes á ceux qu'il défignoit. En quoi 
confiftoient les expeílat ives alors ufitées. Les recommanda-
tions des papes devinrent f i f réquentes , que les évéques 
négl igerent fouvent d'y avoir égard. V I . 285. b. Alors les 
papes changerent les prieres en commandement. Regles éta-
blies par Grégoi re I X & fes fucceffeurs fur les expedati-
ves. Peu-á-peu les papes s'approprierent la collation de pref
que tous les bénéíices. Prefque tous les eleres fe retiroient 
á Rome pour en obtenir. Les expe&Rtives abolles indireéle-
ment par l'ordonnance publiée par S. Louis en 1268. L'au-
tor i té des fauífes décrétales contribua beaucoup á multiplier 
les graces expeftatives. Les papes accordoient auíh des man-
dats & des réferves á ceux qui étudioient dans les univer-
fités. Réglemens qui furent faits en France contre les expe-
élatives en 1399. Ibid. 286. a. Ces réglemens ne furent exé-
cutés que pendant le fchifnse qui partageoit l'églife dans ce 
tems-lá. Difpofitions du concile de Bafle fur les expeftati-
ves. Origine du droit des gradués qu'on appelle expeñative 
des gradués. Difpofition du concordat entre León X & Fran-
^ois I fur cette matiere. Celle du concile de Trente. Quelles 
íbnt les perfonnes par rapport auxquelles i l reíle encoré des 
expeftatives en France. Dro i t de premiere priere en faveur 
des empereurs d'AUemagne. Brevets de joyeux avénement 
mis au nombre des droits des rois de France. En quoi cqn-
fiíle l'indult des officiers du parlement. Ibid. b. L'ufage des 
mandats accordés par le pape aux officiers du parlement de 
Paris fur la recommandation des officiers de cette compa-
gnie , commenga des la fin du treizieme fiecle. Les b r é v e -
taires de ferment de fidélité font encoré des expeélans. P ré -
bende que peuvent conférer nos rois aprés leur premiere 
jentrée daas les églifes dont ils font cljanoines. Quelques 

E X P 
évéques jouiffent d'un droit femblable á leur avénemp 
l'épifcopat. Auteurs á confulter. Ibid. 287. a. ^ 

ExpeEíatives, graces. V I L 804. ¿ .VI I I . 691. ¿. Exnefl-at" 
des gradués , 808. b. Statut publié autrefois en Anelet 
contre ceux qui pourfuivoient des expeñatives a la errC 
de Rome pour les bénéíices vacans. X I I I . 2r7 1 COUr 

E X P E C T O R A N T , {Médec. Thérap.) les remedes d 
ce nom peuvent étre regardés comme des pureatifs'd 1 
poitrine. Dans quel état do iven t é t r e les matieres excrptC 
tielles pour fortir aifément des cavités cellulaires tro p " 
ques. V I . 287. a. Remedes qui peuvent les rendre proore" 
á étre évacuées. DiflinéVion établie entre les remedes bech'5 
ques & les expeélorans : maniere dont les uns & les autr°" 
agiífent. Remede que confeilloit Hyppocrate dans le 
d'abcés du poumon. Ibid. b. Les différens expeélorans n ™ 
Fon emploie doivent avoir des qualités plus ou moins a¿li9 
ves , felón les maladies qui en exigent l'ufage Ibid 98-̂  

E X P E C T O R A T I O N , ( Médec.) elle a été mife au nom-' 
bre des évacuations par anacatharfe. Différentes caufes au' 
excitent la puiflance motrice á mettre en jeu les orearles 
propres á opérer l 'expeéloration. V I . 288. a. Pourquol^rex-
peéloration fe fait., La nature opere par elle dans l'état de 
maladie,des crifes fouvent trés-falutaires. Méchanifme de 
l 'expeéloration. Ibid. h. En quoi elle differe de la toux 
Celíe-ci doit é t re fouvent regardée par rapport á 1 evacua-" 
t i o n , comme un ténefme de la poitrine. Elle peut auffi 
é t re regardée comme une préparation á lexpedoration 
Ibid. 289. a. 

ExpeEloration i matieres évacuées par ce mouvement dans 
les maladies inflammatoires de la poitrine. I I I . 568. h. 

E X P É D I E N T , {Jurifp.) arrangement pour l'expédition 
d'une affaire. Deux fortes d 'expédiens ; l'un volontaire l'au
tre ordonné . Origine de ce fecond ufage. Difpofitions de 
l'ordonnance de 1667 fur ce fujet. V I . 289. a. Les expédiens 
font qualifiés d'appointemens dans le parlement. Voyê  Dis-
POSiTiF & APPOINTEMENT. Auteurs a confulter. 

E X P É D I T E U R S , ( Comm.) commiífionnaires ainfi nom-
més á Amfterdam. Comment fe font par leur moyen le 
tranfport des marchandifes. Formali tés établies par rapport á 
leurs expédit ions. V I . 289. h. Dro i t qu'ils exigent. C'eíl á 
eux auíh que s'adreffent les négocians d'Amfterdam, lorf-
qu'ils attendent des marchandifes de leurs correfpondans 
étrangers . Ibid. 290. a. 

E X P É D I T I O N romaine, { H i j l . ) fubfide pour le voyage 
de l'empercur lorfqu'il alloit fe faire couronner á Rome. 
Cette cérémonie fupprimée depuis Charles-Quint. V I . 290. a. 

Expédition des provifions en chancellerie romaine. I I I . 
120. b. Expéditions par confiíloire & hors confiíloire. IV. 
47. b. Deux fortes d'expéditions ufitées en cour de Rome, 
I I I . 804. b. V I . 661. b. 

EXPÉDITION d'un aSle. {Jurifp.') Différence entre l'expe-
ditlon & la groífe. O n diílingue l'expédition faite fur la 
minute, de cclle qui eíl faite fur la groffe. I I y guntems 
oü l'on faifoit une différence entre une copie collationnée 
á la minute , d'avec une expédition tirée fur la minute» 
Dans les pays oü i l n'y a point de groffe en forme, la pre
miere expédit ion en tient lieu. V I . 290. a. 

Expédition áes aéles. I . 116. b. Expédit ion des contrats. 
I V . 123. ¿. Expédit ion d'un a¿le public appellée groffe. V I I . 
956. b 

E X P É D I T I O N N A I R E S de cour de Rome & des légations. 
{ Jurifp.) O n les appelle quelquefois banquiers en cour de Rome. 
Trois tems ou états différens qu'on diílingue par rapport 2 
eux. D e leur état dans le premier tems , qui eíl celui qui a 
précédé l'édit de 1550. D'abord i l n 'y eut de correípon-
dance entre les Gauíes & la cour de Rome , que par le 
moyen des argentiers ou banquiers. Leur fonétion ayant finí 
avec l'empire Romain 3 des marchands d'Italie traíiquant en 
France, leur fuccéderent. Ce ne fut que vers le douzieme 
fiecle que les papes commencerent á ufer du droit qu'ils ont 
préfentement dans la collation des bénéíices de France. V I . 
290. b. Dans ce premier tems , ces banquiers n'avoitnt 
aucun caraélere particulier. Les abus qu'ils commirent 
donnerent lieu á l'édit des petites dates donné par Henn 11 
en 1550. Difpofitions de cet édit. Second état áe ees ex-
péditionnaires confidéré dans l'intervalle qui s'eíl ecoule 
depuis cet édit jufqu'en 1673. Les démélés que Henri I I eut 
avec la cour de Rome, donnerent lieu á une déclaration en 
1551 fur cet objet. Autre édit de l'an i j t f - lbld- ^ 1 " ! ' 
Ar ré t du confeil en 1609 par rapport aux banquiers o¿ 
folliciteurs d'expéditions de cour de Rome. Brevet accorde 
au fieur Efchinard en 1615. Ar ré t du confeil par rapport 
á ce dernier en 1617. Autre arrét du confeil de la meme 
année. L'établiffement des banquiers expéditionnaires en 
titre d'office, fut tenté par un édit en 1633. Maisil i n t e r ^ 
arrét du confeil quelques mois a p r é s , par leqyel i l mt 
fis a l 'exécution de cet édit. DifpofitiOn d'un édit de Loui^ 
X I I Í en 1637, pour diminuer le nombre des banquiers expe-
di.tionnaires. Ibid. b. Difpofuions de la déclaration de i ^ o * 



bar rapport aux banquiers en cour de Rome. Deux édits de 
Tan 1655 relatifs au projet formé en 1633 , qni n'avoit point 
encoré eu d'exécution. Ibid. 2-92. a. Autre édit de 1663 
Dortant création de banquiers-expéditionnaires. Ces différen-
tes créations n'eurent lieu que par l'édit de 1673 „ par leq11^ 
comience le troijieme état dont i l a été parlé. Difpoíitions 
& effets de cet édit. Ihid. b. Ces offices furent d'abord exer-
cés par commiffion. I I y eut deux fortes de banquiers-expé
ditionnaires, favoir les matriculaires & les commiílionnai-
res. Arrét par rapport á eux de l'an 1674. Autre arrét de 
la méme añriée. Leur nombre réduit par une déclaration de 
5675. Edit de 1689 quiré tabl i t & créa huit offices héréditai-
res. Leur íuppreffion l 'année fuivante. Leur rétabliíTement en 
1691. Création d'un office en 1712. I I n 'y a préfentement 
á París que vingt banquiers-expéditionnaires. Difpoíhion qui 
a été faite des offices femblables qui avoient été établis dans 
plufieurs villes des provinces. Ibid. 293 . á, Coñdi t ions nécef-
faires pour étre recu banquier-expédit ionnaire en cour de 
Rome. Ibid. b. I I efl: défendu a tome autre perfonne fans 
caraélere, de s'imraifcer en la foníl ion de banquier-expédi-
íionnaire. Enreglftrement au greífe des infinuations des pro-
curations (id refignandum , & autres aftes pour envoyer ert 
conr de Rome. Vérification des fignatures apoftoiiques. Di f -
pofitions de di vers édits & déclarations fur les fondiions des 
banquiers-expéditionnaires. Ibid. 294. a. De leurs regiílres. 
Jbid. b. Autres reglemens fur leurs fonélions!, Ibid. 295. b. 
De leurs droits & émolumens . D e leur bourfe commune. 
Priviieges des banquiers-expéditionnaires./¿i¿. 296. b. Créat ion 
en titre d'office de confeillers-contróleurs des expéditions de 
cour de Rome en 1703. Réunion de ces offices á ceux de 
banquiers-expéditionnaires. Leur fuppreffion , & les con t ró -
leurs rétablis. Création & fnppreííion des gardes des archi
ves des banquiers-expéditionnaires. Ouvrages á confulter. 
tbid. 297. a. 

E X P É R I E N C E , {Philofoph.) la leflure de l'hiftoire trés-
utile pour nous donner de l 'expérience. Semblable utiiité 
íirée des voyages. Homere pour nous donner une grande 
idee d'Ulyffc, nous parle de fes voyages. Ce qu'on entend 
par un homme qui a de l 'expérience. Pourquoi nous devons 
beaucoup nous confier a l 'expérience. Elle trompe f i elle eft 
faite par un obfervateur paffionné. Expériences en phyfique: 
leur utiiité lorfqu'elles font faites avec exaftitude. V I . 297. b. 

EXPÉRIENCE, (Philofoph. nalur.) V I . 297. b. 
EXPÉRIENGE, (Médec.) deux fignitications de ce mot. V i . 

598. a. 
Expéricnce, épreuvc, ejfai: différentes fignifications de ces 

mots. V . 837. a. En quoi l'obfervation differe de l'expé-
¡rience. X I . 313. ¿. 314. ^ , ^ . 315. a. Ce qu'on entend par 
un homme doué d 'expérience. X I I I . 395. ¿z. Obfervation fur 
la maniere d'étudier la nature par les expériences. I . 588. b. 
Influence de l'air dans les expériences de phyfique. 234. b. 
23^. a. I I eft utile de faire connoítre ces expériences aux 
enfans. V . 399. a. Les expériences & obfervations font les 
feuls fondemens de la phyfique. Suppl.lY. 320. b. Acadé-
mie dont le principal objet étoit les expériences phyfiques. 
Suppl, L 88. b. Expérience en matiere de médecine. V . 586. b. 
587. a3b. &c. X I . 314. d. Science que le médecin en retire. 
V I I I . 230. a, b. 

E X P É R I M E N T A L E , ( Philofophie ) les anciens ne Font 
pas négligée, comme nous nous l'imaginons ordinairement. 
Les ouvrages d'Hippocrate fuffiroient pour montrer l'efprit 
qui conduifoit alors les philofophes: car 011 peut juger par 
l'état de la médecine chez les anciens, de l'état oü la phy
fique étoit parmi eux. D'ailleurs plufieurs grands hommes 
parmi lefquels étoit D é m o c r i t e 3 s'appliquoient dutems d'Hip
pocrate á l 'étude de la nature. La phyfique expérimentale 
soule fur deux points , l 'expérience & l'obfervation. V I . 
298. a. C'eft part iculiérement á cette derniere que les anciens 
fé font appliqués. De quelle maniere ils ont étudié la nature. 
lis paroilfent n'avoir cul t ivé l 'expérience que par rapport 
anx arts, & nullement pour fatisfaire une curiofité pure-
ment philofophique. Ibid. b. C'efl: peut -é t re dans l'hiíloire des 
P-nimaux d'Ariftote qu'il faut chercher le vrai goút de phyfi
que des anciens, p lu tó t que dans fes ouvrages de phyfique. 
Abus que les modernes ont fait durant les fiecles d'igno-
nmee des ouvrages de ce philofophe. Des génies fupérieurs 
qui ré fonuerent la maniere de philofopher. Ces grands gé
nies cependant n 'étoient pas vraiment adonnés á la phyfique 
expérimentale. Quelle a été leur maniere d'étudier la nature. 
Eloge du moine Bacon. Philofophie du chancelier Bacom 
Celle de Defcartes. Ibid. 299. a. Ces grands hommes au-
roient été encoré plus útiles á la philofophie, s'ils euffent 
été plus phyficiens de pratique, & moins de théor ie . Pro-
gres de la phyfique expérimentale aprés Defcartes. Newton 
parut, & montra l'art d'introduire la géométrie dans la phy
fique , & de former en réuniffant l 'expérience au calcul, une 
fcience exafte, profonde, lumineufe & nouvelle. La géné-
ration ennemie de ces grandsTiommes s'eft éteinte , la lumierS* 
enfin prévalut. Etat_ de la philofophie dans l 'univerfité de 
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París. L 'étude de la géométr ie 8t de la phyfique expéri
mentale commence á y régnér , &c. Ibid. b. Chaire de 
phyfique expérimentale étabiie depuis peu dans l'imiverfité 
de París. 

Réflexións^ genérales fur le véritable but des expériences. Les 
premiers objets qui s'offrent á nous dans la phvfique, font 
les propriétés générales des corps, & les effets de W&íon 
qu'ils exercent les uns fur les autres. Príncipe d'équilibré 
au moyen duquelon déterminera facilement les loix de l ' im-
pulfion & du mouvement. Ibid. 300. a. La métaphyfique 
aidée de l 'expérience parvient á démontrer l'unité de cette 
lo i d'équilibré. Quelle eíl: la feule utiiité véritable que puif-
fent procuref au phyficien les recherches experimentales fur 
les affeftions prinlitives des corps. Premier objet réel de la 
phyfique expérimentale j mefurer & déterminer les effets 
des propriétés générales des corps que Tobfervation nous 
fait connoítre pour ainfi diré en groSi A i n f i l 'expérience 
nous fait trouver la lo i de la chute des corps pefans, la 
quantité abfolue de la pefanteur de l 'air , les loix de l 'hydro-
ílatique. Ibid. b. Ce feroit ici le l ieu de faire quelques obfer
vations fur l'abus du calcul & des hypothefes dans la phy
fique. Que de ehofes n 'y auroit-il point á diré fur les feien-
ces phyf ico-mathémat iques , & fur la maniere dont le calcul 
& l 'expéríence doivent s'unir pour les rendre auífi parfai-
tes qu'il eft poffible ! Voye^ ees réílexions aü mot Phyfique, 
Les phénomenes que le phyficien doit fur-tout chercher á 
c o n n o í t r e , font ceux fur la caufe defquels le raifonnement 
ne peut nous aider , ou dont nous ne voyons la l i a i -
foh que tres - imparfaitementi Di reñ ior i s fur, la maniere 
d'étudier ces faits. Les explications dans la phyfique doivent 
é t re íages 3 ameriées par les faits, ou renfermées dans les 
faits méme . Ibid. 301. a. Cependant on ne doit point prof
eriré de la phyfique ¿ l'efprit de conjeélure & d'analogie j 
talens précieux & rares auxquels on doit plufieurs décou-
vertes. Obfervation qui iregarde part icul iérement l 'univerfité 
de Pa r í s : en imitant les étrangers dans i 'établifiément d'une 
chaire de phyfique expérimentale ne devrions-nous pas 
les kniter encoré dans rétabliíTement de tfois autres t r é s -
utiles , celles de morale , de drOit public & d'hiftcire ? Ibid. b. 

Expérimental.Vh\\o{o]i\\ie. fyí lématique & expér imenta le . 
V . 284. a. Réponfe á un reproche fait á ceux qui s'appli-
quent á la phyfique expérimentale . 918. b. Différence entre 
le phyftcien obfervateur & le phyílcien expérimental,X1.3 xo.b. 

E X P E R T S , ( Jurifp.) Quels font les eas dans lefquels 
on a recours aux experts en diverfes matieres. Les experts 
fon rnommés dans quelques anciens ameursjuraíorcs. V I . 301. 
b. L'uíage de nommer des experts nous vient des Romains. D é -
tails fuf cet ufage obfervé parmi eux. Le droit canon en admet 
pareillement l'ufage. Que l étoit anciennement celui de France 
fur cet objeti Créat ion des jurés-arpenteurs. Celle des jurés-
mácons & charpentiers. Celle de commlífaires prud'hommes-
experts-jurés dans le reífort du parlement de Touloufe. La 
plupart de ces offices ne fureiit pas levés. Ibid. 302. a. Ordon-
nance de 1667 fur les experts. Louis X I V Créa par divers 
édits des experts en titre. Le premier eft de l'an 1690. D l f -
pofitions de cet édit. Ibid, b. Le fecond eft de la m é m e année j 
& fut donné en interprétat ion du précédent . Le troifieme 
encoré de la m é m e a n n é e , par lequel le ro i fupprima des offices 
d'arpenteurs-prifeurs de terre , & créa en titre d'office trois 
experts-prifeurs & arpenteurs-jurés dans plufieurs villes : difpo
íitions de l'édit. Le quatrieme édit eft de 1696. Experts- jurés 
établis par édits de 1689,1690 & 1696, & enfuitefupprimés en 
1700. Experts pour vérification & rupture des fcellés. Ibid. 
303. Experts pour vérification d'écritures. Les juges ne peu-
vent nommer que des experts en ti tre, dans les villes oü i l s'en 
trouve d'établis. Q u i font ceux qu'on nomme lOrfqu'il n 'y 
a point d'experts en titre. Máximes de droit fur l'ufage des 
experts & leurs fonél ions , &c. Difpofitions de l'ordonnance 
de 1667 fur ce fujet. Ibid. b. 

Expert, eleres-experts. I I I . 5 24. b. Gf effiers des experts* 
V I L 926Í a. Plurait if des experts. X I L 8DÍ¡ b. Tiers-expert* 
X V I . 324. b. 

Expert-architetfe, ou Expert-bourgeois. V I . 3 04. a. 
Expert-arpenteur-rnefureur-prifeur. V I . 304. a, 
Expert-Bourgeois, Expert-juréj, Expert-noble. V I . 304. a. 
Expert nommé d'ojfce. Expert-furnuméraire. Expert-tiers. V I , 

304. <z. 
EXPERTS-JURES,, {Médec. légale) médecins & chirufgiens 

nommés par les juges pour quelque examen relatif á leur art, 
voyei MÉDECINE LÉGALE & RAP.PÓRT. Des perfonnes qu'orí 
choifit ordinairement pour ces fonélions. Suppl. I V . 393.^= 
Examen qu'ils font de l'infanticide 7 des n o y é s , des effets 
des poifons, des plaies, des cadavres de ceux qui font morts 
de fuffocation, de fufpenfioni Voye^ ces mots. 

E X P I A T I O N , ( Théolog.) doí l r ine du purgaíoire felón 
les catholiqiles Romains. V L 304. a. Détai ls fur la féte des 
expiations chez les Juifs. Les Juifs modernes immolent mi 
coq ce jour-lá. Expiations particulieres qui étoient en fage' 
parmi eux. La príncipale & grande expiation admife p a r n ñ 
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les ch ié t i ens , eft celle que leur procure la mort de Je íus -
Chrií i . Expiation des peches par la fatisfa&ion. Ibid. b. 

Expiation. De la cérémonie de rexpiarion chez les Juifs. 
Suppl. 11. <)i6. a. 

Expiation. Fé te des expiations chez les Juifs. X I I I . 46^. b. 
Cérémonie du bouc Azazel qui fe pratiquoit ce jour-ia. I . 
911. a. Eau d'expiation. V , 204. a. Expiation des péchés 
des hommes par la mort de Jefus-Chrifl. X I V . 690. a, b. 

EXPIATION, {Littérat.) afte de religión étabii dans le 
paganifme. Diverfes circonftances dans lefquelles on em-
ployoit les expiations. V I . 304. b. Les principales fe faifoient 
pour Fhomicide , pour les prodiges, pour puriíier lesviUes, 
les temples & les armées. 10. Les expiations pour les homi-
cides, étoient les plus graves , des les ñecles héroíques . Les 
rois eux-mémes ne dédaignoient pas d'en faire la cérémonie . 
Comment ceux qui étoient coupables de meurtres involon-
taires les expioient. Des expiations ufitées chez les Romains. 
Celle qu'employa Horacc aprés avoir tué fa fceun 20. Expia
tion qui avoit lieu dans l'apparition de quelque prodige 
extraordinaire. Ibid. 305. a. 30. Expiation pour puriíier les 
villes. 40. Expiation des temples & deslieux facrés. 50. Expia
tion des armées avant & aprés le combat. Diverfes autres 
expiations employées en difterentes circonílances. 11 y avoit 
chez les Romains comme chez les Grecs des crimes inexpia
bles. Citation d*un des plus beaux morceaux de VE/prit des 
Loix dans lequel l'auteur fait le parallele entre le paganifme 
& le chriftianifme fur les crimes inexpiables. Ibid. b. Citation 
d'un cas ou les idees religieufes de l'expiation tournerent au 
bien de la natnre humaine. Ibid. 306. a. 

Expiations ordonnées par le fanatifme. V I . 394. a , k. 
Feries obfervées á Rome dans les expiations de prodiges. 
508. a. Expiations pratiquées dans les lieux frappés de la 
foudre. V I L 215. ¿. 7.16. a. Hofties d'expiation. V I I I . 318. 
h. Cérémonie expiatoire dite Lujiration. I X . j ^ o . ÍZ , ¿.Expia
tions établies chez les Atheniens. X í . 959. <z. Expiation quon 
offroit á Proferpine. X I I . 580. a. Expiations publiques pour 
purifier les villes. X V I I . 278. b. 

EXVIKTOmES, facrifices. ( H i j l . anc.) Ceux qu'cn-ap-
pelloit aeibolium \ taurobolium & criobolinm. Voyez ees mots. 

E X P Í L A T I O N d'kérédité, {Jurifpr.) fouílrañion des ef-
fets d'une hérédi té jacente , faite par quelqu'un qui n'a pas 
droit á la fucceffion. Les Romains l'appelloiert crimen expi-
¿atez hereditatu. L'aiílion contre le coupable étoit moins grave 
que celle appellée atiio furti. Le jugement qui intervenoit 
étoit pourtant infamant. Quelles étoient les perfonnes contre 
lefquelles on poüvoi t rintenter. V I . 306. a. La peine du dé -
i i t étoit arbitraire. En quoi elle confiñe parmi nous. Ibid. b. 

E X P I L L I . ( M. Vabbé) Suppl. I V . 703. b. 
E X P I R A T I O N . ( Phyfwlog. ) Derniere expiration ; def-> 

cription de ce dernier mouvement du corps , quand la vie 
vient de cefíer. V I . 306. b, 

Expiration & infpirat'wn. Cauíes de ees mouvemens. I I I . 
594. b. yojQzPoumons, Refpiration. 

E X P L É T I F . ( Gramm. ) Ufage des mots explétifs. Notre 
moi & notre vous font quelquefois explétifs. V I . 306. b. Exem-
-ple d'un me dans T é r e n c e qui paroit é t re tres - explétif. 
Exemple de mtt explétif en latin. La fyllabe er ajoutée a l'in-
i i n i t i f paffif d'un verbe latin eft explétive. Parmi nous , les 
pronoms me , te, fe , joints á la particule en , font quelque
fois des mots explétifs. Ces mots : enfin , feulement, á tout ka-
^ard 3 aprés tout, doivent fouvent é t re explétifs. Regle á 
fuivre fur l'ufage des explétifs. Ibid. 307. a. Quand certaines 
facons de parler ont été autonfées par une longue pratique, 
& qu'elles font re^ues parmi les honnétes gens de la nation, 
nous devons les admettre. Le premier fervice des particules 
explét ives eft cl'entrer dans certaines fagons de parler , con-
facrées par l'ufage. Le fecond eft de repondré au feiitiment 
intérieur dont on eft affefté , & de donner plus d'énergie 
á l'expreffion. Exemples tires de Moliere & de Virgi le . Ibid. b. 

E X P L I C A T I F . ( Gramm. ) Propofition explicative. I V . 
83. b. Conjonñions explicatives. Í IÍ . 873. b. X . 760. d. Ter
mes explicatifs. X V Í . 15^. b. 

E X P L I C A T I O N . Quelles doivent étre les explicarions 
phyfiques. V I . 301. a. Faulfes explications qui conüftent a 
donner pour caufe ce qui n'eft point caufe. X V . 363. b. 

E X P L Í C I T E . ( Gramm. Théol.) Le contraire eft implicits. 
Volonté explicite , vo lon té implicite. V I . 307. b. Foi expii-
cite & implicite : cetre derniere eft le partage de la pluparr 
des hommes fur plufieurs points que les théologiens nous 
préfentent comme des dogmes. Mais ils peuvent tous par-
vemr á la foi explicite que le fauveur nous recommande , 
qui a pour objet la conhaüce en fa parole, en fa puilíance 
& en fa miflion. C'eít principalement cians ce dernier fens 
que le mot foi eft employé dans le nouveau teftament: & 
c'eft fur cette foi qu'eít tondée celle que nous devons á i'é-
glife. Ibid. 308. a. 

Explicite. Propofuion explicite. I V . 84. a. Foi explicite. V I L 
2,1. a , b. 

E X P L 1 Q Ü E R , Edaircir, Développer. {Synon.) V . 268Í 

E X ? • • 
E X P L O I T . ( Junfp. ) Etymológie de ce mot. Les forma* 

lités d'ajournement & citations font réglées par l'ordonnan-
ce de 1667. V I . 308. a. Les premieres ordonnances d e l á 
troifieme race qui font mention des fergens ne fe fervent 
pas du terme á'exploit. La plus ancienne qui s'enfert eft un-
du roi Jean , de l'an 1350 j & une autre de Tan 13.56. Dans 
quelques anciennes ordonnances, le terme tfexptih fe trouve 
joint á celui á'amende': comme dans celle du roi Jean de 
l'an 1361. Sens du mot exploit dans cette ordonnance. Au
tre ordonnance de l'an 1498 , qui parle des exploit's des 
fergens , & de ceux des fous-fergens ou aides. Ibid. b. Dif-
poíitions de l'ordonnance de 1539 , fur le fujet des exploits* 
Edit de Charles I X , de 1573 , fur le méme fujet. Les for-
malités des exploits font les mémes dans tous les tribunaux 
& á-peu-prés les mémes en toute matiere. Affignations ver
bales qui fe donnoient autrefois dans quelques provinces 
Quels font les exploits qui fe font encoré verbalement. Par 
qui doit é t re écrit l 'exploit. Ibid. 309. a. Diverfes formahtés 
á fuivre par rapport aux exploits. Ibid. b. 

Exploit. Controle des exploits : exploits fujets au controle. 
I V . 149. b. Les exploits des huiffiei s font foi pour eux-mémes, 
Obfervations fur cette máxime , á mal explouer poini de ga-
n a ^ V I I I , 341. a. Exploit ou intimation. 842, ¿. Libelle d'ex-
ploit. I X . 459. a. Rapport d'exploit. X I I I . 799. b. Records 
dans un exploit. 863. a. Voyez AJfignation , Ajournement. 

Exploit d'ajournement. V I . 310. b. 
Exploit d'ájfígnation. V I . 310. b, 
Exploit controlé. V I . ^ io . b. 
Exploit de cour. V I . 310. b. 
Exploit domanier. V I . 310. b. 
Exploit dt juflice o\\ de fergent. V I . 310. b. 
Exploit libellé. V I . 310. b. 
Exploit nal. V I . 310. b. 
Exploit in pulís. V I . 310. b, 
Exploit de retrait. V I . 310. b. 
Exploit de faifie. V I . 310. ¿. 
Exploit du feiviieur. V I . 310. b.-
Exploit verbaL V I . 310. ¿. 
E X P L O I T A B L E . (Jurifpr.) Bois exploltables. Biens ex-

ploicables. V I . 310. b. Meubles exploitablc; : deux fortes de 
meubles qui ne le font point. Ibid. 311. a. 

E X P L O I T A T I O N des différentes efpeces de métaux, 
voyez leurs arricies partieuliers. Defcription des travaux de 
l'exploitation des mines. X . 524. b. Application de la géomé-
trie á plufieurs problémes de l'exploitation des mines. Y I I . 
638. a , b. Planches & décails fur l'exploitation des mines. 
V I v o l . des p l . article Mitallurgie. Exploitation des mines 
de charbon. I I I . 192. a } b. Danger d'exploiter celles de ce-
balt. 5 57. a. Exploitation des falunieres , V I . 389. b. de la 
houille. V I I I . 325-. b. De l'exploitation des bois, voyez íb-
réts. Celle des fources 3 voyez Source , Fontamur. 

E X P L O I T E R les tenes 6- les bois. {Jurifpr.) De l'exploi
tation que la loi permet á un gentilhomme de faire par les 
mains. Suppl. IT. 916. b. 

E X P L O S I O N . {Phyfiq.) Comment Vinflammarion do la 
pondré & le mélange de deux liqueurs píoduifent-ils une 
dilatation de l'air fubite & bruyante ? Voilá ce qu'on ignor3 
parfaitement. V I . 311. 

Explofion. Véri table caufe des explofions attribuées com-
munément a l'air. V I . 184. a. Principe qui determine la forcé 
de toutes les explofions. Ibid. b. EíFets fingulie« dn bruit 
excité p .r de violentes exploüoni . X . 907. a. Explicatian 
de la poudre a canon & de fon explofion. X I I L 191. f »^ 
Exploíions cauíces par lefluide éleí tr ique , voyez Elcílricitet 
Feu cleflrique. 

E X P O N E N T I E L . ( Gcom. tranfe. ) Quant i té exponen-
ticlle. I I y a des qwantités cxponentiellcs de plufieurs degres. 
Exemples d'exponentiejles du premier , du fecond & du trot-
í ieme degré. La quantité é levée á l'expofant variable peut 
étre conííante ou variable. Ouvrages a confulter furia d'20" 
rie des quantités exponentielles , fur les regles du calcul ex-
ponentiel. I I y a des quantités exponentielles dont les expo-
fans font imaginaires. M é t h o d e genérale pour trouver les du-
férentielles des quantités exponentielles. V I . 311. a- ^°ur " 
exponentielles. Ces courbes participent de la nature ^es^ 
gébríques & des tranfeendantes. Equation exponentielle. Un 
réfout ces équations par logarithmes , lorfque cela eit po -
fibíe. C'eft par les équations exponentielles qu'on PL311^ 
dans le calcul i n t ég ra l , l 'opération qui confifte a repaíler £•» 
logarithmes aux nombres. Ibid. b. , ua_ 

Exponentielles , équations , en quoi elles diíferent des équa
tions algébriques. X V I . 546. a. . 

E X P O R T A T I O N . ( Comm. ) Principales fortes de mar-
chandifes que Ton tranfporte de l'Angleterre. V I . 31 ̂  ' , g 
luation des oavrages de laíne qu'on en tranfporte tou>j,.J 
ans. Maichandifes qu' i l eft défendu de tranfporter. 
3I2•• 1 r i'elle 

Exportation. Celle des denrées eft dahgereufe . loriqu 
n'eft pas reftremte au íuperflu. Suppl. h 31 , i . Máximes q 



E X P 
doívent fulvre les pi'inces pour procilrei' á ieurs fujets u ñ é 
grande exportarion. H í . 696.^. Ouelquefois le iégiflateur , au 
lieu de pi'encíre ^65 ^1-0^5 ^ur rexpoi-tation,rencourage par des 
récompeníes. 697. ¿. L'exportation des armes & desmunitions 
eíl fujette ádes reftriftions dans preíque tous les é t a t s , excepté 
en Hollande. I V . 130. b. De l'exportation de l'or & de Tar-
aent. Ibid. De l'exportation des grains. 552. ¿. & fuiv. V I L 
817. tí. 825. a , b. & c . Loix qui l'ont .permife. Pwéflexions 
fur cet objet. Avantages qui réíli l teroient de l'exportation des 
farines. SuppL I . 218. ¿. Exportatioa annuelle des bleds d 'An-
skterre , de Penfylvanie , de Barbarie & de Pologne. V I . 
533. a. Régularité des prix des grains en Angleterre , en con-
féquence de l'exportation libre. 534. -2. ^36. b. Reflexión fur les 
avantages de l'exportation des bleds. V l í . 336. 831. a. Ob-
fervations fur la récompenfe que le parlement d'Angleterre 
accorde pour l'exportation de quelques articles de commerce 
& particuliérementpour celle des grains. I V . 553. tí , ¿. V I L 
863. tí. Vue genérale de politique par rapport á l 'importa-
tion Sí a l'exportation. V I H . 599. a. Nécefiité d'établir la l i 
berté d'exportation des produits de ragricuiture. I X . 148. a. 
Voyez Sortie. 

EXPOSANT. ( Jlgéb. ) O n dit l'expofant d'une raifon , 
du rang d'un terme dans une fuite , d'une puiíTance. Q u e l 
eft Texpofant d'une raifon géométr ique . C'eíl l'égalité des ex-
pofans de deux raifons qui établit entr'elles ce qu'on appelle 
proportion. De la maniere de trouyer le quatrieme terme d'une 
proportion géométr ique. Que l eft l'expofant du rang. Que l 
eft Texpofant d'une puiíTance. Ce qu'on entend par un expo-
fant indéterminé. V I . 312,. tí. Changement qu'a fait Defcarces 
á la maniere dont on repréfentoit autrefois la quatrieme 
puiírance. Avantages de la br iéveté qu'i l introduifit dans 
cetteexprefiion. D u calcul des expofans des. puiiTarices. M u l -
tiplication. Div i f ion . Elévation. Extraftion. Pourquoi l'on ne 
dit rien ele Faddition ni de la fouftrañion. Ibi'd. b. Propriétés 
de deux puiífances de la méme racine. iü. Leur diíFérence eft 
loujours un múltiple exaft de cette racine diminuée de l 'unité. 
2U. Cette diíFérence eít un múltiple e x a ñ de la racine aug-
raentée ds run i f^ , quand la diRérence des expofans des deux 
puifíances eft un nombre pair. 30. La fomme de deux puif-
lances de méme racine eft un múltiple exaft de cette racine 
augmentéc de l 'unité , quand la diíFérence des expofans des 
deux puiíTances eft un nombre impair, Démonftra t ion com-
mune. Ibid. 313. ^. La diíFérence des troifieme & premiere 
puiíTances de la méme racine , eft égale au produitcontinu de 
trois termes confécutifs de la progrefíion naturelle , dont le 
moyen eft la premiere puiffance méme ou la racine : cette 
propriété dérive d'une autre ul tér ieure que l'auteur déve lop-
pe en cet endrolt , & dont i l montre les ufases. Ibid. b. 
Du moyen de donner á toute équation propofée la forme 
requife , de la réduire á fes premier , t ro iñeme & dernier 
termes; de maniere que les deux premiers foient fans coéf-
íiciens & les deux derniers négañfs. Des expofans fradUon-' 
naxres. Explication de cette expreffion , a 7. 

Des expofans radicaux : explication de cette expreílion a |/» 
Ibid. 314. tí. 

Expofant. DiíFérence entre le coéfficient & l'expofaní. I I I . 
590. tí. Expofant d'un logarithrae. I I . 669. a. V I I I . 672. b. 
673. tí. Expofant d'une puiíTance. X I I I . 556. a. Expofant d'une 
raifon géométrique. 774, b. 

EXPOSANT , [Jurifpr. ) terme ufité dans les lettres de la 
chancellerie pour déílgner Timpétrant. Pourquoi on l'appelle 
expofant. V I . 314. a. 

E X P O S I T I O N d'enfant ou de pan. ( Jurifpr. ) Peines de 
ce crime & de fes cómplices, Comment.on l'a p r ivenu ou 
rendu moins commun. Expofition d'un f a i t ; de movens. V I . 
314. ¿. ^ 

Expofition d'enfant. V . 655. tí, b. Les marguilliers faifoient 
autrefois é l c v c r l e s enfans expofés. X . IOI . a. 

Expofition de bdtiment. (Archit.) V I . 315. tí. 
EXPOSITION , ( Jard.) voyez Afpetf & Jbri. Des expofi-

tlons qui conviennent aux plantes. SuppL I I . 29. a. Obferva-
tion d'oii naiílent les regleá fur l'expofition des arbres a fruit. 
Suppl. I . 522. tí, b. Des expofitions qui conviennent aux bou-
tures. SuppL I I . 48. tí. Bonne expofition des jardins. SuppL 
III. 499. b. Des jardins botaniftes. 501. a. Expofitions ou 
l'on ne trouve point de fources 3 celles oü l 'on en trouve. 
SupyL I V . 816. tí, ¿. 

EXPOSITION ; ( Bellcs-lett. Poéfie.) c'eft ce qu'Ariftote ap
pelle prologue dans le poéme dramatique , & ce qu'on ap
pelle debut ou propofition dans l 'épopée. — Qual i tés qu'elle 
tloit avoir dans le p o é m e épique. — En quoi confifte l'art de 
l'expofition dramatique. SuppL. I I . 916. ¿. -— Efchyle , inven-
teur de la tragédie , eft peut-é t re oelui de tous les poetes 
§recs qui expofe fes fujets de la maniere la plus vive & la 
plus frappante. — Les expofitions du théatre moderne ont 
peu de pathétique ; mais elles annoncent l 'intérét & le font 
preíTentir. — L'expofition fe fait ou tout d'un coup ou fuc-
cefiivement, felón que le fujet l'exige. — Dans les tragédies 
^ double intrigue l'expofition eft néceffairement double.— 
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Lesfables dont le fonds eft un intérét public , donnent com-
munémen t lieu á de bellos expoíitions. — Ibid. 917. tí. Exenv 
pies qu'en foumitnotre théatre. La célébrité d'un fujet en rend 
í'expofition bien plus fimple & bien plus facile ; au lieu que 
lorfqu'une aétion n'eft pas c é l e b r e , i l faut qu'elle foit claire 
& frappante par elle-msme j & que les perfonnages qu'on 
y emploie aient un caraftere fi marqué , qu'a la premiere 
vue ils laiíTent leur empreinte dans les efprits. — L'aéiion co-
mique ne fauroit avoir des rapports éloignés ; c'eft commu-
némen t dans le cercle d'une fociété , d'une famille, qu'elle 
fe paíTe; & par conféquent l'expofition n'en eft jamáis bien 
diííicile. — Exemples des expofitions comiques les plus ingé-
nieufes. Supériori té de Moliere fur les anciens dans cette par-
tie de l'art. Ibid. b. 

Expofition dans le p o é m e épique. V . 827. a. 
EXPRESSION , ( Algeb. ) d'une quant i té . V i . 315. tí. 
EXPRESSION. (Beaux-Arts) O n ne confidere dans cet 

article que les moyens dont les beaux-arts fe fervent pour 
exciter du mouvement dans l'ame. — Quels font ees moyens. 
— L'expreffion conftitue la moitié du talent de Fartifte , dont 
tout le travail fe réduit á inventor des idees heureufes , Sí^ 
á bien les exprimer. SuppL TI. 918. tí. 

EXPRESSION. ( Belles-Lett.) O n peut exprimer fes penfées 
par le ton , par le gefte & par la parole. Les expreftions fui-
vent la nature de la penfée. I I ne fuffit pas d'avolr de bellos 
penfées , i l faut avoir encoré une heureufe expreffion. Sa 
premiere qualité eft d 'étre claire. Boileau & M . de la Mothe 
cités. V I . 315. tí. Voyez Elocution. 

Expreffion, terme, mot. DiíFérences dans leur figniíication. 
X . 763. b. X V I . 155. tí. Analogle entre Texpreílion & la 
penfée. SuppL I . 384. a. Expreffion imitativo. Ibid. Des 
moyens de rendre Texpreftion agréablo & analogue au ca
rabero de l'image ou du fentiment. Voyez Harmonie. Ex
preffion délicate. I V . 783. h. SuppL I I . 690. a , b. Expref
fion honneto & deshonnéte . I V . 884. b. Expreffion í igurée. 
V I . 765. b. D u choix des expreffions felón la nature des 
penfées. X I I . 310. tí, b. Des expreffions baffes. SuppL I , 
819. b. Expreffion de génie. SuppL I I L 203. b. Expreffion 
naturelle dans los iraages. 564. Expreffion poét ique. SuppL 
I V . 424. tí. Précifion dans l'expreffion. 525. b. & c . De Tox-
proffion des caraberos moraux. SuppL l í . 230. b. 

EXPRESSION. ( Art déla parole ) Le poete , l 'orateur, doi-
vent poíTéder au plus haut degré le talent de s'exprimer. 
En quoi confifte Texproffion parfaite. I I y % deux ehofes á 
confidérer dans l'expreffion ; 10. Par rapport au fens 3 elle 
doit é t re jiifte^précife, claire & corre í io . SuppL I I . 918./?. Avan
tages qui en réfultent pour lo diícours. M o y e n d'acquérif 
la jufteíTe d'oxpreffion. Cette juftoíTe ne concerne pas feule-
ment le choix de mots , mais auffi leur arrangoment 8c le 
tour de la phrafe entiore. De la clarté de l'expreffion. Sans . 
elle , l'attention de l'auditeur ne peut fe foutenir. Ibid. b. 
Ce que doit obferver l'orateur pour que fon difcours foit 
clair. Auteurs qu'on doit Uro pour acquérir le talent de s'é-
noncor avec clarté. Paílage de Quinti l ien oü fe trouvent 
raíTemblées en peu de mots toutes les qualités qui concou-
rent á donner de la clarté au difcours. Le terme propre « 
n'eft requis pour la clarté , que lorfqu'il s'agit d'idées fimples ; 
mais des qu'elles font complexos s l'axpreffion m é t a p h o d -
que eft préférable. Ibid. 919. a. Autre qualité qu'on exige 
d'une expreffion , c'eft qu'elle foit corroéle ou conforme 
aux regles de la pure té grammaticale. Enumérat ion des d é -
fauts qui rendent l'expreffion vicioufe. 20. D e l 'énergie ef-
thé t ique qui convient á l'expreffion. Elle eft en général fub-
divifée en trois efpeces; Tune agit fur l 'entendement, l'autre 
fur l'imagination , & la troifieme fur le coeur. Ibid. b. 

EXPRESSION. ( Art theatr.) Le talent de l'expreffion eft 
auffi néceíTaire á l 'aéieur & au danfeur, qu'au pointro & 
au feulpteur. Ain f i tout ce qui a été dit fur l 'étude do la 
bello expreffion, le comédien doit fe l'appliquer. De p lus , 
l 'aéleur doit entrer vivement lui-méme dans les fentimens 
du porfonnage qu ' i l repréfente , & s'exercer affidumont á 
revét i r tous les genres de fentimens. SuppL I I . 921. a. Celuia 
qui la nature a donné lo talent de tout fentir , doit perfec-
tionner ce talent par l 'étude des meilleurs poetes & par 
l'exercice. I I no fuffit pas que le comédien entre dans le 
fentiment qu' i l doit exprimer, i l faut encoré qu'i l luí donne 
le ton qui répond au carabero do fon porfonnage. — Com-
ment la nature & l 'étude doivent concourir á former le co
médien parfait. — C'eft une fauíTe opinión de penfer que l'ac-
teur doive outror la nature. Ibid. b. I I eft fur-tout néceíTaire 
au comédien d'entrer dans la paffion qu' i l doit exprimer j 
aíin d'obtenir cette partió de l'expreffion qui confiílo dans 
l'attitude du corps & dans le gefte. — D e rexpreffion en 
tant qu'elle d é p e n d d e l a voix & de la prononciation. Voyez 
Déclamation. De l'expreffion dans la danfe. Ibid. b. 

EXPRESSION. {Opéra) La poéfie , la peinturo & la mu-
fique ont & doivent avoir une expreftion. L'expreffion eft 
toujours néceíTaire á la mufique , foit vocale , foit inftru-
menrale. V I , 315. a. Ce principe eft fur-tout applicable á 



la inufigue dramstique. Lulíi a prefque atteint á la perfec-
tion dans xm des poims principaux de ce genre. Cependant 
s'il a excellé quelquefois dans rexpreí l ion de fon réci tat i f , 
i l a été fort au-deíTons de lu i -méme dans rexpreffion de 
prefque toutes les autres parties de fa mufique. Les fautcs 
des grands mi t r e s font toujours funeñes á l'art m é m e 3 ñ 
Yon n'a le courage de les développer . Suite de la critique 
des pieces de L u i l i . Ihid. b. Obfervations fur fon Armide. 
Ibid. 316. a. Ce n'eft pas feulement dans fes fymphonies 
que L u l l i eft répréhenñble ; fes chants , á l'exception de fon 
réci tat i f , n'ont aucune expreffion par e u x - m é m e s , 8¿. celje 
qu'on leur trouve , n'eft que dans les paroles auxquelles ils 
font unis. Pour démontrer cette propofition , l'auteur re
monte ic i aux principes méme. Exemple du chant que met 
L u l l i dans la bouche de M é d u f e , qui pour ro i téga lement fervii ' 
á exprimer le portrait que l'amour triornphant feroit de l u i -
m é m e , comme l'auteur le montre enfaifantparler Médufe & 
l'amour fur la méme m u f i q u e . ¿ . L'auteur recherche ici la 
caufe du grand effet que produit ce morceau, & tout l'aéle. I I 
examine enfuite comment i l a pu arriver qu'en accordant l'ex-
preffion á Lul l i dans prefque tout fon récitatif j on la lu i refufe 
dans les autres parties, qu'il connoiífoit fans doute auffi bien 
que celle qu'il a f i babilement maniée. Mais eft-il bien íur que 
le chant doive avoir par lu i -méme une expreffion qui ajoute 
une nouvel lé chaleur á l 'expreííion des paroles. Réponfe á 
cette queíl ion./¿ic/ . 318. a. £ n quoi confifte l'expreífion du 
ehant de déclamation , & celle que doit y ajouter l'afteur 
qui l 'exécute ; voyez la-deífus l'íu-ticle Récitatif. Le récitatif 
doit é t re toujours fimple,, & tel a-peu-prés que nous con-
noilTons la déclamation ordinaire. Mais i l doit é t re un fur-
croit d'expreííion , en devenant une déclamation notée & 
permanente. Quelle eft Texpreílion que peut encoré ajouter 
l'afteur a celle du muficien. L 'opéra demande auffi de l'ex-
preffion dans la danfe, Ibid. b. 

EXPPJESSION , ( Mufiq.) I I y a une expfeffion de com-
pofttion , & une d'exécution , & c'eft de leur concours que 
réfulte l'effetmuftcal le plus puiflant & le plus agréable. Suy^l. 
I I . 922. a. Ce que doit fairé le compofiteur pour donner de 
l'expreffion a fes ouvrages. Des moyens d'expreííion que 
fourniíTent la raélodie, Ibid. h. l'harmonie , la mefure & le 
rythme , ibid. 923. a. le choix des inftrumens & des voix. 
D e l'expreffion dans l 'exécution & dans le chant. Moyen de 
l 'acquérir. Ibid. b. 

ExpreJJion muficale: autre article fur ce fu jet. Pour porter 
l'expreffion á fon comble , i l faudroit que le muficicn füt 
poete , ou celui-ci muíicien. I . De Vexprejjion de la mélodie. 
t i l e a deux fources; l ' imitation , qui ne peut abfolumenr 
fe rapporter qu'á l'orgsne de l'ouie ; i'analogie , c'eft-á-
d i re , l'eíFet que la mélodie produit par l'organe de l 'ouie , 
analogue á celui que produit un autre organe ou une autre 
caufe. Suppl. I I . 924. a. Différentes alleftions de Tame que 
le muficien peut exciter, felón les mouvemens, Ibid. b. la 
m e f u r e , / ¿ i ¿ . 92«;. a. le mode, les tons & les inftrumens qu'il 
emploie. Ibid. b. Des effets de la mufique des anciens. Pour-
quoi notre mélodie produit fx peu d'eftéts. I I . De Vexprejjion 
de l'harmonie. Des effets que produifent á cet égard les d'iffe-
rens accords confonnans & diífonans. Ibid. 926. a. Quel doit 
é t re le choix de l'harmonie , felón le caraí lere de la mé lo 
die á laquelle on l'applique. Ibid. b. Travaux auxquels doit 
fe l ivrer un compofiteur philofophe , par lefquels i l pour-
roit parvenir á une expreffion dont nous n'avor.s encoré 
aucune idée. D u paífage par lequel l'harmonie ágit encoré 
phyfiquement fur nous. I I I . De l'accompagnement. ü u mou-
vement de l'accompagnement. Ibid. 927. a. Des inftrumens 
qui le forment ; de leur effet & de la maniere de les aíTor-
t i r . Ibid. b. 

Exprejjlon muficale á laquelle le drame lyrique doit donner 
lieu. Suppl. I I . 321. tí. Contre-fens en fait d'expreffion mu
ficale. I V . 141. a, b. Sorte d'expreffion muficale qui appar-
tient á la poéfie. V I L 848. b. Expreffion propre de chaqué 
mode en mufique. X V I 404. b„ Genre de unifique propre a 
exprimer la douleur. I I I . 387. Z». Expreffion pathétique. Ó'K^/. 
I V . 256. b. 

EXPRESSION, {Peinture') ce mot s'applique aux aftions &: 
aux paffions, comme le mot Imitat'wn s'adapte aux formes 
& aux couleurs. Celle-ci paroit vraifemblable á l 'efpr i t , 
mais l'art de l'expreffion doit paroitre incompréhenfible. Ce-
penüant cet art exifte. Pour fentir la poffibilité de fon effet, 
i l faut fe repréfenter cette unión f i intime de l'ame & du 
corps, qui les fait continuellement participer á ce qui eft 
propre a chacun d'eux en particulier. Etude que doit faire 
le peintre qui afpire au talent de l'expreffion. V I . 319. a. 
Voyez fur ce fu jet le mot Pajjlon. 

EXPRESSION. ( Arts du Dejjein.) U n deffinateur excelle dans 
l'art de l'expreffion, lorfque fes figures femblent avoir de 
la v i e , des penfées , du fentiment. C'eft par-lá que la peiq-
ture eft le plus merveilleux de tous les arts. — Calliftrate 
définifíbit la fculptiíre l'art d'exprimer les moeurs; en effet s 
aprés les fcenes réelles de la v i e , & leur repréfentation au 
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i h é á t r e , rien rte fait plus d'impreffion fui- notre eforV ' 
tablean oü les mouvemens de l'ame font bien é x e r i m ^ ^ 
Si l'artifte n'a pas re?u de la nature une ame profonfT 
fenfible á tous les genres du bon , qui éclaire el le-nXi 
yeux > i l fe tourmentera vainement á réuffir dans \ f 
de l'expreffion. Suppl. I L 920. tí. La nature feule p r o L ^ f * 
grands artiftes ; mais l'exercice & Fapplication les n f 
t i o n n e n t . - Le premier pas vers cette perfeftioa conflfte^ 

maine par tout oü elle s'eft bien développée : & 
ne verra pas de fes propres yeux , les tableáux desbilbr?^1'; 
& des poetes le luí m o n t r e f o n t . I I faut enfuite ¡oind : 
1 obfervation un goüt épuré q u i , entre plufieurs traits Sv 
m é m e genre 5 fache choifir ce qui affortit le mieux aux n » 
fonnes & aux circonftances.—En troifiemelien 

„:/JUÍL _•„•_ . lcu'iairute doit avoir le talent de rendre viftble aux autres ce que fon 
imagination lu i préfente : ce qui fuppofe un coup d'oeil tn 
ju f te , & une main bien exercée. Préceptes qu'il doitfnivJ 
pour obtenir ees qualités. Ibid. b. — Enfin á Tobfervatio 
de la nature i l faut joindre l 'étude des antiques; l'expreíTi 
eft parfaite dans la plupart de ees morceaux précieux ^ 
dans les moindres m é m e elle n'eft pas entiérement nédigée 
Ibid. b. & a » 

Expreffion. Examen de la queftion, fi l'expreffion eíl pré-
férable au colorís & au dettein. V . 331. tí. De rexprellioii 
que les extrémités du corps humain'peuvent ajouter á l?añ¡oj] 
V I . 340. tí. Danger de faire grimacer en voulant donner de 
l'expreffion. V I L 948. b. De l'expreffion des carafteres, 5 W , 
I I . 229. b. 230. tí. 233. tí. 

EXPRESSION , ( Pharm. Chym. ) Moyens qu'on emploie 
pour exprimer une liqueur felón les différens cas. V I 
319. ¿. 

Exprejjlon, huiles par expreffion. V I H . 33?. ¿. 340. a. Suc 
qui fe tire des végé taux par expreffion. X V . 595. b. 

EXPULSER , terme de pratique: i l fe dit fur-tont d'nn pro-
priétaire q u i , voulant oceuper fa maifon par lui-méme , forcé 
un locatairc a la lui céder avant l'expiration de fon bail. Quel 
eft á cet égard l'ufage établi á Paris. La faculté que laloí 
donne d'expulfer un locataire paroit contraire á Teíience 
de tous les baux. Elle eft vifiblement abufive & ¿ontraire 
au bien de la foc ic té ; cette prérogat ive eft non feulement 
injufte , mais i l lufoire , en ce que les locataires ne manqnent 
point d'exiger la renonciation á ce droit. V I . 319. ¿. Difli-
cuité propofée par un avocar célebre : un notaire doit étre 
impartial pour les contraftans; or i l cefferoit de Vétre f i , 
contre l 'intérét du propriétaire , i l inftruifoit le preneur, de 
toutes les précautions dont la lo i lu i permet l'ufage pom 
affermir fa location. Réponfe á cette difficulíé. Le notaire en 
faifant un bail doit done aíTurer , autant qu'il eft polliblc, 
l 'exécution de toures les claufes qui intéreffent les parties, 
& inférer dans tous les baux la renonciation du proprié
taire á fon droit d'expulfer. Autre point déraifonnable de 
notre jurifprudence , le droit attribué á raequéreur d'une 
maifon d'expulfer un locataire , maigré la renonciation du 
vendeur au droit bourgeois. Ibid. izo. a. Motifs allegues par 
l'auteur pour la réforme de telles loix. La pratique fuivie en 
cela n'eft point dans la coutume de Paris, & vient originai-
rement des Romains. C'eft l ' intérét fecret qui a porté les 
rédaéleurs des loix á admettre celles dont l'injuílice vient 
d 'étre démont rée . Que l eft l'ufage des pays voiíins fur le 
fujet dont i l s'agit ici . Ibid. b. L'auteur démontre que le 
privilege bourgeois n'eft qu'un privilege mal entendu, & dom-
mageable a toutes les parties intéreffées. Maisquandilyauroic 
dudéfavan tagepour quelquespropr ié ta i res dans la fuppreíTion 
de ce privilege, ce ne feroit pas une raifon fuffifante pour arréter 
les difpenfateurs des loix ; parce que la portion des fujets léfée 
par ce privilege eft la plus grande, la plus foible & cepen-
dant la plus utile. En quoi les légiílateurs qui l'ont établi ont 
manqué de vue & de pré voy anee. Ibid. 321. a. 

E X P U L S I F , (Chirur.) bandage expulfif. Son ufage. V I . 
321. tí. Maniere de l'appliquer. Ibid. b. 

E X P U L S I O N , ( Jurij'pr. ) forcé employée pour faire fortir 
quelqu'un d'un endroit oü i l n'a pas droit de refter, Proces-
verbal d'expulfion. En quel cas on expulfe. V I . 321- b. 

EXPULSIÓN, {Médec.} Qxcreúon, évacuation. V I . 321. ¿. 
E X Q U I L I E S . Lieux de ce ñora. X V . 74. a. 
EXQUILINUS pons. X I I I . 71. tí. 
E X S P E C T A T I O N . (Médec.) Ce mot n'eft prefque afteflé 

qu'á la dodrine de Stahl 8c de fes feélateurs. Plufieurs fortes 
d 'exfpeíiat ions; la premiere confidérée par rapport au malade, 
lorfqu'il fe paffe des fecours de l'art , & par rapport au 
médecin qui fe borne á étre fpeélateur oifif des efforts de 
la nature. V I . 321. b. Lafeconde ne differe de la precedente 
que par les apparences d'un traitement fous lefquelles on 
la mafaue. En quel cas elle peut avoir lieu : cette exipetta-
tion eft proprement ce que les Latins appellent cimBatio. 
Ces différens traitemens font quelquefois fuivis d'un fucces 
dont le médecin fe fait honneur & profit. Differtation ele 
Stahl fur cette forte de traitement. Ce qu'il dit des mecle-
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i , robfervent. Lat ról f ieme forte d 'exípeñat lon confifte-
^oblei'ver ce que lá nature fait dans les maladies, en atteu-
dant aa'elle donne le fignal de luí fournir des fecours: telle 
eft la méthode que fuivoit Hippocrate, & qu'a r ecommandée 
lefameux Stahl. Ibid. 3 22. ¿z. Póur íe eonvaincre que L'expeña. 
A* r^t auteur n'eíl: pas autre chofe , on n'a qu 'á lire fon de cet auteur 
commentaire íur le traite de Gédéon H a r v é de curatione 
jnorborumper exfpeñationem. Injuílice des médecins fyñéma-
tioues á l'égard des partifans de l'exfpeftation méthodique 

des anciens qui la pratiquoient, Imprudence de la pra-
tioue impérieuíe des modernes. I I faut convenir cependant 
íiue la méthode des anciens étoit & ne pouvoit étre encoré 
mñmparfaite á pluíleurs é g a r d s ; Ibid. b. mais m moins ne 
connoiíToie'nt-ils pas cette médecine politique par laquelle 
on a l'adreíTe de s'attribuer Flionneur d'une cure qu'on n'a 
pas méme fu favorifer. Les principes de la méthode ex-
fpeélante ont été admirablement rédigés par Hippocrate dans 
fes aphorifmes. C 'e í l d'aprés ees regles & ees aphorifmes, 
qu'on peut fe eonvaincre de la fageífe de cette m é t h o d e ^ 
qu'on ne fauroit regarder comme une exfpeftation oifive. 
11 condarane m é m e l'exfpeftation danscertains cas. Ibid. 323. 
a. On ne peut s'aííurer de ce que la nature s'eíForce cíe 
faireJ& de ce qui peut réfulter de fes efforts, qu'en atten-
dant les phénomenes qui indiquent le tems oü l 'on peut 
placer les remedes avec fuccés ; c'eíl par cette confidération , 
que le célebre Hoffman regarde l'exfpedlation méthod ique 
comme un grand fecret pour réuffir dans la pratique de la 
médecine. Ibid. b. Mais c'eíl un moyen trop difficile á em-
ployer, pour qu'il n'ait pas été nég l igé , & m é m e rejetté 
par ceux qui ont vou lu abréger le chemin qui conduit á la 
réputation & a la fortune. Défauts de la médecine moderne, 
qui ne peuvent é t re attribugs qu'á l'abandon de la route 
tenue par les anciens, & qui peut -é t re ont rendu la méde 
cine plus pernicieufe que fecourable a l 'humanité . Ibid. 224. 
a. On ne peut done réparer ees défauts qu'en rétabliíTant 
l'exfpeftation. Ibid. b. 

ExfpeEíation , voyez Trahement. I I n'étoit pas permis aux 
médecins égyptiens de procurer aucun changement dans les 
maladies avant le quatrieme jour. I I L 566. Réflexions en 
faveur de l'exfpeélation. Suppl. I I I . 605. a. 

E X T A S I ( Théol. ) Exemples d'extafes; le raviíTement 
de S. Paul , celui de plufieurs faints atteílés par l 'hiíloire 
eceléfiaftique. FauíTes extafes des enthoufiaíles & des fana-
tiques. Extafes de Mahomet. V I . 324. b. 

Extafedes vifionnaires. V I . 399. <z. Efpece d'extafe appeílée 
illaps. V I I I . b. — Voyei INACTION. 

EXTASE. (Médec.) Différentes fignifications de ce mot. 
L'ufage a prévalu d'appeller extafe, une maladie foporeufe 
en apparence , mais mélancolique en eífet , qui prive de 
tout fentiment tk. mouvement ceux qui en font aífefíés. En 
quoi cette maladie reífemble á la catalepfie, & en differe. 
Exemples d'extafe produite par l'amour malheureux , par 
la dévot ion , par une crainte violente. Traitement de cette 
maladie. V I . 324. b. 

E X T E N S E U R , {Anat . ) mufele extenfeur, c'eft-á-dire , 
qui produit l'extenfion. Ce mouvement eft oppofé á la flexión. 
Muícles extenfeurs des doigts de la main & du pied. Def-
cription du mufele extenfeur commun des doigts de la main. 
Extenfeur propre du petit doigt. Extenfeur propre de l'index. 
Petit extenfeur du pouce de la main. V I . 32^. a. Grand 
extenfeur du pouce de la main. Long extenfeur des doigts 
du pied. Court extenfeur des orteils. Extenfeur propre du 
pouce. Court extenfeur du gros orteil admis par Cowper & 
Douglas. D 'oü vient l'extenfion libre de chaqué doigt de 
la main , & l'extenfion néceífairement funultanée des quatre 
doigts du pied (iprés le pouce. Ibid. b. Sur la comparaifon des 
muícles extenfeurs & fléchiffems , voyez ce dernier mot. 

E X T E N S I O N , {Phyjiq.) preuve bien fenfible de l'extenfion 
des métaux'par la chaleur , obfervée á la machine de Mar ly . 
Moyen employé par les artiftes pour que les verges de 
pendules ne fouíFrent point d'extenfion par la chaleur. V I . 
325. b. — Foyei DlLATATION. 

Extenfion fe dit des métaux duftiles. V I . 326. a. 
EXTENSIÓN , {Médec.) fe dit des membres qu'on allonge 

aux approches du fommei l , du froid fébr i l e , des accés 
d'hyftéricité. Obfervations phyfiologiques fur la caufe m é -
chanique & le but de ees extenfions. V I . 326. a. 

EXTENSIÓN , ( Médec.) allongementdes fibres par des caufes 
externes ou internes. Pourquoi nos íibres font fufceptibles 
d'allongement ou d'accourciíí 'ement avec élafticité. Nos vaif-
feaux font également capables d'étre diftendus jufqu'á un 
certain point lans rupture. V I . 3 26. «i^Caufe de la trop grande 
extenfion desfibres, des va i í reaux-& des vifeeres du corps 
humain. Les fuites de la trop grande extenfion des parties 
font palpables par les effets de la tor ture , de la ré tent ion 
d'urine, & méme par la groíTefíe. Divers accidens dans 
lefquels la trop grande diftenfion arrive. Accidens qui naiífent 
de la rupture des vaiífeaux du cerveau par trop d'extenfion: 
|emedes. Comment on empéche que les vaiíTeaux foibles ne 
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folent diflendus á l'excés par les fluides qu'ils contiennenL 
Remedes pour la diftenfion qui vient de la trop grande fé-
chéreífe & rigidité des fibres. EfFets généraux d'une diftenfion 
exceflive des fibres. Aprés qu'on a détruit les caufes de cette 
diftenfion , i l faut rapprocher les parties & les foutenir. Ibid. 
b. — Voyei DISTENSIÓN & FIBRE. 

EXTENSIÓN , ( Chir.) aftion par laquelle on étend une partió 
luxée ou fraéhirée , & c . Obfervations & p r é c a u t i o n s ' p o u r 
bien faire l'extenfion & la contre-extenllon. V I . 3 27, a. 

EXTENSIÓN, {Mufiq.) V I . 327. a. F b y ^ TENUE. 
EXTENSIÓN d'une idée. {Bell, lett.) Suppl. I . 184. b. 
E X T É R Í E U R , apparence, dehors. {Synon.) I . 243 b 
E X T E R N E , (Géom.) angles externes. Lesangles externes 

d'un polygone font égaux á quatre angles droits. V I . 327. a. 
EXTERNE , (^« ízr . ) terme relatif. Ce que Win f low appelle 

externe par rapport au corps humain. Parties externes felón 
Hippocrate. V I . 327. a. 

E X T I N C T I O N . ( Phyfiq.) Boerhaave nie que ríen puiíTe 
éteindre le feu. V I . 327. a. Examen de cette opinión. Com
ment les fedateurs d 'Añi ló te expliquent l 'extiníl ion du feu. 
Quelles en font les caufes felón quelques modernes. Nous 
devons avpuer franchement que nous ignorons pourquoi 
l'eau éteint le feu. Ibid. b. 

Extinción d'une bougie enfermée dans une cloche de verre. 
Suppl. i . 235. a. 

EXTINCTION. {Jurifp.) Extinclion de la chandelle, d'une 
charge fonciere , réelle ou hypothéca i re ; e x t i n c i ó n du 
donaire, d'une famille^ d'un fidéi-commis ou d'une fubíli-
tution de ligne direéle ou col la téra le , de nom , d'une rente , 
d'une fervi tude, d'une fubílitution. V I . 327. b. 

EXTIRPER. Des moyens d'extirper les mauvaifes herbes 
des champs. V I I I . 148. b. 

E X T I S P I C E , ( Antiq. ) infpeftion des entrailles des vic
times. E tym. de ce mot. Voyez fur ce fujet les árdeles 
Arufpice, Entrailles 3 Vittime. V I . 3 27. b. Quelques-uns ont 
p ré tendu que les extifpices ont pafte des prétres des Juifs 
aux gentils. Obfervations qui montrent qu'Homere a connu 
cette forte de divination , & qu'clle étoit en ufage long-tems 
avant ce poete. Origine trés-vraifemblable des extifpices. 
Pourquoi les anciens donnoient au foie une attention parti-
culiere. Peruzzi dit que la fagacité qui fait prefíentir aux ani-
maux les changemens de tems, a pu faire croire aux anciens 
qu'ils portoient plus lo in la connoifíance de l'avenir. Ibid-. 
328. a. Penfée de Démocr i t e fur ce fujet. Quels font les 
animaux dont on a regardé les entrailles plus p rophé t iques . 
Des victimes auxquelles on ne trouva point de cceur. Les 
incifions fuperficielles des vifeeres retardoient les entreprifes* 
Les regles particulieres que les anciens fuivoient dans les 
extifpices , font fi incertaines, qu'i l eft inutile de s'y a r ré te r . 
I I refte á examiner fi le principe fondamental de la divination 
par extifpice a moins de certitude. Ibid. b. Comment on a 
pu appliquer les extifpices á prévoir les accidens de la vie 
humaine. Le fyftéme de l'ame du monde favorifoit les ex
tifpices. Le plus grand nombre attribuoit ees fignes prophé
tiques aux démons ou aux dieux d'un ordre inférieur. Bellc 
réflexion de FEpiélete d'Arien fur l'arufpicine. Ibid. 329.//. 

E X T R A C T I O N , (y/riíAm. & A l g . ) extradlion des racines. 
L'extraélion des racines eft á la formation des puiífances par 
multiplication , ce que l'analyfe eft á la fynthefe. Extraire 
la racine quar rée d'un nombre. Exemple qui montre l'ufage 
de cette regle. L'extra6tion des racines étant proprement la 
décompofition d'un produit formé par une ou plufieurs mul-
tiplications, l'auteur confidere la généraí ion de ce produit. V I . 
3 29. b. Manieres de faire l 'extradion de la racine quarrée dans 
l 'ar i thmétique vulgaire. Ibid. 3 3 o. x̂, ¿. De la racine cubique: en 
quoi confifte l 'extraíl ion de cette racine. Maniere de la faire^ 
Ibid. 33 i.tfjZ-. M o y e n d'approcher de la racine aufti prés qu'on 
veu t , lorfque le nombre propofé n'a pas de racine exa¿le. I I 
y a des cas oü i l eft plus commode d'indiquer i 'extraélion 
par le figne (/. A u lieu d'extraire la racine qua r rée -qua r rée , 
on peut extraire deux fois la quarrée. A u lieu d'extraire la ra
cine cubico-cubique, on peut extraire la racine cubique Se 
enfuite la quarrée. Preuve de l 'extraélion des racines. Ex
traire les racines des quantités algébriques. Ibid. 3 3 2. ¿. Sur 
l'extradlion des racines des équat ions , voyez Cas irréduóíible , 
Equation, Racine3 &c. On peut extraire facilement par loga-
rithmes les racines des quantités numériques ; voyez Loga± 
rithme. Extraire la racine d'une quantité irrationnelle : c 'eíl 
par cette méthode qu'on trouve fouvent la racine commen-
furable d'une équation du troifieme degré . Ibid. 333. b. 

ExtraEíion des expofans des puiíTances. V I . 312. h. Ex* 
traí l ion des fraélions. V I I . 265. Extraire la racine d'une 
puifíance donnée . X I I I . 556. b. Extraire les racines des 
équations quadratiques affeílées. 638. b. 

Extrañ'wn, en généa log ie ; en chirurgie ; en chymie. V I * 
334.^. 

EXTRACTION. ( Généalog.) NobleíTe d'extraaiom X I . 
i6g. a. 171. b. NobleíTe d'ancienne extraí l ion. 179. a. 

EXTRACTION. ( Chirurs.) Extradion des corps étrangers* 
I I I I Ü u 
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I V . 265. a., b. 166. a. D e l'extraftion des dents : ínílrU-
mens pour cette opération. I V . 644. b. 666. a. X I V . 141. 
a. Maniere de la faire. X I I . 2,84. b. Accidens a la íui te de 
cette opération. V H . 546. b. V I I I . 124. a. 

EXTRACTION , ( Chymie ) Voye^ ANAtYSE MENSTRUELLE. 
X. 342. ¿.343- a. Scl'article SOLUTION. A r t d'extraire tou-
tes les parties efficaces des mixtes , fans feu & par le moyen 
de feau. V I I I . 367. a , b. 

E X T R A I T . {Bell, lett.) U n extrait eíl ordinairement 
plus court qu'un abrégé. Qual i tés que doit avoir l'extrait 
d un ouvraee phllofophique. V I . 334. Reproche qu'on fai-
foit a Bayle fur les extraits qu'il clonnoit. Quelques jour-
naliftes , par égard pour le public, pour les auteurs & pour 
e u x - m é m e s , ne parlent des ouvrages qu'en hiftoriens du 
bon ou du mauvais fuccés, ne prenant fur^eux que d'en 
expofer le plan dans une firorde analyfe. G'efl: pour eux 
que les réflexions fuivantes ont été deíl inées. La.partie du 
íent iment eíl: du reffort de toute perfonne bien organifée : 
& comme les Frangois font de bons critiques dans tout ce 
qui n'exige ni é tude , n i ref lexión, le journalifte n'a rien 
de mienx á faire que de rendre compte de FimpreíTion gené
rale pour la partie du fentiment. í l n'en eft pas- ainfi de la 
partie.'de l ' a r t ; peu la connoiíTent, & tous en décident. D e 
toutes ie$ critiques des ouvrages du théat re , i l n 'y a que 
le jugement fur le C i d , dont le goüt puifle é t re fatisfait. 
Méthode de Scudéri . Infuffifance des analyfes que les jour-
nalifles donnent des pieces de théatre. Ibid. b. O n eft injuftfe 
fans le vouloir 3 peut -é t re ménie par la crainte de l 'étre 3 
Ibrfqu'on fe borne au fimple extrait & á l'analyfe h iñor i -
que d'un ouvrage de théatre . I I eft des traits fans doute 

• dont la beauté n'a befoin que d'étre indiquée pour étre fen-
tie ; mais ees traks font auííi rares que précieux. O n ne peirt 
done s'interdire équitablement dans un extrait littéraire , les 
réflexions & les remarques inféparables de la bonne critique. 
U n journalifte doit á un auteur les éloges qu'i l n i é r i t e , au 
public les critiques dont l'ouvrage eft fufceptible 3 & a l u i -
m é m e u n ufage honorable de l'emploi qu'i l exerce. Ibid. 335. 
a. Comme chacun í i e juge que d'aprés fon caraftere, fon 
g o ú t j fes talens propres , le journalifte témoin de la diflen-
t ion caufée par tant de juges differens , doit en é t re le con-
ciliateur. Comment i l acquerrala confiance genérale. Ibid. b. 

Extrait. Utilité des extraits. Réflexions fur cette forte 
d'extraits malignement t o u r n é s , qui ne fervent qu'á défigu-
rer & avilir un bon ouvrage. Suppl. II . 928. a, 

EXTRAIT , (Jurifp.) V I . 3 3 5. ¿. 
Extrait baptiftaire, légalifé , de mariage 3 fur la minute , 

mortuaire. V I . 335. ¿. 
Extrait d'un procés. Ufage qu'en tire le rapporteur. Le 

rapporteur ne doit pas fe tier á l'extrait de fon fecrétaire : 
i l doit ou le vérifier ou le faire lui -méme. Ce qu'on ap-
pelle fous-extrait. V I . 3 3 "J • ^ 

Extrait des regiJlres.YÍ. 336. a. 
Extrait de bátard. V I . 336.^. 
Ex ,TRAiT, ( Chymie, Pharm. & Thérapeut.) fignificatlons de ce 

m o t . Tune g é n é r a l e , l'autre reftreinte. Dans ce dernier cas, i l 
defigne une matiere particullere , re t i rée de certaines fubftan-
ces v é g é t a l e s , par le moyen de l'eau. Le menftrue aqueux 
qui eft l'inftrument de cette féparation., ou fe trouve dans la 
plante m é m e , ou on leprcnddu dehors. Comment on opere 
dans l 'un & l'autre cas. Maniere de préparer un extrai t , de 
le retirer de l'eau & de le féparer des parties étrangeres 
ou féculentes. Quelle eft la confiftance d'extrait. Cara¿tere 
d'un extrait fourni par les fubftances végétales. V I . 336. 
Diverfes matieres que doit contenir un extrait coníidéré 
comme la matiere des décoftions par l'eau des fubftances 
végétales. Subftance particullere qui doit prédominer dans 
les fubftances retirées par i 'évaporation des déco¿lions & 
des fucs végétaux-. Propr ié tés auxquelles on la reconnoit. 
O n ne fe met point en peine ordinairement en pharmacie 
de féparer les fubftances muqueufes de l'extrait proprement 
dit. Mais un extrait fait dans des vues philofophiques de-
vro i t en é t re féparé. Q u e l en eft le moyen. Les extraits 
renferment tous les principes útiles des fubftances. Plantes 
qui ne doivent point étre expofées aux opérations qui four-
niffent des extraits. Ibid. b. Fiantes dont l'extrait affoiblit la 
vertu purgative. Principal avantage que nous fourniffent les 
remedes réduits fous la forme d'extrait. La pharmacopée 
de Paris n'a retenu que l'extrait panchymagogue. E n u m é -
ration de quelques extraits. Préparat ions tirées des fub
ftances métalliques , connues fous le nom d'extrait. Ibid. 
337. a. 

E X T R A J U D I C I A I R E . ( Jurifp. ) Différence entre les 
aftes iudiciaires & les aftes extrajudiciaires. Les premiers 
tombent en péremption ; les feconds ne font fujets qu'á la 
prefeription. V I . 337.a. 

E X T R A O R D 1 N A I R E , couricr , ambaíTadeur , e n v o y é 
extraordinaires. Nouvelles extraordinaires. V I . 337. a. 

EXTRAORDINAIRE, {Jurifp.) figniíie f ouven tp rocédu re 
')CrimiaelJe. Audio ice extraordinaire. Frai? extraordinaires de 

Criées. Jugement á I'extraordinaire. Régleraent á I W r a o A' 
naire. Reprendre I'extraordinaire. Vóie extraordinaire V i ' 
137. a. 1 Vi' 

Extraordinaire. Crimes extraordinaires. I V . 468 A 
b. D é c i m e extraordinaire. 679. b. Indult extriordiniiré í l ' 
12. b. Junfdi'&ion extraordinaire. 79. b. Juftice ext r 
naire. 94. b. P rocédure extraordinaire. X I I I . 404. ¿, p !" 
á l'extraoi-dinaire. 40,^. b. Sergens extraordinaires. X V ^ 
b. Vicomte extraordinaire. X V I I . 239. ¿. " ' 9* 

EXTRA TEMPORA> {Jurifp. ) permiffion de mndye 
les ordreshors des tems preferits par les canons V I o, ¿ 

E X T R A V A G A N T E S , ( Jurifp. ) conñitutions d e ^ a l 
pofterieures aux Clément ines . Pourquoi elles ont été f 
appellées. En quel endroit du corps canonique elles o n t ^ 
inférées. Deux fortes d'extravagantes , celles de J 
X X I I , & les extravagantes communes. Commentatews 
des premieres. Les extravagantes n'ont par elles-mémes 
en France aucune autori té . V I . 337. b, 

Extravagantes : voyez fur cette Colleflion de décrétales 
I V . 720. a. Jurifdiftions extravagantes. I X . 79. ¿. 

E X T R A V A S A T I O N Ou extravafion. {Méde'c.) Etymo-
logie de ees mots.'Caufes des extravafations. Remedes pro
pres a les p réven i r ou á les corrigen V I . 338. ^ FoyqEpAN-
CHEMENT , INFILTRATION. 

^ E X T R A V A S É . ( Agrie. ) Suc extravafé des plantes. Dif . 
férentes formes fous lefquelles i l fe montre. Quels en font 
les efíets. Suppl. I I . 928. b. 

E X T R É M E , ( Géom.) ligne divifée en moyenne & ex-
t r éme raifon. Maniere de trouver cette divifion. Comment 
onla trouve par les nombres. V I . 338. a. 

EXTREME , ( Métaphyf. ) notice d'un ouvrage de M . 
Changeux , intitulé : Traite Mes extremes ou ¿Utnens de la. 
feience de la réalité. — Cette notice ne fauroit étre analyfée. 
Suppl. 11. 928. a. 

EXTREME-ONCTI©N , ( Théol. ) définltion de ce facre-
ment ; fa matiere; fa forme. Héréfie des proteftans fur ce 
facrement. Pourquoi on le nomme extréme-oriííioq. Dans le 
treizieme fiecle on le nommoit ontfion des malades, & on 
le leur donnoit avant le viatique ; ufage qui ne fut changé 
que dans le treizieme fícele, & qui a été rétabli dans quel
ques églifes. Raifons de ce changement. La forme de l'ex-
t réme-onf t ion étoit autrefois indicative 8¿ abfolue. Elle a ¿té 
généralement déprécat ive chez les Grecs. Celle de l'églife 
latine l'eft aufli depuis plus de 600 ans. Le facrement eft en 
ufage dans l'églife grecque & dans tout l'Orient , fous le 
nom de l'huile fainte. Les Orientaux l'adminiftrent, avec 
quelques circonftances diííerentes. V I . 338. b. Déux fortes 
d'onftions chez les Maroniftes. L 'onf l ion avec rimile de la 
lampe eft en ufage non-feulement chez les Maroniftes, mais 
dans toute l'églife d'Orient. Ibid. 339. a. 

Extrime-onñion. Devoi r des médecins cTavertir les malai 
des en danger de m o r t , ou leurs parens , pour l'adminiftra-
tion des facremens. Suppl. I I I . 888. b. 

EXTREMIS , ( Jurifp.) des difpofitions de derniere vo-
lon té , & des mariages faitsi« extremis. V I . 339. ¿z. 

E X T R É M I T É , fin , bout , ( Synon. ) I I . 379. a. VI . 
809, b. 

EXTRÉMITÉS du corps humain, {Médec. ) elles doivent 
étre obfervées fur-tout dans les maladies aigués. Prognoftifs 
qu'on en peut tirer. V I . 339. a. 

EXTRÉMITÉS. ( Peinture) Ce qu'on nomme extrémités en 
peinture font fur-tout les mains & les pieds. Ces parties 
contribuent beaucoup á la jufteíTe de l'expreífion, & en 
augmentent la forcé. Elles font fufceptiblcs de graces qui 
leur font particulieres. V I . 339. ¿, Quelles font ces graces. 
Combien la petiteíTe extreme dont les femiflbs recherchent 
l'apparence dans leur chauífure eft éloigaée de la beauté. 
De l'expreíTion que les extrémités peuvent ajouter aux ac-
tions. Ibid. 3 40. a. 

EXTRÉMITÉS, {Maneg. Maréch.) V I . 340.a. 
E X U L C É R A T I O N . Des inflammations qui fe terminení 

par exulcération, V I I I . 717. b. 
EX-VOTO , {Littér.) offrandes promifes par un voeu , 

& tableaux qui repréfentent ces offrandes. Pourquoi ees ta-
bleaux portoient chez les Romains le nom $ex-voto. Trifte 
fort du Cavedone réduit íi la néceftlté de peindre des ex-voto 
pour fubfifter. V I . 340. b. Vbye^ VOTIF. 

E Y 
E Y B E N S T O C K , ( Géogr. ) vi l le d'Allemagne dans Té-

leélorat de Saxe. Sa grandeur. Occupations des habitans. 
Mines qui fe trouvent dans fon voifinage. Etat de fon produit 
en fer & en étain j en 1748, Suppl. I I . 932.^. . -

EYBENSTOCK en Saxe : mines d'étain de ce diítrut, 
V I . 5. a. 

EYGS , ( Richard ) jéfuitc : fa patrie 8c fes ouvrages. AAV. 

a 4 E Y M E R I C 3 ( Nicolás ) inquifitenr. V i l . 674. at 
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E2AN , priepe publique cliez les rrtahométans. X. j a i v A 
E Z A R H A G U I , médecin Arabe, X , 284. a. 
EZECHIAS, forcé du feimeiir, ( Hifl. facr. ) ro l de Juda , 

éls d'Achaz & d'Abia. Hi í toi re de fa vie & de fon regne. 
Suppl.U. 932.-2, ¿. 

¿léchias, pourquoi i l fit bniler les ouvrages de Salo
món. V I L 82. Hoílilités de Sennachérib íbus le regne 
d'Ezéchias. SiippL IV . 775. a , b. 

ELtCHíEL, {Hift.facr.) ¿¡ui volt Dieu} un des grands 

E Z Z 679 
prophetes. 'Príncipaux événemens de fa vie . Caraé lere & 
fujet de fa prophétie . Suppl. II . 933. a. D ieu lu i ordonna 
pluíleurs aftions fymboliques pour exprimer dans fa perfonne 
les miferes de fa nation. Ibid. b, 

E^échiel. Défenfe chez les Juifs de lire les premiers cha-
pitres xi'Ezéchiei avant l'áge de 30 ans. V I L 576. ¿. D u r o -
feau dont ii eft parlé dans ce prophete. X I V . 367. a, Ob-
fervations fur deux paffages de ce prophete oü il eft parlé de 
la vi l le de Tyr. XII . 058. b. XIII . 591. b. 

E Z Z A B , ( Géogr. ) voye^ EZZAL , & lifez E^ah. Etendu© 
de cette province d'Afriquet Ses produftions, SuppU I I . 
933. K 
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( Gramm.) rang que cette lettre occupe 
dans Talpliabet. Onla prononce aujour-
d'hui/e p lu tó t que ejfe. Ces trois lettres 
F 3 V & Ph , font au fond la méme 
lettre. Les Grecs ue pronon^oient le 
fe qu'avec afpiration. Comment les 
Latins diftinguoient le fe afpiré , de 
celui qu'ils n'afpiroient pas. Comme 
les Eoliens n'aimoient point Taípira-

t ion du fe3 ils inventerent une lettre qu'ils appellerent le 
digamma , d'oíi eíl venu le grand F des Latms: les Eoliens 
s'en fervirent pour marquer le fe doux qui eft notre v con-
fonne. Dans la íuite quand on eut donné au digamma le 
fon dufe, on le renverfa pour marquer le ve. V I . 341. a. 
Martinius fe plaint de ce que quelques grammamens ont 
mis Vf au nombre des deml-voyelles. Signification du dou-
ble / , / , dans les écritures de jurilprudence. Obfervations 
fur l ' f qui fe trouvent dans le diftionnaire de T r é v o u x . Ibid. b. 

F . "Commutabilité de Vf en v , 1.136. ¿. & du ¿ e n / I I . z.a. 
Les l e t t r e s / & h ont été employées l'une pourl 'autre. V I I I . 
2. b. Efpece d'/que l'empereur Claude voulut introduire a la 
place du v. 423. b. Maniere de prononcer Yf I X . 144. b. Ob-
fervation fur cette articulation. 557.^-

F , ( Ecriture) formation de cette lettre. V I . 341. 
F s ( Mujique) fignification de cette lettre mife au-deí íus 

cu au-deffous d'une des ligues de la portee. Suppl. I I I . 1. a. 
F-UT-FA , (Afa/^we) V I . 3 4 1 . ^ . 
F * ( Comm. ) fignifications de cette lettre. V I . 341. ¿. 

F A 

F A feint, { M u f q . ) on appelloit ainfi les notes devant 
lefquelles on mettoit un b m o l , & celles qui étoient immé-
diatement au-deífus d'un diefe. Suppl. I I . 1. a. 

F A , dé defa. I I I . 516. , ¿. 
F A A R B O U R G , ( G % r . ) vi l le de Danemarck. Sa Situa-

tion. Son port. Suppl. I I I . 1. a. 
F A B A R I A , correftion á faire á cet article de l 'Encyclo-

pédie . Suppl. I I I . 1. b. 
F A B E R , (Petrus) fon traite de gymnaíHque. V I L 1016. ¿. 
FABER , ( Jean ) de Hailbron : fes ouvrages. V I I I . 2,5. ¿z. 
FABER, {Jean) de Lentkirch : obfervations fur fa vie & 

fes ouvrages. I X . 450. a. 
FABER , {Jean) phyfiologlfte. Suppl. I V . 349. a. 
FABER, ( Abraham) maréchaldeFrance.Suppl. III .918. ¿r. 
F A B I A , lou I X . 660.^. 
F A B I E N S , college de Luperques. I X . 747. a. 
FABIUS Maximus Emilianus , ( Quintus) t rophée qu'i l 

eleva aprés avoir défait les Gaulois. X V I . 706.'^. 
F A B I Z / S , Maximus , ( Quintus ) obfervations fur cet illuílre 

Romain. Suppl. I . 443. b. Surnoms qui le défignoient. X I . 
201. a. Ce capitaine loué de ce qu'i l avoit lailfé aux T a -
rentins les tableaux & les.ftatues de leurs dieux aprés la 
prife de leur v i l le . 505. b. 11 eft n o m m é p r i n c e du fenat. X I I I . 
371. b. 

Fabius pittor , origine de ce furnom. X I l . 272. a. 
F A B L E , , ( Littérat. ) M . l'abbé Banier divife la fable, 

en fables h iño r iques , philofophiques , allcgoriqucs , mora
les, mixtes, 8c fables inventées á plaifir. Définitions de 
chacune de ces efpeces. I I y a peu de fables dans les an-
ciens poetes qui ne renferment quelques traits d'hiftoire ; 
mais ceux qui les ont fuivis y ont ajouté mille circonftan-
ces de leur imagination. V I . 342. a. Les fables philofophi-
ques étoient m é m e d'abord hiñoriques : & delá font venues 
les fables mixtes. Diverfes fources de la fable ; 10. la van i t é ; 
2o. le défaut de caraéleres 011 d ' éc r i tu re ; 30. la fauífe élo-
quence des orateurs & la vani té des h i í lor iens ; 40. lesrela-
tions des voyageurs; 50. les poetes, le t h é a t r e , les fculp-
teurs & les peintres; Ibid b. 6o. la pluralité ou l'unité des 
noms ; 70. rétabliíTement des colonies & l'invention des 
ar ts ; 8o. les cérémonies de la religión. I I n 'y a pas lieu de 
croire que les poetes aient tiré de l'ancien te í lament la ma-
tiere d'aucune de leurs fables ; 90. l'ignorance de í'hiftoire 
Se de lachronologie; Ibid. 343. a. 10o. l'ignorance de la phy-
fique : vers de Boileau rapportés fur ce fujet; 11o. l'igno
rance des langues, fur-tout de la Phén ic i enne ; 12o. lesmots 
équivoques de la langue grecque; 13 o. la plupart des fa
bles des Grecs font venues d'Egypte & de Phénicie ; 14o. l ' i 
gnorance de la navigation ; 15 o. p luñeurs fables tirent leur 
origine du prétendu commerce des dieux, imaginé á deffein 
de fauver l'honneur des dames qui avoient eu des foibleífes 
pour leurs amans; 16o. prefque toutes les fables qui fe trou
vent dans Ovide3 H y g i n u s - & Antonius Liberalis, ne font 

F A B 
fondees que fur des manieres de parler figurées & m' 
riques. Ibid. 344. a. D u tems auquel ont commencTíe f 
bles, & de la maniere dont elles fe répandirent. Le f 1" 
le plus fécond en fables & en héroifme 3 a été celui (Ti 
guerre de Troie . Combien la fable eft en ufase dans 6 
difcours, nos écrits & les produftions de nos zrts.Ibid b 

Fable. Origine des fables & de i'idolátrie. I V . 7,0 
Fables dont quelques hiftoires anciennes fe trouvent cíi 
gées. V I I I . 221. D e l ' interprétation des fables par le f^* 
aüégorique. X V . 21. a. Obfervations fur le fyftéme fab"5 
ieux empioyé dans la poéfie. 779. b. Des traditions fabu" 
ieufes. X V I . 509. b. Voye^ MYTHOLOGIE. X oxA 
925. a. • y 4' -

FABLE , ( Bell. leu.) Apologue. Définition donnée par la 
Mothe. Origine de la fable. Q u i font ceux qu'on a reeard' 
comme les inventeurs de cette forte d'allégorie. V I •34 ¿S 
U n'eft pas vrai que l'artifice de la fable confifte toujouís á 
rendre les animaux les précepreurs des hommes. Obferva 
tions fur le difcours que la Mothe a mis á la téte de fes 
fables. D'oí i vient que les fables les plus défefluenfes de la 
Fontaine ont un charme & un i n t é r é t , que n'ont pas Ies 
plus régulieres de la Mothe. Qual i tés du ílyle de la fable 
Ce qu'on doit entendre par la naiveté dans la fable effet 
qu'elle y produit. Ibid. 345- Origine des petits poémes 
allégoriques. Le fuccés conftant & univerfel de la fable 
vient de ce que ral légorie y ménage & flatte ramour pro-
pre. Cet art ne confiíle que dans l 'éloquence naive. DiíFé-
rens fymboles allégoriques fous lefquels les poetes nous ont 
peints , pour ménager en nous cette répugnance que cha-
cun fent á é t re corrigé par fon égal. Ibid. b. C'eft au fase 
qui veut nous inftruire , á nous perfuader par une illufion 
paíTagere, qu'il eft, non pas au-deífus de nous, maisfifot 
au-delfous, qu'on re^oive les véri tés qui lui échappent, 
comme autant de traits de naiveté fans conféquence. Tout 
ce qui concourt á nous perfuader la fnnplicité & la crédu-
lité du poete, rend la fable plus intéreífante. Réflexion fur 
cette penfée de Quint i l ien , que les fables ont fur-tout du 
pouvoir fur les efprits bruts & ignorans. La beauté de cette 
forte d'allégorie eft d'étre funple & tranfparente. Quelle 
eft l'efpece d'illufion qui rend la fable fi féduifante. Garac-
tere des fables d'Efope , de celles de Phedre , &: de celles 
de la Fontaine. Ibid. 346. a. En quoi confifte le caradere 
de naiveté de ce dernier. Divers exemples de cette naiveté. 
D éfaut dans lequel eft tombé la Mothe pour avoir l'air 
naturel. La Fontaine a toujours le ftyle de la cliofe.-ileft 
peu t -é t re celui de tous les poetes, qui paífe d'un extreme 
á l'autre avec le plus de jufteífe 8¿ de rapidité. Ibid. b. Dé-
tails fur les beautés renfermées dans fes fables. Le premier 
foin du fabulifte doit é t re de paroitre perfuadé , le fecond 
de rendre fa perfuafion amufante, le troifieme de rendre 
cet amufement utile. Tous les caraderes d'efprit fe conci-
lient avec la n a i v e t é , hors la fineífe 8c l'affedation. Si la 
Fontaine emploic des perfonnages al légor iques , ce n'eíl pas 
lui qui les invente : on eft déjá familiarifé avec eux. Ibii. 
347. a. La Mothe au contraire, met toute la fineífe qu'il 
peut a perfonnifier des étres moraux 8c métaphyfiques : ce 
n'eft pas la le role que doit jouer le poete dans la fable ; 
mais celui d'un homme fimple 8c crédule. Les fujets dépour-
vus de vraifemblance a notre é g a r d , vont toujours plus 
droit au but de l 'apologue, que ceux qui font natürels & 
dans l'ordre des poífibles. Ce n'eft pas que dans ces fujets 
m é m e , i l n 'y ait une forte de vraifemblance a garder; 
mais elle eft relative au poete. Son deífein n'eft pas de 
nous perfuader que le l ion , l 'áne 8c le renard ont parlé, 
mais d'en paroitre perfuadé lu i -méme. Ainf i la regle de 
fuivre les moeurs dans la fable , eft une fuite de ce prin
cipe, que tout doit concourir á nous perfuader la crédu-
lité du poete , mais i l faut que cette crédulité foit amu
fante. La Mothe vife á é t re plaifant. Ibid. b. La Fontaine 
évi te avec foin tout ce qui a l'air de la plaifantcrie. I I nous 
fait rire , mais á fes d é p e n s , 8c c'eft fur lui-méme qu'il fait 
tomber le ridicule. Cependant comme ce n'eft pas unique-
ment á nous amufer, mais fur-tout á nous inftruire, que Ia 
fable eft deftinée , l ' i l lufion doit fe terminer au développe-
ment de quelque vér i té utile : nous difons au développe-
ment , 8c non pas á la preuve ; car i l faut bien obferver 
que la fable ne prouve r i e n ; mais i l faut que l'exemple 
mene droit á la moral i té , fans dlverfion , fans équivoq^e» 
C'eft ce que la Mothe a parfaitement pratiqué, fi ^11 
excepte un petit hombre de fes fables. Ibid. 34^ a- ^ 
Fontaine s'eft plus négligé que la Mothe fur le choix de la 
moral i té ; mais fon refpeft pour les anciens , ne lui a pas 
laiífé la l iberté du choix dans les fujets qu'il en a pns* y2 
la verfification de ce poete, Pourquoi l'auteur n'a tire les 
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«xemples qne de la Mothe & de la Fontaine. Eloge de ce 
qu'il Y a d'eflimable dans les fables du premier. Sur les an-
ckns fapulips , voyez ce dernier mot. Ibid. b. 

Fabk. Différence entre le conté & la fable. I V . m . ^ . 
entre laiablc & le román. Ibid. D e la moral i té des fables. 
X 702. b. 703. a. Obfervation relative á la verílfication 
des fables fran^oifes. X V I L 160. b. Voye^ APOLOGUE. 

FABLE , {BeU.lett.) fiftionmorale. F b y ^ F I C T I O N . T a n t ó t 
la fable renferme une vér i té cachéc ; tantót elle préfente 
direíiement des exemples perfonnels & des véri tés tomes 
núes. Un poete doit avoir égard , dans le choix de fon aftton , 
á l'influence qu'elle peut avoir íur les mceurs. Examen de ce 
fentiment du P. le BoíTu, que la fable & les perfonnages ne 
tíoivent étre inventés qu 'aprés la morali té. Cette opinión eíl 
démentic par les exemples m é m e dont cet auteur pré tend l'au-
torifer. V I . 349.^. DifFérentes qualités que doit avoir la fable. 
ibid. b. 

Fable, fujet du p o é m e dramatlque. X V . 644, a. DifFérence 
entre la fable & l'aélion. Suppl. I . 160. a , b. De la fable dans 
la tra^édie. Suppl. I V . 962.. a , b. Fables ñmples & implexes , 
felón Ariñote. Suppl. I I I . 638. a. Comment i l divife la fable. 
Ibid. De la vraifemblance dans la fable du p o é m e épique & 
dramatique. Suppl. I V . 996. a t b. &c. Voye^ SUJET. Fable é p i -
fodique. V . 815. a. 

F A B L I A U X , { L i t t . franc;.) aneiens contes connus fous 
ce nom. II nous relie plufieurs manufcrits qui contienñent des 
fabliaux. Ces poéfies des i2e & i4e üec l e s , prouventque dans 
Ies tems de la plus grande ignorance 3 non-fculement on a 
écri t , mais qu'on a écrit en vers. Manufcrit de i'abbaye de 
S. Germain. Mémoi re dans lequel M . de Caylus a extrait 
quelques morceaux de ces pieces. Caradieres de ces fabliaux. 
VI. 349. b. Voyei TROUVERRE. 

F A B R E T T I , {Raphaél) X V I I . 489. ¿. 490. a. 
FABRICE d'Aquapendente , (Jérome) célebre anatorniíle. 

í í l . 352. b. 
F A B R I C I U S , ( Ca'ius) Sa réponfe á Pyrrlius en refufant 

fon or & fes honneurs. X I I . 179. b. 
Fabricius , pont de Rome. X I I I . j i . a. 
FA.BRIGIUS , (Jean Albert) Ses ouvrages. I X . 380. b. 
FABRICIUS , {Philippe Conrad) anatomifte. Suppl. I . 410. b. 
FABRIEN , code. I I I . 572. , b. 
F A B R I Q U E des églífes , (Jurifpr.) fignifie la conílruftion 

des églifes, le temporel des ég l i les , & enfin ceux; qui ont 
l'adminiftration de ce temporel: le burean ou lieu d'aíTemblée 
eft auíTi quelquefois défigné fous ce nom. Dans la primitive 
églife , l 'évéque avoit l'intendance & la direí l ion des biens 
de chaqué églife , & i l avoit fous lu i des économes qui fai-
loient la fontiion de Fabriciens. Ce que prefcrivoit le concile 
de Chalcédoine fur ces économes. Coadjuteurs des écono
mes. "Le temporel des monafteres étoit adminiílré á -peu-prés 
de méme. Revenus des églifes d'Occident partagés en quatre 
parts dans le quatrieme fiecle. La quatrieme portion fut def-
tinée pour la fabrique des églifes. V I . 350.^. Ce qu'on trouve 
fur ce fujet, dans les lettres du pape Gelafe , dans une lettre 
de Grégoire-le-grand , dans le décret de Gratien , & dans 
une lettre de Grégoire I I . En France, on a toujours eu une 
attention particuliere pour la fabriqué&des églifes. Difpofitions 
fur cet objet, du concile d 'Orléans tenu en $ 11 , & d'un capi-
tulaire de Charlemagne. A qui fut confiée l'adminiftration de 
la part des fabriques. Ibid. b. Deñinat ion des revenus de la 
fabrique. Tréforiers des fabriques créés en 1704 & enfuite 
fupprimés. Difpofitions d'un édit de 1680 fur l'emploi du re-
venu des fabriques. A qui appartient la connoiíTance des 
comptes des fabriques. Les jugemens rendus fur ces comptes 
font exécutoires par provifion. De l'aliénation des biéhs des 
fabriques. Ibid. 3 51. <i. Ordre des féance§ dans les aflemblées 
des fabriques. Ibid. b. 

Fabriques, comptes des. I V . 574. a. 
FABRIQUE, {Arts ) voye^ MANUFACTURE. 
FABRIQUE , ( Archit.) maniere de conftruire. Etymologie 

de ce mot. V I . 351. b. 
FABRIQUE DES VAISSEAUX , {Marine} V I . 351. b. 
FABRIQUE , ( Peint.) tous les bátimens dont la peinture 

oíFre la repréfentation. D u plaifir que font a la vue les tableaux 
qui repréfentent des ruines. Tous les peintres ont droit de 
iaire entrer des fabriques dans la compofition de leurs tableaux, 
& fouvent les fonds des fujets hiftoriques doivent en étre 
enrichis. Précepte fur cette partie de la peinture. V I . 351. b. 

F A B U L E U X , {Hif l . anc.) Tems fabuleux. Div i f ion de 
la durée du monde par Varron en trois périodes : la premiere, 
celle des tems qui ont précédé le d é l u g e ; la feconde, celle 
des tems fabuleux; la troifieme renferme les tems hiftoriques. 
V I . 3^2. a. \ 

F A B U L I S T E f {Littér.) Que l doit étre le but d'un fabu-
M e , & la maniere de remplir ce b u t : La Fontaine a dit que 
les fables étoient defcendues du ciel pour notre inftruéfion, 
V I . 352. a. Eloge d'Efope conlidéré comme fabulifte. Fif t ion 
de Philoñrate fur cet auteur. Abrégé de la vie d'Efope. M . 
de Méziriac l'a publiée en 1632,, De quelqu^ f a c ó n , 8c dans 

Tome £ 

quelqne vue qu'il aít compofé fes fables, i l cft certaín qu'elle* 
ne íont pas toutes parvenúes jufqu a nous. Proverbe ufité 
chez les Grecs 3 qui montre qu'elles leur étoient trés-fami-
lieres. Ibid^ b. Ce que Platón a penfé des fables d'Efope. 
Apollomus de Thyane les eftima , & notre fícele cont inué 
d'en faire cas. D u román que Planude a donné fous le nom 
de la vie du fabulifte Phrygien. Fables de Socrate : i l con-
facra les derniers momens de fa vie á mettre en vers quel
ques apologues d'Efope. A quelle occafion & dans quelles 
circonítances Phedre compofa fes fables. Ibid. 353. a. I I ne 
s'écarta d'Efope fon modele qu'á quelques ég?rds , mais alors ^ 
ce fut pour le mieux. Eloge de ce poete. Cet auteur a été 
trés-peu connu pendant plufieurs fiecles, de méme que quel
ques autres qui ont vécu dans le m é m e tems. Quand & par 
qui fes ouvrages ont été remis au jour. Phedre eft devenu un 
de nos précieux auteurs claííiques. Fables de Rufus Feftus 
Avienus. Ouvrage de F a é r n o fur les fables d'Efope & fur 
celles de Phedre. Cabrias & Aphthon , deux fabuliftes Grecs. 
Locman , autre fabulifte. Ibid. b. Des fables de Pilpay ou 
Bidpay. Haute cftime que les Orientaux en ont faite. Senti-
ment de M. de la Mothe fur ces fables. D u célebre La Fon
taine : cet auteur a paru pour efiacer tous les fabuliftes aneiens 
& modernes. Confeil que M . Patru donnoit á La Fontaine de 
ne point mettre fes fables en vers. Eloge de fon ouvrage. 
Portrait de cet auteur. Ibid. 354, a. Des fables de M. de la 
Mothe. Comparaifon de ces deux derniers fabuliftes. Portrait 
de M . de la Mothe. Ibid. b. Eloge de fes ouvrages. Le talent de 
conter fupérieurement n'a point paffé chez nos voifms ; ils 
n'ont point de fabuliftes. D u poete Gai. D e Gellert. Ibid. 
3 5 ^ 4 . 

FABULISTE , obfervation fur cet article deTEncyc lopéd ie . 
Suppl. I I I . 1. b. 

F A C A D E , {Archit.) Différence entre frontifpice & fa-
gade. Fa^ade latérale. Jugement que la fa^ade d'iin édifice 
fait porter fur les talens de l'architeéfe & fur l'édifice m é m e . 
Défau t qui fe trouve dans la plupart de nos farades & de 
nos frontifpices. Quels font ceux de nos bát imens francois 
dont les farades & les frontifpices méri tent le plus d 'étre 
cités pour modeles. V I . 355. 

F A C E , (Anat . ) Cette partie de l'homme a de grands 
avantages fur celle qui lu i répond dans les autres animaux. 
Ouvrage a confulter fur ce fujet. Diverf i té prodigieufe des 
mouvemens, dont les mufcles de la face font fufceptibles. 
Jugement qu'on peut porter fur la perfonne pár l 'inípeftion 
des rides du front : auteur á confulter fur ce fujet. Foye^ 
METOPOSCOPIE. Les anatomiftes different dans les deícriptions 
des mufcles de la face. V I . 35^. b. 

FACE HIPPOCRATIQUE , {Médec.) Suppl L 681. b. 
FACE , ( Géom.) un des plans qui compofent la furface d'un 

polyhedre. DlftinéHon de la bafe d'avec les faces. V I . 356. b. 
FACE , (A/lrolog. judie. & Divinat.) la troifieme partie de 

chaqué figne du zodiaque. Les aftrologues ont rapporté ces 
faces aux planetes. Obfervations de l'auteur fur la vani té des 
prédid ions fondees fur ces divifions & ces regles abfolument 
arbitraires. V I . 356. a. 

FACE D'UNE P L A C E , {Fortific.) Néceíl í té de bien con-
noitre toutes les faces d'une place qu'on veut attaquer, V I . 
356. a. 

FACES , {Les) d'un ouvrage de fortification. Faces du 
baftion , ce font les parties les plus foibles de l'enceinte deis 
places fortifiées! L'attaque du baftion fe fait par les faces. 
Longueur des faces du baftion. V I . 356. a. Elles ne doivent 
point é t re trop inclinées vers la courtine. Des faces de la 
demi-lune, des contre-gardes, des tenalllofís ou grandes lunet-
tes, &c. Ibid. b. 

FACE , {Arts, Dejf. Sculpt. Peint.) La hauteur du corps d i v i -
fée en dix parties appellées faces. Div i f ion de la face en trois 
parties égales. Proportions de toutes les principales parties du 
corps établies fur cette mefure commune appellée face. Quelle 
eft la proportion qui caraftérife une belle taille. V I , 356. b. 
Si Fon vouloi t vérifier ces mefures fur un feul homme, on 
les trouveroit fautives á plufieurs égards. Ce n'cft que par des 
obfervations répétées pendant long-tems , qu'on a trouve au 
jufte les dimenfions des parties du corps humain. C'eft á l 'art 
du deflin qu'on doit tout ce que Fon peut favoir en ce genre, 
& on a mieux connu la nature par la repréfen ta t ion , que par 
la nature méme. Les aneiens ont fait de f i belles ftatues, qu'on 
les a regardées comme la repréfentation exafte du corps hu
main le plus par fa i t . / ¿ i i . 357. a. Difficulté d'établir les mefu
res de la groífeur des différentes,parties du corps. Ibid. b. 

FACE , (Mujiq.) Combinaifon ou des fons d'un accord, 
ou des touebes du clavier qui forment le m é m e accord. U n 
accord a autant de faces poffibles qu'il y a de fons qui le com
pofent. L'accord parfait ut mi fol a trois faces. Pofition des 
doigts dans chacune. Les accords diflbnans ont quatre faces. 
V I . 357. b. 

FACE , ( Archit.) membre plat qui a peu de faillie & beau-
coup de largeur. V I . 357. b. 

F A C E , {Manege) terme qui fignifie la méme chofe qu^ 
K K K K k k k k 
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Celui de chamfr'm. Chevaux appeíiés lelle-face, Faux juge-
mens que les anciens ctabliíToiem fur le cheval , d'aprés 
l'étoile ou la pelotte ñ tuée au miliéu du front. Cheval qui boit 
dans le blanc, dans le iait. Pourquoi Fon exclut d^s harasies 
étalons & les jumens belle-face. V I . 357. b. 

Face du cheval. Suppl. I I I . 386. a. 397. <2 , i . 
FACES DE PiGNON , {Horlog.) D e la maniere de iesfaire. 

V I . 357- , i 
FACES , vutil á faire des , {fíorlogerie) inftrument dont les 

horlogers fe fervent pour polir les faces des pignons. Son 
ufage. V I . 358. tf. 

FACE , PLATE-FACE , ( Luth.) parties du^fút de l'orgue pla-
I cees entre les tourelles. Obfervations fur la maniere de les 

conñru i re , V I . 358. a. 
FACE D'OUTIL, (Orfev. & aut. artijl.) V I . 358. a. 
FACERE , agere, gerere, différentes fignifications de ees 

verbes lados. X V . 758. a. 
F A C E T T E S , verres á , X V I I . 97. b. Leurs proprietes. X I I . 

«43. b. 944. a, b. 
F A C H ou Vach, ( Géogr.) vi l le d'Allemagne dans le cercle 

du Haut-Rhin ; fiege d'un baillif d'un pays. Suppl. I I I . i . b . 
F A C H É , aflige, {Synon.) Suppl I . 187. a. 
F A C I A L nerf, {Anat.) Suppl. I V . 39. b, 
F A C I L E , {Lítt. & Morale) chofe faite aifément & qui 

paroit l 'étre. V I . 358. a. En quoi confifte la facilité en pein-
tu re , en muñque , en éloquence. Exemples. Defpréaux avoi t , 
d i t -on , appris áRac ine a faire difficilement des vers. Réflexions 
fur la^ifficulté á donner un air facile a un ouvrage. U n heureux 
génie produit fouvent des beautés fáciles fans aucune peine. 
C e f t dans les ouvrages didaftiques qu'on a befoin d a n pour 
paroitre facile. O n peut faire facilement de t r é s -mauva i s 
ouvrages 3 qui paroitront fáciles. D u terme de facile appliqué 
au cá rabe re & aux moeurs. DiíFérence entre foible & facile. 
Ibid. b. 

F A C I L I T É , ( Peint.) Dans les arts 8c les talens, la faci
lité eíl une fuite des difpofitions. Combien i l feroit á fou-
haiter pour le bien de la feciété d'avoir t r ouvé la caufe & les 
principes de cette facilité ^ pour diriger les hommes vers les 
lalens qui leur convieiment. La facilité feule ne peut conduire 
un artille á la perfeftion. V I . 358. b. Comment elle doit étre 
dirigée. La patience €¿ le travail ne peuvent fubvenir abfo-
lument au 4éfaut de facilité. La facilité dans la peinture eft 
de deuX efpeces ; favoir la facilité de compofmon , voye^ 
GÉNIE , & ce qu'on appelle un pinceau facile. Direólion 
fur l'ufage qu'on doit faire de cette facilité. Ibid. 359. a. 

F A C O L C K , (Jean) anatomifte. Suppl. 1. 396. b. 
T A ^ O N , ( Qramm.) Diverfcs acceptlons de ce mot. V I . 

359- ¿-
FAgoNS3 MANIERES, {Synon.') X . 36. b. 
FA^ONS D'UN VAISSEAU , [Marine) V I . 3^9. b. 
FA^ON , {FaQure de bas au métier) V I . 359. ¿. 
F A C T E U R , ( Arithm. Algeb.) nom que Ton donne a cha-̂  

cune des deux quantités qu 'oñ multiplie i'une par l'autre. En 
général j les fa&ews en algebre font les quantités qui forment 
un produit quelconque. La dificulté d'intégrer les équations 
dlííerentíelles a deux variables ^ confiñe á retrouver le fac-
teur qui a difparu par l'égalité a zéro. V L 359. b. 

FACTEUR , (Cüffzm.) On Tappelle aufli commifí ionnaire , 
quelquefois eourtier; dans l 'Or ient , coagis. En quoi confiñe 
la commiíTion des fafteurs. Fafteurs pour jachar. Fafteurs 
pour la vente. V I . 3^9, b. De leurs falaires & appointemens. 
Voye^ FACTORAGE. Ibid. 360. a. 

FaEíeur , celui qui tiertt les regiftres d'une meíTagerie, 6»^ 
V I . 360. a. 

FaEíeur d'une communauté . I I L 723. b. Efpece de faíleujrs 
n o m m é s á Amfterdam convoi- loopers. I V . 170. b. Fafteurs 
tju'on nommoit á Rome infiitores. V I I I . 799. b. Livre d'un 
fafteur. I X . 612. a. 

Faíleur d ' inñrumens de mufique. V I . 360. a. 
F A C T I O N , (Polit & Gram.) Diverfes acceptions de ce 

mot. Le terme de parti n'a rien d odieux j celui de fadion l'eft 
toujoürs . O n peut avoir un parti á foi fans étre chef de parti. 
U n chef de parti eft toujoürs chef de faftion. U n parti fédi-
tieux quand i l eft encoré foible, n'eíl qu'une faftion : exem
ples. Les hommes privés peuvent avoir des partis, mais non 
des faétions. V I . 360. a. 

FACTIONS , { H i j l . anc.) Celles des combattans qui cou-
toient dans les jeux du cirque : celles que Dominen ajouta 
he durerent pas plus d'un fiecle. La faveur des empereurs 8c 
celle du peuple fe pariageoient entre les faílions. V I . 360. a. 
I I réfulta quelquefois de-lá de trés-grands défordres. Suppref-
fion du nom de faftion dans les jeux du cirque. Ibid. b. 

Fañions dans les jeux du cirque. I I I . 477. b. Faftions d'Athe-
nes. I V . 931. b. Faftions des verds & des bleus. X V I I . «59. <z, b. 

Faftions , défis qui avoient Ueu entre diverfes fañions de 
la France. I V . 743. b, 

F A C T I O N , ÍArt. milit.) V I . 360. b. 
F A C T O R A G E , {Comm.) appointemens de faíleur. Varia-

íions du fa^lorage fuiyam les di#?reng pays & l«s diíférens 

Vóyages que les fafteurs font ob lkés de faire VT ' ^ * 
V I F l 6 o LÍe 'X ^ ' ^ mt 

F A C T U M , (Jurifpr.) Ce mot fervit d'abord á exnrim^ 
les a rcon í lances d une aítaire ; on a enfuite appell¿ ffí 
un mémoire contenant l'expofition d'une aífaire conten f 
Origine de ce nom Quel a été le premier mémoire i n S 
f a í í u m M . 360. b. l i y a 20 ou 30 ans qu'on a fubftitué e 
terme de mémoire a celui de faEíum. Arré t de parlement 
cernant les imprimeurs de fadlums. Faftums fisnifié^ V ^ " 
MÉMOIRES. Ibid. 361. .z. y^l 

F A C T U R E . ( Comm.) Comment s'écrivent les faélu 
D e quoi elles doivent faire mention. Vendré une marchandT* 
fur le pié de la faólure. LiaíTe de faélure. Livre de faíl"-- ^ 361 "re. V I , 

FaElures , livre des, I X . 616. a. 
F A C U L T É , ( Mctapkyfiq. ) puiíTance & capacité de faire 

quelque chofe. Uíage que les anciens faifoient de ce motponr 
expliquer certains phénomenes phyfiologiques. Facultés de 
l'ame. Facultes corporelles. V I . 361. b. 

Faculté. Définition de ce mot. I . 176. a. Facul té , puiíTance 
des objets. V I H . 491. a. Facultés de l'ame. I . 338, a, b. Origine 
des facultés intelleftuelles. 806. a. ° 

FACULTE. 6- Médec. ) DiíFérence entre Ies forces 
& les facultés. Comment les anciens ont divifé & confidéré 
les facultés de l'homme. V I . 361. h. Deux fortes de facultés 
que les anciens ont reconnues dans les corps , les facultés 
méchaniques 8¿ les facultés phyfiques, Toutes les facultés des 
corps agilfent par des forces mouvantes , fur la premiere 
origine defquelles on eíl depuis long-tems en dífpute. L'au-
teur concille les divers fentimens fur ce fujet, en expliquant 
la caufe des mouvemens méchaniques & des mouvemens 
fpontanés. Les facultés des médicamens fe peuvent déduire 
des regles de l 'adhélion. Pour expliquer les effets des éva-
cuans, i l faut faire concourir la faculté mouvante de l'hom-
me , laquelle correfpond á la fenfibilité. Divifion des facul
tés de l'liomme en deux fortes ; celles qui lui font communes 
avec k s végétaux , & celles que les végétaux ne poíTedent 
point. Ibid. 362. a. La faculté de percevoir diílinguée enin-
férieure s qui eíl rinílinél ; & en fupér ieure , qui eíl Fen-
tendement. Principal ufage de la perception. De la faculté 
d'appétcr ou de defirer. Comment de fenfuive elle devient 
rationnelle. De la faculté mouvante. Mouvemens excites 
en nous, que les médecins appellent nature. lis appellent 
aélions naturelles, celles qui réfultent de ees mouvemens. La 
liberté eíl le principe des mouvemens détermlnés par la no-
tion du bien & du mal intelleóluels. DiíFérence éntreles aílioas 
libres les adions naturelles. Ibid. b. 

FACULTÉ , {Phyfíolog.) puiíTance par laquelle les p r̂ties 
peuvent fatlsfalre aux fonélions auxquelles elles font defli-
nées. Deux chofes á remarquer dans les facultés; i0, les 
organes ou caufes inílrumentales ; 20. la premiere caufe qui 
donne le mouvement á ce principe m a t é r i e l , qui anime les 
organes &. qui dirige leurs a6lions. Les facultés fe divifent 
commuuémen t en animales, fenfuives & intelléttuelhs. Deux 
fortes de facultés anitíjHfs dans les hommes; celles du corps 
qui agiíFent fur l ' ame^^el les d i l'ame qui aglíTent fur le 
corps. D ' o ü dépendent les premieres. Ibid. 363. a. Recher-
ches fur le Ueu oü réíident les facultés qui nous rappellent 
nos fenfations, 6 í fur leur méchanifme. En quoi coníifte la 
faculté motrice de l'ame fur le corps. Recherches fur le prin
cipe de cette faculté. Ibid. b. Des facultés fenfuives. En quoi 
elles confiílent. Q ü o i q u ' e n général ees facultés íoient plus 
imparfaltes dans les bétes que dans les hommes , cependant 
quelques-unes font plus parfaites dans certains animaux. Les 
facultés recordativas ont moins de perfeélion dans les ani
maux q.ue dans les hommes. DiíFérence entre les aílions des 
animaux & l e s n ó t r e s , qui montre que leur ame n'eíl nlllbre 
ni intel leéluel le , & qu'elle n'a de commun avec la notre, 
que la faculté de fentir. Preuves tirées du chien & du fvnge. 
Ibid. 364. a. Caufe du peu d'intelligence que les hommes 
montrent dans les premiers tems de leur vie. Les progres 
qu^ils font en avancant en age , leur donnent fur Ies bétes 
un avantage que n'acquierent jamáis celles qui vivent le plus 
long-temps. En quoi confiílent ees facultés intelletiuelles, qui 
dlílinguent l'homme des autres animaux. Ces facultés ont une 
étroi te liaifon avec le bon état des organes du corps. Ope-
rations de l'ame , que quelques phyfiologiíles ont appellees 
facultés mlxtes-intelleEíuelks : telles font le goút , le geme, 
l 'induílrie. DiíFérens gen res de feiences qu'elles exigen t pour 
en perfeftionner l'exercice. Ibid. b. La connoiffance des facul
tés de l'homme fait une des parties les plus importantes de la 
phyí iologie . /¿ i í / . 365. a. . 

Faculté. Ouvrage de Gallen fur les facultes naturelles. 

I V - 3 4 7 - ¿ - , • A 
FACULTÉ appétitive. ( Phyfiol. Médec.) Cette faculte qm elt 

af t ive , en fuppofe une autre qui eíl paílive , & qu'on appeile 
fenfuive. C'eíl á ce double état de patient & d'agent, dont 
notre ame «íl capable , que Dieu a confié la confervatioii de 
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i W v i d u & de l'efpeee. Ce qui fe paíTe en ilous én. con-
remenee decesdeux principes. V I . 365. a. I I faut diítmguer 

medicine , comme en morale , deux fortes d 'appéci ts ; 
vpnple ou purement fenfitif, í'autre: éclairé OLÍ raifonna-lunavcug r ~ r„„rnj .— r „ T^„* 11 Tout appétit fuppofe une fenfation , &c. Tou t appétit 

( nofe aufli une aftion dans l'ame , par laquelle elle táche 
de le procurer les moyens de jouir des fenfátions agréables , 
&c Ces moyens ne font jamáis primitivemenf indiques par 
., ^0¿titi Si ces moyens font des inftrumens corporels, caches 
dans l'intérieur de notre machine , l'ame efl néceflairement 
déterminée á s'en f e rv i r ; mais s'ils font des objets extérieurs a 
Í*anie n'eft point néceíTaírement déte íminée j elle peut, répri* 
jner fon appétit. IbiL - i , * % 

Faculté vítale. Cét te faculte n appartient-elle qu au corps r 
n'appartient-elle qu'á Fame ? c'efl ce qu'on ne fait point , ou 
tlu moins ce qu'on ne peut appercevoir aifément. Ceux qui 
ne reconnoilTent dans l'ame humaine d'autres facultes que la 
volonté & la liberté , croient que la faculté vitale appartienf 
imiquement au corps. V I . 365. b. D'autres placent cette fa
culté dans l'ame raifonnable , unie á un corps organifé. Que l -
ques autres enfin font confifter la faculté vitale dans l ' irrita-
bilité des íibres de l'animal v ivan t : ce fentiment développé 
par M . deHaller dans fes notes fur Boerhaave. Ibid. 366. a. 
Le fentiment de l'auteur eft que la faculté vitale réfide dans 
l'ame, & que cette faculté s'exerce d'une maniere nécefíaire , 
índépendamment de la volonté , de la liberté & de la refle
xión, Raifons qui l'ont empéché d'acquiefcer au fentiment 
des autres phyfiologiftes. i0. I I n'eft pas naturel de placer la 
faculté vitale uniquement dans les parties de notre machine ; 
U eft contre toutes les loix de la m é c h a n i q u e , que nos mou-
vemens vitaux fubfiftent & fe réparent par des moyens tires 
uniquement des reíforts de notre corps & de nos organes. 
Ibid. b. 2o. L'auteur prouve que nos mouvemens vitaux n'ont 
jamáis été arbitraires , & que la faculté de l 'ame, qui préfide 
á nos mouvemens volontaires , n'a jamáis dirigé nos mou
vemens fpontanés, vitaux & naturels. Comment i l explique 
ce qu'on raconte du colonel Townshend, q u i , quelque tems 
avant fa m o r t , eut la faculté de fufpendre á fon gré tous les 
mouvemens vitaux. 30. Examen du fentiment de ceux qui 
placent la faculté vitale dans Tirritabilité des ñhres.Ibid. 367. 
a. Preuves du fentiment de l'auteur. I I fe propofe de recher-
cher s'il n'y auroit pas en nous un fens v i t a l , ou un fenfo-
rium particulier , capable de tranfmettre fes impreíTions juf-
qu'au fenforium principal ; & fi á ce fenforium , ne feroit 
pas attachée une faculté aftive de l'ame , qui foit capable 
cTopérer les mouvemens vitaux par le moyen des inftrumens 
corporels, & Índépendamment de tout aéte de la faculté libre 
& réfléchie. O n doit admettre ici que l 'áme &. le corps 
s'afFe£lent mutuellement, & qu'étant parfaitement unis, tout 
le corps doit agir fur l'ame , & l'affeder réciproquement . 
De plus, cette unión a dü altérer , jufqu'á un certain p o i n t , 
les facultés de l'ame , &c. Div i f ion des fens en deux claíTes; 
ceux qui n'ont leur fiege que dans le cerveau, & ceux qui 
font dlfperfés dans tout le refte du corps. A u nombre de ces 
derniers, l'auteur place celui d'oü nait le defir naturel de per-
pétuer les mouvemens vitaux : ce fens peu t , córame tous 
íes autres, étre rapporté au toucher. Ibid. b. Siege de ce fens 
vital dans le coeur , les arteres , les veines , les vifeeres , & 
toutes les parties intérieures qui ont des mouvemens vitaux 
ou fpontanés. L'auteur prouve que toutes ces parties ont 
un fenforium particulier, qui correfpond au fenforium com-
inun. On oppofera, peut-é t re , que les loix de l'union de 
l'ame & du corps ne s 'étendent pas jufqu'aux organes qui ne 
font point foumis aux ordres de la volonté . Réponfe. 10. C'eft 
gratuitement qu'on avance que les loix de l'union ne s'éten
dent pas á toutes les parties de notre machine. 20. L^expé-
i'ience nous apprend que l'imagination & les paffions de 
l'ame influent fenfiblement fur nos mouvemens vitaux. D'oí i 
Ton doit conclure que les affeftions de ces organes afteélent 
aufli l'ame , & qu'ils conftituent un fenforium particulier. 
Ibid. 368. a. Autre ob'jeElion. Lorfque nous ne fommes agités 
d'aucune paffion , nous ne fentons point que lé fenforium 
vital affe&e notre ame , ni que notre ame agiííe fur l u i ; 
done i l n'exifte pas. Réponfe. L'auteur montre qu'il n'eft pas 
vrai que notre ame ne foit pas afFedlée continuellement par 
le fenforium v i t a l ; & que d'ailleurs , quand les prémiífes de 
l'argument qu'on lu i oppofe feroient vraies, la conféquence 
ne feroit pas jufte , parce que notre ame peut avoir des mo-
difications qui ne fe replient pas fur e ü e s - m é m e s , ou dont on 
na aucun íentiment intérieur. Aprés avo.ir établi cette fenfa
tion ou faculté paffive de l'ame s l'auteur prouve qu'á cette 
faculté doit répondre une faculté appétitive & a á i v e , en 
vertu de laquelle nait une réadlion de l'ame qui entretient les 
mouvemens vitaux. Ibid. b. ObjeÜion faite á rauteur ; 10. 
nous ne fentons point que notre ame opere ces eííets ; 2.0. 
notre ame ne peut ni les fufpendre , n i les varier á fon gré. 
Réponfe. Nous n'avons pas des idees réfléchies de toutes les 
operations de notre ame , & le créateur a eu de fages raifons 
pour ne le pas vouloir, La faculté vitale de Tame huinaine 

e ñ une faculté rion-raifonnable ? diftinñe de ía vo lon té . 
Objcñion. Une telle faculté eft incompatible avec une fub-
ftance fpirituelle. Réponfe. Nous ne connoiflbns pas parfaite
ment reífence de Tame. Unie au corps humain , elle a des 
propriétés qu'elle n'auroit pas fi elle étoit un efprit p u r , non 
uni á un corps. Ibid. 369. Hypothefe qu etablit l 'auteur, 
au moyen de laquelle on peut concevoir la diftináion des 
facultés de l'ame en libres & en néceffaíres. Preuves de cette 
hypothefe, tirées de quelques obfervations & expédenceSé 
Ibid. ¿. I I réfulte de ces obfervations, que le fiege de í 'ame 
ne doit pas étre borné au feul corps calleux, mais qu'on doic 
l 'étendre au cervelet & á la moél le allongée i ou l'auteuf 
penfe que réfide la faculté, vitale. Ibid. 370. a. ObjeÜion-par 
rapport á l'influence de l'ame , fur les mouvemens v i taux , 
tirée des enfans fans tete , qui ont eu une vie végétative 
dans le corps de leurs meres. Réponfe. Explication de la ma
niere dont s 'exécutent les mouvemens vitaux , en confé
quence des principes pofés ci-deífus. Ibid. b. L'idée réfléchie 
que nous avons de nos fenfátions va toujours en diminuant 
de cíarté , depuis l'idée des fenfátions caufées par les objets 
extérieurs que nous appercevons, jufqu'á l 'idée des fenfá
tions de la faim & de la fo i f , & de celle-ci jufqu'á l ' idée de 
la fenfation Vitale , dont nous n'avons prefque aucun fenti
ment intérieur. Pourquoi i l n'étoit pas néceíTaire que cette 
fenfation fút fuivie d'un fentiment bien clair. Ce que l'auteur 
a appellé faculté vitale, plufieurs médecins l'ont appellé nature, 
voye^ ce mot. Ibid. 371. <z. 

Faculté vitale , voye^ fur ce fujet í 'explication des mouve
mens de fyftole & de diaftole du eoeur. I I I . 594. b. &c. Syftéme 
des aniraiftes fur les facultés vitales : réflexions contre ce 
fyftérae. V I I I . 71a. a , b. X I I . 538. Hypothefes ímaginées 
pour trouver dans le corps humain , coníldéré comme une 
machine de méchanique , la puilfance qui met fes diíférentes 
parties en mouvement. X . 22,0. a 3 b. Voye^ (ECONOMIE 
anímale. X I . 360. a, — 366. b. La faculté vitale dépend de l ' i r -
ñtabil i té du coeur. Suppl. I I . 495. ^ , b, 

FACULTÉ. {Hi f l . Li t t . ) Diíferens corps qui compofent une 
üniverfité. V i . 371.^. 

Faculté. Des degrés dans les facultés. I V . 763. b. D o y e n 
d'une faculté. V . 96. a, 

F A E N Z A , ( Géogr. ) ancienrte vílle d'ítalle. Ce qm á 
rendu précieux certains vafes de fayence de cette v i l le . V L 
371. a. 

F A E R K O . ( Gabrieli) Ouvrage de cet auteur fur les fables 
d'Efope & de Phedre. V I . 353. b. 

P A G A R A ou Xanthophylum, (Botan. ) frene épineux. Son 
caraftere générique. Defcription de deux efpeces. Lieux oü 
elles croiffent. Leur culture & ufages. Suppl. I I I . 1. b. 

F A G O T . ( Hift. mod.) L'ufage du fagot a fubfifté en Angle-
terre auíli long-tems que la religión romaine. Que l étoit cet 
ufage. E t y m . du mot fagot. V I . 371. b. 

FAGOT ou paffe-volant 3 parmi les gens de guerre, V I , 
371. b. 

Fagot de fappe , ( Guerre desfieges ) V i . 371. h*' 
F A G O T , ( Marine) V I . 371. ¿. 
Fagot de plumes , chez les plumalEers. V I . 37Í. b. 
FAGOT. [Tonnel.) futailles en fagot. V I . 371. b. 
F A G U T A L , ( Mythol.) temple de Júpi ter qui fut appellé 

de ce nom. V I . 372. a. 
F A H L E R T Z , (Minéral. Métall. ) nom aílemand d'une 

mine de cuivre grife , qui contíent auffi un peu de fer , d'or-
dinaire un peu d'argent , & fouvent méme en aííez grande 
quantité. Souvent aufli elle eft compofée d'un peu de foufre 
& d'arfenic, Comment on la diftingue de la mine de cuivre 
vi t reufe , avec laquelle on l'a fouvent confondue. Suppl. I I I . 
2. a. 

F A H L U N , ou FALÚN , ( Géogr.) v i l le de Suede. Sa fitua-
tion. Mine de cuivre dans fon voifmage. Defcription de cette 
vílle. Suppl. I I I . 2. a. 

F A I D E . ( lur i fpr . ) Diverfes fignifications de ce mot : i n i -
mitié capitale; droit de venger la mort d'un parent. L'ufage 
de faide venoit des Gerraains. O n accorda enfuite au coupa-
ble & á fa famille le droit de fe rédimer , moyennant une 
certaine quantité de beftiaux qu'on donnoit aux parens de , 
roífenfé. Pour fe difpenfer de défendre les querelles de fes 
parens, on avoit imaginé chez,les Francs, d'abjurer la pa-
ren té du coupable. La faide étoit proprement ce que nous 
appellons défi. Diverfes loix dans lefquelles i l eft parlé de 
faide. V I . 372. a. Le terme de faide y eft pris pour guerre en 
général . Porter la faide , dépofer la faide , &c. Sens de ces ex-
prefííons. Toute inimitié n'étoit pas qualifiée de faide. Peine 
de ceux qui quitt'oient leur pays , á caufe dij droit de faide, 
Edit de faint Louis , oü i l eft parlé de faide. Auteurs á con-
fulter fur ce mot. Ibid. b. Foye^ TREVE DE DIÉÜ , TREVE 6« 
PAIX. 

F A I L L I T E . ( Jurifpr.) DiíFérence entre les faillites & Ies 
banqueroutes. V i . 372. ¿, La faillite eft réputée ouverte du 
jour que le débiteur s'eft re t i ré , ou que le fcellé a été mis 
fur fes effets. Autres cuxonftances qui caraftérifentJa faillite. 
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Quelies íbnt Ies falilites les plus dírngereufes & Ies plus fufpe-
¿tes. Dií'poritions des loix de France par rapport aux failHtes. 
A Florence , le débi teur doit fe rendre prilbnnier avec fes 
llvres.Jbid. 373.^ 

Faillite , voyez Banqueroute. A L y o n , un marchand ab-
fent de la place au tems des paiemens eíl reputé avoir fait 
faillite. I I . 249. a. Sages difpofitions par lefquelles on pour" 
roit dans les corps & communautés , procürer des reílbur-
ces á tous les membres contre les défaftrcs des faillites. I X . 
913. b. Union de créanciers dans les faillites. 385. b. 

F A I M j APPÉTIT. ( Grumm. & Synon. ) Différence entre 
ees deux mots. V I . 373. b. 

FAIM, ( PAx/zo/.) Définition. V I . 373. b. Senfation que 
nous fait ép rouve r la faim. Combien ce fentiment peut de
venir terrible. Quels en ont été les funeíles ^effets. Caufes 
de cette fenfation. Ls faim , la foif & le goút ont enfem-
ble la liaifon la plus étroite. Pourquoi les poilTons & les fer-
pens ont peu de faim , & jouilTent de la faculté de pou-. 
vo i r jeúuer long-tems. Les foldats émouíTent leur faim en 
prenant du tabac. Ibid. 374. a. Comment la falive excite l'ap-
pé t i t : lorfque par défaut de falive dans l 'eílomac , ou á forcé 
de cracher , on n'a point d'appétit , i l faut prendre des ali-
mens pour remédier á r épu i í émen t oü on fe trouveroit , & 
r'éparer les fucs falivaires par la boiíTon. La bile trop abon-
cfante dans reftomac , ou putride , détruit l 'appétit. L'imagi-
riarion irrite la faim & en rend le fentiment plus incommode. 
Principe de l'iníHnft qui porte Ies deux fexes l 'un vers l'au-
tre , femblable á-peu-prés a celui qui excite la faim. Expl i -
cation de divers phénomenes concernant la faim. 10. Pour
quoi r appéd t s 'évanouit , lorfqu'on a été un peu plus long-
tems que de cO^tume fans manger. Ibid. b. 20. Pourquoi Ton 
j ie fent pas de faim , quand les parois de l'eftomac íbnt cou-
vertes d'une pituite épaiíTe. 3°. La faim feroit prefque conti-
nuelle dans la bonne fanté , f i l'eflomac , le duodenum & 
les inteftins fe vuidolent promptement. C'eft ce que produit 
une grande abondance da bile. 40. Divers moyens de donner 
l 'appétit. 50. Pourquoi Ton n'a pas d'appétit dans les mala-
dies aigués. 6°. Pourquoi les jeunes gens reíTentent la faim 
plus vivement que les autres. 70. L'abondance de la pituite 
émouífe le fentiment de la faim. 8o, Pourquoi la plénitude 
•de reftomac ote la fenfation de l'appétit. 90. Pourquoi, lorfque 
le ventricule ne fe vuide pas fuffifamment, le dégoút fuccede. 
Ibid. 375. a. 10O. L'imagination péut jetter dans. le dégoüt & 
íaire defirer des chofes pernicieufes. Comment la faim fe dif-
fipe , m é m e fans manger ; diverfes caufes qui la font éva -
nouir, Ibid. b. Eífets que produit la faim fur ceux qui n'en 
peuvent fuivre les mouvemens. Exemples de certaines per-
ibnnés qui ont vécu long-tems fans manger : la véri té de ees 
faits mife en doute. Ibid. 376. a. 

Faim. Pourquoi nous n'avons pas befoin de manger quand 
nous dormons. X V . 332. a. 

FAIM. ( Séméiotique ) Ce fentiment bien ou mal réglé peut 
fournir différens fignes de grande conféquence pour juger de 
l 'état du fujet oü ils fe trouvent. U n des principaux fignes 
de l'état de fanté eft le bon appétit des alimens qui fe renou-
velle fouvent , & que l'on peut fatisfaire abondamment ^fans 
que la digeftion s'en faífe avee moins de facilité & de promp-
titude. V I . 376. a. C'eft unfigne falutaire dans les maladies , 
que le malade nai t point de dégoüt pour les alimens qui lu i 
font préfentés convenablement. Des alimens de mauvaife qua-
lité & qui n'incommodent pas , marquent une bonne difpo-
firion. Maniere de régler les convalefeens par rapport á leur 
appétit. Proenoftic en faveur de ceux qui fentent la faim 
aprés avoir fait diete. Auteurs á confulter fur les íignes diag-
noftics & prognoftics tirés de l'appétit des alimens 8c de fes 
léíions. Ibid. b. 

FAIM canine , ( Médec. ) cyronexie. I I ne fautpas la confon-
dre avec l'orexie & la bulimie. Différentes atteótions relati-
ves a la f a i m , que les médecins diñinguent. V I . 376. b.' 
DiíFérence entre la cyronexie & la bulimie. Etymologie de 
ce dernier mot. La bulimie arrive principalement aux voya-
geurs dans les pays froids. Que l en peut étre le remede. 
Symptómes de la faim canine, Exemple extraordinaire dp 
cette maladie. Ibid. 377. a. Diverfes caufes d'oü elle peut 
provenir . M é t h o d e curative appropriée á ees différentes cau
fes. Ibid. b. Voyez Bulimie. 

FAIM canine. (Maréch.) Caufe du fentiment de la faim 
dans tous les animaux, & de la ceífation de ce fent iment , 
lorfque le ventricule eft diftendu par les alimens. V I . 377, b. 
I I n'y a aucune diííérence dans les caufes de cette faim in-
fatiable & contre nature dont l'homme ¿kTanimal peuvent 
etre aífeftés. Caufes de cette maladie. Signes auxquels i l eft 
aifé de la reconnoitre dans le cheval. Ibid. 378. a. Remedes 
á employer. Ibid. b. 

F A I M , FAUSSE. {Médec.) Voyez Pfeudorexie. 
FAIM-VALE. ( Maréch.) Cette maladie ne doit point é t re 

confonduc avec la faim-canine. Elle ne fe manifefte qu'une 
feule fots & par un feul accés dans le m é m e cheval. Cir-
conftances dans lefquelles eile arrive. Quels font Ies che-

F A I 
un j i§ne cíe la faun-vale s comme quelques uns l'ont n f 
tendu. Moyens de prevenir le retour des accidens dP r 
maladie. Ibid. 379, a. ctt5 

FAIM , U , { Mythol.) O n ne s'adreffoit i elle que pour 
leloigner En quel heu les poetes pla?oicnt cette d i v S 
Tablean effrayant de la fmm que les Lacédémoniens avo 
a Chialcioeque , dans le temple de Minerve. Un femblah 
tablean devroit é t re dans les palais des defpotes & Ies fall 
des Apicius. V I . 379. a, ' ns 

^ i m Errreur á corrigér dans cet article de l'EncydoDédie 
Suppl. I I I . 2. ¿. • '-

Faim. Portrait qu'e.n fait Ovide. X . 67. b. 
F A I N E , femence du hé t re . V I I I . IQI. ¿ \ M a. h 
F A I N O C A N T R A T O N ; { H i f l . nat.) efpece "de'^ard 

de File de Madagafcar. Obfervations fur cet animal V I 
379-/ . 2 

F A I N É A N T I S E , parefe. En quoi l'une differe de f i l t re 
X I . 939. a. Sur la fainéantlfe , voyez Mendiant. X. ^ i , a 
b. 33 a. a. Oifiveté. X I . 445. b. 446. a. 

F A I R E . D i vers ufages de ce mot dans le cornifterce & 
dans la navigatibn. Les différens fubftantify auxquels i l eft 
joint en déterminent le fens. V I , 379. b. 

FAIRE , ( Peinture ) fubjlantif mafcuUn. Beau-faire de Ru-
bens & de' Wnndyck . V I . 380. a, 

F A I R F A X . Equivoque dont fe fervit ce général en fignant 
la mort de Charles I , roi d'Angleterre. X I I I . 16. a. 

F A I R F O R D , ( Géogr.) bourg d'Angleterre dans'la pro-
vince de Glocefter. Obfervations fur fon églife & fur les 
vitres de cette églife , peintes par Albert Durer. Suppl. YiL 
1. b. 

F A I S A N . {Ornythol.) Defcription de cet oifeau. Diffé-
rences auxquelles on diftingue le mále d'avec la femelle. V I . 
380. a. Six efpeces de faifans ; le faifan ordinaire , le faifah 
brun du Bre fd , le faifan rouge de la Chine, le faifan blanc 
de la Chine , le faifan paon, le faifan rouífátre. Ibid. b. Voyez 
Faifanderie. 

Faifan. Defcription du faifan cornu que Linnaeus place 
dans le genre du dindon. SuppL. I I I , 2. b. 

Faifans du Brefil appellésy^co/iíi/z^ , V I H . 430. b.jacupema , 
43 2. a. mitu. X , 584. b. Faifan couronné. V I . vol. des planch. 
regne animal, p l . 31. Faifan d'Arcadie nommé katraca. Suppl. 
I I I . 683. a. Abondance de faifans a Tile du Phafe. XI I , 
495. b. 496. a. TendreíTe maternelle de la poule faifande. 
V I I I . 799. b. Chaí le du faifan, I I I . vo l . des pl. Chaffe, pl. 
1 3 , 2 1 , 22. 

FAISÁN. {Dicte) Qual i té & ufage de fa chair.VI. 380J. 
Faifan. Analyfe de fa chair. I . 267. b. 
FAISÁN. (Hift. mod.) Voeu du faifan que faifoient les 

chevaliers. X I , S33. a , b. X V I I . 411. b. La chair des faifans 
étoit la nourriture des preux & des amoureux. XI . 833.". 

FAISANS , i/7e des. ( Géogr.) Suppl. I . 887. b. 
FAISANCES , {Jurifpr".) re devanees annuelles qui con-' 

ftftent dans l'obligation de faire quelque chofe. Ce mot ne 
fignifie pas toujours corvée , i] eft plutót fynonyme de rente 
8¿; redevance. Quelquefois i l fignifie paiement d'une rente. 
Les fermiers font quelquefois chargés de faifances. Obferva
tions fur celles-ci. V I . 380, b. 

F A I S A N D E R I E . ( Econom.) L education domeñlque du 
gibier eft le meilleur moyen d'en peupler promptement une 
terre , & de réparer la deftruftion que la chaffe en f^t. Mé
thode la plus fúre pour é lever des faifans dans une faifan
derie. Defcription de k maniere dont le lieu doit étre dif-
pofé. Maniere de nourrir & d'entretenir les poules pour fe 
procurer aifément des oeufs. V I . 381.0. Tems de l'année ou 
pondent les faifans. Maniere de gouverner les ceufs & en-
fuite les petits. Les faifandeaux font fujets á étre attaquespnr 
une efpece de poux qui leur eft commune avec la volaille. 
Comment on y remédie. Ibid. b. Momcnt critique qu'üs ont 
á paffer , lorfque Ies plumes de leur queue viennent a tom-
ber, Moyen de le rendre moins dangereux. Quel eft, de tous 
les foins, le plus important k l'égard des faifandeaux. Obferva
tions fur le foin de Ies diftribuer par bandes. Maniere dele-
ver les perdrix rouges. Maladie contagieufe a laquelle les 
perdrix íbnt fujettes. Education des perdrix grifes. A quel 
age on doit donner la liberté aux faifans & aux perdrix. Com
ment on les fixe. Ibid. 382, Les perdrix rouges ne pondent 
point ou trés-peu , lorfqu'elles font enfermées. On ne peut 
en élever qu'en ramafTant des oeufs dans la campagne. iV a-
niere de les gouverner. Que l eft l'áge auquel les Pouíe 
faifans ne doivent plus étre employées a pondré, lauree 
la vie d'une perdrix & d'un faifan. Ibid. b. i 

Faifanderie. Soins á prendre pour la confervation 
faifans. V I I . 659. b. 660.a. Voyez auffi I I I vo l . des pl- Challe, 
pl . 23. c. ' , 

F A I S C E A U X . { H i f l . rom.) Comment étoient f j " 
faifeeaux romains. Que l eft celui qui en apporta 1 üwgjv 
Rome. D u r é e de cet ufage. Pourquoi Horace les aPPell^f' 
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gerbos. Les confuís fe Ies arrogerent aprés Texpuluon dés 
rols. Différens magiftrats.devant lefquels on portoit les faif-
ceaux , dont le nombre varioit felón la vo lon té de ees raa-
giílrats. Ceux qui portoient ees faifeeaux étoient les exécu-
-feurs de la juíHce. Sens de cette expreííion fafces fuhmktere. 
Comment Valérius rendit hommage á la fouveraineté du 
penple'. Quel füt le but d'une telle conduite. Auteurs á con-
ílilrcr. V I . 382. b. 

FAISCEAUX. yÜift* me. ) Faute á corriger dans cet article 
de TEncyclopédie. Suppl. I I Í . 2. b. 

Faifeeaux de quelques premiers magiftrats entourés de lau-
tíers. I X . 3'10. b. 

FAISCEAUX D'ARMES. ( A n milit.) Lorfque l'infanterie efl: 
campee , chaqué compagnie a fon fatfceau d'armes. Difpo-
fition de ees faifeeaux,les uns á l 'égard des autres. V I , 383. a, 
• FAISCEAU OPTIQUE. ( O / r i ^e ) V I . 383.^. 

FAISCEAU. {Pharmacie) V I . 383. 
FAISCEAUX. {Jardín.) V I . 383. a. 
F A I T . Díf tnbution des faits en trois claíTes ; les añes de 

la divinité , les phénomenes de la nature , les aí t ions des 
hommes. Les faits fonr ou naturels ou furnaturels, ou arr ivés 
fous nos yeux ou tranfmis par le témolgnage. La certitude 
d'un fait qui s'eftpaíTé fous nos yeux eñ d'autantplus grande , 
que rhomme eíl plus c r é d u l e , & le fait plus fimple & plus 
ordinaire. Précautions a prendre contre les autres & contre 
nous-mémes. Comment nous devons nous conduire á l'é-
garcl des faits qui nous font tranfmis. V I . 3 83. ¿. Conféquences : 
Io. i l n'y a pas deux hommes fur la terre fur lefquels les témoi-
gnages qui concernent les faits & les preuves de ees témoi-
^nages raífent la m é m e impreíTion. II y a méme des ind iv i -
dus entre lefquels la difFérence eft infínie. a0. II y .a des or-
dres de faits dont la vraifemblance va toujours en diminuant, 
& d'autres dont la vraifemblance va toujours en augmentant. 
Fait? d'un ordre plus relevé que nous devons admettre comme 
des vé r i t é s , méme au péril de notre vie. Ibid. 384. a. 

Faits. Leurs diíférens degrés de crédibilité. I . 180. a. 
FAIT. (Philofoph. & Médec.) D e l'obfervation des faits, 

X I . 314. a ^.b. 
FAIT. {Jurifpr.) Différence entre ce qui eíl de fait & ce 

qui efl: de droit. V I . 384. a. 
Fait. Condition de fait. I I I . 838. a. Garant de fait. V I L 

480. a , b. 
Faits d'un afte. Leur évaluation. V I . 3 84. b. 
Faits 6» anides. V I . 384, b. 
Fait articulé. V I . 384. b. 
Fait avéré. V I . 384. b. 
Fait d'autrui. Le fait d'autrui ne préjudicíe point á un 

autre. Exceptions á cette máxime. V I . 384. b. 
Fait d'une caufe , mémoire , piece d'écriture ou d'un proces. 

V I . 384. b. 
Fait & caufe. En garantie formelle , les garans peuvent 

prendre fait & caufe du garanti ; mais non pas en garantie 
fimple. V I . 384. b. 

Fait de charge. La réparation du dommage réfultant d'un 
fait de charge , efl: tellement privilégiée fur l'office , qu'elle 
efl préférée á toute autre créance hypothécaire , antér ieure 
& privilégiée. Auteurs á confulter. V I . 384. b. 

Faits confejfés 6* avérés. V I . 385. a. 
Faits contraires: étre contraire en faits: étre appointés en 

faits contraires. I V . 121. ¿. 
Fait controuvé. V I . 385. a. 
Fait étrange, dans les coutumes de Lodunois & de T o u -

raine. V I . 385. a. 
Fait fon. V I . 385. a. 
Faits qui giffent en preuve lócale ou littérak. V I . 385. a. 
Fait grand & petit. V I . 385. a. 
Faits impertinens, qua non pertinent ad rem. V I . 385. a, 
Fait inadmijfible. V I . 385. a. 
Faits juflificatifs. L'ordonnance de 1670 contient un titre 

exprés fur cette matiere, favoir le 28e. Expofé de ce qui efl: 
contenu dans ce titre. V I . 385. ¿z. Auteurs á confulter. Ibid. b. 

Faits juflificatifs: l'accufé n'eft admis á la preuve de ees 
faits qu'aprés la vifite du procés. V I I I . 754. ¿. 

Fait négatif. O n ne peut obliger perfonne á la preuve d'un 
fait purement négatif. Mais lorfque le fait négatif renferme un 
fait affirmatif, on peut faire la preuve de celui-ci. V I . 385. ¿, 

Faits 7iouveaux. Autrefois i l falloit obtenir des lettres en 
chancellerie pour étre admis á articuler faits nouveaux V I 
385.*. 

Fait du prime, changement qui émane de l 'autorité du 
fouverain. V I . 385.¿. Le fait du prince efl: con f idé ré , á l 'é
gard des particuliers , comme un cas fortult & une forcé 
jnajeure que perfonne ne peut empécher . Ibid. ^ G . a. , 

Fait propre des oíRciers qui ont voix délibérative dans les 
cours, ou des avocats & procureurs généraux. V I . 386. a. 

FAIT. (Quejlion de) V I . 386. a. 
Faits de reproches. V I , 3 8 ó. a. 
Faits fecrets. V I . 386, a. 
Fait vague. V I . 386. ÍÍ. 
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FAIT. ( Foie de) V I . 386. a. 
Fait, en tenue de co ramérce , ce dont On efl: c o n v e m u . V Í . 

386. a. 
FAIT des marchands. ( Comm.) V I . 386. a. 
FAIT. {Marine) V I . 386. a. 
F A I T A G E , OU fetage, { Jurifpr. ) droit qui fe palé an-

nueliement au feigneur par chaqué propriétaire pour le 
faite de fa maifon. Exemples de ce droit. Coutumes & autreS 
ouvrages oü i l en efl: parlé. Autre fens de ce mot. V I . 386. b* 

F A I X de pont. {Marine.) Defcription & ufage de ees 
pieces de la conflrudion du vaifíeau. V I . 386. b. 

Faix, charge, poids > fardeau, {Synon.)W\. 157. b. 
F A I Z A , monaftere de ce lien. X V . 324. a. 
F A K I R , ( Hift. mod,) religieux mahométan qui court le pays 

& v i t d 'aumónes, E tym. dé ce mdt. M . d'Herbelot prétend 
que fakir & derviche font fynonymes. Les fakirs vont quel-
xjuefois feuls, quelquefoís en troupe. Leur maniere d'aller 
en troupe. Inflrumens qu'ils portent avec eux. V I . 386. b. 
Autre efpece de fakirs idolatres : quel efl: á-peu-prés le 
nombre de ceux-ci & des précédens dans les Indes. Fakirs 
dont la pénitence confifle dans des obférvances trés-pénibles. 
Une autre efpece de fakirs dans les Indes, font des jeunes 
gens pauvres q u i , pour devenir dofteurs & avoir de quoi 
fubfifler, fe retirent dans les mofquées oii ils vivent d'au
mónes . Dérég lemen t des fakirs idolatres. Caraftere qui dif-
tingue le chef des fakirs mahométans . Fakirs qui marchent 
avec un étendard & des armes. Ibid. 387. a. 

Fakirs idolatres nommés jogues. V I I I . 867. a. Fakirs ma
h o m é t a n s , voyez Religieux. Sage máxime d'un roi de la Chine 
qui l'engagea á détruire une inhnké de monafleres de fakirS. 
X I I . 97. k, 

F A L A C A , ba.flonade qu'on donne aux chrétiens captifs 
dans Alger. V I . 3 87; a. 

F A L A C E R , {Myth.) obfervations fur ce'dieu des Ro-^ 
mains. Suppl. I I I . 2. a. 

F A L A I S E , {Géogr.) v i l le de la bafle Normandie. C o m -
merce qui s'y fait. Hommes célebres qui y font nés. V I . 387. ba 
Suppl. I . 572. a. 

Falaije. Confeillers de la commune dé Rouen & de Falaife. 
I V . 27. b. Montagne remarquabie á une lieue de cette v i l l e . 
Suppl. I . 572. a. 

F A L A R I Q U E , { A n milit.) efpece de dard compofé d'ar-
tiíice. La fabrique étoit plus groffe que le malleolus. Def
cription qu'en donnent Ti te-Live & Silius Italicus. V I , 387. 
b. — Voye^ PHALARIQÜE. 

FALARIQÜEJ { A r t milit.) c'étoit un feu d'artifice qu'on 
jettoit principalement contre les tours de bois que les enne-
mis élevoient contre les aíí iégés, & qu'on appelloit freía. 
Suppl. I I I . 2. b. Sa defcription. Ibid. 3. a.— Fbyei pl . i . A r t 
milit. Armes & Mach. Suppl. 

F A L B A L A . Origine de ce mot. Ant iqu i té de la mode des 
falbalas. Cetre mode recue aujourd'hui chez les femmes de 
tous états. V I . 387. b. 

FALBALA . De l'origine de ce mot. Suppl. I I . 3. a. 
Falbalas. Voyez encoré fur l'origine de ce mot. V I . 107. b. 
F A L C A D E . {Manege) Rien n'eft plus capable de ruiner 

les reins & les jarrets que cette aftion. Mauvais efíets que 
produií 'ent les falcades qui p récedent l 'arrét du galop. V I . 
388. ÍZ. O n peut encoré faire falquer un chevai fans p ré -
médi ter de l 'arréter. Auteur qui recommande des pefades au 
bout de la ligne droi te , & avant d'entamer la volte ; cette 
adlion démont réé fuperflue & m é m e dangefeufe. Ibid. b. 

F A L C I D I A , loi. I X . 660. a. 
Falcidie. Anciennement la légitime & la falcidie étoient la 

m é m e chofe. I X . 365. <z. Sur la falcidie, voyez quarte-falcidie. 
F A L C O N E R I U S , {OElavius) Son traite fur les athlete-s, 

V I I . 1017. a. 
F A L C O N E T . ( C<27m7/e) Sa bibliotheque. H 237. a. 
FALCONET. ( Etienne. ) Ses réflexions fur la feulpture, 

X I V . 834 .« , ¿. &c. 
F A L C O N I A H O R T I N A , ( Proba ) femme poete, SuppL 

I V . 190. b. 
F A L D A , {Jean-Baptifte) graveur. V I L 867. b. 
F A L E R N E , ( Géogr.) territoire d'Italie dans la Campanie. 

Obfervation fur les vins de Falerne, Erreurs á corriger dans cet 
article de l 'Encyclopédie. Poires de Falerne. Suppl. I I I . 3.^1, 

F A L Í S Q U E S , ( Géogr.) l'un des douze peuples de l 'Etru-
rie. Equité des Falifques, Trai t de générofité de Camille qui 
les engagea á fe foumettre aux Romains, Suppl. I I I . 3. a, 

FALISQUES verj. {PoéJie.lat.yXNYL 849, b. 
F A L L A C I A , { Logique ) diíFérentes fortes de fophifmes 

diftingués par les noms fuivans : fallada.accidentis , fallada 
compofitionis , fallada divifíonis.XV. 364. a. 

F A L L O P E . ( Gabriel) Obfervations fur les ouvrages de 
cet anatomifte.lll. 353,^.X.600,¿. Suppl. I . 394. ¿ . T r o m p e s 
de Fallope. V I L 564.^. X . 199. b. X V I . 692, b. Aqueduc de 
Faliope. Suppl. I V , 39. a. Ligament de Fallope. 77. a. 

F Á L O T , efpece de lanterne que fabriquent les bourí iers : 
voyez les planches de cet art. y o l . I L 

L L L L U U 
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F A L S I F I C A T I O N , ( Jurlfpr.) différence entre íabr iquer 

une piece íauffe, & falfifxer une piece. V I . 388. h. 
F A L T R A N C K , ( Aíeí/ec.) Boifíbn contre les chutes ^vul -

néraires fuiffes. Compofition du faltranck: lieux d'oíi i l nous 
vient. Divers accidens & maladies dans lefquels i l convient. 
Maniere de le prendre. V I . 389. a, 

F A L U N I E R E S j {Minéralog.) Amas formé de coquilles 
ou autres débris de íubftances marines. Ce quon appelle 
falún. Etendue des falunieres de Touraine. Quelle eft la 
matiere & FepaiiTeur du falún. Les payfans de ees endroits 
Ven fervent comme d'engrais. Quelles font les falunieres 
quon exploite. V I . 389.^. Obfervations fur la maniere de 
les exploiter. Le l i t de falún n'eíl: melé d'aucune matiere 
é t rangere . Saifon de l 'année oü l 'on ouvre les falunieres. 
Comment 011 répand cet engrais fur les terres. Principe de 
la fertilifation qu'elles re^oivent. La mame qui fe trouve 
aux enyirons des falunieres ne vaut rien pour les terres aux-
quelles le falún eíl bon, D 'oü-v ient cette dií ierence entre le 
falún & la marne. Une terre falunée l'eft pour trente zm.Ibid. 
h. Le falún tiré apres les premieres conches eíl ex t r émemen t 
blanc. Difpofnion des coquilles dans la faluniere. Les bañes 
de falunieres ont des conches diíl iníles. Efpeces de coquilles 
qu'on y trouve. Ihid. 390. a. — Voyez Suppl. I I I . 852. ¿. 

F A M A G O U S T E , ( Géogr. ) v i l le de File de Chypre. A u -
t e u r s á c o n f u l t e r f u r l e fiege de cette vi l le en 1571. VI.-309. 

FAMAGOUSTE , {Géogr.) c'eñ l'ancienne Ammochoftos 
Arfinoé. Suppl. 111. 3. b. 

F A M E Ü X , , célebre, illufire , renommé. (Synon.) I I . 800. ¿. 
F A M I L I Á R Í T É , ( Mor ale ) aimable familiarité des enfans. 

Quelles font les caufes qui la font enfuite difparoítre. Elle 
refte toujours dans le peuple. Barriere que les grands favent 
mettre entr'eux & rhumani té . l is font ennemis de la fami
liarité , & quelques-uns m é m e la craignent entre lenrs égaux. 
V I . 390. a. I I y a dans tous les états des hommes modeí les 
& vertueux qui fe couvrent toujours de quelques nuages. 
La ferailiarité efl: le charme le plus féduifant & le lien le 
plus doux de l 'amitié. Éloge de la familiarité. Ibid. b. 

FAMILIER noble, genre. (Bell, lett.) Ce genre difficile á 
faifir. .Swp^/. I . 383. b. 

F A M I L I S T E S , (Híft. eccl.) hérét iques qui eurent pour 
chef David-Georges Delft . Cette fefte s'appella la famille 
d'amour ou de charité. Principes de tolérance 3 de charité & 
d'obéiíTance admis entr'eux. Doétr ine & opinions de leur 
chef. V I . 390. b. 

FAMILISTES. De l'auteur de cene fefte. Obfervations fur 
Georges-David de Delft . Suppl. I I I . 3. b. 

F A M I L L E , ( Droitnat.) elle efl une fociété elvile établie 
par la nature. V I . 309. b. Sens étroit du mot famille. Sens 
plus étendu. L'état de famille rend les hommes participans des 
biens & autres avantages attachés á la famille dans laquelle 
ils font nés. Cet état fe perd par la profeription. D u defir 
que les hommes ont de perpé tuer leurs familles. Diverfes 
relations que produit l'état de famille. Ibid. 391. 

Famille. Etymologie de ce mot,, felón l'auteur de l'hifíoire 
du ciel. X I . 804. b. 805. ÍZ. R.apport entre le gouvernement 
de la famille & eclui de l'état. L 370. b. V . 337. b. Exemples 
de familles nombreufes. V . 657. a. Fils 8c hiles de famille. 
V I . 803. b. De la généalogie des familles. V I I . 548. b. Des 
noms de famille. X I . 198. <z, b. 199. b. zoo. a, b. P a ñ e de 
famille. 738. b. Titres de famille. X V I . 360. a, b. 

FAMILLE. {Hift. anc.) Divers fens du mot familia. Les 
familles romaines étoient des clivifions de ce qu'on appelloit 
gens. I I y avoit des familles patriciennes , p lébe iennes , & 
d'autres qui tenoient á ees deux ordres. V I . 391. a. O n 
pouvoit monter d'une famille plébeíenne á une patricienne , 
ou defeendre de celle-ci. Confufion dans les généalogies 
romaines. Ibid. b. 

FAMILLE. (Hift . anc.) Erreurs a corriger dans cet ar-
ticle de l 'Encyclopédie. Suppl. I I I . 3. b. 

Famille. Médailles des familles romaines. X V . 651. b. 
FAMILLE, ( Jurifpr. ) O n diftinguoit chez les Romains 

deux fortes de familles ; favoir celle qui l'étoit jure pro-
prio des perfennes qui étoient foumifes á la puiffance d'un 
m é m e chef, & celle qui comprenoit jure communi toute la 
cognation. Pere de famille. Fils ou filie de famille. Les en
fans fuivent la famille du pere. Demeurer dans la famille. 
"Sens du terme de famille en matiere de fubfhtution.VI. 391. Z». 

Famille, dans le drok romain, fe prend quelquefois pour 
la fucceífion & les biens qui la compofent. V I . 391. b. 

Famille des efclaves. V I . 392. ¿z. 
Famille de Vévéque. V I . 492. a. 
Famille du patrón. V I . 392. a. 
Famille des publicaires. V I . 392. a. 
Famille, rnaifon. C'eft la vani té qui a imaginé le mot de 

maifon pour marquer encoré davantage les diñinftions de la 
fortune & du hafard. Difíerence que l'ufage a établi entre 
ees deux mots. V I . 392. a. 

FAMILLE. ( Hift. nat. ) L'arrangement des corps naturels 
en familles eft d'un ufage in f in i , quand cette dUlribution eft 

bien faite. V I . 392. a. Les divifions des régnes en éé iñ 
peuvent étre artiíicielles ou naturelles. Les familles font • 
ficielles chez tous les anciens naturali í les; abfurdité o u ^ ' 
fuffifance des méthodes fur lefquelles ees diftinílions f 1 " " 

es 

fondées. Les familles naturelles ne font point fujettes 
mémes inconvéniens. Ces familles ne doivent étre fo 
que fur des carañeres effentiels. Tout le monde a r d i / r 
minéra l , végétal & foíTile femble ponvoir étre diftribué ^ ' 
familles, claífes, genres, efpeces, ce qui faciliterabeauco^n 
l 'étude de la nature. Ibid. b. ° 

Famille. Voyez fur cette divifion des corps naturels Y 
458. b. — 460. a. 

F A M I N E S fréquentes en Francedans ledixieme & onzieme 
fiecles. Suppl. I . 315. b." 

F A M O C A N T R A R A , (Hift. nat.) efpece de léfard . 
voye^ FAINOCANTRATON. * 

F A N A , (Bot . ) efpece de bananicr. Suppl I ^84 
F A N A L , (Marine) ü u all umé fur le haut d'une tour. V I 

392. b. Voyei PHARE & FEU. 
FANAL. (Marine) Quels font les vaifíeaux qui portenttrois 

fanaux á la poupe. Fanal á la grande hune. Fanal de combat 
Fanal de foute. V I . 393. a. 

F A N A T I S M E , (Philofophie.) Le fanatlfme n'eíl que la 
fuperílition mife en a6Hon. Imaginez une tiftiúenfe rotonde 
& , placé aii milieu , figurez-vous un ciévot de chaqué 
fede aux pieds de la divinité qu'i l honore á fa fa^on, 
fous toutes les formes bizarres que l'imagination a pu 
créer. Voyez-les enfuite tous forrir du temple, & pleins 
du dieu qui les agite , répandre la frayeur & rillufion ful
la face de la terre. PouíTez-les dans le défert , la íblitude 
entretiendra le zele : plus ils diront de chofes cffrayantes 
plus on les croira. V I . 393. a. L'efprit humain une fois forti 
des routes lumineufes de la nature , n y rentre plus. La 
peur des étres invifibles ayant troublé rimagination , i l fe 
forme un mélange corrompu des /aits de la nature avec les 
dogmes de la r e l ig ión , qui mettant l'homme en contradic-
tion avec lui -méme , en font un monílre aíforti de toutes 
les horreurs dont l'efpece eft capable. Un roi d'Egypte , 
pour aífervir fes peuples fans retour, femá la divifion entre 
e u x , & leur fit adorer pour cela parmi les anlmaux les 
efpeces les plus antipathiques. De quelque part que vienne 
l'idée de fatisfaire á la divinité par l'eftufion de fang, i l eft 
certain que des qu'il a commencé de couler fur les autels, 
i l n'a pas été poíhble de l 'arréter. I I n'a fallu qu'un exemple 
mal imerpré té pour autorifer les horreurs les plus révol-
tantes. Ibid. b. I I eft aífreux de voir comment cette opinión 
d'appaifer le ciel par le maíTacrc s'eft univerfellemtnt ré-
pandue, & combien on a multiplié les raifons de ce facri-
fice , ahn que perfonne ne put échapper au couteau. Tantót 
fe font des ennemis qu'il faut immoler á Mars extermina-
teur ; tantót des hommes juftes qu'un dieu barbare demande 
pour v i éhmes ; tantót des enfans dont les dieux redemandent 
la \ i e : quelquefois c'eft le fang le plus cher, quelquefoisle 
plus beau, le plus pur ou le plus facré. Ibid. 394.^. Quand 
on fe fut apprivoifé avec les facrifices inhumains, les hommes 
devenus lesrivaux des dieux, aífeélerent de ne les imiter que 
dans leurs injuftices. Ce m é m e Achille qui avoit arraché 
Iphigénie au couteau de Calchas, demanele le fang de Po-
lixene. Le fanatifme a cónfacré la guerre, & le flcau le plus 
déteftable eft regardé comme un a&e de religión. Ces aftes 
d'inhumanité feroient moins de honte a l'efprit humain, qu'a 
la mémoire de quelques coeurs barbares, ft l'on n'avoit vu 
les feéles & les peuples entiers fe dévouer á la mort par 
des facrifices volontaires. Quand on eft enteté de fes dieux, 
jufqu'á mourir pour leur plaire , ménagera-t-on beaucoup 
leurs ennemis ? De-la ces fiecles de perfécution,qiii ache-
verent de rendre le nom romain odieux á toute la terre. 
Mais admirez une légion de fix mille hommes qui , plutot 
que de verfer le fang des innocens, fe laiífe décimer c¿ 
hacher toute en pieces. L'acharnement de la réfiftance, & 
l'impuilTance m é m e de la tyrannie augmentent les torrens de 
fang humain; on ne voi t qu'échafFauds dreífés dans les prin
cipales villes d'un grand empire , & le fanatifme cherchant 
la palme par la défobéiíTance , les hommes fe pouífent les 
uns les autres dans les fupplices. Ibid. b. Mais quel dut 
etre l ' é tonnement des pai'ens , quand ils virent les chretiens 
multipliés fe déclarer une guerre plus implacable que celle 
des N é r o n s , des Domitiens ? Les reproches que fe font les 
differentes feélcs nées dans le chriftianifme donnent aux 100-
látrcs la plus mauvaife idéc de la religión des faints. Ceu*1 
ci renverfent un temple de la fortune, & les pai'ens aiuu 
fanatiques, commettent des atrocités inouies. Jérnfalenij cette 
boucherie des Juifs, devient auífi celle des chrétiensqui y 
font vendus a leurs freres de l'ancien teftament, & mallacres 
par milliei's. Mais voici le fanatifme qu i , l'alcoran d'une ^211"» 
& le giaive de l 'autre, marche á la conquéte de l'Afie o¿ ele 
TAfrique. Mahomet fut d'abord un fanatique, & enfuite un 
impoíteur. Le fanatlfme eft un cgarement de l'iinaginauon 
qui domine jufqu'á un certain age, & rhypocrifie iWe XQ' 
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flexión de ríñtérét. Ibid. 39^ Mahomet une fols défabufe, 
i l íui en coüta moins de foutenir fon illufioh par des 'raen-
jfonses, que d'avouer qu'i l s'étoit égaré. Parcourez tous les 
ravages du fanatiím-e fous les étendards du croiflant: un 
califé affure i'empire de rignonmce en brúlam tous les í i v r e s ; 
un autre contraint les chrétiens á la circonciílon , tandis 
qu'un empereur chrétien forcé les Juifs á recevolr le bap-
téme; des chrétiens maudilfent Mahomet , & fes feélateurs 
coupent lai tete aux blárphématcurs , & rafent les églifes. 
Autres fureurs : toute l'Europe pafíe en Afie par un chemin 
inondé du fang des Juifs , &c. C'eft alors qu'on v i t des her-
mites guerriers, les monarques en chaire, & les prélats dans 
les camps. Malheureux effets de ce vertige facré qui fait 
¿gorger pendant deux fíceles des nations innoriibrables fur 
le tombeau du fils d'un Dieu de paix. Ibid. b. A peine l 'Eu
rope avoit reparé fes pertes, que la découvcr te d'un nou-
veau monde háta la ruine du notre. L 'Amér ique fut défolée , 
& fes habirans extermines. Qu ' e í l - ce qui a fait des efclaves 
en Amérique , & des rebelles au Japón ? Seroit-ce la con-
tradiftion qui regne entre le dogme & la inórale ? N o n ; mais 
la fureur des paííions foulevées par un levain de fanatifme. 
Eíl-il bien furprenant, quand l'homme ne fuivra plus le íil 
de la raifon, qu'on voie pendant dix ñecles deux empires 
divifés par un feul m o t , & qu'un conquérant détruife Fem-
pire d'orient aux acclamations des occidentaux , qui béni-
ront le ciel d'avoir puní leurs fieres fchifmatiques par la 
main des efprits communs? &c. &c. Ibid. 396. d. Si les ex-
cés de l'ambition fe trouvent ici confondus avec les égare-
mens du fanatifme, on fait que Tune eft le vice des chefs, 
& rautre la maladie du peuple. Des ledéurs clairvoyans ne 
commettront pas rinjuíHce de rejetter fur la religión des 
abus qui viennent de l'ignorance des hommes. Parcourez 
la furface de la terre , & aprés avoir v u tant d 'é tendards dé-
ployés, au nom de la re l ig ión , dé tournez vos regards de ce 
tribunal affreux, elevé fur le corps des innocens & des mal
heureux. S'il eíl vrai qu'aprés les édits fanguinaires d 'Adrien, 
les' Juifs ayant paíTé dans FArabie d é f e r t e , y établirent la 
loi de Moyfe . par la voie de Finquiñtlon s voila Fefíet de 
leur barbarie re tombé fur eux-mémes. Mais appartient-il á 
ceux qui vivent fous la loi de miféricorde de les en punir ? 
Séparcr de la divinité la bon té & ia mi fé r i corde , & de la 
religión la compaílxon & la cha r i t é , c'eft rendre inútiles les 
deux meilleures chofes du monde , la divinité & la re l i 
gión , &c. PaíTage de Ti l lo t fon . Ibid. b. Parcourez mainte-
nant tous les effets du fanatifme. La terre devient un lieu 
d'exil,de péril & de larmes. Ses habitans ennemis d'eux-
mémes & de leurs femblables, vont partager la conche & la 
nourriture des ours. Les hermitages deviennent la prifon des 
rois & le palais des pauvres, tandis que les temples foni: la 
retraite des voleurs. L'ltalie , l'Allemagne & laPologne forit 
iñondées de maniaques deftru¿leurs de leur etre ; mais ees 
tlagellations tombent enfin par le m é p r i s , correftif bien plus 
íür que la perfécution. C'eft par la perfécution qu'on a v u 
dans une religión de patience & de foumiíílon s'élever l'abo-
minable doftnne du fyrannicide, qui furétablie pour juftifier 
l'attentat d'un prince contre fon propre fang. La puiíTance 
qui autorifa des conquéce.? fur les nations inftdelles , cimenta 
íur ees fondemens la dépofition des conquérans rebelles. 
Ibid. 397. a, L'enfeigne des clés fut auífi re fpedée que l 'é-
tendard de la croix. L'allégorie des deux glaives & des deux 
luminaires a fait plus de ravage que Fambition des Tamer-
lan & des Gengis. Pourquoi regarder l'héréfie comme un 
crime inexpiable ? Pourquoi faire mourir dans les fupplices 
un ordre de guerriers qu'il fuiílfoit d 'éteindre ? La perfécu
tion enfante la r évo l t e , & la révolre augmente la perfécu
tion. Qu'eft-ce que le fanatifme ? c 'eí t Feffet d'une fauffe 
confeience qui abufe des chofes facrées, &. qui aftervit, ía 
religión aux caprices de l'imagination, & aux déréglemens 
des paílions. En général i l vicnt de ce que la plupart des 
légiílateurs ont en des vues trop étroites ' , & de ce qu'on 
a paíTé les bornes qu'ils fe preferivoient. Ibid. b. Sourccs par-
ticulieres du fanatifme. 10. La nature des dogmes. 2,0. L'atro-
cité de la morale. 30. La confufion des devoirs. Ibid. 398. á. 

'. ^ ^ S 6 ^68 peines diffamantes. 50. L'intolérance d'une 
religión a Fégard des autres, ou d'une fe£l;e entre plufieurs 
de la méme religión. 6o. La perfécution. Symptómes de cette 
maladie. Le premier & le plus orciinaire eft une fombre 
melancolie caufée par de profondes méditations. Ibid. b. Le 
fecond eft la folie des viftonnaires. Le troifieme eft la pfeu-
doprophétie. La quatrieme eft Fimpaílibilité. Si ees divers 
carafteres de folie avoient par malheur attaqué le peuple, 
quel ravage n'auroient-ils pas faits ? Ces mi íérables , trames 
dans les prifons, euffent été traités en rebelles: c'eft á la méde-
cine qu'il faut renvoyer de pareils malades. Mais paiíbns aux 
grands remedes qui font ceux de la politique. Lorfque le 
gouvernement eft tout fondé fur la religión , alors le fanatif
me fe tourne principalement au dehors. Lorfque la religión 
emre dans le gouvernement, alors le zele mal entendu peut 
divifer \QS citoyens par des guerres inteftines. Pour dé tour -

F A N 6 8 7 

uer cette fouree de défordres , faut-il rendre la religión def-
potique, ou le monarque indépendant , ou le peuple libre i? 
Io. Onpourra diré que le tribunal de l ' inquifi t ion, quelque 
odieux qu'il dút étre a tout peuple qui conferveroit encoré 
le nom de quelque l ibe r t é , préviendroit les fchifmes & l e s 
querelles de re l ig ión , en ne tolérant qu'une f i ^ o n de penfer. 
Ibid. k 2o. Que l i vous préfériez les périls inféparables de la 
liberté á l'oppreflion continuelle, i l s'agiroit alors de mettre 
votre fouverain á Fabri de toute domination é t r angere , Se 
de faire qu'i l n 'y eút qu'un feuLchef dans Fétat.... Reforme 
générale qui s'enfuivroit dans le corps eccléñaftique, H e ü -
reux effets de cette réforme. 30. Intéré t qu'ont les rois á 
arréter les progrés du fanatifme. Ceux qui s'occupent á le 
dét ru i re , font les vrais citoyens qui travaillent pour les inté-
réts du prince & de la patrie. Toute l'amertume du zele dê -
vro i t fe tourner contre céux qui croient & n'agiffent pas i, 
contre les libertins qui ne fecouent la religión que parce qu'ils 
font r évokés contre toute efpece de j o u g ; mais i l faut plain^ 
dre ceux qui regrettent de n 'é t re pas pe r fuadés , & ne les 
point perfécuter. Ibid. 400. a. I I faut prouver la vé r i t é par 
nos oeUvres. Ét re doux & pacifiques , voila le triomphc 
affuré á la re l ig ión , & le chemin coupé au fanatifme. Si la 
fuperftition fubjugue & dégrade les hommes, le fanatifme9 
i l eft v r a i , les releve: Fuñe & Fautre font de mauvais p o l i -
tiques; mais celui-ci fait les bons foldats. U n général d ' a rmée , 
un miniftre d ' é t a t , peuvent tirer grand parti de ces amas de 
feu ; mais quels dangereux inftrumens en de mauyaifes mains l 
Que l parti préndre avec un corps de fanatiques l I I n 'y a que 
le mépris & le ridicule qui puiífent les décréditer & les aflbi-
blir. Le fanatifme a fait beaucoup plus de mal au monde 
que l ' incrédulité. Ibid. b. Priere adreíiée au créateur contre 
le fanatifme. Ibid. 401. a. 

Fanatifme du patrióte. O n ne peut rien produire de grand 
fans ce zele o u t r é , qui groffiíTant les objets , enfle auííi les 
efpérances , & met au jour des prodiges incroyables de 
valeur & d e conftance. Exemples de ce patriotifme chez leá 
Romains. Autre efpece de fanatifme patriotique qu'i l faut 
rejetter. V I . 401. a. 

Fanatifrné, le chriftianifme juftiíié du fanatifme. l í l . 384. 
¿.^ Union du fanatifme avec la magie. I X . 8^4. a. Excés 

oi i pprte le fanatifme , voyc^ Intolérance, Guerres de religión, 
Rigorifme, ViElime humaine. 

F A N C H 1 N . , féte chinoife. I I I . 343. ¿. 
F A N F A R E , forte cl'air militaire. D e toutes les troupes de 

l 'Europe, les allemandes font celles qui ont les meilleurü 
inftrumens militaires. Leurs marches & leurs fanfares font 
un effet admirable. Dans tout le royanme de France , i l n 'y 
a pas une trompette qui fonne jufte, ce qui n'eft pas fans 
inconvénient . V I . 401. b. 

F A N F A R O N , celui qui afféñe une bravoure qu' i l n'a 
point. Extenñon que Fufage a donné á ce mot. V I . 401. 
Comme les loix de la bienféance varient felón les tems Se 
les l ieux , tel homme eft pour nous un fanfaron qui ne F é -
toit point pour fon fiecle, & qui ne le feroit point aujour-
d'hui pour fa nation. 11 y a tel difcours héro íque qu'un mot 
feroit dégénérer en fanfaronade, & réc iproquement . Tous 
nos héros de théátre font un peu fanfarons. C'eft un mau
vais goüt qui paífera difficilemeñt. Ibid. 402. a. 

F A N I O N , { A n milit.) é tendard qui fert a la conduite 
des menus bagages des régimens. Par qui eft por t é & con-
duit cet étendart . Devoi r de celui qui le conduit. V I . 402. a, 

F A N N A S H I B A , (Botan.) arbre du Japón. Ufage que 
les dames font defesfleurs. Lieux ou Fon plante cet arbre | 
ufage de fon bois quand i l eft vieux. V I . 402. a. 

• F A N N I A , loi. I X . 660. a. X V . 343. a. 
F A N O , (Géogr.) petite vi l le d'Italie. Tableaux du Guide 

qui s'y trouvent. Papes qui y font nés. V I . 402, a. 
F A N O N , (Marine) prendre le fanón deVartimon. V I . 402. b. 
FANON, (CAi r . ) piece d'appareil pour la fradhire des 

extrémités inférieures. Comment on fait les fanons. Signi-' 
fication de ce mot. Maniere de fe fervir des fanons. Q u e l 
en eft Fufage. Difpofition qu'il faut donner au membre quand 
les, fanons font appliqués. Ce qu'on appelle faux-fanons dans 
les hópi taux militaires. Comment on les emploie. V I . 402. h, 
Quelle étoit la pratique des anciens , & comment M . Petit 
Fa perfeft ionnée. Defcription de la machine inven tée par 
M . de la Faye, pour contenir les f rañures tant fimples que" 
compliquées. Dans quelles circonftances elie eft fur-tout 
uriíe. Moyen que doit employer un chirurgien dans le cas 
oii i l manqueroitde tout f e c o u r s & m é m e de hnge./¿/¿.403. a. 

FANÓN, (Maneg.) le fanón trog garni décele des che-
Vaux épais & chargés d'humeurs. En quoi i l eft nuiftble. 
Comment on le dégarnit. V I . 403. a. Voyez Suppl. I I I . 
389. b. 390. a. 

F A N O S , (Monn.) mohfioie des Indes , qui a cours par-
t iculiérement le long de la cote de Coromandel , & dans 
Fifle de Ceylan. D u poids & de la valeur des fanos d'or 
& des fanos d'argent. Suppl. I I I . 4. a. 

F A N T A I S Í E , (Gramm.) figniíioit autrefois rimagination. 
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thangement adinis dans le íens de ce mot. Nuances entre 
caprice, bizarrerie, fantaifie. V l . 403. a. Différencé entre 
avoir des fantaifies 8c étre fantafque. Fantaiíies mufquées. 
Ibid. i . 

FANTAISIE, {Morak) paffion qui n'a fa íburce que dans 
rimagination. 13efcription de cette paffion par fes effecs. 
Quel le eft la caufe des fantaiíies. Comment elles tyranni-
fent les ames foibles, Fantaifies de modes. La fantaifie fuf-
pend la paííion par une vo lon té d'un moinent, & le caprice 
ínterrompt le caraí lere . V I . 403. i>. 

Fantaifie 3 moyen de corriger quelquefois un jeune homme 
de fes fantaiíies. V I I . 796. b. 
: Fantaifies des malades. O n doit quelquefois y avoir égard. 
V . 738. a. 

FANTAISIE, {Mufiq.) piece de mufique inflrumentale, 
qu 'on exécute en la compofant. Différencé entre caprice 
& fantaifie. V I . 403. b. 

FANTAISIE , (Manege) différencé entre ce qu'on appelle 
défenfe & fantaifie dans un cheval.. V L 403. b. 

FANTAISIE, {Peint.) deífiner de fantaifie. V L 404. a. 
F A N T A S Q U E , bî arre , caprícieux , quinteux , bourrü , 

) I I . 268. a. X I I I . 722. a. 
F A N T A S T I Q U E , genre. {Beaux-ans) V L 68a. L 
F A N T O M E , (Gramm.) image qui nous fait imaginer hors 

de nous des étres corporels qui n 'y font point. Caufes de 
ees fenfations. O n a appliqué le nom de fantome á toutes 
Íes idées fauífes qui nous tourmentent, & nous impriment 
de la frayeur. V I . 404. a. 

F A N T O N , {Serrar.) forte de ferrure deñlnée á fervir de 
chaine aux tuyaux de cheminées. Deux fortes de fantons. 
Defcription & ufage. V I . 404. a. 

F A N T O N ! , ( / ^ / z ) anatomifte. Suppl. L 403. b. & phy-
fiologifte. Suppl. I V . 354. b. 

F A N U M , (Littér.) temple ou monument qu'on élevoi t 
aux erapereurs aprés leur apothéofe. Etymologie de ce mot. 
Cicerón inconfolable de la mort de fa t i l l e , réfolut de lu i 
batir un temple , fanum. Comment i l juftifie cette apothcole 
de fa filie. O n trouve plufieurs exemples de ees apothéoíes 
domeftiques chez les Grecs. O n a cependant lieu de croire 
que Cicéron n 'exécuta pas fon deíTein. V I . 404. b. 

Fanum, fignification de ce mot. X V I . 89. b. 
FANUS, i l n 'y a jamáis eu de dieu de ce nom,comme 

on le dit dans l 'Encyclopédie ; mais voyez EANUS. 
F A Q U I N , {Maneg.) Courir le faquin,efpece de jeu fort 

en ufage chez les Romains. Juflinieir le diffingua des jeux 
de hazard qu'il défendit. Inventeur de ce jeu. Origine des 
no'ms^uintaine & faquin qui leur furent donnés. Cnange-
jnent qu onsfit á cet exercice dans les maneges. Cette courfe 
& celle des bagues font de toutes celles qui ont été prati-
q u é e / á cheval , les plus agréables & les moins dangereu-
íés. Ces jeux cependant ne fauroient étre regardés comme 
préférables au maniement des armes. La courfe de la quin-
taine a encoré lieu dans certaines coutumes locales, & dans 
certaines circonílances. V I . 405. a. 

F A Q U I R , voyei FAKIR. 
FAR, {Lutér. Agricult.) efpece de blé ainfi n o m m é par 

les Latins. SuppL. I. 913. a. 914. ¿J, b. 915. a. Différencé 
entre le far & le triticum. 914. b. 

F A R A M O N D , ou PHARAMOND , premier roi de France. 
{Hift. de Fr.) Obfervationá fur ce prince. Pays qu'occu-

Íoient les Francs fous fon regne. Suppl. I I I . 4. a. Ses fils. 
)es rois des Francs & de leur autorité. Moeurs de cette 

nation qui donnerent lieu á la loi íalique. C 'eñ impropre-
ment que Pharamond eft confidéré comme roi de France. Ibíd. 
b. Voyei PHARAMOND. 

F A R C E , ( Bclles-lett.) raifons que donnent en faveur de 
ce ípeí lacle ceux qui le protegent. Ces raifons corabattues. 
V I . 405. b. Dans quelle forme i l faut laiffer ce fpeftacle á 
la groííiere populace. Ibid. 406. a. 

FARCE , {Littér. Poefie) dans le tems que le fpedacle 
fran^ois étoit compofé de moralités & de íot t ies , la petite 
piece étoit une farce trés-fimple & trés-courte.. Le modele 
de la farce eft l'ancienne comédie de l'avocat Patelin. Mor -
ceau de la fcene de Patelin avec le berger , qui peuc en 
donner une idée. Suppl. I I I . 4. b. Célébri té qu'eut cette 
piece. Cara í te re de naiveté qu'on remarquoit dans^les farces 
de ce m é m e tems. Comédie des proverbes donnée en 1616 
par Adrien de Monluc. Ibid. 5. a. Morceau de cette piece. 
Pourquoi le goüt des farces s'eft foutenu dans le tems m é m e 
oü la bonne comédie a été connue. Ibid. b. 

Farce, celles qu'on repréfentoit chez les Romains, L797. 
b. Le goüt des farces fubfifta toujours chez les Grecs. Í X . 
861. b. Efpece de farces appellées parades. X I . 888. b. 
Farces autrefois en ufage en France fous le nom de fotties. 
X V . 3 84. b. 

F A R C E U R , voye^ BALADIN , HISTRIÓN , MIME. Far-
ceurs que les Romains íirent venir d 'Hétrur ie . V I H . 230. b. 
X I V , 754. b. La France infeftée de farceurs par Henri I I L 
671. a. Anciens farceurs p rove^aux appellés comirs. 683. a. 

F A R 
f k K C m ^ Maneg. Marécb.) de toutes íes aíFeaions cm^ 

n é e s , le farcin a été regardé comme la plus formidaKl 
Vanhelmont le déclara la fource 8c l'origine de la vé 1 
Définition qu'en donne Soleyfel. V L 406. a. Signes du f/rr ! ' 
Divers noms imaginés pour défigner plufieurs lurtes defarr-n 
Prognoftics qu'on a poríés relativement á cette malad" 
felón les parties qui en ont été affeétees. Caufes de c ^ ' 
maladie. Ibid. b. Carafteres du íarcin benin, de celui d " * 
la malignité eft redoutable. L'animal atteint d'un farcin 
a de la ma l igmté , doit étre féparé de ceux qui font f í 
U n doit 1 empecher de lecher la matiere qui échappe de f ' 
ulceres. Defcription du chapelet dont on fe fert dans " 
but. Indication á fuivre dans cette maladie, Ibid. AO-J ^ 
Maniere de la t rai ter , dans toutes fes circonftances & 
áeas.Ibid.b. ^acci' 

Farcin, ¿biillhion, deux maladies des chevaux. Comment 
on les diftingue. V . 17. b. Sur le farcin, voyez Suppl I I I 
408. a. * ' 

F A R D , ( Art cofinétiq.) ce qu'on entendoit autrefois par 
l'art cofmétique ou l'art de farden V I . 408. a. L'amour de 
la beauté a fait imaginer de tems immémorial , tous les moyens 
qu'on a cru propres' á en augmenter l 'éclat , a en perpé-
tuer la durée . L'antlmoine eft le plus anden fard dont ¡i 
foit fait mention dans l'hiftoire. M o y e n que les femmes em-
ployoient dans l 'Orient pour faire paroitre leurs yeux erands 
& bien fendus : exemple de Jefabel. Divers paííages de 
l 'écriture fur ce fujet. Tertullien & S. Cyprien décJame-
rent contre cette coutume ufitée de leur tems en Afri-
que de fe peindre les yeux & les fourcils avec du fard d'an-
timoine. L'ufage de le noircir de fard le tour de l'osil eff 
encoré obfervé chez plufieurs peuples de TOrient & en 
Arabip. Les femmes barbarefques fe peignent auíü les pau-
pieres avec la pondré de mine de plomb. Ibid. b. Le méme 
ufage pratiqué par les femmes d'Egypte. A la coutume de 
fe peindre les yeux avec de l'antimoine , les femmes grec-
ques joignirent l'ufage du blanc 8c du rouge jufqu'alors 
inconnu. Les recherches les plus raffinées en ce genre intro-
duites á Rome avec le luxe & la galanterie. Ce que Juvenal 
nous dit des bapfes d'Athenes, de ces pretres efféminés qu'il 
admet auxmyfteres de la toilette,fe doit entendre des dames 
romaines. Paffage de Pline le naturalifte -fur l'ufage de fe 
farder des dames romaines. Déta i i de tous les ufages qué 
la mollefle avoit introduits parmi elles pour la propreté 8c 
l'ornement du corps & du vifage. Recettes détaillées de 
fards qu'Ovide confeilloit aux dames de fon tems. Autres 
recettes indiquées depuis. Ibid. 409. a. Effet que produifoit 
la pluie fur un vifage fardé. Fard onducux dont fe fervoit 
P o p p é e , Se qu'elle mit á la mode. Efpece de mafque dome-
ftique que formoit ce fard. Que l étoit le rouge ou fucus 
dont les dames romaines fe fervoient. Fucus métallique que 
les Grecs & les Romains employoient pour le blanc. Ihid. b. 
La plupart des peuples de TÁfie 8c de l'Afrique font encoré 
dans Fuísge de fe colorier diverfes parties du corps. Ufages 
des femmes RuíTes, des Groenlandoifes, des Zembliennes, 
des Mingré l iennes , des Japonoifes de Jedo , des infulaires 
de Sombreo au nord de Nicwbar, de quelques femmes du 
royanme de Décan . Ce que pratiquent á cet égard les Ara-
bes, les TurquefTes Africaines , les femmes Maures ,les filies 
des fronticres de Tunis , les femmes du royanme de Trípoli, 
la plupart des filies negres du Sénégal , les négreffes de Serra-
Liona. Ufages des floridiennes de T'Amérique feptentrionale, 
des femmes fauvages Caraibes. Comment s'introduifit en 
France l'ufage du blanc 8c du rouge. Sujet d'une hymne de 
Callimaque, dans lequel ce poete indique les différens moyens 
qu'employcrent Vénus & Pallas pour remporter le prix de 
la beauté . Ibid. 410. a. Réflexion de Rica dans les lettres 
perfannes fur le mo t i f qui engage les femmes á employer 
le fard. Inutilité des reffources de l'art pour rétablir la beaute 
qui n'eft plus. Danger du fard. Que l eft le fard le plus fédui-
lant de la jeuneíTe, & le feul qui puiffe embellir la vieilleffe. 
Noftradamus a donné un traite fur cette matiere qu'on ne 
peut trouver. Ibid. b. 

FARD, (Ar t cofmet.) correélions á faire á cet árdele de 
l 'Encyclopédie . Suppl. I I L 5. b. 

Fard, ufage de l'anthnoine en qualité de fard. L 504. b. 
Racine rouge dont les femmes Grecques fe fervoient pour 
fe farder le vifage. X I V . 308.¿. Sur Je fard , voyei RoUGE. 
401. b. 

F A R D E A U , charge, poids, fa ix , différentes fignifications 
de ces mots. I I L 197. b. De la forcé de l'homme pour porter 
certains fardeaux. V I L 121. a , b. Machines pour élever des 
fardeaux. Foye^ ESCOPERCHE , GRUE , &c. 

F A R D E L E A , {Michel-Ange) X V I . 565. 
FAPwE de Mejfme, (Géogr.) Ce qu'i l a de remarquable. 

Ckaribde & Sylla. V I . 410. b. Foyer PHARE. 
Í A R E , {Charles-Augiifle de la ) X V I L 368. ¿ -37o- ^ 
F A R E N H E 1 T , ( Thermomepre de) Sa gradüation. Suppl I V . 

940. b. 
F A R G Ü E S ou F A R D E S , {Marine) Defcription & ufage 

ele 
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de ees pieces de la conftruftion du valíTeau. Leürs dhneii-
fions daiis un vaiíTeau du premier rang. V I . 411. a. 

F A R I L L O N , ( Peche ) terme uíité dans le reffort de Uami-
rauté du Poitou, ou des íables d'Olonne; nom que Ton donne 
á la peche au feu. Defcription de cette peche. V I . 4 n . Ufage 
des orphies qui provienríent de cette peche. Les orphies 
annoncent á la cote du c a p - B r e t ó n , i 'arrivée des fárdines. 
l U l b. , 

FARINE (^OW/ÍZ/Z .̂) Celles qui font propres á faire du 
pain. D'oü viehnent la plupart des farines qui s'emploient á 
Paris, & qui ne font point moulues dans cette vi l le ni aux 
environs. Quelles font les meilleures. V I . 411. b. 

FARINE , (Boulang.) qualités & ufages des diíFérentes 
fortes de farines de froment. Suppl. I I I . 5. b. Maniere de me-
furer la farine. Marques auxquelles on reconnoit la bonne 
farine. Moyens de garder la farine fans qu'elle fe gáte. Obfer-
vations économiques fur la farine. De la quanti té de fon que 
rendent les grains moulus , fuivant leurs diíFérentes qualités. 
De la quantité de pain que produit une quanti té déterminée 
de farine felón fa qualité. Ouvrages a confulter. Qua l i t é du 
pairt bis que font les boulangers aprés avoir fait remoudre le 
fon. Ibid. 6. a. Moyen,s fmguliers qu'emploient les meúniers 
pour voler la fine farine. Procédés qu'employa un chymifíe 
pour decouviir f i une certaine farine fufpe£l:ée contenoit de 
la terre slaife ou calcaire blanche 3 ou du plátre , ou du t u f 
nioulu, Ouvrages a confulter fur les farines des anciens & 
celles des différens peuples. Ibid, b. Qual i tés & ufages de la 
farine de pois , de feves, de glands féchés au four j de pom-
mes de terre, de blé nouveau & de blé germé. Préparations 
de farine d'orge pour nourrir les malades, part icul iérement 
ceux qui font attaqués de phthifie. Ibid. 7. a. 

Farine y étymologie de ce mot. Suppl. I . 914. a. Des divers 
rtioyens dont on s'eft fervi pour convertir le blé en farine. 
I I . 359. a. X . 828. a, b. 829. a ,b. Suppl. I I I . 965. a. Voye^ 
MOULIN & MOUTURE. Maniere de faire la farine de f ro
ment. Suppl. I I I . 920. a, b. Inftrument qui fert á féparer le 
fon de la farine. I I . 228. b. Examen de la fubílance farineufe 
du blé. Suppl. I . 379. a. Suppl. I I I . 207. b. 208. a. Farine des 
blés fecs préférée á celle des blés humides. Suppl. I . 759. a. 
Graines mélées au blé qui nuifent á la qualité de la farine. 
916. a, b. Qua l i t é de la farine du blé marné ,921. a. du blé 
barbu & du blé de mars. 922. a. Des diíFérentes fortes de 
farines de blé fuivant les diíFérentes efpeces de mouture. Suppl. 
I I I . 919. b. &c. Quan t i t é de farine que rend un feptier de 
blé. roids du pain qui en réfulte. Suppl. I V . 781- a. Farine 
de feigle : maniere de la faire. Suppl. I I I . 921. , b. Produit 
que le feigle donne en farine. Suppl. I . 922. b. Produit de 
Torge, en farine : qualité de cette farine , 923. a. De la farine 
d'orge frómenté. Suppl. I V . 410. h. Note. Qua l i t é de la farine 
d'épeautre. 409. b. De l'achat des blés &. des farines pour les 
boulangers. I I . 361. a. Diverfes efpeces de farine dont les 
boulangers font du pain, X I . 749. a, b. Gruau , efpece de 
farine. X I I . 971, a. D e l'ufage de la farine de millet. X . 518. 
a. Farine que font les fauvages du Bréf i l , appellée ovi-pou. 
X I . 709. b. Qua l i t é de la farine d'Angletcrre : en quoi con-
fifte le mérite & la bonne qualité de la farine de froment : 
Quali té de la farine d'Iralie 6L de celle de Picardie : précau-
tions á prendre pour les farines qu'on exporte, & pour celles 
qu'on voiture fur mer. X V I I . 772. a. Quelles font celles que 
les Fran^ois tranfportent fur mer. Ibid. b. 

FARINE & FARINEUX , ( Chymie , Diete j Mat. tnédic.) 
Acception la plus commune du mot farine. Ce que les chy-
miíles entendent par corps farineux , fubftance farineufe. 
Quelle eñ l'union que cette fubílance fubit avec l'eau. V I . 
411. b. Natúre & propriétés du corps farineux. O n peut con-
cevoir ce corps comme une efpece de corps muqueux dans 
la compofition duquel le principe terreux furabonde. Produit 
de la diñillation des corps farineux. La fubílance farineufe 
efl abondamment répandue dans le regne végétal : diíFéren
tes plantes dans lefquelles la nature nous la préfente. Di í l inc-
tion des plantes en trois claíFes , felón les diíFérens degrés 
dans lefquels leurs farines poíFedent les qualités rapportées 
dans la déíinition du corps farineux. Ce font les fubflances 
farineufes qui fourniíFent l'aliment principal des hommes & 
d'un grand nombre d'animaux. Ibid. 41%. a. Plantes farineufes 
que les hommes ont améliorées par la culture. DlíFé-rentes 
efpeces de plantes employées pour la nourriture chez diffé
rens peuples. Poudre alimenteufe qui nourrit un adulte , & 
le met en état de foutenir des travaux p é n i b l e s , a la dofe de 

onces par jour. O n a tenté fans fuccés de faire du pain 
avec la racine de fougere. L'idée de convertir les os humains 
en aliment á titre de corps farineux, ne peut étre tombée que 
dans une tete eíFentiellement ignorante. Ibid. b. 

Propriétés medicinales des farineux. Farineux préparés par la 
fermentation : voye^PAiN : farineux non fe rmentés , femences 
légumineufes , graines de plantes graminées dont on fait des 
bouillies, des crémes , des potages. V I . 412. b. Qual i tés qu'attri-
bue aux farineux le fyñeme dominant de médecine , & qui 
les font employer dans les maladies chroniques. Maladies 

Tome i . 

dans lefquelles les farineux non f e r m e n t é s , í on í rega ídés 
comme fouverains. La pente á fe convertir en acide * & a. 
engendrer dans les humeurs l'acide fpontané & -le glutineux , 
at tr ibuée aux farineux , eft une qualité vague & mal dérinie : 
on ne fauroit leur reconuoitre aucune qualité vér i tab lement 
médicamenteufe ^ altérante , exer^ant une adion prompte 
fur les humeurs ou les folides. O n a reproché aux farineux 
non fermentés d'étre pefans á l'eftomae ; changement q u e , 
d'aprés ce principe , M , Rouelle a propofé pour la bouillie 
des enfans : obfervations de l'auteur fur ce fujet. Ibid* 413. a* 
EfFets bien reconnus de l'ufage des aUmens farineux non fer
mentés . Ibid. b. 

FARINE DE BRI^UE , {Chymie.) V i . 413. h. 
FARINE i ( Mat. médic. Diete ) Diverfes farines employéas 

en médecine. Ce qu'allegue M . Rouelle contre l'ufage des 
bouillies qu'on prépare ordinairement pour les enfans. Com-
ment i l voudroit qu'on préparát cet aliment. V I . 413. b. 

FARINES RÉSOLUTIVES, (les quatre) (P/iarmacie) Autres 
farines également réfolutives. Ufage des premieres. V í . 414. a, 

Farines réfolutives ^ propriétés de la farine de feve , V í . 
649. tí. de celle de lupin , I X . 748. b. de celle d'orge, X I . 
632. a. de celle d'orobe. 660. ai 

Farine , divination par le moyen de la farine. I . 256. a. IV» 
4S9. b̂  

FARINE MINÉRALE , ( MinéraL ) efpece de terte crétacée , 
femblable á la farine de froment. Ufage funefte qu'en ont fait 
en qualité d'alimens, certaines gens en tems de famine. V i . 
414. a. 

FARINE EMPOISONNÉE , {Ckym. Métall.) arfenic fublimé 
dans les travaux en grand. V I . 414. a. 

Fariné i farineux 3 en peinture. V I . 414. a* 
F A R I S I N A > {canal de) Suppl. I I I . 184. ^ 
F A R L O U S E , ( Ornith. ) alouette des prés. Lieux ou elte 

fait fon nid. Di f i cu l t é de Télever . Elle chante trés-agréable-
ment. V I . 414. a. 

F A R N E S E , galerie du cardinal Farnefe. V . 326. a. Jar din 
Farnefe. X I V . 350. b. Palais Farnefe. 3'5i. b. 352. Tau-
reau-farnefe. X V . 940. a. Hercule farnefe r ep ré fen té , v o l . 
I I I . des pl . D e í f e i n , p l . 33. 

F A R O U C H E 3 {Maneg<) cheval farouche : defcription 
d'un tel animal. Quels font ceux en qui fe trouve ce cara&ere. 
Moyens de les adoucir. V I . 414. b. Obfervations fur le fom-
meil des chevaux, qu'on a cru devoir interrompre pour les 
apprivoifer. Expédiens généraux que nous devons employer 
pour fubjuguer les animaux 3 & les amener á la fociété de 
I'homme. Ibid. 415. a. 

FARRAGO , {Lang. latín.) é tymologie de ce mot. SuppL 
I . 915. a. 

F A R T E U R S , engraijfeurs, (Hift. anc.) valets deflinés á 
engraiíFer de la volaille. Autres qui étoient employés dan | la 
cuifme fous le m é m e nom. O n le donnoit aufli aux nomen-
clateurs : quelle étoit leur fondion : pourquoi on les nommoit 
farteürs. V I . 415. a. 

FASCE , {Blafon) piece honorable. DiíFérens nombres 
de fafces dans l'écu. Ce que repréfenté k fafce. Suppl. I U . 7. a, 

FASCE, {Blafon) piece honorable. Suppl. I V . 367. a. Fafee 
componée . I I I . 766. b. Fafce divife. Suppl.ll. 731. a. Efpece-
de fafce appellée hameide. V I I I . 35. a. Jumoile. Suppl, I I I . 
676. b. Deux fafces : trois fafces. Suppl. I V . 367. b. FafceS 
appellées ticrces. X V I . 321. ¿. Voyez les planches de blafon, 
v o l . I I . des p l . 

F A S C É , {Blafon) écu fafeé. Voyez pl . I I I . du blafon. 
Suppl. Chevron fafeé. Pieces fafcées, É tymolog ie de ce mot, 
SuppL I U . 7. b. 

FASCE , ( Blafon ) Suppl. I V . 184. a. 
F A S C I A - L A T A {Anatom.) \m des mufcles de la cuiíTe & 

de la jambe. Sa defcription. Pourquoi les anatomices ne s'ac-
cordent point fur fon é tendue . V I . 415. b. Quelle eft celle 
que l'auteur de cet article l u i donne. Le fafcia-lata eíl une 
partie a p o n é v r o t i q u e , qui enveloppe les quatre mufcles qui 
Font l'extenfion de la jambe. Divers ufages de cette mem-
brane. Obfervation que doivent faire les cbirurgiens lorfqu' i l 
fe forme un abcés fous le fafcia-lata. Ibid. 416. a. 

F A S C I N A T I O N , {Hift .Philof) maléfice produit par une 
imagination forte , qui agit fur un efprit ou un corps foible. 
EíFet des émanations du corps d'une vieille femme fur les 
organes d'un enfant. Définition des fafeinations magiques, don-
née par Perkins. Idée que Frommann nous donne de la faícw 
nation. V I . 416. a. I I n 'y a peut -é t re pas de preuve plus fen^ 
íible de la communication dangereufe des imaginations fortes á 
que celles qu'on tire des hiftoires des loups-garoux. Ce que 
penfe F. Claude fur la tranfmutation^des hommes. Caufe des 
vifions des forciers , felón J. de Nynauld. Comment les com-
mentateurs expliquent la métamorphofe de Nabuchodonofor, 
Homme changé en mulet. Eutelidas fe fafeina l u i - m é m e , & 
devint amoureux de fes charmes.. Hippocrate obferve que 
les apparitions d'efprits avoient plus fait périr de femmes 
que d'hommes. Selon Mercurialis 3 les corps des enfans Se 
des femmes font p̂ us expofés á la fafeination.. Maladies pro-

M M M M m m m n i 
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duires par íbr t i léges , felón quelques-uns. Ibi(í. b. Frommann 
croit que le taft peut é tre fafciné. Quel efl: le feul endroit 
de l'Ecriture oü i l femble qu ' i l foit parlé de fafcination pro-
prement dite. Les Romains crurent qu'i l falloit oppofer des 
dieux á ees puiíTances malfaifantes qui fafeinent les hommes, 
& ils en créerent . Amulettes qu'ils fufpendoient au cou des 
enfans. Cuite que les Grecs rendoient á Priape. L'image de 
ce dieu employée comme un puiflant préfervatif. Ibid. 417. 
a. Amulettes qui fe trouvent dans les cabinets des curieux en 
Tofcane, Amulettes que Pignorius a fait connoitre : leur ufage 
en Efpagne. Origine de ce mouvement des doigts que nous 
appellons/iire lafigue: proverbe fort fingulier des Allemands 
í u r ce fujet. De l'ufage des agnus dei. Le chancelier Bacon 
régarde comme illicites les amulettes. Les femmes d'Anvers 
appelloient Priape á leur fecours au moindre accident. Ibid. b. 

O n fe fervoit i l n 'y a pas long-tems de formules tirées de 
l 'Ecriture contre les fafeinations. Dans quel fens on peut diré 
que le monde eíl: enchanté , & que la fafcination eft de tous 
les maux le plus univerfel. Ce que penfoit fur la magie & la 
fafcination Jules-Céfar V a n i n i , fameux a t h é e , brülé á Tou-
loufe. Moyens qu'il confeille contre la fafeiriation. Ibid. 418. a, 
Fbyei ENCHANTEMENT , MALÉFICE. 

FASCINES, (y4rt milit. ) ufage qu'on en fait dans les 
guerres des fieges. Comment elles doivent étre faites. Que l 
eft le nombre de fafeines que chaqué bataillon doit faire , 
trois ou quatre jours avant l 'ouverture de la t ranchée. 
V I . 418. a. Ces fafeines ne font point payées . Les amas 
s'en font á la tete du camp. Comment on les difpofe pour 
en faire ufage. Emploi des fafeines dans la conftruiílion des 
batteries & la réparation des breches aprés un fiege. Faf-
cine goudronnée , fon ufage. Ibid. b. 

Fafeines , ufage qu'en faifoient les Romains. Suppl. I V . 
1138. a, 

FASCINUS , ( Myth.) divinité des Romains. Quelle en 
étoit l'image. Ufages auxquels on l 'employoit. V I . 418. b. 

Fafcimu, Ce dieu étoit le m é m e que Priape. Ouvrage a 
confulter. Suppl. I I I . 7. b. 

F A S T E , ( Gramm.) ouvrage de Godeau : intitulé , les 
fafles de l'églife. Faftes confulaires. Faftes des magiftrats, 
jours appellés néfafie^. Calendriers á Fufage de la vi l le & de 
ia campagne aufíi appellés fafies. Origine du mot de fajic 
pris dans un fens moral. Quoique ce mot ne foit pas tou-
jours injurieux ,fajlueux l'eft toujours. V I . 4*8. b. Diiicrencc 
entre le fañe & le luxe. Ibid. 419. 

FASTE. (Morale ) Fafle dans certaines vertus , & dans les 
añ ions éclatantes. Effets du fafíe quand i l fe méle a la ver ta. 
Fafte dans la dévot ion. Faí íe que les grands afleSent : 
différentes manieres dont i l fe montre. Inutilité du faíle 

.dont fe parent aujourd'hui les hommes qui commaodent aux 
nations. Que l eft le vrai moyen d'en impofer aux étrangers 
& aux citoyens. Que l eft le foul fañe qui convient á de grands 
peuples. V I . 419, a. 

FASTES , ( Hi j l . ) calendrier des Romains. Etymologie de 
ce mot. La diftinñion des jours établie dans les faftes, étoit 
inconnue fous Romulus. V I . 419. a. Ce fut fous Numa que 
l 'on commenca a diftinguer les jours appellés dies fa f l i , & 
ceux qu'on appella dies nefafii. DeíTein de Numa dans cette 
diftindion. Depuis ce prince jufqu'á Auguf te , ees jours 
<íurent entendus aufli bien pour l'adminiftration de la juftice 
entre les particuliers , que pour le maniement des afFaires 
entre les magiftrats. Ce que fignifie fas & nefas dans les boas 
auteurs. Divifions des jours qui fe trouvoient dans le l ivre 
des faftes ou calendrier de Numa. Pouvoir des pontifes par 
rapport aux jours de fétes. Le privilege de poíféder le l ivre 
des faftes leur donna une autorité finguliere. Ibid. b. Le l ivre 
des faftes, d'abord fort refíerré , devint de jour en jour plus 
é tendu entre les mains des prétres , qui en firent un jour-
nal immenfe de divers événemens . Le privilege attribué aux 
pontifes de poíféder les faftes exelufivement, dura 400 ans , 
ce qui leur donna un grand pouvoir dans plüfieurs affaires; 
comment ce tréfor leur fut enlevé. Additions qui furent 
faites aux faftes des qu'ils furent devenus publics. Diftinc-
tion des grands & des petits faftes. Ce que contenoient les 
faftes ruftiques. Le nom de faftes donné enfuite á des re-
giftres de moindre importance; i0, á de íimples éphéméri-
des j Ibid. 420. a. 20. aux hiftoires fuccintes , oü les faits 
étoient rangés felón l'ordre des tems ; 3". aux regiftres pu
blics de chaqué année . Ces années étoient diftinguées par 
les noms des confuís. D é s qu'on favoit fous quel confuí une 
perfonne étoit n é e , i l étoit aifé defavoir fon áge. Auteurs 
qui ont travaillé fur le fujet qui vient d'étre traité 8c que 
l'on doit confulter pour s'en inftruire plus á fond. Ibid. b, 

Fafles , erreurs á corriger dans cet artiele de TEneyelopé-
die. Suppl. I I I . 7. h. 

Fafles , jours de ce nom parmi les Romains. V I I I . 890. b. 
891. a. Suppl. H , 116. b. 117. a. L ivre des faftes. V . 125. 
b. Faftes graves fur le marbre & confervés au capitole. 
I X 751. a. 

FASTES confulaires, ( Littér.) nom que, les modernes on 

F A T 
donné á rhiftoíre chronologique de la fui te des confuk Rr 
autres magiftrats de Rome. Table des confuís donné 
Rioeioli. Calendrier confulaire imprimé par Alméloyéen' 
Ouvrage de Panvmi fur ce fujet. V I . 420. b. Eloee de eelu H 
Sigonius. Ouvrage de Réland fur le m é m e fujet dont 1 f 
joindre la k a u r e a eelui de Sigonius En quoi la c o n n o i í W 
des íaítes confulaires doit intereffer les favans. /¿i¿ 42 

F A S T I D I E U X , dégoiítant,: diíférence entre ees m "̂ 
Obfervation fur l'ufage du mot faflidieux devenu auioT' 
d'hui un terme de mode. V I . 411. a. ' 

F A S T I C I U M , {Littérat. ) ornement que les Romains 
metpient au faite des teiriples des dieux., Comment 1 
Grecs l'appelloient. Fafligia que Ta rqu ín voulut placer fS 
le temple de Júpi ter capitolin. Ornement que le fénat pe 
mit á Céfar de mettre fur fa maifon. Songe de Calpuri/" 
fur cet ornement. O n ne pouvoit en placer de femblables 
que par la permiffion du fénat. Dift inft ion que le fénat ac-
corda á Publicóla dans la maniere d'ouvrir la porte de fa 
maifon. V I . 421. a. En quoi confiftoit ce / ^ i w / n des hótels 
des grands. Changement arr ivé au fens de ce mot. Trois 
figniíications différentes qui lu i font attaehées. Ibid. b. 

F A T , ( Morale ) e'eft un homme dont la vanité feule forme 
le earaftere , qui ne fait rien par goút , qui n'agit que 
par oftentatlon; & qui voulant s 'élever au-deffus desnu
tres , eft defeendu au-deflbus de lui-méme. Divers traits qui 
le cara6térifent. V I . 421. 

Fa t , impertinent, f o t , en quoi ees qualificatioas different. 
X V . 383. b. Le fat caraélérifé par Séneque. Ibid. 

F A T A L , ( Jurifp.) débouté fatal. I V . 657. b. Défaut fatal* 
732. a. Délai fatal. 775. b. 

F A T A L I S M E , voyei DESTÍN, DESTINÉE, ENCHAWE^ 
MENT. Sens & é tymol ' gle du mot fatum. I V . 896. b. Fata-
lifme des ftoíciens. I X . 462. b. Ufage qu'ils faifoient de cette 
doftrine pour fe mettre á l'abri du chagrín. I I I , 4, b. Com
ment Lucien attaque le fatalifme des Stoiciens. X I I I . 278. 
b. Fatalifme admis par les aneiens Grecs. X I V . 85. a, b. 
Les dieux m é m e étoient foumis á ce fatalifme. IV. 897. 
a. Fatalifme1 des EíTéniens, de Hobbes , de Spinofa. l £ 
462. b , & c . Fatalifme des Tures , Ibid. & X I I I . 276. a. 
cette doftrine des Tures réfutée. V I . 427. b. Argumens par 
lefquels on attaque les partifans d'un fatalifme aveugle. IX. 
464. b. 465. a. 

F A T A L I S T E S , expofuion & examen de leur fyftémefur 
la liberté. I X . 462. a , b. &e . 

F A T A L I T É , ( Métaphyf.) caufe cachée des événemens 
i m p r é v u s , relatifs au bien ou au mal des étres fenfiblcs. On 
n'attribue point á la fatalité les phénomenes régnliers de la 
nature. L ' événemen t .fatal eft confidéxé dans íes rapports 
avee celle d'entre fes eaufes qui nous font inconnues. I I 
n'eft appellé t c l , que lorfqu'il a quelque influence fur le 
bien ou le mal des étres íenfibles. Etymologie du mot fa
talité. Diverfes fignifications qu'on lu i a attaehées. Deftinfo. 
deflinée font fynonymes de fatalité. Mais on ne fauroit con-
fondre dans Tufage , ce dernier mot avee eelui de hafcri. 
V I . 422. a. Déterminarion du fens du mot fortune. Queíiions 
á examiner en traitaát cette matiere. Premiere queftion. Ta? 
r.-il une caufe de l'événement fa ta l , & quelle efl cette caufe ? 
Principes généraux auxquels i l faut remonter pour réfou-
dre cette queftion. T o u t fait a une raifon fuffifante de íbli 
aíluali tc. U n fait tient á une caufe prochaine & a des caufes 
éloignées. Nous ne eonnoiífons que les eaufes les plus pro-
chaines des, faits. Ibid. b. I I n 'y a point de fait particulier 
qui ne tienne á tous les autres faits. L'exiftenee d'une forcé 
qui lie tous les faits eft inconteftable dans l'ordre phyfique. 
La m é m e lo i de continuité d'aéfton doit s'obferver daos le 
monde moral, Ces deux mondes ne forment pas deux re-
gions á pan. Léibnitz eft le feul des philofophes qui par 
fon harmonie préétablie a féparé ces deux mondes. Cette 
opinión qui fera examinée au mot Harmonie , eíl: fuppofée 
ici réfutée. Mais nous pouvons remarquer ici que le fyftérae 
des caufes occafionnelles n'intereepte point la commuaica-
tion des caufes phyfiques avee les caufes morales. Ibid. 423. 
a. Principe général ; la forme qui lie les caufes particulieres 
les unes aux autres, & qui enehaine tous les faits, eft la 
caufe genérale des événemens , & par conféquent de l'éve-
nement fatal. Ce principe doit é t re communá tous les fyfté-
mes des philofophes. Conféquences abfurdes qui décoiüent 
de ce principe dans le fyftéme de l 'athée & du matérialifte, 
& qui n'en peuvent déeouler dans le fyftéme du théiíte. 
Ufages que le philofophe ehrétien tire de ce principe pour 
établir la puiííanee , la prefeience , la providence & touS 
les attributs moraux de l 'étre fupréme. i0- Dieu na pu 
determiner l'exiftenee des événemens qui devoient fe fuc-
céder , qu'au moyen de renchainement des caufes, ^ 7 
b. 2°. La providence entraine, comme la eréation, l'enchaii-
nement des eaufes. Ce n'eft qu'au moyen da la coordina-
tion des caufes empelles, qu'on peut venir á bout de juíu-
fier la providence des mauíc particuliers qui fe trouvent 
dans le monde. Opin ión de Chcyfippe fur ce fujet. Objec-
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tion X e t enckahiement des eaufes né juñifie poínt Dleu des 
défauts particuliefs du fyftéme du mal que íbuffre un 
étre fenüble. Réponfe. Cette objeétion attaque également 
celui qui regarde tous les faits comme iíblés. Celtu qui 
voudroit n'étre pas entré dans le fyfléme de runivers , parce 
nuil Ibuffre , voudroit par conféquent que l'univers entier 
lut reílé dans le néant. Ibtd. 424. a. Quoique dans le fyí léme 
de rorigénifme, cette objeftion foit plus aifée á réfoudre , 
i l faut toujours que l'origénifte explique pourquoi les hom-
mes íbnt malheureux, méme pendant une petite partie de 
la durée. Cette objeftion prend fa fource dans rignorance 
Oii nous fommes des raifons pour lefqueiles D ieu a creé le 
monde. 30. La prefcience de l 'étre fupréme fuppofe cet en-
cliainement des caufes. Deux fortes de perfonnes combat-
tent cet enchainement, les fedateurs d'Epicure , & ceux 
qui foutiennent dans la vo lon té TindlíFérence ¿'equilibre. . 
Les premiers ont pré tendu qu'il y avoit des effets fr̂ ns caufe. 
Abbadie cité en réfutation de ees chimeres. Ibid. k Expofé 
du fentiment des défenfeurs de l'indifférence d'équilibre. O n 
trouvera á l'article LIBERTÉ , les principales raifons par 
lefqueiles les philofophes & les théologiens le combattent. 
Paroles de Léibnitz fur ce fujet. Les aétes libres ne rom-
pent done point la chaíne immenfe des caufes. Si un événe -
ment eft amené par les aftions combinées des é t r e s , tant 
libres que néceífaires, cet événemen t eft fatal. Deux fortes 
de fatalités , celle des athées &. la fatalité chrét ienne. Ibid. 
425. a. Ce que dit S. Auguftin fur la fatalité prife dans ce 
fecond féns. 

Deuxieme queflion. Venchainement des caufes qui amenent l'é-
véaement fatal, rend-il néceffaire L'événement fatal. Si les cau
fes libres font liées entr'elles dans un méme ordre ou avec 
les caufes phyfiques , dés-lá méme ne font-ellcs pas né-
ceífitées, & l 'événement fatal n'efl:-il pas néceífaire ? Cicé-
fon nous apprend que Chryfippe, en admettant la fatalité 
prife pour rencha ínement des caufes , rejettoit pourtant la 
néceíTxté. Carnéades argumentoit contre Chryfippe de cette 
maniere : " f i tous les événemens font les fuites des caufes 
j> antérieures, tout arrive par une liaiíon trés-étroite : f i 
i» cela e í l , tout eft néceífaire, & rienn'eíí: en notre pouvoir )>. 
Réponfe de Chryfippe. 11 diilinguoit deux fortes de caufes s 
les unes parfaites 8¿ principales; les autres voifines & auxi-
liaires, telles que les irapreífions des objets extérieurs , d'a-
prés lefqueiles la vo lon té fe meut felón fes propres forces, 
fans étre cependant néceíTitée. Ibid. b. Reflexión de l'auteur 
fur cette réponfe. S. Auguíl in r é í b u t l a difEculté á-psu-prés 
de la méme maniere. La volojlté e l l e - m é m e , felón l u i , en
tre dans l'ordre des caufes; & comme elle produit immé-
diatement fon aftion , quoiqu'elle y foit portee par des cau
fes é t rangeres , elle n'en eft pas moins l ibre , parce que ees 
caufes étrangeres l'inclinent fans la néceífiter. Voic i ce que 
Tauteur ajoute a cette réponfe ; 10. lorfqu'on regarde la 
liaifon des eaufes avec la détermination de la vo lon té comme 
deftruftive de la l i be r t é , on doit pré tendre que toute li;iifon 
d'une caufe avec fon efFet eíl: néceífaire : or cela e ñ infou-
íenable¿ Dieu peut faire un fyftéme de caufes Ubres , de 
maniere que la premiere amene la feconde , celle-ci la troi^ 
fieme j &c. Ces caufes feront-elles néceífitées ? Non fans 
doute. Ibid. 426. a. Mais , dira-t-on , fi des caufes phyfiques 
agiffent fur des eaufes intelligentes, cette aftion ne rendra^ 
t-elle pas celles-ci néceífaires ? Je réponds que f i la néceffité 
fuivoit de cette impulfion , elle s'enfuivroit de m é m e de 
celle d'une caufe intelligente fur une caufe intelligente* 
L'aélion des caufes phyfiques amene dans l'ame des modi-
íications qui y naiífent infailliblement & non néceíTairément: 
d'oü i l fuit que l 'événement fatal lui-méme n'eft pas néceífaire ; 
2o. Rien ne fe fait fans raifon fuííifante , & un efFet qui a une 
raifon fuíRfante n 'eíl pas pour cela néceífaire , quoiqu'il foit 
infaiílible , puifqu'il a fa raifon fuíHfante. Ibid. b. U n é v é 
nement dépendant d'une caufe libre , que Dieu a p révu , 
qui tient par conféquent á tout le fyftéme , doit done in 
failliblement a r r ive r ; or cette infaillibilité n 'empéche pas 
l 'événement d'étre libre. Les doétrines les mieux établies par 
les théologiens fur la prédeftination 8¿ la grace coníirment 
tout ce qui vient d'étre dit. 

Troijieme quefi'iort : l'événement fatal efl-il infaiílible ? R é 
ponfe afHrmative. La m é m e forcé qui établit renchaínement 
des caufes, détermine aufli l'exiftence de l ' événement : or 
cette forcé n'eíl jamáis vaincue. Suppoíer que ce que la fa-

" talité entraine n'arrive pas , c'eft fuppofer que l 'étre á qui 
l 'événement fatal étoit p r é p a r é , n'eft plus le méme étre . Les 
reproches qu'on íe fait,y? j'cujfe été , Jij'avois prévu , & c . 
faurois échappé au danger, ees reproches font abfnrdés. Ihid. 
42.7. a. Ge qui trompe en cec i , c'eíl: que les circonftances 
du tems & dü l i e u , étartt celles dont on fait plus aifément 
abílradion , on fe diífimule qu'elles entrent elles- mémes dans 
l'ordre des caufes coordonnées. Cette infaillibilité des é v é 
nemens, m é m e lorfqu'ils dépendent de l'aíHon des caufes 
intelligentes , ne détruit point leur liberté. Ibid. b. voye^ 
GRACE , PR&DESXINATION S PRESCIENCE. 

Quátrieme queflion : la doflrir.e de la fatalité pent-elle en-
trer poun quelque chofe dans les motifs des déterminatioñs des 
itr.es Ubres? Sophifme de la raifon pareífeufe. Si tout eí l 
réglé dés-á-préfent , que j'agiífe ou que je n'agiífe point , l 'évé
nement n'arrivera pas moins. Les prieres dans la religión , 
les confeils entre les hommes, les loix humaines font inú
tiles. Ibid. b. Réponfe au fophifme : les prieres , les confeils, 
les loix , entrent dans l'ordre des caufes des événemens . 
Quoique tout l'avenir foit dé t e rminé , comme nous igno-
rons de quelle maniere i l l ' e ñ , i l eft clair que dans la pra-
tique , nous devons nous conduke comme s'il n'étoit pas dé
terminé . Cette difíiculté attaque aulli la providence en gé* 
néral. Cette opinión de la fatalité , eft ce qu'on appelle" le 
deftin a la turque. Nous voyons beaucoup de gens qui por-
tent au jeu cette opinión ; quoiqu'il n 'y ait rien de plus ab-
furde que de faire entrer en ligne de compte ce qu'on ap-
pelle bonheur & le malheur. Les feules regles qu'on puiife 
fuivre á cet égard font celles que prefer i t íe circuí & l'ana-
lyfe des hafards. Ibid. 428. a. Ce que nous difons du jeu 
doit s'appliquer auíü á toVites les afF:a, e; de ía vie. Examen 
de ces préjugés ; i l y a des tems malheureux oü rien ne 
réuffit , des gens malheureux á qui on ne peut i ien confien. 
Réflexions fur ce mot qu'on préte au cardinal Mazarin choi-
fiífant un général , efl-il heureux ? Máxime oppofcc clu car
dinal de Richelieu, imprudent & malheureurcux font fyno.ny-
mes, I I y a peu de matiere fur laquelie la philofophie fe foit 
autant exercée que fur celle-ci. U n auteur compre plus, de 
160 écrivains qui ont éc'rir für ce fujet. La le:.are de tous 
ces ouvrages ne ferviroit peut-ét re qu'á mettre de la confu-
fion dans l'efprit. O n ne doit point lire la bonne métapjiy-
f iqi íe; i l faut la faire. Ibid.'b. Voye^FORTUIT. 

F A T H I M I T E S ou FATHÉMITES , ( Hijl . mod. ) defeen-
dans de Mahomet par Fathima fa filie. La dynáftie des Fathi-
mites comrnenca en Afrique l'an 908. lis conqüirent enfuite 
l'Egypte , voye^ CALIFE , l is finirent en Egypte l'an 1171, 
Y I . 429. a. 

Fathimites 3 commencement de leur zm^ixe. Suppl. I I . 130, 
b. Sa fin. 131* a. 

Fathimites , lieu ou commenga leur pulííance. X I V . 
888. b. 

F A T I G U E . Effet de la fatigue fur les humeurs ; remede 
que les anciens confeilloient en ce cas. V I . 245. a , b. Le 
v i n la diíTipe. X V I I . 289. a. Le fommeil en eft la fuite. 
Suppl. I V . 807. <z. Ses effets dangereux. Suppl. I I . 314. ¿. 

FATIGUE , garde de, ( Art milit. ) V I L 4S4. a. 
F A T I O , ( M ) cité au fujet d é l a lumiere zodiacale. I X . 

723. a. 
F A T U M , voyeiFATALISME. 
F A U C E T , {Mufq . ) voyez FAUSSET. Rajfon de ce chan-

gement d'ortographe. Effet de l'exercice fur la faculté de 
chanter en faucet. SupplAll.S.a. 

F A U C H E T , fon bufte dans le jardin dé S. Germain-en-
laie. Suppl. I V . 699. a, b. 

F A U C H E U R ; {Michel le) fa patrie , fes ouvrages. X . 
689. b. 

F A U C I L L E , ( £con. rufliq. Taiíland.) dafcription & ufage 
de cet iní lrument. C'eft de tous ceux de l 'agriculmre, celui 
qui fatigue le plus. Comment i l fe fabrique.. V I . 429. 

Faucille. Mouler une faucille, opérat ioñ du taillandier, 
X . 792. d. Defcrlption des faucilles , planches d'agriculture , 
v o l . i . 

F A U C O N . (Ornith.) Douze 'é fpeces de faucons. í . Le 
faucon pélerin. V I . 429. b. 2. Le facré. 3. Le gerfaut* 4, Le 
faucon de montagne. 5. Le faucon gentil, 6. Le faucon ha-
gard ou boffu. 7. Le blanc. 8. Le faucon d'arbre &í le faucon 
de roché. 9. Le faucon tunlfien. IÓ. Le faiiéon rouge. 11. Fau
cons rouges des Indes. 12. Faucon huppé des Indes . /¿ i í / , 
430. 

Faucon. Marque de la bonté d'un faucon. I I . 407. £. Epave 
du faucon. V . 755, a. Remede pour guérir Ies bleífures qu'i l 
regoit á la chaífe, I . 72. b. Maladies des faucons appéllées 
f landres. V I , 791. tí, b. Voye^ OlSEAUX DE PROIE, 

FAUCON, {Blafón ) Faucon cliaperonné , longé , grilleté , 
perché, Etymologic du mot faucon. Suppl. l l l . 8. a. 

F A U C O N N E A U ou fáucan , ( Artil l . ) petit canon qui 
porte depuis un quart jufqu a deux liVres, Son ufage dans 
les fieges. Ses coups font incertains; mais i l donne de l 'in-
quiétude á l'aíTiégeant, Charles X I I , ro i de Suede, en fut 
tué . V I . 430.^, 

FAUCONNEAU , ( Charpent. ) Y I . 430. b. 
F A U C O N N E R I E . ( Chajfe) Dans la fau-

connerie on fe propofe la magnificence & le plaifir plus que 
Tuti l i té . Elle eft fort en ufage en Ál lémagne. Spüvérit on 
attribue le nom de faucon á d'autres olfeaux , en y ajou-
tant une diílinélion particuliere. Entreles faucons de méme 
efpece , on remarque-des difterences qui défignent leur age , 
& le tems auquel on les a pris. Faucons . fors , paífagers, ou 
pélerins, Faucon niais ou royal . Faücon hagarcl. Autres dif-
tinélions que font les auteürs 'quí ont ecr i t 'dé ' la fauconnerie. 
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DireíHons íur ía maniere de choiíir les o i íeaux eñ taucon-
nerie. V I . 430. b. Soins nécefíaires pour dreffer l'oifeau. Ibid, 
431. a. Différentes difpofitions qui fe trouvent dans lesfau-
cons, qui f a^ r i f en t Téducation ou la rendent plus diffitile. 
Jiid. b. Soins des oi íeaux de p ro ie , íbit en fanté , foit en 
maladie. Maniere de les nourrir. Quelles font leurs princi
pales maladies, & la maniere de les g u é r i n 4 3 2 . . rf-

Fauconnerie ̂  voyez le v o l . l l l des planches^ Chafle ^ p l . 
8 , 9 «S» IÓ. 

F A U C O N N l E R . {Hift.mod.) Maítn fauconnier ¿u. r o l , 
aujourd'hui, grand fauconnier de Frunce. Quels ont été les pre-
jniers faüconniers depuis rétabUíTeirient en 1250. Différentes 
"fortes de gages que retire íe grand fauconnier de France. I I 
p ré te ferment de fidéiitc entre les mains du roi . Charges 
auxquels i l nomme. Obligation des marchands faüconniers 
envers cet officier. Préfent que le grand-maitre de Malte 
faít tous Ies ans au roi . Préfens de m é m e genre que font 
au r o i , celui de Danemarck & íe prince de Courlande. Ce 
qui fe pratique á ía chaffe quand le ro i veut lui-méme jet-
ter un oifeau. Quel eíl le grand fauconnier d'aujourd'hui. 
y i . 432. b. 

Fauconnier , armes du grand-faucOnnier, p l . 18 du Blafon, 
v o l . I I . 

FAFERE. {Langue latín,) Pourquoi ce verbe régit íe datif. 
I V . 637. b. 

F A V E U R , {Morale) fuppofe plutót un bienfait qu'une 
récompenfe . Le dieu Faveur étoit áls de la beauté & de la 
fortune. Toute faveur porte l'idée de quelque chofe de gra-
tui t . Faveur des grands ; faveur du peupie. Différence entre 
faveur & grace. Des lettres de recommandation s'appelloient 
autrefois des lettres de faveur. Ce qu'on appelle mois de 
faveur & de grace. V I . 433. 4. La galanterie a é tendu l'ufage 
du mot faveur a ía complaifance des femmes. Ornemens 8c 
parures qu'on appelloit autrefois faveurs. L'ironie s'eíl fervie 
de ce mot pour fignifier les fuites fácheufes d'un commerce 
hafardé. Ibid. b. 

FAVEURS, ( Mor ale & Galanterie ) Faveurs de l 'amour: c'eft 
tout ce qu'accorde Tamour fenfible á l'amour heureux; ce font 
m é m e ees riens charmans qui valent tant pour l'objet aimé. 
Ces faveursj toutes plusprécieufes & phis aimables, íe prétent 
des fecours & des plaifirs égaux. Les faveurs méme les plus 
légeres doivent étre fecretes. V I . 433. b. 

FAVEUR. (Jurifpr.) O n accorde beaucoup de faveur aux 
snineurs & á l'égíife. La faveur des contrats de mariage eft 
trés-gfande. Ce qui a été introduit en faveur de qiielqu'un 
:ae peut pas étre re torqué contre lui . Jugemcnt de faveur. 11 
he doit y avoir de faveur dans Ies jugemens, que lorfque la 
queí l ion qui partage les contendans eít íi problématique , que 
íes juges peuvent, fans injuílice , fe dé tenniner pour celui 
q u i , par de certaines confidérations , mér í te plus de faveur 
que Faufre. V I . 433. b. 

Faveur des princes. Injuílíce des paíle-droits. X I I . 123. ¿. 
FAVEUR. ( Comm.) Jours de faveurs. Les porteurs de lettres 

ne peuvent manquer de les faire protefter faute de paiement, 
au-dela du dixieme jour. Que l eíl le terme d'oü fe comptent 
les dix jours de faveur. Ce bénéficc n'a pas lieu pour les lettres 
payables á vue. V I . 434. a. 

Faveur. Marchandife qui reprend faveur. Crédi t que les 
aftions , ou billéts des compagnies , prennent dans le public, 
V I . 434. a. 

F A U F I L E R , ( Gramm.) fenspropre & fens figuré. Faufiler 
cíl quelquefois fynonyme á batir. Différence entre ces mots. 
V I . 434. a. 

FAVIA\ lo i>YK. .66o .b . 
F A V I E R . Son fyftéme de cliorégrapíiie. I I I . 371. « , b. 
F A V I L A , ( Hijl . d'Efpagne ) roi d'Oviedo & de Léon. Def-

"cription de fon regne. Suppl. I I I . 8. <z. 
F A V I S S E , {terme d'Antiquaire) voúte fouterreine , dans 

laquelle on garde quelque chofe de précieux. Etym. de ce mot. 
: V I . 434. a. C'étoit des dépóts oü Ton confervoit les deniers 
publics & les chofes facrées. Faviffes du capitole: leur deferi-
ption & ufage. Feí lus donne une autre idée des faviffes, & dit 
que c'étoit un lieu proche des temples oü i l y avoit de l'eau. 
Maniere de concilier ces deux notions. Ibid. b. 

F A U L I S . Royanme de Faulis en Afrique : peuple de b r i -
gands qui í 'habite. X . 13. b. 

F A U L T R A G E , préage 3 ( Jurifpr.) droit de pacage dans 
les p r é s , au profit du feigneur. Coutumes oü i l a lieu. Difpofi-
"tion dé la coutume de Tours fur ce droit. Celle de la coutume 
lócale des Efclufes. V I . 434. b. 

F A U L X . Diverfes efpeces de faulx , connues chez les 
anciens. Faulx a inflrument de guerre. Comment on s'en 
défendoit. Quelle eíl la forre de faulx que nous employons. 
Comment on s'en fert. Comment on la fabrique. V I . 435. a. 

Faulx. Defcrrption de cet inftrument. V o l . I . des planch. 
•tfgriculture. 

FAÜLX. ( Tailland. Econom. ruftiq.) Defcription de cet in -
firument. Faulx k fo in ; faulx á avoine. O n volt dans les pían-
ches le détail du travail dé la faulx par le taillandicr. V I . 43 5.^ 

Faulx , chars árntés de , I I I . 183. b. 
F A U L X , {Anatom.) proceffus de la dure-merc DV f-

ption. Elle manque dans plufieurs animaux. V I . 43 e ¿ 
Faulx. Cette partie du ceryeau décrite. V I H ' i c 

de la faulx. Suppl. I V . 797. a. ' ^ b' bia^ 
FAULX , ( AJlron. ) croiffant de la lune & des autr^ 1 

netes. En quel tems la lune eft en faulx. V I . 43 5. a. P 
FAULX , {Blafon) meuble d'armoirie. Noms'du TÚ n h 

& du fer en^ termes de l'art. Signification de ce fymbole 

F A U N A i voyei BONNE DÉESSE. I I . 323. ¿ 
F A U N A L E S , faunalia , ( ¿ ^ r . ) fétes de campagíle en 

1 honneur de ¿"aune. Ce dieu paffoit 1 hiver en un lieu & \tí 
en un autre. O n lu i faifoit des facrifices a fon départ & a f ^ 
retour. C'étoit la coutume de faire des facrifices a un 
quand i l s'en alloit. Comment Horace fe préte á ees fottYU 
populaires. Eloge de fon o de adreffée au dieu Faune Yi 
4 3 ^ - " * 

F A U N E . {MythoL) Les faunes ne différoient polnt des 
fatyres ; ce font íes panes des Grecs. 11 paroit certain qu'il faut 
en chercher l'origine en Egypte. V I . 435.^. M . Pluche rap-
porte le nom des faunes & des fatyres á deux mots hébreux 
qui défignent íes mafques dont on fe fervoit dans íesfétes de 
Bacchus. Avenarius avoit t i ré de méme íe nom de fatyre 
de í 'hébreu fatar , un bouc. Autre étymologie que Bochart 
donne des pans ou faunes. C'eff au cuite des boucs ou'on 
adoroit en Egypte , que celui des faunes & des fatyres fem-
ble avoir dú fa naiííance. Cuite honteux des boucs 3 défendu 
par la lo i de Moife. Sacrifice du bouc , ordonné au commen-
cement de chaqué mois. R. Kimchi a écrit que les démons 
fe faifoient voir fous la forme d'un bouc. Les apparitions des 
dieux, felón les Orientaux, étoient effrayantes. Etym. du 
mot terreur panique. En quel tems les dieux fe déroberent á la 
vue des mortels. Ce que dit S. Auguílin de l'amour des fyl^ 
vains & des pans pour les femmes. Ibid. 436. a. Ce que 
pré tend Bochart fur le regne de Faune en Italie. I I penfe que 
Pan étoit un capitaine de Bacchus. Paffage de Jé/éraie, ou i l 
eft parlé des faunificarii , .dans la verfion de S. Jérome. Ce 
qui eft dit des pans & des fatyres dans un traite attribué á 
Héracl i te . Le doéleur Edouard T y f o n veut que ce foit une 
efpece de finges qu'on trouve en Afrique. Comment il appuie 
fon opinión. Les premiers condudeurs des chevres ont peut-
étre donné lieu á ía fable des chevre-piés. Compilation de 
Munfter fur les d é m o n s , faunes , fatyres , incubes. Sentiment 
de quelques doí leurs Juifs fur la création des fatyres, fur leur 
nature & leur pouvoir. Ibid. b. 

FAUNES. ( Hi j l . de l ' A r t ) Comment les Etrufques repré-
fentoient ces divinités. Caradere des ftatues des faunes. Faune 
dormant du paíais Barberini. Suppl. I I I . 8. b. Les anciens con-
fondoient fouvent les faunes , les fatyres s les filenes & íes 
«t i res . Comment íes faunes & íes titires étoient repré^ 
fentés. Ouvrages a confulter. Ibid, 9. a. Voyez Suppl. I I , 
90-;. a, 

F A V O N I U S . Jeux donnés par cet édile. V . 390. b. XVÍ. 
233. b. 

F A V O R I , favorite. { H i j l . & Morale ) Favoris deHenri V I 
U n favori comparé á une piece de monnoie. Le peuple doit 
étre le favori d'un ro i . Pourquoi Ton appelle íes poetes,/¿vorií 
des mufes. Suítane favorite. Maifons de campagne, appellées 
favorites en Allemagne, V I . 437. a. 

Favoris des princes: entrées auprés d'eux qui leur étoient 
accordées. V . 729. b. 

F A U R , feigneur de Pibrac , {Gui du) X V I . 452.a. 
F A U R , ( Fierre du ) X V I . 45 2. a. 
F A V R E . Code de Favre. I I I . 572. a, b. 
F A U S S E - A T T A Q U E . ( Guerre des fieges) En quels cas on 

fait la fauffe-attaque. Comment i l arrive qu'elle devient la 
véritable. V I . 450. a. 

FAUSSE-BRAIE , ( Fortific.) feconde enceinte au bord du 
foffé. Son ufage. Pourquoi l'on n'en fait plus aujourd'hui. In-
convéniens qui en réfultoient. O n ne fait plus de fauffe-braie 
que vis-á-vis les courtines oü les tenailles en tiennent lieu. 
La citadelle de Tournay avoit cependant une fauffe-braie. V I . 
450. a. 

FAUSSES-COTES. ( Anatom.) Pourquoi elles ont eté nom-
mées de la forte. Vuide que forme auprés de ces cótes l'affm-
fement du diaphragme dans les cadavres couchés fur le dos. 
Y L 450. b, 

FAUSSE-COUCHE. ( Phyfiol. Médec. Droit polit. ) Signes 
préfomptifs d'une fauffe-couche prochaine. Signes avant-cou-
reurs immédiats. Des caufes propres á produire cet eftet: 
Io. celíes qui concernent íe foetus , fes membranes, les l i -
queurs dans lefquelíes i l nage , fon cordón ombdical oí le 
placenta. V I . 450. ¿. 20. L 'utérus devient auffi trés-fouvent 
par lu i -méme une caufe fréquente des fauffes-couches. 3 ^ 
Différentes caufes qui , de la pan de la mere , prodm-
fent le m é m e accident. Moyens qu'on doit employer pour 
prévenir l'avortement. Ibid. 451. a. Si l 'on n'a pu le prevenir 
6c qué le foetus íoit m o r t , i l faut le tircr par le fecours üe 



T» Nous manquoíis d'un bon traité furles faufles-couches: 
Ifaudroit que dans un ó u v r a g e de cette nature, on rédu is i t , 
( s un certain nombte d^aphori ímes, les vér i tés incontefta-
bles qui ^om cC>nniles ^nr ê ^l1et des avortemens. Exemple 
de 21 aphoñímés que lauteur joint ici, Terme auquel i 'avor-
tement eft le plus dangereux. Quelles fontles femmes fujettes 
a cet accident. L'arriere-faix arré té dans l 'utérus aprés l'ex-
oulfion du foetus. Terme auquel la nature expulfe aifément 
les fetus, Leur groffeur ne répond pas ordinairement au 
terme de la groffefle. Les foetus vivans ont rarement de la 
voix avant le íixieme mols. Les faufles-couches rendent 
certaines femmes fécondes. Précaut ions que doivent prendre 
les femmes fujettes aux avortemens. Si le foetus eft m o r t , 
i l ne faut ñ e n faife pour háter l'avortement. Quelles font 
les précautions contre l'avortement qui réiifíiíTent le mieux. 
Quelles femmes fupportent mieux les fauífes-couches. Uid. b. 
On ne doit empécher , par aucun remede , un avór tement 
prochain. En quel tems doit étre traitée la femme grofíe qui 
a la vérole. D 'oü vient le principal danger de lavortement. 
Celui que les femmes fe procurent , met leur vie en péril . 
Kemede fuperftitieux indiqué par les fages-femmes en cas 
d'avortement. Autre abus á bannir par rapport aux femmes 
qui fe font bleífées, L'avortement p r o v o q u é par art , étoit 
permis en Grece aux courtifannes 3 & regardé chez les au-
tres femmes comme criminel. Danger des remedes pharma-
ceutiques employés pour procurer l'avortement. Ibid. 45 ^. a. 
Odieufe & funeíle invention imaginée depuis Hippocrate , 
connue autrefois á Rome , & dont parle Tertull ien. Danger 
de ce moyen. Divers exemples de la ca tañrophe de fauífes-
couches produites par le fecours de l'induftrie. Rien ne ferolt 
plus iraportant que de trouver des reíTources fupérieures á 
ia févérité des loix , pour épargner les crimes , & fauver 
á la république tant de fujets qu'on lu i ote. Ibid. b. Différentes 
caufes qui troublent la propagation , &: font inventer mille 
moyens pour p réven i r la conception. C'eíl: dans la fagefle 
du gouvernement qu'il faut chercher les remedes propres á 
ce mal. Helvidia louée par Séneque de n'avoir jamáis caché 
fes groffeífes n i détruit fon f r u i t , pour conferver fa taille & 
fa beauté. Pourquoi les Eskimaux permettent aux femmes 
d'avorter. Chát iment que fubiíTent les femmes de l'iíle For-
mofe qui deviennent grofíes avant trente ans. Ibid. 45.3. a. 
Voyê  AVÓRTEMENT. 

FAUSSE-COUPE , ( Coupe des fierres) direftion d'un joint de 
lit oblique á l'arc du ceintre. Lorfque la voü te e ñ p í a t e , ce doit 
étre tout le contraire. V I . 453. b. 

FAUSSE-COUPE , ( Orfev.) V I . 453. 
FAUSSE ÉNONCIATION , {jurifpr. ) V I . 453. b. 
FAUSSE-áQUERRE, ( Coup. des pierres) V I . 453. ¿. 
FAUSSE-ÉTRAVE , (Marine ) V I . 453. ¿. 
FAUSSE-GOURME, ( Marcch.) V I . 453. b. 
FAUSSES-LANCES , OU pajfe-volans , ( Marine) V I . 453. b. 
FAUSSE-NEIGE } OU nage , (terme de riviere) V I . 453. ¿. 
FAUSSE-PLAQUE. (Horlog?) Diverfes fignifications de ce 

mot. V I . 453. 
FAUSSE-QUILLE , ( Marine ) V I . 4^4. a. 
FAUSSE-QUINTE. ( Mu/iq.) L'accord de la faufíe-quinte efl: 

renverfé de l'accord dominant, en mettantla note fenfible au 
grave. I I faut bien diílinguer la fauífe-quinte de la quinte 
fauífe. V I . 4^4. ai Voye^ QUINTE. 

FAUSSE-VOIX , ( Mufiq. Phyfiolog. ) X V T I . 431. ÍZ, b. 
FAUSSER la cour ou le jugement, ( Jurifpr.) foutenir qu'un 

jugement avoit é té rendu par des juges corrompus ou par 
haine. O n ne qualifioit pas d'appel la maniere dont on atta-
qiroit un jugement; on appelloit cela fauffer le jugement. O r -
donnance de S. Lou i s , oü i l eíl parlé de l 'accuíation de fauf-
feté de jugement. V I . 437. a. Deux manieres de fauffer le 
jugement. Ce que dit fur ce fujet Beaumanoir. Quelle étoit la 
fuite de l'accufation de fauffeté contre le jugement. Gette 
accufation ne pouvoit avoir lieu dans les juftices royales ; & 
dans les feigneuriales, elle devoit fe faire le jour du juge
ment rendu. Ce qui arrivoit lorfqu'un noble fauffoit le juge
ment contre le feigneur. U n roturier ne pouvoit fauífer le 
jugement de fon feigneur. Auteur á confulter. Ibid. b. 

F A U S S E T , ( Mufiq.) efpece de voix. V I . 437. b. 
FauJJet. Le concordant &. le fauííet font regardés comme 

des voix bátardes & inútiles. V I . 46. b. D ' o ü vient la diffé-
rence de la voix pleine 6¿ de la voix du fauffet. X V I I . 431. <z. 
Voye^ FAUCET. 

Fauffet, terme" d'écriture. V I . 437. b. 
F A U S S E T É . ( Morale ) Différence entre le menfonge, 

l'erreur & la fauffeté. Faufíeté dans l'efprit. Fauffeté dans le 
cceur. V I . 438. a. 

F A Ü S T , ( Jean ) imprimeur á Maycnce. V I H . 608. a. 
626. k 

FAUSTE. Obfervations fur la condamnation prononcée 
par cet évéque contre les prédeítinatiens. X I I I . 2,74. a. ' 

F A U T E . ( Jurijpr.) En quoi la faute differe du dol. Con-
trats oü les parties ne font refponfables que de d o l ; autres 
oü elles font refponfables de la faute, Corament on fe rend 
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coüpable de faute dans les affaires. O ü ñe doit pas imputer k 
faute ce qui n'eft arr ivé que par cas f o r t u i t , ou ce qui e í l 
arr ivé malgré tous les foins de la prudence. Ibid- 438. a. Omif-
fions qui font réputées fautes. O n divife les fautes en grof-
fieres, légeres 8c trés-légeres. La faute grofliere eft comparée 
au dol. Peine de la faute légere & de la faute t rés- légere . 
Dif t inf t ion admife en matiere de dépot. Diñinf t ion admife 
dans ce qui concerne le mandat. Uid, b. Fautes dont le tü t eu r 
eft tenu. Diftinélion faite dans le précaire. Fautes dont les 
parties font tenues dans les contrats innommés. Fautes dont 
un hérit ier-teftamentaire eft tenu. Des fautes en matiere de 
reyendication. Quelle eft la faute dont un débiteur eft tenu , 
étant en demeure de rendre ce qu' i l doit. Auteurs á confulter. 
Ibid. 439. a. 

Faute s crime, péché , délit, forfait. Différentes fignifica-
tions de ees mots. I V . 466. b. Faute , crime, forfait: en quoi 
ees mots differenf. V I L 134. b. Pourquoi les fautes de-
meurent quelquefois impunies. V I H . 635. b. Difcernement 
entre les fautes qu'on doit punir & celles qu on doit pardon* 
ner. 684. a. 

FAUTE. ( Hydraul.) Les fautes font inevitables dans les 
conduites & dans les bafiíns. M o y e n de connoí t re la faute 
dans une conduite , 8c d'y remédier . Moyen de connoitre 
la faute dans un baíTm de glaife , 8c d'y remédie r . V L 
439. a. 

F A U T E U I L , droit de , {Pólice müit.) Exañ ion de ce droic 
défendue en 1750. Cette défenfe mal obfervée. Obfervation 
fur la maniere dont les réglemens en général font obfervés en 
France. V I . 439. <x. 

Fauteuils r ep ré f en t é s , v o l . V I I . des planch. Menuiferle en 
meubles 3 planch. 5 8c 6. 8c vo l . I X . des planch. Tapiflier , 
planch. 8 8c 9. 

F A U V E . De l'art de teindre en fauve. X V I . 22. b. D u 
mélange du fauve avec d'autres couleurs en teinture. 24. b. 

FAUVES , bétes, ( Chajfe ) Caufe des retours familiers á la 
plupart des bétes fauves qu'on chaffe. I X . 701. b. Vers qu i 
s'engendrent entre la nape 8c la chair des bétes fauves. X V I I . 
42. h. — Foyei BÉTES. 

^ F A U V E T T E . ( Ornithol.) Defcription de cet oifeau. Lieux 
oü i l niche. I I donne aifément dans tous les pieges. V I . 
439. b. 

F A U X . ( Arithm. Algeb.) Regle de fauffe pofition. Exem
ple d'une regle de fauffe pofition fimple. Trouver un nombre 
dont la moitié , le tiers 8c le quart faffent 26. V I . 439. b. M a 
niere de réfoudre ce probléme par l 'arithmétique 8c par i'alge-
bre. Exemple d'une regle de fauffe pofirion compofée. Bacines 
fauffes en algebre. Ibid. 440. a. 

FAUX. (Jurifpr.) Crime de faux: i l fe commet en troia 
manieres; par paroles 3 par écritures 8c par des faits. Com-
ment i l fe commet par paroles. Ce qu'on entend par obreption 
8c fubreption. Cette fauffeté eft mife au nombre de celles qu i 
fe commettent par paroles, quoique les faits foient avancés 
dans des requeres ou dans les lettres du prince , qui font des 
écr i tures . V L 440. b. O n diftingue auffi le faux qui fe commet 
par paroles , d'avec le faux énoncé . Comment le crime de 
faux fe commet par écri tures. Comment i l fe c ó m m e t par fait 
ou aftion. Impofteurs cités en exemple. 

O n n'entend ordinairement par le crime de faux, que celui 
qui fe commet en fabriquant des pieces fauffes , ou en fuppri-
mant ou altérant des pieces véri tables. Ibid. b. Comment fe 
fait la pourfuite de ce crime. I I eft plus aifé de contrefaire 
des écri tures privées que des écritures authentiques. Com* 
ment on peut fabriquer une piece fauffe / fans contre-fairé 
aucune écri ture. En quoi confifte le faux qui fe commet en 
altérant des pieces. Comment fe fait la preuve du faux. Indi» 
ees qui fervent á reconnoitre la fauffeté d'une écriture. L o i 
camelia de falfis. A quelle occafion elle fut pub l i ée ; en quoi 
elle confifte , 8c quel en eft le but. Ibid. 441. a. Quelle étoit 
la peine dufaux. Quelle étoit calle qui étoit établie en France. 
En quoi confifte aujourd'hui celle de ceux qui ont commis un 
faux dans l'exercice de queique fondiion publique, 8c celle 
de ceux qui ont commis un íaux hors de leurs fonftions. Ibid„ 
b. Sur la punition du crime de fauffe-monnoie, voyei MON-
NOIE. 

Faux , infcript'ton en , V I I I . 781. <z. 
Faux-incident. Ohjet du faux-incident: ce qui le diftingue du 

faux principal. Pourfuite du faux-incident; détails fur cetobjet, 
V I . 441. b. Quelle eft la peine du demandeur en faux 3 s'il 
fuccombe. Ibid. 442. a. 

FAUX , ( Mufiq.) oppofé á ju/le. O n chante faux , ou par 
vice d'organe , ou par défaut d'habitude ( Foye^ Suppl. I V , 
175. a. ) . Quelle eft la caufe du fau^ dans les inftrumens. V L 
442, a. 

Faux-accord. Addit ion a cet arricie de l 'Encyclopédie, 
Suppl.lll. g. a. Foye^ ACCORD-FAUX , á l á r d e l e ACCORD 
diffonant. 

FAUX, ( Manege) défaut de jufteffe Se aí l ion non-mefurée , 
foit du cavalier, íbit du cheval. Applications de ce mot á di^ 
vers cas. V I . 442, a, 
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FAUX , {Slafon ) V I . 442. ¿. 
FAUX. { a la Monnoie) DifFérentes manieres dont on fe 

rend coup.ble de faux. Ceux qui en font convaincus , font 
punis de mort. V I . 442,. b. 

FAUX. ( Peche ) Defcription de cet inf l rument , dont on fe 
fert pour la peche des morues. Abus de c^tte peche. V I . 

Faux s efpece de chaufíe o u verveux. Defcription & ufage. 
V I . 442. b. 

FAUXrAVEU. {Juúfpr. ) V I . 44a. b. 
FAUX-BOIS. {Jardín.) Diverfes fortes de branches appel-

lées faux-bois. O n les d é t r u i t , á moins qn'on ne veuille ra-
jennir l 'arbre , en ne laiíTant fubfiíler que la fauíTe-branche. 
V I . 44a. b. 

FAUX-BOURDON. ( Mufiq. ) V I . 443. a. 
Faux-bourdon. Ce qu'on entendoit autrefois par ce mot, 

Addi t ion á cet arricie de i 'Encyclopédie, Suppl. I I I . 9. a, 
FAUX-BOURG, ( Géogr.) V I , 443. a. 
Faux-bourgs deftinés aux étrangers dans l'empire ruffien. 

X V . 237. a, k 
FAUX-BRILLANT. (Ar t oratoíre) Portrait des gens amou-

reux de ce défaut. V I . 443. a. 
FAUX-CHASSis. ( Opera ) Defcription. Maniere dont i l eñ 

^difpofé fur le théatre . V I . 443. a. 
FAUX-COMBLE , {Archit.) V I . 443. a. 
FAUX-COTÉ d'un vaiífeau , {Marine ) V I . 443. b. 
FAUX-EMPLOI , (Jurifpr. \ V I . 443. b. 

: FAUX-ÉNONCÉ, {Jurifpr.) V I . 443.¿. 
• Faux-étambot. V I . 443. b, 
FAUX-FEU , {Marine) V I . 443- ^ 

, FAUX-FOND , ( Brajferie ) V I . 44}. b. 
FAUX-FRAIS , ( Jurifpr. ) V I . 443. b. Foye^RAlS. 

i FAUX-FUYANT , ( Fénerie ) V I . 443. b. 
FAUX-GERME. ( Phyfwl. ) O n peut croire que l'homme 

•nait dans un ceuf, q u i , par les fucs nourriciers , tranfmis de 
ia matrice dans le cordón ombilical , donne au germe qu' i l 
renferme 3 un commencement de coníiftance au bout de quel-
ques jours que cet ceuf a féjourné dans la matrice. Que l eft 
le terme auquel la figure humaine eft tout-á-fait déterminée. 
Comment 8c par quels accidens ce vrai germe peut devenir 
un fafix-germe, Sous quelle apparence ce faux-germe fe mon-
tre. V I . 443. b. La figure informe du faux-germe devient plus 
ou moins monftrueufe , felón le plus ou le moins de tems 
qu' i l féjourné dans la matrice : plus i l y refte , plus i l la tour-
mente , & plus elle effuie d'accidens ou de violences pour 
s'en débarrailer. La chute du faux-germe e ñ ordinairement 
depuis fix femaines , jufqu'au terme de trois mois. Obferva-
tions de faux-germes expulfés trés-peu de tems aprés avoir 
manqué , qui femblent démont re r que l'homme nait dans un 
ceuf. Faux-germes artificiéis qua faits M . Puzos. I I fe fait des 
fauíTes-couches dans lefquelles on trouve l'embrion c o m m e n c é 
au centre du faux-germe. Que l eft le volume des plus petits 
& celui des plus grands. Defcription du foetus , tel qu'il eft 
au bout de cinq ou fix femaines d'accroiífement. Comment la 
matrice parvient á l'expulfer. Ibid. 444. a. Termes de grof-
feffes fufceptibles d'avortement. Des enfans nés á fept mois , 
á hult mois. Caufes qui p rématuren t un peu le terme des neuf 
mois par rapport a l'accouchement. Ibid. b. 

FAUX-JOUR. ( Archit.) Utilité des faux-jours. Maniere dont 
on decore la plupart de ees faux-jours du coté des appartemens. 
V I . 444- b. 

FAUX-JOUR. {Peint.) Tableau place dans un faux-jour. 
V I . 444- b. 

FAÜX-LIMONS, {Charpent.) V I . 444. b. 
FAUX MARQUÉ ou contre-marqué , ( Maréchal. ) cheval 

cont re- raarqué , friponnerie des maquignons. Comment ils 
la commettent. Le but de cette fraude ne peut étre dévoilé 
qu'autant que nous nous livrerons á quelques réflexions fur 
les marques & les fignes auxquels on peut reconnoitre l'áge 
du cheval. La connoiífance la plus súre qu'on en puiffe avoir , 
fe tire de la dentition. Les dents de Tanimal divifées en trois 
claífes , relativement á leur fituation. V I . 445. a. Ce qu'il y 
a de merveilleux dans l'ordre & la difpofition des dents de 
Tanimal. Les dents ont leur germe dans la matrice, & celles 
qu i fuccedent á d'autres ne font pas nouvelles. Comment la 
matiere des dents , molle dans leur or igine, fe durcit & de
vient compafte. En quoi les dents antér ieures du cheval 
¿ifferent de celles de l'homme. Tache no i r e , appellée germe 
dtfeve, qui ne paroit que dans la jeunefle du cheval , & que 
les maquignons táchent d'imiter en contre-marquant l'ani-
mal. Origine de ce germe de feve. Dans quel ordre & en 
miel tems le jeune poulain fait fes premieres dents. Ibid. b. 
Différence entre ees dents & celles du cheval fait. Pendant 
l'efpace de deux ans & demi ou trois ans, on ne peut diftin-
guer , par la dentit ion, l'áge du poulain. O n a trop négligé 
les moyens de connoitre cet áge par le moyen de la denti
t ion. I I eft vrai qu'on a eu recours , á cet effet, aux poils & 
aux crins ; mais ees guides & ees objets font peu súrs. I I i m -
porteroit néanraoins beaucoup de connoitre l 'áge du poulain. 

IbicL 446. a. Comment i l eft poffible d'étre trómpé en h 
tant un poulain d'un an ou deux , pour un pouhin'de ^ 
ans. ConnoiíTance des dents qu'i l faudroit acquérir p o i i r ^ ^ ^ 
de l 'étre. Changemens qui furviénnent aux dents'du p o u T ' ^ 
á l'áge de deux ans & demi , trois ans; á celui de trois 
d e m i , quatre ans; á celui de quatre ans & demi r" ^ 
Indices de l'áge qu'on peut tirer des crochets. Ibid!b ]nS' 
ches fur les moyens de connoitre l 'áge de 1 animal'qui a Va?' 
cinq ans. Comme les coins font les dernieres dents qui raf 
on s'eft contenté de s'arréter á l'examen du plus ou mo" ^ f * 
progrés que faifoit le rempliíTage de la denr, pour dédcW 
de l'áge du cheval jufqu'á huit ans.Expofé du fyftéme de M 
Soleyíe l fur ce p o i n t , par oü l'on voi t que rien n'eft'ul ' 
equivoque que ce qui réfulte de fes principes. Méthode plus 
súre & plus facile indiquée par l'auteur , pour jueer jufau'a 
huit ans de l'áge du cheval. Ibid. 447. a. Obfervation non 
moins fautive que les autres , dont on s'eft fervi pour con 
noitre l 'áge , lorfque l'animal ne marque plus. Principe plu¡ 
conftant qu'il faut fuivre. La certitude de ce principe confir 
mée par l 'expérience. Chevaux appellés béguts : quels font 
ceux qui font le plus fujets a l 'étre. Trois efpeces de che
vaux béguts. Signe aüquel on s'afíure que l'animal eft béeiu 
Ibid. b. Signes caraftériftiques de la vieilleffe de lanimaf 
Ceux qui ont été décrits par les auteurs : la plupart de ees 
témoignages font équivoques . Quels font ceux qu'on doit 
regarder comme décififs. Ibid. 448. a. Pourquoi la cavité de 
la dent ne s efface jamáis dans le cheval bégut. Pourquoi le 
germe de feve fubfifte toujours dans celui qu'on appelle/¿z«*-
bégut. Pourquoi le nombre des jumens bégués eít fi confidé-
rable. Maladies caufées par l 'éruption des dents, ¿ partku-
l iérement des crochets. Comment on facilite cette éruptio'n. 
Néceftité de l 'extraélion d'une dent caríée. Ibid. b. Moyeii 
de détruire les inégalités des dents molaires , qui viennent 
prefque á tous les vieux chevaux. Maux qui réfultent de 
ees inégalités. M o y e n de raffermir les dents vacillantes. Ibid. 
449- a-

FAUX-MARQUÉ , en parlant du cerf, ( Vénerie) V I . 449. 0, 
FAUX-PLANCHER , ( Archit.) V I . 449. a. 
FAUX-PONT, {Marine) V I . 449. a. 
FAUX-PRECIPITÉ. ( Chymie ) Matiere qui a l'apparence du 

precipité , mais qui'n'a pas été réel lement féparée du dlífol-
vant par un intermede & par la précipitation. Suppl. I I I . 
9. a. T e l eft le mercure precipité per f e , & le precipité rouge. 
Efpece de précipités , qui ne font formés que par leur unión 
avec l'intermede qui caufe la précipitation. Ibid. b. 

FAUX-PRINCIPAL. ( Jurijpr. ) En quoi le faux-principal 
difiere du faux-incident. V I . 449. a. En quelle forme fe font 
les plaintes & aecufations de faux-principal. L'accufation cl,e 
faux peut étre admife , encoré que les pieces euíTent été vérí-
fiées meme avec le plaignant. Procédures qui fe font encon-
féquence d'une requere ou plainte de la partie publique 
ou civile. Les pieces arguées de faux doivent étre remifes 
au greíFe. Voye^ l'ordonnance de 1737 > ^ur cette matiere' 
Ibid. b. 

FAUX-RACAGE, {Marine) V I . 447. ¿. 
FAUX-RAS , ( Tireur d'cr ) V I . 447. b. 
FAUX-REMBUCHEMENT , ( Vénerie ) V I . 449. b. 
FAVX-SAYOIR,{Philofoph.) ce qu'on entend par-lá, Suppl. 

I . 96. a. 
FAUX-SAUNAGE , ( Cornm. de faux fel) peines rigoureufes 

fous lefquelles i l eft défendu. Le commerce du fel étranger 
févérement puni en France. V I . 449. b. 

Faux-faunage, fel de, X I V . 928. b. 
FAUX-SEL , ( Comm.) V I . 450. a. 
FAVX-SOLDAT , pajfe-volant, {Ar tmi l i t . ) Comment s'ex-

cufent ceux qui paftent les faux-foldats aux montres. V I . 
450. a. 

F A Y D I T . {Fierre) Obfervations fur cet auteur & fur fes 
ouvrages. X I V . 296. a. 

F A Y E , {Jean-Elie Leriget de la ) X V I I . 264. a. 
F A Y E N C E , ( Art méch.) elle eft originaire de Faenza en 

Italie. Quelle eft la vi l le de France oü la premiere fayence 
de ce royanme a été fabriquée. V I . 454. a. InftruíHons fur 
le travail de la fayence. Préparation de la terre. Ibid. b. 
Travai l fur le tour. Ibid. 455. tf. Préparation du cru fur la 
planche pour faire fécher les pieces travaillées. Enfuite on 
encaftre le cru dans des gafettes. Quand les gafettes font 
remplies, 011 les porte au rour. Maniere d'enfourner. Qu3"" 
le four eft bouché , on met le blanc au four dans une fo je 
faite de fable pour y étre calciné ; & ceux qui font la belle 
fayence, y mettentaufli leur couverte á calciner. /¿/V.^^om" 
pofition pour la fayence ordinaire, telle que celle de Nevers. 
En quoi confifte le calciné. O n met le tout enfemble dans la 
fournette , &c. Cuiffon de la fayence. Ce qu'on entend par 
la fougafte; inconvénient qu'i l faut évi ter . O n q^tte le , 
au bout de trente ou trente-fix heures. Aprés avoir deíourne, 
on defeend dans la voú te d'en-bas, & l'on en enleve le Wan? 
que la grande chaleur du four en feu a ca lc iné , & e^ 
un gáteau. Préparat ion du gáteau pour le moulin. UpW^-



F E C 
. moniín. Ibid. 456. a. P h é n o m e n e á obfervér dans cét te 

ílDéraüOli. Prépatation du blanc. Maniere d'y trempef les 
0-ffeaux. Ibid. b. Toutes les picces étant t rempées & prétes 
5 étre enfburnées , 011 a des gafettes de la méme figure que 
les premieres, mais d'une grandeur propor t ionnée a celle des 
cieces. Maniere de remplir les gafettes. O n enfourne comm^ 
ci-devant. Travail des gafettes & des pernettes. Ibid. 4^7. a. 
Compofitions des diverfes couleurs dont on fe fert pour 
peindre la fayence. Ibid. b. & fuiv. Si Ton defire en favoir da-
Vantage , on peüt confulter l'article PorceLine. Ibid. 460. b. 

Fayence, ce qui a rendu précieux plufieurs vafes de la vi l le 
de Faenza en Italie. V I . 371. a. Manufafture de fayence 
á Nevers. Suppl I V . 33. a. Poterie de fayence. 518. a. 
Fayence trezalée. X V I . 609. b. Les planches a confulter 
fur la fabrication de la fayence, fe trouvent dans le voL 
I V . Ouvrage a confulter fur cet zn.SuppL IV . 33. a. 

F A Y E N C I E R , voye^ VERRIER. 

• : : p ^ i f :f; e 

F É , F o , F p É j ( H i f i . d'Afie ) idole adorée fous diffé-
rens noms par les Chinois idolatres 3 les Japonnois & les 
Tarrares. En quel tems cette idolátrie efl: née . Par qui elle 
eft préchée. Exercices de péni tence qui eíFraient la nature 
humaine, pratiqués par certains pré t res en Thonneur de 
cette idole. Divers effets de leur fanatifme. Cette fcéie fe* 
duit quelquefois des Mandarins. VI . 460. b. Montagne qui 
felón l'imagination de ees fanatiques, repréfente á l e u r s yeux 
leur dieu Fo. Ibid. 461. a. Voye^ FOHI. 

FÉAL , (Jurijp.) épi thete que le roí donne á fes vaf-
faux & á quelques officiers. Etymologie de ce mot. 
Les leudes qui fous les deux premieres races, étoient les 
grands du royanme , étoient auffi qualifiés de fideles. Ufage 
6 figniñcatioh du mot amé ordinairement joint á celui de 
féal. V I . 461.a. 

F É B R I F Ü G E , Médkament, ( Médec. théraptut*) O n peut 
trouver la vertu fébrifuge dans tous les moyens qui peu* 
vent étre employés contre la caufe des léfions des fonc* 
tions, en quoi confifte la fievre» Cependant on ne cher
che communément les fébrifuges que dans la claffe des al té-
rans. O n pourroit regarder l'aélion des folides, desfluides, 
l'agitation fébrile , comme le premier fébrifuge. I I faut re-
courir au mot Fievre , oü fe trouve tout ce qui concerne les 
curations de toutes les diverfes affeftions comprifes fous ce 
mot. Foyei auííi toutes les généralités concernant les reme
des é v a c u a n s , & les altérans. Tous les genres de remedes 
peuvent former des fébrifuges différens. V I . 461. b. Médica-
mens particuliers auxquels on attribue préférablemeut á tous 
áutres la qualité de fébrifuge. Ibid. 462. a. 

Fébrifuge, a p o z é m e , I. 542. ¿. emplát re . V . 591.¿. 
FÉBRILE. Froid f éb r i l e , voye^ FROID & FIEVRE . I n -

fomnie fébrile. VIII . 791. b. 792. a , b. Maladies fébriles 
fimples & compofées. I X . 934. b. 93?. a. Tremblement fé
brile. X V I . 584. a. 

F É B R U A ou Fébrues i [H i f l . anc.) purífication : féte que 
les Romains célébroient au mois de février , pour les ma
nes des morts. Etymologie du mot février. But des facrifices 
qu'on y célébroit. Leur durée. Origine de l'ancien mot fébrua. 
V i . 462. a. 

FEBVRE , ( M . le) fa méthode pour l 'étude de la langue 
latine. V I . 88. a. 

F E C A L E , madere , ( Phyjiol. Médec ) voyez FiENTE , 
DÉJECTION, EXCRÉMENT & Suppl 11, 614. a. nature de 
cette matiere en état de f an t é : changemens qu'elle ép rouve 
dans les maladies. IV . 771. b. Prognoftics tirés de ees chan
gemens. 772. a t b. Opérat ions par lefquelles on a p ré tendu 
tirer de cette matiere un fel doné d'une tres-grande ver tu. 
V I . 228. b. Doftr ine de Van-Helmont fur la caufe de fon 
odeur. 523. a , b. Les animaux qui ne vivent que de v é g é -
taux rendent leurs excrémens prefque fans féteur. 598. b. 
La bile contribue á la corruption des matieres fecales. V I L 
35- b-

F É C I A L ou fécialien, ( Hift. rom. ) officier qui étoit em-
ployé á déclarer la guerre ou á négocier la paix. Etymolo
gie que Feftus donne de ce mot. College des féciaux. Leurs 
charges ou foníHons felón Denys d'HalicarnaíTe. I I y avoit 
quelque rapport entre ees féciaux & l e s officiers que les Grecs 
appelloient érénophylaques. Nos anciens hérauts d'armes ne 
répondent point á la dignité des féciaux. Officier fécialien 
envoyé par Ancus Martius aux Latins pour leur déclarer la 
guerre. Cérémonies qu'i l obfervoit. V I . 462. b. Dans la for
mule de la déclaration de guerre , le roi n'étoit point n o m m é , 
& tout fe faifoit au nom & par Tautorité de la nation. O n 
ne s'accorde point fur l'inftitution des féciaux : i l eíl v ra i -
femblable que Tidée de cet établiffement fut t irée des an
ciens peuples du Latium ou d ' A r d é e , qui la tirerent des 
Pélafges. Ces fon&ions étoient abolles du tems de Varron. 
Auteurs añeiens á confulter. Ibid. 465. a. 

F E L 6 9 5 
Fécia!. Obíerva t ioñs fur les féciaux. V I I I . 143 . B. Chef de 

leur college. X I I . 169. jfc 
F É C O N D , fet&ée: différence entre ees móts . V I . 46%. aa 
F ^ G O N D A T I O N . DiíFérence entre fécondation & fe-

tation. V I . 564. a. Eu quoi conñfte la fécondation. V I I L 
573. b. Fécondat ion des plantes. X I I . 714. k 715. ^ , b, 
X V I . 962. a , b. Suppl. I I L 65. a , b. 2z i : a, b, Suppl. I L 
446. Suppl. I V . 788, a. 

• F É C O N D I T É 3 { {Mythol Médaill. Littérat. ) Junon ado
rée fous ce nom. C é r é m o n i e á laquelle fe foumettoieiit les 
femmes qui alloient Tinvoquer. Quelquefois on confondla 
fécondité avec la déeífe Tellus : comment alors elle eft 
repréfentée. Les Romains ér igerent un temple a la fécon* 
dité de Poppée . V I . 463. b: 

Fécondité s fon fymbole. X V . 731. a. La fécondité des 
femmes en honneur chez les Arabes. Suppl. 1. «503. b. 

FÉCONDITÉ , {Econ. añim.) définition. V I . 4 6 ^ b. Foye^ 
IMPUISSANCE , SlÉRILITÉ , GÉNÉRATION. 

FÉCONDITÉ, ( Agrie. Jardin.) voyez FERTILITÉ, Moyefts 
de fécondité , voye^ EXPOSITION , LABOUR , ENGRAÍS J 
ARROSEMENT. La fécondité des plantes dépend en partie 
de la liberté des racines á s 'é tendre. Suppl. I I I . i i t . b. 

F E C U L E , (Pharmac.) poudre blanche qui fe fépare du 
fue de eertaines racines , & fe précipite a la maniere des 
feces. V I . 463. ¿.( Racines dont on tire c o m m u n é m e n t les 
fécules. Zweifer dépouille les fécules de toute vertu. Soa 
fentiment requ généralement dujoürd'hui. Fécules , feces 
vertes qui fe féparent des fucs des plantes, l o r f q u W les 
purií ie. Ibid. 464. a. 

F É D É R A T Í V E , républiqué. X I V . l 
FÉE M O R G A N E , (Hif t . nat.) pliéno menc obfervé nat 

les peuples qui habitent l 'extrémité de la Caldbre. Caufe'de 
c e t t e a p p a r i t i O n . ^ ^ / . I I I . o . ^ P h é n o m e n s femblable qui peut 
a v o i r d o n n é l i e u c h e z l e i Grecs á la p ré tendue apparition des 
dieux fur i 'Olympe. Explication qu'a donnée M . de Mairán 
d'une empreinte de fardoine du cabinet du r o i , qui repré
fente Neptune plongé dans l 'océan jufqu'á la moitié du corps, 
& tenant au-defíus de fa tete un voile arqué , fur lequel 
Júpi te r eft aífis avec la foudre en main. Obfervations fur 
ce que dans cette m é m e antique & dans une autre pierre 
gravée qui appartient au duc d 'Orléans , on voi t unelicorne 
repréfentée auprés du figne du zodiaque qu*on appelle la 
vierge. Ibid. b. 

F É E S , {Sell.lett. ) elles n'ont aucun rapport avec Ies d i -
vinités du paganifme, f i ce n'eft peut -é t re avec les larves. 
I I paroít que les Perfans & les Arabes en font les inven* 
teurs. Noms qu'ils leur donnent. Province d'Arabie habitée 
par les fées. La reine des fées, poéme de Spencer, Origine 
des contes des f é e s , felón Naudé . V I . 464. a. Ufage que nos 
romanciers modernes font de la fidtíon des fées. Ibid. b, 

Fées. Origine de l'opinion des fées. I V . 731. a, Cercles 
que le peuple fuppofe avoir été tracés par les fées dans 
leurs danfes en campagne. I I . 836. ¿. Efpeces de fées des n> 
mans des Perfans. X l L 355. b. Grotte des fées. SuppL I I L 
273. b. 

F É E R I E , ufage qifon en a fait íi l 'opéra. Quinault fe fer-
v i t d'abordde la magie^ Se n'introduifit la féerie qu'en fous-
ordre. La férie a paru de nos jours propre á produire une 
il lufion a g r é a b l e , & des adions auffi intéreíTanteá que mer-
veilleufes. Ufage qu'en a fait M . de Monc r i f , dans fon ballet 
de Pempire de Vamour. Mufique de M M . Rebel & Francceur 
pour ce ballet. V I . 464. b. Voye^ ENCHANTEMENT. 

F E I N D R E , boiter , (Manege. Maréch.) ces deux mots ne 
font pas exaftement fynonymes. Deux fignifications du mot 
Feindre. O n doit d'abord fonder lepied de tout animal qui feinc 
ou qui boite. V I . 465. 4. 

F E I N T y étrefeint, {Métaphyf. ) V I . j ^ . b , 
F E I N T E . (Mujiq.) Feinte coupée des épinettes & clavef» 

ílns qui ne font pas á ravalement. V I . 465. a. 
VEINTE. {Efcrime ) ce qu'il faut obferver pour bien faire 

une feinte. Double feinte. Feinte droite. Foye^ v o l . I V des 
planches, Efcr ime, p l . 9, 

Feinte, dans l'ufage de rimprlmerle. V L 46^. a. 
F E I N T I E R S , alofieres , vergues > vergueux , rits verguans , 

cahuyautiers , { Peche) defeription de ce filet propre á 
prendre les alofes. V I . 465. a. Comment on fait cette p é c h e . 
Ibid. b. 

F E L , ( Mut ) chanteufe de l 'opéra : fon éloge. I I L 
145. b. 

F E L D K I R C H , {Géogr.) v i l le d'Allemagne. Anecdotes 
concernant le fameux Bernhardi qui naquit dans cette v i l l e , 
V I . 4 6 5 . ¿ . ' 

F E L I C I T É , ( Gramm. & Morale ) état pe rmaneñt d'une 
ame contente. Différence entre bonheur & fél ic i té ; entre 
un bonheur & le bonheur; entre le plaifir , le bonheur, la 
profpérité. Signification du mot féliciter. V L 465. 

FELICITÉ , ( Mythol.) Eudomonic, chez les Grecs. Lucullus 
voulut élever une ftatue á la félicité aprés fes viftoircs. 
Céfar coiKjut auffi t e projet d'ériger un temple á cette m é m e 
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déeffe ; mais Lépide eut l'honneur de 1-exécuter. Les "pré-
tres ne manquerent pas de vanter la gloire de ce temple 
& d'exagérer les avantages qu'auroient les dévots qui le fré-
quenteroient. V I . 466. a. Anecdote íur ce fujet. Réflexions 
de S. Auguñ in fur le cuite de la félicité. Pourquoi les Ro-
mains avoient confacré des temples á l a p e u r & á l a p a l e u r , 
a la fraude , á la difcorde 3 &c. Comment la félicité eft re-
préfentée fur les médailies. Ibid. b. 

FÉLICITÉ. DiíFérence entre benheur , béatitude & fel i 
cité. I I . 169. h. En quoi confifte en ce monde notre félicité. 
X I I . -143. a. Symbole de la félicité. X V . 728. b. 731, a. 
Temple de la félicité. X V I . 71. ¿. 

F E L I X y feücijfimus, felicitas, (Littér.) á qui ees titres 
furent appliqués. Entre les diáerens titres qui fe lifent fur 
les monumens antiques, celui de felix ou felicitas eft un 
des plus fréquens. Sylla fut le premier qui prit le nom d'heu-
reux. Ce titre fut attribué au trifte tems p r é f e n t , au fiecle 
in fo r tuné , au fénat abattu, au peuple romain af lervi , á 
Rome malheureufe, a l'empire confterné fous M a c r i n , á 
toute la terre gémiííante , aux plus infames empereurs. Ibid. 
b. Ti t re de feliciffimus devenu commun dans le bas empire. 
•Quantité de colonies fe piquerent de fe diré heureufes fur 
leurs monnoies, par adulation pour les princes regnans. Les 
provinces , á l 'imitation des v i l les , affeéterent fur leurs mo
numens publics de fe proclamer heureufes. O n fit graver 
íur les médailies de Commode, que le monde étoit heureux 
fous fon empire. BaíTe adulation des Afiatiques. Ibid. 467. a. 

F E L I X V 3 cede la thiare á Nicolás 8c fe retire á Ripaille. 
I X . 322. a. 

FÉLIX , ( Jacques) p h y f i o l o g i f t e , I V . 361. ¿. 
F E L L , {Jean) patrie & ouvrages de cet auteur. X L 

728.4. 
F É L O N I E , ( Jurifp. ) Sens é tendu & refireint de ce 

mot. Comment le VaíTal fe rend coupable de félonie. V I . 
467. a. Le défaveu eíl diíFérent de la félonie. Le crime de 
félonie ne fe peut commettre qu'envers le propriétaire du 
fief dominant. La peine ordinaire eft la confifeation. Q u e l 
c í l un des plus anciens & mémorables exemples de cet 
ufage. Quelle eft la confifeation des bénéfíciers coupables 
de félonie. La félonie d e l ' é v é q u e donne ouverture au droit 
de régale. La confifeation pour félonie n'a pas lieu de plein 
droit . Autres peines que peut fubir le vaffal outre la con
fifeation. Le feigneur dominant qui ne s'eft pas plaint du 
vivant de fon vaíTal de la félonie commife envers l u i , eft 
cenfé l u i avoir remis l'offenfe. Auteurs á confidter. Félonie 
du feigneur envers fon vaíTal. Ibid. b. Peine at tachée á cette 
félonie : exemples. Coutumes á confulter. Ibid. 468. a, 

Félonie. Serment d'abjuration que faifoit en Angleterre 
un homme coupable de félonie, I . 27. a. Commife en cas de 
félonie. 704, a. Peine du feigneur coupable de félonie en
vers fon valfal. Ibid. b. 

F E L T R I , (Geo^r.) vi l le d é l a Marclve T r é v i f a i i e , fous 
la république de Venife. Qua l i t é du terrein des environs. 
Pieces d'hiftoire naturellc qu'on y trouve. Ouvrage á conful
ter. 5 ^ / . I I I . \c¡.b. 

F É L U R E d'un vafe de verre : maniere de la réparer. V , 
725. b. 

FEMELLES des animaux, carafiteres qui les diftinguent 
des males, Suppl. I I I , 11. a. Leur geftation : voye^ ce mot. 
Pourquoi elles ne font point fujettes aux menftrues. X . 338. 
a. 339. a. D e leur difpofition á l'accouplement. Suppl. I . 
124. b. 

F É M I N I N , adj.{ Gramm.) voye^ GENRE. Ce mot joint 
á un fubftantif peut avoir une forme grammaticale mafeu-
line , & réveil ler en méme tems un fens féminin. Rime 
féminine , vers féminins : voyez RIME, Exemples de quel-
ques noms maículins que le peuple de Paris fait du genre 
féminin, V I , 468. b. 

F E M M E , ( yinthropologíe ) auteurs a confulter fur les 
diíférences du fquelette de la femme & de celui de Thomme. 
Syftéme ingénieux de M . Daubenton fur la différence des 
organes de la générat ion de l'homme & de la femme. I I 
croit que toute la différence que l 'on peut trouver dans la 
grandeur & la pofition de certaines parties , dépend de la 
matrice qui eft de plus dans les femmes que dans les hom-
mes , &c. V I . 468, b. Obfervations fur lefquelles i l s'appuie. 
O n ne peut diftinguer le fexe des foetus femelles de celui 
des males, jufqu'á l'áge de quatre mois. Gallen ne met d'au-
tre différence entre les parties génitales de l'homme & de 
la femme, que celle de la fituation ou du développement . 
Auteurs qui ont embraffé l'opinion de Gallen. Anatomiftes 
qui l'ont rejettée. O n trouve plufieurs femmes changées 
enhommes. Foye^ HERMAPHRODITE. Hippocrate ditqu'une 
femme ne devient point ambidextre. Des philofophes plató-
niciens ont aufli regardé la femme comme un homme man
qué . Caufes des divers préjugés fur les rapports d'excel-
lence entre l'homme & la femme. Ibid. 469. a. Des fem
mes qui fe font illuñrées par les lettres. Examen de la 
queftion , ft l 'étude des lettres convient á une femme chré-

enu mé-

voyoi t fon époux. Tous les poétes^grecs-ontl i t1 beaucout" 

cices convenables anee femmes. Le beau fexe devenu 
prifable en Orient. L o i des Bourguignons fur celle 

de mal des femmes. Les poetes latins ne leur font ñas 
favorables, Ibid. b. Pourquoi l 'on a attribué auxfemmesH 

- c'eft unplus " 
crime de tuer une femme qu'un homme, I I eft remarqu bl 
qu'on a cru é t re fouillé par le commerce legitime des fe 
mes. O p i n i ó n des rabins fur la création & la nature d T 
femme. Les femmes étoient á plaindre dans la loi iiT 
Perfonne n'a plus a i m é , ni maltraité les femmes dans1?6' 
ouvrages que Salomón. Douceur de Jefus-Chrift a 1 ^ 
égard. Ibid. 470, a. Le célibat loué chez les c h r é ü e n s ^ 
maudit cliéz les juifs. Ce qu'ordonne S, Picrre aux maris1 
l'égard des femmes, Auteurs qui ont foutenu l'opinion mon^ 
trueufe que D ieu eft mále & femelle en méme tems. Les 
Manichéens regardent la diftinftion des fexes comme l'ou-
vrage du diable. Lo ix de Mahomet fur les femmes. Obfer-
vation fur la differtation anonyme , ou l'on prétend mulieres 
hom'mes non ejfe. Ibid. b. 

PEMME , ( Phyfwlpg.) la nature ne paroit avoir réfervé 
la diftinólion des fexes que pour les animaux confidérables 
Les animaux ex t r émemen t fimples, comme les polypes 
« 'on t aucune apparence de fexe. Des animaux plus com-
p o í é s commencent á porter le caraélere d'un fexe; ils font 
généra lement femelles. Des fexes des coquillages. Suppl. I I I 
10. b. Carafleres qui dans les grands animaux diftinguent le' 
mále d'avec la femelle. Différences caradériftiques de Thomme 
& de la femme. Ibid. 11. a. 

Femme jd'iñérence dans les proportions du corps de l'hom
me & de celui de la femme V I H . 260. b. Suppl. 11.154^^. 
Différence entre les os des femmes & ceux des hommes. 
X V , 483, a y b. De la beauté des femmes, voyê  BEAUTÉ. 
Pourquoi les femmes font plus fujettes que les hommes a 
certaines dépravat ions d'appétit, V , 736, a. Pourquoi elles 
font plus foibles que les hommes, elles ont la voix gréle,& 
elles font fans barbe, V I , 159, b. 160. a, b. 161, a. Les fauf-
fes conches rendent certaines femmes fécondes. 4^1, h. Les 
femmes plus précoces que les hommes. Suppl. I , 201. Age 
auquel leur tempérament commence á prendre de l'ardeur. 
V I I . 380. b. U eft rare qu'elles aient ce qu'on appelle du tem
pérament , Ibid. Les femmes en général vieilliffent plus que 
les hommes, V I I I , 260, b. De l'áge oü elles commencent a 
étre propres au mariage. X , 117, b. Effets des plaifirs du 
mariage fur elles j 118, b. Des femmes qui ont fait beaucoup 
d'enfans, 119. a. Caraélere du pouls des femmes. X l l l . 
230. b. Pourquoi les femmes deviennent púberes plutót que, 
les males, 549, b. Régime propre aux femmes. XIV. i ] , a. 
D e leur feníibilité, X V . 47. a. 

FEMME , (Droit nat.) uxor. Principal but & príncipaux 
devoirs de la fociété du mariage. Le droit pofitif des nations 
policées , les loix & les coutumes de l'Europe donnent l'au-
torité dans cette fociété au mále. Le code Frédéric favora
ble á cet ufage, Raifons qu'on peut oppofer á ce pouvoir 
marital, V I , 471, a. O n a v u chez les nations les pluscivi-
l ifées, des mariages qui foumettent le mari á l'empire de la 
femme, L'exemple de l 'Angleterre & de la Moícovie fait 
voir que les femmes peuvent réuífir dans le gouvernement 
modé ré & dans le defpotique, Symbole en ufage chez les 
Lacédémoniens , pour marquer l'égalité de pouvoir entre 
l'homme & la femme. La femme en Egypte avoit par con» 
trat de mariage autorí té fur le mari, Ibid. b. 

Femme, ntoyen fingulier par lequel les femmes chez les 
Romains prouvoient á leur mari leur fidélité, 11, 290. l>. Etat 
des femmes dans les gouvernemens defpotiques, IV, 887 b, 
V . x j . a. note. La femme infidelle plus coupable que le man. 
V I I I . 701. b. Les femmes á Rome ne pouvoient étre con-
traintes par les l¡6leurs á fe retirer devant les magiftrats. 
I X . 487, a. PuiíTancc du mari fur fa femme, X . 101. b. 102. 
a, b. Etat de dépendance oü étoient les femmes chez les 
Romains, & oü elles font parmi nous. X I I I . 558. b. Leur 
état chez les Arabes. Suppl. I , 503. b. 508. a. 

FEMME, (Morak) ce nom feul touche l'amej mais i l ne 
l 'éleve pas toujours. Toutes les femmes voudront que 1 e-
crivain qui doit parler d'elles foit un peintre infidele, & 
que le portrait foit reffemblant. Attributs diftiníüfs de? 
femmes par rapport aux qualités du corps. Leurs difpofitions 
naturelles modifiées en mille manieres par l'éducation. L?s 
femmes n'ont guere que des caraéleres mixtes, intermedwi-
res ou variables. Tou t parle en elles, mais un langage equi
voque, Elles apper^oivent plus v i t e , peuvent voir auín-flien, 
& regardent moins long-tems, Jeuneffe & vieilleííe, vlC^.y 
ver tu des femmes, Pourquoi elles font vindicatives. • 
472, a. Pourquoi elles ne font pas diferetes. 11 y a n101"5 
d'union entre elles qu'entrc les hommes. Avantages mutue 
qui font l'égalité des deux fexes. De l 'éducadon des temmes. 
L'éloge de i'efprit ou du caraélere d'une femme eft preíque 
toujours une preuve de fa laideur. Abus que les deux íexes 
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om fait réciproquement de leurs avantages. Ibid. b. Poli-
tique & morale des femmes. Ce meníbnge perpétuel 
appcllé coquetterie ,femble étre dans les femmes un caraí iere 
primitií": i l eft femblablc au feu í a c r é , qui ne s'éteint jamáis. 
Plus les femmes ont perfeftionne l'art de faire deíirer ce 
qu'elles ne .veulent point accorder j plus les hommes ont 
rmiltiplié les moyens d'en obtenir la poffeffion. I I y a un 
feu, qui caché plus ou moins long-tems, s'allume á norre 
inf^u , s'étend d'autant plus, qu'on fait plus d'eíForts pour l 'é-
teindre, & qui enfin s'éteint malgré nous. Ibid. 473. a. Etat 
de Chloé dans )e monde aprés fon mariage: fa conduite envers 
fes amans. Comme un foible enfant qu'elle protege , Cli loé 
prend Famour fur fes genoux,badine avec fon are, fe jone 
avec fes traits, coupe Textrémité de fes ailes, l u i lie les mains 
avec des fleurs; & deja prife el le-méme dans des liens qu'elle 
ne voit pas, fe croit encoré en liberté. A peine Chloé a-t-elle 
prononcé le mot fatal á fa l iberté , qu'elle fait de fon amant 
Tobjet de toutes fes vues, le but de tomes fes aftions, l'ar-
bitre de toute fa vie . Pour la plupart-cíes hommes, l'amour 
eíl une fauífe jouiífance q u i , précédée d'un defir incertain j 
eft immédiatement fuivie d'un dégout marqué qu'accompagne 
encoré trop fouvent la haine ou le mépris. Quand la fource 
des plaifirs eíl dans le cceur, l'amour ne tarit point. Ibid. ¿. 
Chloé abandonnée par fon amant. Son défefpoir fe change 
infenfiblement en une langueur qui fait de tous fes jours un 
tiífu d'ennuis. Cependant elle confent á fe diflraire, elle finit 
par fe confoler. Elle fait un nouveau choix qui ne fera guere 
plus heureux que le premier. Elle appartenoit á l 'amour, la 
voila qui sppartient au plaifir. Qu'importe que fon amant 
y foit trompé , s'il eft heureux ! Chloé fait donner á la 
volupté toutes les apparences du fentiment, á la complaifance 
tous les charmes de la vo lupté . Elle fait également diíTimuler 
des defirs & feindre des fentiraens, compofer des ris 6c verfer 
des larmes. Ibid. 474. a. Elle fe perfuade enfin qu' i l n 'y a 
qu'un engagement folide qui perde une femme: elle fe con-
duit en conféquence. Le feul moyen de la rendre conftante 
feroit peut-étre de lu i pardonner d'étre infidelle* Plus que 
galante, elle croit cependant n 'étre que coquette. Elle fe dit 
fans p ré jugés , parce qu'elle eíl; fans principes. Tant qu'elle 
aura de la beauté ou des graces, 16s defirs des hommes, la 
jaloufie des femmes lu i tiendront lieu de confidération. Mais 
enfin le ridicule plus cruel que le deshonneur , l'exile de la 
focicté. Alternative qui fe préfente á elle pour unique ref-
fource , l e bel-efprit ou la dévot ion, L'une & l'autre alterna
tive n'eft pas toujours facile á embraíTer. Ibid. b. Portrait de la 
femme aimable & vraiment eílimable. Portrait de la femme 
folidement heureufe. Ibid. 475. a. 

Femme, de la chauflure haute des femmes, I I I . 260. b. . 
Ufage que les Romains faifoient d'un clou myí lér ieux pour 
corriger l'efprit de leurs femmes. 551. b. Cara&ere moral des 
femmes. Suppl. I I I . 948. a. 952,. a. Femme coquette. I V . 
183. a. O n n'aime point á rencontrer dans une femme les 
qualités caradlériíHques de l 'homme, ni dans un homme celles 
de la femme. V . 404. a. Eloge de la femme forte par Salo
món. 746. b. Foibles des femmes. V I I . 27. b. Pourquoi les 
femmes laides ont trés-fouvent des graces & font de gran
des paí l lons , au lieu qu'il eft rare qu'on puiffe en diré de 
méme des belles. 765. b. Pourquoi les graces font plus par-
ticulicrement attachées aux femmes qu'aux hommes. 766. a. 
Comraent un homme galant les flatte. Suppl.Ml. 48. a. Impor-
tance de l 'éducation des femmes. V I H . 278. a. Femmes 
impérieufes. 593. a. De la décence dans les femmes. 667. b. 
Pourquoi les gymnofophiftes des Indes craignoient leur com-
merce. 675. a. Ce qu'on entend par jolie femme. 872. b. 
Les femmes des anciens peuples du Nord les excitoient aux 
grandes chofes, & elles étoient r enommées pour leur chaf-
teté & leur fidélité. 919. a. Lubrici té des femmes en quel-
quespays d'Afie. X I I . 161. b. Parallele entre la femme prude 
& la femme fage. X I I I . 528. a. Combien la pudeur convient 
aux femmes. 553. a. Des femmes qui fe font illuftrées. 
630. b. Exaélitude profodique que les femmes du grand monde 
favent obferver en parlant. 656, b. C 'e í l le fort des femmes 
d'étre fenfibles aux perfuafions des miniftres de la re l igión, 
& de perfuader les hommes. X I V . 444. a. D u goút des 
femmes pour la parure. X V I I . 89. a , b. 221. a , b. Diffé-
rence dans leur parure feJon leurs différens teints. Suppl. 11. 
244. a , b. Plaiñrs & oceupations qui leur conviennent. X V I I . 
730. a. 

FEMME, (Jurífpr.) La condition des femmes en general 
eft difFérente de celle des hommes. Citiüs pubefeunt, citiüs 
fenefeunt. Les femmes a caufe de leur délicateíTe, &c. font 
exclues de plufieurs fonélions, &c. V I . 475. a. Cependant 
i l en eft qu'elles peuvent exercer dans l'état eceléfiaftique. 
Dans certaines monarchies, les femmes ne fuccedent point 
a la couronne. Elles ne font pas admifes aux emplois mil i tai-
res ni aux ordres de chevalerie, &c. ni aux charges publi
ques. Elles ne font plus comme autrefois l'office de pair. 
Autrefois en France les femmes pouvoient étre juges &: 
arbitres. Elles peuvent néanmoins faire en certains cás la 
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fomítion d'experts. C'étoit autrefois une femme qui faifoit la 
fónñion de bourreau pour les femmes. O n ne peut les nom-
mer tutrices que de leurs enfans. Elles font e x t m p t é s de 
tailles & impoíltions. Mais elles ne font point exemptes dea 
corvées ou autres charges , foit réelles ou perfonnclles. Eva-
luation de la corvée d'une femme & de celle d'un homme, 
Exemples de quelques femmes admifes dan i les académies 
litíéraires. Aéles pour lefquels on ne peut les prendre pour 
témoins. On les peut entendre en déppfition , tant ea 
matiere elvile que criminelle. Ibid. b. I I dépend de la p ru-
dence du juge d'ajouter plus ou moins de foi aux dépofitions 
des femmes, felón leur qualité & d'autres circonñances. O n 
ne re^oit point de femmes dans les corps & communautés 
d'homnies. Certains commerces & métiers annexés aux fem-

-•mes. En quels cas les femmes font centraignables par corps 
pour dettes civiles. Loix fur le luxe des femmes. Des regle-
mens pour la fépulture des femmes. Ibid. 476. a. 

Femme commune en faiens, ce femme non commune. I I I . 
726. b. Des condamnatiohs de dépens obtenues contre une 
femme en puiflance de mari. Í V . 858. b. D o t de la femme. 
V . 62. b. &c. Douaire de la femme. 68. a, b, &c. Edit des 

y femmes, 592. a. Etat d'une femme. V I . 28. a. Magíílrats 
d'Athenes qui avoieni infpeílion fur les femmes. V I I . 1022, 
b. Biens de la femme diftingués en dotaux & paraphernaux, 
X í . 919. a, b. Senatus-confulte par lequel les femmes ne 
peuvent s'obliger valablement pour d'autres. X V . 10, a, 
X V I . 880. b. Sort des biens d'une femme qui avoit commerce 
avec un efclave. 599. b. Loix fur les obligations que peu
vent contrafter les femmes pour autrui ou pour leurs maris, 
X V I . 8 8 1 . ^ 

Femme amoureufe s exemples qui prouvent que les femmes 
publiques étoient ainíi nommées autrefois. V I . 476. a. 

Fcmnie authentiquée 3 celle qui pour adultere a été condam-
née aux peines portées par l'authentique , fed hodie. Difpoft-
tions de cette loi . V I . 476. a. 

Femme autorifée. V I . 476. a. 
Femme commune en biens, Fenime non commzme, différence 

entre une femme féparée de biens & une femme non com
mune. V L 476. b. 

Femme de corps. V I . 476. b. 
Femme cottiere ou coutumiere. V I . 476. b. 
Femme délaijfée. V I . 476. b. 
Femme divorcie. V I . 476. b. 
Femme douairiere. V I . 476. b. 
Femme douairée. V I . 476. b. 

^Femme [ranche. V I . 476. b. 
Femme jouijfante de fes droits. V I , 476. ¿. 
Femme Uge. V I . 476. b. 
Femme mariée. Inftitution divine du marlage. V I . 476. ¿. 

PuiíTance du mari fur la femme depuis le péché. Suivant les 
loix anciennes & nouvelles, la femme mariée eft foumife á 
fon mari. En quoi confifte ce pouvoir marital. D u droit de 
corredion. Préfentement en France, un mari ne peut guere 
impunément chátier fa femme. Quels font les principaux eíFets 
de la puiíTance du mari & de la dépendance de la femme. 
Elle peut tefter fans autorifation. Peine de l'adultere commis 
par la femme. Chez les Romains une femme mariée qui fe 
l iv ro i t a un efclave, devenoit e l le -méme efclave. Une femme 
dont le mari eft a b í e n t , ne doit pas fe remarier qu ' i l n 'y ait 
certitude de la mort de fon mari. L o i de Pologne plus adoucie. 
La pluralité des femmes autrefois tolérée chez les Juifs. Com-
ment elle avoit lieu chez les Romains & dans les Gaules. Ibid. 
477. a. De la communau té des femmes qui eut lieu á Rome 
dans un tems. D u nom des femmes mariées. La femme fuit la 
condition du mari. Sens de cette n | | m n e que le domicilede 
la femme eft celui du mari. La femme eft obligée de fuivre fon 
mari par-tout oü i l juge á propos d'all&r: exceptions du code 
Frédér ic . Trois fortes de biens que les femmes mariées 
avoient chez les Romains. Ibid. b. DonatiOn á caufe de noces 
que la femme reprenoit fur les biens de fon mari prédécédé . 
Les anciens Francs achetoient leurs femmes. Sous les deux 
premieres races, les maris ne recevoient point de dot de leurs 
fcmmeis. Diftinétion fur les biens de la femme, tlrée de la l o i 
fuivant laquelle elle a été marié^. Les loix & coutumes de 
chaqué pays font diíférentes fur les droits qu'elles accordent 
aux femmes mar iées : en quoi elles s'accordent. Des divers 
avantages accordés anx femmes par les l o i x , pour les faire 
fubfifter aprés le décésdu mari. Comment on juge f i la pref-
cription a couru contre une femme mariée & en puiflance 
du mari. Ibid. 478. a. Voye^ ci-deíTus l'article FEMME, 
(Droit nat-.} 

Femme en puiffance de mari. V I . 478. b. 
Femmes publiques, appellées alicaires par les Romains, I . 

264. a. & ambubaies. 226. b. Foye^ COURTISANNE. 
Femme relitfe. V I . 478. b. 
Femme remariée. V L 478. b, 
Femme répudiée. V I . 478. b. 
Femme féparée. Cinq diíférentes manieres felón lefquelles 

,une femme peut é t re féparée de fon mari. V I . 478. b, 
Q O O O 0 0 0 o 
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Femme en vidu'ité. V I . 478. h. 
Femme ufante & jouiffante de fes drolts. V I . 478. i». 
Femme adultere, { L a ) Thcolog. critiq. mots confacrés pour 

défigner celle que Jeíus-Chri í l renvoya fans la condamner. 
Uauthentici té de cette hifloire combattue par plufieurs cr i t i 
ques , qui íbup^onnent que c'eft une interpolaron du 
texte faite par Papias. Raiíbns de ce íbup^on. V I . 478. b. 
Sentimens de divers critiques fur cette authenticité. Savant 
traite fur cette matiere, utile á confulter. Divers ouvrages 
dont Ll faut joindre la lefture á celle de ce traite. /¿/¿.^479. a. 

Femme adultere, obfervations fur l'hiftoire de cette femme. 
X V I I . 758. b. 

Femme en cauche, {Médec.) maniere de la foigner des 
qu'elle eft dél ivrée. V I . 479- «• M o y e n de prevenir l ' in -
flammation des parties qui ont fouftert une violente diften-
í k m dans l'enfantement. Bandage dont le ventre de la femme 
accouchée doit étre entouré. í>oins á lu i donner au cas qu'elle 
ne veuille ou ne puiüe pas é t re nourrice. Ce qu'on doit 
obferver dans le cas contraire. Régime qu'elle doit fuivre. 
Ibid. b. IO. Obfervation par rapport aux vuidanges. Voye^ ce 
mor. 2o. Secours á donner áTaccouchée lorfque l 'hémorrhagie 
eft conñdérable. 30. Remedes contre les fyncopes. 40. Des 
fievres inflammatoires des femmes en conche. 50. D e la 
diarrhée qui fuccede á la fiipprelTion des vuidanges. 6o. La 
conftipation dans les premiers jours ne doit pas eífrayer. Ce 
qu'on doit faire lorfqu'elle dure. Ibid. 480. a. 70. Remedes 
contre les vents & les flatuofités. 8o. Des tranchées. Leurs 
caufes. Remedes á employer. 90. De l'enflure du ventre. 
10o. De l'inflammation de la matrice. Ses caufes. Ses fymp-
tomes & divers effets. Traitement de cette maladie. Ibid. b. 
11o. R e l á c h e m e n t , defcente, chute de la matrice 8c du fon-
dcment. 12°. Des hémorrhoides . 13o. D é l a tuméfaftion des 
parties, caufée par un accouchement laborieux. 14o. Déchi-
rement, écorchure ou contufion des parties naturelles qui 
arrive prefque toujours dans le premier accouchement. 15o. 
Dilacérat ion de la fourchette , é tendue jufqu'au fondement. 
Voye^ FOURCHETTE, L E V R ^ VULVE. 16o. F i f ule caufée par 
la compreífion du col de la v e í í i e , lorfque la tete de l'en-
fant eft reftée au paífage. Ibid. 481. ¿z. 17o. Enflure des jam
bes & des cuiífes. 18°. Dou leu r , tumeur & dureté du fein. 
19o. D e la paíTion hyftérique. Voyei PASSION HYSTÉRIQUE. 
Précaut ions que doit prendre une femme d'un tempérament 
foible, aprés une conche heureufe. Ouvrages indiques au 
mot Enfantement, par lefquels le lefteur achcvera de s'in-
í lruire fur les diverfes maladies auxquelles les femmes en 
conche font fujettes. Le traitement de ees maladies app:ir-
tient de droit aux médec ins , & non aux accoucheurs. Ibid. b. 

Femme en cauche s folemnité qu'obfervoient les femmes 

frecques quatorze jours aprés leurs conches. X V I , 187. b. 
euples chez lefquels les maris fe mettoient au l i t des que 

leurs femmes étoient accouchées. 313. b. Pourquoi le lait 
vient aux femmes aprés qu'clles ont accouché. X . 3. íi. De 
la maniere de gouverner les femmes en conche. Suppl. I . 
293. ¿. 294. a. Maladies des femmes en conche. I X . 210. b. 
a u . b. 212. a3b. De leurs lochies & des maladies de 
cet écoulement , voye^ LOCHIES. De la fuppreffion des lochies. 
V I I I . 750. b. X V . 680. b. 681. a. Remede contre les ger-
^ures & ulcérations des mammelons des femmes en conche. 
X . 5. h. Ecoulement involontaire d'urine dans certaines con
ches. X V I I . 206. b. Caufe de la fievre de lait. Suppl. I . 
a88. a. Maladies de l a i t , voye^ ce dernier mot. D é p ó t s lai-
teux. Supipl. I I . 698 , ¿"c. Maux auxquels s'expofem les fem
mes qui refufent de nourrir. Suppl. I . 288. a, b. 29 a. 
Atonie de matrice, maladie des femmes en couche, 679, 
a , b. Caufe d 'al iénat io^é 'efpri t dans une couche. Suppl. I I . 
^700. a. Etat de tous les vé temens & uftenfiles néceífaires 
á une femme en couche. Suppl. I I I . 718. a. 

F E M U R , (Anatom.) os de la cuiffe. Sa fituation & fon 
mouvement. V I . 481. b. Defcription du fémur. Ibid. 482. a. 

Fémur, voyez l'article CUISSE. I V . 539. b. Articulation du 
tibia avec le fémur. V I I I . 440. a. Bandage pour la luxation de 
Tos de la cuiífe. X V . 361. b. Trochanters du fémur. X V I . 
682. b. 

FENAISONS , récolte ou fagon des foins: voyez planches 
«Tagriculture , v o l . I . Fenaifons du fain-foin. X I V . 519. b. 

FENDERIES des groífes forges. V I I . 164. a. Voyez auífi 
Vol. I V . des p l . Forges, pag. 36. ^ , ¿. &c. 

F E N D O I R en terme de cardier; fendoir, outi l de vannier 
& de tonnelier. Fendair ou couperet s out i l dont fe fervent 
pour divifer le bois , les tourneurs & ceux qui font de la 
la t te , du mérin , de Téchalas de I juart ier , &c. Comment le 
taillandier le fait. V I . 482. a. 

F E N D R E , Machine a, {Méchan. Horlogerie) ontúa. l'aide 
duquel les horlogers divifent & fendent les dents des roues 
des pendules , des montres , be. Peu de machines plus nécef-
faires dans les arts, 8c dont la jufteíTe foit auífi eífentielle. V I . 
482. b. Cette machine vient d'Angleterre. Que l eft le pre
mier qui en a fait ufage en France. Premier moyen dont fe 
ferroieat les anciens ouvriers qui eurent des roues á fendre.. 

Machine qui fut inven tée pour divifer exaftement les roues 
felón le nombre de dents qu'elles devoient avoir. Comm S' 
cette machine conduifit a l 'invention de celle qui fert á f e n d ^ 
Ibid. 483. a. L 'auteur fe propofe dans cet article de donne6* 
d'abord la defcription de la machine á fendre, la plus D R 
faite qui ait été conftruite jufqu'á ce jour , & qui eft 
m é m e tems la plus funple; enfuite de donner lá defenot 
de celle de Sully. A quoi i l ajoute une idée des machines 
que Ton a faites pour fendre toute forte de nombres Enfin 
i l termine cet article par quelques remarques fur les fo¡ns 
d'exécution qu'exige une machine á fendre. Defcription de 
la machine á fendre , exécutée & conílruite par M . Hulot 
méchanicien du r o i : détails fur la maniere de s'en fervir Ihid 
b. Ce que pratique M . Hulo t pour fendre des roues épaiffes 
dont les dents font fort groífes. Ibid. 484. a. Comment on 
fend les roues ordinaires de la pendule. Ibid. 485. Moyen 
de fendre les roues d'un grand diametre. Moyen de fendre 
les roues de montre. Comment on fend les roues de ren-
contre & rochets d 'échappement. Ibid. b. Defcription de la 
machine á fendre les roues , inven tée par le fieur Sully, & 
per fed ionnée p a r M . de laFautriere , confeiller au parlcment 
Ibid. 486. a, b. 487. a , b. AvaYitages qui réfultent de la conf-
truftion de cette machine. Defcription de la machine á fendre 
toute forte de nombres. Ibid. 488. Autre machine á fendre 
toute forte de nombres , dont on peut voir le plan dans le 
traité de M . Thiout . Defcription & ufage de cette machine. 
M o y e n que l'auteur fe propofe de faire exécuter pour remé» 
dier aux défauts que Fon appercoit dans ees dernieres ma
chines. Ibid. 489. a. Soins qu'exige une machine á fendre 
pour étre bien exécutée & juíle. Ibid. b. 

FENDRE , (Machine a) Fendre les roues de montres arbrées. 
V I . 490. b. Voyez Machine a fendre les roues de rencontre & 
montres. 

F E N D U , ( Point) Brodeur au métier: divers points inégaux 
dont cet ouvrage fe fait. Déta i l fur la maniere de le travailler 
V I . 490. b. 

FENDU EN PAL , ( Blafon ) Croix fendue en pal. V I . 
490. b. 

F E N E L O N , ( Franjáis de Salignac de la Mothe) Ses ouvra
ges : obfervations fur foh Té l émaque : égards des Anglois 
pour M . de Fenelon , lorfqu'ils íirent la guerre dans fon dio-
cefe : fon épitaphe. X I I . 358. a 3 b. D u ítyle de Télémaque, 
Suppl. I I I . 305. b. 309. a. Défaut de chaleur & de pathétique 
dans cet ouvrage. 953. b. Son éloge. Suppl. I V . 438. b. Part 
que M . de Fenelon eut dans las atfaires du quiétifme. X1IL 
709. b. 710. b. 

F E N E S T R A G E , ( Jurifp.) En quoi confifte ce droit dans 
le pays d'Aunis. Aut re droit du m é m e nom á Chartres. V I . 
490. b. 

F E N É T R E , ( Archit.) Voye^ CROISÉE , JOUR , VUE. 
Fenétres appellées abajours. I . 7. a. Penetre de faux^jour, 

444. b. Fermeture de f e n é t r e , dite efpagnolette. V . 954.^ 
Fiches pour la fermeture des fenétres. VI . 677. b. Des vitres 
de fenétre. X V I I . 361. a, b. Projet d'une taxe fur le nombre 
des fenétres. X V . 581. ¿. 

FENÉTRE, {Antiq.) Fenét res des maifons d'Herculanum, 
Suppl. I I . 11. a. Forme & difpofition des fenétres de báti-
mens repréfentés dans les tableaux t rouvés dans ce lieu. Fené
tres des Chinois. Obfervations fur la largeur & la huuteur 
qui conviendroient á nos fenétres. Des frontons élevés en 
faillies au-deífus. Comment les perfonnes qui étudient dói-
vent ménager la lumiere dans leurs chambres ou cabinets. 
Utilité des rideaux verts. De la grandeur des fenétres de 
cuifmes i écu r i e s , greniers, &c. La folidité des maifons exi-
geroit que Ton fit beaucoup d'ouvertures dans le haut & peu 
dans le bas ; & Ton fait précifément- le contraire. On ne 
devroit faire que de fimples f e n é t r e s , á la place de vaíles 
ares de boutiques. Ibid. b. Ouvertures dans les greniers qui 
garantiífent les blés des charanfons. Util i té de l'air du nord 
pour la confervation des vins , des viandes & des fruits. De 
la forme des fenétres des anciens Romains. O n voit dans les 
tableaux d'Herculanum , que les anciens connoiífoient l'ufage 
de garnir les fenétres en jaloufies. Ibid. 12. a. 

FENÉTRES D ' H E R C U L A N U M , ( ) Suppl.lll. 3 p -
FENÉTRE, {Phyfiq.) Pourquoi en hiver les fenétres le 

couvrent de glace en-dedans , & non pas en dehors. VL 
490. b. 

Fenétre : recherches fur la caufe de cette efpece de givre 
figuré qu'on appercoit en hiver fur les vitres des fenétres. 
V I L 676. a . b . 

FENÉTRE, {Anatom.) deux cavités de Tos pierreux, Ĵ a-
cées dans le fond de la caiífe du tambour. Defcription. V I . 
490. b. r Q 

Fenétre ovale , fa defcription Se fon ufage. Suppl- I V . 17 -
b. 210. a. F e n é t r e ronde , fa defcription & fon ufage. 179« 
a. 210. a. 

FENÉTRE, {Horlog.) V I . 490. b. 
F E N O U I L , {Botan.) Caradere de ce genre de plante. 

Diverfes efpeces de fenouil. Fenouil cenunun: fa defcription-
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Fenouil doux : en quoi i l difFere du preceden t. V í . 491. a. 
Fenoml d'Italie. Son ufage. Jbid. b. _ 

Fenoiúl, efpece de fenouil marin appelie perce-pierre. A l l . 

124. a - 32•^• c FENOUIL , (Jardín.) Le fenouil commun & le doux íbnt 
cultives dans nos jardins. Le poiííbn enveloppé dans fes 
feuilles devient plus ferme & plus favoureux. Ufage du fe
nouil en falade. Culture du fenouil commun. Qual i tés de celui 
d'Italie : ufage qu'en font les Italiens. Ouvrage á confulter fur 
fa culture. V I . 491. b. 

FENOÜIL , (Pharm. Mat. médic.) ufage de fa racine. Eau 
diflillée de fenouil: w y ^ H u i L E ESSENTIELLE, EAU DISTILLÉE. 
On fait fécher les racines & les femences de fenouil. Ufage 
des femences. Maniere de les prendre en remede. V I . 491. b. 
Ufage du fenouil pour les maladies des yeux. Eau de fenouil 
propre a diíFiper les coli(|iues venteufes & á aider la digefiion. 
Diverfes propriétés de la racine de fenouil. Ibid. 392. a. 

FENTES P E R P E N D I C U L A I R E S , ( Géogr. Phyfiq.) Divers 
endroits oü elles fe trouvent. Ce n'eíl: que par accident qu'elles 
font obliques. Leur origine. Ces fentes obfervées dans les 
rochers. V I . 492. a. Pourquoi elles s'y trouvent quelquefois 
pelees obliquement. Principales obfervations rapportées fur 
ce fujet dans ¿'hiftoire naturelle de M . de Buífon. Ibid. b. 

Fentes qui interrompent les conches du globe. V I H . 623. 
I . Fentes obfervées dans les glaciers. 692. b. SuppL I I I . 
228. b. 

Fente, fignifications de ce m o t . en anatomie, en chirurgie, 
en hydraulique , en terme de cornetier. V I . 492. b. 

FENU-GREC, ( Botan.) Caraftere de ce genre de plante. 
Defept efpeces de cette plante reconnues par Boerhaave, on 
ne décrit ici que la principale, n o m m é e fanum grezcum. V I . 
493. a. 

FENU-GREC , (Pharm. Mat. médic. ) O n n emploie que fa 
femence. En quels cas on la recommande extér ieurement . 
Maniere de la préparer. Son ufage en lavemens. Utili té du 
mucilage de cette graine dans les ophthalmies. Son odeur porte 
facilement á la tete. Diverfes préparations officinales dans lef-
quelles cette femence efl: employée . V I . 493. a. 

F É O D A L , gouvernement. Son origine & fa nature. V I . 
688. b. — 698. a. La valeur militaire fut toujours la bafe du 
fyftéme politique fous ce gouvernement. X I . 756. a. Oppref-
fion du peuple fous le gouvernement féodal. X I V . 144. a. 
Des impóts fous ce gouvernement. X V I I . 867. a. Avantages 
que fa deílruftion a procures á la France. V I I . 849. b. Com
bien i l fut funefte á l'agriculture. SuppL I . 215. a, b. 

FÉODAL, ( Jurifp.) héritage féodal. Seigneur féodal. D r o i t 
feodal. V I . 493. tí. Retrait féodal. Saifie féodale. Ibid. b. 

Féodal, commife féodale. I I I . 703. b. Homme féodal. V I I T . 
280. h. Juñice féodale. I X . 94. b. NoblelTe féodale. X I . 176. 
b. Office féodal. 417. a. Retrait féodal. X I V . 209. b. Saifie 
féodale. 527. a, b. Succeííion féodale. X V . 599. a.' 

F É O D A L I T É , a6tes de féodalité que recoit la chambre 
des compres. I I I . 784. b. 

FÉODÉ fergent. X V . 90. a. 
F É O D E R , ( Comm.) mefure des liquides en Allemagne. 

Parties de féoder. Variations de cette mefure felón les diffé-
rens lieux ou elle eíl en ufage. V I . 493. b. 

F E R , ( Minéral. Métall. & C/iymie) Carafteres de ce méta l . 
Divers pays de l'Europe , ou fe trouvent des mines de fer. 
Celles de Suede plus eílimées que toutes les autres. V I . 493. 
h. Principales mines de fer. 1. Le fer natif. L'exiflence de 
cette forte de mine conílatée par les morceaux qui en ont été 
apportés du Sénégal. 2. La mine de fer ciyñal l i fée. 3. La 
mine de fer blanche. Celle. d'Alvare en Dauph iné . Comment 
on la diílingue du fpath. 4. X a mine de fer noirátre . «j. La 
mine de fer d'un gris de cendre. 6. La mine de fer bleue. 
7. La mine de fer fpceulaire. 8. L 'hémati te ou fanguine. 9. 
L'aimant. i o . Lamine dé fer fablonneufe. Ibid. 494. a. 11. La 
mine de fer limoneufe. 12. L'ochre. Ouvrages á confulter fur 
ces mines de fer. Les mines d'acier ne d o i v e n t é t r e confidérées 
que comme des mines de fer qui donnent de l'acier des la 
premiere fufion. Parmi les mines de fer , les unes font atti-
rables par Taimante les autres ne le font pas. O n a lien de 
croire que cette propr ié té dépend du phlogiftique. Div i f ion 
des mines de fer felón leur couleur. Quelle eft la meilleure 
maniere 3 fuivant M . Henckel , de faire l'eíTai d'une mine de 
fer. I I n 'y a prefque point de terres ou de pierres dans lef-
quellesil ne fe trouve une portion de fer plus ou moins grande. 
Ibid. b. Subftances & matieres dans lefquelles i l fe trouve 
fur-tout d'une fa^on fenfible. Quelles font les mines d'autres 
ijiétaux auxquelles ¡1 fe trouve fur-tout uní . Confeils aux 
adeptes qui voudroient chercher l'or dans le fer. Dans quelles 
difpofitions les mines de fer fe trouvent dans la terre. Les tra-
vaux par lefquels on fait paffer les mines pour en tirer le 
fer , font décrits au mot Forge. Diverfi tés dans ce travail felón 
la nature de la mine : ouvrage á confulter fur ce fujet. Ibid. 
495- a- Fer de gueufe 3 celui qui vient de la premiere fonte ; 
comment on lu i donne la duftilité & la pureté qui lu i con-
vient. Principe á obferver pour convertir le fer en acier. Q u e l 
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eft l e charbon de terre qu'on peut employer dans le traite-
ment des mines de fer. Expérience par laquelle Bécher tira 
du fer de Targüle. O n a t rouvé que toutes les fubftances 
Végétales , donnent , aprés avoir é té réduites en cendres , 
une certaine quantité d'une matiere attirable par l'aimant. 
Fameufe queftion de M . Geoffroy; favoir s'il eft poffible de 
trouver des cendres de plantes fans fer , Sí f i le fer qu'on 
trouve dans ees cendres , y exiftoit réel lement avant qu'elles 
euífent été b rú lées , ou f i ce métal n'y avoit été formé que par 
l ' incinéranon du végétal . Difputes fur ce fujet. Ibid. b. C o m 
ment le fer peut é t re aifément porté dans les végétaux. I I y 
a lieu de croire que le fer efl: le principe de leurs différentes 
couleurs. Les expériences prouvent auífr, que le fer efl r é -
pandu dans le regne animal: comment i l y eíl répandu. E x p é 
rience par laquelle M . Menghini a cherché á calculer la quan
tité de fer contenue dans le fang. Réflexions de M . Gefner 
fur ce mélange du fer avec le fang. Principes dont le fer eft 
compofé. Caufe de la rouille du fer. Ibid. 496. a. Comment 
l'eau agit fur le fer. Différens effets du fer allié avec les autres 
fubflances métalliques. Expériences de M . Brandt fur ce fujet, 
Effets de la fufion du fer avec l 'or ; du fer avec l 'argent; du 
fer avec l 'é ta in; avec le cu ivre ; avec le plomb ; amalgame 
de fer & dé régule d'antimoine; fufion du fer avec l'arfenic 
& le flux noir. Union du régule du cobalt avec le fer ; du 
fer avec le bifmuth. Le fer & le zinc ne s'uniílent point. Le fer 
feul expofé á la fia mme fe réduit en une chaux ou fafran de 
mars. DiíTolution du fer dans l'acide nitreux. Difíblution du 
fer dans l'acide du fel mar in ; dans l'acide vitriolique. Ibid. b. 
Le fer mis dans l'état de chaux métallique n'efl: plus foluble , 
n i dans l'acide nitreux , n i dans l'acide végétal . L'eífet du 
mélange delimaille de fer & de nitre dans un creufet rougi . 
O n peut enlever a du fer fon phlogiflique pour le faire paífer 
dans d'autre fer. Mélange du foufre avec le fer. Chaux mar-
tiale tr i turée avec du fel ammoniac. Divers fels qui diíTolvent 
le fer á l'aide de la fuf ion, & forment des fels avec lu i . Le fer 
rédui t en chaux mé ta l l ique , entre aifément en fufion avec les 
matieres vitrifiables. Les chaux martiales mélées avec des 
matieres vitrifiables demandent un feu moins fort pour leur 
vitrification que pour leur r éduf t ion ; le contraire arr ivé dans 
les autres métaux. La mine de fer grillée & la pierre á chaux 
ne peuvent fe changer en verre , traitées féparément : mais 
par le m é l a n g e , elles fe vitrifient fort aifément. Ibid. 497. a. 
L'arfenic donne au fer la propr ié té d'étre caflant, quand i l eí l 
froid , & d'entrer aifément en fufion. M o y e n de préven i r 
l 'union du fer & de l'arfenic. L'acide du foufre produit fur 
le fer deux effets contraires á ceux que nous venons de vo i r 
que produi? l'arfenic. Effets du miroir ardent fur le fer. Effet 
du mélange de la liraaille de fer , du foufre & de l'eau. D'oü. 
viennent les étincelles excitées par le frottement du fer contre 
un caillou. Le fer a plus de diípofition á s'unir avec le foufre 
que les autres métaux. Ibid. b. 

Fer, qualité du fe r , tel que la nature nous le préfente . 1. 
100. b. Fer de fonte & fer forgé. Ibid. & 101. Caufe de la 
rouille du fer. I . 234. a. X I V . 406. b. Bitume qui fe trouve 
dans ce métal : principe du bleu que le fer produit. I I . 284. a, 
Fer qui fe trouve dans les cendres tant animales que v é g é -
tales. 813. ¿. Exiñence du fer dans le fang. SuppL I V . 725. b, 
Quelques-uns lu i attribuent la caufe de la rougeur du fang. 
Ibid. & 731. b. Fer contenu dans l'argille. V I I . 998. b. 

Des différentes mines de fer. Ces mines diñinguées en deux 
efpeces par la différente qualité du foufre qu'elles contiennent. 
I . 101. a. Difficulté de diftinguer les mines de fer de celles 
d'acier. 102. b. Mines de fer t rouvées en 1737 dans les 
Vofges. 103. b. De la recherche des mines de fer & de leur 
difpofition. V I I . 136. ¿. &c. Le fer pur ne fe trouve pas dans 
la terre. X V I . 581. a. Mine de fer d'oü Ton tire l'émeril. V / 
564. a. Mine de fer dite galene. V I I . 43 5. a. Autre díte héma-
tite. V I I I . 110. a , b. Mine de fer en petites maffes fembla-
bles á des lentilles. I X . 386. a. Fer minéralifé avec l'arfenic 
ou le foufre. X . 541. a. Efpece de mine de fer appellée pois 
martiaux. X I I . 885. a. Mine de fer fpathique. X V . 441. a. 
Mine de fer arfénicale. 482. a. Mine de fer appellée tungfteen. 
745. ¿. Flcurs de fer. V I . 858. b. Produit des mines de fer 
d'Eybenflock. Suppl. I I . 932. a. Mines de fer cryftal l i -
fécs. V I . vo l . des planches, cryflallifations m a t h é m a t i q u e s , 
planche 2. 

Du travail de ces mines. Difficulté de trayailler la mine de 
fer. X . 433. b. Maniere de tirer le fer de fa mine. 994. a. M a 
niere de tirer les mines de fe r , diñinguées en cinq efpeces. 
V I L 138. ¿. &c. Fondant pour la fonte du fer. 71. a. D u m é 
lange de l'arbue & de la caftine avec le fer des mines. 143 h. 
Maniere de fondre une mine. 239. b. Comment fe rédui t la 
mine de fe r , lorfque le régule eñ eí l f ragüe , lorfqu'elle eft 
accompagnée de pierres réfraftaires. V I . 917. a. Obfer
vations fur l'accident de la mife hors dans la fonte de la mine. 
V I I I . 312. b. 313. Ce qu'on entend par ballotter dans les 
fonderies de fer. I I . 48. b. Sur le travail de la mine de f e r , 
voye^ GROSSES FORGES . V I I . 135. tí, ¿ .— 168. & l'article 
FORGES du v o l . I V . des planches. 
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I I . 
Diverfes expériences & opérations fur le fer. Chaux de fer 
545- Théor i e de la cémentat ion du fer. 812. a. Tranf-

mutation apparente du fer en cuivre. Ibid. b. 8c I V . 546. a. 
X V 1 L 714. b. Fleuve d'AUemagne auquel on attribue la 
vertu d 'opérer cette tranfmutation. V I . 870 a. Comment on 
découvre le fer contenu dans l'eau. Suppl. I I I . 473. b. Phé-
nomenes obfervés dans Falliage dufer & de l'étain. V I . 7. b. 
Le fer fe refroidit plus vite a l'air que dans le vuide : le con-
traire arrive á l'eau. 601. ¿z. D u mélange de l'or & de l'ar-
gent avec le fer. 915. b. Le cuivre facilite la fufion du fer. 
916. b. Mé thode pour unir au fer une grande quantité d'ar-
fenic. Ibid. Le fer fe dilate au moment oü i l ceíTe d'étre en 
fufion. V I L 312. ¿. D ' o ü dépend le fuccés de la diífolutlon du 
fer dans l 'alkali fixe. X . 60. a. — Voyei MARS , ( Chym.) 

Fer cajfant a froid. Comment on le reconnoit. EíFets du 
feu fur ce fer. 11 y a de ees fers qui deviennent plus cafíans 
en les forgeant. V I . 497. b* 

Fer doux. Comment on le jréconnoit. Ses propriétés . Sa 
caííure doit étre noire tout en travers de la barre. I I y a 
d'autres fers qui á la cafíure paroií íent gr i s , noi rs , 8c tirant 
fur le blanc. Ouvrages auxquels ils font bons. Autres fers 
mélés á la caíTure; ils font reputes les meilleurs. Autre fer 
qui a le grain fort p e t i t c o m m e l'acier. Outils auxquels 
on l'emploie. V I . 498. a. 

Fer rouverain. Ses carafteres 8c propriétés. Les vleux fers 
long-tems expofés á l'air font fujets á devenir rouverains. 
V I . 498. a. 

FER , travail du. ( Taillander. & Serrar. ) De la maniere 
de chauffer le fer lorfqu'i l doit étre forgé. I I I . 252. b. 256. 
h. .Mauvaife qualité de fer appellée chauflfure. Ibid. Corroyer 
le fer. I V . 277. b. Suppl. I I . 617. a. Différentes qualités des 
fers. Fabrication des fers , en fers marchands, fers de fen-
derie Se de batterie. V I I . 163. a , b. Fer en verges. X V I I . 
¿54. a. D e la connoiífance des différentes efpeces de fers 
propres á la ferrurerie ; de leurs p ropr ié tés , qualités , facons 
8c défauts. X V I . 811. a , ¿, — 813. b. D e la maniere de 
chauífer 8c forger le fer. 813. ¿. 814. <i. D e fon ufage pour 
les uftenfiles de cuifine. Suppl. I . 830. b. Suppl. I I . 665. a. 
D e fon é t a m a g e , voyez Etamer. Souder le fer. Suppl. I V . 
812. b. Différentes fortes de fers de ferrurerie. I X v o l . des 
planch. article Serrurier. 

FER. ( Métall. Fonderie. Fabriq. des arm. Fufú de munit.) 
D e la méthode de corroyer 8c de fouder enfembie trois 
morceaux de fer , pour former les maquettes avec lefquelles 
on fabrique les canons de fufil. Avantages de cette méthode . 
Différentes caufes qui concourent á produire des inégalités 
dans la fonte du fer. Suppl. I I I . 12. a. A forcé de chauffer Se 
de battre le fer , on le décompofe 8c on l'appauvrit , au 
lieu de le perfeftionner. O n ne doit chercher á dégager de 
fes parties hétérogenes le fer dont le canon doit étre t o r m é , 
qu'autant qu' i l eít néceffaire relativement au nombre des 
chandes qu'i l doit eífuyer fucceííivement. Lorfque le fer eíl 
pa rvenú au máximum de fa per feñ ion relative , s'il ép rouve 
de nouveau l'aftion du feu , i l fe détériore 8c perd fucceííi
vement ce degré de perfeftion. Les chandes furabondantes 
changent le meilleur nerf en un grain fec , calciné 8c fans 
adhérence . Cette vér i té eft fondée fur un grand nombre 
d 'expér iences , dont l'auteur rapporte ic i celles qui font les 
plus décifives. Ibid. b. Comment la méthode indiquée au 
commencement de cet article , procure au fer des canons la 
meilleure qualité poífible. Le canon d'un fufil étant fa i t , s'il 
fe trouve de mauvaife qualité , on ne peut plus y remédier 
par des chandes vives 8c nombreufes , parce que par de 
relies opérations on diminueroit fa maffe , 8c on clérangeroit 
fes dimenfions. Obfervations fur l 'épreuve ordinaire par la-
quelle on s'affure de la bonté d'un canon de fufil. Ibid. 13, 
b. Réponfe á uñe ob j eñ ion contre la méthode des maquettes. 
Remarques fur l'effet de la foudure du fer. D u défaut ap-
pellé doublure. Comment on y remédie , fuppofé qu'il ait 
l ieu par l'ufage des maquettes. Ibid. 14. a. S i l eft vrai que 
les exfoliations qui peuvent fe former entre les pieces de 
fer placées les unes fur les autres empéchent leur unión. 
Conjetures fur la caufe des exfoliations formées fur le fer 
rouge expofé fubitement á l'air. Moyeu de faire réuíTir la 
foudure du fer. Ibid. b. 

Fer refondu de vieilles férailles. O n emploie avec fuccés 
á la compofition des maquettes, un morceau de fer de vieilles 
férailles qu'on appelle fer refondu. Defcription des procédés 
avec lefqueis on fabrique ce fer. Précautions á prendre pour 
lu i donner une trés-bonne qualité qui le rend propre á la 
compoñtion des meilleurs canons. Suppl. I I I . 15. ¿ , ¿. Let-
tres de M M . de Buífon 8c Jars en confirmation de ce qui vient 
d'étre dit fur la méthode des maquettes , 8c fur l'ufage du 
fer refondu de vieilles férailles. Ibid. 16. a. Expériences fur 
la réfiftance^ des canons de fufil fabriqués d'aprés la mé 
thode expofée ci-deffus, foit en employant dans la compo-
fjtion de la maquette un tiers de fer refondu, ou un tiers 
de fer qui auroit acquis déja tout fon nouf 8c toute fa qua
lité. Ibid. b. 

FER. ( M f l , Myth.) L'inventioia du fer 8c de fa fufinn át 
t r ibuée aux daftyles idéens ou curetes. I V c-rri „ t 
a , b. V I I I . 494- " 5/ ' 6l0-

FER. ( Mat. rnédic. & Chym. Pharmac.) Remedes CTUP 1 
médecine tire du ter. X . 151. b. Scc. Voyez Mars 4 

FER. {Antiquit.) Médailles 8c monnoies de fer X 2 
FER. {Marque du) Dro i t domanial de la coi i romieF 

quoi i l confiftoit. Par qui ce droit fut établi. Création de 1 
charge de fur-intendant des mines en 1602, Moycn qtií f 
employé pour prevenir la rupture des ouvrages de fer C r ' ^ 
tion de divers ofHciers pour connoítre 8c diftinguer'le f*" 
doux d'avec l'aigre. Droits établis fur les fers étransers 
1628 , 8c fur la quincaillerie en 1636. V I . 498. ^ Dro"!1 
fixés par l'ordonnance de 1680 fur le fait des aides Se 
trées . I I n 'y a nulle exemption de ees droits , ni aucun pri-
vilege. Ces droits font partie de la ferme générale. Les 
baux font de fix ans , &c. Ibid. b. 

Fer-blanc. Premiers manufaíhi r iers en fer-blanc qu'on 
vus en France : leur retraite. Manufafture formée a Straf-
bourg fur la fin de la régence. Quatre manufaftures fem-
blables établies adluellement dans le royanme. Defcription 
du travail du fer-blanc. V I . 498. b. 499, a , b. 

Fer-blanc , travail du. Suppl. I I . 878, a , b. V I . vol. des 
pl. Métallurgie. Ses ufages. Voyez Ferblant'ur. Maniere de le 
polir. Suppl. I I I . 17. b. 

FER A CHEVAL. ( 5OÍ^. ) Caraftere de ce genre de plante. 
Trois efpeces de fer á cheval. Détails fur celle qui fe trouve' 
dans les boutiques. Moyen de le multiplier. V I . 0̂0. ^ 

F E R , bois de 3 { Botan. ) arbre. I I . 308. b. 
FER , age de , ( Mythol.) Defcription de l'áge de fer par 

Dryden. V I . 500. a. Voyez la peinture qu'en ont faite Hé-
fiode 8c Ovide. Voyez aufli Siecle de fer. 

F E R , homme de. {Jurifpr.) V I T I . 280. b. 
FER D'OR , chevalier du , ( Hi/ l . mod. ) fociété de feize gen-

tilshommes, en partie chevaliers , Se en parrie écuyers. Ori
gine de cette fociété. O n ne fauroit concevoir un plan plus 
extravagant d'a£Hons de plété 8c de fureur romanefque , que 
celui qui fut imaginé par le duc de Bourbon , fondateur de 
cette fociété, Détai ls qui font connoítre ce plan. V I . 500. ¿. 

FER. {Blafon) V I . 501.^. 
FER DE FOURCHETTE. ( Blafon ) Croix á fer de fourchette, 

V I . 501. a. 
FER DE MOULIN. {Blafon) V I . 501. tí. 
FER , Víle de. ( Géogr.) Grandeur de cette ile. Les Fran-

^ois y font paffer leur premier méridien. Les Hollandois 
placent le leur fur Tile de Ténériffe ; le P. Riccioli metle 
fien á Tile de Palma. Différence de longitude entre Tile de 
Fer 8c Paris. Sa latitude. V I . <¡oi. a. 

Fer, íle de. V I I I . 922. b. Le méridien de cette ile ílxé 
comme premier méridien. X . 383. b. Différence de longitu
de entr'elle 8c Paris. 384. a. 

FER A CHEVAL. {Archit .) V I . 501. a. 
^ FER A CHEVAL. ( Fortific.) Quels font les lieux oü l'oií 
p c o n f l r u i t cette forte d'ouvrage. V I . 501.^. 

FER , grapin , ériífon. {Marine) V I . 501. a. 
Fer d'arc-boutans ou boute-dehors. { Marine ) V I . 501. a. 
Fer de chandelier , de pierrier. { Marine) V L 501. a. 
Fer de pirouette. {Marine) V I . 501. b. 
FER. (Maréch.) Defcription trés-détaillée de cette efpece 

de femelle que l'on fixe par clous fous le pied du cheval. 
Des proportions á cbferver dans la conftruíHon des différen
tes parties du fer. Différentes efpeces de fer les plus connues, 
8c dont l'ufage eft le plus familier. Fer ordinaire de devant, 
de derriere , du pied gauche , du pied droit. Fer couvert. V I . 
501. b. Fer mi-couvert. Fer á l'angloife. Fer á pantoufle. 
Fer á demi-pantoufle. Fer á lunette. Fer á demi-lunette. Fer 
vou t é . Fer generé. Fer á crampón. Fer a pingon. Fer a toas 
pieds ; i l en eft de plufieurs fortes * le fer á tous pieds fim-
ple j Ibid. 502. a. le brifé á un feul rang , le brifé á deux 
rangs, le fer á tous pieds fans é tampure , le fer a double 
brifure. Fer á patin , dont on indique ici trois différentes 
efpeces. Fer á la turque ; trois fortes de fer défignées fous ce 
nom. Ibid. b. Fer prolongé en pince. Fers á mulet; defcrip
tion détaillée. Fer á la florentine. Ibid. 503. a. 

FER á lampas. {Maréch.) V I . 503. tf. 
/Vr. Eftamper un fer. V . IOQI. a. Détails fur la maniere 

de forger un fer. V I I . 169. a, b. Scc. Fer á pantoufle. X I . 
830. a. Defcription des fers 8c de la maniere de ferrer les 
chevaux. Suppl. I I I . 421 .a , b. —427. b. Différentes efpeces 
de fers anciens 8c modernes. V I I . v o l . des pl. Maréchallerie, 
pl . 5 8c 6. 

Fer , Jil de. V I . 789. a. 790. b. 
FERS a cahiers. {Aiguilletier) V I . 503. a. 
FERS. { Ardoi/ieres ) V I . 503.^. 
Fer d forger ou fer i creufer , parmi les batteurs d or cC 

autres ouvriers. V I . 503. a. 
Fer á repaffir. Sa defcription. Procédés du taillandier 

pour le faire. Fer á repaffer en cage. V I . 503. ^ Voyez^ 
C*rreau. ^ 
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I?ER ,1 roúter ( ^ í o / z / z / e r ) D e í c r i p t i o n & ufage. V i . 503. ¿. 
/r¿rj , outils de eartiers. V I . 503. b. 
FES. a fouder. (Chauderonnier > Ferhlanñer, 8cc. ) Différen-

íes fortes dé fers á fouder, Leur defcription. V I . 503. ¿. 
\oyez Suppl. t i l . 17. t>-

fer, terme de corderie; dercription & ufage. V L 504. a, 
Fers d décóuper, tenue, dé découpeur. V I . 504. ÍZ. 
Fer a découper les fleurs artificielles. V I . 866. b. 
Fers a gauffrer. V I . 504. a. 
Fers a réparer. {Doreur fur bois ) V I . 504. al 

'Fer a gros coups. V L 504. a. 
Fer d coups fins. V I . 504. a. 
Fer d refendre. V I . 504. ai 
FER quarré. (Eperonnier) V I . 504. di 
FER d fouder 3 ( Ferblantier ) defcription & üfáge. V I . 

504. a. 
Fer , eu terme de filaíiier. V I . 5 04. ¿* 
FER d fouder. (Fontainier) V I . 504. 
FER d fleten {Gainier) V I . 504. b. 
FERS ; {Luthier) i l y en a de plufieurs fortes, &: ils fer-

vent á divers ufages. Fer pour les éclilfes des feafíes, baf-
fons, violons , &c, Maniere de s'en fervir, V I . 504. b. 

Fers ronds. V I . 504. b. 
Fers plats. Defcription & ufages. V I . 504. b. 
FERS crochus. ( Marqueterie ) Defcription & ufage. V I . 

504. b. 
Fers de varlope s .de demi-varlope 3 varlope d onglet , & de 

nihot. Defcription de la maniere dont louvr ie r les fait. V L 
505. a. 

FER. (Menuíferie) Ce qu'on entend par donner du fer á 
ime varlope, demi-varlope , rabot , &C, V I . 505. a. 

Fer, á la monnoie. V I . 50«;. a. 
FER d frifer. {Perruquier) Defcnotion & ufage. V I . 505^, 
Fer d frifer. I I I . 590. at Fers á chWeux des dames romai-

nes. X V I . 38.3. a. 
Fer d toupet ; defcription & ufage. V I . ^o^. ai 
FER rond d fouder. ( Plombier ) Fer pointu , quarré , á 

fouder. Fer rond , po in tu , á fouder, des vitriers. V I . 50';. a. 
FER d polir. {Rel iare) Defcription & ufage. V I . 505. ¿z. 
Fer d dorer. V I . 5O5. a. 
FER de velours d cannelure* ( Injlrument du méúer de rétojfe 

de foic. V I . 505. b. 
Fers de velours fñfé . V L 505. b. 
Fer de peluche, V L 505. ¿. 
F E R A L E S , { H i f l . anc.) féte que les Romains célébroient 

le i 2 février en l'honneur des morts. Etymologie de ce 
mot. Origine de cette féte. Sacrifice qui s'y faifoit á la déeffe 
Muta. Interruption de cette féte. Caufe de fon rétabliffs-
ment. V L 505. b. 

F E R B L A N T I E R ; outils dont ees ouvriers fe fervent. 
Ufage qu'ils font de la poix-réfine. V I . 505. b. 

FERBLANTIER. ( Arts méch. ) Efpeces de fer dont i l fait 
ufage. Uftenfiles qu'i l fait en fer-blanc. Maniere de polir 
cette forte de fer. D e la maniere de faire une aíliette ou 
plat , & une boite quarrée de fer-blanc. Compofition de la 
loudure du ferblantier. Son fer á fouder. Suppl. I I I . 17. bi 

Ferblantiers. Leur maniere de fouder. X V . 393. a. Tas 
des ferblantiers. 932. b. Planches fur l'art des ferblantiers. I V . 
vol . des planch. voyez Fer-blanc. 

F E R D I N A N D I , fncceffeur de Charles-Quint, archiduc 
d'Autriche, ( H i f l . d'Allem. de Hongr. & de Boh.) trentieme 
empereur depuis Conrad I , vingt-quatrieme roi de Hongr ie , 
trentieme roi de Bohéme . Hií loi re de fon regne. Suppl. I I I . 17. ¿. 

FERDINAND d'Autriche I L ( H i f i , d'Allem. de Hongr. & 
de Boh. ) trente-quatrieme empereur, vingt-huitieme ro i de 
Hongrie , trente-huitieme ro i de Bolieme. Principaux é v é n e -
inens de fon regne. Suppl. I I I . 18. 

FERDINAND I I , empereur. Comment i l donna lieu á la 
guerre de trente ans. X I . 770. a. » 

FERDINAND I I I , { H i f t . d'Allem. de Hongr. & de Boh . ) fils 
du p r é c é d e n t , trente-cinquieme empereur , vingt-neuvieme 
roi de Hongrie , trente-neuvieme ro i de B o h é m e . Princi
paux événemens de fon regne. Suppl. I I I . 22. a , b. 23. a. 

FERDINAND I , roi de Caltille & de Léon , { H i f t . d'Efp. ) 
troifieme fils de cíom Sanche , ro i de Navarre. Tablean de 
fon regne. Suppl. 111. 23. ¿. 

pERDiNAND , premier roi d'Efpagne. V . 953. a. 
.FERDINAND I I , fils puiné crAlphonfe V I I I , ro i de Léon 

& de Gulice. Cara í le re de ce prince. Sa condulte généreufe 
envers le roi de Portugal fon beau-pere. Suppl. f í l . i ^ . b. 

FERDINAND I I I ^ fils d'Alphonfe I X , & de Berengere , 
infante de Caftille. Sa canonifation. Tablean de fon regne. 
Suppl I I I . 24. a. 

FERDINAND I V , í u r n o m m é Vajourné , fils & fucceífeur 
du roi Sanche au t roné de Caílille & de Léon. Defcription 
de fon regne. Suppl. I I I . 24. a. 

FERDINAND V , dit le catholique, fils de Jean I I , ro i d'A-
ragon. II réunit les royaumes de Caílille & d'Aragon. Ta
blean de fon regne. Suppl. III . 24. b. 

Tome I t 

FERDINAND V , ou le catholique , roi d'Efpagne. X V . 
426. b. X V I . 432. a, 

FERDINAND V I , furnommé le fage, fils de Philippe V ¿ 
& de la pnnceffe Marie-Louife-Gabrielle de Savoie , roí 
d'Efpagne. Principaux événemens de fon regn<j, Suppl.lU. 24. ¿» 

i FERDINAND , furnommé le jufte, ro i d'Aragon , fíís de 
Jean I , roi de Cañille 3 & d'Eléonorc d'Aragon. Hiftoire 
abrégée de fon regne. Suppl. I I I . 215. b, 

FERDINAND; roi de Portugal, { H i j l . de Portug. ) fils 
de Fierre I , & de Corifiance. Principaux événemens de fon 
regne. Suppl. I I I . 26. a. . . 

F É R E N T A I R E S ou Pérendaires 3 ( H i f l . anc,) troupes au-
xiliaires chez les Romains , a rmées a la légere. Origine dü 
nom de férendaires. Aut re efpeces de férendaires. V I . 506. <z. 

F E R I N , adj. ( M/Í/ÍC. ) Les anciens défignoient par ce mot 
des maladies d'une nature t rés-mauvaife. Les maladesatteints 
de ees maladies font auíli appeliés de ce nom. V L 506. a. 

FERETRE , ( H i f l . anc.) brancard dont on fe fervoit pour 
'porter les morts. Autre efpece de brancard e m p l o y é dans 
íes triomphes. O n a quelquefois é tendu l'acception de ce 
mot á toute pompe en général, V L 506. a. I I y eut des oc-
cafions oü le triomphateur étoit porté par les pré t res m é m e , 
&c. Ibid. b. • . . 

F E R E T R Í Ü S . { M y t h o l . ) Júpiter férétrius. O n l u i faifoic 
des facrifices aprés la viftoire. V I . 506. b. 

FERIES , { H i f l . anc.) jours pendant lefquels on s'abíre-
rioit de travailler. Origine du mot feries. Différence entre 
les jours de feries & les jours de fétes. Quelques-uns con-
fondent les féries avec les jours de vacation. Ce mot re-
.vient á celui de fabbat cl^ez les Juifs. Differentes fortes de 
féries dont les noms font ic i indiqués. Ferie fe difoit auífi 
chez les R.omains pour un jour de foire. V I . 506. b. 

FERIE. ( H i f l . eccl.) Le dimanche efl la premiere ferie» 
V I . 306. b. Autrefois toute la femaine de paques étoit fétée 
par ordre de Coniftantin, & l'on appella ees fept jours fe
ries. Comme cette femaine étoit la premiere de l 'année ec-4 
cléfiaftique , on s'accoutuma á appeller les jours des autres 
femaines 2 , 3 Se 4 féries. Sens du mot ferie dans le b r é -
viaire romain. Féries extraordinaires. Ibid. 507. a. 

Féries ,jours de. V I I I . 893. ¿z. 
FERIES latines. (L i t t é ra t . ) Fé te folemnelle des peuplesdii 

Latium , imaginée politiquement par T a r q u í n . L'auteur d é -
veloppe ici l'art de l ' inñitution de eette féte , & la ferupu-
leufe exañi tude que les Romains apporterent á la célébrer , 
Infi i tut ion de cette féte á l'occafion d'un traité fait avec les 
peuples du Latium. Conditions du traité conclu pour la cé-
lébration de cette féte. V L 507. a. Quarante-fept peuples af« 
fifterent aux premieres féries latines. Le préfident fut tou-
jours un romain. Ces féries étoient ofdinaires ou extraordi
naires. O n attribuoit á la négligence de cette féte tous les 
malheurs qui arrivoient dans les armées romaine^,: exemplé 
qui prouve jufqu'á quel point alloit le fcrupule des Romains 
fur l 'omiííion des féries latines. Le moindre défaut dans les 
circonftances étoit capable de troubler la féte. Ces fé r i es , 
qui n 'étoient d'abord que d'un jou r , furent enfuite de deux 
& de trois. O n y ajouta m é m e un quatrieme jour , mais 
dont la cérémonie fe faifoit au capitole , & non fur le mont 
Albain , comme celles des autres jours. O n ne trouve dans 
toute l'hiftoire romaine que deux exemples de féries latines 
extraordinaires impérat ives. Ibid. b. Ce n'eft pas qu'il n'arri-
vá t de tems en tems des prodiges , pour lefquels on faifoit 
des fupplications extraordinaires , qui étoient de véri tables 
fé r ies ; mais comme elles fe paíToient dans Rome , on ne les 
mettoit point au nombre des latines. Le tems que duroit l'ex-
piation de ces prodiges étoit affez borné . Cependant dans 
des cas extraordinaires, les féries étoient immuablement de 
neuf jours. Les féries latines ordinaires étoient mobiles , & 
on ne les célébroit qu'au jour marqué par le confuí. Rome 
étoit prefque déferte pendant leur célébration ; on y c r é o k 
alors un gouverneur pour p réven i r toute entreprife contre 
elle. Auteurs á confulter. Ibid. 508. a. 

Feries latines. Faute á corriger dans cet article de l 'En* 
cyclopédie . Suppl. I I I . 27. b. 

Féries latines. I X , 30í. a. 
F E R M A G E S , {Jurifpr.) redevance annueííe du fermier au 

p rop r i é t a i r e ; ceíle cíes fermiers des droits royaux ou fe i -
gneuriaux. V I . 508. a. Les loyers des biens de campagne ne 
doivent pas étre confondus avec les fermages. Le propr ié 
taire d'une métairie a un privilege fur les fruits pour les fer
mages, Privilege que donne la coutume de Paris fur les 
meubles du fermier. Privilege du proprié ta i re íur les ferma
ges á lu i dus, Ibid. b. 

F E R M A I L & FERMAUX , { B l a f o n ) n o m m é s auffiferma-
lets 011 fermaillets. Comment ils font repréfentés. Écu fer-
maillé. Joinville décrivant une grande féte , parle de cette; 
partie de la parure du ro i . Les hommes & les femmes fe 
fervoient de cette parure. Comment ils la pla^oient. PaíTagc 
t iré d'Araadis oü i l en eft parlé : ce qui en eft dit dans Froif^ 
fard. V L 508. b, 
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f t r m a i l , forte de boucle garnie ele fon árcUlloh , &c. A n 

den uiage du fennail. Suppl. 111. 27. b. 
• F E R M A H A G H , ( GJogr.) comte d ' í r lande dans la pro-

Vince d'ülíler ; fes bornes; ia capkale; fon é iendue & fá 
popuhtion. Qiif-lire du fol &. des hábitans. Repréfeatans de 
cctte ^province. Suppl. 111. 28. u. 

F E R M A T i ( Pmne) fes obfervatrons fur Diophante. 5« / ' / / . 
I I I . 571. a, 

F E R M E , adj. {Phyfique) Les corp's termes oppofés aux 
Corps fluides & aux corps moiis. V i . 508. b. Diífcrence 
entre corps ferme & corps folide. La fermeté des corps n 'c i l 
qu'une dure té plus ou moins grande. La caufe en eft inc'on-
íiue. H faut diílinguer la fermeté des corps durs d¿ celle des 
corps elafiiques. Ibid. 509. a. 

tERMt,-ConJtant,In¿bran!able. {Synon.) I V . 58. ¿. Voyez 
imperturbable. 

FERME. (Jurifp.) DiíFérentes figniíicatlons & é tymologie 
de ce mor. DiíünéHon ufitée en Normandie des fimpies 
fermes d'avec les fermes blanches. V I . 509. a. DiíFérentes 
formalités par lefquelies fe fait le bail á ferme. Ce bail ne 
peü t étre fait pour plus de neuf années. Les gentilshommes 
iaics peuvent fans dé roger fe rendre adjudicataires desfer ínes 
du roi. l is peuvent teñir á ferme les terres des princes "du 
í a n g ; mais iis n'en penvent teñir aucune autre. Quelles font 
celles que les eccléfiaíViqucs peuvent teñ i r . Privilege du pro-
priétaire fur les meubles du fefmier felón la feule coutume 
de Paris. Son privilege fur les fruits de la ferme. Les ^ i g a -
gemens réciprcques entre le propriéraire & le fermier fub-
í i í lent entre leurs héritiers pendant la duree du bail. La vente 
de l 'héritage aífermé rompt le bail , &c. La contrainre par 
-corps peut é t re ílipulée pour les fermes des champsma i s 
elle ne fe fupplée pas , fi elle n'eíl point exprimée. Ibid. b. U n 

-fermier n'eíl pas re^u á faire ceffion de biens. O n peut faire 
réfdier le bail quand le fermier eíl deux ans fans payer. 
Aut re cas pour lequel le fermier peut étre éxpulfé. O b l i -
gations & devoirs du fermier. Peftes qu'il doit fupporter. 
En quel cas ii peut demander pour une année une diminu-
tion fur le prix de fon ba i l , ou fufpendre le páiement d'une 
année. L'aftion perfonnelle réfultante d'un bail á ferme dure 
trente ans. Ibid. 510. a. La tacite reconduí l ion eíl ordinai-
rement de trois ans. Le premier bail étant í i n i , la caution 
-ne demeure plus obligée. Ibid. b. 

Ferme, baíl á. En quoi i l differe du bail emphitéotique. 
V . 581. a. Renouvellement d'un bail á ferme. X I I I . S59. h. 

Ferme , dans quelques coutumes , aífirmation ou ferment 
qui fe fait en touchant dans la main du juge. Autre ferment 
appellé contre-ferme. Coutumes oü i l en eíl parlé. Ce que dit 
M . de Lauriere fur ees fermens. V I . 510. b. 

Ferme des arriendes. V I . 510. b. 
Ferme blanche. Ferme dont le loyer fe paie en mennoie 

blanche. Ce qu'on entendoit par ce mot en Angleterre. V I . 
510. b. 

Ferme d'une, deux ou trois charrues. V I . 1510. b. 
Ferme de droit. V I . 510. b. 
Ferme genérale. V I . 510. b. 
Ferme ,a moijfon. V I . 5 10. b. 
Ferme a moitié f r u i t . y l . «510. b. 
Ferme pariieuliere. Sous-ferme. Ferme au tiers franc. V I . 

511. a. 
FERME , lettres en ( Jurifpr. ) I X . 423. a. 
FERME. ( Econom. rufiiq.) Ce mot eíl devenu fynonyme 

avec celuide maifon r u í i i q u e , par i'eífet du d tgoút des foins 
de Tagriculture. Prefque toutes nos terres font aífermées : 
ce qui vaut mieux que 11 elles étoient eulrivées par la 
plupart des propriétaires. Connoiífances générales dont le 
propriétaire doit é t re inflruit. Situation que la maifon doit 
avoir á l 'égard des terres qui en dépendent . I I faut proferiré 
ítout ce qui eít inutile dans les bátimens d'une ferme, mais 
fe garder encoré plus de rien retrancher qui foit néceífaire. 
V I . 511. a. Une maifon ruíi ique doit étre voifine de l'eau , 
fa cour bien fermée , & fes bátimens ifolés entr'eux. L'une 
des qualités eífentielles au fermier eíl qu'i l foit riche. Divers 
árticies de dépenfes dont ia fomme indique ce qu'un fermier 
eí l obligé de dépenfer pour une ferme de 505) arpens de 
terres labourables, avant de recueillir. Détai l des frais an-
nueis évalués fur les facilités nu'a un fermier de nourrir fon 
bétail. Quelque habileté qu'ait un laboureur , i l n'apprend á 
ezeiter toute la fécondits de fes terres qu'en fe familiarifant 
avec elies. Ibid, b. Si le fermier n 'eí l pas aífez r iche , i l de-
viendra plus pauvre d'année en année. U n homme ord i -
naire peut étre chargé fans embarras de l 'emploi de quatre 
voitures, &c. Diverfes efpeces de cultures dont une ferme 
doit étre compofée. Si fon a deux petites fermes cont igués , 
il eíl avantageux de les reunir. ConnoiíTances qu'il faut avoir 
pour fixer le prix d'une ferme. I I eíl avantageux d'avoir, par 
exemple, quatre voitures, lorfqu'on a des terres plus que 
trois voitures n'en peuvent cul t iver , & pas aífez pour en 
oceuper quatre. Diverfes conüdérations locales qui font varier 
Je pr ix d'une ferme. Les redevances en denréeí coutent or-
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dinaitertlént moins z\tk. fermiefs que ceíles én áreent V i 
propriétaire efl en doute fur lá valeur de fes terres' -\ a 
de fon intérét de laifier l'avamage du coté du fermier /¿ v 
y i z . a. Pér tes que le propriétaire doit partager ave'c h f 
Di í terentes conduites qu'il faut teñir avec les fermiers f I 
leur taraftere. I I faut que dans les claufes d'un bail le " 
priétaire prévienne l'abus qu'o'n pourroit faire de'fa ^™' 
íiance : détaiis á cet égard. Stipulation fur la niarne v " " 
lance du propriétaire a l 'égard des pailles. La mauvaife f ^ 
en agriculture eíl toujours un efiet de la pauvreté ou 
défaut de lumieres., Soins qu'on doit prendre a confe 
un fermier riche & entendu. Ibid. h. Le propriétaire doit " 
trés-réfervé á exiger des augmentations. I I doit entrer da^ 
des vues d'amélioration , &: ne point fe refufér aux dépenfes 
qui y contribuent. ' L'agriculture ne peut avoir de fuccés 
é tendus que par la multiplication des beíliaux. V I . 0 , 

Ferme. Ce que doit faire un homme chargé d'une ferme d' * 
nuée de fumier & peu fournie de paille. V i l . 366. a. Entretie ~ 
de la volaille dans 1c fonds d'une ferme. XVIí . 441 ¿ 
442. a. , 

FERMES du r o i , ( B a i l des ) Finances. Examen de la quef-
ú o n , favoir lequel eíl préférable d'affermer les revenus publics 
ou de les mettre en régie : expofé des principes de M. de 
Montcfquieu fur cét te matiere , accompagné des obfefvations 
de l'auteur. 

Premier principe, u La régie eíl l'adminiílration d'un bon 
J» pere de famillc qui releve l u i - m é m é , avec économie & 
" avec ordre , fes revenus JJ. Obfervations. Si le régiíkur 
fait perdre par fa négligence , ce que le fermier fait perdre 
par exaélion , les avantages & défavantages des deux mé-
thodes en rendront le choix indiíférent. Peut^-étre feroit-il 
plus facile d'arréter la vivacité du fermier, que de háter la 
lenteur de ceux qui rápíTent. L'ordre & l'économie íerünt 
moins bien obfervés dans les régies que dans les fermes» 

Second principe. « Par la régie , le prince eíl le maitre de 
» prever ou de retarder la levée des tributSjOu fuivant fes 
» befoins , ou fuivant ceux de fes peupks ». V I . 513. ¿. 
Obfervations. L'auteur montre que le prince peut fe conduire 
de m é m e en aífermant fes revenus. De tellcs opérations 
dépendent moins de l'une ou de l'autre méthode, que de 
la bonne adminiílration. Exemple cité. 

Troijieme principe, u Par la r ég ie , le prince épargne k l'écat 
" les profits immenfes des fermiers qui rappauvnílent d'uns 
5> infinité de manieres v. Obfervations. Ce que la ferme ab-
forbe en profits, la régie le perd en frais. I I peut fetrouver 
des moyens de prevenir ees deux abus. 

Quatrieme principe. U Par la régie, le prince épargne au peuplc 
» un fpeélacle de fortunes fubites qui l'afilige Obfervations. 

Cinquicme principe. « Par la r ég ie , l'argcnt levé paíTe par 
" peu de mains; i l va direélement au prince, & par con-
» féquent revient plus promptement au peuple». Ohftrvw 
tions. Ibid. 514. a. 

Sixieme principe, u Par la r ég ie , le prince épargne au peuplc 
» une infinité de mauvaiíes loix ». Obfervations. 

Huitieme principe. Exemples allégués en faveur de la rsgie. 
» Les pcuples les plus malheureux, font ceux oü le prince 
" donne á ferme fes ports de mer & fes villes de comraerce w. 
Obfervations. Ibid. b. 

Neuvieme reflexión de A i . de Montefquieu. Projet magnanime 
de N é r o n d'abolir les impóts . Loix qu'il fit contre í'avarice 
des publicains. Obfervations. Ibid. ^ i ^ . a. Voyez encoré fur 
ce fujet l'ardcle Régie. 

Fermes. Obfervations fur l 'ar t icleprécédent. X V . 57) - ^ 
&c. La régie préférée á la ferme. X I V . 228. a. Préjudices 
qui réfultent de la néceífité d'aífermer les impots qu'on leve 
fur les objets de confommation. X V I I . 876. a. 

FERMES , ( Cinq grojfes ) Finances. Difficultés que trouva M. 
Colbert á l 'exécution du projet par lequel , voulant affranchir 
l ' intérieur du royanme de tous droits locaux, i l fe propofoit 
de tranfportcr fur les fronticres, tout ce qui devoit charger 
ou favorifer le commerce avec l 'étranger. V I . 5 i ' ) -^-
plupart des provinces frontieres voulurent garder leurs an-
ciennes loix fur farticlc des douanes, comine fur plufieurs 
autres objets, & M . Colbert ne voulut rien forcer. Le tanf 
de 1664 n'eut done lien que dans les provinces de I mtcneur. 
Enumérat ion des provinces des cinq groífes fermes. Droits 
qu'on percoit tant á l 'entrée qu 'á la fortie de ees provinces. 
Provinces réputées é t r ange res ; pourquoi elles font ainíl de-
fignées: énumérat ion de ees provinces : droits que 1 on y 
percoit. Les provinces des cinq groífes fermes forment topo-
graphiquement une efpece de prefqu'ile, dont les provinces 
réputées étrangeres font le continent. Sans la Normandie, 
elles formeroient une ile toute entiere, ifoléc par rapport aux 
droits du roi , quoique comprife fous la méme denomi-
nation. Ibid. b. Voye^ TRAITES. 

Fermes. Réglement fur l'adjudication & les cncheres pour 
le bail des fermes. V . 145. b. Direéleurs généraux des cmq 
groíTes fermes. I V . 1027. a. Les biens du domaine donn¿» 
a ferme. V . 25. b. Principauxbureauxdes cinq groífes fermes. 
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ya. d , Provinces des cinq groffes fermes. V . 145. ¿. xMoyen 
de 'rendre la í e r m e d e s cartes plus importante , íans etre plus 
onereufe au public. I I . 571.^. De la ferme du tabac. X V . 790. 
b Commis des fermes, I I L 701. ¿. Sous-ferme. X V . 418. a. 
' FERME, ( Opera ) partie de la décorat ion qui ferme le 

théatre. Comrnent elle eíl placee au théatre de Topera de 
París. V I . 515- «̂ queile maniere elle e ñ foutenue. I n -
convéniens attachés á cette maniere. Des moyens d'y re-
jnédier. U id . 516. ^ 

FERME-A FERME. (Manege) V I . 516. a* 
FERME. {Charpent.) V I . 516. a. 
FERME, jeu de la ferme avec des des, (Jeu de hafard") 

Détails fur la maniere de le puer . V I . 516. A\ 
FERME, ( Jeu) Jeu de car tes. V I . <}i6. a. 
FERMENT , ou levain. (C/ iymic) V I . <¡i6.b. 
FERMENT. ( Econam. anim. Méd. ) Les anciens chymií les 

déügnoient par ce nom tout ce qui a la p r o p r i é t é , par fon 
mélange avec une matiere de diílerente nature , de con
vertir cette matiere en fa propre nature. U n grain de hledj 
dans un terroir fertile , peut produire cent grains de fon eí-
pece, & chacun de ceux-ci peut en produire cent autres. I I 
y a done quelque chofe dans le grain de bled, qui a la faculté 
de changer en une iubílance qui lu i eíl propre , le fue que 
laterre lui fournit. Ce meme fue, re^u dans un germe dif-
férent, fsroit changé en une toute autre fubñance. C'eí i done 
cette puiíTance que les anciens chymifles appelloient du nom 
de ferrnmt. l is avoient tranfporté cette idee aux changemens 
qui fe font dans le corps humain. Q u i cíl-ce qui peut ima-
giner d'abord quesee corps peut étre produit de farine & 
d'eau ? Telle eíl cependant la nourriture ordlnaire des en-
fans, & celle á laquelle Thomme adulte m é m e pourroit fe 
bonier, enforte que la liqueur féminale qui peut fervir a 
produire un individu de la m é m e efpece , ne feroit originai-
rement qu'un compofé de farine & d'eau. V I . 516. ¿. Mais 
fi on entend par ferment j avec plulieurs modernes , ce qui 
étant melé avec une autre fubí lance , a la propr ié té d'y faire 
naitre un mouvement intef í in, & de changer par cet efíetla 
nature de cette fubítance ; ou f i on ne veut appeller ferment 
que ce qui peut donner lieu au combar qui femble fe faire 
entre des fels de nature oppoféc , alors i l ne peut que s'en-
fuivre des erreurs d'un terme employé d'une maniere auííi 
impropre. Erreurs de Vanhelmont fur cette matiere, d'une 
trés-grande conféquence dans la pratique de la médecine . 
Autres dangereux fyftémes de Sylvius. Ain f i les fermens de 
toute efpece , falins , acides, alkalis, neutres , devinrent la 
bafe de la théorie & de la pratique médicinale ; & ce qui 
né to i t que le fruit Timagination, fut regu comme un pr in
cipe d'aprés lequel on fixa les moyens de contribuer á la 
confervation des hommes, í¿id. 517. a. Auteurs á confulter. 
Uid . h. Voyez FFRMENTATION. 

F E R M E N T A I R E S , ( H i j h eccL ) nom que les catholiques 
d'occident ont quelquefois donné aux Grecs dans leurs dif-
putes fur l'eucharifiie. V I . 517. b. 

F E R M E N T A T E U R S . { M é d e c ) Voyez V I . 519. <*, b. 
F E R M E N T A T I O N , i ; ^ / / i / / - 0 « , Eprvefcmce. {Synon. ) V . 

2.l6. b. 405, a. 
FERMENTATION. ( Chymie ) Ce que les anciens & les 

modernes ont entendu par-la. Le principe de la fermenta
tion fut fouverainement en regne dans le ñecle dernier. Les 
demi-chymifíes l'employerent de travers, & les médecins 
en íirent l'ufage le plus ridicule. Les notions que nous ont 
données de la fermentation fes premiers promoteurs, n'ont eu 
befoin que d'étre rendues plus philofophiques, pour nous 
fournir un principe aufli fécond qu 'év ident d'un grand nombre 
de phénomenes chymiques. V I . 517. b. Le mot áe fermen
tation a été confacré á exprimer l 'aílion reciproque de divers 
principes préexiftans enfemble , d'abord caches, oif i fs , & 
enfuite développés , mis en jeu. Le mouvement qu'une pa-
reille réaftion occafionne eíl infenfible : i l ne faut pas le 
confondre avec le bouillonnement. Quels font les fujets fer-
mentables. Effet principal & effentiel de la fermentation. 
Becher & Sthal ont penfé que les principaux produits des 
fermentations étoient dus á une récompofition. Différence 
entre la fermentation & FeíFervefcence. Ce que ees deux 
phénomenes ont de commun. I I ne faut pas non plus con
fondre les fermentations avec l'ébullition ou le mouvement 
inteflin fenfible. Ibid. <JI8. <z. Enuméra t ion du petit nombre 
de fermentations qui ont été foigneufement étudiées & fuf-
íifamment connues. Les autres efpeces ne s'y rapportent 
que par une analogie qui paroit a la véri té naturelle , mais 
qui n'eíl pas encoré établie démoníka t ivement . Ce qui refte 
á diré fur ce fujet qui n'a été qu'ébauché dans cet arricie , 
fe trouvera dans les articles P a i n , V i n , Vinaigre, Putrefañion. 
Ibid. b. • 

Fermentation. Principe de ce mouvement. I . 853. a. I I I . 
41'j. b. L'air principal agent dans les fermentations. 2,33. a. 
Fermentations excitées par certaines fubílances dont l'air eíl 
ímprégné. 235. b. Teins qu i l faut choiftr pour la fermenta
tion des fucs d'is plantes, Jbid, M o y e n de raffembler le feu 
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líans les córps par k fermentation. V I . 602. k Piodudioit 
de la flamme par le mélange de deux liqueurs froides qui 
emrent en fermentation. 839. a. Fermentations froiilesi VIT. 
3 19. a. Phofphores produits par la fermentation. X1L 526. a. 
Les fubílances putrides animales ont la vertu d'cxciter unefef-
mentation vineufe dans les végétaux. XÍ I I . 588. k Pourquo i» 
pendant qu ' i l fait du tonnerre , certains fluides ehtrent en 
fermentation, & d'autres eeífent de fermenten X V I . 413, 
a. De la fermentation vineufe. 283. b. — 289. a. De la fer
mentation acéteufe. 301, ¿. — 302. b. Fermentation exckéc 
par toute efpece de levain. Suppí. I I I , 734. a ,b . Par la levure 
de biere. 738, a. Fermentation du moút . Ibid. In í l rument 
propofé pour mefurer íes degrés de fermentation. X V I I . 7^0. 
b. Appareil pour éva luer l'air qui fort des fubílances en fer
mentation. V o l . I I I . des planch. C h y m i e , p l . 12. 

FERMENTATION ¡{Econ. ^ i w . ) mouvement inteílin produit 
fans aucune caufe feníible dans la plupart des v é g é t a u x , par 
lequel i l s'opere un changement dans leur fub í l ance , qui 
rendleur nature différente de ce qu'elle é to i t , & leur donne 
la propriété de fournir un efprit ardent ou acide, d 'oü s'en-
fuit la diílin¿lion de la fermentation en vineufe & en acéteufe. 
11 n'eíl plus queíl ion de fermentation en m é d e c i n e , que r é -
lativement á l'idée qui vient d'en étre donnée , & á ee qui 
en fera dit á la fin de cet article. V I . 518. b. ü f a g e qu'on 
en faifoit depuis Vanhelmont jufqu'á Textinólien de la feéle 
des médecins qu'on appelloit chymique. Les diñerentes fer* 
mentations qu'on imaginoit dans les fluides du corps humain >, 
les fermens auxquels on attribuoit la propr ié té de produire 
des mouvemens in te í l ins , étoient les grands agens auxquels 
on attribuoit toutes les ^opérations du corps humain. La 
f e ñ e chymique divifée en deux, celle des humorií les , & 
celle des fermentateurs, Expofé de U doElrine des fermentatears% 
C'eíl principalement á l 'égard de Tclaboration des alimens 
dans les premieres voies , que les partifans de la fermenta^ 
tion mal conque fe font d'abord exercés á lu i attribuer toute 
l'efficacité imaginable, Ibid, 519. a. d'ou ils é tendirent en
fuite fon domaine dans les voies du fang &. de toutes les 
humeurs du corps humain. C'eft une opinión fort ancienne 
que Tacide fert á la chylification. Do í l r i ne s de Gal len , d 'A-
vicenne, de Riolan & de Caílellus fur cette matiere. Mais 
perfonne, avant Vanhelmont , n'avoit enfeigné qu'un acide ? 
en qualité de ferment, peut diíToudre les alimensj comme fe 
font les diffolutions chymiques par l'eífet d'un mení l rue . Tant 
que la circulation n'étoit pas a d m i í e , on étoit fort embarraíTé 
de trouver une caufe á laquelle on pút folidement attribuer la 
chaleur anímale. Helmont cherchant la caufe de ce phéno-
mene , ne erut pas pouvoir la trouver ailleurs que dans la 
fermentation. Ibid. b. Expoíé du f^í léme d'Helmont. Com
rnent Sy lv ius , l 'un de fes plus zelés feélateurs ^ s'écarta de 
ce fyí léme. Ibid, 520. a. DííFérentes preuves par lefquelles 
Helmont & toute la fede chymique car téf ienne, p ré teu-
doient établir l'acidité du ferment digeílif Toutes ees raifons 
n'ont pu teñir contre les expériences qui démont ren t qu ' i l 
n 'y a jamáis de fue acide dans l 'eílomac qui foit propre á 
ce vifeere j que toutes les humeurs du corps humain font 
infipides, & ne font chargées d'autre principe falin que d'une 
forte de fel ñeu t re . Le fang n 'eí l ni acide, n i a l k a l i , & la 
diílillation ne donne aucun fel de cette nature, Helmont 
lu i -méme a é té forcé de convenir qu'i l n'y a point d'acide 
dans le fang d'un homme fain. Inconféquence de fon fyf* 
teme, Comment on a . d é t r u i t le fpécieux que préfentent 
d'abord les preuves données ci-deífus de l 'exiílence du ferment 
acide, Ibid. b. Comme les médecins fermentateurs ne fe 
bornoient pas á établir dans le ventricule les merveilles de 
la fermentation, i l faut les fuivre dans le canal in te í l ina l , 
oü ils font jouer encoré bien des roles á ce méme principe t 
pour lu i attribuer Tendere perfeélion du chyle. Suite du 
fyí léme d'Helmont. Réfutation de ce fyíléme. Changement 
que Sylvius apporta á la doftrine de ion maitre. Ibid. 521. 
b. Syftéme de Sylvius renverfé . Ibid. 522. a. Fameufe ex-
pér ience de Schuyl avec laquelle i l venoit á Tappui du fyf -
t éme de Sylvius , & que toute la feéle chymique regarda 
comme invincible. Obfervations qui démont ren t que cetie 
expéricnce ne prouve ríen en faveur de Sylvius. Ibid. b. 11 
paroit d'abord alfez fmgulier que les alimens dont nous ufons, 
qui font de nature & de couleur f i différentes, fournifíenc 
également un extrait toujours uniforme, toujours de couleur 
laiteufe. Comment les partifans de la fermentation expli-
quoient ce fyí léme. Cette explication démon t rée fauífe. Non-
feulement la couleur du chyle , mais encoré Todeur des 
matieres fecales a paru á certains fermentateurs devoir é t re 
attribuée á Teífet de quelque ferníent. D o í l r i n e de Vanhel
mont fur ce fujet. Ibid. 523. a. Obfervations de Tauteur fur 
cette doftrine. Vanhelmont fe bornoit á fáire ufage du prin
cipe de Teítervefcence fermentative des acides avec les al
kalis , pour la feule chylification. Mais fes difciples fe firent 
une gloire d'enchérir fur les écarts de leur chef. Sylvius & 
toute la fefte inrroduifirent Tinfluence de cette puiíTance dans 
les fecondes voies pour Tétendre fur toutes les. fonílions d« 
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i 'économie anímale. Quelle éfóit3 felón eux , la caufe á n 
inouvement inteftin attribné au fang pour conferver fa ñ\ú~ 
dité. Obfervations tirées de l 'Effai de phyfique fur l'ufage des 
parties du corps humain h at t r ibué á M . Senac >, qui font juger 
combien les expériences fopt contraires á cette opinión. íbid. 
h. Mais fi la fermentation n'eft pas abfolnment néceíTaire 
pour produire la chaleuí v i t a le , quelle en peut étre la caufe ? 
Voyez la réponfe a cette queñion au mot Chaleur anímale-. 
Caufe de la rougeur du fang felón les chymifles. Hypothefe 
de Defcartes , par laquelle , au moyen d'un ferment íuppofé 
dans le cceur , i l en explique le mouvement de contraóhoil 
& de dilatation. Cette hypothefe renverfée par les. expé
riences & le raifonnement. Ibid. 524. a. Les fermentateurs 
allerent iufqu'á fuppofer dans chaqué couloir,des ievains 
particuliers qüi changerit Ies fluides qui y abondent par le 
mélange qui fe fait entre eux , & par la fermentation qui 
ré iu l te de ce mélange. Expérience fans replique qui détrüi t 
ce fentiment. Par rapport au role que Ton a fait jouer a la 
fermentation dans la fievré, la cotfion > la crife: voyez ees 
articles-lá. Ce qui a été dit jufqu'ici n'eft que rhifíóife des 
erreurs qu'a produites l'abus du terme fermentation, & l'igno-
rance de la chofe. Ibid. b. En quel fens & jufqu'á quel point 
la fermentation a lien dans le corps humain. Diverfes caufes 
qui concourent á s'oppofer á ce que le changement que 
pourroit produire la fermentation excitéc dans Feftomac 
devienne complet. Ibid. 525. a. Comment cette fermenta
tion des alimens commencée ^ tend á en extraire le fue 
propre á former le chyle. Cette fermentation n'eft jamáis 
pouiTée jufqu'á produire refpedHvement un efprit ardent ou 
acide, un alkali volátil. Mais á l 'égard des perfonnes d'une 
conftitution foible y les alimens trop long-tems arrétés dans 
l'eftomac ép rouven t d'une maniere plus é tendue les chan-
gemens auxquels ils ont de la difpoíition, I I eft done tres-
intérefiánt de rechercher les moyens de fuppléer au áéfaut 
de fermentation commen^ante, de la procurer, ou de corriger 
l 'excés de la fermentation trop continuée. C'eft l'objet que 
s'eft propofé le dodeur Pringle dans fes expériences. En quoi 
confiftent les expériences de ce médecin anglois. Ibid. b. 
Conclufions qu'il en tire par rapport á la fermentation al i-
jnentaire. IO. Si la falive eft bien préparée , qu'i l y en ait 
une quantité fufíifante, qu'elle foit bien mélangée avec les 
alimens, elle arréte la putréfaél ion, prévient la fermentation 
i m m o d é r é e , les vents & l'acidité dans les premieres voies. 
Examen du fentiment contraire de Stahl. 20. La piupart des 
í u b í b n c e s animales qui tendent á la putréfacíion , ont la 
faculté d'exciter une fermentation dans les farineux. 30. Les 
jnélanges qui fe font aigris dans l'eftomac ne reviennent 
jamáis á un état putride. 40. Les fubftances animales putrides 
excitent une fermentation dans les farineux, les végétaux 
& le lait. 50. A in f i bien des perfonnes font incommodées 
d'aigreurs, quoiqu'elles ne vivent que de viandes, depain 
¿kd 'eau . 6o. Diverfes fubftances q u i , s'oppofant á la fermen
tation , font contraires á la digeftion. 70. Subftances ú t i les , foit 
pour arreter la fermentation immodérée , foitpour fortifier Fef
tomac. Ibid. 526. a, 8o. Quels font les ftomachiques les plus 
propres á fuppléer au défaut de la falive. 90. Les aromatiques 
annoncent moins de ver tu carminative que les amers & les 
anti-feorbutiques. 10o. I l n ' y a point de conformité entre un 
amer animal 8¿ un amer végétal . 11o. Quelle eft la ver tu 
du fel mar in , du fel d'abfynthe & de la leíHve de tartre , 
dans la fermentation des alimens. 12o. Des ceufs confidérés 
cornme alimens. Ibid. b. 

Fermentation. La digeftion ne peut lu i étre attribuée. Suppl. 
I I . 877. ¿. 

F E R M E R les ports ou mettre un embargo. ( Comm.) Denx 
manieres de fermer les ports , c'eft-á-dire d 'empécher qu'i l 
n'en forte aucun bát iment . V I . 526. ¿. 

FERMER , ( Comm. ) V I . 327. a. 
FERMER un bateau, (terme de riviere ) V I . 5 27. a. 
FERMER une volte, ( Manege ) V I . 5 27. a. 
FERMER une voúte 3 [ Coupe despierres) V I . 527.¿z. 
F E R M E T É , ( Gramm. & Littér.1) fignification propre de 

ce mot. F e r m e t é de l 'ame, de l'efprit. F e r m e t é du ftyle de 
Tacite. La Bruyere a un ftyle ferme. V I . 5 27. a. 

Fermeté & confiance : différence entre ees mots. V I . 

Fermeté : i l ne faut point la confondre avec l 'entétement . 
X V I I . 770. a , b. F e r m e t é á remplir fes devoirs au péril 
de la vie. V I I I . 638. b. 639. a. 

FERMETÉ , ( Phyfiol.) attitude dans laquelle on fe tient 
ferme, dans quelque fituation que ce foit. V I . 527.^. 

F E R M E T U R E des portes d'une place de guerre. X I . 
721. b. 

F E R M I E R , {Econ. rufliq.) Diíférence entre le fermier 
& le métayer . Devoirs d'un fermier á l 'égard de fon pro-
prié ta i re . L'affiduité & Pañivité font les qualités eftentielles 
d'un fermier. Ceux q u i , íbus prétexte de joindre le com-
merce au labourage, fe répandent fouvent dans les marchés 
j iub l ics , n'en rapportent que le goüt de la diífipation , §c 

perdent de vue la feule afFaire qui leur foit importante. Cen> 
auxquels ils confient les travaux de la campaone ne fa1 , 
roient fuppléer comme i l faut á leur abfence. V l . ^ y ¿ Q . ¡ 
jets dont le foin doit étre abandonné a la fermier^. La théori * 
de l'agriculture eft fimple.; mais les circonftances o b l i m i t t 
en modifier les principes de tant ds manieres, que les re^ 
gles échappent á travers la foule des exceptions. Si les cula 
tivateurs philofophes avoient eu foin de confuker nos bons 
fermiers , ils fe feroient épargné beaucoup d'expéritnces en 
s'inftruifant de celles qui font deja faites : ils auroient'dü 
auíH déférer davantage á leurs fentimens j lorfqu'en prooo-̂  
lant íeurs d é c o u v e r t e s , ils ont t rouvé en eux de la froideur 
ou de la répugnance. O n v o h par Fexpérience de pluíleurs 
perfonnes, combien les véri tables connoiíTances en agrkul-
ture dépendent de la pratique. Ibid. 5 28. a. En matiere d'a-
griculture , i l vaut beaucoup mieux voir la pratique dr-s fer
miers , que fe borner á la lefture des livres, I I faut beau
coup de courage & d'argent pour réuífir á un certain point 
dans le labourage. La dalle des fermiers eft injuftement 
méprifée. Dans les premiers tems de la république romaine 
on louoit un citoyen vertueux en Fappellant un bon labou-
reur. Quelques écrivains ont regardé l'agriculture comme 
une fonftion facrée. Eloge des moeurs de la piupart des fer-' 
miers de uos jours. Bonheur de leur état. Sentimens qu'on 
leur doit. Ibid. b. 

Fermier ou locataire : engagemeris qu'i l prend. I I . 16. h 
I V . 894. b. Opéra t ion que le permettent les fermiers fr¿ 
pons qu'on forcé á quitter leurs fermes. I X . 146. b. Des ar~ 
bres que le fermier a plantés. Suppl.l. 523. b. 

FERMIERS, (Econ.poli t iq.) ceux qui aíferment & font va» 
loir les biens des campagnes, & qui procurent les richeffes 
& l e s reflburces les plus eífentielles pour lefoutien deFétat. 
V I . 528. b. On ne peut bien juger de Fétat aftuel de l'agri' 
culture en France , fi Fon s'en tient á un coup d'oeil gén¿-
ral. Connoiffiinces auxquelles i l faut s'appliquer pour en bien 
juger. I I s'en faut peu qu'on ne croie que Fufage des che-
vaux & celui des boeufs ne foient également avantageux. 
Les cultivateurs eux-mémes ne doivent pas étre conftdtés 
lá-deífus, I I n 'y a que des fermiers riches qui puiíTent fe 
fervir de chevaux pour labourer les terres. Les autresn'ont 
d'autre reífource que de les faire cultiver avec des hceufs, 
par des payfans qui leur rendent la moitié de la récolte : 
cette mé thode exige trés-peu de frais de la part du métayer, 
Aut re arrangement, par lequel les propriétaires , dans cer-
taines provinces, retirent en argent le revenu du ferraage de 
leurs terres. Ibid. ^29. a. Les propriétaires qui. fe charge-
roient eux-mémes de la culture de leurs terres dans les 
provinces oü Fon ne cultive qu'avec des boeufs, feroient 
obligés de fuivre le m é m e ufage. De tout tems, & en tout 
pays., on a cult ivé les terres avec les boeufs. Leur travail 
eft beaucoup plus lent que celui des chevaux. C'eft un pré-
jugé dément i par Fexpé r i ence , que les bosufs ont plus de, 
forcé que les chevaux : ftx boeufs voiturent deux ou trois 
milliers pefans , & fix chevaux voiturent fix á fept milliers. 
Les boeufs retiennent plus fortement aux montagnes, mais 
ils tirent avec moins de forcé. Proportion de ce qu'il faut 
de boeufs ou de chevaux pour le labour de différcntes terres; 
quantité de travail que les uns & les autres font dans un jour, 
Ibid. b. L'ufage des boeufs ne paroít préférable á celui des 
chevaux , que dans les pays montagneux ou dans des ter-
reins ingrats, ou i l n 'y a que de petites portions de terres 
labourables difperfées. Les boeufs peuvent convenir pour 
les terres fort légeres. Les terres qu'on laboure avec des 
boeufs , produifent beaucoup moins que celles qui font cul-
t ivées avec des chevaux. L c s m é t a y c r s oceupent autantqu'ils 
le peuvent les boeufs á des charrois pour leur proíit ; les 
terres font moins cultivées , & une partie demeure en fri-
che. C'eft un grand inconvénient , dans les pays oü Fon 
cultive avec des boeufs , quand les terres reftent enfriche; 
elles y font a trés-bas p r i x , & reftent en vaine páture. Ibid, 
530. a. O n croit vulgairement qu'il y a beaucoup plus de 
prof i t , par rapport á la depenfe , á labourer avec des boeufs 
qu'avec des chevaux : recherches fur ce fujet. Détails fur 
les frais d'achat des boeufs & des chevaux par lefquels i l 
paroit que la dépenfe des boeufs furpaífe au bout de douze 
ans celle des chevaux d'environ 700 livres. Ibid. ¿. 11 y a 
des fermiers qui ménagent leurs boeufs o"u leurs chevaux 
pour les vendré plus avamageufement; mais albrs ils font 
moins de culture. Si les chevaux font plus fujets aux nia-
ladies que les boeufs , cet inconvénient fe compenfe; parce 
que le laboureur qui fe fert de boeufs en a befoin d'un plus 
grand nombre , qu' i l n'auroit eu de chevaux. Le défaftre 
que caufent les épidémies parmi les boeufs eft plus dange-
reux que les maladies des chevaux. Dépenfes pour les bceur;* 
qui compenfent celles du ferrage & du harnois des che
vaux. Pour la nourriture , l epré jugé eft en fáveur des boeur^ 
examen de cette queftion : Ibid. ^31. a. d'oii i l réiulte que 
l'avantage eft toujours en faveur de ceux qui emploient les 
ckevaux, Ibid, b. Les chevaux par leur travail fe procurent 
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güX-tnémes leur noi inl ture , fans díraímier le profit que h 
culture doit fcurnir au laboureur. I ! n'en éfl pas de m é m e 
de la culture ordibaire qui fe fait ávéc les bccufs. I I y a 
de plus pour les bceufs que ponr les chevaux j la dépenfe 
despáturages. Diverfes caufes qui contribuent á rendre cette 
dépéníe fon onéreufe. Ibid. 532. I I y a moitié á perdre 
í'ur le produit des terres qu'on cultive avec des bosufs. 
Daus les tems fecs y les btóufs trouvent peu de nourr ín í re 
dáns les páíurages , & ne peuvent préfque pas travailler. 
Ai'nfi le défalit de fourrage & de fumier , le peu de tra-
vatl les charrois des métayers , bornent tellement la cul-
túre^, que les terres ne produifent que trés-peu de revenu , 
& niinent fouvcnt le propriétaire & le mé taye r . On pré-
tend que les fept huitiemes des terres du royanme íont cul-
tivées avec des bceufs, ce qui découvre une dégradation de 
í%gt'Ículture en France : nne partie de tomes ees terres font 
en friche par le défaut de fermiers. Caufes de ees défaftres. 
fáüvteté des habitans dé l a campagne^ I I n'y a point d'homme 
qui ne faene que les richeífes font le grand reííort de l'a-
criculture. De cinquante millions d'arpens labourables dans 
le royanme, i l y en a plus d'nn quart en friche. Sixoufept 
millions font traites par la grande culture & environ trente 
millions avec des bceufs. Jhid. b. Le produit total des terres 
cultivées donne en blé environ 42, millions de feptiers. Cal
en! de iM. D u p r é de Saint-Maur , d'ou i l réfulteroit que la 
confommation totale annuelle en blé eil de trente-fix m i l 
lions de feptiers , & le produit annuel, année commune , 
trente fept millions. Si les terres étoient traitées par la grande 
culture, ¡1 paroit qu'on auroit 70 millions de feptiers , & 
qu'ítinfi raugmentation de récoke feroit de 2.6 millions. D u 
commerce des bles. Obfervations qui prouvent qu'on ne 
pourroit pas v e n d r é a Fétranger ees 26 millions á un prix 
qui püt dédommager le laboureur de fes frais, I I faut done 
envifager par d'autres cótés les produits de Tagriculture. 
Ies profits fur les beftiaux en forment la partie la plus cen-
fidérable : or ce font les fiches moilTons qui les procurent. 
íl faut aux beftinux des páturages pendant l ' h iver , & des 
grains á la plupart pour leur hourriture , c'efl fousces deux 
poihts de vue que i 'aüteur envifage ici la régie de Tagricul-
tu.re. Ibid. 533. a. De qnelle maniere les diíierences terres 
du royanme devroitnt é t re employées . En Angleterre , 011 
réferve bcancoiip de terres pour piocurcr de la nourriture 
aux beíliaux. Produit des latties de ce pays. I I n'y a aucune 
fcranche de commerce qui puitíe étre comparée á cette feule 
partie du produit des beíHaux. Produit de la traite des ne-
g-es comparée á celui des beñiaux en Angleterre. Avanta-
ges de l'état du fermier dans ce royanme. Ibid. b. En bor-
naiít en France la culture du blé aux bonnes terres , le 
calcul de rauteur porte que le produit annuel feroit de 60 
millions de feptiers , lequel furpaífant de 18 le produit a ñ u e l 
de nos réco l t e s , cet excédent vendu á Tétranger produiroit 
en argent plus de 300 millions de livres. Le furcroit de la 
récolte en menus grains ferviroit avec le produit des terres 
mediocres, á l'augmentaiion du proíit fur les beñiaux. Le 
commerce du blé étant l ibre , i l fe vendroit a l 'étranger en
viron 20 livres le feptier. Régularité dans les prix des grains 
en Angleterre ; ce qui eft un grand avantage pour le fou-
tien de l'agriculture. Q u e l a été le bas prix du blé en 
France depr.is plus de 30 ans. Les difettes arrivent facile-
ment a la fuite d'un prix fi bas, dans un royanme oü i l y 
a tant de cultivateurs pauvres. Pratiques des laboureurs , qui 
montrent pourquoi les difettes furviennent lorfqu ' i l arrive 
de mauvaifes années. Ibid. 534. a. Pourquoi les années abon-
<laníes , ou le blé a été a bas p r i x , & qui font fuivies d'une 
mauvaife année , ne préfervent pas de la ¿ifette. Ponr mieux 
"comprendre le dépériíTement indifpenfable de ragriculture3 
par l'inégalité excefíive des prix du b l é , i l ne faut pas 
perdre de vue les dépenfes qu'exige la culture du blé . 
Total pour la culture de 40 arpens, cult ivés par quatre 
chevaux — 3220 livres. Ibid. b. L'auteur démont re eníui te 
que quand la tete du blé eíl á feize livres le feptier , le 
cultivateur retire á peine fes frais , & i l eft; expofé á tous 
les accidens dont i l doit fupporter le dommage. Eñimat ion 
des frais & du produit des menus grains qu'on femé au 
mois de mars. Ces frais font pour les 40 arpens , 690 l i v . 
qui joints aux 3220 l iv . de c i -de l íus , font une fomme de 
3910 l i v . pour le total des frais de 40 arpens. Produit du 
blé , 3266 l iv . Produit de smen t í s grains, 800 l i v . T o t a l , 
4066 l iv . Ainf i l e produit n'excede les frais que de 156 l i v . I I 
faut done que les grains foient a plus haut prix , pour que 
le cultivateur puiíle fe foutenir. Condition du métayer & 
du propriétaire en évaluant leurs dépenfes & leurs revenus 
annuels. Ibid. "535. a Le fermier eft toujours plus avanta-
geux a l'état. U eíl de l 'intérét des campagues & par confé-
quent de l ' é t a t , que le blé fe maintienne á un certain prix. 
Le riche fermier oocupe & foutient le payfan; le payfan 
procure au pauvre d toyen la plupart des denrées neceífai-
res aux befoins de la vie. La culture languit dans les lieux 
oü les fermiers manquent, Ibid. b. S i , la femence Se les frais 
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p r e l e v é s , un fermier a un feptier de pltls par avpent, c ' eñ 
ce qm fait fon avantage. Et s'il cultive f i bien qu'i l puiííe 
avoir deux feptiers, fon profit eft doublé ; nrais i l ne peut 
obtemr ce produit que d'une bonne terre. Le payfan qui 
entreprendroit de cultiver du blé avee fes bras , ne pour
roit íe dédommager de fon travaiL Ce n'eft que ,fur de 
grandes récoltes qu'on peut retirer quelque prpfit. L 'agn-
culture n a pas , comme le commerce , une reífource daná 
le c r éd i t ; i l faut dopc que k s fermiers foient riches par 
eux-mémes» Inconvén iens de l'état a á u e l des cíiofes qu i 
font que l'état de fermier ne fubfifte prtfque p lus , & que 
l'agriculture eft abandonnée aux métayers . C'eft principa-
lemcnt la l iberté ou la contrainte dans le commerce du b l é , 
qui decide de fa valeur./¿iüf. 536. a. La nation angloife n'a 
point eíTuyé de chefté extraordinaire ni de non-valeur de 
blé , depuis qu'elle en a favorifé l 'exportation. Le bon état 
de Fagriculture dans les colonies angloifes , fur-tout dans la 
Penfylvanie, a contr ibué depuis un tems á diminuer íe prix 
de cette denrée . Outre la liberté de la vente des grains a 
l 'étranger , i l faut que le cultivateur ne foit paS inquiété 
par des impofitions arbitraires. Par rapport á la néceftité de 
fournir á la milice , l'état de fermier pourroit avoir des 
privileges de plus que l'état de mé taye r , f i le premier é to i t 
bien connu. Le gouvernement ne peut dé te rminer des per-
fonnes riches á l'état de fermiers, que p&r une proteélioia 
décidée. Ibid. b. Recherches fur le profit des beftiaux dans 
l'état aftuel de l'agriculture en France. Par la grande cu l 
ture on mettroit á profit les páturages qui fervent en p u r é 
perte á nourrir quatre ou cinq millions de bceufs , & qui 
oceupent , pris tous en fémble , au moins pendant fix ans „ 
les páturages , qui pourroient fervir á é lever pour la bou-
cherie quatre ou cinq atures millions de bceufs , lefquelá 
produiroient , en fuivant la méthode indiquée i c i , 600 m i l 
lions de plus tous les fix ans. Ces páturages pourroient la 
plupart étre reirás en cul ture ; alors le produit en feroit 
beaucoup plus grand. Avantage plus confidérable que p r é -
íenteroient les troupeaux de moutons, par l'accroiíTemenc • 
du produit des laines & de la vente annuelle de ces beftiaux, 
Ibid. 537. a. Dans les domaines cult ivés par des bceufs j i l 
n 'y a pas le tiers des troupeaux qui pourroient y é t re nour-
r i s , f i ces terres étoient mieux cult ivées. Calcul des profits 
que procureroient ces troupeaux de moutons augmentés 
autant qu'ils peuvent l 'étre. Les obfervations qu'on vient 
de faire fur l'accroiíTement du produit des boeufs & des 
troupeaux, doivent s 'étendre fur les chevaux, lesvaches, 
les veaux , les pores, les volailles ) les versa foie , &c. Ces 
richeífes fe répandroient fur tous les habitans , elles aug-
menteroient la population , elles accroirroient les revenus 
des propriétaires & ceux de l'état. Les frais de la culture 
n'en feroient guere plus conftdérables , i l faudroit feulemenc 
de plus grands fonds pour en former l'établiíTement. C'eft 
au gouvernement á faire retourner dans la campagne ces 
fonds que les grandes villes attirent á elles. Ibid. b. Avan* 
tages qui réfulteroient pour le commerce de l 'exécution du 
plan propofé. Autres avantages, la propagation & confer-
vation des hommes, l'augmentation des habitans de la cam
pagne, Mifere du payfan dans les provinces oü la culture 
fe fait avec des boeufs. Préjugé des habitans des villes fur 
les caufes du dépériíTement de Fagriculture. Quand le payfan 
laboure lui-méme la te r re , c'eft une preuve de fa mifere 
& de fon inutilité. Occupation des payfans dans les prov in
ces riches oü la culture eft bien entretenue. Bonheur dé 
leur état. Ibid. 538. ¿r. Quelles font les caufes qui plongeant 
les payfans dans la mifere ^ leur font abandonner les cam-
pagnes. Combien le travail du riche fermier eft plus proí í -
table á tous égards que celui du métayer . Maux infínis que 
caufent les manufadures & le commerce qui ne font entre-
tenus que par le défordre du luxe^ Quand une nation dé
penfe par le luxe ce qu'elle gagne par le commerce, i l n'en 
réfulte qu'un mouvement d'argent , fans augmentation de 
richeífes. Les produélions de nos terres doivent étre la ma-
tiere premiere des manufactures & Fobjet du commerce. 
Caufes qui attirent Ies hommes & les richeífes dans les 
villes. Ibid. b. Les hommes font atdrés par l ' intérét & par 
la tranquillité ; qu'on procure ees avantages á la campa
gne , elle ne fera pas moins peuplée á proportion que les 
villes. Prefque tout l'argent du royanme eft e m p l o y é á un 
commerce qui n'augmente point les richeífes de la nation. 
Si une partie de cet argent étoit diftribué á Fagriculture s 
elle procureroit des revenus bien plus confidérables. O n 
peut aífujettir convenablement feŝ  produ£l:ions á la répar -
tition des impofitions. Difíicultés de faire e x a ñ e m e n t cette 
répartition, Pour aífujettir au moins a des regles invariables 
ces impofidons, i l ne faudroit fe régler que fur les effets 
v i f i b l e s . 3 3 9 . ^ - Comment cela devroit s 'exécuter. P r é . 
cautions qu'il y auroit á prendre en réglant les impofitiong 
fur les commerces établis dans les vilíages. Les inconvé
niens auxquels ces regles ne pourroient obvier , ne feroienj 
pas comparables á celui d 'é t re expofé tous íes ans á la diC 
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crétion des colle£le«rs. Obfervation qul montre que les 
déclarations exaéles qu'on exigeroit du cultivateur ne pour-
roient cependant le déterminer á reí l reindre fa culture pour 
moins payer de taille. Que l feroit le moyen de faire exé -
cuter cette répar t i t ion , qui fe t rouveroit f o n compofée & 
par conféquent trop difficile pour des collefteurs qui. ne font 
pas verfés dans le calcul. Maniere d'établir un tarif dans la 
communau té . Combien raflurance d'étre á l'abri de toute 
impofition arbitraire feroit favorable á la population des 
campagnes & á l'agriculture. Ibid. b. Joignez á la l e ñ u r e de 
cet article celle de l'article GRAINS , ( Econom.politiq.) 

FERMIER, { J u r i f p . ) figniíication générale de ce mot. 
V I . 540. a. 

Fermier conventionnel. V I . 540. a. 
Fermier général: diverfes acceptions de ce mot. Fermier 

général du roi . DifFérence entre la régie & le bail á ferme. 
Devoirs du régiffeur. Devoirs du fermier. Injuftice que plu-
fieurs commettent dans le jugement qu'ils portent fur les 
fermiers généraux. V I . 540. a. 

Fermiers généraux ¡ v o y e z PARTISAN, TRAITANT ,FlNAN-
CIER. Les chevaliers romains devenus fermiers des impóts . 
I I I . 311. b. Fermiers chez les Romains. X I I I . 5^0. b. 551. 
a. Difpofitions de N é r o n & de Trajan fur les fermiers des 
impóts. V I I I . 601. b. Dépa r t emens des fermiers généraux 
en France. I V . 856. a. Combien i l importeroi t d'abolir effi-
cacement les profifs exceííifs de ceux qui manient les íinan-
ces. I X . 100. b. Précautron a prendre contre les fermiers. 
X I V . 2,2,8. a. Injuñices , prévarications & artífices des fer
miers. X V I I . 876. a. 

Fermier judiciaire ; quelles font les perfonnes auxquelles i l 
e ñ défendu d'étre fermiers judiciaires. Avant d'entrer en 
joui f íance , le fermier judiciaire doit donner caution du prix 
du b a i l , &c. LUÍ & fa caution font contraignables par corps. 
I I ne peut percevoir que les droits útiles. Charges réelles 
du fermier judiciaire. Avantages dont on ne peut le dé -
pouiller en cas de main- levée de la faifie réelle ou d'adju-
dication par décret . Réglement & traite á confulter. V I , 
540. b. voye^ e n c o r é , ADJUDICATION PAR DÉCRET , BAIL 
JUDICIAIRE , DÉCRET , SAISIE REELLE. 

fermierpartiaire.Yl. 540. b. 
Fermier particulier. V I . 540. b. 
Fermier, vicaire-fermier. X V I I . 233. a. Vicomte fermier. 

239. b. 
Fermier , au jeu de la ferme, V I . 540. b. 
F E R M I N j {Phi l ippe) anatomifte. SÜ/?/»/. 1. 414, 
F E R M O ou Firmo, (Géogr . ) v i l le de l'état de l'églife. 

Perfonnages célebres qui y font nés. Laftance , Annibal , 
A d a m i , le cardinal Phil. An t . Gualterio. Quelques anecdotes 
fur ce dernier. V I . 541.0. 

F E R M O I R 3 ( Tailland.) ouvriers qui fe fervent de cet 
outi l . Comment on procede pour le faire. V I . 541.0. 

FERMOIR , ( Bourell. & autres ouvr. ) defeription & ufage 
de cet i nñ rumen t . V I . 541. a. 

Fermuir s outi l de charpentier , celui du menuifier , celui 
du jardinier. V I . 541. d. 

Fermier du graveur en bois. V I L 891. a. 
FERMOIRS , {Reliure) affemblage de p i ece sdemé ta l .De f 

eription. V I . 541.0. Fermoirs á crochet, fermoirs á bouton : 
leur ufage. Ibid. b. 

Fermoirs de livres : emporte-piece pour ees fermoirs. V . 
593. b. 

FERMOIR , {Stucateur ) V I . 545. b. 
F E R N A M B O U C , {bois de) le plus eftimé des bois du 

Brefil. I L 308. a. p'oye^ PERNAMBUCO & BRESIL , ( boisdu) 
teinture du cotón en écarlate avec ce bois. Suppl. I I . 624. a. 

F E R N A N D E Z , ifle de. V I H . 922. b. 
F E R N A N D O , fils naturel d'Alphonfe V , ro i d 'Aragon: 

i l recoit l ' inveñi ture du royanme de Naples. X L 19. a. 
F E R N E L , ( Jean-Francois) médecin. Suppl, I V . 365. ¿. Sa 

phyfiologie. Suppl. I V . 348. b. 
F E R N E Y ou Fernex , ( Géogr.) village du pays de Gex , 

prés de Geneve, devenu fameux par le féjour de M . de 
Voltaire. Defeription que ce poete nous donne de ce l i eu , 
dans fon épitre á Horace. Suppl. I I I . 28. a. 

FEROCE. Que l animal dans la nature efl: plus féroce 
que Thomme? Si l'homme eíl un animal féroce qui s'im-
mole les animaux, quelle béte eft-ce que le tyran qui dévore 
les hommes ? DifFérence entre la férocité & la cruauté . V I . 
541. b. 

F E R O N I A , ( M y t h . ) divinité á laquelle on donnoit Tin-
tendance des bois, des jardins, des vergers. Les affranchis 
la regardoient comme leur patrone. Temple de cette d i v i 
ni té in campis Pometinis , dont Horace parle Sat. V. l iv . /. 
v . 24. Son temple principal étoit fur le mont Sorade. V I . 
541, b. Les habitans de Capene & ceux des environs l'a-
voient enrichi de beaucoup de dons , quand Annibal em-
porta fes richeífes. Féte de la déeífe qui fe célébroit dans 
un bois prés du temple. Prodiges arrivés dans ce bois. Les 
pré t res d 'Apollon, volíins de ceux de Féronia , avoient comme 

F E R 
eux le privilege de marcher fur des charbons ardens C 
ment fe pratiquoit cette fupercherie. Solemnité desVétes^" 
Féronie : grands honneurs qu'on lu i rendoit Médaille 
d'Augufle qui repréfentent cette déeffe ; pourquoi on \ l 
nommoit ¡p/Aoi 9 (j)a/oí & aur^íoopoí; ce qu'en ont H i t - • 
le fcholiafte d'Horace , & Virgi le . Auteurs á confXV 
542. a. 

Feronia, obfervations fur cet article de l ' F n r w i ^ - j -
^ / . 1 1 1 . 2 8 . 0 . _ ^ " c y c l o p e i e . 

Feronia , cérémonies dans lefqnelles les prétres de 
déefie marchoient fur des charbons ardens. V I I I . o20 
X V . 367. a. Temple de Fé ron ie au pied du m¿ntS¿raáe ' 
Jbid. Temple & foréí qui l u i é toient coníacrés prés de Pom l 
tia. Suppl . l l l . 841, b. 

FERRA , { Ichthyol.) defeription de ce poiífon du lac de 
Geneve : qualité de fa chair. Saifon oü on le peche On 1 
fale pour l'hiver. Auteur á confulter. V I . 542. a. 
_ F E R R A I L L E . D u fer refondu de vieilles ferrailles. Suppl 

I I I . 15. 0, ' rP ' 
F E R R A N D , ( Louis ) X V I . 449. b. 
F E R R A N D I N E S , ( Manuf. enjo íe) quelles font ees étoíFes 

Ce que les réglemens preferivent fur ellés. ConnolíTances 
que doivent acquérir les hommes qui clonnent des régle
mens aux manufaélures. V I . 542./». 

F E R R A N D I N I E R , efpece de coftVe , v o l . I I I despl.Cof-
fretier. 

F E R R A N T , {Manege) vieille exprefiion qui défignoit 
un cheval gris pommelé , felón Ducange. Selon d'autres au
teurs , ce mot défignoit d'autres qualités. Divers fentimens 
fur l 'é tymologie de ce mot. V I . 542. b. Anecdote fur l'in-
fulte que le peuple de Paris fit a Ferrant , coime de Flan-
dre , aprés qu'il eut été faic prifónnier á la bataille de Bo-
vines ; infulte fondée fur l 'équivoque de fon nom avec 
celui des chevaux qui trainoient fon char. Ibid. 543. a, 

F E R R A R E , (Géogr . ) vi l le d'Italie. Ce que coüta fa 
citadelle au pape Clément V I I I . Décadencc de cette ville, 
depuis qu'elle' a paffé fous la domination du S. Siege. Per
fonnages illuftres dont elle a été la patrie; Giraldi; Guarini; 
R icc io l i ; le cardinal Bentivoglio. Détails fur chacun deux. 
V I . 543.0. 

FERRARE , {Géogr. & H i j l . mod.) vi l le d'Italie, qui n'a 
por té ce titre que dans le huitieme fiecle , capitale du duché 
de m é m e nom. Origine & révolut ions de cette ville. Sa def
eription. Suppl. I I I . 28. b. Le pays de Ferrare autrefois peuple 
& bien cult ivé , eíl aujourd'hui négligé. Sa dépopulation 
& fa décadence. L 'évéché de Ferrare érigé en archevéché 
en 1735. Correél ion á faire á cet an ide de l'Encyclopédie. 
Ibid. 29. 0. 

Ferrare , bibliotheque de. I I . 234. i». 
F E R R A R I , {Jean-Baptifte) X V . 178.0. 
F E R R E I N , {Antoine) fon fyíléme fur la í lruñuredu fole. 

V I L 31. b. Sur la produélion de la voix. X V I I . 431. b. Ses 
ouvrages anatomiques , Suppl. \ . 408. b. & en phyfiologiev 
SupplAY. 358.^. 

F E R R E O L , ( Tonance) fa bibliotheque. I I . 236. a, i>, 
F E R R E R , terme de commerce, d 'architeélure, d'aiguil-

letier , & de filaífieres. V I . 543.0. 
FERRER un cheval, (Maréc/ i . ) foins que doit prendre un 

m a r é c h a l , que Fon charge de ferrer un cheval. Mauvaife 
pratique des m a r é c h a u x , par laquelle ils tiennent un appa-
rei l de fers tout é t a m p é s , difpofés á é t re places fur le pied 
du premier animal. Ces ouvriers s'excufent fur la longueur 
du tems qu'i l faudroit employer fans ees préparatifs pour la 
ferrure de chaqué cheval. Réponfe á ces excufes. v i . 543. 
b. Maniere de teñir & de lever les pieds de lanimal. D'ou 
vient que certains chevaux fe défendent violemment, lorf-
qu'on veut leur lever les pieds. Ce défaut eíl des plus eíien-
tiels. Moyens de le corrigen Ibid. 544. 0. Diverfes difpoíl-
tions des chevaux par rapport á la docilité qu'exige l'ope-
ration de les ferrer. Divers partis que prennent les maré
chaux pour les y difpofer , comme celui de les renverfer, 
de les étourdir pour les faire tomber, ou méme d'abandon-
ner totalement le cheval. Réflexions fur ces diverfes me-
thodes. Opéra t ion d 'óter le vieux fer. Ibid. b. Le fer etant 
e n l c v é , i l s'agit de nettoyer le pied de toutes leí ordures 
qui peuvent fouílraire la fole , la fourchette Se les mammelles, 
ou le bras des quartiers aux yeux de l'opérateur. Maniere 
de couper l'ongle & de parer le pied. L'auteur condamne 
ceux qui appliquent le fer rouge fur l'ongle. Danger de cette 
prat ique. /¿/Í/ . 545. 0. O n peut rapporter encoré á la parelíe 
des ouvriers , í'inégalité fréquente des quartiers. Comment 
le nouveau fer doit porter fur l'ongle. Moyen de reconnoitre 
qu ' i l porte par-tout également. Comment le maréchal doit 
enfuite raííujettir. Obfervations fur la lame des clpus. I b i ^ 
b. Diverfes máximes des maréchaux en forme de prover-
bes qui indiquent certaines regles fur la maniere de brocher. 
Suite des opérations du maréchal . Ibid. 546. a. De Ia f16' 
ceífité de ferrer les chevaux un peu plus fouvent que Ion 
ne fait communément . Ibid. b. Foycr^ FERRURE. 



Ferrer. D e rufage de ferrer les chevaux parmí les an-
ciens. I I I . 304. a. D e la maniere de ferrer les óhevaux. 
Suppl. I I I . 42.3« a* ^. — 42.7. ¿. BleíTure faite au pied du 
cheval lorfqu'on le ferré. V . 625. ¿. 

FERRAR » {Serrar. ) V L 546. b. 
Ferrer les roues de volture. V . 551. ¿. 
P E R R E R A , ( / ^ r a ) Efpagnoi, auteur d'un ouvrage d'A-

griculture. Suppl I I I , n y . h. 
FERRET. ( en termes d'aiguilletier) Ferrets í imples ; fer

réis á embrafíer a ferrets a bandage; ferrets de caparazón. V I . 

Ferret, en tenue de cir ier , & en terme de verrerie. V I . 

FERRETE , ( Géogr.) i l ne faut pas confondre la feigneu-
rie de Ferrete avec l'ancien comté du m é m e n o m , dont elle 
n'eñ qwe le diftrift primitif. Autrles bailliages ou feigneuries 
qu'il comprenoit. Origine de fon nom : cháteau de Ferrete. 
5 ^ / . I I I . 29.^. 

FERRETE, coutumede, { J u r i f p . ^ I W . ^ i S . a . 
FERRETES d'Efpagne , ( Minéralog. ) efpece d'hématite 

qui eft une vraie mine de fer , que Fon trouve dans quel-
ques endroits d'Efpagne. Autres lieux oü i i s'en trouve. Def-
cription de ees pierres. Comment elles font difpofées dans la 
mide. V I . ,)47-a-

FERRETIER , {Maréch.) defeription de ce marteau du ma-
réchal.VI, 547. rf. 

F E R R I , ( Paul ) homme de lettres. X . 473, a. 
FERRIER, ( l e P e r e ) confeffeur d e L o u i s X I V . Anecdote 

fur ce religieux. X I V . 318. a. 
FERRIER, ( Fincení) X V I . 813. ÍZ. 
FERRIER , ( Arnould du ) X V I . 45 2. <z. 
F E R R I O L , Saint- (Géogr . ) détails fur la conftruíHon & 

l'ufage du baffin de ce lieu. Suppl. I I . 176. a , b. 
FERRUGINEUSES, eaux, X . 539. b. voyez MAR-

TIALES. 
FERRURE , terme de ferrurerie & de maré^fal ler ie . 

V I . 547. b. Voye^ les articles de cesarts. 
FERRURE, (Maréch . ) opération qui confifte á parer , á 

couper l'ongle , & á y ajuíter des fers convenables. Ancien-
neté de l'ufage de ferrer les chevaux. Examen d'un paffage de 
Xenophon qui a femblé indiquer que l 'opération dont i i s'a-
git n'étoit point en ufage chez les Grecs. O n ne fait f i cette 
pratique étoit générale chez les Romains. Quant aux nuiles, 
nous ne pouvons xlouter qu'on ne fut en ufage de les ferrer. 
V I . 547. b. A u f o n d , i l importe peu de íixer l ' époque á 
laquelle les hommes ont imaginé ¿'aíTujettir les chevaux á 
cet ufage. Connoiffances que doit avoir le marécha l - fe r ran t , 
pour remplir les difFérentes vues qu' i l doit fe propofer. Def
eription du fabot 8c de fes diíférentes parties. Etat de l 'on
gle dans le poulain qui nait. Origine & formation du fabot. 
Ibid. 548. a. Obfervations fur les trois parties que l'on dif-
tingue dans le fabot, fa partie fupér ieure , fa partie moyenne, 
& fa partie inférieure. Méchanifme de l'accroiíTement du 
fabot. Ibid. b. Pourquoi f i l 'on demeure un long intervalle 
de tems fans parer le pied d'un cheval , l'ongle croit peu 
& moins vite. Lorfque le pied de l'animal eft f o u v e n t p a r é , 
raccroiffement fera moins difficile. Ibid. 549. a. Autre ' fait 
qui prouve que l'ongle ne fe prolonge point par fon extré-
mité ; & ne peut avoir lieu que dans la couronne & dans 
la partie v ive . Moyens dont la nature fe fert pour renou-
veller l'ongle. Ibid. b. Application des principes développés 
ci-defíus , á l'art du maréchal 3 pour le mettre en état de 
remplir les deux intentions qu'i l doit fe propofer en ferrant 
un Jcheval; favoir , d'entretenir le pied dans l'état oü i l eft 
quand i l eft réguliérement beau , & de réparer les défec-
tuofités qu'i l peut avoir. Defeription d'un beau pied. Enu-
mération des diverfes défeftuoñtés dont le pied eft fufeepti-
ble. Direftions fur la maniere de procéder , lorfqu' i l eft 
queftion de ferrer un pied naturellement beau. Ibid. 550. <za ¿. 
Lorfqu'i l eft queftion de ferrer un pied de travers , un 
quartier étant plus haut que l'autre. Ibid. 551. a. 

Ferrure d'un pied de travers, un des quartiers fe jettant en 
dehors ou en dedans. V I . 551.^. 

Ferrure d'un pied dont les talons font has. V I . j j i - b . 
Ferrare d'un pied dont les talons font flexibles. V I . 5 51. ¿. 
Ferrure d'un pied dont les talons font trop hauts , mais (Jui 

cependant font trop ouverts , pour qu'on puifíe redouter l'en-
caftelure. Ibid. b. 

Ferrure d'un pied dont les talons feroient trop hauts, & qui 
tendroient á l'encaftelure. V I . 5 5 2. <z. 

Ferrure d'un pied encaftelé. V I . 5 5 2. <z. 
Ferrure d'un pied plat. V I . 552. a. 
Ferrare d'un pied plat enfuite d'une fourbure, l'ongle s'éten-

dant vers la pince , & la fole laiífant apparoítre des croiflans. 
V I . ^ 2 . ¿ . 

Ferrare d'un pied qui aura un ou deux oignons. V I . 5 5 2. ¿. 
Ferrare du pié comble. V I . 553.^. 
Ferrure d'un pié gras ou foible , d'un pié trop long eft pince 

& en talón , & d'un pié trop petit. V I . 5 53. <». 

F E R 
Ferrure d'un cheval arqué , brafficourt , droí t fur fes memn 

bres , bouté , rampin. V I . 553. 
Ferrare des chevaux qui fe coupent & qui forgent. V I , 

553. ¿. 
Ferrure des chevaux qui ont des feymes. V I . ^ 4 . <x. 

. Ferrure des chevaux qui ont des foies ou des piés de boeuf, 
V I . 5 54. a. 

Ferrure des chevaux qui ont des bleymes. V I . 5 54. <z. 
Ferrure des chevaux qui butent. V I . 5^4. a. 
Ferrure contre les clous de rué 8c contre les chicots. V I , 

Ferrure des chevaux fujets á fe déferrer. V I . 554. ¿. 
Ferrure des mulets. V I . 5 54. b. 
Fcrmre des mulets qui po íen t le pié á terre á la maniere 

des chevaux. V I . 554. a. 
Ferrure des mulets dont le talón eft bas. V I . 555. a. 
Ferrure des mulets dont la fourchette eft grafle 8c les 

talons bas. V I . 555.4:. 
Ferrure des mulets qui ont des foies. V I . 555. a. 
Ferrure des mulets qui ont des feymes. V I . 5 5 5. 
Ferrure des mulets panards 8c qui fe coupent. V I . 5 55. ¿. 
Ferrure des mulets qui fe coupent en pince. V I . 5 5 5. ¿. 
Ferrure des mulets qui fe coupent par foibleííe de reins & 

enfuite de quelque effort. V I . 555. ¿. 
Ferrure des mulets de charrette. V I . 555. ¿. 
Ferrure des mulets de charrette qui font boutés . V I . 555. ¿. 
Forme finguliere d 'épreuve qu'on exige en maréchai ler ie 

de ceux qu'on admet á la maitrife. V I . 5 5 5. ¿. 
Ferrure. Inexañ i tude dans une citation que renferme cet 

arricie de l 'Encyclopédie'. Suppl. I I I . 29. a. 
Ferrure ázs chevaux ^ Suppl I I I . 423. a ¡ b . — 427. b. des 

mulets , 424. b. 427. b. des ánes. Ibid. 
F E R T É 3 ( Géogr.) Fer té - fur -Aube. Fer té-Aurain. F e r t é -

Chauderon. Suppl. I I I . 29. a. Fer té-Gaucher . Fer té -Habau ou 
Imbault. Ferté-fous-Jouare. Ibid. b. 

FERTÉ-ALAIS , ( Géogr.) petite vi l le de M e de France. Si-
gnification du nom de Ferté commun a plufieurs villes de 
France. Les Francois avoient anciennement des places fortes 

í plus propres á fe mettre á l'abri des incurfions des ennemis, 
qu'á loger des habitans. Diverfes villes 8c cháteaux que l 'on 
appelle la Ferté , en y ajoutant un furnom. Origine du nom de 
la Ferté-Alais . V I . 5 56. ¿z. 

FERTÉ-BERNARD , Fer té-Milon, {Géogr?) V I . 5 56. ¿. 
F E R T I L E , Fécond, (Synon.) V I . 463. <*. 
F E R T I L I S A T I O N des tenes. I . 3 54. a. X V I . 871. b. Moyens 

de fertilifer les terres fans les mettre en jachere. Suppl. I I I . 
490. a , b. Des eaux 8c des engrais qui les fert i l i fent , voye^ 
ees mots. Des labours, Suppl. I I I . 692. a , b. des arrofemens, 
Suppl. I . 576. b. &c. Util i té de la pluie. Suppl. I V . 420. b, 
Ferti l i té que l'air procure aux terres : conféquence pratique 
de cette obfervation. Suppl. I I I . 29. b. Le nitre confidéré 
comme le principe univerfel de fertilité. Suppl. I I I . 215. ^ , ¿>, 
Moyens artificiéis pour fertilifer les femences. 216". a , b. 217, 
a , 1 . 1 . 23 5. a. Voye^ FÉCONDITÉ. 

FERTILISER les tenes. { Agr ie . ) D ' o i i viennent a la terre 
les nourritures végétales qu'elle acquiert par le repos. Plus 
la terre eft expofée á l'air , plus les fucs nourriciers font 
réparés promptement 8c en plus grande abondance. Cette 
influence de l'air paroit %i0. par Tutilité des labours , 20. par 
la fertilité prodigieufe qu'acquierent les terres élevées en 
mottes autour des pares á moutons, 11 feroit done t rés-avan-
íageux de préparer toute la furface d'un champ comme ceá 
murs de pare. Suppl. I I I . 29. b. Combien cette préparat ion 
vaudroit mieux que toute autre efpece d'engrais. Elle feroit 
fur-tout avantageufe dans les terres glaifeufes. Grande i n 
fluence des rofées pour la fertilifation des terres. Principes 
dont elles font compofées. Subftance huileufe que contient 
la neige , qui lu i donne auffi la m é m e propr ié té . Les inon~ 
dations dans les terreins bas font encoré mifes au rang des 
moyens naturels d'amender les terres. L'eau de fource eft 
encoré de quelque utilité á cet égard ; mais cependant moin-
dre que l'eau des rivieres , principalement de celles qui 
paffent par des pays fértiles. Ibid. 30. a. Comment l'art a 
profité de cette obfervation. Efpeces d'eaux préjudiciables aux 
terres. Ibid. b. 

F E R T I L I T É , Diíférens fels que contiennent les terres , 
felón les difterens degrés de leur fertilité, X V I , 183.^. Caufe 
de la fertilité des graines. Suppl. I I I . 213.4. Sur la fertilité des 
terres , voye^ ce dernier mot. 

FERULE, (Botan.) Caraftere de ce genre de plante, V I . 
556, ¿. , . 

FERULE , ( Jardin.) contrées oü elle vient naturellement, 
Ses principales efpeces. La férule ordinaire ; fa defeription: 
c'eft des tiges de cette efpece de férule dont Mart ial difoit 
qu'elle étoit le fceptre des pédagogues. V I , 556. b. Le mot 
de férule eft demeuré á l'inftrument dont on ufe encoré au-
jourd'hui dans les colleges. Sens du mot de férule dans la 
lithurgie de l'églife oriéntale. Ufage que les vieillards faifoient 
du bois de la férule en guife de canne. Pourquoi on Tatm-
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buoit á Pintón. Obfervation fur ce que dit P l í n é , que les ánes 
unangent cette plante avec avidité , quoiqu'elle empoifonne 
les autres bétes de íbmme. CultuTe de cette plante. Férule de 
Grece. Elle croit en abondánce dans l'iíle de Skinofa. Deícr i -
ption de cette plante. O n s'en fert pour porter du feu d'nn 
lien dans nn autre. Paffages des anciens que cette obferva
t ion éclaircit. Fondement de la fable de Promethee. Ibid. 
557. a. Pourquoi Bacchus ordonna aux hommes qui boi-
roient du v i n 3 de porter des cannes de férule. Elle fervoit 
de canne á fes pré t res & de fceptre aux empereurs du Bas-
Empire. Elle étoit autrefois la marque de Fautorité des rois. 
Ouvrages que les anciens faifoient avec ce bois. Ufagesqu'on 
en fait aujourd'hui. Caffette de férule dans laquelle Alexandre 
tenoit les ouvrages d'Homere. Férule d'Arménie. Sa defcri-
p t ion. Ibid. b. Grandes vertus que Diofcoride & Pline ont 
a t t r ibuées a la férule de Grece & d'Italie. La férule aujour
d'hui connue en médecine , efl: celle d'Afrique & de Perfe , 
d 'oü découle le galbanum. Les autres efpeces ne donnent point 
une fubflance femblable. Ibid. 558; a. 

Ferule galbanifere. V I L 430. tf-
FERULE , ( H i f i . anc. & mod. ) fceptre de pédant dont i l fe 

fert pour frapper dans la raain des écoliers qui ont man
qué á leur devoir. Ce mot fignifie auffi la crofíe des prélats^ 
Etymologie de" ce mot. Sa fignification en terrae de lithurgie. 
V I . 558. a. 

FERULE , ( H i f l . eccl.) báton pañora l . Cé rémon ie de la dé -
gradation du pape Benoit. V I . 558. a. 

FESCAMP , ( Géogr. ) petite vi l le du pays de Caux en 
Normandie. Etymologie de fon nom. Obfervations hiftori-
ques fur cette v i l le . D e fon abbaye 6c de l'églife qui lu i 
appartient. Suppl. I I I . 30. b. Marché de Fefcamp. Officiers qui 
gouvernent cette vi l le . Sa population. Privilege du franc-falé 
dont joulíTent fes habitans. Val lée dans laquelle elle efl: fituée. 
Q u a l i t é de l'air du pays. Defcription du port. Ibid. 31. ¿z. 
Foires de Fefcamp. Fontaine d'une eau excellente : puits d'eau 
minérale prés de ce lieu. Peches que font les habitans. Leur 
principal commerce. S. Maur i l le j a rchevéque de Rouen, dans 
le onzieme ñ e c l e , naquit a Fefcamp. Longitude & latitude de 
cette vi l le . Ibid. b. 

F E S C E N N I N , vers , ( L i t t . ) vers libres & groffiers, &c. 
Caraf íere de ees vers. V I . 558. a. Origine du nom fefeennin. 
Quelles étoient les fétes des peuples de Fefcennie. Ufage 
que les Romains firent fur le théatre des vers fefeennins. Ce 
qui fe palia entre Augufle & Pollion pendant le triumvirat. 
Catulle rendit les vers fefeennins plus challes par le í lyle , 
fans les rendre moins obfeenes pour le fens. Les termes 
groííiers gátent moins le coeur, que les difcours ingénieux 
d'une galanterie raffinée. Ibid. b. 

Fefeennins, vers, ufage de ees vers dans les épithalames 
latins. V . 818. b. Fí>y<^ SATURNIENS. X I V . 697. 

F E S O L I , OWFIESOLI , { H i f i . eccl.) freres mendians de S. 
J é r o m e . Fondateur de cette congrégation. Tems oü elle com-
menga. Papes qui l'approuverent & la confirmerent. V I . 
558. ¿. 

FESSES. ( Anatom.) Defcription des írois mufcles qui com-
pofent les feífes. Aucun des animaux qmdrupedes n'a de 
feíTes. C'eft la pofition droite de l'homme qui donne lieu á 
ce renflement qui forme les feffes. Pourquoi les femmes les 
ont plus groífes que les hommes. Comment le rapport de 
grofleur du ventre avec celle des feíTes , fait que l'homme 
fe tient plus ou moins droit en avant ou en arriere. Moyen 
de corriger un enfant qui auroit l'habitude d'avancer trop le 
C e r n e r é . M o y e n d 'empécher un enfant d'avancer le ventre. 
V L 5 5 9 . ^ 

FESSES^'Z/TZ vaiffeau, (Marine) V I . 559. b. 
FESSES , ( Manege ) Voyez Suppl. I I I . 399. ¿. 
FESSIER, {Anatom.) nom de trois mufcles confidérables, 

extenfeurs de la cuifíe , & qui ont encoré d'autres ufages. 
Defcription du grand , du moyen & du petit feífier. V I . 
559. é. 

FESTINS. ( H i j l . a n c . ) Obfervations fur tout ce qui con-
cernoit les convives dans les fefíins. I V . 168. b. Danfes des 
feffins, 625. b. Robes des feñins. I X . 585. a. X I V . 309. b. 
Feñ ins que les paiens donnoient á leurs dieux en tems de 
calamite. X I . 372,. a, Autels qu'ils dreífoient dans les falles de 
feñins. Suppl. I . 723. b. Ufage que les Romains faifoient des 
reñes d 'unfeñin . X I I I . 505. b. De l'ufage des couronnes dans 
les feftins. X I V . 323. b. Roi du feílin chez les Grecs & les 
Romains. Ibid. Cé rémon ie qu'obfervoient les Grecs dans 
leurs feftins en chantant. 801. a. Feíl in fúnebre que les Ro
mains faifoient aux vieillards. X V . 194. b. Feílins publics des 
Celtes. Suppl. I I . 285. Foyei REPAS. 

FESTÍN , roi du , ( Critiq. facr . ) X I V . 323. tí, ¿. Les feílins 
doivent faire partie des fétes religieufes. 606. b. &c. 

FE5TINS , dieu des, ( M y t h . ) Hí. 801. ¿. 
FESTÍN. Fejlins royaux , banquets extraordinaires que les 

rois de France ont quelquefois acceptés dans le fein de leur 
capitale ou ailleurs, á la fuite des grandes cérémonies . V I . 
559. b, Douceur d'un tel fpeaacle. L'hotel-de-villc déploie , 

dans cesoccafions , le goút le plus exquis , les foins,les BIUÍ 
élégans , les dépenfes les mieux ordonnées. Tels furent c 
arrangemens magnifiques qui fe dépioyerent le i r novembre 
1744, jou'r folémnei oü le r o i , a fon retour de Metz, vint ioú 
des tranfports d 'amour,& de joie d'un peuple qui'venoit 
trembler pour fes jours. Pourquoi Fon s'eíl; appliqué á clon ^ 
ici le détail de ees feílins. ner 

Décora t ion genérale pour le feílin royal du 15 novembre 
1744. Ibid. 560. tí,¿. Décora t ion de la courde Fhótel-de-ville 
Ibid. 561. tí. Marche du roi . Ibid. b. Souper du roi au banquet 
royal dans Fhótel de-ville , le 8 feptembre 1745. Ibid, '.¡62 b 
Ulumination de la p l a c e . / ¿ / i . 1563./>. ' * 

Feftin , pain de, X L 750. b. 
F E S T O N 3 ( ArchiteEí.) en queís lieux les anciens pk-

goient ees ornemens. Ufage que nous en faifons aujourd'hui 
Feftons poftiches deílinés á des décorations momentanées V i ' 
564. tí. 

F E T A T I O N ou Foitation. {Econom. anim.) Différence entre 
la fétation & la fécondation. V I . 564. a. 

F É T E S des Hébreux. ( H i f l . facr.) Le jour du fabbat, felón 
Fopinion la plus commune , a été , de tout tems, un jour 
de féte. Sacrifices du fabbat & de chaqué jour de la fe-
maine. Fé t e de la nouvelle lune , voye^ NÉOMENIE. Autres 
fétes principales des Juifs. V I . 564. a. Les Juifs modernes 
célebrent encoré d'autres fétes d'une inílitution récente. 
Leurs fétes cornmen^oient & fimííoient le foir. A quel excés 
de fuperíHtion ils pouífoient Fabílinence du travail le jour du 
fabbat. Ibid. b. 

Fctcs des Hébreux. C ó m m e n t elles devoient étre célebréesi. 
X I V . 606. b. 607. tí. 

FÉTES des paiens. ( H i f l . anc.) Numa partagea les jours de 
Fannée en f e f l i , profefli & intercijl. Comment on divifoit en
coré les jours appellés f e f l i , 8c ecux qu'on appelloit/3ro/e/2í. 
Emploi des jours de fétes. I I y en avoit de fixes & de mo-
biles. Premieres fétes des Grecs. Jcux que les Romains célé-
broient^dans leurs fétes á Fimitation des Grecs. De toutes ees 
fé tes , uh petit nombre obligeoit généralement tout le mon
de , & empéchoi t les particuliers de vaquer a leur travail. 
L'empereur Antonin régla qu'il y auroit trois cens trente 
jours dans l 'année ou Fon pourroit s'occuper a fes aítaires. II 
y avo i t , outre cela , des fétes qui ne revenoient qu'aprés mí 
certaln nombre d'années révolues . V I . 564.¿. 

Fétes des paiens. Origine de ees fétes. I I . 623. a, ¿.Fétes 
des Romains dans chaqué mois , voye^ CALENDRIER. SüffL 
Ufage établi chez les premiers R-omains, de publier , au com-
men cement de chaqué mois , les fetes qu'on célébreroit. 11, 
5 50- ¿. De la danfe dans les fétes facrées. I V . 623. b. Pouvoir 
des pontifes par rapport aux jours de fétes. V I . 419. b. Fétes 
céiébfées chez les anciens en mémoire de quelque graníí 
é v é n e m e n t . Suppl. I I . 827. b. Feux de joie dans les fétes des 
anciens. V I . 637. a , b. Réflexions fur les fétes religieufes des 
paíens. V I H , 428. b. X I V , 87. a , b. Comment on ornoit les 
portes dans les tems de féte. X I I I . i3l>. ¿. Des fétes domeíli-
ques des Romains. X I V . 474. a , b. Fé tes pour la délivance de 
quelque péril. X V . 3 84. a. Fé te des Athéniens ou Fon facrifioit 
á t ous les dieux. X V I . 261. ¿. Voye^ JEUX , SPECTACLES,_ 

Fétes des Mahométans. Celle du vendredi ; la féte desviíH-
mes & le bairam qui termine le ramadhan. V I . 565. a. 

Fétes des Chináis. Détails fur ees fétes.Les Indiens orientaux 
ont leurs folemnités. Les fauvages de FAmérique en ontega-
lement. V I . 565. a. Voye^ FÉTES des morts. 

FÉTES des chrétiens. ( H i f l . eccl. ) Ce qu'étoient les fétes 
prifes en g é n é r a l , & dans le but de leur inílitution. But des 
fétes chrét iennes. Leur multiplication. Suppreffion de plu-
fieurs. Ces changemens que font les é v é q u e s , ne devroient 
étre faits qu'avec la participation de l'égliíe & du goaverne-
ment. Quand l'efprit de piété n'anime pas les fideles dans la 
célébration de ces fétes , elles nuifent á la religión. V i ' 
565. tí. Cet article efl: principalement deftiné a montrer com
bien la fréquence des fétes nuit au bien public. Plus nous 
travaillons , plus nous augmentons nos biens; & cette au-
gmentation devient plus fenfible f i nous faifons moins de 
dépenfe. En diminuant le nombre des fé tes , on remplit ees 
deux objets. Nombre des fétes qu'on célebre en France. Ĵ n 
laiffant les plus grandes á leur jour propre , Fauteur propole 
que les autres foient tranfportées au dimanche. L'etabuüe-
ment arbitraire de nos fétes efl: une violation de la loi q"1 
nous commande de travailler pendant fix jours. ^ 
tient eíTentiellement a Féconomie nationale. L'intéret de a 
religión demande la tranfpofition de ces fétes au diraanene-
Ibid. b. Paroles d'Efaie contre l'abus des fétes & leurs prota-
nations. Convenancc de cette tranfpofition avec la nature 
m é m e de la féte du dimanche. Par cette tranfpofition, '?Pei\ 
pie gagneroit par année environ feize jours de travail. 
qui montre que les fétes font perdre á chaqué ouvner eny^ 
ron douze franes par année , Ibid. 566. a. fans parier 
pertes plus confidérables qu'elles caulént aux hommes e 
difFérentes conditions, á proportion que leur travail e^ P1" 
ou ipoins précieux, A fuppofcr huk millions de traval1 JU s 
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dtans le royaiarae , fau teür mo-ntre que les fétes Forit perdré 
en total quatre-víngt-feize nlillions de livres par année . Les 
fétes dérangent aum confidérablement les foires & les mar-
Chés: elles contribuent á débaucher & á corrompre les ou-
vriers, íbid. b. & ees vices fe font refíentir au rriilieu m é m e 
¿e leuts oceupations. La déciíion des procés , rexpéditiOii 
des afFaíres , les études des jeunes-gens , loufFrent aufíi par 
les fétes. üfáge louable des Arniénierts á l 'égard des fétes. 
Le pape Benoit X I V a laiffé tome liberté en Italie de re t rañ-
dier ou de modifier le nombire des fétes. Retrancheniens qui 
fe font faits en conféquence. A u t í e s retranchemens fembla-
bles faits dans les états du ro i de-Pruffe , dans les Pays-Bas 
& dans l 'Autriche. Avis de Fauteur fur la maniere dont 
diacune des fétes de l 'année doit étfe placee. Ibid. <¡6j. a-. 
Fétes des patrons qu'on pourroit auffi chommer le dimanche. 
Fétes des commuíiautés , conñdérées comme un abus a fup-
primer. Des fétes de palais , de college, du l u n d i , des pro-
écffions du reéleur , &c. Réflexions de í 'auteur fur ees jours 
de perte de travaíl. Ibid. b. Divers avantages a t tad iés á la 
tranfpofition des fétes. Quant aux jours maigres ou de j e ú n e , 
i l conviendroit pour l ' é conomie , de les reñre indre aux ven-
dredis & famedis, non compris le caréme. Autres propofitions 
& obfervations de Tauteur fur les jours maigres Se fur les 
jeünes. Ihid. 568. a. Autres avantages. de la tranfpofition des 
fétes. Occafion de réformer le b fév ia i re , le chant, & les 
cérémonies > tant des paroi í fes , que des communaUtés & col-
légales. Peu de-'commodité qu'i l y a dans nos égl i fes , ce qui 
e í l u n abus qu'i l faudroit auffi réformer. Les mefíes en plu-
fieurs églifes ne font point affez bien di í l r ibuées , n i célébrécs 
par l'officiant d'une maniere édifiante. Ibid. b. L'arrangement 
propofé oteroit tout pretexte á la plupart des railleries & des 
reproches que font les déiíles & les pro teñans fur la rel i 
gión. Qbjetfion. L'épargne pré tendue que procureroit la tranf-
pofition des fétes , eft chimérique , d'autant que l'argent d ¿ -
bourfi; par les uns , va néceíTairement au profit des autres , 
& par-lá tout rentre dans la mafle. Réponfe. La grande utilité 
du projet n'eft pas l 'épargne , mais l'augmentation des tra-
vaux. Avec le raifonnement renfermé dans l'objeéHon , Ton 
pourroit montrer que la plupart des pertcs & des calamites 
font de vrais biens politiques. Ibid. 569. a. Le travail 8c l 'é
conomie font les grands moyens de s'enrichir. Quand le goút 
du luxe & des fuperfluités feroit entrer de l'argent dans le 
royanme , cela ne prouveroit point du tout l'accroiffement 
de nos richefíes , & n 'empécheroi t pas les dommages qui 
fuivent toujours la diííipation & la prodigalité. 

Obfervations qni montrent que , malgré l'abondance de Por 
& de largent en Europe , pluíieurs caufes concourent á nous 
rendre aujourd'hui plus ag i tés , plus pauvres, plus expofés 
aux chagrins & aux miferes, qu'on ne l'étoit autrefois.vfóiíf. b. 
Un travail continu de la part des fujets augmentant, á coup 
sur, la quantité des biens phyfiques, doit étre beaucoup plus 
avantageux a la nat ion, que les dépenfes qui accompagnent 
les fétes parmi nous. I I n'eft pas v r a i , comme on le d i t , que 
Tun gagne tout ce que l'autre dépenfe. Toute confommation 
de biens útiles eft une véritable perte que l'argent ne repare 
point : l'argent refte , mais le bien s'anéantit. Suppofition 
qui montre qu'une nation peut fe mettre plus á fon aife , fans 
acquérir un fon de plus dans tout le royaume. ObjeBion. Si 
le public gagnolt a la fuppreffion des f é t e s , i l n'eft pas moins 
certain que pluñeurs profefllons y perdroient. Réporífe. Le 
bien national doit l'emporter fur le particulier. Ibid. 570. a. 
D'ailleurs les profeffions que Ton croit devoir étre léfées par-
lá , ne le feroient pas réel lement . Augmentation de gain pour 
les fermiers des aides. Objeñion. Dans un tenis oü les íideles 
ne font que trop reláchés dans les devoirs de la p i é t é , i l ne 
faut pas propol'er des arrangemens qui favorifent encoré ce 
reláchement. Réponfe. Ibid. b. Comment- I'auteur juftifie l 'u-
fage perpétuel qu'il a propofé de la graifte & des oeufs, &C 
la fuppreffion de certains jours d'abítinence , & m é m e de 
jeünes preferits par l'églife. C'eft en vain que Jefus-Chrift 
nous apprend a négliger les traditions humaines ; nous vou-
lons toujours teñir á de telles obfervances. Quelles font les 
feules auñéri tés auxquelles le vrai chriftianifme veut nous 
aííujettir. Telle obfervanee qui fut un moyen de falut dans 
des tems de ferveur , ne feroit plus aujourd'hui qu'une occa-
i ion de chute. Ibid. 571. a. Préceptes de Jefus-Chrift qui 
fnffifent pour exercer notre v e r t u , & nous porter á la vigi-
lance , fans étre furchargés par des traditions humaines. I I 
ne s'agit d'ailleurs ici que de quelques adoucifíemens fort 
í lmples , qui ne valent pas les frais de la contradiíHon ; au 
lien que les i^aftitutions arbitraires font capablcs de con-
trifter des gens d'ailleurs réglés , d 'énerver leur p i é t é , ou 
de leur faire prendre le change fur ce qui conftitue la véri ta
ble vertu, Ibid. b. 

F¿tes des chrctiens. Celles par lefquelles on afíbeioit la dé -
votion aux fpeftacies profanes. V . 803. b. Les fétes du paga-
nifme imitées , mais fanftifiées par les chrétiens. I X . 236. a. 
Le mot natalis employé autrefois parales chrétiens pour celui 

fste. X I . 37. a. De la maniere de célébrér les fétes. X I V . 
Tome i . 

(&37.1. Fé tes foiemneiles de í'églife. X V . 518. ¿. 'De 'eeíles 
des martyrs. X I V . 5 21. ¿. L ivre oü les Grecs exp'ofent le fujet 
de chaqué féte. 746. a. Frieres propíes á certains joürs de 
féte. 111. 630. b. Projet propofé de réduire toutes les fétes á 
deux; favoir , Páques & la Toüíraint . X V I . 497. a. Veil le des 
fétes chez les premiers chrétiens. 874. ¿. Le mot coulcur em
p l o y é pour diftinguer les offices des differentes fétes. I V \ 
333- b' 

FÉTES MOBILES. ( Chronol.) 11 y eh a qúatre : Páqúes j ' 
l 'Afcenfion , la Pen tecó te Se la Fé te -Dieu . V I . 571. h. Inter1 
valle dans lequel doit fe t rouver Páques. A qüelle diftance de 
Páques font les trois autres fétes mobiles. Fétes que la mobi-
lité de Páqnes rend auíll mobiles. Tems dú mercredi des 
cendres & de la feptuágéfime. Maniere de fixer le premier 
dimanche de l 'Aven ' t , qui eft une féte dont la móbilité n'é 
dépend point de Páques . Autres fétes qui n 'é tant pas mobi
les par élles-mémes le deviennent par les círconftance's. Chif-
fres que les anciens computiftes employoient pour trouver 
les fétes rrtobiles. Des qua t re - téms confidérés comme fétes 
mobiles. íbid. 572. a. 

Fétes mobiles. Catalogue qu'on fáifoit tous les aris des 
fétes mobiles , que l 'on écrivoit fur un cierge. I I I . 447. a. 
CoutUme d'attacher au cierge pafchal le papier fur1 lequel on 
écrivoit les fétes mobiles. Ibid. Voyez Mobiles $ fétes.. X» 

FETE-DIÉU J ( Théol.) féte ínftituée pour rendre üri cuite 
particulier á Jefus-Chrift dans le facr'ement de l'euchariftie. 
Pourqüo i Se par qui cetté folemníté fut inftituée. V I * 572. 
a. Office compófé pour cette féte par Thomas d'Aquin. Cette 
féte confirmée en 1311 rendueplus folemnelle en 1316. 
Proceffion du Saint.Sacrenieñt. Prédications pendant cette oc
tave. Solemníté de*cette féte á Angers. Tems oü elle y fut 
inftituée. Ibid. b. 

Fcte-Dim. Sermoris pendant l'oflave de la Fé te -Dieu . X L 
339. b. Proceffion de cette féte dans le Nóvaro i s . Suppl. IVÍ. 
p . b. 

FETE DES MORTS OU Fejlin des múrts. { H i f l . mod.) Cé ré -
monie ufitée parmi les Sauvages d 'Amér ique . Defcription 
qu'en donne le P. de Charlevoix. V I . 572. b. 

FETE ÜE L'O OU DES O , ( Théolog. ) féte de Tattertte des 
conches de la V ie rge , établie en Efpagne en 6^6. Tems o i i 
cette féte de l'annonciation de N . D . fut fixée. Póu rquo i elle 
fut appellée féte des O . Par qui elle fut riommée féte de 
Vattenie des couches de la Vierge. Dans les églifes de Rome 6c 
de France ^ i l n ' y a point de féte particuliere fous ees noms. 
V I . ¿73. a-. 

FÉTE DES ANES , ( H i f l . mod-.) ¿éf é m o m e qU'on faifoit an^ 
ciennement dans í'égliíe cathédrale de Rouen le jour de 
Noel. Defcription de cette cérémonie . V I . 573. b. 

FÉTE DE L'ÉPIÑETTE , la plus célebre des fétes des Pays^ 
Bas. V . 803. a , ¿k 

FÉTE DES FOUS , { H i f i . mod.) réjouiíTance pleine de d é -
fordres , que les diacres & prétres faifoient depuis Noel juf-
qu'á l'Epiphanie. Pourqüo i on la nommoit la féte des fous-
diacres. Elle étoit une imitation des faturrtales. Anciennetc 
de cette féte. Efforts inútiles qu'on fit autrefois pour l'abolir. 
Defcription de cette féte. V I . 573. b. Extrait d'une lettre 
circulaire du 12 mars 1444 , adreííee au clergé du royaume s 
par l 'univerfité de Paris , par laquelle on peut s'inftmire des 
défordres de cette féte. Divers regiftres qui font connoí t re 
les extravagances qui s'y pratiquoient. Ibid. 574. a. Les abus 
de cette féte régnoient encoré en Angleterre en 1530. D i 
vers autres peuples de l'Europe qui l'ont célébrée. I I fe pra-
tiquoit quelquc chofe de femblable les jours de S. Nicolao 
& de fainte Catherine dans divers diocefes de France. Ce que 
dit M . Lancelot fur ees fétes. Apologies qui en furent pu-̂  
b l i é e s , foutenues de raifonnemens dignes de ees tems-la. 
Efforts des é v é q u e s , des papes & des conciles pour les re-
trancher. Ibid. b. Les féculiers concoururent avec le c lergé 
pour faite cefíer a jamáis la féte des fous. C'eft a la renait-
fance des lettres qu'on en doit principalement l'abolition. 
Defcription de la féte des fous , telle qu'elle fe célébroit 
á Viviers . Ibid. 575. a. Manufcrit qui fe trouve dans la b i -
bliotheque du chapitre de Sens s oü les cérémonies de cetts 
féte fe trouvent repréfentées Se décrites. Cette églife fut 
cependant une des premieres á réformer ees déteftables abus. 
Lettre de Jean Leguife , évéquc de Troyes , á Trif tan de 
Salazar , a rchevéque de Sens , qui montre que cette féte 
n'étoit plus tolérée dans la cathédrale de ce métropol i ta in , 
Coutume qu'obfervoient quelques évéques de jouer familié-
rement avec leur clergé , fur la fin de décembre , comme 
pour imiter les faturnales des paiens. Ibid. b. Origine de !s 
féte de fous. Ouvrages á confulter. Ibid. 576. a. 

Féte des fous : lien oü a é té confervé l'original de l'ofRce 
des fous. X V . 34. á., 

FÉTE DES INNOCENS. Cette féte qui étoit comme une bfana 
che de la féte des fous j n'a pas difparu comme e l le , puif^ 
qu'en 1645) N a u d é fe plaint de ce qu'elle fubfiftoit dans 
quelques monafteres de provinee. Comment elle ¿ t ok 
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célébrée á Antlbes dans le couvent des Francifcains. Uiage 
confervé dans quelques cathédrales & col légiales , pour ho-
aiorer la mémoire des enfans égorgés par H é r o d e . V I . 576. 
b, Voyez Innocens. 

Féte de la mere-folie. X . 380. b.— 382. h. 
FETES. ( Critiq.) De la preuve hiílorique tirée des fetes 

annuelles. V I I I . 2,2.4. b. 
FETES. (Jurifpr .) Ades descours de juílice qui ne íe font 

point dans les jours de féte. Le confeil du fói s'aíTemble 
tous les jours de féte & de dimanche. C'eft au juge laic á 
connoítre de rinobfervation des féies. V I . 576. a. 

Fétes de palais. V I . 576. a. 
Féte de village. V I . 576. b. 
FETE. ( Beaux-y íns ) Etym. de ce mot. Toutes les na-

tions ont eu des fétes. I I y eut des fétes établies par la pol i t i -
que ; d'autres qui tenoient á la politique Se á la religión. O n 
fe borne ici á faire connoítre quelques-unes de ees magnifi
ques réjouilTances qui ont honoré les états , les princes s les 
particuliers méme , be. á raffembler quelques détails qui 
forment un tablean hiftorique des reffources ingénieufes de 
nos arts dans les occafions éclatantes. L'auteur prend pour 
époque la féte de Bergonce de Botta , gentilhomme de L o m -
bardie. I I la donna dans Tor tone , vers Tan 1480 , á G a l é a s , 
duc de Milán , & a la princeíTe Ifabelle d'Aragon , fa nou-
velle époufe. Defcr ipt íon détaillée de cette réjouiíTance. 
V I . 576. h. C e t t í féte donna dans la faite Tidée des carrou-
fels réguliers , des operas , des grands ballets á machines , 
& des fétes ingénieufes avec lefquelles on a célebre en Eu-
rope les grands événemens . Les cours d'Italie imiterent tour-
á- tour la féte de Bergonce de B o t t a , & Catherine de Me
diéis apporta aufíi en France le goút de c^s fétes brillantes, 
qui depuis y fut poufíe jufqu'á la plus g»r i eu fe perfeftion. 
O n ne parlera ici que d'une feule des fétes de cette reine. 
Pendant fon regne, elle mena le roi á Bayonne , oü fa filie 3 
reine d'Efpagne ; alia la joindre avec le duc d'Albe , que 
la régente vouloit entretenir. Plufieurs princes étrangers 
étoient accourus á la cour de France , qui étoit auíh ma
gnifique que nombreufe. La reine donna le bal deux fois 
le jour. FeíHns fur feíHns, fété fur féte. Defcription de celle 
oü fe trouva le plus de variété , de goút & d'invention. 
Ibid. 577, h. Defcription d'une féte publique célébrée á Lif -
bonne en 1610 , préparée avec toute la dépenfe p o í h b l e , 
& exécutée avec la pompe la plus folemnelle. Ibid, 578. a, 
L'auteur joint ici la relation fuccinte d'une féte qui fit dans 
fon tems l'admiration de l'Angleterre , & qui fut l'ouvrage 
des artifíes frangois. Circonílance qui avoit obligé ees artif-
tes ingénieux á s'éloigner de la cour de France pendant le 
min iñere du cardinal de Richelieu , pour chercher ailleurs 
les occafions de déployer leurs talens./¿/W. b. L'objet philo-
íbphique de toute l 'Encyc lopéd ie , 8¿ de cet arricie en parti-
culier , eíl de répandre autant qu'il eft poífible , des lumieres 
nouvelles fur les diiférentes opérations des arts : plus les 
nations ou ils feront favorifés auront de connoifíances , & 
plus le goüt fera naitre dans leur ame des fentimens délicieux 
de plaifir. Une qualité eíTentielle des grands fpeftacles , eft 
la participation fage , jufte & utile qu'on y doit ménager au 
peuple. I I a été Finfirument fecret des avantages glorieux qui 
cauíent ees réjouiííances. Ibid. 579. b. 

Fétes. Leur origine. Suppl. I I . 827. b. La danfe introduite 
dans la plupart des fétes. I V . 625. a. D e lufage des feux 
de joie dans ees réjouiíTances publiques. V I . 637. <z, b. Fon-
taines de v i n dans les fétes. V I I . 104. b. Ufage des i l lumi -
nations dans les fétes profanes & religieufes des les premiers 
tems du chriflianifme. I X . 236. a. Les fétes publiques de-
vroient fouvent é t re converties en aftes útiles á la fociété. 
V . 747. a. Voyez Jeux , Speélacles. 

Fétes de la cour de France. U n événement tragique arr ivé 
en 1559 avoit fait renoncer aux tournois & aux carroufels. 
Ain f i pendant plus de ans, les bals, les mafcarades , les 
ballets furent la TeíToürce de la magnificence fran^oife. P.ai-
fons politiques qui donnerent lieu á ees fétes continuelles , qui 
amuferent la cour de France fous les regnes de Charles I X . 
& de Henr i I I I . Defcription des fétes données en 1581 , pour 
le mariage duduede Joyeufe & de Marguerite de Lorraine, 
belle-foeur du roi . V I . 580. a , b. La cour de France troublée 
par la mauvaife politique de la reine , divifée par l ' in t r i -
gue , déchirée par le fanatifme , ne ceífoit point d'étre en-
jouée , polie & galante. Que l fut le goút des fétes fous 
Henri I V . Le regne de Louls X I I I n'offre rien fur cet ar-
ticle qui mérite d'étre rapporté . La plaifanterie du plus man
yáis goút s'empara pour lors du palais de nos rois. Ibid. 581, 
a. Grand ballet pour le cardinal de Savoie donné fous le 
titre^de g/i habitatori dé monti. La minori té de Louis X I V 
fot I W o r e du goút & des arts. Pendant le miniftere du car
dinal Mazarin , les fpeótacles n'eurent plus ni la g ro í l i é re té , 
n i l'enflure qui furent le caraélere de toutes' les fétes d'é-
clat du regne précédent. Benferade fut chargé de l ' inven-
tion , de la conduite & de l 'exécution de prefque tous ees 
b a b l e s amufemens. Premier fpe£lacle oú Louis X I V parut 

f u r l e t h é a t r e en 1651. l3ernier ballet dans lequel ¡I danfa 
en 1669. Ibid. b. Vers de Racine qui furent caufe qu'il ne 
repréfenta plus dans aucun ípeñac le . Les fétes de ce regne 
éclatant font fi généralement connues , que l'auteur a cru de-
voir fe difpenfer d'en donner ici la defcription. Louis X I V 
eut la bonté conftante , dans toutes les fétes fuperbes gui 
charmerent fa cour , de faire inviter les femmesde la ville les 
plus difiinguées , &: de les y faire placer fans les féparer 
des femmes de la cour : Reflexión fur ce fujet. La cerémo 
nie du facre de Louis X V fit naitre la magnificence qu'on 
avoit vue fous le regne précédent . Goú t éclairé du maré-
chal de Richelieu pour les fpeftacles. Salle de fpeftacle qu'il 
eleva dans le grand manege. But de cet établiíTement. Ibid 
582. a. Une impulfion de goút & de génie détermina cet i l -
l u ñ r e ordonnateur á raffembler par un encliainement théa-
t r a l , tous les genres dramatiques. Si le vafte projet d'un 
pareil fpeftacle n'a pu atteindre fa pcrfe£l:ion , c'eíl qu'il fera 
toujours impoífible de la luí procuren Enumération de tout 
ce que la nouvelle falle oflroit d'admirable & d'enchanteur 
Goút que manifeñerent les fuccefieurs du maréchal de Ri
chelieu. M . le duc d'AumOnt fit travailler á un ouvraee dont 
i l n 'y avoit point de- modele : un combat continuel de l'art 
& de la nature en étoit le fonds , l'amour en étoit l'ame & le 
triomphe de la nature en fut le dénouement . Le zele de M le 
duc de Gefvres fut éclairé , ardent & fontenu,,commelavoit 
été celui de fes prédéceffeurs. Ibid. b. Occafion que le fe-
cond mariage de M . le Dauphin , en 1747, offrit au duc de 
Gefvres de dép loyer fes talens. ReíTources que le théatre du 
manege fournit encoré á ce duc , dignes de fon goút & de 
celui d'une cour eclairée. Deux grands ballets qu'il fit re-
préfenter : l 'année galante fit l 'ouverture des fétes & du 
théatre ; les fétes de l 'hymen & de l'amour furent cholfies 
pour en faire la clorure. Ainf i ce théatre étoit devenu l'ob
jet des efforts & du zele de nos divers^talens. Repréfentations 
qui furent données fur ce théat re , de Zélindor , petitopéra; 
de Platee ^ du ballet de la félicité ; & de Zulifca. Machines 
nouvelles q u i , pendant le cours de ees fétes magnifiques, 
données en 1746 , parurent les plus dignes de louange. Ibid. 
583, a. Relation de tous les préparatifs qui furent faits en-
íui te , dans l 'efpérance de la nailfance d'un duc de Bourgo-
gne. Ibid. b. L'attente de la nation fu«t retardée d'une année, 
&.alors des circonílances qui nous font inconnues, lierent les 
mains des ordonnateurs , &c. Les douceurs déla paix & l a 
naiffance de monfeigneur le duc de Berry , firent renaitre 
le goút pour les plaiíirs. Préparatifs des fpefiacles, dont M. 
d'Aumont fut chargé en 1754. Pieces qui furent repréíentées, 
M . Blondel de Gagny , intendant des menus plaifirs du roi, 
feconda tout le zele de l'ordonnateur, Ibid. 584. b. 

F é u s de la cour de France. Fétes royales oú les rois fe mon-
troient en public dans toute leur *magnifícence. I V . 396. h. 

Fétes de la ville de Paris. Zele avec lequel cette capitale a 
toujours fignalé fon amour pour. fes rois. Féte donnée par 
M . T u rgot á l'occafion du mariage de Madame, Infante: def
cription détaillée de cette féte. V I . 5 8 5 . ¿ . & fuiv.Autres oc
cafions oú la vi l le de Paris a fait éclater fon zele & fa magnifi
cence. A&ion généreufe qui tint lieu de féte á la naiffance de 
M . le duc de Bourgogne. Sacrifice qui fut fait des plus magni
fiques préparatifs en faveur de cette aft ion, mille fois plus 
utile & plus glorieufe á la patrie. Toutes les villes coníldé-
rables du royanme imiterent cet exemple. Ibid. 588, a. 

Fétes de la ville de Paris. Defcription d'une féte donnée 
dans cette vil le le 24 janvier 1730, au fujet de la naifíance 
de M . le dauphin. V I . 639. b. 

Fétes des grandes villes du royanme de France. Eloge du zele 
qu'elles ont manifeflé dans les circonflances oú leur amour 
pour le fang de leur r o i , a eu la liberté d'éclater. V I 588. 
a. Relation des fétes données á Bordeaux, lors du pafTage de la 
dauphine dans cette vi l le en 1745. O n commence cette relation 
du jour que cette princeíTe arriva á Bayonne. Ibid. b. & fuiv. 

Fétes des princes de France. Nos princes, dans les circonf-
tances du bonheur de la nation , fignalent fouvent par leur 
magnificence, leur amour pour Tauguíle maifon dont ils ont 
la gloire de defeendre. C'eí l cet efprit quiproduifit, lorsdu 
facre du ro i en 1725 , ees fétes éclatantes á Villers-coterets 
& á Chanti l ly , dont l'idée , Texécution & le fuccés furent 
le chef-d'oeuvre du génie. Détails des fétes de Villers-coterets. 
Premiere journée . V I . 593. ẑ. Seconde j o u r n é e , chaffe du fan-
glier. Ibid. 594. a. Chaffe du cerf. Détails de la foire ga
lante que M . le duc d 'Orléans avoit fait préparer avec magni
ficence. Ibid. b. & fuiv. Defcription du fpeftacle élégant , 
dont S. A . S. mademoifelle de Clermont , ví>ulut furprendre 
la reine le foir du 12 juillet 1729. Ibid. 597. b. Tous les appréts 
de cette féte furent l'ouvrage de trois jours feulement, & 
exécutés dans le plus grand fecret. Toute la cour s'xntngua 
pour en découvr i r l 'inventeur : aprés bien des propos & des 
conjedures , les foup^ons & les voeux fe réunirent fur M . le 
duc de S. Aignan. Ibid. b. M . de Belmont compofa toutes les 
fymphonies & leschants de cette féte. Ibid. 598. a. 

FÍTE , {Opé ra ) nom de prefque tous les divertiíTeniens 
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¿e Topéra. Obfervat íons fur les fétes de Fopéra de Thctis. 
De Tart d'amener les fétes 3 de tes animer & de les faire 
fe rv i rá l ' aá ioü principale. 11 femóle qu'on fe í e rve plus com-
inunément du terme de féte pour les divert i í lemens des tra-
cédies en mufique , que pour ceux des ballets. V I . 598. a. 
¡foyez DlVERTÍSSEMENT , ÍNTEliMEDE. 

FÉTE, {Bd l . Ut.) piece de vers adreffée á une perfonne 
le iour de fa féte. Suppl. I I . 40. a , b. 

F É ' Í E Ü R , {Médec. ) mauvaife odenr qu'exhalent certaines 
pames du corps huraain. Dans l'état de fanté i l n'eft produit 
de mauvaife odeur dans le corps humain , que par lamas 
¿es matieres fácales dans les gros inteftins. L'odeur de l'urine 
eft d'abord fans puanteur. Caufe de l'odeur défagréable qui 
s exbale du bas-ventre & de lapoitrine á l 'ouverture des ani-
Biaux les plus fains. Ce qu'on doit condure des mauvaifes 
odeurs produites dans quclque parüe da corps , qui n'en rend 
point dans l'état de fanté. Diverfes caufes de la puanteur de 
h bouche. Divers moyens de corriger ce vice. V I . 598. a. 
Les rmimauxqui ne vivent que de v é g é t a u x , rendent leurs 
excrémens prcfque fans féteur. Moyen de corriger la féteur 
des dé jed ions , en fanté , dans la pbthifie & dans l'hydropifie. 
Ce que dit Galien de la féteur extraordinaire des excrémens . 
Mauvaife odeur dans les ulceres. Sur la caufe pbyfique des 
mauvaifes odeurs e n g é n é r a l , voy. ODEUR, PUANTEUR. Quant 
aux détatjs concernant les partiesdu corps ou i l s'établit des cau
fes de puanteur, voyez les articles de ees parties m é m e . U i d . b. 

F E T I , {Dominique) peintre. V . 330. 
F E T I C H E ferpent, des negres d 'Afáque . X V . 108. b. 
F É T I D E S , pilules , ( Plmrm. Mat . Tiiedic. ) Denx fortes 

de pilules de ce nom. Les pilules fétides majeures , & les 
pilules fétides mineures. Compofition des premieres de Mefué. 
V I . 598. b. Pilules fétides majeures de la pharmacopée de Paris. 
Propriétés de ees pilules. En quel cas ellesfont recommandées . 
Les fétides mineures ne font plus d'ufage. Ibid. 599, a. 

F É T Ü en cu l , {Orni th . ) ou l'o.ifeau du tropique. O n ne 
ie voit prefque jamáis á terre. Defeription de cet oifeau : fon 
cri. Ufage que font les fauvages des deux longues plumes de 
la qucue. V i . ^99. a. 

FÉTU, traditwn par un , ( Jur i fp r . ) X V I . 510.^. 
FEU , (Phyfiq.) Sa définition. Le feu efl-il une matiere 

particulierc, ou n'eít-ce que la matiere des corps mife en mou-
vementrCeft fur quollcs philofophes font par tagés .Sent iment 
des fcholaftiques,aííéz approchant des principes de lacbymie 
moderne. Eíiéts du feu , felón Ariftote. Nature du feu 3 felort 
les Cartéfiens , felón Newton , felón plufieurs pbilofopbes 
modernes. Vrais carafteres du f e u , felón M . Muffchenbroeck, 
la lumiere & l a raréfaélion : ce phyficien prétend que par-tout 
oíi i l y a lumiere , m é m e fans chaleur, i l y a du feu. Ce fen-
tunent combattu. V I . 599. b. 

De la raréfañion des corps par le feu. I n ñ r u m e n t pour la 
mefurer. Comment fe font les progrés de cette raréfañion 
dans un corps expoíé á l'aftion du fea. Le rapport fuivant 
lequel le feu dilate les corps , eft tout-á-fait inconnu. V I . 
599. b. Ordre des métaux felón leur faculté, de fe raréfier. 
Í ) e g r é de chaleur de Tétain & du plomb fondus , mefuré fur 
la raréfaftion du pyrometre. Les métaux qui fe fondent av?nt 
que de rougir , n'ont pas acquis leur plus haut degré de cha
leur á l'inftant de la fufion. De la condenfarion des corps par 
leur éloignement du feu qui les avoit raréfiés. Ordre de 
divers fluides felón la faculté de fe raréfier. Corps folides 
que le feu condenfe au lieu de les dilater. Pourquoi un v e n e 
épais & vuide que Ton approebe fubitement du feu , fe caíTe 
& éclate en pieces. Ibid. 600. a. 

De raugmentation du poids des corps par le feu. Maniere d'en 
faire Texpérience. V I . 600. a. Obfervations de l 'auteur, def-
tinées á prévenir une fauífe conféquence , á laquelle l 'expé-
xience fembleroit conduire dans certains cas. Ibid. b. 

Conféqucnces fur la matiere du f e u , tirées des titres précédens. 
Celles qu'ont tirées M M . MuíTehenbroeck, L é m e r y & plu
fieurs autres. Sentiment de Boerhaave fur la nature du feu. 
Selon quelques philofophes., le feu doit é t re autre chofe que 
du mouvement, puifque le mouvement fe perd en fe commu-
niquant, & que le feu s'augmente au contraire á mefure qu ' i l 
fe communique. Obfervations fur ce raifonnement. Quelques 
phyficiens ont cru que le feu étoit plus approchant de la na
ture de l'efprit que de celle du corps. D'autres, que fa nature 
é toi t de n'avoir point de pefanteur : expériences de Boyle 
contraires á ce fentiment. Reflexión fur ees expériences. V I , 
600. b. Plufieurs phyfieiens font peu d'accord fur la pefanteur 
du feu. O n n'a point encoré décidé non plus f i le feu eft un 
fluide. Ce qu'il réfulte de plus certain touchant le f eu , c'eft 
qu'il eft une matiere particulierc &. préfente dans tous les 
corps. .Ibid. 601. a. 

Divers phénomenes phyfiques du feu. L'eau chaude fe refroi-
dit plus vite dans le vuide ; c'eft le contraire du fer. Expl i -
cation de ce fait par M . MuíTchenbroeek. Le bois luifant perd 
pour toujours fa lumiere dans le vuide. Les mouches luifantes 
la reprennent á l'air. Tous les corps renfermés quelquc tems 
Uans un méme l i e u , deviennent également chauds. L'étage 

íupéñeur d'une maifon eft le plus chaud dans le j o u r , & le 
plus froid la nuit. Obfervation fur la chaleur d 'é té des difFé-
rens climats. Comment fe refroidit un corps, appliqué fur 
un corps dur ou fur un corps mou. V I . 601. a. Pourquoi le 
metal paroit plus froid que la laine. EíFets du frottement d'un 
fufil d'acier contre un caillou • en plein air & dans le vuide. 
Chaleur qu'acquiert un boulet de canon en traverfant l 'a i r . 
Les corps élaftiques paroiffent les plus propres á raífembler le 
feu. Les animaux les plus chauds font ceux dont les vaiífeaux 
ont beaucoup d'élafticité. Caufe de la chaleur que les corps 
acqu i í r en t par le frottement. Les corps noirs s'échauffent plus 
facilement que les blancs. U n miroir concave enduit de noir 
brúlera moins qu'un autre. Pourquoi les miroirs brülent mieux 
en hiver qu'en été. Les terres blanches donnent á l'air plus 
de chaleur, 8c en confervent moins. Ibid. b. Pourquoi la l u 
miere de la lune ne produit aucune chaleur dans un miroir 
ardent. O n raftemble le feu dans les c ó r p s , en les lailTant 
pourrir & fermenter en plein air. O n peut exciter le feu par 
le mélange de difFérens fluides. F>ffet que produit fur les corps 
durs la vapeur de l'eau élevée par le feu. Effet du feu fur l'eau 
renfermée dans l 'éolypile. Autres expériences faites par le 
moyen de cet inftrument. Effet du feu dans les machines 
hydrauliques pour élever l'eaú,. Effet du feu pour é lever de 
l'eau dans une machine affez fimple, d o n t M . Muffchenbroeck 
fait la defeription dans fon Effai de phy fique. L' idée de la pompe 
á feu appartient primitivement aux Fran^ois. Ib id . 602. a. 
Ufage qu'on en a fait en Flandres, & qu'on en fait aujour-
d'hui en Angleterre. Ibid. b. 

De Valiment du feu : voye^ HuiLE , PHOSPHORE. L'eau , 
n i les fels, n i la terre puré ne peuventnourrir le feu. Caufes 
de la fumée & de la flamme : voyez ees articles. Outre la 
nourriture , pour ainfi diré , terreftre, dont le feu a befoin , 
i l faut encoré que l'air y ait un aecés l ib re , & que les parties 
groftleres de l 'aliment, comme la fumée 3 foient dé tou rnées 
du feu : diverfes expériences & obfervations qui le prouvent, 
II y a cependant des corps qui n'ont pas befoin d'air pour 
brúler. V I . 602. b. Voyez l'EJfai de phy fique de M . Muffchen
broeck , & les articles CHALEUR, FROID . Autres ouvrages & 
differtations couronnés par l ' a cadémie , á confulter. Ibid. 
603. a. 

Feu, fentiment de Boerhaave &: de quelques autres phy
fieiens , qui ont fait du feu un corps particulier. I I I . 2,3. í-. Sen
timent de Newton fur la nature du feu. 26. a. Celui de M . 
Homberg , du doéleUr s1 Gravefande , & de M . L é m e r y . Ib id . 
b. Remarque fur la maniere dont les phyfieiens définiffent le 
feu. 419. b. Doé l r ine des Stoiciens fur le feu. X V . 529. a. 
Al iment du feu. X V I . 172. a. Aétion^du feu fur les mé taux . 
I . 100. b. 101. a. Inftrument qui fert a mefurer cette aélion. 
X I I I . 601). a. L'air fluide par l'aétion du feu , felón quelques 
philofophes. I . 228. a. Effets de la dilatation de l'air par le feu. 
231. b. Ce feu ne confomme point Yúr. Suppl. I . 235. a. D e 
l'extinéHon du feu. V . 187. b. V I . 32,7. a , b. Corps qui paroif
fent n'avoir pas befoin d'air pour brúler. 838. b. Le feu caufe 
de tome fluidité felón Boerhaave. 891. b. D e l 'adion du f e u 
fur les corps combuftibles & incombuftibles. V I H . 548. a, b. 
Expériences fur le feu par le moyen de la machine pneuma-
tique. X I I . 807. b. 808. a. 

FEU , ( H i f t . ) Ancienne m é t h o d c de fe procurer du feu 
chéz les nations fauvages. Suppl. I . 349. a. 

FEU , pompe a ( Hydrauliq. & Arts méchaniques. ) La pre-
miere a été conftruite en Angleterre. Mais on en peut regarder 
Papin comme l'inventeur. Voye^ POMPE. Dé ta i l explicatif de 
la machine de bois de Boffu proche Saint-Guilain 3 en la pro-
vince du Hainaut Autrichien , pour é lever les eaux par l'ac-
tion du feu. V I . 603. a. 

A n i d e 1. D u balancier qui eft la principale partie de la 
machine , des jantes qui l'accompagnent, & de leurs dimen-
íions. V I . 603. <z. 

A n i d e 2. D'une pompe refoulante, avec fon tire-boute 
& fes dimenfions. V I . 603. a. 

A n i d e E)es pompes afpirantes qui é levent l'eau fuccef-
fivement du puits , avec les dimenílons. V I . 603. b. 

Ar i ide 4. D e la fituation du balancier, lorfque la machine 
ne joue pas. V I . 603. b. 

A n i d e f. Le mouvement du balancier eft l imité par fies 
chevrons á reffort V I . 603. b. 

A n i d e 6. Defeription du cylindre avec fes dimenfions. V I . 
604. a. 

A n i d e 7. Le cylindre eft percé de deux tro'us oppofés pour 
deux caufes effentielles. V I . 604. a. 

A n i d e 8. Defeription du foñd du cylindre. V I , 604. a. 
A n i d e p. L'eau provenant d'inj^sélion, s 'évacue par le fond 

du cylindre, V I . 604. a. 
A n i d e ¡o. Defeription du pifton qui joue dans le cyl indre , 

avec fes dimenfions. V I . 604, a. 
A n i d e 11. De quelle maniere l'eau de la cuvette d'injeélion 

s'introduit dans le cylindre, V I . 604. a. 
A n i d e 12. D e quelle maniere l'eau s'introduit au-deíTusdu 

pifton. V I . 604. b. 
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Article -/y. Dcícr ipt ion de ia chaudief e quí -compofe le íbñd 

de i'aleinbic, avec les dimcníions. V I . 604. b. 
Article 14. Deícr ip t ion du chapiteau de ralembk. V I . 604. h. 
Arúcie i f , Expiication des parties qui appartiennent au 

réguláteur óú diaphragHie , avec íes dimenfions. V I . 604. ¿. 
Article 16. Skuation de ralembic ou du fourneau dans le 

bátiriient qui renferme la machine. 605. a. 
Article /7. Au-deflus du chapiteau de ralembic efl une ven-

toufe pour laiíler échapper la vapeur quand elle eft trop foríe. 
. V I . 605. a. 

Article ¡8. Uíages áes daux tuyaüx pouf éprouver- la hau-
teur de l'eau dansl'alembic. V I . 605. 

Article i p . D e quelle maniere 011 évacue la vapeur de ralem
bic pour ar ré ter la machine. V I . 605. b. 

Article 20. Ufage d'un réfervoir provifionnel pour fournir 
de l'eau a Talembic. V I , 605. b, 

Article 21.De quelle níaniere l'eau dHnjeñion fort du cy l in -
dre. V I . 605. b. 

Article 22. Une partie de l'eau d 'injeíHon paíle dans l'alem
bic pour íuppléer au déchet que caufe la vapeur. V I . 605. i». 

Article 23. Defcription du tuyau nourricier, V I , 60^. b. 
Article 24. De quelle maniere fe font les opérat ions des 

á rde les 22, & 23. V I . 606. a. 
Article 2$. Déta i l des pieces qui font jouer le r égu l a t eun 

V I . 606. a. 
Article 26. D e quelle maniere l e chevron péndant fait agir 

le régulateur & le robinet d 'injeftion. V I . 606. a. 
Article 2 j . De quelle maniere le mouvement fe commu-

nique au régulateur. V I . 606. a. 
Article 28. Déta i l des pieces qui appartiennent au robinet 

d'injeftion. V I . €06. ¿. 
Article 29. Explicatioti du mouvement qui fait agir le robi

ne t d'injedion. V I . 606. b. 
A n i d e 50. Conclusión fur le jeu du régulateur , & celui 

du robinet d'injedtíon. V L 600. b. 
Article 31. Expiication de la manoeuvre que Ton exécute 

pour commencer a faire jouer la machine. V I . 6óó. b. 
Article 32. Le mouvement de la machine doit é t re reglé 

de maniere qu'elle produife quatorze impulüons par minute. 
V I . 607. a. 

Article 23. Conje í lu re fur la maniere dont fe forme la va
peur. V I . 607. a. 

Article 34. Expérience de M . Defagullers fur la forme de 
í a vapeur de l'eau bouillante. V I . 607. a. 

Article 35. Éxpérience faite fur la quanti té de charbon de 
tenre , ou de bois néceíTaire pour l'entretien du fourneau pén
dant 24 heures. V I . 607. 

Article 36. Quand la machine produit 14 Impulfions par 
minute , elle épuife 255 muids d'eau par heure, élevée á 242 
piés de hauteur. V I . 607. b. 

Article j 7 . Calcul de la puiíTance qui' fait agir cette ma
chine. V I . 607. b. 

Article 38'. Remarques eíTentiéllcs pour calculer l'eíFort de 
la puiffance qui fait agir les pompes. V L 607. ¿. 

Article 39. Calculer la puiíTance ou le poids de la colonne 
d'eau des pompes afpirantes. V I . 607. b. 

A n i d e 40. La puifíance doit étre au poids comme 6 a 5 
pour prévenir tout inconvénient . V I . 607. b. 

A n i d e 41. Cette machine peut aufli fervir a élever l'eau 
auffi haut que Fon voudra au-deífus de l'horizon. V I . 608. a. 

Article 42. La théor ie des machines á feu , á l 'ógard de leurs 
effets, eíl la m é m e que ceile des pompes, mües par un cpsrant. 
V L 608. a. 

A n i d e 43. Formule générale pour déterminer les dimen-
fions des principales parties des machines a feu. V L 608. a. 

Article 44. L 'on peut rendre la formule plus fimple dans 
le cas oü l 'on veut en faire ufage. V L 608. ¿. 

A n i d e 4?. ConnoiíTant le diametre du piílon des pompes, 
& la hauteur oü l'on veut élever l'eau , c'cft-á-dke la pro-
fondeur du pu i t s , t róuve r le diametre du cylindre. V L 
^08. b. .. 

A n i d e 46. ConnoiíTant la hauteur oü l 'on doit élever l 'eau, 
011 la profondeur du puits 3 & le diametre du cyllndie , treu-
ver 1c diametre du pifton des pompes. V L 608. b. 

A n i d e 47. ConnoiíTant le diametre du cylindre & celui 
des pompes 3 trouver la hauteur oü l 'on veut enlever l'eau , 
ou la profondeur du puits. V I . 606. b. 

Dépenfe de la machine á f e u , telle qu'elle eft dans nos 
planches. V L 608. b. Cette machine doit étre aux yeux de 
tout Cartéfien conféquent ,une efpece d'animal, v i v a n t , afpi-
rant , agiffant, fe mouvant de lu i -méme par le moyen de l'air 
& de la chaleur. Ibid. 609. a. 

FEU. ( Chymie ) Le chymií ie Stahlien confidere le feu fous 
deux afpefts bien diíFérens ; premierement comme un des 
matér iaux ou principes de la compofition des corps. Stahl 
a déügné cette matiere par le mot grec phlogijlon. Les dog-
mes de Becher & de Stahl fur le principe du f e u , font 
pour quelques phyficiens, incompréhenübles 8c faux. P h é -
nomenes chymiques qui appartiennent au feu confidéré fous 

F E U 
ce premier polnt de Vue. Seconderftent, léá chymÍíiGS con. 
í iderent le íeu comme principe de la chaleur V I 6 
L'aateur s'occupe dans cet article de fes effits c l l y a í L l 
dirigés par lar t .Toutes les opérat ions chymiques s'exén P í 
par deux agens4 k chaleur & les men í l rue s : tatis ce f 
cond agent eíl ent iérement fubordonné á la cha'eur T 
chymie s'appelle des long-tems pyrotechnie { ' ^ d ' f 
Eloges que les chymií les ont faits du feu. D ' im autre c & 
c'eft principalement fur les changemens opérés p-ar le f 
dans les fujets chymiques , que les détra¿leurs de la ch* 
mié ont íondé leurs déclamations contre cette fe' 
Ufage chymique du feu ou de la chaleur, Ibid, b. E f f e u ^ ' 
raux du feu. l is fe réduifent á trois ; ou i l reláche w f ' ^ ' 
gation de certaines fubftances , jufqu'a les réduire en Uqueur 
ou m é m e en vapeur; ou , i l produit des diacrefes purés • n 
enfin i l difpofe á la combinaifon chymique les fubíhnc W 
mifcibles. Cependant ce troifieme effet ne diíFere pas effe63 
tiellement du premier. Ces divers effets font düs á une feul¡ 

feu. La latitude cutiere de la chaleur employée aux ufages 
chymiques , a été divifée en différentes portions ou de-
grés determines par divers moyens , qui fe trouvent £ 
expofés. Ceux qui avoient partagé la latitude du feu chy
mique par degrés qu'ils appelloient, premier , fecond l troi* 

fieme > & c . avoient déterminé ces degrés d'une maniere trop 
vague : les chymiíles modernes ont reñifié ces divifions! 
Obfervations en conféquence defquelles ils ont divifé le' 
feu chymique en quatre degrés. Le premier commence á 
la liquidité de l'eau & s'étend jufqu'a celui qui nous fait 
ép rouve r un fentiment de chaleur. Aloyen de fe procurer 
ce degré dans la pratique. Ibid. b. Le fecond degré s'étend' 
depuis la chaleur fenfible jufqu'a la chaleur prefque fuffi-
fante pour faire bouil l ir l'eau. Opéra t ions qui s'exécutentá 
ce degré, M o y e n de l'obtenir. Le troifieme eíl celui de-
l'eau bouillante : opérations exécutées á ce degré. L'appli-
cation de l'eau bouillante á un vaiíTeau ne communique ja
máis aux matieres qui y font contenues , une chaleur eg l̂e 
a celle de cette eau. La chaleur du bain-marie bouillant 
eíl communémen t défignée par le nom de chaleur de l'eau 
bouillante. Ce qu'i l y a de commode dans ce degré de 
chaleur. Opérat ions qui s 'exécutent á ce degré. Le qua-
trieme s'étend depuis le degré de chaleur d'eau bouillante, 
jufqu'a l 'extréme violence du feu. Opérat ions qui fe rap-
portent á ce degré . I I n'y a que l'habitude & Texpérience 
qui puiíTent faire connoitre au chymií le les fubdivifions de 
ce degré dont la latitude eíl immenfe. Dans quels cas il 
convient d'avoir recours aux mefures phyfiques de la cha
leur , par thermometres & autres iní l rumens ou moyens de 
ce genre. Gouvernement du feu : i l porte fur deux points 
principaux; le choix du degré & les variations prppres á 
chaqué opé ra t ion ; & la connoilTance des moyens de pro* 
duire ees degrés. Ibid. b. I I n 'exiíle dans l 'a r t , que peu de 
préceptes généraux fur cette matiere. Obfervations fur la 
máxime d'élever4 fon feu par degrés & de le laiíTer tom-
ber peu-á-peu. Quatre chefs généraux auxquels fe rédui
fent les moyens de produire & de variér les degrés du feu. 
C'e í l part icul iérement les laboratoires, &c. qu'il faut fra-
quenter pour apprendre le gouvernement du feu. Ihld.dii . 
a, Précaut ions que doit prendre l'artiíle qui doit traiter des 
matieres inflammables , fmguliérement rarefciblcs ou fulmi
nantes. Détai ls fur ces différentes matieres, Ibid. b. Voyc\ 
fur ce fujet l'article SOUFRE , & l'hiíloire abrégée de Tao 
cident rappor té par Fran^ois Hoffmann. 

Feu chymique. I I I . 419. b. Quelques chymiíles ne font 
qu'un feul principe a¿lif dans l'univers , favoir le foufre 
ou le feu. 1. 118. b. Van-Helmont Se Paracelfe le regar̂  
dent comme la caufe efficiente de toutes chofes. 272. ^ 
T h é o r i e dé Junckel fur le feu. 4^6. a. Examen de la 
queíl ion , íi le feu principe & le feu inílrument font le 

détails fur le feu confidéré comme inílrument. V I . meme 
918. b. 919. a. De la maniere de gouverner le feu dan* 
les opérat ions chymiques qui fe font á l'aide des fourneaiucí 
V I L 248, 2. ¿, be. Des degrés du feu. Ibid. De l'aliment 
du feu, 248. 2. d. Général i tés fur le jeu de l'air & du feu, 
& fur fon aliment dans les fourneaux. 248, 3, b. Mayens 
d'allumer les fourneaux lentement. Pourquoi l'aílion du feu 
dans cette maniere d'allumer fe communique du haut en 
en bas. 248. 4. b. Diverfes obfervations fur le feu, fur les 
moyens de Fentretcnir &. de le gouverner. 248. 4. éx
périence que devroient faire les a r t i í l e s , pour acquénr cíe 
nouvelles lumieres fur l'aólion du feu dans les fourneaux. 
248. 7. a. Le feu des fourneaux moins af l i f dans les tems 
chauds : comment quelques-uns remédient á cet 7 
nient. Ibid. b. Effets du feu fur les pierres fines. I . 168. P. 
Sur le diamant. Suppl. I L 710. ¿. 711, ¿ , b. Sur le rubis 
& le faphir. 711. b. Maniere d'appliquer le feu aux opé
rations de diílillatton. I V . io<4. b. 1058. a , b. 1059. a' 

Méchamque 



Míchamqne dü feu , ouvrage de Leutrtiann, V I I . 248. 8. Bi 
Matiere ignée 011 de feu , principe que quelques chymiftes 
emploient dans lexplication de plufienrs efFets. X . 191, a , 
h. Comment le feu agit dans les diíTolutions chyiiiiqüeSi 
^31. a. Compofitions dans lefquelles le feu s'excite, lórf-
qu'elles font expófées a l'air. X I I I . 605, a , b. Feu de fup-
preflion en chyniie. X V ; 681. ¿, Feu fixe dans les corps , 

particulíérement dans les m é t a u x , voye^; PHLOGISTIQUÉ. 
FEU central & feux fouterreins. ( Phyfiq. ) F e ü perpétueí 

que quelques phyficiens avoient place au centre de la terrea 
Ufage que ees phyficiens en ont fáit dans leurs hypothefes. 
V I . 612. b. M . Gaííendi a chaíle ce feu du poíle qli'on luí 
avpit afligné. Mais ce qu'i l y a d ' inconteí lable , c'eft l'exi-1 
flence des feux fouterfsiris, l is fe manifeftent dans les bains 
chauds, dans les volcans , & dans le trávall des iliines rrié-
talliques. Obfervations faites dans ees mines. Eífets dé ceá 
feux par rapport aux métaux , aux plantes ^ aux eaUX miné-
rales. Eífets de ees feux quand ils fe trouvent renfermés. 
L'annéc 1530 fut auffi funefte á l'Europe par les tremble--
niens de terre, que l 'année 1755. Caufes de ees feux. Ce 
que dit M . Bourguet fur leurs progrés , comme annon^ant 
cet incendie univerfel dont les anciens philofophes ont par lé . 
Ibid. 613. a. 

Feu central & feux fouterreins. Fo rcé prodigieufe dü feü 
foutérrein, lorfqu'i l eft joint á l'air & á l'eau. V . 740. a. 
Ardeles fur les feux fouterreins. V I . 838. ¿. X V I . 580. b. 
581. a. Eífets prodigieux quils peuvent produire. Suppl. 
I V . 79. a. Des changemens quils ont caufés für la te r ré . 
X V I . i70. b. 171. <z, bt Des ifles qu'ils ont formées. V I I I . 
919. b. Leurs eífets j lorfqu'ils brülent fans bru i t , & ent ié-
rement cachés fous terre. X V I I . 445. a. 

FEVX-follets, ( Ambulones) lieux oü on les trOuvé plus 
fréquemment. V I . 613. a. Saifons dans lefquelles ils paroif-
fent. Pourquoi ils paroiífent fuivre ceux qui l e s é v i t e r t t , & 
fuir ceux qui les pourfuivent. Matiere dont ils font Corrí-
pofés. Caufes qui les produifent. Autre efpece de feu follet 
appellé en latin , ignis lambens ; petite flamme que Fon voi t 
quelquefois fuf la tete des enfans, fur les cheveux des 
hommes, fur la eriniere des chevaux quand on ia peigne. 
Caufe de ce feu; Les anciens regardoient comme un feü 
facré les petites flammes qui paroiífoient fur la tete des en
fans, & en tiroient d'heureux préfages. Les étincelles qui 
fortent du dos des chats font de m é m e nature. Ibid. b. 

Feux-follets. DiíFérence é n t r e l a flamme & ce météore . V L 
838. a. Globes de feu. V I I . 714. b. 

Feu S. Elme. Ce feu qu'on a auííi nommé Gaftof & Pollux, 
n'eíl autre chofe que le feu éleftrique. Voye^ VEJfai de 
phyfique de M . Muífchembroeck. Ce feu s'attacha au vaif-
feau de Lyfandre , felón le témoignage de Plutarque. Ibid. b. 
Obfervations de Fréfier fur ce fujet, dans fon voyage á la 
mer du Sud. Tradition fabuleufe des anciens au fujet de 
ees petites flammes. Ce que Cardan rapporte de leurs eífets. 
Ibid. 614. a. 

Feu S. Elme , voyez ELME. 
Feu éleflrique. Phénomene de réíef lr ic í té . Comment Ce 

feu fe fait appercevoir. Le feu répandu dans tous les corps 
a été auíü appellé feu életfrique. O n doit confidérer le feu 
éleí ir ique fous ees deux points de v u e ; comme p h é n o m e n e 
d'éleftricité 3 & comme caufe des eífets de réle&rici té . L u -
miere que répandent plufieurs eorps frottés contre diífé-
rentes matieres. Expériences qui prouvent la reífemblance 
du feu & de la matiere é ledr ique . V I . 614. a. Prefque 
tous les corps de la nature font appercevoir le feu éleéíri-
que d'une maniere píus ou moins fenfible , des qu'on les 
éleíirife á un certain degré : mais ils ne rendent prefque 
point de lumiere , . fi les corps avec lefquels on les frotte 
n'ont quelque communication avec la terre. Cé t t e lumiere 
e ñ plus abondante , lorfque les frottemens fe font dans le 
vu ide , ou fur quelque vaiífeau dont on a épuifé l'air. Faci
lité avec laquelle le feu éleftrique fe répand au travers d'un 
efpace vuide d'air. Cette lumiere s'y fait appercevoir avec 
plus de v ivae i t é , lorfque les vaiífeaux vuides d'air font agi-
tés d'un mouvement quelconque. Ibid. b. Caufes de la l u 
miere que donne le mereure dans le vuide , ou une bou-
teille bien feche & purgée d'air, que Ton frappe fimple-
ment á l 'extérieur avec le plat de la main. Expérience cu-
r ieuíe que fit Hauksbée avec un globe de verre enduit 
intér ieurement d'une large bande de cire d'Efpagne, vers 
fon équateur , & vuidé d'air. Le feu qui fort des animaux, 
des m é t a u x , &c. eft plus v i f , plus impé tueux que celui qui 
fort d'un vafe de verre , ou d'un canon de foufre , &c. Ce 
feu eft d'autant plus brillant que l'explofion fe v fait avec 
plus d'impétuofité ^ par l 'éruptlon d'une^ plus grande quan-
tité de matiere éleélrique. Sous quelle forme la matiere 
e lear iqué fort d'ün corps mé ta l l ique , &c. qui a acquis par 
communication une atmofphere d'une certaine denfité. Ibid. 
615. a. Aigrette qui paroit á l 'extrémité d'un corps non 
éleftrique un peu pointu , lorfqu'dn le préfente á l'aigrette 
qm fort d'un conduí leur éleftrifé. Matieres combuflibles 
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qü'ort a allumées en les préfentant á quelque áriglé émouíTé 
du condufteur. Nouvelle maniere de faire l 'expériénce de 
Leyde. Eífets de cette expérience. Reífemblance de l 'étin-
celie de cette expérience aux éclairs & aux tonnefres. V e t t a 
é l ed r ique des nuages orageux. Ibid. b. 

Feu életirique , fluide ékElrique , matiere éleÜriqüe. Fluide t rés-
fubtil qui fe trouve dans tous les eorps & caufe les p h é -
riomenes de l'éleélricité. Quelques phyficiens le diflinguent 
abfolument de tous les autfes fluides connus. D'autres 
lüi trouvent beaucoup de propriétés du feu élémentaire , 
D'autres enfin veulent qu'il foit l'éthef des anciens, agent 
univerfel de toutes les opératioñs de la nature. Difficulté 
de concevoir comment les mouvemens de l'éthef peuvent 
é t re aífezvariés dans un m é m e corps:, poür y produire, fans 
le móindre trouble , diíférentes proprié tés , ou diíférens p h é -
nomenesw V I . 616. a,. Exemple de plü'fieurs éffets diffe-
rens , qui font produits par les mouvemens variés d'im m é m e 
fluide; óbfervation en faveur de ceux qui foutiennent la 
derniere hypbthefe indiquée ei-deífus. Ibid. h. Heureufe appli-
catión que M . TP'dfon a faite des propriétés de l'éther , décou' 
vé 'rtes par M . Newton ^ pour expliquer les phénomeneá de Vélec-
tricitéi L'auteur expofe d'abord les propriétés générales du 
fluide éleélrique établies fur des expériences , & montre 
enfuite lufage que W i l f o n fait de l 'éther pour rersdre rai-
fon de tous ees phénomenes . Le frottement du globe é lec -
triqiíé efl néceflaire pour exciter le fluide é l e á r i q u e 3 & 
nous faire appercevoir fes eífets. En préfentant á la barre 
éleftrifée un corps non-éleéhique , on tire par explofion 
tout le fluide dont elle a été chargée. Plufieurs perfonnes 
étant montées fur des gáteaux de réfme , & eommuniquant 
avec des métaux d'une grande étehdué en furface ^ fufpen-
dlis par des cordons de foie ; f i üné de ees perfonnes tient 
la barré dans fa ma in , tous ees corps recevront le fluide 
éleélriqúe élaneé par le globe. Conféquenee de cette e x p é 
rience. Autre expérience qui prouve que le fluide éleftri-
qüe eíl pompé de la terre. Ibid. 617. a. Ce n'cft que lorf
que nous avons augmenté oü dlminüé dañs un corps fa 
qüanti té naturelle de fluide éleélrique , que nous le jugeons 
éleñrifé. Les eífets d 'at traí l ion ¡X de répulfion dépenden t 
plus de la denfité du fluide éleétrique , que de fa quant i té . 
Plüs ori introduit de fluide éleélrique dans le globe de m é -
t a l , plus i l réfifte á en recevoir une nouvelle quanti té. Com
ment ce fluide s'en échappe. Eífet du contad de ce globe 
avec un autre de m é m e nature non-éleéírifé. Rapidité avec 
laquelle le fluide éleélrique s'élance. Plus le fil de fer par. 
lequel i l s'élance efl long ^ plus l'explofion paroit fortei Ibid . 
b. A tous ees caraéleres on ne i a ü r o i t douter que le fluide 
de réleéb 'icité rte foit trés-élaíl ique. Sa raréfaílion eíl une 
fuife de fon élafticité. Cette raréfaélion ne change rien k 
fes eífets d'attradion & de répulfion. M o y e n de tirer de 
riiOmme qüi tbufne la roue & de la machine j des étincelles , 
& de leur faire attirer des corps légers* Autres expérien
ces. Ibid. 6i84 a. I I y a dans tous les corps, un terme au-
delk duquel on ne íauroi t aceumulér ni raréíief le fluide 
éleftr ique. Ce terme dépend 6c dé la nature des corps & 
de leur figure. Expériences par lefquelles i l paroit qué les 
poíntes réfiftent moins que les furfaces arrondies á la fortie 
du fluide éleélrique. Différentes caufes qui font varier rae" 
cumulation de la matiere éleéfrique dans la barre. Le fluide 
éleélrique ép rouve moins de réfiílance^ tant á entrer qu 'á 
fortif , dans les corps terminés en pointe , que dans ceux 
dont les angles font émouífés & qui préfentent de larges 
furfaces i par conféquent raceumula t íon du fluide éleélrique 
e í l , dans ees c i rconí lances , en raifon direéle de la réfiílance 
que ce fluide é p r o u v e á s 'échapper des corps dans lefquels 
on raceumule. Dans d'autres circonílances , l 'accumülationt 
fe fait en raifon rée iproque de la réfiílance qu'il t rouve á 
fortir du corps dans lequel on l 'introdult : expériences qu i 
le prouvent. Ibid. b. Vér i tés qui réfultent des expériences. 
précédentes , pour ce qui concerne la réfiílance q u ' é p r o u v e 
le fluide éleélrique , foit en entrant dans les corps ^ foit 
lorfqu' i l en fort. Ibid. 619. a. Propriétés de l'éther ^ feloi i 
Newton : e'eíl un fluide t rés- fubt i l , trés-élaílique , qui rem-
plit prefque tout l'cfpace de l'univers. Ce fluide eíl inégale-
ment diílribué dans les corps , á proportion de leur denfité $ 
il eíl le plus denfe qu'il puiífe é t re dans l'efpace appro-
chant du Vuide. Atmofphere f o r m é e , felón Newton , aü-
tour de tous les eorps par Taélion de l 'éther & de la l u 
miere, D ' o ü dépend la denfité de cette atmofphere. C 'e í í 
á ce milieu étheré que ce philofophe attribue les eífets de 

-réflexion , de réfraélion , & d'inñexion de la lumiere , & 
ceüx de í'éleélricité. Propriétés de l 'éther conformes á Celles 
du fluide éleélrique , qui font penfer que ce fluide ri'eíl; 
que l'éfher lu i -méme. Ibid. b. D e quelle maniere l 'éther ex-
térieur péríetre l'atmofphere tres-denfe d'un corps éleélr iquej 
par exemple d'un cylindre de verre , pour fe condenfer 
dans fon intér ieur . Quelle eíl la caufe de ce flux dether 
qui arrive des corps du voifinage; comment i l s 'échappe 
du globé , pour paífer dans les corps qu'on éleélrife paí 
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«ommumcaticm ; & pourquoi le frottement feul peut pro-
duire tous ces efFets. Ibid. 610. d. Le flux d'ether doit con-
tinuer auííi long-tems que le frottement. La chaleur du feu 
ni celle du fo le i l , ne fauroient produire ic i le m é m e efFet 
que le frottement. Divers phénomenes de Téledlricité expli-
qués par l 'éther é l ed r ique . Sentiment de M . Nollet fur la 
nature de la matiere élettrique. Ibid. b. I I définit l'éleftricité , , 
l 'état d'un corps qui re^oit continuellement de dehors les 
rayons d'une matiere fubtile , tandis qu'il élance au-dehors 
les rayons divergens d'une femblable matiere. I I appelle 
effluente, la matiere qui s'élance des corps éleftrifés , & 
affluente celle qui vient de l'air & de la plupart des corps 
du voifinage. Ce principe des effluences & affluences fimul-
tanées , eft le principal fondement de fon fyí léme. Détai ls 
fur la maniere dont i l Implique á quelques-uns des princi-
paux phénomenes . Caufes des phénomenes d'attraftion & 
de répulfion. Ibid. 6zt. a. Pourquoi Fon eíl: obligé d'ifoler 
fur de la foie, de la r é fme , de la cire , &c. une barre de fer 
qu'on veut éleftrifer. Caufe de la rapidité du fluide élec-
trique. Caufe des aigrettes & du fiflement qu'on entend 
quand les aigrettes for ten t , & qui eíl d'autant plus fenfi-
ble que le corps eft plus fortement éleñrifé. D ' o ü vient 
l'étincelle qu'on apper^oit lorfqu'on approche le doigt ou 
quelque morccau de métal du corps éleftrique. Pourquoi 
cette étincelle peut devenir aflez forte pour caufer Tin-
flammation d'une liqueur fpiritueufe, &c. Ibid. b. Explication 
de l 'expérience de Leyde , felón M . l 'abbé Nollet . 

Hypothefe de M . Franklin. I I penfe que la matiere élec-
trique eíl un véri table f e u , qui traverfe & péne t re la ma
tiere commune avec tant de l i be r t é , qu'elle n ' ép rouve au-
cune réfiftance fenfible. Ce feu & le feu commun ne for
tent peut-ét re que des modifications du m é m e élément , 
quoiqu'ils paroilíent avoir des propriétés dlfférentes. Le feu 
é leñ r ique eíl univerfellement répandu. Q u a n d , au moyen 
de nos machines , on ajoute aux corps une quantité de ce 
feu, i l forme autour d'eux une atmofphere plus ou moins 
denfe. Les particules de matiere éleftrique fe repouiTent 
mutuellement. Eftcts de cette répulfion. Ces mémes parti
cules font attirées par la matiere commune avec une forcé plus 
ou moins grande , fuivant les diíférentes fortes de matieres. 
IbicL 622. a. Pourquoi les corps dans lefquels le fluide élec-
trique eft condenfé attirent les petits corps légers. Pourquoi 
le fluide éleftrique pafíe du corps éleítrifé dans celui qui 
ne l'efl: pas. Comment M . Franklin explique l 'expérience 
de Leyde. Di f l ind ion qu'il fait de deux fortes de l 'éleftricité; 
Tune pofitive , & laut re négative. Ibid. b. Voye^ ELECTRI-
CITÉ , ELECTRIQUE , COUP FOUDROYANT , CONDUCTEUR. 

Feu éleEírique. Pourquoi i l embrafe les corps. Suppl. I I I . 
105. a. De lafufibilité des métaux par le feu é l e í l n q u e des 
n u é e s , voyei CONDUCTEUR, CERF-VOLANT , FOUDRE. 

FEU. (Médec.) D e fes eífets fur nos organes. Suppl. 1. 
754. a , b. 755. a. 

F E U , (Chirurg.) cautere atfuel. Voyez ce mot. V I . 622. b. 
L'application du feu eíl fort r ecommandée par les anciens 
pour la guérifon des maladies. Ce qu'en penfoit Hippocrate. 
D e quelle maniere i l en faifoit ufage. I I employoit la cauté-
rifation pour l'ouverture des abcés profonds. Douleurs opi-
niá t rement fixées fur une partie pour lefquelles i l en faifoit 
ufage, lorfqu'elles avoient réfifté a tous les autres moyens 
curatifs. De l'ufage de bruler du l in crud dans l'afíeition 
feiatique, fur le lieu oü la douleur fe fait fentir. Pl atiques des 
Indiens & des Egyptiens relatives á cet ufage. Utilité de la 
mouífe appellée moya pour diverfes cautérifations. Autre 
moyen de cautérifer , enfeigné par Hippocrate , qui paroit 
fur-tout convenir pour deffécher la carie , 8c en prevenir les 
progrés dans les os fpongieux. Ibid. 623. a. Cautérifation 
r ecommandée par Celfe dans les éréfypeles gangréneufes. 
M é t h o d e des anciens dans le cas de la morfure des animaux 
e n r a g é s , qui devroit é t re la regle de notre conduite. Dodr ine 
d'Ambroife Paré fur l'ufage du cautere. Le cautere aí tuel 
moins douloureux que le cautere potentiel. Do£lrine de 
Fabrice d'Aquapendente fur le m é m e fujet. Ibid. b. Quels 
font les cas pour lefquels on fe fert encoré en chirurgie du 
cautere aí luel . Maux de gorge gangréneux pour lefquels 1© 
cautere aftuel eút été 1c remede le plus falutaire. Ibid. 624. a. 

Feu, ufage du feu pour fortifier les par des. V . 529. a. 
FEU , ( A r i j ^ . ) diverfes fignifications de ce mot. V I . 624. a. 

^Feu, diminution de feux. I V . 1010. b. V I I . 213. a. Dro i t 
dü au roi pour chaqué feu. V I I . 212. ¿. Réparat ion de feux. 
213. Epreuves par le feu. V . 837. b. Supplice du feu. X V . 
675. b. 

Feu crolffant & vacant , en BreíTe, fignifie la vie d'un 
homme, I l c f l dü chaqué année au feigneur d'Artemare, par 
les hommes de main-morte ou aftranchis, une gerbe de fro-
ment pour le feu croiffant & vacant, &c, Obfervations de 
Collet íur ce fujet. V I . 624. b. 

Feu mangeurs de feu. x / 1 9 , b. X V I . 464./.. Prétres du 
pagamfmeqm marchoient fur le feu. V I . 542. a. V I O . 220 

Ufage de la férule pour porter tiu feu d'un lieu dans 

un autre. V I . 557. a. Divinations par le moyen du feu 
X I I I . 604. b. 

F E U , { A r t mi l i t . ) en quoi confiñent le feu de l'infanteria 
& celui de la cavalerie. Faire taire le feu d'une place C 
fortes de feux dans l'infanterie , fuivant rordonnance ^ 
175 5. V I . 624. b. Feu par rangs, feu roulant ou de rempart^ 
maniere d 'exécuter ce dernier feu. Quel eft celui a ' " 
appelle feu de billebaude. Le feu de pelotón paroit tirer fo1 
origine des Hollandois. L'ancien feu le plus ordinaire étoit 
le feu par rangs: inconvéniens de ce feu: moyen den n 
venir quelques-uns. Ibid. 62. a. L'ordre fur trois ranss dans 
les bataillons a été pr<?pofé comme étant plus convenable 
pour le feu. U n inconvénient de ce feu, c'eft qu'on ne 
peut que trés-difHcilement le rendre continué!. Avantaees du 
feu par pelotón. Ce feu peut étre fujet cependant, á moins 
qu'on n 'y foit ex t rémeraent e x e r c é , á plus de confuüon 
que celui des rangs. Pour donner une idée du feu par pelotón 
l'auteur préfente ici la figure d'un bataillon divifé dans fes 
íix pelotons , rangé fuivant l'ordonnance de 1755 , & indique 
dans quel ordre le feu de feñion Se celui de pelotón doivenr 
fe faire. Ibid. b. I I eíl diíficile que le feu de pelotón dont la 
manoeuvre eíl: f i c o m p o f é e , puiífe s'exécuter fans défordre 
un jour d'aftion. Comment s 'exécute le feu par feítion 
Manoeuvre du feu par rangs. Ibid. 626. a. I I y avoit plu-
fieurs autres manieres de t i r e r , mais qui feroient toutes de 
peu d'ufage aujourd'hui. O n a toujours cherché le moyen 
de faire faire aux troupes un feu r é g l é ; cependant il y a 
quelques circonftances oü le feu fans ordre peut Femporter 
fur le régulier. Exemple tiré de ce qui fe paffa au fiege 
d'Etampes par M . de Turenne en 1652. M . de Bottée dit 
que les Allemands craignent plus notre feu confus que notre 
feu o r d o n n é : i l eft für cependant que la bonne diícipline 
parmi les foldats rendroit ce dernier préférable. Ibid. b. 
Mais i l faudroit auíTi que ce fou régulier íut fl fimple, que 
les foldats puífent l 'exécuter avec trés-peu de formalité. 
Que l que foit le feu qu'on adopte, l'infanterie ne fauroit troo 
y étre exercée. Exemples qui prouvent que le feu des Au-
trichiens, des P ru í l i ens , des Hollandois n'étoit pas bien for
midable dans les guerres de 1733 & de 1740. Mais les 
foldats PrulTiens ont acquis aujourd'hui une habileté qu'ils 
ne poííédoient pas alors. C'eft un fait conftant,que le plus 
grand feu fait taire celui qui l'eft moins. Les anciens fe fer-
voient de leurs armes de jet pour oífenfer l'ennemi d'uuffi 
loin qu'ils pouvoient, en avan^ant pour le combattre de prés; 
cette méthode de combattre de prés eft celle qui paroit la 
plus naturelle. Ibid. 627. a. C'étoit l'ancienne pratique des 
troupes de France, & fuivant M . de Folard , celle qui con-
vient le mieux au caraélere de la nation. Quoique l'expé
rience demontre ce principe., i l ne s'enfuií pas de-la qu'on 
doive ncgíiger le feu. Sentiment de M . de Puyfégur. Cir
conftances oü i l ne feroit pas prudent qu'une troupe d'in-
fanterie frangoife qui combar une autre troupe, TabordátiSc 
la joignit. Ibid. b. I I con vient en g é n é r a l , de faire compten-
dre á une troupe qu'en marchant réfoiument á rennemi 
pour le charger, la bayonnette au bout du fufil ,Ie danger 
durera bien moins de tems qu'en reftant expofée á fon feu. 
I I arrive rarement que rennemi attende pour fe retiren Ls 
choc de pié ferme de deux troupes d'infanterie eft un évé-
nement íi rare, qu'on peut prefque afiurer qu'il n'avrive 
jamáis. Ce que dit lá-deífus l'auteur des feritimens d'un 
homme de guerre fur la colonne de M . de Folard. Examen 
d é l a queftion , f i lorfqu'un bataillon marche pour en atta-
quer un autre, i l doit eífuyer le feu du bataillon ennemi, 
Se chercher á le joindre fans tirer. Ufages des troupes fran-
coifes & des autres nations de l'Europe á cet égard. Si tout 
étoit égal de part & d'autre , i l y auroit un défavantage 
confidérable á eífuyer les décbarges de rennemi, en s'appro-
chant pour le combattre , fans faire ufage de fon feu. Ibid. 
628. a. De forte que fi l'on attaquoit des troupes également 
aguerries,il faudroit fe fervir de fon feu en allant á l'abor-
dage: c'eft le fentiment de M . de Santa-Crux i & i l le con
firme par un exemple de ce qui fe paífa au íiege de Turin 
en 1706. En fuppofant les troupes d'infanterie á qnatre de 
hauteur, M . de Santa-Crux propofe de les faire tirer par 
rangs, mais en faifant une efpece de feu roulant par demi-
rang de compagnie. I I propofe auíft de placer Ies meilleurs 
tireurs au premier rang, & de leur ordonner de tirer fur les 
officiers. Ibid. b. Lorfqu ' i l s'agit de faire feu , les officiers doi-
vent s'incorporer dans le premier rang , & mettre comme 
lu i un genou á terre. Les rangs qui tirent doivent s'emboí-
t e r , pour ainfi d i r é , les uns dans les autres. M . de Santa-
Crux propofe, pour rendre le feu des ennemis moins dange-
reux , de faire mettre genou á terre á toute la troupe, qu» 
eft á portee de l'elTuyer. Exemples qui prouvent la bonte 
de cet expédient. Obfervation fur celui de faire mettre en pa--
reilcas, ventre á terre a la troupe. O ü les foldats doivent vifer 
en tirant. Pratique des Hollandois pour tirer bas. Du feu. de la 
cavalerie. Le feu de la cavalerie eft moins que ríen , dit M . de 
Folard ^ l'avantage du cavalier ue coíxfiftant que dans fon 



épée. Obfervation fur ce principe. Ibid. 629. a. En quels cas 
la cavalerie pent fe fervir de fon feu. Doit-elle l 'employer 
en bataille r a n g é e ? M . de Santa-Crux pré tend que non. Sen-
timent diíFérent de M . de Puyfégur . D e la maniere de char-
eer fuivant ce dernier. Obfervation fur Tinconvénient qui 
réfulte du bruit des armes á fen par rapport aux chevaux 
de l'efcadron. Ibid. b. Lorfqu<? la cavalerie s'avance, i l n 'y 
a que le premier rang qui quilfe t i r e r ; moment 011 i l doit 
faire fa décharge. Précepte fur le feu des carabiniers. Portee 
des carabines; portee du fufú : celle du canon de but en blanc, 
& á toute volee. Angle fous lequel le fufil doit é t re t i r é , 
pour endommager Tennemi á la diílance de trois cens toifes. 
Diíficulté de faire obferver cet angle au foldat. Ibid. 630. a. 
Obfervations fur le feu de Fartillerie. I I feroit fort utile que 
chaqué bataillon eút avec lu i quelques pieces d'artillerie. Le 
íeul moyen de diminuer le feu du canon, eíl d'en faire un 
plus grand, s'il eít poíííble. Comment doivent étre dirigés 
les tirs dans une bataille. Dans quel cas i l faut tirer á r ico-
chet. M . de Folard pré tend que le feu du canon n'eft redou-
table que contre les corps qui reflent fixes. Jbid. b. 
• Feu, voyez TIRER & ARTILLERIE. Suppl. I, 618. b, &c, 
Axiome recu que le plus grand feu fait taire l'autre. Auteurs 
qui ont écrit de l'ufage des armes a feu. X V I I . 772. b. DiíTé-
rens faits connus de l'ufage de ees armes. 773. a, b. Diífé-
rentes fa^ons dont Tinfanterie fait ou peut faire feu. 774. a, 

JJJ . a. Feu de cavalerie contre cavalerie. 777. a, b. 
Feu de l'infanterie contre la cavalerie. Ibid. b. — 778. b. Feu 
du canon , ibid. — 779. b. Exemples qui prouvent ce que 
peut le feu du fufil dans l'attaque & dans la défenfe. Suppl. 
I I I . 155. b. DitHculté d 'empécher le foldat de t i r e r , lorfqu ' i l 
eíl animé au combat. 160. b. Des cas 011 le feu eíl d'une ref-
fource abfolument néceíTaire. 161. a. Obfervations fur l ' inu-
tilité & le danger du feu de raoufqueterie. Sujjfi. I I I . 966. b. 

Feu rafant. (Fortific.) V I . 630. b. 
FEU , (Marine ) donner le feu aux bátimens. Donner le 

feu á une plancbe. VI . 631. a. 
Feu, fanal que Ton allume de nuit fur la poupe, lorfque 

Ton marche en flotte. Ufage que Fon fait de ees ieux. La 
fituation & le nombre des íeux fe regle fur le rang des com-
mandans. Diverfes manieres dout on porre des feux. V I . 
631. a. 

Feu, faire feu des deux bords. V I . 631. a. 
F E U , cautere, (Manege, Maréch.) feu aftuel ou cautere 

aíluel. Ses efFets fur le corps de l'animal varient^ felón la 
diíférence de fes degrés. Efcarre faite par une impreffion 
violente. V I . 631. O n doit l'envifager comme une portion 
nuiíible en ce qu'eile s'oppofe á la circulátion. Efforts de la 
nature pour s'en délivrer. De la nature des fucs qui s'écou-
lent & qui forment la matiere fuppurée , dépendent une heu-
reufe réunion & une prompte cicatrice. Caufes qui empé-
chent ou retardent la régénérat ion. Signes d'une réunion 
prochaine. Comment fe fait cette réunion. Ibid. b. Les fuites 
de la cautérifation des parties dures font a-peu-prés les 
memes que celles de la cautérifation des parties molles. 
Eftet du feu appliqué fur les os. Quels font les differenS 
casoü la cautérifation eft falutaire. Ibid. 632. a. Ceux oü elle 
eíl inconteílablement nuifible. Ibid. b. Et ceux enfin oü elle 
eíl inutile. Métaux employés pour les iní l rumens á cautere. 
Diverfes formes de canteres. Cautere cutellaire. Cautere 
eííiiorme. Cautere a bouton. Diverfes figures que les maré -
chaux impriment en appliquant le cautere. In í l rument dont 
ils fe fervent. Ibid. 633. a. En quels cas font employés les 
canteres á boutons, & les canteres eífiformes. Maniere d'ap-
pliquer ceux-ci. Máximes fur le rnanuel de la cautérifation. 
Ibid. b. M . de Soleyfel fixe á 27 jours la durée de i'effet du 
íeu : obfervation fur ce fujet. Ibid. 634. a. Ce n'eíl que quel
ques jours aprés que l'efcarre eíl tombée , qu'on doit prome
ter l'animal au pas &: á la main. Obfervation fur l'ufage des 
canteres á bouton relativement aux tumeurs. Ibid. 634. b. 

Feumon, réioirc , cautere potentieL , caufúques. Déíini t ion. 
Leurs diftérentes eípeces diftinguées par leurs divers degrés 
d'aélivité. Le pouvoir des cauiiiques fimples réfulte des léls 
acres qu'ils contiennent : celui des compoíés réfulte des par-
ticules ignées qui les ont pénétrés . Les fuites de l'application 
tles cauiiiques non-préparés doivent done fe rapporter á 
l'aélion Simulante de ees remede^j & á la violence des 
mouvemens ofcillatoires qu'ils provoquent. EíFets des cauiii
ques compofés. Ibid. b. Les véficatoires feroient totalement 
impuifíaiis fur le cuir du cheval. Mais rimpreffion des épif-
palliques auxquels on accorderoit un certain intervalle de 
tems pour agir , feroit trés-fenfxble. Effet des cathérét iques. 
Effet des ruptoires. Formule d'un médicament rétoire donnó 
par M . de Soleyfel. Quels font les cas pour lefquels M . de 
Soleyfel le recommande, & pour lefquels cependant l'au-
teur le regarde comme trés-inutilc. Obfervations fur d'au-
tres rétoires , & en particulier fur les cantharides. Ibid. 63^. 
a. Ufages du féton brülant préféré dans certaines maladics á 
celui des cantharides. Cathérét iques employés le plus com-
munément. Ruptoires qu'on emploie fur les cbairs décou-
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vertes de la peau. Dans les cas oü i l eí l queíl ion d'tfüvríi' 
des tumeurs, i l efl rare qu'on ne préfere le cautere adueU 
Ibid. b. Voyez CAUTERE, 

FEU 3 (Manege ) cheval qui a du feu , de la v ivad té^ 
Différence entre le feu & l'ardeur. Raifons qui doiven? 
faire rejetter un cheval qui a de l'ardeur. Les vices d'un 
tel animal ne fe rencontrent point dans celui qui n'a que 
du feu. V I . 635. b. 

Feu, vice auquel font fujets les flanes du cheval qui s 
de l'ardeur. V I . 842. b. 

FEU , (Manege ) accoutumer le cheval au feu. Importance 
extreme de ne négliger aucune des voies propres á donner 
de FaíTurance á des chevaux timides & peureux. Confeils 
de M . de la Porterie pour accoutumer ie cheval au feu* 
V I . 636. a. 

FEU , marque de , ( Manege, Maréch.) cheval qui a de» 
marques de feu - ce qu'on entend par-lá. V I , 636. b. 

FEU 3 mal de, ( Maréch.) fievre ardente dans le cheval, 
V I . 636.^ Voyez Suppl. 111. 418. b. 

FEU DE J O I E , {Líttérat.) c'eíl une queí l ion encoré indé* 
c i fe , de favoir f i les anciens dans les fétes publiques allu» 
moient des feux par un autre mot i f que par efprit de rel igión, 
M . Mahudel, de Facadémie des belles-lettres, foutientla néga^ 
t ive. Expofé de fon fentiment. Les feux d'artifice n'avoient 
felón lu i d'autre emploi que pour les machines de guerre, 
Mais fes raifons ne prouvent point que les anciens n'allumaíTent 
auífi des feux de joie en figne de réjouiífance publique, Lampa-
dophories des Grecs. Appareil d'une féte appellée lampte-
ñes 3 qui fe faifoit á Pallene en Fhonneur de Bacchus. I l l u * 
minations qui entroient dans la folemnité des jeux féculaires 
des Romains. Feux de joie qu'alluma Paul Emile á Amphi-^ 
polis3 aprés la conquéte de la Macédoine . V I . 637. a. Le 
íeu de la veille de S. Jean-Bapti í le cont inué jufqu'á nos 
jours 3 fe pratiquoit autrefois chez les Sarrafins & chez les 
Tures. O n peut dater l'ufage des feux de joie de la pre-
miere antiquité. I I ne s'eíl point fait d'illumination qui z\t 
p rocuré de plaifir pareil au limpie feu d'Hadrien: quel étoit 
ce feu. Cette belle aftion n'avoit point eu d'exemple & n'a 
point eu d'imitateur. Ibid. b. 

FEU SACRÉ, ( L'utérat. ) le cuite du feu fuivl t de prés celui 
qu'on rendit au foleil. L 'écr i ture nous apprend que D ieu 
s'eíl fervi du f eu , foit pour imprimer le r e fped , íbit pour 
exciter la terreur. Les rois d'Afie faifoient porter du feu 
devant eux , & á la tete de leurs troupes. Vénéra t ion pour 
le feu chez toutes les nations. V I . 637. b. Feu perpétue l dans 
les temples de diverfes nations, & fur l'autel des holocau^ 
íles chez les Juifs. Détai ls fur le cuite que les Perfes ren-^ 
doient áu feu. Temples découver ts bátis pour cet ufage, Quand 
les rois de Perfe étoient á Fagonie , on éteignoit le f eu , 6c 
pour le rallumer , i l falloit que fon fuccefléur füt cou ronné . 
Opinión des peuples de Perfe,fur le feu qui brúloit fur Fau-

• te l du premier temple que Zoroaí l re avoit fait batir dans la 
vi l le de Xis en Méd ie . Feu facré dans le temple de Delphes, 
á M a n t i n é e , dans le temple de Minerve á Athenes. Lampe 
du temple de Júpi ter Hammon. Feu facré de Veí la , Préfa-
ges tires de l'extinélion de ce feu. Peines des veí lales qu í 
le laiílbient éteindre. Ibid, 638, a. Remarques de Plutarque 
fur Fextinélion de quelques feux facrés. Fauffes terreurs con-
(j-ues par les Romains á l'extindlion du feu de Ve í l a dans la 
leconde guerre punique. Maniere de rallumer le feu facré ? 
diverfité entre Feí lus & Plutarque fur ce fujet, M o y e n d^ 
les conciliev. Ibid. b. 

Feu jacrá de Zoroaí l re ou des mages. I X . 847. a, X V I . 84. 
a, b. Adorateurs du feu. V I I . 529. b. 980. a, b. X I I - 83. K 
Cuite que les mages lu i rendoient. Suppl. I . 3 34. ¿. Origin^ 
du cuite du feu. Refped qu'on avoit pour celui des autels : 
honneurs qu'on lu i rendoit en Perfe. X I I . 957. a. L'ufage du 
feu clans la religión eíl de la plus haute antiquité. X I I I . 604, 
a. Hommes qui marchoient a l a tete des armées grecques, 
portant des vafes remplis de feu. Ibid. Feu facré du templa 
de Veí la . X V I . 80. b .Z i . a . X V I I . 210, b. 212. a, b. 

FEUX D'ARTIFICE. ( V o y e z Pyrotechnie) Ouvrages á con* 
fnlter fur le méchanifme des feux d'artifice. Voye^ auffi,le 
mot ARTÍFICE. Ce que ¡doit fe propofer en général FartifU 
cier , lorfqu'i l travaille pour quelque réjouiílánce publique, 
T o u t fpedacle doit repréfenter quelque chofe; or on ne 
repréfente rien dans ees occafions j lorfqu'on ne peint que des 
obiets fans aílion. Avantages que nous ppurrions tirer des 
progrés que les Chinois & l e s Mofcovites ont fait dans l 'art 
dont i l s'agit ici . Sujet a exécuter en feux d'artifice , le com-? 
bat des bons anges contre les méchans 3 décrit par Milton» 
V I . 639. a. Ufage qu'i l faudroit faire des machines dans cette 
forte de fpeílacles. Defcription d'une féte donnée á Paris le 
24 janvier 1730, auffi belle que toutes celjes qu'on y avoit 
données dans des occafions d'éclat. La naiffance de monfei-
gneur le Da.uphin en fut le fujet. L 'hótel de Bouillon fervi? 
d'emplacement a la fcene principale. Ibid, b. 

FEUX D'ARTIFICE. ( Artificier ) De la préparation des m a ^ 
res §c de Fputillage. V J . 640, b. 
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Jrdcle /. Des matleres dont on compofe les feu^1 
i n i c i e 2. D u falpétre. Jbid. 640. />. 
yirtic4e 3. D u foufre. 
A n i d e 4. D u charbort. Ibid. 641. a, 
Article De la pondré ; Réfultats des eíTais de rauféuf 

pour déterminer les différens degrés de la forcé de la poudre 
íe lon les difFérentes ptoporfioíis dü charbon, du íbufre & du 
falpétre. Ibid. - 6 ^ i . ¿ .Tab l e des efíais qui ont indiqué la meil-
k u r e proportion pour compofer la poudreo Ibid. 642. h. 

Ar t i ck 6. D u fer. Ibid. 643. a. 
A n i d e 7. D u cartón. Ibid. 643. b. 
A n i d e 8. D e l 'étoupille. 
A n i d e p. D e l'amorce. 
A n i d e to. Outils les plus néceífaires. Ibid. 644. á^b. Difieren-

tes efpeces de feu d'artiíicei 
A n i d e 11. D e la maniere de commumquer le feu d'un art i -

fice mobile á un artifice fixe. Ibid. 645. a ,b . 
A n i d e 12. D'une páte dont les Chinois fe fervent pour 

repréfenter en feu des figures d'animaux & des devifes. l i s 
s'en fervent encoré pour repréfenter des ralfins. Ibid. 646. ai 
• Feux d'anifice.l. 740. a , b. — 744. b. Bailes á feu. I I . 40. b, 

Chevelure de feu. I I I . 316. b< Coftres a feu. 603. a. Fontaines 
de f e u . V i l . 104. ¿ .Feu chinois rouge , chinois blanc, anclen , 
commun &nouveau. 388. <z. Feu guilloché. 668. b. Jet de feu. 
V I I I . 527. b. Piules de feu. X I I . 797. b, Speélacles de 
feux d'artifice. V L 602. ^ , b. Voyez les planches de i'artiiicier 
a la fin du L volume. 

FEU grégeois, ( H i j l . du moyen age.) matieres dont i l étoií 
compofé. Tems pendant lequel les Grecs s'en font fervis. 
Inventeur du feu grégeois ; premiere occafion dans laquelle 
i l fut employéi V I . 646. a. Sentiment de Scaliger fur la date 
de cette déeouver te . Les fueceíTeurs de Conftantin Pogonat 
eurent le bonheur d'en garder le fecret jufques vers le milien 
du, dixieme fiecle. Le feu grégeois mis au rang des fecrets 
de l'état par Conílantin PorphyrogenetCí Les Tures Fayant 
decouvert j en firent un terrible ufage au fiege de Damiette 
en 1249. Examen de l'opinion ou Ton étolt que ce feu brú-
lo i t dans Feau ^ & qu'i l étolt inextinguible. L'invention de la 
poudre a fait oublter celle du feu grégeois que noüs ne 
devons pas regretter: repofons-nous1 en fur les hommes po-
l i cé s , ils ne manqueront jamáis des arts les plus propres á 
fe détrulre , & á joncher la terre de morts &. de mourans. 
Ibid. b. 

FEU. ( Theologie) Ce qu'on doit penfer de ía réalité du 
feu de Fenfer ; voyez Enfer. O n croit que ce monde fera 
dé t ru i t par le feu. Dieu s'eft manifefíé plufieurs fois fous 
l'apparence du feu. La charité eíl: appellée uri feu divin.' Feu 
facré des Perfans3 des H é b r e u x , des Grecs & des Romains. 
Vnlcaln honoré comme Finventeur du feu. Boerhaave a cru 
qu ' i l étolt le Tubal-Cain des H é b r e u x . V L 647. a. 

• Feupurgatif. X I I . 251. a. 
FEU. ( Mythol . L i t t . ) Fable de Pronié thée . Comment les 

fiOmmes peuvent avoir en la premiere connoilTance du feu. 
Sens hifbrique de la fable de Prométhée . Pourquoi Vulca in , 
premier ro i d'Egypte^ fut regardé comme le dieu du feu. 
Ufage que les Romains faifoient de fon temple a Rome. 
Les Romains préfentoient aux nouvelles mariées du feu & 
de Feau. V L 647. a. Citation de quelques vers de Stace & 
de Valérius Flaccus fur ce íujet. Ibid. b. 

FEU S. Antoine , ( Médec. ) deux maladies bien difFérentes 
connues fous ce nom. Symptomes de la premiere qui fit de 
grands ravages en France dans les i ie . & I2E. ñecles. P ré -
cautions qu'on prenoit contre les malades qui en étoient 
atteints. Ce fut pour ees malades qu'Urbain I I fonda Fordre 
religieux de S. Antoine de Viennois. Seconde maladie connue 
fous le nom de feu S. Antoine. Sa caufe. V L 647. b. 

Feu S. Antoine. Pratiques rellgieufes obfervées autrefois 
pour guérir de cette maladie. Suppl. I V . 695.a, b. 

FEU perjique, ( Médcc. ) efpece particuliere d'éréfipele. 
Pline Fappelle lojler: elle étolt moins rare qu'aujourd'hui : 
fon traltement eftle m é m e que celui de Féréfipele. V I . 647. b. 
Symptómes de cette maladie. Quels font les cas ou elle eíl le 
plus dangereufe. Platerus en a tralté fous le nom de macula 
lata. Inutil i té des remedes fi la nature n eft pas vlgoureufe. 
Ibid. 648. a. 

FEU , (Lit téra t . ) fynonyme ftamour. Feu dans la conver-
fatlon, dans les écrits. Feu divin dont les poetes font animés. 
O n n'a polnt de genie fans feu , mais on a du feu fans génie. 
V I . 648. a. 

FEU, terre de „ (Gsogr.) V I L 359. h. X V I . 1S1. a. Suppl. 
I I I . 191. a. Glaces flottantes auprés de cette ilc. V I L 688, b. 

FEVE. {Botan.) Caraélere de ce genre de plante. V I . 648. a. 
FEVE. ( Jardin. ) Boerhaave en compre fix efpeces , Se 

Tournefort huit. O n fe borne ici á la deferlption de la 
principale, Ses noms en difFérentes langues. V L 648. a. 
Deferlption de ce fruit légumineux. Parties organiques & 
fimilalres de la feve. L'expanfion de la fcve dans fa crolf-
fance eíl fi confidérable , qu'elle peut é lever un corps cbargé 
de cent Hvres de poids. Ibid, b. 

I l 

I^EVE de jardín. {Botariiq.) Divers noms au'elle recíol* i t 
botamííes. D c f c n p ü o n de la racine , de la tiee- ripc k -u 
de la fleur, de la graine tk de Fécorce de eettelev" T'^ 
fe ves vertes & mures font des légumes dont on " 
fouveñt. Les botaniñes dívifés fur la qucftion,favoir /T'3"88 
feve eíl celle des anciens. Auteurs qui ont traité'cette • 1 " 
V I . 648. b. Obfervatlons de Fauteur fur cette queftion^P^'1 
cipes contenus dans la feve verte, Dévelofpement d 
principes par le deíTéchement de la feve lone-témq J . -r C 
U n trouve üne grande quantue de fels urineux volat'ls I 
les feves müires , & elles ne donnent prefqu'aucun r«iJ a?S 
dans la diftiílátióh. Ibid. ¿49. a. 4 lel aciae 

FEVE de jardin. ( Mat< médic. & Diete.) Ufage qú'on en f3> 
en culfrne; celui qu'en font les matelots. Elles conviem 
plus aux gens de la campagne qu'á ceux qui font délicL? 
Ufages qu'en ont faits les anciens & les premlers hommes' 
celui qu'on faifolt de la farlne de f^ves. On s'en fert peu ' 
médecine . Ufage de leur farine qui eñ une des quatre réfo-
lutiVes. Eau diílillée des fleurs de feve: fon ufage On n" 
fait plus ufage aujourd'hui de Feau diftlllée de gouttes de 
feves, ni du fel fixe qu'on t iroi t des cendres de toute la 
plante. V I . 649. b. . 

Feve. D e la farine qu 'oñ en tire. Suppl. IÍL 7. a. 
FEVE de Bengale. ( Mat . médic. ) Quel eft celui' qui a fat 

connoitre ce remede étranger . Divers fentimens fur ce fruit 
Dans qudles maladies & comment on doit Feraployer V i ' 
649. b. 

Feve des Indes orientales appellée couhage. IV. 32? "a¡ 
DifFérentes efpeces de feves ele File de Madagafcar. X V I L 
409. a. 

FEVE ¿Egyp te . {Bo t . exot.) Différens noms fous lefquels 
divers auteurs Font défignée. Q u j l l e eft cette fleur, felón 
nos meilleurs botanlftes ; idée qu 'Hérodote en a eue. Elle 
fut préfentée a Hadrien comme une merveille. Plutarque 
Fappelle crépufcule. Son fruit ; comment 11 eft reprélenté 
dans les antiques. Deferlption de la plante. V L 649. b. 

Feve d'Egypte appellée abrus. I . 39. b. 
FEVE de S. Ignace. ( Botan. Mat . médic.) Nom íatin de ectíe 

feve. V I . 649. b. Sa deferlption. Quand & par qui elle nous 
eft parvenue. Nom de la plante qui la prodult. Deferlption 
de cette plante qui vient des iles Phillpplnes, & de toutes 
les parties & produdions de la plante* Maniere d'adminlftrer 
cette feve en remede. Proprié té de fon huile. Ufage de la 
teinture qu'on fait de cette rioix par le moyen de l'eíprlt 
de v ln . Maladies dans lefquelles on vante la Vertu de fes 
noyaux , & leurs diverfes préparations, Détalls fur cette 
noix dans une lettre du P. Camel l i , jéfuite. Ibid. 650. a. 
Confidérations qui devroient la faire bannir de la médecine,, 
Ibid. b. 

FEVE. ( H i j i . nat. ) Obfervatlons microfeopiques fur la 
fubftance farineufe des feves. V I L 834. a. Obfervatlons fur 
les parties d'une feve qui font comprendre le développement 
des plantes dans la graine. 835. a. 

FEVE. {.Hifl . anc.) La feve re fpedée par quelques peuples, 
regardée comme impure par d'autres. Ufage religieux qu'en 
faifoient les Romains. Origine de la coutume de jetter des 
feves fur les tombeaux. Nalfíance de la nécromantle, On 
évoquol t les mauvais efprlts en leur offrant des feves. On 
en dlftribue dans les pays cattioliques le jour de la com-
mémorat ion des morts. Divers fentimens fur la ralfon de la 
défenfe que Pyth agoré faifolt a fes difciples de manger des 
feves. Plufieurs peuples de la Grece fe fervoient de feves 
pour Féleálion de leurs maglftrats. V I . 650. b. Vers d'Horace 
fur la défenfe de Pythagore. Auteurs qui ont développé le 
fyftéme de Ce philofophe. Ibid. 651. <z. 

Feve. Ufage qu'on en faifolt pour éloigner les lémures, 
I X . 384. as b. Ufage qu'en faifoient les Athéniens en tlrant 
au íor t pour les magiftratures, X I I . 635. ÍÍ. Roi déla feve. 
X I V . 323. a. 

Feve. ( Hift . na t . ) Fierre de feve. I X . 286. a. Mine de 
feves. Ibid. 

FEVEJ {Maneg. M z r ó ^ . ) maladie de labouche, auíTi conmi& 
1- « » /• 1 • A—*íi~,*é de — • - j \ "¿,- - — • / 5 - - • A 

fous le nom de lampas. Caufe prochaine^ fymptomes 
cette maladie. Comment on y remédie par le moyen u« 
cautere aí luel . Autres moyens qui peuvent difpenfer de 
Fufage du cautere. V L 6 5 1 . a. 

FEVE , germe de, (Maneg. Maréch.) Définitlon. V L 651.^ 
Foyc^ FAUX-MARQUÉ. 

FEVE. {Peche) Maniere dont les Anglois préparení les 
feves pour fervir d'appáts aux poiffons. Comment on emploio 
cette amorce. V I . 651. ¿. r 

F E V E R S H A M , ( Géogr. ) petlte viíle d'Angleterre. Ce 
qui la rend remarquable dans l'hiftoire eceléfiaftique d At i -
gleterre. V I 6< i . 

F E V I E R , ( B o t . Jard.) noms latins & anglois de cette 
plante. Son caraftere génér ique. Suppl. I I I , 31. b. Enume-
ration de trois efpeces; leur deferlption , culture & uíagc 
Lieux d'oü elles font originaires. Ibid. 32. <z. , , 

F E U I L L A N S , {MiJ I . eccl) origine de ce nom ^omQ^ 
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un orclre de religieux. Panicular i tés hiílorlques íur cet ordre. 
Maifons de feuillans établies en France. Religieufes appellées 
feuillantines. V I . 651. 

FEUILLANS , ( Géogr. & Hift . eccl.) vlilage & abbaye en 
Languedoc aux frontieres du comté de Cominges, chef-lieu 
de la congrégation des feuillans. Infl i tut ion de cette con-
grégation. Maifons qui en dépendent . Suppl. I I I . 32. b. 

F E U I L L E , (Botaniq. ) diftinítion des feuilles des plantes 
appellées fo l i a , & des feuilles des fleurs, pétala. O n con-
fidere les feuilles des plantes par rapport á leur ñ r u é l u r e , 
á leur fuperficie, á leur figure, á leur confiftance, á leurs 
découpures, á leur fituation & á leur grandeur. Par rapport 
a leur flru&ure, elles font fimples ou compofées. Par rap
port á la fuperficie, elles font plates 3 creufes , en boíTe, 
$:c. Par rapport á la confiftance , elles font ou minees & 
déliées, ou épaiffes, ou charnues, ou drapées. Par rapport 
aux découpures , elles font ou découpées l é g é r e m e n t , ou 
découpées profondément . V I . 652. a. Les feuilles compofées 
font foutenues par une queue s ou rangées fur un coté fimple, 
ou fur une cote branchue. Par rapport á la fi tuation, elles 
font ou alternes, ou oppofées deux á deux, ou oppofées en 
plus grand nombre. Par rapport á la grandeur, elles font 
ou tres-grandes, ou mediocres, oupetites^ ou t rés-menues . 
M . Linnseus fait trois claífes des feuilles; favoi r , celle des 
feuilles fimples, celle des feuilles compofées , & celle des 
feuilles déterminées. Ibid. b. 

Obfervations fur la dijlribution , les ufages , Put i l i té , la 
multiplication , la direftion 3 le relournement des feuilles ^ leur 
infpeBion au microfeope s Van de les difféquer & d'en prendre 
rempreinte. Les botaniíles ont taché de ramener tomes les 
diftributions diíFérentes des feuilles á des claífes fixes. M . 
Bonnet a établi cinq ordres principaux de cette di íbibut ion. 
Premier ordre que ce naturalifie appelle alterne, & qui efl: 
le plus fimple. Second ordre, á paires croifées.Troif ieme ordre, 
á feuilles verticillées. Quatrieme ordre, feuilles en quinconce. 
Cinquleme ordre , á fpirales redoublées. Ibid. 6 ^ . a. O n ne 
peut que fe livrer aux fentimens d'admiration pour les loix 
éternelles qui dans ees divers ordres de diñr ibut ion de feuilles, 
ont fi merveilleufement approprié les moyens á la fin ; 
régularité avec laquelle les feuilles font pliées avant que de 
fortir du bouton; p révoyance de la nature pour les mettre 
á l'abri de tout accident; divers foins qu'elle a pris de la 
confervation des feuilles. De l'ufage des feuilles. Celui 
d 'élever le fluide nourricier eíl un des principaux & des 
mieux conftatés. DiíFérences qui fe trouvent ordinairement 
entre la furface fupérieure & la furface inférieure des feuilles. 
Deftination de la furface inférieure &: de la pointe des 
feuilles. Etroite communication entre tomes les parties de 
la feuille, par laquelle les vaiiTeaux fe communiquent réci-
proquement les fucs qu'ils re^oivent des pores abforbans 
les plus voifins. Ibid. b. Les plantes tirent l 'humidité par leurs 
feuilles; i l y a une étroi te communication entre ees feuilles, 
& cette communication s'étend á tout le corps de la plante. 
Les feuilles font aux branches ce que le chevelu efl: aux 
racines. Dans les feuilles des herbes les deux furfaces ont 
une difpofition á-peu-prés égale á pomper l 'humidité. Les 
feuilles paroiííent encoré deftinées a introduire dans la 
plante beaucoup d'air frais & élañique. La furface fupérieure 
paroit le principal agent de l'afcenfion de la feve & de fa 
tranfpiration hors de la plante 3 elle paroit fervir de défenfe 
ou d'abri a la furface in fé r ieure , & fournir un filtre plus 
fin qui nc laiííe paíTer que les matieres les plus fubtiles. 
Moyen trés-fimple d'augmenter ou de diminuer la forcé d'une 
branche dans un arbre fruitier. Que l eíl le tems d'éfeuiller. 
Si on dépouille une plante de fes feuilles á mefure qu'elles 
paroiífcnt, e l lepérira . Ibid. 654. a. Obfervations de pratique 
fur l'ufage de laiíTer paitre les bleds quand ils font trop forts s 
fur le danger de laiifer paitre de trop prés la luzerne , le 
fain-foin, le trefiie. But de la nature en donnant á certaines 
plantes des feuilles printanieres & des feuilles d'automne. 
I I eft des feuiUes deílinées fur-tout á préparer le fue nour
ricier , & á fournir de leur fubfiance , une nourriture á la 
tige qu'elles renferment. Importance de retrancher les feuilles 
mal-faines. De lamultiplication des plantes par leurs feuilles. 
D e la direftion & du retournement des feuilles pour prendre 
leur dire&ion naturelle. Obfervation fur celles qui ont fubi 
plufieurs inverfions. Le foleil les dé termine á fe tourner de 
fon coté , & a rendre leur furface fupérieure concave ; la 
rofée produit.le contraire. Autres obfervations fur le retour
nement des feuilles. Ibid. b. De rinfpeftion des feuilles au 
microfeope. Ouvrage á lire fur ce fujet, Obfervations m i -
crofeopiques faites fur la feuille de rofe , de fauge, celle de 
la merGurielle, celle de r u é , & a u í r e s . DiíTedion des feuilles: 
auteurs qui s'en font oceupés. Moyen que Boyle a indiqué 
pour prendre l'empreinte groíliere de la figure des feuilles 
de toute forte de p l a n t e s / / ^ . 655. <z. 

Feuilles. Leur utilité. I . 187. ¿. 583. b. Suppl. I I . 45. ¿. 46. a. 
Feuilles alternes. I . 304. b. Folióles des feuilles compofées. 
V I I . 44. b. Obfervations fur la mutation des feuilles de quel-

Tome I , 

ques plantes. X I . 286. a: Ufage des femlleí pour ¡'elabora* 
t ion & la circulation de la feve. X I I . 714. Formation des 
feuilles. X V I . 956. ¿. Leurs ufages. 957. 960. b. Caufe de 
la chute des feuilles. 962. b. Partie des feuilles appellée un-
gms. X V I I . 380. b. Des maladies des feuilles. Suppl. I I I . 835. ¿. 
836, a , b. 

FEUILLES. {Econ. rufliq.) O n tire d'aíTez grands avantages 
de certaines feuilles. Ufages des feuilles d'ormes , de vignes ^ 
de múrier . V I . 655. <?. Fumier qu'on tire des feuilles feches*. 
Ibid. b. 

FEUILLE, { B l a f o n ) m m h \ Q de l'écu. Suppl.'W.. 32.^. Voye^ 
v o l . I I des planch. Blafon, pl . 8. 

FEUILLE ambulante , (Híf í . des infeEí. ) Infefte ailé des ludes, 
Singularités qu'on en raconte s & fur lefquelles i l eíl trés-per-
mis de refier encoré dans le doute. V I . 655. ¿. 

FEUILLE indienne 3 ( Botan, anc. ) voye^ TAMALAPATRA. 
FEUILLES féminales. (Bo tan . ) Tems oü elles paro i í fen t ; 

leur diíférence d'avec les autres feuilles. Leur deíféchement. 
V I . 655. ¿. 

FEUILLE de mynhe. (Inflrum. de Chirurg.) Defcript ion gené
rale & ufage de cet inflrument. Feuille de m y r t h e , dont 1c 
manche efl terminé par une pincette. Maniere de fabriquer 
cet infirument. Defcription de fes parties. V I . 65 5. ¿. 

FEUILLES d'or 3 ( Ba t t .d 'o r ) 11. 1^6. a , b. &c. 
FEUILLE pétrifiée. { H i f t . nat.) O n trouve fouvent dans les 

Garrieres de t u f ou de pierres foífiles ou d'ardoifes, des pier-
res qui font vo i r des empreintes de difterentes efpeces de 
feuilles d'arbres , & d'autres plantes ou marines ou terrefr 
tres , fouvent tres-bien confervées & trés-reconnoiífables. 
Suppl. I I I . 32. b. DiíFérentes origines de ees empreintes. DiíFé
rentes fortes de plantes qu'on trouve imprimées ou incruftées 
dans le t u f ou l'ardolfe. Enuméra t ion de ees plantes. Ouvrages 
á confulter. Ibid. 3 3. ¿z 3 ¿. 

FEUILLE de fauge, ( Maneg. Maréch.) infirument de m a r é -
challerié. Sa defcription. V I . 656. a. 

FEUILLE defcie, { B l a f o n ) V I . 656. a. 
FEUILLE, ( Comrn.) duplicata des regiftres que portent avec 

eux les cochers , charretiers & voituriers , qui leur tient l ieu 
delettres de voiture. Ce qu'elles doivent contenir. V I . 656 . 
a. Ce qu'on entend par décharger la feuille. Ibid. b. 

FEUILLES , ( Arch i t . ) ornement de feulpture. Elles font 
connues fousle nom de refend, & diíFérentes des feuilles d'eau. 
V I . 656. 

FEUILLE d dos, {Brodeur au métier} V I . 656. ¿. 
FEUILLE, {Eventaillifte) V I . 656. ¿. 
FEUILLE de fer-blanc, ^ Ferblantier ) V I . 65 6. ¿. 
FEUILLE de refend, {Jardinag.) V I . 656. b. 
FEUILLE, {Marquetterie) V I . 6^6. b. 
FEUILLE a mettre fous les pierres, {Metteuren auvre) V I . 656. b¿ 
FEUILLE, ( M i w i t i e r ) V I . 6 5 6 . ^ 
FEUILLE, (Orfevre) V I . 6^6. b. 
FEUILLE de papier3 ( Papetier) V I . 656. h. 
FEUILLE d'eau 3 (Serrur.) procédés de l 'ouvrier pour la faire; 

V I . 656. ¿. 
Feuille de palmier. V I . 6^7. a, 
Feuille de laurier. V I . 657. a. 
Feuille de revers. V I . 657. a. 
F E U I L L É E , ( le Pere ) fes ouvrages. X . 158. 
F E U I L L E R E T , ( Menui f ) out i l de charpentier & de me-

nuifier. Son ufage. Feullleret á petit bois. Defcription du feuil-
leret. V I . 657. a, 

F E U I L L E T , ( Comm.) moit ié d'une feüille pliée en deux. 
Difpofition des artic. 3 & 4. du t i t . i i j . de l'ordonnance de 
1673 3 par rapport aux livres desnégocians & agens de change 
& de banque. V I . 657. 

FEUILLET , terme de cardeur , terme de cardier. V I , 
657. a. 

FEUILLET, {Baume de Mademoifelle) H . i S j . b . 
F E U I L L E T É E S , pierres , ( Hift . nat. ) I I I . 190. b. X I V . 

767. b. 
F E U I L L E T T E , ( Comm. ) elle eft de la contenance d'un 

demi-inuid de Paris. Ce terme en ufage enBourgogne. Au t re 
mefure appellée de ce méme nom dans certaines provinces, 
E t y m . de ce mot. V I . 657. h. 

F E U I L L E T E R la páte 3 {Pát i f f . ) comment fe fait cette 
opérat ion du pátiífier. Suppl. I I I . 34. b. 

F E U I L L E T I , ( Jouaill. ) opération qu'on appelle ferrer k 
feuilleti. V I . 657. 

FEUQUIERES , ( Antoine du Pas , marquis de ) obferva
tions fur ce général & fur fes mémoires . I I . 132. b. Cet 
auteur cité dans plufieurs arricies fur l'art militaire. 

F E V R E d'Ormeffon, (Ol iv ie r le ) Suppl . lV .1S6. a. 
FEVRE d'Etapies , {Jacques le) Suppl. W i 365. ¿. 
FEVRES , {Fontain. f i lantes) maréchaux chargés de l'en-

tretien des chaudieres. Comment ils font entretenus. Fevres 
des falines de Moyenvic . V I . 657. ¿. 

F E V R E T , ( Charles ) fes ouvrages. X I V . 949. b. 
F É V R I E R . { H i f t . rom.) Comment on écrivoit autrefois le 

nom de ce mois, Etymologie de ce m o t ; trois conjetures fur, 
T T T T t m 
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ce fujet. V I . 657. h. Ce mois fut ajouté par Numa-Pompilius ; 
j l étoit alors le dernier mois de l ' a n n é e , & précédoi t janvier. 
Les décemvirs le mirent dans l'ordre des mois oü 11 eft aujour-
d'hui. Signes du zodiaque , dans lefquels le foleil fe trouve 
pendant ce mois, / ¿ / ¿ 6 5 8 . a* 

Février , mois du calendrier romain. Suppl. I I . 118. b. Tra-
vaux du laboureur en ce mois. I . 186. b. Fé te que lesRo-
jnains célébroient en février pour les manes des morts. V I . 
462. a. 

F E U T R E . ( Chapel.) Matieres qui entrent dans la com-
pofition des feutres. Comment on en fait des chapeaux. V I . 
658. ^. 

Feutre: A r t avec lequel Ies T|rtares fabrlquent enfemre 
des manteaux coniques , ext rémement fouples & impénétra-
bles a la piule. Feutres que préparoient les anciens pour en 
faire divers meubles. Moyen de les rendre impénétrables á 
l 'épée. Chapeaux de feutre repréfentés dans les peintures 
d'Herculanum. Suppl. I I I . 34. b. 

FEUTRE , ( Chym. Pharm.) morceau de drap qu'on em-
ployoi t en guife de filtre. E t y m . de ce dernier mot. V I . 658. 
a. Différentes formes de feutres qu'on emploie encoré dans 
certaines opérations. Ibid. b. 

FEUTRE , ( Poder ¿Tétaín) VI . 658. ¿. 
FEUTRE, (Paveterie) V I . ó j S . b . 
FEZ. ( Géogr. ) Defcription géographique. Souverain de ce 

royaume. Auteurs á confulter. V I . 658. ¿. 
Fe^ , v i l le d 'Afrique. Ses mofquées & fes écoles. Syna-

gogues des Juifs. Ornement des dames riches. Mupht i de 
cette vi l le . V I . 658. b. Ravages que cette vi l le a foufferts 
par les tremblemens de terre de novembre 1755. Ibid. 
659. a. 

Fei. Ecoles & académie dans cette vi l le . Suppl. I I I . 34. b. 
Fe^. Bibliotheque de cette vi l le . I I . 233. b. Nom anclen de 

la vi l le de Fez. X V I I . 457. a. Ouvrages de Lancelot ^ddi f lon 
fur les royaumes de Fez & de Maroc .002. a. Des Maures des 
ótats de Fez, Suppl. I I I . 962. b. 

F I 

F I A C R E , {Pólice) é t y m . de ce mot. Les voltures de ce 
nom mauvaifes & mal entretenues. Pólice établie par rapport 
aux fiacres. V I . 659. a. 

Fiacre. Obfervations fur les fiacres. I I . 705. ¿. Exemples de 
forcé que donnent les fiacres. V I L 121. ¿. 

F Í A N ^ A I L L E S . ( Hif t . anc. & mod. ) Ancienne fignifica-
t ion du mot fianeer, d 'oü nous avons fait fiancailles. Les Latins^ 
ont employé les mots fpondeo , fponfalia, dans le m é m e fens. 
. V I . 659. a. Les fiangailles font prefqu'auffi anciennes que le 
mariage. Celles des Ifraélites. Fiancailles de Rcbecca donnée 
en mariage á Ifaac. Le mariage du jeune Tobie eíl: encoré 
une preuve de l 'ancienneté des fiancailles. Celles qu'on pra-
tique aujourd'hui, voye^ Selden , fur les fiancailles des Juifs. 
L'églife grecque & l'églife latine ont eu des fentimens diíFé-
rens fur la nature des fiancailles , & fur l'effet qu'elles doi-
vent produire. Difpofitions d'une lo i de l'empereur Alexis 
Comnene & du 6e concile in Trullo , fur les fiancailles. Ces 
difpofitions critiquées. Pour éviter tout inconvénien t , les 
Grecs ne mirent point d'intervalle entre les fiancailles & le 
mariage. Ibid. b. Máxime re^ue dans l'églife latine fur les fian
cailles. La donation faite par un fiancé á fa fiancée entre les 
promeífes & le mariage 3 eft nu l l e , f i les noces ne s'en-
í i i ivent point. Equi té d'une loi de l'alcoran fur ce fujet. Aut re -
fois en France on ne marioit les grands comme les petits, qu 'á 
la porte de l'églife. Exemples. Ibid. 660. a. 

Fiancailles. Chez íes Romains , ceux qui fe fiancoient fe 
donnoient mutuellement des arrhes. I V . 879. b. Obfervations 
fur l'ufage des fiancailles. X , 107. b. Fiancailles chez les H é -
breux. X I . 181. b. Préfent qu'on faifoit en Grece aux jeunes 
filies prétes á fe marier. X V I . 253. a. 

FIANCAILLES , {Jur i fpr . ) é t y m . de ce mot. Elles font de 
bienféance & non de néceílité. Ces promeífes peuvent fe 
contrafter par toutes fortes de perfonnes qui peuvent expri-
mer leur volonté & leur coníentement . L o i x romaines qui 
parlent des fiancailles. V I . 660. a. Pourquoi cet ufage a été 
introduit. Fiancailles par paroles de préfent défendues par 
) ordonnance de Blois. II n 'y a plus d'autres fiangallies vala-
bles que celles qu'on appelle fponfalia de futuro. EíFets des 
fiancailles. La fiancée n'eft point en la puiffance du fiancé. 
Avantages que les fiancés peuvent fe faire. Différentes ma
nieres dont l'engagement réfultant des fiancailles peut étre 
réfolu. Ibid. b. De la fornication & de 1'adultere commis par 
les fiancés. La feule jaftance publique de la part du fiancé 
d'avoir eu commerce avec fa fiancée , eíl un moyen pour 
rompre les fiancailles. La fiancée enceinte du fiancé, qui vient 
á décéder , ne peut fe diré fa veuve. Les dons & avantages 
ne font pas réalifés par les fiancailles , * f i le mariage ne fuit 
pas, Obfervation fur la loi qui decide que fi le fiancé vient á 
i é c é d e r pojl (¿fculum , la fiancée peut reteñir les bagues & 

i 

joyaux qu'elle a recus de fon fiancé. Auteurs á conrnl.o 
Ibid. 661. a. «-omulter. 

Fiancailles. Cor re íHon á faire dans cet anide ^ PIT 
clopédie. Suppl. I I I . 34. b. • tncy-

F I A T , {Jur i fpr . ) en matiere bénéficiale; réponfe du o 
á la fupplique qui l u i e ñ préfentée pour avoir fa fisnat?5 
Deux fortes d'expéditions faites en cour de Rome fm ^6' 
l'une & fautre de diíférente maniere. Diflinñion d u ? 5 
d'avec^ le concejfum. Laquelle de ces deux fignatures e# 
préférée en cas de concurrence. Tra i té á confulter V I 
661. b. ' ' 

F I A T O L E , ( Ichthyol. ) deux fortes de poiffons de c 
m é m e nom, communs á Rome. Leurs defcriptions.Vl. 661 b 

F IBRE ligneufe. ( Bo t . ) O n diftingue dans les arbres & 
les arbriíTeaux les fibres ligneufes de l 'écorce , d'avec celles 
du bois. Defcription desfibres ligneufes de l'écorce. V I 66r 
¿ .F ib re s ligneufes du bois : leur defcription & leur úíage* 
Ces fibres femblent étre aux plantes ce que les fibres offeufes 
font aux animaux. Quelques-uns prétendent que c'eft fur-tout 
par les fibres ligneufes de la racine, que le fue nourricier 
s 'éleve dans la plante. Ibid. 662. a. 

FIBRE. { A n a t . ) O n en diflingue d'oífeufes, denerveufes 
de mufeulaires, kc . fur quel fondement l'on a cru que les 
fibres mufeulaires étoient creufes. Plis que recoivent les fila-
mens des fibres dans le mouvement des mufcles. On fuppofa 
qu'alors les fibrilles tranfverfales s 'étendent , reíTerrent ces 
fibres en différens points, & y produifent des véficules qu'en-
flent les efprits animaux. Rien de plus incertain que la cour-
bure des fibres de ces véficules. Rechcrches de quelques 
favans fur la courbure des fibres de la véficule muículaire. 
Ibid. 662. a. Quelle eft la direftion des filamens qui compo-
fent une fibre mufeulaire , creufe, cylindrique, lorfque le 
mouvement du mufele ceífe, Mouvement tonique des fibres 
diftingué de leur mouvement mufeulaire. Courbure dont 
l'avantage eft de raífembler , fous la furface donnée d'un 
mufele en repos , le plus grand nombre poífible de machines 
mufeulaires. Ibid. b. 

FIBRE. ( Econ. anim. Médec,) Les anciens ne font point 
entrés dans un fort grand détail fur la compofuion desfibres. 
Ce que les anciens ont appellé fibres dans les plantes & dans 
l 'économie anímale. En quel fens Hippocrate a employé ce 
mot. V I . 662. b. Maniere de concevoir les fibres animales. 
Ce qui va étre expofé fur les fibres élémentaires ne peut étre 
préfenté que comme une fuite de conjetures ; cependant 
les conféquences qu'on fe propofe d'en déduire , ne doivent 
point étre regardées comme conjeéíurales. Principe des fibres. 
Chaqué partie élémentaire des fibres eft formée de particules 
de matiere unies entr'elles d'un lien indiffoluble, & ne peut 
recevoir aucune alrération. Les principes de la matiere font 
de vrais folides , d'une dure té á toute épreuve ; mals qui 
affemblés en maífe forment différens degrés de folidité ou de 
fluidité , felón la maniere de cet aífemblage. Ibid. 663. tf. 
Différence eífentielle entre les folides & les fluides, Le 
follde le plus fimple eft celui que Fon peut fe repréfenter 
compofé d'un certain nombre de corpuícules aífemblés de 
maniere qu'ils réfiftent fenfiblement á la forcé qui tendroit 
a les féparer. Cette connexion fait toute la différence entre 
les folides & les fluides. Les phyfiologiftes appellent plus 
part iculiérement folide toute partie du corps humain qui a 
aífez de forcé de cohéfion pour éprouver , fans folution de 
continuité , les allongemens, les diftenfions qui réfultentdes 
différens mouvemens. Les fluides du corps animal font com-
pofés de molécules qui n'ont prefque point d'adhérence 
entr'elles , &c. Ibid. b. I I fuit de ces principes que dans l'em-
b r y o n , le phyfiologifte concoit des parties aífez folides pour 
contenir des fluides , & aífez liées pour former une vénta-
ble machine hydraulique , un corps organifé. Le fang & 
plufieurs autres humeurs du corps humain, laiífés a eux-
mémes hors de leurs conduits , perdent la propriété en quoi 
confifte la fluidité. La folidité des rudimens de Taninial con-
tenus dans l'oeuf , & la fluidité de la plupart des humeurs, 
ne font done que des propriétés refpeftives & accidentelles. 
Formation des fibres. U n élément féparé , qui n'a, d'une ma
niere fenfible, aucune des trois dimenfions , uni a d'autres, 
felón la direftion d'une ligne , préfenté alors la dimemion 
en longueur feulement ; telle eft la formation de la fibre 
fimple. Elle eft trés-fimple ; elle n'a rien d'organifé, quoi-
qu'elle puiífe entrer dans la compofition des organes: íes 
principes ne font altérables que dans leur unión entreux. 
Ibid. 664. a. Cette unión fe fait par une efpcce de g lu , de 
colle , qui les retient dans l 'état de cohéfion. H y a .̂̂ 11 ? 
croire que cette colle eft de nature aqueufe ou hmleu e. 
Exemple qui peut rendre la chofe fenfible. Expériences qm 
prouvent l'exiftence de cette fubftance glutineufe dans la 
compofition des fibres animales. Ibid. b. 

Propriété de la fibre en général. Toute fibre eft tranfparente j 
& lorfqu'elle eft feche, elle a encoré cette propriété plus mar-
quée : elle peut alors , comme le prifme , décompoíer 1 
rayons de lumiere. Toute fibre eft flexible : fes parnés cíe-



jneñtalfes ne í e touchent done que par ¿es porríonS de fur-
faces interrompues. Toute íibre e í l d o u é e plus ou moins d'une 
forcé ¿laftique. Rétraétion qui fe fait des parties féparées 
d'une fibre par fa fefiion : difficulté de les approcher Tune de 
l'autre pour les reunir. Ce raccourciíTement n'a pas lieu dans 
les nerfs, ni dans les fibres oífeufes coupées , quoique la fub-
ítance oííeufe foit élaflique. Les os dós enfans réfiftent plus a 
étre caífés que ceux des vieillards. L'élafticité dans toutes les 
parties du corps humain, paroit étre en raifon inverfe de leur 
flexibilité. Efforts que font les fibres pour fe raccourcir, 
prouvés , íoit dans le corps vivant , foit par les peaux des 
animaux , féparées aprés leur mort. Cette propriété dans la 
iibre fuppofe en rnéme tems la faculté de pouvoir é t re allon-
gée la diflraéülité de la í ibre. Ibid. b. La forcé de cohéfion 
dans les corps élafliques ne confifte pas dans le contaft i m -
médiat. C'eft cette forcé de cobéfion q u i , dans la diñraftilité 3 
l'élafticité & le repos des corps , agit toujours pour conferver 
Taffemblage des parties qui forment les aggrégats. La diftra-
¿lílité doit done avoir lieu dans la fibre pour qu'elle puiíTe 
exercer fon élafticité. Recherches fur les caufes de cette pro
priété de la fibre , par laquelle fes parties élémentaires fe 
féparent par diftenfion les unes des autres, felón fa longueur; 
fans qu'il y ait folution de continuité. Tant que les forces 
animales font cutieres dans le corps v i v a n t , elles font dans 
un état de diftenfion continuelle, dans un état v io lent , & ne 
parviennent jamáis ent iérement á l'état qu'elles aífeftent. Ibid. 
éCS. a. C'eft cette tendance 3 cet effort continuel des fibres, 
qui font les principaux moyens par lefquels la vie fe main-
íeHt. Raifons d 'empéchement á ce que les fibres ne puiífent 
fe raccourcir autant que leur élafticité le comporteroit. Ob-
ftacle général au reláchenlent entier des fibres. La vie femble 
dépendre d'un perpétuel inéquilibre. D e quelle maniere cet 
inéquilibre doit étre entendu. Vibralité de la fibre: cette pro
priété fera traitée dans les arricies oü i l s'agira du méchanifme 
de Touie, voye^ SON , OUÍE , OREILLE. Quant á l ' irri tabili té, 
elle ne doit pas é t re confidérée comme une propriété com-
jnune á toutes les fibres. Ibid. b. 

Compofés des fibres.'Deñinées k des aftions purement mécha-
niques , les fibres, par leur unión dlfféremment combinée , 
compofent des folides, des machines & des inftrumens de 
toute efpece. C'eft fous la forme de tuyau principalement 3 
que les fibres unies font employées á contenir les fluides , 
qui eft l'ufage le plus géné ra l , commun á tous les organes, 
á quelques fonftions qu'ils foient deftinés. Les anatomiftes 
diftinguent quatre genres de vaifíeaux ; les fecrétoires , les 
excré to i res , les arteres & les veines. De ees diíférens vaif-
feaux , i l en eft qui échappent á la vue , & quelqnes-uns n'ont 
été rendus fenfibles que par l'art des injeftions. I I eft: recu á 
préfent que toutes les parties folides du corps font formées 
d'un tiftli de vaiífeaux. Quoique l 'on ne foit pas pa rvenú á 
connoitre tous ees diíférens va i í f eaux , on ne fauroit fe dé-
terminer á admettre que le décroiflement des vaiífeaux aille 
á l'infini. Ibid. 667. a. La tunique du dernier vaifíeau qui 
exifte, ne doit done pas étre faite d'autres vai í feaux: i l exifte 
done une fibre qui n'eft point vafeuleufe , qui n'a point de 
cavité ; telle eft la fibre é lémentaire . De quelle maniere on 
doit fe repréfenter cette compofuion des parties, qui réfulte 
de l'union diíFéremment combinée des fibres fimples. Ibid. b. 
Cette conftruflion , cette combinaifon ne peut étre rendue 
^ue par parties & par opérations fuccefí ives; mais la nature 
je t te , pour ainfi diré , fon ouvrage au moule , & forme en 
méme tems toutes les parties de cet ouvrage , qui fe trouve 
auííi parfáit dans l 'embryon que dans l'adulte. Méchanifme 
de raceroiífement & de la folidefeence de la fibre. Ibid. 668. 
a. Comment les parties du corps tendent continuellement á 
devenir plus folides & plus dures , jufqu'á fe deífécher pref-
qu'entiérement. Ce qui conftitue la caufe eífentielle de la vie 
& l'entretient, tend de plus en plus á devenir la caufe de la 
ceífation de la vie : vivere efi continuó rigefeere , difent Ies 
anciens. Ibid. b. Ces effets ont lieu non feulement dans la 
peau, les mufeles , les tendons; mais encoré dans les fub-
ftances les plus molles , qui ont été t rouvées oílifiées dans des 
vieillards. Quoique dans l 'embryon les parties paroiífent tou
tes également molles , les progrés de la folidité ne fe font 
pas en méme proportion dans toutes. Quel le eft la caufe á 
laquelle i l faut attribuer cette différenee remarquable. For-
mation des os. La folidefeence qui s'opere par le changement 
des petits vaiífeaux en fibres compofées , ne peut étre attri-
buée qu'á l'inégalité depreíf ion des vaiífeaux entr'eux. Pour-
quoi le cerveau conferve fa molleífe dans tous les ages de la 
vie. Ibid. 669. a. Différenee des compofés de la fibre. O n la divife 
ordinairementen o í f e u f e , e n c h a r n u e , & e n n e r v e u f e . D é t a i l s 
fur les fibres oífeufes ; leur difpofition, leur u n i ó n , & le 
grand nombre de fibres qui fe trouvent réunies dans le m é m e 

• aSSreSat- Détails fur les fibres charnues ; leurs diíférentes 
longueurs & pofit íons; leur couleur. Détails fur la fibre ner
veufe. Ibid. b. Toutes les fibres font tres-flexibles , prifes 
féparément ; mais unies en maífe , elles different á cet égard. 
Les diíférentes efpeces de fibres ne font qu'un compofé de 
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fibres fimples ^ dont les parties élémentaires íbnt toujours 
les mémes , & qui vraifemblablement ont la m é m e forcé 
de cohéfion pour leur unión , á la compofuion de quelque 
partie qu'elles puiífent étre deñinées. I I exifte deux genres 
de parties folides > dont les différences ne font que les efpe
ces •„ favoi r , des parties fimilaires pr imit ives , & des parties 
íécondaires , organiques , inftrumentaires. Différences de 
cohéfion dans les fibres primitives ; & d'organifme & de 
méchanifme dans les fibres feeondaires , qui eonftituent la 
diíférence entre chaqué claífe , chaqué ordre , chaqué efpece, 
chaqué individu, m é m e parmi les animaux. Ibid. 6jo.a. Quel le 
eft la caufe de la diíférence de t e m p é r a m e n t , de conftitu-
t i o n , de complexión particuliere. Différenee que quelques 
auteurs établiffent entre le t empérament & la conftitution. 
Ouvrages qu'on peut confulter fur la matiere qui vient d'étre 
traitée. Ibid. b. Voye^ aufil les arricies Fatus , Nutrition , Maf-
cle , Os. 

Examen des changemens auxquels les fibres font expofées dans 
Vétat de léfion & de maladie. Deux efpeces de léfions pr inci
pales dont les parties folides font fufeeptibles ; la premiere 
regarde les parties fimples \ la feconde , les parties com
pofées. Les anciens n'ont prefque point fait mention de la pre
miere. Les méthodiques m é m e n'ont l ien dit des maladies 
des fibres proprement dites. Ibid. b. Que les caufes des mala
dies foient fenfibles ou non , les effets doivent toujours l 'é t re 
pour déterminer les médecins a s'y intéreífer. C'eft ce que 
Gallen a tres-bien o b f e r v é , m é m e pour le fujet dont i l s'agir. 
Paífages de cet auteur. Une partie élémentaire n ' é p r o u v e 
aucune altération dans fa fubftance, aucune maladie par con-
féquent. I I ne peut y avoir non plus aucune léfion dans les 
parties qui font immédiatement formées de ees corpufeules 
primitifs ; c'eft-á-dire , dans les fibres fimples , f i ce n'eft eu 
égard a leur connexion. Ibid. 671. <z. I I n'eft pas poífible de 
donner une regle générale , par laquelle on puiífe dé terminer 
quel doit é t re le degré de cohéfion des parties élémentaires 
de la fibre , pour qu'i l foit le plus convenable á la fanté. Les 
principaux vices de ees parties limpies , confiftent dans leur 
laxité & dans leur aflriñion. I I n'eft pas poífible de juger de 
ces léfions des folides fimples, fans en confidérer les effets 
dans les organes qui en font compofés. Les vaiífeaux des 
parties fimples ne font point connus par les .fens, ni m é m e 
ceux du fecond , du troifieme ordre ; on n'appercoit guere 
que ceux du cinquleme & du fixieme. Ce qu'on entend par 
laxité dans les fibres. Ibid. b. Le m é m e vice qui fait certe 
laxité dans les fibres , fait auífi la laxité dans les parties com
pofées de fibres, Caufe prochaine de ce reláchement . De ce 
vice proviennentle défaut de r e í fo r t , la débilité , la molleífe 
des parties qui font compofées de fibres , & la facilité avec 
laquelle peut s'opérer la folutionxde continuité dans les 
fibres. La laxité ne peut qu'augmenter la flexibilité des fi
bres , jufqu'á la rendre défeélueufe , á proportion que ce 
premier vice eft plus confidérablement établi. Caufes qui 
difpofent á ces diíférens vices provenant de la laxité des 
fibres. Ibid. 672. a. Effets qui en réfultent. Leur diverfité , 
felón les différentes fondtions des parties qui pechent. Ibid. b. 
Second genre des principaux vices qui affeáent les fibres , 
VaflritTion. Caufes prochaines de raftriftion des parties, tant 
fimples que compofées. L'aftriéti.on rend les parties du corps 
humain trop élaftiques , trop peu diftraftiles 3 trop peu flexi
bles , &c. enforte qu'elles ne fe pré tent pas fuffifamment, 
m é m e au jen ordinaire & le plus néceílaire des organes. Cau
fes qui diípofent aux différens vices provenans de raftrie-
tion. Ibid. 673. a. Difterens effets de ce genre de vice dans 
les folides , felón les différentes parties qui en font affcéíées. 
A quoi i l faut avoir égard pour juger de ees vices défignés 
par les noms de laxité & tfajiriñion. O n met mal-á-propos 
dans plufieurs pathologies , la groífeur & l'exilité des fibres 
contre nature, au nombre des défauts que les fibres fimples 
peuvent avoir. Ce vice dans les fibres les plus compofées , 
peut é t re rapporté á l'aftriéHon. On n'eft pas mieux f o h d é á 
faire mention de la tenfion & du reláchement exceífifs par-
mi les vices des fibres fimples , comme le font Boerhaave & 
bien d'autres. Ibid. b. Indication dans le traitement qui regarde 
la laxité. Moyens de fatisfaire á cette indication. Ibid. 674. a. 

Seconde indication, celle qui regarde l'aftridfion. Comment 
elle doit étre remplie, Ibid. b. En général on doit plus infifter 
fur le bou régime , que fur l'ufage des drogues , auxquelles 
on ne doit pas fe preffer de recourir. Différens ouvrages que 
Fon peut confulter par rapport aux traitemens de ces maladies, 
Ibid. 675. a. 

Fibre. Importancede cet article. Suppl.TL. 34-¿. Définition 
de la fibre. Eípece de fibre appellée lame. La fibre anímale 
élémentaire eft invifible. Flexibilité des fibres. Toute fibre 
eft élaftique & cont rañib le á un eertain degré. Cette der-
niere propriété remarquable m é m e dans la fibre morte. Ibid. 
35. ÍZ. Dans l'animal v ivan t , le f r o i d , la terreur font des 
flimulus qui animent cette forcé. La fibre cellulaire moins 
contraftible que la mufeulaire. L'attradHon des élémens pa
roit étre le principal moteur de cette contradion. Efpece 
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de colle qui feft a Uer les eiemens terreux de la fibfe. L*alr 
fixe íait une partie principale de cette colle. Cef t apparem-
jnent á ia colle anímale qu'appartient principalement la forcé 
morte par laquelle les élémens de la fibre s'approchent fur 
cette colle. Ibid. b. Voye^ GLUTEN. Les fibres , proprement 
dites , fe trouvent plus f réquemment dans les parties oü la 
nature n'a pas voulu q u i l fe répandi t de la graiífe , & dans 
les intervalles des faifceaux des fibres les plus fines. Ufage des 
lames. Elles ont la m é m e forcé morte que les fibres. Eftets de 
.cette forcé. La diverfité des tempéramens paroit dépendre 
du plus ou moins de fermeté des fibres & des lames. La fibre 
entre dans la compofition de toutes les parties folides du 
corps humain. Elément de la fibre mufculaire. La moélle du 
cerveau fe forme naturellement en fibres. Ibid. 36. a. 

Fibres. Confidérations fur celles du corps humain. Suppl. I . 
7«; 2. b. 753. a. Leur formation dans le fcetus. Suppl. I I I . 71. a. 
Fibres*lon'JÍtudinales&: ciroilaires.IX. 688. ÍX. Fibres mufculai-
res.X. 884. b. 889. b. Suppl. I I I . 977^, ¿. Fibres nerveufes. X I . 
•100. a , b. Fibres tendineufes. Suppl. I I I . 978. a , b. Forces 
contradives des fibres animales ; forcé morte , irritabilité ; 
•forcé nerveufe. 663. a 9 b. 664. a , b. Etat de diftraailité 
continuelle o ü font les fibres qui entrent dans la firuóiure du 
corps de l'animal. V . 875. a. Les á b r e s du corps animal confi-
dérées comme l'expanfton d'autres fibres. V L 285. b. Pour-
quoi nos fibres font fufceptibles ^'allongement & d'accour-
ciífement avec élafticité. 326. a. D é l a trop grande extenfion 
des fibres. Ibid. b. De leur laxité. I X . 327, <z, b. X I V . 5 2. D e 
leur reíferrement. X I V . 186. k EfFets de Teau fur les fibres. 
SiLppl. I . 75^. a; 

FIBRE. {Pfychologie) L'ufage que M . Bonnet de Geneve 
a fait de la théorie des fibres dans fon Ejfai fur l'ame , eft f i 
i n t é re í f an t , qu'on a cru devoir en faire la matiere d'un arti-
cle particulier. Liaifon intime des fens avec l'ame. Empire 
qu'elle exerce fur les organes & fur les membres. Suppl. I I L 
36. a. D u fiege de l'ame dans le cerveau. En admettant ce 
fie^e , on doit le confidérer comme un centre oü tous les 
nerfs vont rayonner. Comment les objets excitent dans les 
íierfs des vibrations ou des mouvemens qui fe communi-
quent a l'ame. D u plus ou du moins de mobilité du genre 
nerveux, dépend le plus ou le moins de vivacité des í'enfa-
tions. D ' o ü dépend le t empérament d'une fibre , ou fon 
aptitude á céder a l'impreífion de l'objet. Ibid. b. Caufe de 
l 'agrément ou du défagrément que procurent les différentes 
fenfations. De l'aélion de l'ame fur les fibres , & de l 'eítet 
qu'elle produit fur elles. Eífet de l'attention. Tout ce qui tend 
á augmenter ou á diminuer la quantité du fluide nerveux, 
augmente ou diminue l'aélivité des fibres. Ibid. 37. a. Diverfes 
conféquences intéreífantes que M . Bonnet a tirées des princi
pes qui viennent d 'étre expofés. Ibid. b. 

FIBRE OU VENULE. ( Mineral. ) V I . 675. b. 
F I B R I L L E ^ (Anatom.) diminutif de fibre. V I . 675. b. 
F I B U L A , { In f i r . de chirurg.) efpece de boucle ou d'an-

neau par lequel on empéchoit les jeunes hommes d'avoir 
commerce avec des femrnes, lorfqu'on penfoit que cela fe-
roi t contraire a la fanté. Defcription de l 'opération par la
quelle on attachoit cette boucle. O n a confervé cette op¿-
ration dans la vétér inaire pour empécher l'accouplement du 
cheval avec la jument. V I . 675. b. 

Fibula. Addit ion á cet article de l 'Encyclopédie . Suppl. 
Í I I . 37̂  b. 

F Í C , ( Chirurg.) tumeur qui reífemble á une figue, & 
qui peut s'attacher fur toutes les parties du corps. Maniere 
de la couper. Comment elle fe guérit dans la maladie v é n é -
rienne. V I . 675. b. Voyez Condylome. Epigramme de Mar-
t i a l , par laquelle on a pu trouver que les maladies v é n é -
riennes exifloient dans Rome. Ibid. 676. b. 

F i e , ( Maréch. Manege ) excroiífances femblables aux ver-
rúes ou porreaux dans l'homme. Leurs caufes, leurs e í fe ts , 
leurs remedes font aufíi les mémes . Ces excroiífances n'ont 
rien de dangereux. Leurs différentes figures. Maniere de les 
dé t ru i re . V I . 676. a. Voyez Suppl. I I I . 409. b. 

F i C , vulgairement crapaud, [Manege. Maréch!) excroiífance 
fongueufe qui nait ordinairement dans le corps fpongieux 
d 'oü la fourchette tire fon nom & fa figure. Quels font les 
chevaux fujets á cette maladie. Ses cara&eres plus ou moins 
benins. Accidens qui peuvent quelquefois l'accompagner. 
O n ne fauroit en commencer trop tot le traitement. En quoi 
i l confifte. V I . 676. b. Voyez Suppl. I I I . 415. b. 

FICHES. { A r t m i l i t . ) V L 677. a. 
FICHES, { L u t h . ) efpece de cheviiles pour les clavecins, 

épinettes , pfaltérions , &c. Leurs defcrlprions & leurs diffe-
rences, felón les infirumens auxquels elles appartiennent. 
V I . 677. b. 

FICHE , {Pe'mt.) inftruraent á piquer les traits ou ponéis. 
V I . 677. b. 

FICHE, (Serrur.) pieces de fermeture fur lefquelles fe 
meuvent les portes d'armoires , les fenétres. Fiches á vafe i 
fiches de brifure; fiches a chapelet j fiches de porte-cochere j 
fiches á nceuds. V I . 677. b. 

X V l f I k f t̂ 115 ^ Ce"e ParíÍe OUVraSes & ferrurerie. 

FICHE. ( Jeux de canes & autres) Détails fur leurs ufa2e, 
& fur ceux des jettons. V I . 678. a. Ses 

F I C H É . (Bla fon ) En quoi le fiché differe de !'-„„•/•' 
I . 210. ¿. ^ i a i g m í e . 

F 1 C H T E L B E R G , ( Géogr. ) montagne d'Allemagne dans 
le cercle de Francome. Circonference de fa bafe Prod 
tions qu'on en tire. Defcription de cette montagne Rivie"0' 
qui en fortent. Suppl. I I I . 37. b. 

F I C I N . (Mar fú l e ) Obfervations fur ce philofophe. X I I 
752. a , b. 

F I C O I D E S . (.ffotó/z.) Caraéleres de ce genre de 
V I . 678. b. 

FiCOiDES. { B o t . exot .) Cette plante n'eft connue que 
des botanifies & des curieux. Defcription de cette plante 
SL de toutes fes parties. Les Hottentots fe nourriíTent de 
fon fruit. Grand nombre d'efpeces de ficoides, qui font cul-
t ivées en Angleterre. En quoi le ficoide reífemble au fiauier 
d'Inde , avec lequel i l ne faut cependant pas le confondre 
n i avec le bananiér. Les ficoides font prefque tous oriai-
naires d'Afrique. Lieux oü ils croiífent. V I . 678. ¿. Com
ment on les multiplie & on les cultive. Leur durée. 11 v 
a quelques efpeces que l 'on doit multiplier de graine tous 
les ans. Figure & apparence de leurs feuilles. Fleurs ¿lan
ches qu'elles produifent en feptembre. Précautions á pren-
dre pour que cette efpece paífe l'hiver. Autre efpece de fi
coides nains. Culture des efpeces en buiífon dont la tige eft 
ligneufe. Les ficoides font trés-diverfifiés par la couleur de 
leurs fleurs. Ficoide appellé par lés Anglois diamond-plant, 
l 'un des plus remarquables. Ouvrages a confulter fur fa cul
ture , & fur celle des autres ficoides. Ibid. 679. a. 

F I C T I O N , ( Belles-lett. ) produélion des arts qui n'a point 
de modele complet dans la nature. L'imagination compofe & 
ne crée po in t Quatre genre* de fiftions, le parfait, Vexa
geré 3 le monjlrueux & le fantaftique. Ce qu'on entend par la 
fiftiou qui tend au parfait: elle eíl eífentielle á tous les arts 
d'imitation. Modele intel leíhiel fur lequel travaillent les ar-
tiíles. La beauté de compofition n 'eí l pas toujours un aíTem-
blage de beautés particulieres: elle confifte dans le choix des 
moyens le plus capables d 'émouvoir l 'ame, de Tétonner & 
de l'attendrir. C'efl: dans les compofitions morales que le 
peintre a befoin de l 'étude de la nature la plus profonde. 
Horace dans la peinture des moeurs laiífe le choix, ou 
de fuivre l 'opinion , ou d'obferver les convenances. Ré-
flexión de l'auteur fur cela. V I . 679. b. La fidlion doit étre 
la peinture de la vér i té s mais embellie , animée par 
le choix & le mélange des couleurs qu'elle puife dans 
la nature. I I n'y a point de tableau fi parfait dans la nature, 
auquel l'imagination n'ait encoré á retoucher ; & il en efl 
du moral comme du phyfique. C 'e í l un monde nouveau 
qu'on demande aux arts , & non le monde tel qu'il eíl. La 
beauté morale a des regles fixes , ainfi que la beauté phy
fique ; mais plus l 'idée de la belle nature eíl déterminée, 
moins le choix en eft arbitraire s 8c plus l'iinitation en eíl 
difficile. C'eft íur - tout dans la partie morale que nos idees 
fe font é tendues . Ibid. 680. a. Cependant dans cette partie 
m é m e , le génie n'eft pas fans reflburce , & la fiílion peut 
encoré y trouver de nouveaux tableaux á former. La na
ture phyfique eft plus féconde & moins épuifée. La pein
ture eft encoré aux premiers pas de fa Garriere. Cependant 
des qu'un génie audacieux & mále a conduit le pinceau, on 
a v u éclorre des morceaux fublimes. Qu'on ne dife point 
que les fujets pathétiques & pittorefques font rares, I'hif-
toire en eíl f e m é e , tk la poéfie encoré plus. Exemples de 
quelques fcenes de nos tríigcdics qui fourniroient d'admira-
bles fujets au peintre. Ibid. b. Les talcns vulgaires fe per-
fuadent que hors de la mythologie , i l n 'y a point d'invendon. 
Mais que les hommes de génie fe nourrilfent de l'hiíloire, 
ils feront furpris de fe fentir é lever au-deífus d'eux-memes. 
Pourquoi les peintres qui ont fait fouvent une galerie de 
la vie d'un homme, n'en feroient-ils pas d'une feule aélion. 

' O n a t r o u v é plus facile d 'exagérer la nature que de l'em-
bellir j de-la ¿e fecond genre de Jitfion que nous avons an-
noncé. L'exagération fait ce qu'on appelle le merveilleux te 
la plupart des poémes , & ne confifte guere que dans des 
additions de maífe , de forme & de víteíTe. Mais f i , en 
exagérant dans le phyfique & le mora l , le génie préfente 
les plus belles proportions de la nature idéale ou reelle 
qu'il veut imiter , i l n'eft plus diftingué du parfait que par 
un méri te de plus. C'eft fur-tout dans le mélange du mo
ral avec le phyfique qu'i l eft difficile de paffer les bornes ele 
la nature , fans altérer les proportions. Ibid. 681. Leiprit 
métapbyfique feroit un mauvais juge en fait de fi^0^.'111315 
non l 'e ípnt philofophique , ce qu'il 

efteífentielde diftinguer. 
Ufage de l'cfprit philofophique dans les arts. I I n'eft ríen que 
les peintres &. les poetes n'aient imaginé pour intéreííer par 
la furprife ; & la m é m e ftérilité qui leur a fait exagerer 
la nature , la leur a fait dé.figurer, Mais ils n'ont PaS^iS 



plus heureiiy á imíter fes erreurs qu 'á é tendre fes limites: 
de-lá le g^nre monjimeux. Ibid. b. Ce genre de íiftion confi-
déré comme fymbole , a fa jufteíTe & fa vrai íemblance ; 
niais i l a auíli fes difficultés. Regles de proportions & d'en-
femble auxquelles l'iniagination doit s'alTujettir en traitant 
ce genre. Pour paíTer du moní l rueux au fantajlique, le dé-
réglementn'a eu que la barriere des convenances á franchir. 
Ce genre eft raífemblage des formes les plus difparates, fans 
progreíílon, fans proportion , fans nuances. Ibid. 682. a. 
Que les dellinateurs fe foient égayés quelquefois á laiíTer 
aller leur crayon pour voir ce qui réfulteroit d'un aífem-
blage de traits jettés au hazard , on .leur pardonne ce badi-
nage; mais ce qu'eux & les peintres n'ont pas dédaigné de 
faire , a été d'employer ce genre extravagant á la décora-
tion des édifices les plus nobles. Détai l & critique que V i -
truve donne de ce genre. Le grotefque de Calot n'eít point 
ce que nous avons entendu par le genre fantaftique. Le 
goút des contraftes que Meflbnier a por té fi loin n'en efl: 
pas moins éloigné. Le fantañique n'efí: fupportable que dans 
un moment de folie ; le moñftrueux ne peut avoir que le 
mérite de l'allégorie ; l 'exagéré dans l'aífemblage du mo
ral & du phyfique 3 tombe dans des difproportions cho-
quantes & inevitables ; la í id ion en beau eíl done le feul 
genre fatisfaifant pour le goút , intérefíant pour la raifon , 
& ' digne d'exercer le génie. Ibid. b. Sur la queftion , íi' la 
fiélion eft eíTentielle á la poéfxe , voyez Didaclique , Epopée , 
Image & Merveilleux. 

FiÜion. De la fisión dans la poéfie. X I I . 837, b. Deux 
, fortes de fiéHons , les unes de r é c i t , les autres de ftyle. 
I V . 970. b. La fiélion n'eft pas eíTentielle á la poéfie. Ib id . 
Fiftions nées de l'abus des termes métaphyf iques . I . 46. b. 
DiíFérentes origines de fiéUons. V I . 342. b. & c . Fif t ion m ó 
tale dans le poéme épique. 349. a , b. F id ion dans le genre 
grotefque. V I I . 966. b. Proportion qui doit régner dans tou-
cesles parties d'une fiélion. V I H . 819. b. Des ornemens que 
la fiélion préte á la poéfie. X . 559. a. D e la vraifemblancc 
dans les fiélions. X V I I . 484. b. Voyez Mythologie. 

F I D É I - C O M M I S . ( Junfpr.) Les fubítitutions dont i l eft 
parlé dans les loix romaines , ne doivent s'entendre que des 
fubílitutions di reéles , & non des fubílitutions fidél-commif-
faires. Ce qu'on entend par celles-ci. Chez les romains , les 
fidéi-commis étoient compares aux legs per damnationem. Les 
unes & les autres ne produifoient qu'une aélion performelle 
ex teflamento. Magiílrat devant lequel l'aélion s'en intentoit. 
Suivant Tancien d r o i t , les fidéi-commis étoient prefque tou-
jours inútiles. I I étoit, autrefois néceífaire pour la validité 
des fidéi-commis qu' i l y eút un héri t ier inít i tué. Formali té 
des paroles qui étoient néceífaires pour les fidéi-commis 3 
abrogée par C o n í l a n t i n , Coní lance Se Conílant . Autre cor-
reélion faite par Juílinien. V I . 683. a. Preuve admife autre
fois du fidéi-commis verbal. Ceux qui ne peuvent t e í l e r , ne 
peuvent faire de fidéi-commis. I I doit étre fait au profit d'une. 
perfonne capable & fans fraude. L'héritier chargé de rendre 
aprés fa mor í l ' bé réd i té , doit aufíi rendre le prélegs. L 'hé
ritier grevé de fidéi-commis eft tenu de donner caution : cas 
exceptés. Le fidéi-commuTaire peut obliger rhár i t ie r g revé 
de faire inventaire. DifFérence á faire entre l 'héritier fidu-
ciaire & l'héritier infiitué. L'hérit ier g r e v é , &c. peut reteñir 
la quarte trébellianique. Ibid. b. Voyez Subjlitution. 

Fidéi-commis caduc. V I . 683. b. 
Fidéi-commis a la charge d'élire. V I . 683. b. 
Fidéi-commis conditionnd. V I . 684. a, 
Fidéi-commis contraÜud. V I . 684. a. 
Fidéi-commis éteint. V I . 684. a. 
Fidéi-commis gradué!. V I . 684. a. 
Fidéi-commis légal. V I . 684. a. 
Fidéi-commis Unéal. V I . 684. a. 
Fidéi-commis mafeulin. V I . 684. a. 
Fidéi-commis ouvert. V I . 684. a. 
Fidéi-commis particuíier. V I . 684. a. 
Fidéi-commis perpétucl. Réduélions faites l í e ees fidéi-com

mis. V I . 684. a. 
Fidéi-commis pupillaire. V I . 684. b. 
Fidéi-commis pur & /imple. V I . 684. b. 
Fidéi-commis réciproque. V I . 684. b. 
Fidéi-commis tacite. Ces fubílitutions ne fe font ordinai-

rement que pour avantager une perfonne prohibée . Loix qui 
défendent ees difpofuions ind i reéhs . Preuve teí l imomale ad
mife lorfque les héritiers attaquent une difpofition conte-
nant un fidéi-commis tacite. O n peut encoré faire affirmer 
le donataire qu'il n'a point intcntion de rendre les biens á 
une perfonne prohibée. V I . 684. h. 

Fidéi-commis univerfel. V I . 685. a. 
Fidéi-commis , tranfmiffion pour. X V I . 5 57. b. 
F I D E I - C O M M I S S Á I R E . ( Junfp. ) Héri t ier fidéi-com-

miffaire. Subílitution fidéi-commiíTaire. V I . 68";. a. 
Fidéi-commijfaire. Héri t ier fidéi-commiífaire. V I I I . 163. b. 

Subílitution fidéi-commiíTaire. X V . 590, b , & c . 593. « , b. 
Succeífion fidéi-commiítaire. 599. a. 

Tome /f 

7 2 Í 
FIDE-JUSSEUR, {Jur i fp r . ) caution. En quoi le tídéjuf-

feúr eíl diíférent du co-obligé. L'intervention du fidéjuíTeuí 
n 'éteint pas rengagement du principal obligé. Par l'ancien droit 
romain le créancier pouvoit s'adreíler direélement au fidé-
juífeur. Corredions faites a la loi fur ce fujet paf Adriea 

par Juíl inien. Les bénéfices accordés par ces empereurs 
aux fidejulfeurs leur font devenus prefqu 'ent iérement inútiles 
aujourdliui.Les fidéjuífeurs s'obügent aujourd'hui fans aucune 
folemnité de paroles. Exceptions qui périmant Tobligation 
principale , fervent auíli au fidéjuffeur. V I . 685. a. Le fidé-
juífeur qui a payé pour le principal obligé a un recours 
contre lu i . Loix & traltés á Confulter. Ibid. b. Voyez Co-> 
FIDÉJTJSSEUR. 

F I D É - J U S S I O N . Rapport 8¿ différence entre la fidé-juf-
fion & le coníli tut . X V I I . 764. b. 

F I D E L E . ( Théolog. H i f l . eccl. ) Dans la primitive églife , 
ce nom étoit part icul iérement affeélé aux laícs baptifés , dif-
t ingués des cathécumenes & des eleres. O n diílinguoit auíli 
la meífe des caihécumenes & la meíTe des fideleSi Privileges 
dont les fideles jouiíToient dans l'églife. O n ne compta enfuite 
fous le nom de fideles que les chrétiens cathoiiques & or-
thodoxes. Divers paífages par lefquels on vo i t que J. C. a 
fait confiíler le caraélere de fidele dans l 'intime perfuafion 
de fa puiífance & de fa divinité , dans la confiance , la fo i 
invariable en fa parole & en fa miífion. V I . 685. b. L'au-
teur prévient la conféquence qu'on pourroit titer de ces p a í 
fages , par lefquels i l femble que tomes les fociétés chré -
tiennes qui admettent la médiation & les mérites du fauveur, 
pourroient pré tendre á la qualité de fociétés de fideles. Ibid<, 
686. a. 

FIDELES. (Jurifpr. ) Ufage de ce mot dans les anciens 
cartulaires. Suppl. I I I . 73^. b. 

F I D É L I T É , Confiance, ( Syhon.) Différence dans la figni-
íication & l'ufage de ces mots. Suppl. I I L 37. b. 

FIDÉLITÉ ; { MoraW) reílriélions que la juílice doit mettre 
á nos engagemens. Equivoques condamnés lorfqu'on les em-
ploie en promettant quelque chofe. O n ne peut réfufer á 
un homme , quoique v ic ieux , les chofes qu'on lu i a promi* 
fes. I I eíl dangereux d'établir que la foi donnée a un homme 
fans foi eíl nulle. La bonne foi eíl la fource de prefque tout 
commerce des étres raifonnables. V I . 686. a. 

Fidéli té , dans les engagemens. I V . 916. ¿. V . 67^. b. X V I I . ' 
766. a. Celle des Arabes Suppl. I . 501. a. Voye^Yoi . F idé
lité des fouverains dans leurs traites. X V I . 533. b. 

Fidél i té , ferment de. Celui que les Anglois pré ten t au roí. 
I . 279. b. Danger d'admettre dans l'état des corps qui p ré t en t 
ferment de fidélité á un fouverain étranger. I I . 666. b. Ser-
ment de fidélité du vaífal envers le feigneur. V I . Í4- a , b. 
&c. Kommages convert ís en ferment de fidélité. V l í l . 254. 
b. Serment de fidélité des foldats romains. X V . 101. a , b. &C. 
Serment de fidélité au ro i & aux feigneurs. 104. a. Voye%_ 
SERMENT. 

FIDÉLITÉ. (Morale) La fidélité en amour n'eíl pas la conf-
tance; mais c'eíl une vertu plus délicate , plus fcrapuleufe 
& plus rare. Avantages qu'elle procure a un amant. Elle eí l 
la preuve d'un fentiment t rés-vrai & l'effet d'une probité 
bien grande. I I ne faut qu'aimer d'un amour fincere , pour 
goúter la- douceur qu'on fent a demeurer fixe. La fidélité 
n'appartient qu'á une ame honné te . C'eí l en examinant cé 
qu'en amour les femmes font pour nous 3 que nous verrons 
ce que nous devons faire pour elles. I I n 'y a- que l'amour 
vertueux qui puiífe donner l'amour fidele. V I . 686. a. 

Fidélité conjúgale. Comment les femmes romaines proii" 
voient leur fidélité á leurs maris. I I . 290, b. Epreuve de la 
fidélité des femmes chez les anciens hébreux . V . 203. b. M o -
tifs qui engagent á la fidélité. V I I I . 701. b. La muíique em-
ployée autrefois comme un remede aífuré pour la fidélité 8c 
la continence. X . 905. b. Comment les Pfyües éprouvOient 
la fidélité de leurs femmes. X í I I . 544. Comment les Gau-
lois en faifoient l 'épreuve fur les eaux du Rhin. X I V . 251. a. 
Symbole de fidélité. X V I . 496. b. 

FIDÉLITÉ , ( Mytho l . ) déeífe des Romains qu'on prenoit 
a t émoin dans fes engagemens. Elle tenoit le premier rang 
dans la religión. Comment on la repréfeptoit . Infcript ion 
qu'on lit fur quelques médailles oü elle eíl dépeinte . Dé ta i l s 
fur fon cuite. Numa lui bátit le premier temple , & fit en-
tretenir fon cuite aux dépens du public. Ce temple réédifié 
par Attilius Collatinus. La ílatue de la fidélité fut placée 
dans le capitole , prés de celle de Júpiter . Beau páfíagé 
d'Ennius fur cette divinité. Dans quel but Numa lu i é leva 
un temple. V I . 687. a. Fidél i té des premiers Romains , op-
pofée a l'infidélité des Grecs. Combien ils avoient dégénéré 
fous le regne d 'Oélave. Ibid. b. 

FIDÉLITÉ. ( L i n é r a t . ) Symbole de cette ver tu . Suppl. I . 
4 9 1 . ^ • 

FIDÉLITÉ ; (^l'ordre de l a ) fon inílitution par Chriílian VI?' 
roi de Danemarck. Marque de l'ordre. Suppl. I I I . 37. b. 

F I D E N E S , ( GeqgrJj vilíe du pays des Sabins. Défaílre 
arr ivé dans ce l ieu fous le regne de Tibere. Suppl. I I I . 37. b, 

V V V V v v v v . 
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F I D I U S , (Lit térat . & M y t h o l ) dleu de la bonne fo i . 

Comment les Romains juroient en fon nom. Differtation de 
M . l'abbé Maffieu íur le dieu Fidius. Denis d'Halicarnaffe fem-
ble le confondre avec Júpi ter . La plupart croient que ce 
dieu e ñ le m é m e qu'Hercule. Quelques-uns le prennent pour 
Janus ; d'autres pour Sylvanus. Noms qu'on lu i donnoit le 
plus communément . Difpute entre les favans fur la maniere 
dont on doit lire ees noms. V I . 687. b. Groffiere méprife o i i 
l'ignorance des noms de ce dieu jetta Juílin , martyr , & 
d'autres peres de Téglife aprés lu i . Temple que le dieu Fidius 
avoit á Rome. O n lu i donnoit pour compagnie l'honneur & 
la vérité. Anclen marbre , encoré exiftant á Rome , qui en 
fait foi . Auteurs á confulter. La fidélité étoit une divinité dif-
férente du dieu Fidius. Ibid. 688. a. 

Fidius. Ce dieu nommé Sancus. X I V . 609. a. 
F I D U C I A I R E . {Jur i fpr . ) Hér i t ier fiduciaire. V I I I . 163. 

b. Succeffion fiduciaire. X V . 599. a. Tutele fiduciaire. X V I . 
764. b. 

F I D U C I E , ( Jurifp.) vente fimulée fous la condition de 
ré t rocéder la chofe au vendeur au bout d'un certain tems. 
Ce terme ne fe trouve point dans tout le corps de d r o i t , 
du moins pour fignifier un gage- Origine de ce pade á Rome. 
V I . 688. a. L'acheteur fiduciaire prenoit pour lu i les fruits 
de l'héritage. Formule qu'on obfervoit pour cette forte de 
vente. Comment ees ventes tomberent en défuétude. Les 
peres qui vouloient mettre leurs enfans hors de leur puif-
fance les vendoient auffi titulo fiducice. Changement que Juf-
tinien fit á cet ufage. Auteurs á confulter. Ibid. b. 

F IEF. ( D r o i t polit. H i j l . L i t t . ) Ce que les fiefs étoient 
dans l'origine. Comment ils devinrent héréditaires. Origine 
du gouvernement féodal. Que l fpeñacle fingulier que celui 
de l'établiíTement des fiefs! " U n chéne antique s'éleve ; I'CEÍI 
3J en vo i t de loin les feuillages ; i l approche, i l en voi t la 
« tige ; mais i l n'en apper^oit point les racines; 11 faut per-
« cer la terre pour les fouiller 

L'origine des fiefs vient de l'invafion des peuples du nord 
en occident & en orient. V I . 688. b. Ces peuples defeendoient 
des anciens Germains dont Céfar & Tacite nous ont fi bien 
dépeint les niceurs. 

Raifons de cette invajion en occident. Raifons de cette inva-
fwn en orient. Deux jeunes Scythes ayant traverfé le Bof-
phore C i m m é r i e n , revinrent a leurs cornpatriotes raconter 
les beautés des nouveaux pays qu'ils venoient de v o i r ; alors 
des peuples innombrables pafíerent le Bofphore ; & toure 
la Grece fot ravagée Enfin , fous l'empereur T b é o d o f e , 
dans le cinquieme fiecle , At t i la v int au monde pour défoler 
l'univers. Portrait de ge prince. Ibid. 689. a. Ses conquétes . 
Chute de l'empire romain. Différence qui a réfulté de l ' inva-
Jion en occident & en orient. Les Huns ne firent en orient 
que ravager les pays de l'Europe oü ils avoient paíTe. Les 
Goths au contraire fe fixerent dans les royaumes d'occident 
qu'ils foumirent. Nature & douceur de leurs gouvernemens. 
DiíFérence entre le gouvernement des Goths Se celui des 
Tartares, Jornandez appelle le nord de l'Europe , la fabrique 
du genre humain ; ce feroit mieux de l'appeller la fabrique des 
inflrumens qui ont brifé les fers forgés au midi . Moeurs , ca-
raftere & génie des Germains dont fortirent ces peuples. 
Ibid. b. I I n 'y avoit point chez eux de fiefs ; mais i l y avoit 
des vaífaux. Idee du gouvernement féodal établi par les peuples 
du nord en Europe. La nación cutiere étoit divifée en p lu-
fieurs tribus diftinftes ; les armées qu'on faifoit partir du 
pays étoient des fociétés volontaires, ou des co-partageans 
dans l 'expédition qu'on avoit entreprife. La nature de leur 
fociété exigeoit que la propriété du pays conquis fút ac-
quife á tout le corps des aflbeiés. O n divifoit done le pays 
en autant de portions que l 'armée contenoit de tribus , & 
Ies terres étoient encoré fubdivifées entre les chefs des 
tribus. A chaqué dif t r i f l préfidoit le comte , & fur toute la 
feigneurie du royanme préfidoit le general ou roi. Comment 
les Gaules furent divifées entre les Vif igoths , les Bourgui-
gnons & les Francs. Ibid. 590. a. Moeurs & ufages qu'ils y 
apporterent. Le partage des terres fe fit diíféremment chez 
les divers peuples qui envahirent l'empire : détails a cet 
égard. Les partages ne furent point exécutés dans un efprit 
tyranique 3 mais dans l'idée de fubvenir aux befoins mutuels 
de l'ancien & du nouveau peuple. Portion de terrein qui 
fut appellée tena falica , pour la diftinguer de l'autre portion 
qui fut appellée allodium. Le Romain ne v ivo i t pas plus dans 
l'efclavage chez les Francs que chez les autres conquérans de 
la Gaule. Tributs & cens que les Romains & les Gaulois 
payerent aux Francs. Origine des vaífaux : noms que recu-
rent les biens qui leur furent réfervés. Ibid. b. O n ne peut 
douter que les fiefs ne fuífent d'abord amovibles. Deux fortes 
de gens étoient tenus au fervice mil i ta i re ; les vaífaux & les 
hommes libres , francs , romains & gaulois. Ce qu'on en-
tendoit par hommes libres. Leurs terres appellées allodiales. 
Ceux qui é toient fous la puiífance militaire de quelqu'un 
étoient auífi fous fa jurifditt ion civile : droits du fife qu'ils 
devoient payer. Les fiefs comprenoient de grands territoires. 

Comment la juftice fut un droit inhérent au fief méme P 
quoi elle en fut enfuite féparée. ConnoiíTances qué n o ^ 
donnent les obfervations qui viennent d'étre faites fu ] 
nature des gouvernemens établis en Europe par les natí 
du nord ibid. 691. a. Changemens arrivés dans k zonveml 
mentjeodal & polmque de France. Comment la corruption f 
gliífa par rapport á la poíTeífion des fiefs. Avantaees dont 
jouiffoient ceux qui tenoient des fiefs. Cet avantage fit 
l 'on vint á changer fon alen en fief. Changement des bie"? 
d'églife en fiefs , & des fiefs en biens d eglife fous Charles-
M a r t e l ; origine des droits honorifiques dans les églifes Lo ' 
hommes libres qui ne pouvoient fe recommander pou'r un 
fief, le purent enfuite. T o u t homme libre put auífi choif 
pour feigneur qui i l voulut . Autres changemens depuis 
Charles le chauve. Les fiefs paíferent aux enfans par droit 
de fucceífion & d'éleftion. La couronne , comme grand fief 
devint auífi héréditaire. Origine de la loi des fiefs. Périodes 
diflinguées dans la durée de cette lo i . Ibid. b. Par une 
conféquence de ce qu'on vient de voir , aucun prince de 
l'Europe ne s'imagina étre r evé tu d'un pouvoir arbitraire 
Comment quelques princes s'aviferent de fe Tatmbuer* 
Ejfets qui ont réfulté de l'hérédité des fiefs. EtabliíTement dii 
droit d'aineíTe. Cet injuñe droit n'étoit point connu dans la 
premiere race. Ufage qu'en fit Louis le débonnaire en faveur 
de fon fils aíné. Ce droit établi dans la fucceífion de la 
couronne. La lo i ancienne qui formoit des partages ne 
fubfiíla plus. Les comtes ou gouverneurs des villes, érigés 
d 'eux-mémes en feigneurs p ropr ié ta i res : la fuzeraineté éta-
blie. Origine du droit de rachat. Origine du droit de lods 
& ventes. Origine de ce qu'on a appellé fe jouer de fon fief. 
Ibid. 692. a. Les filies par l'établiíTement du droit de rachat, 
purent fuccéder á un fief au défaut d'enfans males ; mais 
cette difpofition ne put avoir l ieu ' pour la couronne. 
Quand les fiefs furent perpétuels , les feigneurs prirent le 
fief jufqu'á la majorité. Origine de la garde-noble. La re-
connoiífance du vafifal depuis la perpétui té des fiefs devint 
une aftion réglée & remplie de plufieurs formalités. Les 
fiefs devenus héréditaires devinrent ainfi l'objet des loix 
civiles & des loix politlques : les loix concernant l'ordre des 
fucceífions durent étre relatives á la lo i de perpémité des 
fiefs : les contrats de mariage devinrent pour les nobles une 
difpofition féodale & une difpofition civile. Ibid. h. Par 
cette perpétui té des fiefs, i l s'introduifit beaucoup d'uíages 
auxquels les loix faliques s ripuaires, &c. n'étoient plus ap-
plicables. O n en retint pendant quelque teins Teíprit, mais 
fans fuivre la loi méme . Ain f i les codes des loix des Bar
bares fe perdirent. Comment s'y prirent , vers les ia & i]z 
fiecles , les monarques de France , d'Angleterre & .d'Alle-
magne , pour formerfur les ruines du gouvernement féodal , 
une efpece de gouvernement municipal de villes & de 
bourgs. Cette apparence de liberté acquife par'cette révo-
l u t i o n , ne fut qu'une fervitude réelle , en comparaifon de 
celle de plufieurs villes d'Italie qui s'érigerent alors en répu-
bliques. Progrés de l'indufirie , des arts & des feiences; 
avantages balancés par la renaifiance odieufe de la maltote 
romaine. Auteurs théoriques fur les fiefs : obfervations critiques 
fur leurs ouvrages. Ibid. 693. a, 

FIEF , (Jur i fp . ) C'eft la foi & hommagequi diftingue le 
fief des autres biens. Divers fentimens fur l'étymologie du 
mot fief. Trois difFérentes manieres de teñir un héritage & 
droit réel réputé immeuble. Dans le doute, une terre eft pre-
fumée roture. Comment doit étre p r o u v é e la qualité de fief. 
O n peut teñir en fief toutes fortes d'immeubles. V I . 693- ¡>. 
L ' é r ed ion d'un fief ne pouvoit fe faire qu' i l n 'y eút 10 livres 
de rente. O n peut teñir en fiefs toute forte de droits réels a 
prendre fur des immeubles. Les juftices feigneuriales íbnt 
tenues en fiefs du r o i , & attachées á quelque fief corporel. 
Origine de l'obligation du fervice militaire impofée aux pol-
feífeurs. Premiere origine de nos marquis deflinés autrefoisá 
garder les marcees ou frontieres du royanme. La relation de 
patrón & de client analogue a celle du feigneur & du vaflal. 
Mezerai pré tend que la donation des fiefs á la nobleífe de 
France, commen^a fous Charles-Martel: d'autres, que ^ " ^ r ' 
lema^ne emprunta des Lombards l'ufage des fiefs. A quelle 
occafion les Lombards érigerent des duches pour relever en 
fief de leur état. Ibid. 694. a. Les livres des fiefs font l'ou-
vrage de deux jurifconfultes Lombards. D'autres penfent que 
Charlemagne prit l'idée des fiefs chez les peuples du nord. 
Comment quelques-uns concilient ces deux dernieres opimons. 
Quelques hifloriens en rapportent rétabllífement au roiRaou^. 
D'autres enfin fixent cette époque au tems de Hiigues-tape j 
I I paroit conñant que les Francs apporterent cet ufage an 
les Gaules. Remarques de M . Schilter fur l'origine des hets. 
11 y a lieu de croire que les francs avoient pris cet uiage ^ 
Saxons. Le terme deyie/étoi t inconnu fous la premiere race, 
qu'on entendoit par terres faliques, & par aleux. Lesterre^ 
faliques accordées jure benéfica, font les premiers , J ^ ó , 
des fiefs.* Dumoul in fe fert indiíféremment du mot bénefice 
fief, quoiqu'il y ait une diífércnce eíTentielle entre 1 «n ^ 
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Tautre. Ihid. b. Divers changemens qu'épí-ouva l\ifage que 
l'on obíervoit par rapport á ees bénéíices. Comment les ducs 
& les comtes íe rendírent feigneurs de leurs gouvernemens. 
Origine des arrie re-ílefs. Ainf i la Franco fe trouva infenfible-
¿ient gouvernée comme un grand fief , p lu tó t que comme 
une monarchie, Charlemagne fondateur de ce gouvernement 
eaAllemagne& en Septimanie. Comment Charles-le-chauve 
étendit en France le progrés des fiefs. Muitiplication des duches 
Se comtés fous Louis-le-begue. Les bénéíices devenus héré -
diraires lous Charles-le-ñmple. Les démembremens ne laif-
ferent á Lothaire que trois villes. Pluíleurs domairtes donnés 
par Raoul, Ibid. 695. a. Les grands fiefs devenus héréditaires 
fous Hugues-Capet. ConceíTions faites par Alexandre Sévere 
en Angleterre, d 'oü Cambden tire l'origine des fiefs de ce ' 
royanme. H y a cependant apparence que les fiefs d'Angle
terre n'ont pris la forme de fiefs, qu'á l 'imitaíion de ceux de 
France, fous Guil laume-le-conquérant . Principales divifions 
des fiefs. Les feigneurs prennent chacun le titre convenable 
á leur fief. Ibid. b. Divers noms qu'on donne quelquefois aux 
vaíTaux. Les vaífaux étoient obl 'gés d'aíliíler aux audiences 
du juge de leur feigneur dominant, & de lül donner confeil. 
Par qui les vaflaux qui avoient procés entr 'eux, é toient jugés. 
Service militaire que rendoient les vaffaux & arriere-vaffaux 
á leurs feigneurs. Mouvance d'un fief. Tous les fiefs n'ont pas 
des mouvances ni des cenfives. De qui relevent les fiefs fer-
vans. Tous les fiefs de France relevent du roi . U n fiefpeut ap-
partenir á plufieurs feigneurs 3 mais i l ne peut relé ver de p lu-
iieurs en méme degré . Ce que doit faire le vaífal d'un fief 
dont la mouvance efl: en contefte. Toute perfonne peut pof-
féder des fiefs. Sur la fin de la feconde race, tout homme libre 
pouvoit acquérir un fief 3 ou convertir en fief fon aleu. A quel 
titre S. Louis ou Philippe I I I permit aux roturiers de poffé-
der des fiefs. Ibid. 696. a. Les roturiers taxés en divers tems 
pour les fiefs qu'ils poíTédoient. A quelle condition les gens 
d'églife & autres de main-morte peuvent acquérir un fief. Le 
fief peut étre avec ou fans droit de ju í l i ce , & la juftice fans 
le fief. I I y a quelques coutumes oü le fief & la juílice font 
reciproques. Depuis l'ordonnance de Blois 3 les fiefs n'annoblif-
fent plus. Le feigneur qui jouit du fief de fon va f í a l , en con-
féquence de la faifie feodale, ne peut le preferiré. Comment fe 
reglent les conteftations au fujer des fiefs. M o y e n auxquels on 
a recours au défaut de la coutume du lieu. A qui appartient 
la connoifiance des matieres féodales. Le feigneur plaide devant 
fon juge au nom de fon procureur-fifeal, lor lqu ' i l s'agit du 
domaine & des droits & revenus de fief. Le vaífal plaide 
devant le juge de fon feigneur, quand i l s'agit des droits p r é -
tendus par le feigneur. Ibid. b. Quatre devoirs auxquels la 
propriété d'un fief oblige le vaífal envers le feigneur. Droits 
honorifiques des fiefs. Droits útiles. D u combat de fief entre 
deux feigneurs. Cas de la faifie féodale. Ibid. 697. a. Peine du 
défaveu téméraire. Cas de la commife. Le d é m e m b r e m e n t 
de fief en général eft défendu : exceptions. DiíFérence entre 
le jen de fief & le démembremen t . Détai ls fur le jeu de fief. 
Ce que certaines coutumes appellent dépié de fief. Peine du 
dépié de fief & du jeu exceífif Peine du démembremen t . 
Réunion d'un fief ou autre héritage au fief de l 'acquéreur . 
Comment fe regle la fucceíTion des fiefs. Quels font , á cet 
éga rd j les ufages les plus généraux. Ibid. b. Ce qu'on entend 
par teñir en parage : deux fortes de parages ; le legal «Sí le 
conventionnel. Celui qui poífede un fief peut le convertir en 
roture. Auteurs a confulter fur*les fiefs en eénéral . Ibid. 
698. a. & 

Fief, origine des fiefs & arriere-fiefs dans les Gaules. X I V . 
S97. a , b. Sentiment de Lazius & Budée fur cette origine. I I I . 
531. En quel tems les hommes libres purent avoir des fiefs. 
V I H . i j Q . a. La pairie étoit autrefois une dignité at tachée i 
la poffeííion d'un fief. X I . 756. ¿. Exemples des femmes qui 
ont fuccédé aux plus grands fiefs. 759. a. DiíFérentes caufes 
qui faifoient perdre un fief á un vaffal. X Y I . 856. Origine 
du fervice des fiefs. X V I I . 867. a. Ordonnance de Philippe-
A u g u ñ e connue fous le nom d'établijfement des fiefs. V I . 3. 
a. Voye^ FÉODAL. 

F ie f , difFérentes^qualités de fiefs. V . 386. b. D r o i t que 
les roturiers paient au roi pour tenure de fief. I . 112. a. Eten-
due du fief d'un feigneur , dite cenfive. I I . 819. , b. Chambre 
des fiefs. I I I . 51- b. Commife de fief. I I I . 703. b. &c. Corps 
du fief. I V . 267. a. D é m e m b r e m e n t de fief. 806. h. D r o i t 
d enclave dans un fief. V . 623. <*. Garande de fief. V I L 481. 
a. Hommes de fiefs. V I I I . 280. b. Jeu de fief. 538. a. Etablif-
fement d'un fief. 699. b. Mife en poíTeílion d'un fief. 700. 
a. Invefiiture d'un fief. 863. b. Pié de fief. X I I . 559. a. Pro-
fits de fief. X I I I . 428. b. PuiíTance de fief. 558. b. Relever 
un fief. X I V . 64. a. Relief de fief. 66. b. Reprife de fief, & 
fief de reprife. X I V . 147. a , b. Des feigneurs de fiefs. 894. 
^ , ¿. De la diviíibilité des fiefs. 898. a. Terre tenue en fief 
í b u s l e nom de Vavaííbrie . X V I . 858. b. Foye^ FÉODAL. 

Fief abonne. V I . 698. tí. 
F i e f abrégé. Ce que dit Beaumanoir fur les fiefs abré-

ges. V I . 698. tí. Fief a t r égé ou ref l ra in t , 6c non noble 

F í E l 
dans la coutume d'Amiens. Coutumes á confulter. Ibid. b. 

F ie f abonné ou abrégé. V I L 280. b. 
F i e f d'acquit. V I . 698. b. 
F i e f en l 'air ou incoi-porel, par oppofition au fief corpo-

rel. Origine de ees fortes de fiefs. Le fief en l'air eíl con-
t inu ou volant. Selon la coutume de Paris , le vaífal ne peut 
aliéner plus de deux tiers de fon fief. Ce qui fe pratiquoit á 
cet égard avant la réformation de cette coutume. Les fiefs en 
l'air íont ufités encoré dans quelques coutumes. l is ne peu
vent étre faifis que par raain-mife fur les arriere-fiefs. Auteurs 
á confulter*. V I . 698. b. 

F i e f amelé. V I . 698. h. 
F i e f d'amitié. V i . 698. b. 
F i e f anden ou paternel. V I . 699. tí. 
F i e f annuel. V I . 699. tí. 
F i e f en argent. V I . 699, tí. 
F i e f aroturé. V I . 699. tí. 
FIEF ( Arriere- ) Comment fe formerent les premiers arrie

re-fiefs. Comment les arriere-íxcís ont été multipliés de degré 
en degré. Le parage a aufíi formé des arriere-fiefs. Les fiefs 
de proteél ion & les fiefs de reprife en ont aum produit. Quand 
le feigneur trouve des arriere-fiefs ouverts pendant la faifie 

, féodale qu'il a faite du fief mouvant immédiatement de l ü i , i l 
a droit de les faifir a u í í i , jufqu'á ce que les arr iere-vaífaux 
aient fatlsfait aux caufes de la faifie. V I . 699. a. Le feigneur 
fuzerain peut auffi accorder fouíFrance. Comment les arriere-
vaíTaux peuvent avoir m a i n - l e v é e de la faifie. Lorfque la 
faifie du fief du vaífal eíl faite faute de d é n o m b r e m e n t , Is 
feigneur ne peut pas faifir les arrkre-fiefs. Formali tés de la 
faifie. La faifie des arrieré-fiefs ne fe fait qu'aprés celle du fief 
du vaífal. Pendant la faifie des arriere-fiefs , le feigneur fuze

r a i n y a les raémes droits qu'auroit eus le vaíial. Les arriere-
vaífaux doivent faire la foi & hommage , &c. au feigneur 
fuzerain, lorfqu'il a faifi les arriere-fiefs. Autres máximes de 
droit fur cette matiere. Ibid. b. 

FIEF (Arr iere-) Confultez la-deífus. I . 709. b. 
Fief-aumóne. V I . 699. b. 
F i e f d'avouerie. V I . 699. b. 
F i e f banneret. V I . 699. b. 
F i e f de barón. I I . 88. b. 
F i e f bourgeois. V I . 699. b. 
F i e f de bourfe coutumiere. V I . 700. tí. 
F i e f bourfal ou de bourfe , ou bourfier. Ce que difent B r a ñ o n 

& M . Henin fur cette forte de fief. Sentiment de Loyfeau 
& de Ducange. Autre fentiment de M , de Lauriere. V I . 
700. tí. 

F i e f de bourfe. V I . 700. tí. 
F ie f de cahier. V I . 700. b. 
F i e f capital. V I . 700. b. v 
F i e f cajirenfe. V I . 700. b. 
F i e f cenfuel. V I . 700. b. 
F ie f de chambre. V I . 700. b. 
F i e f chevant & levant. V I . 700. b. 
F ie f en chef ou chevel. V I . 7O0. b. 
F i e f de chevalier , ou fief de Haubert. Devoirs du chevalier 

qui poífédoit un tc l fief envers fon feigneur dominant. V I . 
700. b. 

F i e f commis. V I . 701. a. 
F i e f de condition feudale. V I . 701. a. 
F i e f conditionnel. V I . 701. tí. 
F i e f continu. V I . 701. tí. 
F i e f corporel. V I . 701. a. 
F i e f de corps. Détai ls fur le fervice que doivent á leur fei

gneur dominant les poíTeífeurs d'un tel fief: ees détails font 
tirés des ajfifes de Jérufalem. Gh. 230. V I . 701. tí. 

Ficfcoticr. Voye^ COTIER. 
F ie f en la court du feigneur. V I . 701. b. 
F i e f hors la court du feigneur dominant. \ ' I . 702. tí. 
F i e f couvert. V I . 702. a. 

1 F i e f ouvert, & ouverture de fief. V I . 702. a. 
F i e f de danger. Coutumes oü i l en eíl: parlé. D u danger 

de commife dans ees fortes de fiefs. V I . 702. a. 
F i e f demi-lige. En quoi i l difiere du fief-lige. V I . 702. tí. 
F i e f de dévotion ou de piété. V I . 702. tí. 
F i e f dignitaire ou de dignité. I I eíl oppofé au fief fimple. 

Ces fiefs font de leur nature indivifibles. O n étoit obligé an-
ciennement, lorfqu'on vouloit partager un tel fief, d'obtenir 
la permiffion du roi . O n ne peut fans cette m é m e permilTion , 
démembref ces fiefs n i s'en jouer. Les lettres d 'éreélion des 
tenes en dignité ne fe vérifient dans les cours que pour le 
nom & le titre feulement. Ar ré t du parlement de Grenoble 
en 1646 , par rapport á l 'éreftion des terres en marquifat, 
coraté , v i c o m t é , baronnie. V I . 702. b. A r r é t é de la chambre 
des comptes en 1645 , fur les fonds & héritages de franc-
aleu, compofant le revenu des marquifats ou comtés. Le fei
gneur féodal ne perd pas fon droit de féodalité par l 'érec-
tion en dignité de la terre de fon vaífal. Ibid. 703. a. 

F ie f dominant. Diverfes coutumes oü i l eíl parlé du fief 
dominant, V I . 703. a. 
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B e f droít. V I . 7O3. a. 
F u f de droit francois. V I . 703. a. 
F i c f d'écuyer. V I . 703. a. 
F ie f entíer ou plein fief. Valeur en revenu (Tun tel fief, 

felón certaines coummes. V I . 703. b. 
F ie f épifcopal. Exemple d'un tel fief dans les preuves de 

rhif toire de Montmorency. Tems auquel ces fiefs commen-
cerent. V I . 703. b. 

F i c f féminin : divers fens de cette déílgnation de fief. Le 
fief féminin eft oppofé au fief mafculin. Suivant la coutume 
de chaqué province , i l y avoit de grands fiefs féminins. V I . 
703. b, 

Fief-ferme. Auteurs á confulter. V I . 703. b. 
Fief-ferme , au pays de Nonnandie. V I . 704. *. 
F i e f fini. V I . 704. a. 
F i e f forain. V I . 704. a. 
F ie f franc. V I . 704- ^ 
FIEFS, (Francs) O n entend par-la 10. tout fief tenu fran-

chement & noblement, 20. la taxe que les roturiers pofíe-
<lant un fief; paient au roi tous les vingt ans. Origine de ce 
d r o i t , á l'occafion des croifades. V I . 704. a. La poffeífion 
de ces fortes de fiefs affranchiffoit les roturiers qui demeuroient 
dans leurs fiefs tant qu'ils y étoient levans & couchans. Les 
roturiers étoient réputés nobles , lorfque leurs fiefs étoient 
tombés en tierce-foi. Par l'ordonnance de B l o i ^ , les roturiers 
achetant fiefs nobles , ne font plus annoblis. Aaciennement 
les roturiers ne pouvoient acquérir un ficf fans le coníente-
ment du feigneur immédiat dont le fief relevoit. Ce qu'on 
entendoit par abréger le fief. EíFets de cet abrégement . Ordon-
nance de Philippe I I I , dit le Hardi , fur les perfonnes non 
nobles qui auroient acquis quelques fiefs, & fur l a b r é g e m e n t 
de fief. Ibid. b. Malgré cette ordonnance , l'ancien.droit fu t* 
fu iv i dans quelques lieux par rapport á l ab régemen t du fief. 
Philippe-le-Bel, par fon ordonnance de 1291 , dérogea en 
quelque chofe a celle de Philippe-le-Hardi. Le droit de rrancs-
fiefs fot auífi levé par Philippe V , dit le Long. Deux ordon-
nances de Charles-le-Bel touchant les francs-fiefs. Déclarat ion 
de ce méme roi . Ordonnance de Philippe de Valois en 1328. 
Ibid. 705. a. Mandement adreffé aux commiííaires députés 
pour la recherche des francs-fieís. La précédente ordonnance 
de Philippe de Valois renouvel lée avec quelque difFérence. 
Mandement de ce méme r o i , adreffé en 1331 au fénéchal de 
Beaucaire. Le droit de frans-fief étoit dü par les non-nobles , 
quoiqu'ils reufient acquis d'un noble , comme i l paroit par 
lertres du m é m e prince de 1338. Aífranchifiement de fervice 
qui paflbit d'un non-noble á un autre acquéreur non-noble, 
fans payer nouvelle finance. Suites qu'eut l'ordonnance de 
1362 j donnée par Ch-arles I V . Pour íu i tes faites pour l 'exé-
cution de Tordonnance de 1322. Ibid. b. Lettres du roi Jean, 
qu i montrent qu'on fuivi t toujours les mémes principes au 
fujet des francs-fiefs. Lettres de Louis , duc d 'Anjou , lieu-
tenant de Charles V dans le Languedoc, données en 1367. 
Ce qu'ordonna Charles V en 1370 , fur ceux qui auroient 
refufé de payer le droit de franc-fief. Exemption des droits 
de francs-fieís en faveur des bourgeois de Paris. Cette m é m e 
exemption communiquée par Charles V , á d'autres vilíes , 
mais en differens degrés d 'é tendue. Ibid. 706. a. Commiffaires 
nommés par Charles V I , en 1388 , pour la recherche des 
francs-fiefs. Lettres-patentes de Charles V I I , en 1445. Ibid. b. 
Lettres-patentes de Louis X I en forme d'amortiffement géné-
ral pour tous les pays de Normandie. Lettres de Fran^ois I , 
de Henr i I I , de Charles I X . Comm'íTaires nommés pour la 
liquidation des droits de franc-fief, par Charles I X , & enfuite 
par Henr i I V . DifFérentes manieres dont la recherche des 
francs-fiefs a é té réglée en diíférens tems. Edits de 1655 , ^e 
1656 , de 1672, fur les droits de francs-fiefs. Ibid. 707. a. 
Aut re édit de 1692. Recherche des francs-fiefs en 1700, 
en 1708 & en 1710. Etabiiifement en 1633 d'une chambre 
fouveraine, pour connoítre des droits de franc-fief. Ordre 
établi aujourd'hui a cet égard. Trai tés á confulter. Ibid. b. 

FIEFS. {Francs) Nobleffe des francs-fiefs. X I . 172.-¿. 
D r o i t de francs-fiefs. 176. b. Des fiefs franc-aleux. I . 282. 
b. 283. a. 

F i e f furcal. V I . 707. b. 
F i e f futur. V I . 707. b. 
F i e f de garde ou annal. V I . 707. b. 
F ie f dit feudum gafialdia feu guaflaldia. V I . 707. b. 
Fiefs gentils. V I . 707. b. 
Fief grand. V I . 707. b. 
F ie f d'habitation. V I . 708. a. 
Fief de. haubert ou de haubergeon. Significations du mot 

de haubert. Erreur par laquelle, en la coutume réformée de 
. Normandie, le fief de haubert eíl moins que baronnie. U n 

fief de haubert peut étre tenu de baronnie Suivant l'ancienne 
& la nouvelle coutume de Normandie , le fief de haubert efl 
un plein fief ou fief entier: le poffeíTeur le deffert par pleines 
armes qu'i l doit poner au commandement du roi . Obferva-
í ions fur la divifion de ce fief. V I . 708 a. 

F i e f hérédüaire, Comment la fucceífion de ces fiefs eft réglée 

F I E 
par le droit f éoda l , & par le droit c iv i l . Le fief héréd* • 
efi oppofé au fief propre. Quatre fortes de fiefs hér / r l í f^6 

ifiingués par les feudiftes. De la fucceífion des fémm 
ant l'état préfent de notre droit coutumier. AufPn.. ^ 

uLcurs a con-fulter. V I . 708. b. 
F i e f d'honneur ou fief libre. Provinces dans lefquelles les 

fiefs font nobles , mais fimplement fiefs d'honneur V I 
708. b. 

F i e f immédiat. V I . 709. a. 
F i e f impérial, en Allemagne. V I . 709. 4. 
Fie f impropre. V I . 709. a. 
F i e f incorporel oñ fief en l'air. V I . 709. a. 
F i e f inférieur. V I . 709. a. 
F i e f infini. V I . 709. a. 
F i e f jurable 3 chez les Ultramontains. Ce que dit la-deffus 

Jacobinus de fanño Georgia. Fief jurable dans, la coutume de 
Bar. V I . 709* a. 

Fie f laical. V I . 709. a. 
F i e f levant & chéant. V I . 709. a. 
F ie f libre ou fief d'honneur. -\1. 709. a. 
F i e f liege. V I . 709. a. 
F i e f lige 3 celui pour lequel le vaffal promet á fon íeigneur 

de le fervir envers & contre tous , & y oblige tous fes biens. 
V I . 709. a. Vaffal lige. Hommage lige. Ditférence entre le 
fief lige & le fief fimple. C é r t m o n i e de l'hommage lige. Divers 
fentimens fur l 'é tymologie du mot lige. Ibid. b. L'époque des 
fiefs liges ne remonte que vers l'an 1130. Obí'trvations fur 
le chapitre exprés de feudo ligio , qui fe trouve dans le livre 
des fiefs, & fur l'auteur de ce chapitre. Ibid. 710. a. Origine des 
fiefs liges fous Louis V I dit 1$ Gros. Formule d'honimage, 
nouvelle ¿k onéreuíé , á laquelle le vaffal lige fe fouraettoit. 
Invell i ture lige du duché de Normandie accordée par Louis 
V I I á H e n r i , fiis de Geoffrol , comte d 'Anjou, vers l'an 1150. 
L'ufage des fiefs liges introduit á-peu-prés dans le méme tems 
dans le patrimoine du faim ^ege , en Angleterre & en Ecoffe, 
&c. Exemples par rapp- .t a l 'Italie. Sentence d'excommuni-
cation fulminée l'an 1145, par Innocent V I , contre l'empe-
reur Frédéric I I , pour avoir violé le ferment de vafial lige 
du faint-fiege. Ibid. b. Deux fortes de fiefs liges; les uns pri-
mitifs & i m m é d i a t s , les autres fubordinés , médiats & fubal-
ternes. Origine de ces derniers fur la fin du regne de Louis 
V I I , dit le jeune. Deux chofes requifes, felón Dumoulin', 
pour donner a un fief le caradere de fief lige. L'obligation 
de fervir le feigneur envers 8¿ contre tous, ne fut pas l'effet 
de l'hommage l i ge ; puifque cette obligation exiftoit aupara-
vant. Efforts des vaflaux liges pour fe fouñraire á leurs obli-
gations onéreufes. Ibid. y 11. a. Quelques auteurs n'ont trouve 
qu'un feul texte touchant l'hommage l i ge ; favoir en la clé-
mentine appellée vulgairement pajloralis. Autres textes oü i l 
efl; parlé des fiefs liges, d'hommage lige , & de vaííaux liges. 
Deux forte d'hommage lige en uíage autrefois. Origine des 
arriere-fiefs liges, & hommages liges dus a d'autres feigneurs 
qu'au roi . Ibid. b. La foi & hommage due pour les fiefs liges, 
doit toujours étre faite par le vaílal en perfonne. Ouvniges 
a confulter; Ibid. 712. a. Voye^ LIGE. 

Fie f de maitre ou ofiieier, ou fief d'office. V I . 712. a, 
F i e f mafculin. V I . 712. </. 
F i e f médiat. V I . a. 
F i e f mernbre de haubert. V I . 712. a. 
F i e f menú , au pays de Liege. V I . 712. a, 
F i e f de meubles. V I . J i 9 a. 
F ie f militaire. V I . 712. a. 
Fiefs de miroir. V I . 712. a. 
F i e f mort. V I . 712. b. 
F i e f mouvant d'un autre. V I . 712. b. 
F i c f noble : fief moins noble : fief médiocrement noble: 

fief non noble : fief noble , felón l'ancienne coutume de Nor
mandie. V I . 712. b. 

F i e f de mi a nú. V I . 712. b. 
F i e f en nueffe. V I . 712. b. 
F i e f oublial. V I . 712. ¿. 
F i e f ouvert. La mort civile du vaflal fait ouverture au fief, 

á moins que le vaffal ne fut un hommq vivant & mourant 
donné par des gens de main-morte. V I . 712. b. L'abíence du 
vaffal ne rend le fief o u v e r t , que lorfqu'i l a atteint cent ans. 
Tome forte d'ouverture de fief ne donne pas lien aux droits 
feigneuriaux. Droits que produifent les mutations. Tant que 
le fief eft ouver t , le feigneur peut faifir féodalement. Com
ment on prévient cette faifie , ou Ton en obtient main-levee. 
Ibid. 713. a. 

F i e f ex p a ñ o & providentiá , ou F ie f propre. V I . 713 ' a' 
Fief tenu en pairie. Coutumes oü i l en efl: parlé. VL7i3'«» 
F ie f de paijfe. V I . 713. a. 
F i e f parager, dans la coutume de Normandie. V I . 713-^ 
F i e f patrimonial. V I . j i ^ . a . 
F i e f perpétuel. V I . 713.^. 
F i e f perfonnel. V I . 713.^. -rr 
F i e f p l a in , ouplain-fief, Coutumes oü i l en eft pane. v i . 
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Befdepiejure.y1.71vb. 
Fkfpresbyiéml: i l y en avoit de deux fortes , dont 1 une 

fut défendue par un cóncile tena a Bourges en 1031. Auteurs 
4coníulter. V I . 713. ¿. 

F i e f p r i n . y i . J l V ^ . 
f i e f de procuration. VT. 713.^ 
Fiefde profit. V I . 713. ¿. 
Fief propre. V I . 713. ¿. 
fiefs propriétaires. Tems 6u ils commericerént; Tenis ou 

l\s devínrent communs.VI. 714.«. 
Fiefs de proteílion. V I . 714. a. 
Fief recevable 6* non rendable. V I . 714. a, 
Fief en regale. V I . 714. 
Fief rendable. VI. 714.a. 
Fiefde rente. 11 n 'y a que des rentes foncieres ñon rache-

íables que Ton puiíTe ainfi ériger en fief. Pourquoi une rente 
rachetable ne peut é t re fief. Les rentes conftituées á príx 
d'argent ne peuvent non plus conftituer des fiefs , f i ce 
n'eft dans les coutumes ou le créancier efl: nan t i , & fe fait 
recevoir « i foi pour la rente. Auteurs á confulter. V I . 
714. a. " 

Fief de reprifo. DifFérenee entre fief de reprife & ce qu'on 
appelle en Bourgogne reprife de fief. V I . 714. b. Foye^ RE-

Fief de retour. Claufe qüe le vaíial faifoit inférer dans l ' i n -
féodation pour évitcr le retour; O n ne connoit plus guere de 
fiefs de retour. V I . 714.^. 

Fief de retraite , en quoi i l diíFérolt du fief-lige. Dans les 
anciens titres , i l s'appelloit feudum reddibile.ExemplQS de ees 
fiefs de retraite. Quand le feudataire ne vouloi t point s'af-
fujettir á la retraife, on en faifoit une réferve expreífe. V I . 
714. b. 

Fief revanchable , égalable, ¿chéant & levant. V I . 715.^. 
Fief de revénüe. V I . 71̂ . a. 
Fief rkre. V I . 71̂ . a. 
Fief roturier. Ce qu'on entend par-la en Artois. Comment ce 

fief peut devenir noble. Fief roturier de Bretagne. Aut re fen? 
du mo- de fief roturier- V I . 715.^ 

Fief royal. I V . 715.^. 
F ief rural. V I . 71̂ . a. 
F ie f de fergenterie. V I . 715. ¿, 
F i e f fervant. V I . 715. b. 
F ie f fervi. V I . 715. ¿. 
F i e f fmple , oppofé á fief-lige. Ce qu'on enteridoit en Dau-

phlné & quelques autres pays par fief fimple. V I . 715. ¿. 
F i e f A fimple hommage lige. V I . 715. b. 
F i e f de fodoyer dans les ajfifes de Jérufalem. V I . 715. ¿. 
F i e f folide ou entier. V I . 715. ¿. 
F ie f fubalterne. V I . 71 5. 
F i e f fupérieur. V I . 715. ¿. 
F i e f taillé. V I . 715. ¿. 
F ie f temporahe. Ces fiefs ne font pas de vrais fiefs. V I . 

716. a. 
F i e f tenu a plein lige. V I . 716. tí. 
Fief tenu en quart degré du roi. Les roturíers qui pofledoient 

de tels fiefs exemptés de la taxe par Philippe-le-Long en 13 20. 
V I . 716. a. 

Fiefs terriaux ou terriens. V I . 716. <z. 
F ie f en tierce-foi, ou tombé en tierce-foi. V I . 716. a. 
F ie f vajfalique. V I . 716. ¿. 
Fiefs qui fe gouvernent felón la coutume du Vexin frangois. 

Quels font les fiefs du territoire de Paris qui fe gouvernent 
felón l'ufage du Vexin frangois. Ordonnance de l'an 12.3$ , 
pour les chevaliers du Vex in frap^ois, touchant les droits de 
relief. V I . 716. b. 

F ie f a vie. V I . 716. b. 
F ie fv i f . V I . 716. b. 
F ie f vilain. V I . 716. b. 
F i e f volant. V I . 716. b, 
F i e f vrai. V I . 716. b.^ 
F1EFFE , ( Jurifpr. ) en Normandie , fignifie ball a rente. 

La premiere fieífe dont i l eíl p a r l é , artic. 31. c'cft le titre 
primordial de la rente fief-ferme. DiíFérence entre le bail á 
rente , appellé fieffe-ferme a & la forme muable. FieíFe-ferme 
& main-ferme. V I . 7x7.(1. 

F I E F F É . {Jur í fpr . ) Officiers fieffés. Homme fieffé. Pairs 
fieíFés. Tailleur fieffé. Héri t iers fieffés. Héri tage fieffé. V I . 
717. a. 

Fieffé. Huiffier fieffé. V I I I . 341. b. Sergent fieffé. X V . 90. a. 
F IEF , veficule d u , ( Anatom.) Sa fituation dans le foie. 

Elle touche á l'inteftin colon. Conduit cyfiique , qui eft üne 
continuation du cou de la véficule. V I . 717. a. Sa réunion 
avec le conduit hépatique , leíquels entrent l 'un 8c l'autre 
dans le conduit cholidoque , & celui-ci dans la cavité du 
duodenum. Membranes dont la véficule du fiel eft compofée. 
Sur la membrane extérieure , fe voi t un réfeau formé 
par les vaiffeaux fanguins , nerveux & lymphatiques, qui fe 
diftribuent a la véficule. Petites fofíes & embouchures des 
canaux hépatiques qui fe voient dans la íurface interne de 

Tome / , 

la véficule. Le con de la véficulé & fon Conduit font auííl 
garnis en-dedans de plufieurs replis formés par la membrane 
interne. Ufages de la véficule du fiel. Ibid. b. Obfervations 
particulieres : concrétions pierreufes qui ont été trOuvées 
dans la véficule du fiel. Jeux de la nature. La véficule du fiel 
manque quelquefois dans l'homme comme dans les animaux-: 
exemple. Quelques anatomiftes difent avoir t r ouvé au foie 
deux véficules du fiel. L'auteur révoque en doute cette p r é -
tendue obfervation. Ibid. 718. Í7. 

F i e l , véficule du , dive;rfes obfervations fur le fiel & fur la 
véficule qui en eft le r é f e r v o m V I I . 34.a , b. Defcription 8c 
ufage de cette véficule. Ses maladies. X V I I . 104. a , b. Voye? 
VÉSICULE. 

F I E L , ( £ c o n ; a n i m . ) on ne fait eommunément point dé 
diftin&ion entre le fiel & la bile proprement dite. Les Grecs 
n'avóient qu'un nom commun pOur exprimer ces deux fortes 
d'humeurs. Diftinéltion admife entre le fiel & la bile par les 
anatomiftes & les phyfiologiftes, Fondement de cette diftin-
fíion. Ces deux biles deftinées á opérer des effets différens. 
Importance de ne pas confondre ees effets ^ Se de ne pas fe 
borner dans les expériences & les analyfes chymiques á n'o-
pérer que fur ía bile c y ñ i q u e , ou fur fon mélange avee la bile 
hépatique. V I . 718. b. 

Fiel. Animaux qui n'en ont point, V Í I . 34. a. Voye^ B l L E . 
F l E L des animaux. ( Pharm. & Mat . médic. ) Ufage qu'on 

faifoit autrefbis du fiel de bosuf. Compofition dans laquelle i l 
entre aujourd'hui. V I . 718. b. 

Fiel de bceuf. Ses propriétés favorieufes. I I . ¿51. a. Son ufage 
en peinture. Ibid. b. Remede de fiel de boeuf contre la vifeo-
fité. X V I I . 3 39. ¿. 

FIEL y ( pierre de ) ufage qu'On fait en peinture de celle qui 
fe trouve dans les fiéis de boeufs. V I . 718. b. 

F I E N T E des animaux. {.Mat.médic.) Enumérat ion de celles 
auxquelles oñ a attr ibué des vertus médicinales. Propr ié tés 
attribuées aux excrémens humains. V I . 719. <z, 

Fiente des animaux. Ufage qu'on en tire en Egypte. 
X I V . 913. <z. Voye^ FÉCALE , matiere. Fiente,de vache, voye^ 
BOUSE. 

FÍENTE , crotins (Maneg. Maréch.) excrémens du chevaL 
Cellules dans lefquelles cette fiente féjourne.Gaufe de la forme 
maronnée qu'elle contraéle. Examen de la fiente 3 important 
dans les maladies de l'animal. V I . 719. a. 

F I E N U S , ( Th ornas) auteur en chirurgie. I I I . 353.^. 
F I E R , adj. Ufage de ce mot en peinture, en architeáhire 8c 

dans le blafom V I . 719, a. 
Fier , glorieux j avantageux ¿ orgueilleux , (Synon. ) V I I , 

716. b. 
F I E R T E , Cercueil, Chafe. ( Jurifpr.) Cháffe de S. Ro-

main en Normandie. Privilege dont jouit le chapitre de la 
cathédrale de Rouen , qui poffede cette cháffe. Ce qu'on 
entend par crime fiertable en langage du pays. Ouvrages á 
confulter. V I . 719. ¿. 

Fierte. Obfervations fur cet arricie de l 'Encyclopédie. Suppl. 
I I I . 38. a. 

F I E R T É , ( Morale ) ce mot pris en bonne & en mau-
vaife part. Fier té de la démarche de Louis X I V . Fier té de 
l'ame fans hauteur. Fier té dans l 'extérieur. Efprit fier eft un 
bláme , ame fiere une louahge. Le mot de fierté e m p l o y é 
pOur exprimer la févérité de la pudeur. Fier té du pinceau„ 
V I . 719. 

FIERTÉ, {Blafon) V I 719. b. 
Fierté , orgueil, vanité 3 hauteur 3 ( Synon. ) Suppl. IVo 

183. a 3 b. 
F I E S O L I , ( Géogr.) ancienne petite vi l le d'Italie. Hommes 

diftingués dans la peinture & dans la poéfie qui font nés dans 
cette vi l le . V I . 719. ¿. 

F I E V R E . (Médec . ) Mé thode par laquelle on parvient a 
connoitre la nature individuelle de la fievre. C'eft l'augmen-
tation de la viteffe du Jeu des arteres qui conílitue la fievre ; 
& la chaleur qui accompagne cette maladie , eft l'effet de 
l 'adion accélérée des vaiffeaux. Caufe prochaine d é l a vé lo -
cité du pouls. Définition que donne de la fievre M . Quefnay. 
Symptómes de la fievre. La vireífe du pouls eft la feule chofe 
qu'on obferve en tout tems de la fievre. Pourquoi le friífon 
n'eft pas mis au rang des fymptomes inféparables de la 
fievre. V I . 720. a. Cours de la fievre. Affedions morbifiques 
accidentelles á la fievre. Caufes particulieres de la fievre. Io. 
Les mixtes fenfibles qui renferment natureliement des h é t é ' 
rogenes qui nous font pernicieux. 20. Les matieres acres p r i -
fes en aliment. 30. L'application extér ieure des matieres acres. 
Ibid. b. 40. Les mauvaifes qualités de l'air. 50. Les vices de 
régime. 6o. La contagión. 70. Les défauts d 'exsrét ions & de 
fecrétions. 8°. La fupprtífion des évacuat ions accoutumées . 
90. Les maladies , caufes des maladies. 10o. Toute caufe qui 
produit en nous quelques léfions. Effets généraux de la fievre. 
Sa terminaiíbn. Cas oü elle caufe la mort. Cas oü elle dégénere 
en une autre maladie. Cas oü elle fe termine par. la guériíbn. 
Ibid. 721. a. Prognoftics de la fievre. Indications á remplir 
dans la cure: pouryoir ¿1 la yie Sí aux forces du malade. Cor-

X X X X x x x x 
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riger & expulfer racrimonle irritante : dlíTondre la lenteur 
& l 'évacuer : calmer les lymptó ines . Moyens de remplir ees 
indications. Ihid. b, Comme la fievre n'eft qu'un moyen dont 
la nature fe fert pour fe délivrer d'une caufe qui l 'oppriine, 
le médecin peut tempérer fa véhémence ; mais i l ne doit 
jamáis troubler fes opérat ions ( voye^ ci-deffous FIEVRE falu-
bre ) . Les perfonnes vigoureufes que la fievre emporte , meu-
rent avec la fievre ; mais ne meurent po in t , á proprement 
parler, des mains de la fievre. Divi f ion des íievres en con
t inúes & en intermittentes. La diftinñion la plus utile pour 
la pratique , eft celle de fievres qui fe guériííoient par codion , 
& de celles qui ne procurent pas de coftion. Mauvaifes 
diftinftions qui ont été établies pour connoitre les fievres. 
D e - l á tant de fievres défignées par des effets ou des í y m p t o -
mes qui ne leur font point eíTentiels , & qui cependant ne 
font plus connues aujourd'hui que par ees défignations v i -
cieufes que l'ufage noas oblige ici d'adopter. Ibid. 722,. a. 
Auieurs recommandables fur la fievre. Commentaires de 
Friend. Petit ouvrage du dofteur Glafs. Petit l ivre de L o m -
mius. Sydenham. Hoffman. Boerhaave. M . Quefnay. 

Fievre. Confidsrations fur la nature de la fievre. Cette añ ion 
de la nature efi: un des moyens qu'elle emploie pour r é -
tablir i'ordre dans l 'économie anímale. V . 409. h. C'eí l tou-
jours la fievre ou Taftion de la vie rendue plus forte qui 
produit la co&ion de quelque efpece qu'elle foit. I I I . 568. 
¿, Efpece de fievre qui accompagne quelquefois la digeftion. 
Ibid. a. Erreur de Sylvius fur la caufe des fievres. V I . 517. 
a. Sentimens de quelques auteurs fur ce fujet : celui dePara-
celfe , V I I I . 710. b. de Chirac,, 711. a. de Wi l l i s fu r les fie
vres putrides. 723. a. Difíiculté d'expliquer la caufe des 
redoublemens de la fievre. X I I . 80. a. Théo r i e de la fievre, 
foit humorale , foit nerveufe. X V . 43. b. Exemples de fie
vres identifiées pour ainfi diré avec la vie & le tempéra-
ment de Findividu. 4 4 . 4 5 . ^ . 

Des fymptómes qui accompagnent la fievre. De la chaleur 
fébrile. I I I . 3a. b, 36. a, b. 37. a. Suppl. I I . 309. b. D u 
froid de la fievre. 111. 36. a. V I . 723. a. D u frilíon. V I . 
730. b. 731. a. 734. a y b. D u tremblement. X V I . 584. a. 
Excés de chaleur ou de froid dans différentes fievres. X I I . 
2.19. b. D e la foif dans les fievres. X V . 306. b. Redouble-
ment de la plupart des fievres le foir. 307. a. De la fueur 
dans la fievre. 628. a. 629. a, b. 630. ¿. De la debilité qui 
l'accompagne. I V . 650. ¿z, ¿. 6^1. a , b. Allongement des 
membres dans le froid de la fievre. V I . 326. a. De Fin-
íbmnie dans la fievre. V I I I . 791. b. Fievres dans lefquelles 
le fang a:quiert une grande fluidité. Suppl. I V . 722. a. 
Fievres qui produifent la putridité. 72^. a. 

Du traitement de la fievre. Danger de Tarréter avant la 
c o ñ i o n parfaite de la matiere morbifique. V . 409. b. T ra i 
tement des fievres particulieres aux enfans. 662. a. D u trai
tement des fievres putrides , inflammatoires , malignes. I I I . 
569. a, L 

fievre acriúque , ou non critique. Diverfes efpeces de 
maladies aigués accompagnées de fievres non critiques. Cau-
fes de ees fievres. V I . 722. b. Obfervations fur le prognoñic 
des fievres aerifiques. Ibid. 723. a. 

Fievre aigue. Nature & caufes de ees fievres. Leurs fymp
tómes . Quelques obfervations fur la méthode curanve , 
V I . 723. a. Foye? FIEVRE ARDENTE , MALADIE AIGUE. 

Fievre algide. Caufes de cette fievre. Indications á rem
plir dans fon traitement. V I . 723.^. 

Fievre ardente , caufus. Caufes pathognomoniques, V I . 723. 
a. Auteurs á confulter. Symptómes . Ses caufes. Son cours & 
fes effets. Prognoílics. Ibid. b. Symptómes de la fievre ar
dente qui dégénere en colliquation. Caufe immédiate . Cure. 
Obfervations de pratique. Ibid. 724. a. 

Fievre ardente t t empéramens qui y font part icul iérement 
íujets. V I I . 325. a. 

Fievre afode. Caufes. Prognoíl ics. Cure. 724. b. 
Fievre bilieufe. Les anciens appelloient bilieufe la fievre 

ardente; mais les modernes ont fagement diftingué ees deux 
fievres. Signes de la fievre bilieufe. Caufes. V I . 724. b. Pro
gnoílics. Quelle eíl la plus heureufe tourntire que cette 
fievre puiíTe prendre. Des vomiífemens dans cette maladie. 
Cure. Ibid. 725. a. Obfervations de pratique. Quels font 
les climats , les faifons & les circonftances oü ees fievres 
regnent le plus ordinairement. Ibid. b. 

Fievre bilieufe : ufage des acides dans ees fievres. X I V . 
905. 

Fievre cacochymique. Caufes. Symptómes . Indication a 
remplir. V I . 725^. Voye^ CACOCHYMIE. 

Fkvre catharreufe. Symptómes . V I . 725. b. Caufes. Pro
gnoílics. Cure. Ihid. 726. a. Obfervation de pratique. Ibid. \ 
b. Voye^ CATHARRE. 

Fievre cathanique ou diarrhetique. Caufes. Ses effets. Cure. 
V I . 726. b. Obfervation de pratique. Ibid, 727. b. f W r 
DIARRHÉE. J X 

Fievre chronique : V I . 727. b. voye^ FIEVRE LENTE. 
Fievre colliquatiye. V L 727, b, Koytr^ COLLIQUATION. 
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Ses fignes. Ses effets. Ses caufes. Cure. Ibid. 728 a 
Fievre colliquative putride, V I . 728. a. Voyer SYNoniix 

PUTRIDE, X YUE 
Fievre comateufe. Réflexions fur fes caufes. V I 728 

Cure. Obfervations pratiques. Ibid. b. Voye^ COMA * 
Fievre compliquée. Erreurs dans lefquelles les médecins 

tombent quelquefois par rapport aux fievres complicmées 
V I . 726. b. Dans les affedlions morbifiques compliquées " 
qui paroiflent avec la fievre, ce n'eíl pas ordinairement 
elle qui eíl la plus dangereufe , n i \qui préfente les indica
tions les plus preíTantes á remplir. Complications qui 0nt 
lieu a la fuite de la morfure d'une vipere : en parell cas 
ce n'eft pas la fievre , quoique fouvcnt tres-vive , qu¡ doit 
é t re l'objet de l'attention du médecin . Conduite qu'il doit 
teñir lorfque la fievre eft compliquée avec des affetlions 
trés-dangereufes. Ibid. 729. a, 

Fievre continente. V I . 729. a. 
Fievre continué. Elle re^oit quanti té de noms d'aprés fa 

durée , fes complications , & les fymptómes qui Faccompa-
gnent. On n'envifage ic i que la cure de la fievre continué 
prife en général. Ses caufes & fes fignes ont été expofés au 
mot Fievre. Cure. V I . 729. a. Obfervations de pratique : 
ees fievres peuvent fe divifer en fievres critiques , & en 
fievres non-critiques. Quelles font celles qui parviennent 
difficilement á la coí l ion. Ufage que quelques médecins 
font du quinquina pour ees fievres. Quelle eft la plus légere 
fievre c o n t i n u é ; comment on la guérit . Caufes de la fievre 
cont inué dans les gens foibles, ágés , eacochymes, &c. 
Cure de cette fievre. Aut re obfervations de pratique. Ou
vrage le plus digne d'étre étudié fur cette matiere 
Ibid. b. 

Fievre continué rérniítente. V I . 729. ¿. 
Fievre critique. Ces fievres diftinguées en trois fortes. V I . 

729./». Quelles font celles qui font véritablement & régu-
l iérement critiques. Ibid. 730. tf. 

Fievre dépuratoire. Trois fortes de fievres défignées fous ce 
nom. V I . 730. a. 

Fievre diarrhétique. V I . 730. a. Voye^ FlEVRE CATHAR-
TIQÜE. 

Fievre dyjfentérique. Caufe prochaine. Signes. Prognoílics. 
Cure. V I . 730. a. Obfervation : cette fievre eft une des 
plus fréquentes & des plus cruelles épidémies des camps. 
Auteur á confulter fur les maladies d'armées. Principaux 
moyens d'en arréter le progrés dans les armées. Ibid. h. 

Fievre eniémique. V I . 730. b. Voye^ ENDÉMIES. Auteurs a 
confulter. Ibid. b. 

Fievre ¿phémerc. V I . 730. b. Voye^ EPHEMERE. 
Fievre éphémere britannique. V I . 730. b. Voye^ SüETTE. 
Fievre ¿piale : affeélion morbifique qui confiíle dans le 

f r i f lbn , lequel perfifte avec le fentiment de chaleur. Sa caufe. 
Senfation de chaleur qu'il ne faut pas confondre avec la 
chaleur m é m e de la fievre. V I . 730. b. Caufe du froid qui 
accompagne cette fievre. Indication á remplir : moyens á 
employer. Ibid. j ^ i . a . 

Fievre épidémique. Auteurs á confulter. V I . 73 X. a. 
Fievre ¿réfypclateufe. Caufe prochaine de Féréfypele. Caufes 

de cette fievre. Effets. Cure. V I . 731. a. Prognoñic de féréfy
pele qui produit cette fievre. Ibid. b. 

Fievre erratique : dans quelles circonftances ees fievres 
paroiflent. M é t h o d e curative. Fievre erratique, qui furvient 
aux femmes par la fuppreíTion du flux mcnftruel. En quoi 
confiíle fa cure. V L 731. ¿. 

Fievre erratique : différence entre cette efpece de fievre & 
celle qu'on nomme typique. X V I . 782. a , b. 

Fievre etique. V I . 731. ¿. Voye^ F lEVRE HECTIQUE. 
Fievre exanthémateufe. Voye^ EXANTHÉME. Caufes. Di

verfes efpeces de fievres exanthémateufes. Prognoílics. 
V I . 731. b. Cure. Obfervations de pratique uir l'u
fage des remedes échauffans ; Ibid. 732. a. fur les remedes 
diaphorét iques & fudorifiques dans les éruptions cutanees. 
Ibid. b. 

Fievre heñique. Signes. V I . 73 2, b. Caufe prochaine. Pro
gnoíl ics . Mé thode curative. Ibid. 733. a. Obfervations. 
Ibid. b. 

Fievre hémitritée. V I . 73 3. ¿. Voyei HÉMITRITÉE. 
Fievre homoíone. V I . 733. ¿. Koye^ STATIONNAIRE. 
Fievrehongroife.W. J ^ ^ . b. 
Fievre ¿hópital. Symptómes . V I . 733. ^ Durée & termi-

naifon de cette fievre. Prognoílics. Cure. Ibid. 734- a-
Fievre horrifique. Caufe prochaine. V I . 734- a- Cure, 

fervations de pratique. Ibid. b. 
Fievre humorale. Caufe de cette fievre dans une matiere 

¿ere qui circule avec les humeurs. Le premier effet de cet 
hé té rogene eft d'exciter avec la fievre un fpafm¿ 0"i 
mine fur elle , & qui en fufpend prefque tous les P ^ n J ' 
menes. Importance d'obferver ce fpafme. V I . 734- ^ ln 
catión curative dans de telles fievres. Ibid. 735. a. 

Fievre humorale : théorie de ce genre de fievre^ ^•v" 
43. b. 
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fuvre inflammamre. V I . 735. a. Foye^ F iEVRE A I G U E , 

jFlEVRE ARDENTE , ÍNFLAMMATION. 
fievre intermitiente. Ses dulinftions en différentes clafíes. 

p ^ i n f t i o n des í ievres du printems & de l'automne. Cours 
& carafteres de la fievre intermitiente. Ses efFets. V I . 73 5. 
a. Caufe prochaine des íievres intermií tentes . Cure. Ibid. b. 
Obfervations á faire pour traiter chaqué fievre d'une ma
niere qui luí íbit propre. Fievres intermitientes dont i l faut 
abandonner le traitement au régime , au tems , á la nature. 
Utilité de la fievre bénigne intermittente. Ibid. 736. a. En 
quels cas elle demande le fecours de l'art. I I faut obferver 
fi cette fievre efl: pare ou fymptoraatique. Ihid. b. 

Fievre intermittente : traitement íingulier de cette maladie. 
m i 484-a' 

fievre intefiinale : fes fymptómes & fa cure. V I I I . 482. 
a, b. 

Fievre de lait. I X . 111. a , b. 
Fievre lente. Différence de la fievre lente , & de la fievre 

heóhque. Signes de la fievre lente. Ses caufes. Prognoftics. 
V I . 736. b. Cure. Efpece particuliere de fievre lente a la-
quelle font fujets les enfans. Symptómes . Caufe. Mé thode 
curative. Auteur á confulter fur la fievre lente. Ibid.yyj.a. 

Fievre lipyrie. V I . 737. a. 
Fievre lipyrie. I X . 562,. b. Obfervations fur les fenfations 

qu'elle fait éprouver . V I . 737. a. V I I . 325.^. 
Fievre lócale. I I I . 37. a. 
Fievre maligne. Fbyí^ MALIGNE. 
Fievre miliaire. Voye^ MlLIAIRE. 
Fievrepejlilentielle: quelle en eíl la caufe. C a r a ñ e r e des fie

vres peftilentielles. V I . 737. a. Symptómes . Q u e l doit é t re 
le principal objet du médecin dans la cure de cette fievre. 
Auteurs á confulter, Ibid. b. Voyez PESTILENTIEL. 

Fievre péthéchiale. V I . 737. ¿. Voye^ PÉTÉCHIALE & PÉTÉ-
CHIES. 

Fievre que les anciens appelloient phricodes. X I I . 531. a. 
Fievrepourprée } voyez PouRPRE. 
Fievre putride. Foye^ F iEVRE COLLIQUATIVE. Obferva-

ílon depratique. V I . 737. b. 
Fievre putride. Comment la nature doit é t re aldée dans ees 

fievres. I I I . 569. a. En quoi elles confiftent. V I I . 72a. b. 
723. a. Météorifme obfervé dans certaines fievres putrides. 
X . 444. b. 445. a. Boiífon d'ufage en Angletene dans ees 
fievres. X I I I . 169. b. Fievre fynoque putride. X V . 760. « , 
b, Fievres qui caufent la putridité. Suppl. I V . 725. a. 

Fievre quarte. Foye^ QuARTE. 
Fievre quotidienne. Foye^ QuOTlDIENNE. 
Fievre rémittente. Obfervations fur ees fievres. V I . 737. ¿. 

Médiode curative. Ibid. 738. a. 
Fievre falubre : deux efpeces , celles qui font fimplement 

dépura to i res , & celles qui fe guériífent á jour préfix par 
coñion ou par évacuat ion purulente. 11 y a des fievres fa-
lubres ou falutaires, relativement á e l les-mémes & á leurs 
efíets avantageux. La fievre eft falutaire par elle-meme dans 
les maux inacceílibles aux fecrets de la médecine. Les 
malndies produites par les obflruftions & les vifeofités des 
humeurs fe guérií lent heureufement par le fecours de la 
fievre. Le médecin doit done, non-feulement foutenir une 
fievre falutaire, mais l'alkimer quand elle eft trop lente. 
. V I . 738.^. 

Fievre fcarlatine t cours & durée des taches qui l'accom-
pagnent. Caufe de cette maladie. M o y e n de guérifon. V I . 
738. ¿. 

Fievre feorbutique. Ses fignes. Cure. V I . 738. b. Foye^ 
SCORBUT. 

Fievre feptimane : comment elle fe termine. D u r é e de 
ees fievres. V I . 738. b. 
. Fievre fpafmodique. Caufe prochaine. Effets. Prognoftics. 

Cure. V I . 739. a. 
Fievre fporadique. Auteurs á confulter. V I . 739. a. 
Fievre Jiationnaire. Foye^ F iEVRE HOMOTONE 6» STATION-

NAIRE. 
Fievre flercorale. Ce qu'on doit entendre par les matieres 

fiercorales : caufes de cette fievre. Son cara í le re . Ses 
fignes. Ses caufes. Sa cure. V I . 73 9. b. 

Fievre fubintrante.Yl. 739. b. 
Fievre fudatoire. Caufes. Effets. Cure. Obfervations de 

pratique. V I . 740. a. 
Fievre fympathique. V I . 740. a. 
Fievre fymptomatique, Caufes. Signes. V I . 740. a. Cure. 

Ibid. b. Voyez SYMPTOMATIQUE. 
Fievre fyncopale. Mé thode curative, felón fes différentes 

caufes. V I . 740. b. 
Fievres fynoques. X V . 759. b. 760. a s b. 
Fievre tierce. Foye^ T lERCE. 
Fievre tritaopkie, tritceophes. Foye^ TRIT^EOPHIE. 
Fievre trapique: origine du nóm donné a cette forte de fie

vre. V I . 740. b. Pourquoi les crifes font moins violentes dans 
les fievres tropiques, que dans les fievres aigués. Ces for
tes de fievres chroniques doivent ctre diñinguées des fievres 
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heftlques. Caufes des fievres dont la durée pafie quarante 
jours. Ibid. 741. a. 

Fievre typique. Différence entre cette fievre & la fievre 
erratique. X V I . 782. a, b. 

FIEVRE. ( Myihol. ) Pourquoi les Romains l 'h onorerent. 
Divers temples qu'elle avoit á Rome. O n apportoit dans 
ces temples les remedes contre la fievre , avant de les don-
ner aux malades. Reflexión fur cet ufage. Formule d'une 
priere ou d'un voeu qui lu i a été fait. Les Romains avoient 
recu cette divinité des Grecs. V I . 741. a. 

F i E V R E , ( Manege. Maréchal. ) Fievres dlftlnguées en 
fecondaires ou fymptomatiques, & en abfolues , idiopathi-
ques ou effentlelles. Celles-ci font intermittentes ou conti
núes . Obfervations fur deux auteurs j M M . de la Guériniere 
& Ruini qui ont traite des fievres intermittentes. Dos fie
vres c o n t i n ú e s ; diftinguées en fimples & en compofées : 
fondement de cette diftinélion. D e toutes les'fievres con
tinúes , r é p h é m e r e eft la plus fimple. Fievre éphémere 
é tendue , ou fynoque fimple. V I . 741, b. Les fievres conti
núes envi fagées ; IO. par rapport á leur violence ; 20. par 
rapport á leur qualité & leur conftance ; 30. par rapport a 
leurs caufes; 40. par rapport á leurs fymptómes . Déta i ls 
des différentes caufes des fievres cont inúes de toute efpece. 
Caufes des autres fievres fymptomatiques, qui peuvent é t re 
placées au rang des fievres aigués. Ibid. 742. a. Signes g é -
néraux des fievres. Les fignes tirés de í 'examen du pouls 
ne manquent pas toujours abfolument dans l'obfervation 
des raaladies des chevaux. Obfervations faites par l'auteur 
fur les pulfations de l'artere du l a rmie r ; fur le nombre des 
battemens & fur leur progrefíion dans les divers ages : 
obfervations faites fur les jumens, qui prouvent que dans 
les femelles des animaux , le pouls eft plus lent que dans 
les males. Les opérations de la nature font á-peu-prés les 
mémes dans le corps de Thomme & de l'animal. Pourquoi 
les pulfations font plus lentes dans les grands animaux que 
dans les petits. Ibid. b. Autres moyens d'appercevoir les 
pulfations des arteres dans les chevaux qui fébricitent. Ce-
pendant ces pulfations font toujours inacceffibles au taft. Si
gnes particuliers á la fievre éphémere . Ceux qui font pro-
pres á la fievre éphémere é tendue . S y m p t ó m e s de 
la fievre putride. Ibid. 743. a. Ceux de la fievre pefti-
lentielle. Celui de la fievre lente. Prognoftics des fie
vres putrides , lentes, éphémeres . Traitement de la fie
vre éphémere . Ibid. b. Traitement de la fievre á rdeme . 
Celui de la fievre peftilentielle. Ibid. 744. a. Foye^ Suppl. I I . 
418. a. 

F IEE , ( Géogr.) province méridionale d'Ecofíe. D i -
verfes obfervations géographiques fur cette province. V I . 
744. b. 

FIFRE. ( Luth.) Deux efpeces de fifres. Defcriptiíjn de 
cet inftrument. Sa tablature. M o y e n d'articuler les fons du 
fifre. I I n 'y a prefque plus de fifres aujourd'hui en France 
que dans les compagnies de SuiíTes. Tems ou ils ont ap-
por té cet inftrument en France. V I . 744. b. 

FIFRE. ( Antiq.) Bas relief ou l'amour eft repréfenté iouant 
du fifre. 5 ^ / . I I I . 5 8 . b. 

F I G E A C , {Géogr.) origine de cette v i l le . Obfervations 
fur fon abbaye , & fur la cérémonie prat iquée lorfque l'abbé y 
fait fa premiere ent rée . Révolut ions de cette vi l le dans le 
16 & i7me fíceles. Suppl.lll. 38. ¿. 

F I G U E , ( Conchyliol.} efpece de coquille. X V I . 409. b. 
FIGUE , ( Lang. frang.) origine de cette expreftlon, faire 

la figue. V I . 417. b. 
F I G U I E R . ( Botan. ) Caracteres de ce genre de plante. 

Comment Mi l le r & Boerhaave le caraftérifent. D u nombre 
des efpeces de figuiers communs. O n ne parle ici que du 
figuier domeftique, & du figuier fauvage ordinaire. Def-
cription du figuier commun cultivé. Ses noms en grec & 
en latin. V I . 745. a. Difpofition & forme des différentes 
fieurs de figuier , felón M . Linnseus, Car.a£leres & propriétés 
du fue de figuier tiré par incifion. 11 entre dans la claffe des 
écri tures fympat"h¡ques, qui ne font vifibles qu'en les échauf-
fant. Ibid. b. Le figuier eft t rés-commun dans les régions 
chandes. Cu l tu re , progrés , récoltes du figuier. Auteurs qui 
ont travaillé á la perfe&ion de fa culture. Quelles font les 
contrées & provinces oü toutes fortes de figues peuvent 
réuílir. Figuier fauvage. Ses noms en grec & en latin. Ses 
fruits fervent á la caprification dont les anciens ont tant 
parlé. Auteurs anciens qui ont parlé de la caprification. Ibid. 
746. a. Voyez ce mot. 

Figuier. Fécondi té des figuiers de l 'Archipel. Comment les 
payfans de ces iles en font múri r les fruits. I I . 638. bf Com
ment ils les confervent: leur quaiité mediocre compenfee 
par leur abondance. 639.^. Les Athén iens étoient de grands 
mangcurs de figues. X V . 711. b. 

FIGUIER. {Agriculture) Di f i cu l t é de le cultiver en plcin 
air dans nos contrées. Pourquoi ¡1 eft rare de voir des figuiers 
d'une belle tige. Ses raclnes, qualité de fon bois : fon é c o r c e , 
fes feuilles, fon fruit. Facilité dé fa culture. Ses deux récoltes 
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annuelles. I I eA de courte d u r é e , & ne s'elevé güere qu'a 
quinze pieds. Moyens de le multiplier. V I . 746. a. Expofi-
l ion 8¿ terrein qü'il faut choirir pour le figuier. I I eft rare 
qu'i l réuíTiíTe en plein vent. Tail le du figuier. O n connoit 
plus de quarante efpeces de figuiers. Quelles font celles qui 
réiifliíTent le mieux dans notre climat. Ibid. b. 

FiGUiER. ( Bot. Jard. ) Noms de cette plante en différentes 
langues. Son caraélere génér ique . Suppl. I I I . 38. b. Enume-
ration de dix efpeces de figuiers. Lieux d'oü elles font origi-
naires. Leur defcription, culture , qualités & ufages. Ibid, 
39. Í2,¿. Des figuiers dont les fruitsfont bons á manger. Obfer-
vations fur ce que divers auteurs ont écrit fur ce fujet. 
Jhid. 40. a3b. Defcription des variétés de figues & figuiers dont 
parle Mi l le r . Ibid. 4 1 ^ . Culture des trois principales efpeces 
de figuiers connus depuis long-tems en France. Jbid. b. En-
couragement á cultiver dans ce pays de nouvelles variétés 
de figuier. Comment on pourroit tenter de conferver les 
figu es d'automne á moitié formées pour les faire murir au 
printems. Ibid. 43 . ¿. 

Figuier. Expofition qu'i l demande.!. 757. a. Signes de la fina* 
turite des figues. X . 209. b. Maniere de les fécher. V I L 
157. b. Avantage de teñir les figuiers dans de petites caiífes. 
Gil. 724. a. 

Figuier & figue. (D ie t é & Mat . medie,) Propriétés de la 
fígue fraíche & bien müre . Celle des figues feches. Qual i tés 
qu'on leur a attribuées fans beaucoup de fondement. Ce qu'on 
a obfervé fur Tufage des figues dans les provinces du royanme 
o ü elles font communes. Régime , par rapport aux fruits, 
qu'a obfervé Gal ien , & auquel i l attribue la fanté dont i l 
a jou i jufqu'á un age tres-avancé. Emploi des figues feches 
á titre de remede, ü fage du fue laiteux & des feuüles de 
figuier. V I . 747. a. 

Figuier (TAmérique, grand figuiers ou figuier admirable. C e í 
arbre différent du paléturier. V I . 747, a. Son fruit. Ibid. h. 

Figuiers d 'Amér ique appellés jatnacaru. V I I I . 439. bt &. 
ftucktli. X I . 277. a. 

Figuier dAdam^^ tWh. aux Antilíes figuier bañaníer.Vl. J4j.b. 
Figuier d'Inde. Voye^ RAQUETTE. 
Figuiers , différentes efpeces : figuier d'Inde fur íequel 

on recueille la cochenille. I I I . 559. b. Facul té qu'ont fes 
branches de pouífer des racines lorfque leur extrémité s'a-
baifíe jufqu'á terre. X I I I . 746. b. Figuiers fauvageís du Japón 
n o m m é s itabu , V I I I . 932. b. & inuitabu. Ibid. Figuier de 
la Chine n o m m é fe-tse. X V . 130. a. Autre de Siam nOmmé 
topoo. 150. b. Autre du m é m e pays. Ibid. Figuier du Japón 
appellé fibu-kahi, 486. a. Figuier du Malabar dit teregam. 
X V I . 153, a. Efpece de figuier des Indes orientales n o m m é 
tsjaskela. 730. a. Efpece de figuier de Tile de Madagafcar 
appellé voa-nounoue. X V Í I . 409. a. Figuiers de Malaca 
n o m m é s ampelaas ^ Suppl. I . 370. a ¡b . fa . Java n o m m é ants-
jac s 47 x. a y b. du Malabar n o m m é arealu , 543. ¿. atti-alu, 
684. a, b. atti-meer-alu, 690. b. des Moluques n o m m é birani , 
898. a , b. & c . 

Figuier de Navius , ( H i f l . anc.) que Ta rqu ín I'ancien fit 
planter a Rome. Préjugé populaire fur ce figuier. I I ne faut 
pas le confondre avec le ficus ruminalis. V I . 747. b. 

Figuiers {Malédiñion du ) Théol. Cric. Citation de ce traií 
de l 'hiñoire évangélique. r ou r juílifier J. C. d'une aftion 
qui femble porter quelqu' idée d'injuftice , les interpretes 
ienorans en botanique fe font fort tourmentés . Comment 
H a m m o n d , Simón & le Clerc ont taché de réfoudre la dif-
ficulté. Autre folution imaginée par Heinfius & Gataker. V I . 
747. b. Celle qu'ont préférée Calmet, Beaufobre, L'enfant, 
& c . Solution donnée par l'auteur. Ibid. 748. a. 

Figuier. ( Myth . H i j l . ) Diverfes obfervations hiftoriques & 
mythologiques fur cet arbre & fur fon fruit. Ufages allé-
goriques du figuier parmi les anciens. Suppl. I I I . 43. b. Ex-
plication des allégories qu'on en a tirées. Ibid. 44. a. 

Figuier. Divinat ion par fes feuilles. X V . 711. a. 
F I G U R A . ( Muf iq . ) Définit ion de ce qu'on appelloit en 

mufique dans les 15 , 16 & 17'. ÍIQCXQS , figura bombilans, 
figura corta, figura fufpirans. Suppl. I I I . 44. a. 

F I G U R A N T , adj. ( Opéra) danfeur qui figure dans les 
corps d 'entrée. En quoi confiftent ees figures que les compo-
fiteurs font exécuter . Ces fortes de figures les mettent dans 
le cas de fe répéter fouvent. V I . 748. a. 

F I G U R A T I V E , ( Gramm. ) lettre caraftériftique dans la 
langue grecque. V I . 748. a. Ufage de cette lettre. Les gram-
mairiens appellent auffi figuratives, les confonnes qui leur ont 
donné lieu d'imaginer fix conjugaifons différentes des verbes 
barytons. Dans chaqué conjugaifon i l y a trois figurativés ; 
celles d u p r é f e n t , du futur & du p ré t é r i t ; mais la conjugai
fon a auíh fes figurativés qui la diftinguent d'une autre con
jugaifon. Peu de fondement fur Iequel on a imaginé ces fix 
conjugaifons. Ibid. b. 

F I G U R E , portrai t , image, efigie. ( Synon.) XIW. 153. ¿. 
F I G U R E , {Phyf iq . ) diítinftion faite par les anciens phi-

lofophes entre la forme & la figure. Plufieurs'modernes ont 
prétendu que les corps ne différoient les uns des autres que 

par l 'arrangemeñt & la figure de leurs particules V I 4 « 
b. Voyei CONFIGURATION- ' 

Figure. D i ñ i n a i o n des fcholaftiques entre la forme & 1 
figure. V I L 176. b. Les différentes figures des corps prouvem 
le vmde. X V I I . 573. ¿. r «vcat 

FlGURE , ( Géom. ) Premiere acception de ce mot. Un efo 
terminé de tous cotes , foit par des furfaces, foit par d? 
ligues. S'il eíl terminé par des furfaces 3 c'eíl un folide^ 
s'il eft terminé par des ligues, c'eíl une furface. V I 7 a*' 
b. O n applique plus fouvem le ñora de figure aux f u r W 
qu'aux folides. Si la figure efl: terminée en tout fens par d 
ligues droites, on l'appelle furface plañe. Si on ne peut apnlf 
quer une ligue droite en tout fens á la furface, elle fe nom " 
figure courbe. Si les figures planes font terminées par des l i e ^ ! 
droites, on les nomme figures re£íilignes. Si elles font terminées 
par des lignes courbes , on les appellé figures curvilignes, &c 
Cótés d'une figure. Figures équ i la te res , équiangles, fiaures* 
équiangles entr'elles, régul iereSj femblables, inícrites a cir-
conferites. Ibid. 749. a. 

Figure, aire des figures. ! . 237. b. Les figures géorné^riques 
vr¡íéeS<?nr §e^reS ^ eíPeC,eS- V - 9Vr\ar* b' P^mieres. 
A l l í . 288, b. Figures reguheres. X I V . 41. ¿. Figures folides 
femblables. 977. a. 

FIGURE, ( G é o m . ) Seconde acception. Repréfentation" fuK 
le papier de l'objet d'un théoréme ou d'un probléme. I I y 
a un art á bien faire les figures géométrlques. V I . 745. a, 
Difficulté de bien repréfen ter des folides ou des plans dif-
férens. Avantage & défavantage des figures en bois gravees 
á coté de la démonftration. Ibid. b. 

Figure. Table fur laquelle les anciens tra^oient leurs figures; 
I . 9. a. 

FlGURE de la terre. {Aflron. Géog. Phyfiq. 6- Méch.) Opinions 
extravagantes des anciens fur la figure de la terre. 11 y a 
lieu de douter qu'ils aieíít eu en eífet ces opinions, vu les 
progrés qu'avoit déjá faits l'afironomie. Ariftoie éíablit & 
prouve la rondeur de la terre. O n obferva que quand OH 
voyageoit dans la dlreftion du m é r i d i e n , les étoiles vers 
lefquelles on a l lo i t , paroiíToient s'approcher du haut de la 
téte , (Sv. V I . 749. b< De- l á i l fut ailé de conelure que la 
furface de la terre étoit courbe dans le fens du méridien. 
O r i l étoit aifé de concevoir que la terre ne pouvoit étre 
courbe dans ce fens, fans l 'étre de tous les autres. Autres 
obfervations qui confirmerent la rondeur de la teñe. La 
non-fphéricité de la terre eft une découver te qui appartient 
uniquement á la philofophie moderne : voyez Erudulon 
( V . 918.^.). Divers voyages autour de la terre qui en 
démon t r en t la rondeur. Mé thode par laquelle on eft parvenú 
á découvr i r que la terre a 9000 lieues de circonférencc. Ibid. 
750. a. Principes déduits de la phyfique ancienne, d'oiil'on 
a conclu la fphéricité de la terre. L'auteur fe propofe de 
montrer , dans cet article , comment on s'eñ défabufé de 
cette fphéricité , & quel eft l'état aftuel de nos connoiííances 
fur ce point. Une étude longue & dégagée de fyfteme, 
apprend aux philofophes que , pour l'ordinaire, la loi des phé-
nomenes n'eft ni aífez peu compofée pour étre apper^ue tout 
d'un coup, ni auífi réguliere qu'on pourroit le penfer; que 
chaqué effet venant prefque toujours de plufieurs caufes, la 
maniere d'agir de chacune eft fimple ; mais le réfultat de 
leur adlion réunie eft c o m p l i q u é , quoique régulier; & que 
tout fe réduit á décompofer ce ré fu l ta t , pour en déméler 
les différentes parties. Cef t ainfi qu'aprés diverfes opinions 
fuccefíives fur la figure de la ter re , quelques pbüofophes 
p ré tenden t aujourd'hui qu'elle eft abfolument irréguliere. Ibid. 
b. Explication détaillée de la maniere dont on s'y prend pouf 
connoitre la longueur d'un degré de la terre. Tout fe réduit á 
deux opérat ions ; la mefure de l'amplitude de l'arc célefte , 
compris entre deux lieux placés fous le méme méridien a 
différentes latitudes, &. la mefure de la diftance terreftre de 
ces deux l i eux ; ces deux opérations font exphquées ici dans 
tout leur détail. Ibid. 751. a. Combien i l importe tle P r ^ n ^ 
toutes les précautions poífibles pour mefurcr l'arc céleíte oC 
l'arc terreftre dans une parfaite exaftitude. Une feconde 
d'erreur dans la mefure de l'arc célefte donne emriron 16 
toifes d'erreur dans le degré terreftre. Ibid. b. Dinérentes 
valeurs du degré de la terre t rouvées jufqu'á M . Picard inclu-
fivement , dans l'hypothefe de la terre fphérique. Cette 
valeur t rouvée par M . Picard de 57060 toifes, á la latitude 
de 49 degrés,23/ . Obfervation faite fur le retard delapendu c 
á l'isle de Cayenne , d'oü l'on concluí que ̂ 1 0 " . 
pefanteur étoit moindre fous l 'équateur que dans nos cli • 
Ibid. 752. a. Raifonnement par Iequel , d'aprés " t t e , 0 ¿ e u ¡ 
va t ion , l 'on conclut que la terre doit étre plus élevee 
l 'équateur que fous les poles, & qu'elle eft un IP11^1"^ 
applati vers les poles. Le m é m e applatiíTeinent . 
dans jupi ter , & attr ibué á la rapidité de fa \ o m ' m ¿ ^ 
fon axe, confirma ce raifonnement. O n alia meme )uq ^ 
effayer de déterminer la quantité de l'applatiírement de la 

isTes7héories de^M. Huyghensr& de N ^ j J 
fur ce fujet ne s'étant pas acco rdées , on conclut avec 

que 
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. e |e jnoyen le plus sur de connoítre la v f ale íügmú de la teri'e, 
étoit la mefure aéluelle des degrés. Ibid. b. Raifonnement qui 
démontre que fi la terre eíl applatie, les degrés doivent aller en 
augmentant de l 'équateur vers le pole, & réc ip roquemen t .Dé-
jnonítration géométr ique de cette propoíit ion. Faux raifonne-
axient par lequel ceux qui inefurerent aprés M . Picard les 
degrés du méridien en France , concluoient que fi la terre 
étoit applatie, les degrés devoient aller en diminuant de 
l'équateur vers le pole. Ibid. 753. a. Ces mémes perfonnes 
trouvereut en effet que dans toute l 'é tendue de la France 
en latitude , les degrés alloient en diminuant vers. le nord. 
Les favans del'Europe inftruits de ces réíultats , enconclurent 
que la terre devoit étre a longée ; car comment revenir ilu
des mefures qu'on donnoit pour trés-exa£les ? Cette concluíion 
fut confirmée dans le l ivre de la grandeur & de la figure 
de la terre, publié en 1718^ par M . Caffini. D'autres opé-
rations faites en 1733 , 1734, 1736 confinnoient cette con-
clufion. Mais les partiíans de Newton & les principaux géo-
metres de la France jugerent que ces mefures ,vraifembla-
blementpeu exa£ l e s ,ne renverfoient pas la théor ie , & que , 
pour é v i t e r r e r r e u r , i l étoit á propos demefurer deux degrés 
trés-éloignés. Quelques académiciens furent e n v o y é s fous 
réqua teur , quelques autres partirent pour la Laponie ; & 
ceux-ci en effet trouverent le degré du méridien fous le cerde 
polaire confidérablement plus grand que le degré moyen de 
France, c'eíl-a-dire de 513 toifes, d'oü l'on conclut l'appla-
tifiement de la terre. Ibid. b. Formule géométr ique par laquelie 
on trouva que le rapport de l'axe de la terre au diametre 
de l'équateur étoit de 173 a 174 3 ce qu ine s'éloignoit pas. 
extrémement du rapport de 229 á 230 donnépa r M . Newton. 
Les partifans de l'alongement de la terre firent d'abord toutes 
les objeftions qu'i l étoit poílible d^imaginer contre les opé-
rations fur lefquelles étoit appuyée la mefure du nord. 
Cependant cette mefure fut enfin viftorieufe. O n mefura une 
feconde fois , mais avec plus de précifion que la premiere , 
les degrés du méridien en France , & on s'affura en 1740 , 
que ces degrés alloient en augmentant du midi au n o r d , 
comme on peutle voir dans le l ivre qui a pour titre : la méri-
dienne vérifiée dans toute l'étendue du royaurne, par M . Caííini 
de Thury . I b i d . y ^ . a. I I eft néceífaire d'ajouter que les aca
démiciens du nord de retour á Paris, fufpeólant avec raifon 
l'exadlitude de l'obfervation de l'amplitude de l'arc célefte 
faite par M . Picard, trouverent á propos de la r é p é t e r ; & 
ayant t rouvé en conféquence le degré plus grand que ne 
l 'avoit t rouvé ce premier obfervateur , l'applatiíTement de la 
terre fut conclu de 177 á 178. Mais enfuite la bafe qui avoit 
íe rv i á la mefure de M . Picard ayant été vérifiée & t rouvée 
plus courte de fix toifes, la compenfation qui en réfultá rétablit 
le précédent rapport de 173 á 174. Que l peut avoir été , 
felón M . de la Condamine, le principe de l'erreur de M . 
Picard. Ibid. b. L'incertitude fur la longueur du degré du 
méridien en France rendoit t rés-incertaine la quantité de 
l'applatiíTement de la terre. Les académiciens du P é r o u , á 
leur retour , rendirent la queflion encoré plus difficile á 
refoudre. La comparaifon des degrés de l 'équateur & de la 
Laponie donnoit, dans l'hypothefe elliptique, le rapport des 
axes 214 a 215, fort prés de celui de M . Newton. Nou-
velle hypothefe imaginée par M . [Bouguer, par laquelie 
otant a la terre la figure ell iptique, i l lu i donna celle d*un 
fphéroule , & rétablit le rapport des axes de 178 á 179. 
Nouvelles difficultés fur la figure de la terre produites par 
les mefures prifes du degré du méridien prés du cap de 
Bonne-Efpérance , par M . l'abbé de la Cai l le , Ibid. 7155. a. 
& par celles que prirent en Italie les PP. Maire & Bofco-
v i c h ; d'oü i l fuit qu'aucune hypothefe ne peut s'accorder 
avec la longueur de tous les degrés mefurés jufqu'ici. Pour 
mettre en un coup d'oeil fous les yeux du lefteur, les degrés 
mefurés jufqu'a p r é f e n t , Tauteur les raífemble ici dans une 
íable , Ibid. b. & en préfente enfuite une autre dans laquelie 
i l a déterminc de 5 en 5 degrés de latitude, la valeur des 
de grés du mér id i en , felón la théorie par laquelie on fuppofe 
que la terre eft un fphéroide elliptique régul ier , & en partant 
des mefures prifes vers le nord & fous l ' équateur : l'auteur 
a joint dans une colonne a c o r é a l e s longueurs mefurées a 
différentes latitudes, afin qu'on püt voi r d'un coup d'oeil les 
diíFérences entre la théor ie & les obfervations. I I réfulte de-
la qu'i l n'y a que le degré mefuré en Italie , & le degré 
de France qui ne quadrent pas avec l'hypothefe elliptique, 
6c rapplatifíement de Ibid. 756. a. En faifantde légeres 
correélions aux degrés qui quadrent avec ce dernier appla-
tiffement, on trouveroit exaftement rapplatiffement de ~ , 
te l que Newton. Ta donné . M . dé la Condamine trouve^que 
le rapport des axes varié depuis — jufqu'a Mais rap
platifíement de la terre a toujours été t rouvé beaucoup plus 
grand que celui de M . Huyghens. Comme les expériences 
í u r l'alongement & l'accourciffement du pendule a diíférentes 
latitudes tiennent á la queftion de la figure de la terre 3 
l'auteur entre dans quelque détail fur ces expériences , 
& montre comment elles confirment rapplatiffement d ó n n é 
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par Newtpn , & l'hypothefe elliptique. Ibid. h. Hlftolre de tout 
ce qui été fait jufqu'a nos jours pour é tendre & perfe£Honner 
la théorie de la terre. L'auteur rend compre des hypothefes 
de M M . Huyghens & N e w t o n , des mémoires donnésen 1734 
par M M . Bouguer & de Maupertuis fur la figure de la terre ; 
Ibid. 757 a, de la piece de M . Maclaurinfur le flux & reflux 
de la m e r , oü ce méme fujet eft approfondi; du traité de 
M . Clairaut intitulé : Théorie de la figure de la terre , tlrée 
des principes de VHydroflatique. Ibid. b. A toutes ees r eche rchés 
l'auteur ajoute les fiennes fur cet important objet. I b i d . j ^ S . 
a. Examen de la queftion, fi la terre a une figure i r régu-
liere. M M . de Buffon , de la Condamine j de Maupertuis 
& le P. Bofcovich penchent á croire que la terre a de 
grandes irrégularités dans fa figure. I I eft certain que les 
obfervations aftronomiques ne prouventpoint invinciblement 
la régularité de la terre & la fimilitude de fes méridiens» 
Ibid. b. La queftion fe réduit a favoir íl la mefure du degré 
faite en Italie 3 eft une preuve fuffifante de la diífimilitude 
des méridiens. Cette diffimilitude une fois a v o u é e , i l en 
réfulte tant de conféquences fácheufes par rapport aux 
obfervations aftronomiques , que toutes les opérat ions faites 
jufqu'a préfent pour déterminer la figure de la terre feroient 
en puré perte. Bouleverfemens qui doivent nécef la i rement 
avoir altéré la figure de la terre. Ibid. 759. Diverfes raifons fur 
lefquelles 011 fe fonde pour douter de la régulari té de fa figure. 
Inconvéniens á admettre cette irrégularité ; raifons qui la 
combattent. Ibid. b. A quoi fe réduifent les i r régular i tés 
provenant des plus hautes montagnes. Comme les doutes 
fur la régularité de la terre viennent part icul iérement des 
différences entre les mefures prifes en Italie & en France „ 
l'auteur montre que ces diíFérences peuvent étre attribuées aux 
obfervations, quelqu'exaótes m é m e qu'on les fuppofe. Pour 
é t re autorifé á croire les méridiens diffemblables, i l faudroit 
avoir mefuré deux ou plufieurs degrés á la m é m e latitude 
dans des lieux de la terre t rés-éloignés , & y avoir t r o u v é 
trop de différence pour l'imputer aux obfervateurs. L'obfer
vation du pendule a m é m e latitude & a des diftances t rés -
é lo ignées , pourroit aufti nous faire découvr i r la véri té fur 
ce point. Ibid. 760. a. Conféquence qu'on pourroit tirer de 
l'obfervation des méridiens de jupi ter , pour déterminer par 
analogie la figure de la terre Mais quand on s'afíureroit 
que les méridiens font fenfiblement femblables, i l refteroit 
encoré a examiner s'ils ont la figure d'une ellipfe; la théor ie 
n'ayant point donné jufqu'ici l'exclufion aux autres figures, 
& les mefures acuelles ne nous for^ant point á donner á 
la terre la figure d'un fphéroide elliptique. Ibid. b. M , le 
Monnier cherchant á le ver unepartie de ces doutes, a entrepris 
de vérifier de nouyeau la bafe de M . Picarfl. Si par-lá le degré 
de France fixé par les académiciens du nord á ^ j i ^ ' ] toifes 
eft r é t ab l i , ce feroit aux aftronomes á décider jufqu'a quel 
point l'hypothefe elliptique feroit ébranlée par le degré 
d'Italie, &c. & s'il eft proferi t , & qu'on foit forcé d'aban-
donner l'hypothefe elliptique, i l faudra faire ufage des nou-
velles méthodes propoíées par l'auteur pour déterminer par 
la théorie & par les obfervations , la figure de la terre. 
Utilité qu'on pourroit tirer en ce cas de l'obfervation de 
l'applatiflement de jupiter. Pvéflexions fur la mé thode de 
déterminer la figure de la terre par les parallaxes de la 
lune. Ibid. 761. a. Util i té de la queftion qui vient d 'étre 
examinée touchant la figure de la terre. Ouvrage dans le
quel l'auteur a préparé les matériaux de ce qui refte á 
faire , pour faciliter les moyens de la déterminer . Ouvrages 
á confulter fur cet objet. Ibid, b. — Voye%_ aujjl DEGRE 
( Géomet.). 

Figure de la terre. Obfervations faites pour déterminer la 
grandeur des degrés d'un méridien terreftre , & en conclure 
quelle eft la figure de la terre. I V . 762. ¿z, b. De l'ufage 
qu'on peut tirer des parallaxes de la lune pour déterminer 
la figure de la terre. X I . 904. b. Défauts dans les opérat ions 
des géometres qui ont mefuré la terre , provenant de l'at-
traftion des mOntagnes. $uppl. I . 691. b. Proportion entre 
le grand & le petit diametre terreftre, t rouvée par le capi-
taine Phipps. Suppl. I V . 470. b. Ouvrages fur la figure de 
la terre par M M . Bouguer, Suppl. I . 664. b. de la Condamine , 
Ibid. le P. Bofcovich,, 665. a. de Maupertuis. Ibid. Tables 
relatives á la figure de la terre. Suppl. I V . 878. — 886, 

Figure en aftrologie. V I . 761. b. 
Figure en géomancie. V I . 762. a. 
FIGURE, (Théolog.) ce terme fert á défigner les myfte-

res qui nous font repréfentés d'une maniere obfeure/fous 
de certains types ou de certains faits de l'ancien teftament. 
Beaucoup de théologiens fout iennéht que tous ces faits ne 
font que des figures. Regles que donne M . l 'abbé de la 
Chambre pour l'intelligence du fens figuré des écritures. 
Obfervations importantes du m é m e auteur fur la nature des 
types des figures. 10. Les endroits de la bible les moins pro-
pres á figurer quelque chofe qui ait rapport á la nouvelle 
alliance , ce font ceux qui ne contiennent que des adions 
repréhenübles 6c criminelles. 2.0. Les fautes des perfonnages 
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de l'ancien t e í k m e n t ne ceffent pas d 'étre des fautes, parce 
qu'elles font íiguratives. V I . 76a. a. 

Figure, en théologie adeux acceptions trés-différentes. Ce 
mot peut fignifier ou une métaphore ou un type. Toutes 
les regles qu'on peut preferiré pour diftinguer dans les écrits 
TexprelTion naturelle , de TexpreíTion figurée, peuvent s'ap-
pliquer á í 'écriture. Voye^ au mot ECRITURE , les définitions 
des diíferentes fortes de fens íigurés qu'on trouve dans les 
écri tures. Tous ees fens font toujours unis avec un ftpns 
l i t t é r a l , fous lequel ils font ,pour aiufi d i ré , cachés, Caufes 
qui ont amené l'ufage abufif des explications íigurées. La 
premiere a é té l'ufage qu'en font les écrivains du nouveau 
teftament. Ibid. b. La feconde a été la coutume des Juifs qui 
donnoient á I 'écriture des explications fpirituelles, & ce 
goút a duré chez eux jufqu'au huitieme fiecle. La troifieme 
fe trouve dans la méthode que les peres avoient d'inílruire 
les fideles par des homé l i e s , qui n 'étoient que des com-
mentaires fuivis fur I 'écriture. Les explications íigurées pro-
diguées dans cette efpece d'ouvrages. Exemple tiré d'une 
homél ie de S. AuguAin. Une quatrieme & une cinquieme 
fources de ees abus, font le mauvais g o ü t , & l'ignorance 
des langues originales. Ibid. 763. a. Exemple de cette igno-
rance tiré de S!" Auguñin . Sixieme caufe; l'opinion de l 'inf-
piration rigoureufe de tous les mots & de tous les faits de 
I'écriture : exemple tiré de la maniere dont le jéfuite Kike r 
raifonne fur l'arche de N o é . Inconvén iens qu'a entraínés 
cette mé thode d ' interpréter I 'écriture. 10. Des fens figurés 
ont été érigés en dogmes. Exemple; de l'aUégorie des deux 
glaives, ou en a conclu l 'autorité de l'églife fur les fouve-
rains, m é m e dans le temporel. Ibid. b. Combien cette 
m é t h o d e abufive étoit établie dans le onzieme fiecle. Com-
ment Vivés s'en e ñ plaint. C'efi: toujours un mauvais rai-
fonnement que d'employer un fens figuré en preuve d'un 
dogme bien établi d'ailleurs. Exemple tiré de S. Thomas. 
a0. Les incrédules ont dit que ees explications précaires ont 
autant corrompu I 'écriture parmi les ch ré t i ens , en faifant 
perdre l'intelkgence, qu'auroit pu le faire l 'altération du 
texte m é m e . Ibid. 764. a. Reproche que font les Sociniens 
aux catholiques. 30. D 'aprés la perfuafion que I 'écriture eft 
in fp i rée , celui qui pré tend trouver une vér i té de morale ou 
un dogme dans un paffage, au moyen du fens figuré qu'i l y 
d é c o u v r e , donne de fon autorité pr ivée une définitign en 
matiere de foi. De-la des opinions théologiques érigées en 
dogmes, les reproches d'héréfie p rod igués , &c. Exemple tiré 
de S. Auguf t in , par lequel i l paroit cependant qu'i l daignoit 
fe préter aux accommodemens. 40. Les explications íigurées 
font tort á la majeílueufe íimplicité des éc r i tu re s , &. ont 
gáté les meilleures' ouvrages de beaucoup de peres. Exem
ple tiré encoré de S, AuguíVin: autre exemple t iré de S. 
Ambroi le . Ibid. b. I I faut obferver ici que les peres ont donné 
dans ees explications í igurées , d'aprés des principes fixes & 
un fyí iéme fuivi . Sentimens d'Origene & de S. Auguñ in fur 
la maniere dont on doit in terpréter I 'écriture. Remarque de 
M . Fleury fur l'ufage des fens figurés. Ibid. 765. a. 

Figure s excés dans lequel font tombés ceux qui ont voulu 
vo i r des fens figurés dans toute l 'écriture-fainte. V . 366. b. 

FIGURE, {Log iq . Métaphyf . ) tour de mots & de penfées 
qui animent ou ornent le difeours. V I . 765. O n ne cher
che ici que leur origine, & la caufe du plaifir qu'elles nous 
font. Ari í lo te trouve l'origine des figures dans rinclination 
qu i nous porte á goúter tout ce qui n'eft pas commun. Exa
men de ce fentiment. Le langage a été d'abord néceífaire-
ment figuré, ftérile & groífier. L'ufage des hyéroglyphes 
concourut enfuite á rendre le ñ y l e de plus en plus figuré. 
Le langage figuré eíl proprement celui des prophetes, & leur 
ftyle n'eft , pour ainfi diré , quun hyérog lyphe parlant. Ain f i 
les. premiers efforts pour communiquer fes penfées par le 
difeours, fe font changés en myfteres, 8c fe font finalement 
élevés jufqu'á l'art de i 'é loquence & de la perfuafion. Pour-
quoi les orientaux abondent en pléonafmes & en métapho-
res. Le pléonafme fe doit vifiblement aux bornes étroites 
d'un langage fimple./¿iíf. h. La métaphore paroit due évidem-
ment á la groífiéreté de la conception. Le peuple eft prefque 
toujours por té á parler figurément. Nous parlons natureíle-
ment un langage figuré , lorfque nous fommes animes d'une 
violente paffion. Ce langage nous e ñ u t i l e , parce qu'il eíl: 
propre á perfuader les atures, qu'i l leur p la í t , qu ' i l les échauffe 
& les remue. A in f i c'eíl dans la nature qu'on doit chercher 
rorigine du langage figuré; & dans l ' imitation, la fource du 
plaiíir qu'il nous caufe. Les expreífions íigurées paroiíTent 
plus v ives , parce qu'elles marquent le mouvemen t& la paf
fion de celui qui parle, au lien que l'expreííion fimple ne 
marque que la vér i té toute míe. Ibid. 766. a. Les figures font 
devenues un ornement, comme les habits qu'on a d'abord 
cherches par néceífité, & qui enfuite ont fervi de parure. 
Les arts & les fciences ont beaucoup enrichi le difeours de 
figures nantes & nobles; ftiais quand on a furchargé le fiyle 
d'ornemens, l'art efl tombé en décadence. Regles á fuivre 
dans l 'emploi des figures, Ibid. b. 

Figure, du fty^e figuré des Orientaux. I. 280. a. Le peuple 
por té naturellement au langage figuré. Origine de ce lan
gage. X . 4 3 7 - S l i P P 1 ' m - 565- ^ Origine des figures 
poétiques qui perfonmíient les idées intelleftuelles. Suppl I 
72. a. Avantage duf ty lef iguré . X V I . 157. Poye? FIGURÉ" 
{Li t tér . ) & IMAGE. 

FIGURE, {Rhét. Log. Gramm.) ce mot vient de fingere-
définition de Scaliger. La figure efl une difpofition particu-
liere des mots , relative á l'état pr imit i f des mots cu des 
phrafes. Les différens écarts que l'on fait dans cet état primi
t i f , & les différentes altérations qu'on y apporte, font les 
diíFérentes figures de mots & de penfées. V I . 766. b. r. Les 
figures font diílinguées l'une de l'autre par une coníirmation 
particuliere ou caraétere propre qui fait leur diíFérence. 2. Le 
mot figure eft pris ic i dans un fens métaphyfique & par 
imitation. Deux efpeces générales de figures; celles de mots 
& celles de penfées. « Si vous changez le mot, dit Cicerón 
" vous otez la figure du mot , au lieu que la figure de pen-
" fée fubfifte toujours, quels que foient les mots dont vous 
» vous ferviez ». Ibid. 767. a. Quatre fortes de figures de mots: 
figures de d i f t ion , figures de conñruf t ion , tropes, &. enfln une 
quatrieme forte de figure qui n'eftni trope ni figure de penfée. 
1. Exemples des figures de ditfion qui regardent le raatériel 
du mot. Les altérations qui arrivent au matériel du mot fe 
font en cinq manieres diíFérentes; par augmentation , par 
retranchement, par t ranfpoíi t ion, par féparation d'une fyl-
labe en deux , par réunion de deux fyllabes en une. Exemples. 
Ibid. b. 2. Figures de co«/?/-W(íion. Les principales font l'ellipfe: 
pour rendre raifon des phrafes elliptiques, i l faut les réduire 
á la conftruftion pleine 3 en exprimant ce qui eft fous-entendu 
felón l'analogie commune. Exemple. Sorte d'ellipfe appellée 
ceugma, connexion , ajfemblage. Exemple. Le pléonafine , qui 
eft le contraire de l'ellipfe. Ibid, 768. a. Regle fur fon ufage. 
La fyllepfe ou fynthefe. L'hyperbate. Exemples. L'ellipfe 

. & l'hyperbate font rarement admiífibles dans les langues qui 
n'ont point de cas. L'imitation qui confifte dans des fa^ons 
de parler analogues á une langue étrangere. L'attraílion. Ibid. 
b. L'archaifme, fa^on de parler a l 'imitation des anciens. Le 
contraire de l'archaifme, favoir le néologifme. Figures qu'on 
doit rapporter á l'hyperbate , l'anaftrophe , tméfis, la paren-
thefe, fynchyfis, ibid. 769. a. anacoluthon : aurres figures 
qui n'en méri tent pas le nom ; mais que l'auteur a cru devoir 
expliquer, parce que les'commentateurs & les grammauiens 
en font fouvent mention. Celle qu'ils appellent antiptofe. 
Obfervations fur ce t te-pré tendue figure. Ibid. b. Celle qu'ils 
appellent énallage. Obfervations. 3. Figures appellées/ro^M. 
Toutes les fois qu'on donne á un mot un fens different de 
celui pour lequel i l a été p remié remen t é tab l i , c'eft un trope. 
Exemple. Enumérat ion des principaux tropes. Voyei TROPE. 
4. Derniere forte de figures de mots , qui ne font point des 
tropes, puifque les mots y confervent leur fignification pro
pre , ni figures de penfées , puifque ce n'eft que des mots 
qu'elles tirent ce qu'elles font. Exemple , la répétition. Plu-
fieurs fortes de répét i t ions ,ce l le que les grammairiens appel
lent c l imax; la fynonymie. L 'onomatopée . Ibid. h. La p.ua-
nomafie, figure appellée Jimiliter cadens. Figure appellée/mi-
liter definens; l ' i fcolon; le polyfyndeton. 

Des figures de penfées. Les ngures ont chacune une forme 
particuliere qui leur eft propre , & qui les diftingue les unes 
des atures; l'antithefe , i b i d . j y i . a. l'apoftrophe , la pro-
f o p o p é e , l 'exclamation, l ' ép iphoneme , la defeription, l'inter-
rogation , la communication , l 'énumération ou diftríbution, 
la concef í ion , la gradation, la fufpenfion, rentaífement, la 
rét icence , l'interrogation , l 'interruption , le fouhait, Tobfe-
cra t ion, la periphrafe, l'hyperbole , l'admiration,les fenten-
ces, 8c quelques autres figures fáciles a remarquen Ibid. b. 
Les figures rendent le difeours plus infinuant, plus agréable, 
plus v i f , plus p a t h é t i q u e ; mais elles doivfent étre rares & 
bien amenées . Quand on a cult ivé un heureux naturel, & 
qu'on s'eft rempli de bons modeles , on fent ce qui eñ a pro-
pos , & ce que le bon fens adopte ou rejette. Vers d'Horace 
8c de Boileau fur ce fujet. Ibid. 772. a. 

Figures en ufage dans la conftruéVion figurée, I V . 70. ¿ , 
&c. Figures de didiofl ; nom général qu'on leur donne. A. 
440. b. DiíFérence entre les figures de conftruílion oc les 
figures de mots. V I I . 845. a. figures qui répondent aux di-
vers mouvemcns de l'ame. Suppl. I I I . 970. b. 971- a,^%n' 
res qui animent le ftyle. Ibid. 8c 971. b. 972- Obler-
vations fur l'ufage du ftvle figuré. V . 5,26. a , b . X j f - T ^ i 
b. Avantagesde ce ftyle.'XVI. 157. c , b. Voyei FiGURt 
& IMAGE. R 

FIGURE , ( Logiq. ) tout fyllogifme régulier eft compoia 
de trois termes. Exemples par lequel on explique ce cju o 
doit entenclre par petit terme, grand tenue, 8c terme moyen. 
La difpofition du moyen terme avec les deux autres ter
mes de la conclufion , eft ce que les logiciens appeüent 
figure ; i0, quand le moyen eft fujet en la majeure, oc attn-
but en la mincure, c'eft la premiere figure ; 20. ^ f 0 ^ 
peut é t re attribut en la majeure 8c en la mineure. y i - 77^ 
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&, ¡1 péitt éti-e fujet en Tune & en Taü t í e ; 4°. i l peü t 
étre attribut dans la majeure & fujet en la mmeure. Outre 
les figures, i l y a encoré les modes. I I faut fur-tout s'appli-
nuer á appercevoir í0. la connexion de l'attribut avec le 
íujet; i0- fx le íujét de la propofition eíl: comprís dans Té-
tendue de la propofition genérale. íhid. b. 

f imre. Des modes & des figures des fyllogifmes. X . 591. 
a , b. 592^ , ^ _ _ ^ 

FIGURE , ( G^OTOT.) accident qui arrive aux mots qui 
confifte á étre í imple ^ ou á erre compofé. V I . 772. b. 

FIGURE, ( Optiq.') loix de la vi íkm par rapport aux figu-
tes des objets vifiblési X V I I . 342.^. 

FIGURE. {Fortific.) Figure réguliere : figure irrégullerei 
V I . 772-^ 

FIGURE. (Arch i t .&Scu lp t . ) Difíerences entre les figures 
& les ílatues. V I . 772. ¿. _ 

Figures, trait qu'on fait de la fofme d'un bát iment póur 
en lever les mefures. V I . 772. ¿. 

Figure. Les anciens aimoient fur-tout les figures rondes 
dans plufieurs ouvrages de l'art. X I V . 358. a. 

FIGURE, [ M u f i q . ) affemblage de notes qui réfulte de la 
décompofition d'une note longue en plufieurs de moindre 
valeur , dont les unes entrent dans l'harmonie de la note 
longue, les autres non. Noms qu'on avoit donnés á chaqué 
forte de figures. Leur divifion & fubdivifion. Suppl. I I I . 44. 
a. Ce qu'on entend aujourd'hui par figure. Pour bien lire 
la mufique, i l faut favoir précifément oh commence & finit 
chaqué figure. Ibid. b. 

Figures des danfes, I I L 3 69. a. dans les contredanfes. 
Suppl. I I . 575-^. 

FIGURES , figules, enflechures , ( Marine ) V I . 772. h. 
FlGÜRE , ( Phy/iolog.) fe prend pour le vifage. V I . 772. b. 

Qu'eft-ce que la beauté ? Mil le voix s'emprefíent a répon-
dre. J'en conviens avec vous , Francois, Italien , Alleñnand, 
qu'á s'en teñir a vos expreíllons en general , ce que vous 
appellez beauté chez l ' u n , peut paffcr pour beauté chez 
l'autre. Mais dans le fait , que vos belles fe reífemblent 
peu! Aucun de vos objets ne raffemblant l u i feul tous les 
traits que vous m'avez vantés , auquel d'entr'eux donnerons-
nous la préférence ? Et d'ailleurs , qui vous a accordé qu'i l 
n'y a point d'autres traits de beauté , ou m é m e , que les con-
traires na les coníli tuent pas ? Voye^ cette belle Chinoife , 
.&c. Ce contrafte avec ce que vous appellez beauté vous 
étonne : parcourez rapidement le globe; & chaqué degré , 
pour ainfi d i r é , vous en fournira d'auíli frappans. I b i d . j j j . 
d. Si vous m'oppofez que la plupart des nations qui le cou-
vrent font barbares , je vous repondrá! que les Grecs & les 
Romains n'étoient pas plus d'accord entr'eux & avec vous. 
TOUJ les cceurs dites vous, volent au-devant de celle que 
j'aime. Ainf i parlent tous les amans; & cependant aucun n'a 
été bleííe du m é m e t r a i t ; tous s 'é tonnent qu'on puiíre l'a-
voir été d'un autre; & v o u s - m é m e enfin avez-vous eutou-
jours les mémes gouts ? Ce qu'i l y a de remarquable , c'.efl:' 
que les modeles du beau dans les différens arts, enleve-
ront univcrfellement les furFrages, & qu'il n'en fera pas de 
méme de la beauté . L ' i n t é t é t , les paffions , les préjugés 
produifent une var ié té infinie de fenfatlons. Notre imagina-
tion ne nous laiffe voir que par fes yeux , & nous fait ado-
rer fes caprices. A qui done enfin donnevons-nous le titre 
de belle Wbid. b. A celle qui réunit dans fa perfonne les 
qualités que fa nation exige. Mais cette regle eíl encoré fu-
jette á de nombreufes exceptions j car pulique l'imagination 
préfide á notre choix , qui pourroit rendro raifon de fes fan-
taifies? Pvlais le beau chez l'homme ne fera-t-il done qu'ar-
bitraire ? Non fans doute. Nous pouvons établir avec affu-
rance qu'un organe conílitué de maniere á mieux remplir 
fa deftination fait un trait de bejauté. Mais la diificulté fera 
toujours de fixcr les juñes proportions entre ees difterens 
traits ; & enfin quand nos regles feront établies , qui s'y 
foumettra ? UÍ.. Autres fources d'erreur ou d'équité dans nos 
jugemens; notre reffemblance que nous aimons dans les au
tres, certaines conjetures relatives au plalfir , frc.... L 'em-
pire de la beauté n'eíl: done que celui de l'imagination fur' 
le coeur, empire nature l , paííioa noble , elle peut devenir 
une vertu politique , &c. Ibid. 774. a. I 

FIGURE. (Peinture) Ce qu'on entend par peindre la 
figure. Foyt^ EXPRESSION , PASSION , HARMONIE DU 
COLORIS ET DU CLAIR. OBSCUR. O n ne traite ici que de 
l'imitation de toutes les formes poífibles du corps. Quelles 
font fur-tout les parties de l'anatorme que les artiftes doi-
vent étudier. V I . 774. b. L'auteur raífemble ici la plus 
grande partie de ce que le peintre cloit connoitre de l 'ofiéolo-
gie & de la myologie. C'eft au mot Proporción qu'on don-
uera les diíférentes mefures fur lefquelles on a établi la beauté 
des figures. Détails fur le fqueleticde l'homme , expliqué par 
le moyen desplanches. Ibid. y j ^ . a , b. 776. a , b. Récapitula-
tion en forme de lifie des os du fquelette. Ce font les formes ex-
terieures des os , celles de leurs ext rémités fur - tou t , & les 
différens moyens par lefquels la nature a preparé rarticula-

tioñ des membres, que I V t i f i e doit fur-tout étudier . Ibid: 
777. a. Si letude des os efi nécefíaire , on fentira aifément 
que la connoiffanee des mufcles doit la fuivre immédiatc-
m e n t , & qu'il eft abfurde de la négliger. Détai ls fur les figu
res employées dans les planches pour facilirer l'expUcatíon 
des mufcles. Ce qu'on entend par un mufcle : diitérentes 
parties qu'on y difiingue. En quoi confifie fon aélion. L'ar-
tiíle doit principalement prendre garde au ventre ou milieu 
du mufcle „ & fe fouvenir que le mouvement du mufcle 
fuit toujours l'ordre des fibres qui vont de Forigine á l'infer-
tion j & qui font comme autant de filets. Ibid. b. Inftruftion 
relatives aux trois figures de l 'écorché. Ibid. 778. a, b. j j q . a , 
b. Plus le feulpteur ÓL le peintre auront étudié l'intérieur de 
la figure , plus ils doivent de foin á imiter l'adreíTe que la 
nature emploie á cacher fon méchanifme. L'extérieur de la 
figure eft un objet d 'étude d'autant plus eíTentiel á l ' a r t i f t e , 
que c'eft par cette voie principalement qu'i l p ré tend au me
ces. Quels font les traits qui doivent caraí tér i íer l'image des 
héros , la beauté des femmes , les agrémens de l'enfance. 
Les attitudes & la mode diminuént ou augmv,ntent les gra-
ces dont la figure humaine eft fufceptible. Ibid. 780. b. Voy 
GRACE. 

FIGURE. { D e j f á n ) De l'enfemble dans une figure. V . 
713. b. De l'équilibre.878. a , ¿. Des proportions. V I . 356. 
b. X I I I . 469. b. Figures qui grimacent. V I I . 948. b. Figures 
grotefques, 966. b. grouppées. 970. a , b. Sur l'art de deífi-
ner la figure , voye^ les articles DESSEIN , CORPS HUÍ.IAIN 
& l'article fur le m é m e art dans le v o l . I I I des planches. 

FIGURE. (Ruban.) foies de chaine qui fervent á l 'exé-
cution de la figure qui doit fe former fur l'ouvrage. Ces 
foies fe mettent par branches féparées fur les roquetins , be. 
V I . 780. b. 

FIGURE, {Bla fon) V I . 780. ¿. 
FÍGUR.É. ( A r i t h . Algeb.) Nombres figures : diverfes 

fuites de nombres figurés , appe l l ées , fuitcs des nombres 
triangukiires, fuite des nombres pyramidaux , fui te des 
nombres du quatrieme , du cinquieme , du fixieme ordre, 
&c. Pourquoi on a donné á ces nombres le nom de j%z¿r¿í, 
& celui de figurés triangukiires , de figurés pyramidaux. I I n 'y 
a proprement que ces deux dernieres fortes qui foient de 
vía is nombres figurés, parce qu'ils repréfentent en efietle. 
nombre des points de divifion que contient une figure trlan-
gulaire ou pyramidale. Proprié tés des nombres figurés. V I . 
781. a. Auteurs qui ont traite de ces propriétés. Maniere 
de trouver un j iombre figuré d'une fuite quelconque. Ibid . 
b. Formule beaucoup plus genérale que celle qui fait t rou
ver les nombres figurés; par laquelle , fi. au lieu de fup-
pofer que la premiere fuite foit formée des nombres natu-
rels , on fuppofe qu'elle forme une progreíi ion ar i thméti-
que quelconque , on peut trouver la fomme de toutes les 
autres fuites qui en feront dér ivées á l ' i n f in i , & chaqué 
terme de ces fuites. M . Jaq. Bernoulli a donné une rnéthode 
ingénieufe de trouver la fomme d'une fui te , dont les ter
mes ont 1 pour numéra reur , & pour dénomina teur des 
nombres figurés d'un ordre quelconque. Efprit de cette 
rnéthode. Ce qu'on entend . par nombres pclygones , qu'on 
peut regarder auífi comme nombres figurés. Ces nombres 
peuvent étre triangulaires, q u a r r é s , pentagones , Rai
fon de cette dénominat ion. Ibid. 782. a. O n pourroit former 
des fommes des nombres polygones , qu'on appelieroit nom
bres polygones pyramidaux. Ibid. b. 

F I G U R É E S , pierres , ( Minéralog. ) Deux efpeces de 
pierres figurées ; 10. celles qui ne doivent leur figurj q u ' i 
de purs eííets du hafard , qu'on appelle jeux de la nature. 
Ces pierres font en trés-grand nombre ; 20. celles qui ont 
pris leur figure dan^ des corps étrangers qui leur ont fervi 
comme de motiles. Elles font de diíTérentes natnr.es fuivant 
la matiere lapidifique qui eft venue remplir ces moules. 
V I . 782. b. Quelques naturaliftes confondenc mal-a-propos 
avec les pierres figurées, des coquilles, des madrépores , 
des offemens de poiííbns & de quadrupedes , &c. qui n'ont 
fouffert aucune altération dahs l 'intérieur de la terre. O n a 
auííi placé mal-á-propos parmi les pierres figurées, des pierres 
qui ne font redevables qu'á l'art de la figure qu'on y re
marque. O n pourroit plutót mettre dans ce rang celles qui 
affeftent conftamment une forme réguliere & dé te rminée , 
&c. Ibid. 783.^. Voye^ JEUX DE LA NATURE. 

Figurées,pierres. X l l . 576.12. 583. b. Foye^SCHISTE, TYPO-
LITE ¿«EMPREINTES. Leur diftribütion méthodique . ifíípp/.III. 
96. b. Pierres figurées appellées fíyjlerolites, V I I I . 420. b. itéítes. 
Ibid. 934. b. Celle qui repréfente ígbfgure d 'unlys. V . 634. d. 
I X . 571. b. Pierres de Florence. V I . 877. a. Pierres qui ont 
pris par divers accidens une forme é t rangere au réglme mi
neral. V I I I . 535. a , b. Pierres dans lefquelles on trouve des 
empreintes de poiííbns. 482. b. Pierres figurées dites numif-
males. X I . 283. b. Pierres dites phytolites. X I I . 540. b. 5 76. 
a. Voyei le vo l , V I des planches , article fur le regne mi-
néral. 

F I G U R É , ( Théoh ) un pafíage a ^ n fens figuré , 
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quand íbft (ém littéral cache une peinture Nmyñerieuíe Zc 
quelque événemen t fu tu r , &c. V I . 783. a. 

Figuré , fens. I . 70. a. X V . 17. <z , ¿. 2,0. a 3 b. 2.9. Í?. 
FIGURÉ. ( Gram.) De la conílruft ion í igurée. I V . 76. ^ •> 

é>, & c . 
FiGURÉ. {Lutér.) Ballet figuré copie figurée , véri té 

figurée, ftyle figuré. Origine du fiyle figuré ; quels íbnt 
les genres auxquels i l convient, & cenx dont i l faut le ban1-
nir. V I . 783, a. Exemple d'un fiyle ridiculement chargé de 
méraphores . U n défaut d'un tel fiyle eft rentafíement^ des 
figures incohérentes . Défaut du fiyle des Orientaux. L'allé-
gorie n'efi: pas le fiyle figuré. Prefque toutes les máximes 
des anciéns Orientaux & des Grecs font dahs un fiyle figuré. 
J¿id. b. Foye^ FIGURE. 

FIGURÉ , ( Jurifp.) V I . 783. b. 
Figurée , copie. I V . 176. b. 
FIGURÉ , (Mujiq. ) fe dk ou des notes o u de i'harmonie. 

y i . 78 3. ¿. 
FIGURÉ , ( Blafon ) V i . 783. b. 
FIGURISTES , (Hi ( l . eccl) feae de chrétiens : leurs 

opinions. V . 366. b. Réfutatlon de leur fyfléme. 367. a. 
F I L 3 {Econojn. rufiiq.) matiere appellée filafíe avec la-

quelle on fait le fil. O n file la filafie au rouet ou au fu-
feau. V I . 784. a. Maniere de filer au rouet. Jbid. b. O n 
travaille au rouet avec plus de diligence qu'au fufeau; mais 
en pré tend que le fil en efl moins bon. Lorfqu'on a une 
afíez grande quanti té de fil, on le met en écheveau par 
le moyen d'un devidoir , &c. O n envoie les écheveaux á la 
lefiíve ; d'oü ils pafient entre les máins du tiflerand, ou au 
moulin á tordre. L'art de tordre le fil a fait de grands 
progrés . L'auteur fuit ici ees progrés , & donne l'explica-
t ion des machines dont on s'efi fervi fuccefíivement. Le 
premier fil qu'on ait t o r d u , l'a été au fufeau ou a la que-
nouille. Ce qu'on entend par retordre le fil; comment fe 
fait cet ouvrage : détails lur ce fujet. Ibid. b. Cette ma
niere de retordre ayant été t rouvée trop longue , Ton ima
gina un rouet pour cet ufage , dont on trouve ici la def-
cription , & la maniere de s'en fervir. Ibid. 786. a , b. A 
l ' invention du rouet fuccéda celle des moulins. Ce n'efi pas 
que les rouets ne perfeíHonnaflent les matieres qui étoient 
préparées par leur fecours ; mais ils n'en fournifíbient pas 
encoré afiez. Le moulin eft une machine plus fimple que 
le rouet. Sa defeription & fon ufage. Ibid. 787. a. Les mou
lins quarrés n'ayant pas paru propres á donner toute la 
perfeftion dont les fils & les laines étoient fufceptibles j on 
inventa des moulins ronds. Propriété qui les difiingue des 
p r é c é d e n s , par rapport á la préparat ion de la matiere , & 
á la fimplicité de leur mouvement. Ibid. b. Defeription & 
ufage des moulins ronds. Ibid. 788. a. Voi lá oü Ton en 
étoit , lorfque M . de Vaucan íbn , ayant obfervé que le 
retors ne pouvoit jamáis étre égal par cette forte de ma
chine s perfeólionna encoré le moulin. O n parlera de cette 
découver t e á l'occafion du moulin a foie , a l'article SOIE. 
Différentes fortes de fils, dont l'ufage auquel on les deftine, 
exige qu'ils foient retordus. Combien les moulins de cette 
derniere efpece ont du étre multipliés dans le royanme. 
Ibid. b. La longueur du fil & fon poids étant donnés , fa 
fineíle eft en raifon compofée de la dire í le de fa longueur 
& de l'inverfe de fon poids. Numéros par lefquels on ex
prime ce rapport. Quels font les fils les plus connus en 
France. Ibid. 789. a. 

F i l de chaiivre, qui fe travaille dans les corderies : fil de 
carret. I V . z i ^ . DifFérens ouvrages du fil felón fes grofíeurs. 
2.16. b. D é v i d e r le fil. I V . 910. a. D u fil pour les lacets. I X . 
163. a , b. Sortes de fils appellés fangles-blancs & fangles-
bleus. X I V . 618. a. * b. De la maniere de teindre le fil. X V I . 
30. b. Sur l'art de filer & de retordre le fil, voye^ v o l . I V . 
des planch. arricie FIL & LAINE. F i l analogue a notre chanvre, 
qu'on fait dans Tifie de Baleya en Afie. Suppl. I . 472. a. F i l 
d 'eñaim. Suppl. I I . 872. b. * 

FIL , { A f l r o n . } F i l á plomb , efpece de fil qu'on doit 
employer pour ect ufage. Fils d'un micrometre. Suppl. I I I . 
45. íZ. 

F I L , {Ajlron.) hohe fufpendue au centre d'un quart de 
cercle mobile , defiinée á contenir le fil á plomb. Suppl. I I I . 
186. a. 

FIL DE LA VIERGE , {Phyjíq.) filamens qu'on voi t voltiger 
dans les jours d'été. Divers fentimens fur leur caufe. V I . 
789. a. 

FIL DE PIEUX , ( Hydr.) V I . 789. a* 
FIL-DE-FER , ( Chym. Métall. ) infirument au moyen duquel 

on réfume les matieres contenues dans les tares , coupellcs , 
creufets. Détails fur l'ufage & les difiérentes fortes de ees fils-
de-fer. V I . 789. a. 

F i l , veine qui coupe la plerre & le marbre. V I . 789. a. 
FIL , ( Cordier) En quoi confifte un fil bien condit ionné. 

D e la groíTeur du fil. Fabrique du fil. V I . 789. b. Voye^ 
CORDERIE. 

F I L , { M a r i n e ) F i l á gargoufíes j fil de vqile , de frée , du 
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tfeufier; fil blanc; g a u d r o n n é ; fil de caret; de la gmtf 
& du degré de tortillement convenables, pour le rendre oro 
á de bous cordages : autre fil de caret. V I . 789. b ^roPre 

FIL GIRÉ , ( Bourrcl.) Ufages de ce fil. V I . 780 A 
F l L DE COLOGNE, {Cordonn.) V I . 789. b 
FIL GROS , ( Cordonn.) V I . 789. b. 
FIL DE PIGNON, {Hodog.) Opérat ion de fendre U 

pignons a laquelle les horlogers étoient obllgés avantl'inve I 
tion de ce fil: l ' invention du fil de pignOn & celle de 1 
chine á fendre , ont rendu deux grands fervices á W o T ' 
gerie. Les horlogers tirent prefque tout leur fil de pienon" 
d'Angleterre. M . Blakey en France a réuffi a en faire d'auffi 
parfait que les Anglois. I I en fait de trés-gros pour les pienons 
de pendules. Ibid. 790. a. 6 

FIL A LISSE, {Manuf. en foie.) deftiné á réparer les liffes 
lorfqu'elles fe cafíent. Comment on s'en fert pour cet ufage 
V I . 790. a. ° 

FIL DE MÉTAL, ( Tireür d'or) O n peut les travailler avec 
des fils de foie , de laine & de chanvre. Métaux dont on les 
tire. V I . 790. a. 

Fi l d'or ; obfervation de M . H a l l e y , qui montre la pro-
digieufe duétilité de l'or. Obfervations du méme eenre rl^ 
M M . Rohaut & Boyle. V I . 790. a. 5 c ae 

Fi l d'argent : fils qui imitent l'or & l'argent: fil de cuivre 
fon ufage : fil de fer ; pourquoi i l eft appellé fil d'arc/ial: fes 
différentes groífeurs , ufage des plus petits. La Suede en four-
nit beaucoup : quel eft le fer d'oü on le tire. Y I . 790. b. 

F i l de laiton. Comment on le travaille. X I I . 221. a b. 
F i l de laiton pour les épingles. V. 806. b. V I . 559.Voye'? 
TRIFILERIE. 

Fil-de-fer, travail de ce fil. V I I . 167. h \ &c. DifFérenslieux 
d'oii on tire les fils de fer ; leurs qua l i t és : leurs prix. X V I I . 
813. a , b. F i l de fer préparé pour épingles. V. 806. b. 

FIL 6E LACS , ( Manuf. en foie.) En quoi confifte l'art des 
étoffes figurées. V I . 790. b. 

F lL DE REMISSE , (Manuf. en foie.) V I . 790. b. 
FIL DE CHAÍNETTE, (Tijferand) V I . 790. b. 
F i l de lijfe. V I . 790. b. 
FlL D'OUVREAU 3 ( Verrerie ) V I . 780 b. Voye[ OuvREAU 

& VERRERIE. 
FIL OU Lambel, (Blafon) Que l eft le but de cette piece 

d'armoirie. Diftinélion que quelques-uns font entre fil &, 
lambel. V I . 790. b. Voye^ LAMBEL. 

F I L A G E , celui du cotón. I V . 309'. a , b. &c. Celui de la 
laine. I X . 184. a. 186. b. i S j . a. Voyez auífi vol. I I I . des pl. 
Draperie , p l . 3. 

- F 1 L A G R A M E , ( Orfevr.) Ouvrage de filagrame : d'oü ce 
mot eft compofé. Divers ouvrages de filagrames. Onvriers 
orientaux qui montrent beaucoup d'habileté dans ees fortes 
d'ouvrages. V I . 791. <z. 

F 1 L A M E N T , dans le corps animal. I I n'y a d'effentiel 
á l'animal , que les filamens qui exiftent dans l'oeuf. V I . 
791. a. 

F I L A N D R E , ( Maneg. Maréch.) matiere purulente blanche 
& filamenteufe qui réfulte des certains abcés. Origine & ufage 
de ce terme. V I . 791. a. 

Filandres en fauconnerie , maladie des faucons.VI. 791. ^ 
Ce mot fignifie encoré une forte de petits vers, qui incom-
modent fort les faucons , &c. Quatre fortes de gps vermi-
cules. Symptumes de cette maladie. Sa caufe. Maniere de la 
guérir. V I . 791. b. 

FILANDRES, (Boyaudier) V I . 791. b. 
FILASSE , (Econom. rufliq.) écorce du chanvre , lorf-

qu'elle a recju toutes les préparations nécefiaires pour étre 
filéc. U n des plus grands avantages qu'on pút procurer a la 
plupart de nos provinces , c'eft la culture des chanvres. Les 
femmes peuvent s'occuper des appréts du chanvre, &, les 
hommes de fa culture. V I . 791. ¿. I I paroit que la nature & 
les propriétés de cette plante n'ont point encoré été bien 
connues. Obfervations de M . Marcandier fur le rouiífage du 
chanvre. Comme , aprés avoir laifie le chanvre fuffilamment 
dans l'eau pour le mettre en état d'étre tillé ou b r o y é , l'ecorce 
en paroit dure & peu propre á l'affinage , felón l'ancienne 
m é t h o d e ; M . Marcandier a t rouvé le moyen de luí rendre 
aifément & fans frais les qualités qui lui manquent. Quel elt 
ce moyen. Ibid. 792. a. Autre moyen indiqué pour ceux qin 
trouveroient le premier trop long ' & trop pénible, ou qui ne 
craindroient pas la dépenfe. Par ees méthodes indiquees, 
les fibres du chanvre fe d é g a g e n t , fe divifent, fe puníient, 
s'affinent & fe blanchiíTent. Préparat ion du chanvre apreí, 
avoir été bien féché. Opéra t ion du chanvreur, facilitee par 
l'ufage des moyens enfeignés ci- deífus , & le chanvre don-
nera de la filaífe fufceptible du plus beau filage, & [J[¡ 
nira guere plus d'un tiers de fort bonnes étoupes. U t u 
qu'acquiert cette é toupe par la nouvelle opération. Ihid. 0. ^ 
toiles fabriquées de chanvre ainfi préparé , ne feront pas 
long-tems au blanchifíage, &c. Emploi qu'on peut taire ciê  
déchets & balayures de chanvre qui fe trouvent dans les atte-
Uers. O n ne s'étoit pas encoré appe^u que le fil exifte clan 
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h plante, indepencfommerit des opérations cíe Tart, qui rie |3éut 
ni le former ni le perfeftionner, Encouragemens á perfec-
tionner les appréts des chanvres d é B e r r y . Soins de M . Dodart , 
intendaní de Bourges, pour encourager cette nouvelie c u l 
ture. 3 id . 793- a-

Filajje de chanvfe ^ voye^ CHANVRE. Filafíe tirée dn h o ü -
blon pouf en faire de la toile : comment cette opération feig 
fait en Suede. V I H . 322. a. 

F ILASSIÉR, ouvrier & marchand qul donne les dernieres 
fagons á lafilafle. C o m m u n a u t é á Paris des Unieres , chanvrie-
res & íilaííieres. Son ancienneté . Ses ílatuts de 14815. Lettres-
patentes de Henr i I I s demandées au nom de ce corps. Chan-
gement arrivé dans cette communauté depuis 1666. Détai ls 
fur ce que renferment les nouveaux ílatuts de cette année-lá. 
V I . 793- ^ 

F I L D A L G O S , nobles Por tugáis. V I H . 201. ¿. 
FILE ou Décurie, ( A r t milit. Milic. grecq.) Ce que les 

Grecs entendoient par ees mots. Chef de file ou decurión. 
Serre-file. Ce que les Grecs entendoient par énomotie. Noms 
par leíquels on diíiinguoit les íbldats de la m é m e décur ie . 
Joindre deux files ou deux décuries. Suppl. I I L 4^. a. Former 
une troupe. Comment les Grecs doubloient les rangs & les 
files. Comment on doubloit la hauteur de la phalange , fans 
former un plus grand nombre de rangs. Comment on rendoit 
á la phalange la difpofuion qu'élle avoit. Ibid. b. 

F I L E , ( A n milit.) chef de file; ferre-file. Serrer les files. 
Le nombre d'hommes de chaqué file dans le bataillon, en 
détermine la hauteur. 

File, former les files^ dans la t añ lque des anciens Grecs, 
Suppl. I Y . 315. a. AUer par file. I V . 744. a, b. Difiance 
des files. 105^. b. Doubler les files. "V. 81. a. V i . 175. a , b. 
177. a, b. Files ferrées & ouvertes. 170. Voyez v o l . I . 
des pl . art. ART MILITAIRE. 

F I L E R , ( Marine) Filer les martoeuvres. Filer du cable. 
Filer le cable bout pour bout. Filer fur fes ancres. V I . 
794. a. 

Filer, en terme de cardeur ? de cirier , de eorderie. V I . 
794'^. 

Filer, defeription des rouets propres á filer la foie , la lairte, 
lei chanvres-^ cotons , 6^. X I V . 398. a , b. Planches íur l 'opé-
ration de fi^er le fil & la íaine , vo l . I V . art. FIL & LAINE. Sur 
le filage des foics , voye^ SOIE. 

FILER. LA TETE, {Epinglier) V I . 794. b. 
ir LER, ( Tircur d'or) V i . 794. b. 
EíLER un fon ( Mujiq.) Deux manieres de filer un fon, Filer 

un fon á la fran^oife, moyen de fortifier fa v o i x , & d'aug-
menter fon érendue. Suppl. IÍI. 4^. b. 

F I L E R I E , ( Corderie) endroit oü Ton file le chanvre. I I 
y en a de d^couvertes & de couvertes. Quelles font ees 
premieres, leurs inconvéniens, Détails fur les fileries cou
vertes. V I . 794. b. 

Fileries des groíTes-forges. V I L 167. ¿ , be. 
F Í L E T de la langue , ou frein. ( Andtom.) O i i eíi fitué le 

point fixe du filet de la langue. Sa defeription , fon ufage. 
Veines & arteres qui fe trouvent aux deux cotes du frein. 
Membrane qul le recouvre. Le p l i de la membrane dont la 
cavité inférieure de la bouche eft recouverte , n'eft pas le 
filet méme , i l n'en eft que l'enveloppe, V I , 794. b. Que l eft 
le principal ufage du frein de la langue. Vice de confor-
mation auquel ce ligament eft fujet, Voye^ FR.EIN. Ibid. 79«;, a. 

FILET de la langue, (Anat.) inconvéniens qui peuvent r é -
fulter des bleífures que recevroit cette membrane, C'eft une 
erreur que ce ligament foit la caufe qui fait les begues. O n 
ne doit y toucher que lorfqu'on eft bien íur que fon volume 
eft vicieux. Suppl. I I L 46. a. Voye^ FREIN, 

FILET, opération du (Chirurg.) Que l eft le cas de cette 
opération dans les enfans nouveau-nés . Comment elle fe pra-
tique. Danger de l 'hémorrhagie qui la fuit, Comment on y 
remédie. Expofé fommaire d'un traité de M , Petit pour cette 
opération, V I . 795. a. Avantage de cet inftrument. M o y e n 
d'arréter rhémorrhagie de l 'artere, lorfqu'elle feroit ouverte 
par l 'opération. Conformation vicieufe fur la langue que plu^-
fieurs enfans apportent en nr.iftant, qui confifte en un bourre-
let charnu , qui paroít quelquefcis former une double langue* 
Autre obftacle á tetter qui fe trouve quelquefois dans la langue 
des enfans , lorfqu'elle demeure comme appliquée contre le 
palais, Secours á donner en ce cas. Jbid. b. 

Filet, cifeau de M . Petit pour l 'opération du filet. I I L 
479. a. 

FILET, ( Cuifín.) Diíférentes acceptions de ce mot. SuppL 
IIL 45. b. 

FILET, (Botan.) Divers ufages de ce mot. Suppl. III . 
46. a. 
. FILET , ( Blafon ) piece de l'écu, Suppl. I IL 46. a. 

FlLET de merlin , (Marine) V I . 791). ^ 
FILET , ( Maneg. Maréch. ) embouchure deftinée á étre 

placée dans certains cas dans la bouche du che val, V I . 795, b. 
FILET , (ChaJJe , Peche) Sur la maniere de Ies travailler 

VI. 796, a. Voyei RETS. 
Tome I , 
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FILET , (Útaffe) Filet appellé tiraíTe , X V I . 340. t>. tom-

berelle, 401.a. traineau, 529. b. t r amai l , 537. ¿. Voyez 
plus en détail les difféíentes efpeces de filets dans le vo í . I I L 
des pl . art. CHASSE. 

FILET, {Péche) voyez PECHE. X I I , 222, a. Leurs diffé-
rentes efpeces,décrites. V o l , V I I I , des planch. article PÉCHE. 
Leur fabrication , pl. 21—27, di i m é m e article. 

Filet, parmi les biondiers. V I . 796, a. 
FILET, {Armur. Coütel. Serrur. &c.) petite éminence l o n -

gitudinale & linéaiíe e^écutée fur certains ouvrages , pour 
y íervir d'ornement. Diverfes fortes de filets, Inftrument avec 
lequel on peut faire ceux qui font droits. Maniere de s'ea 
íer vir. Avantage de Cette manoeuvre. Quels font les ouvrages 
auxquels les filets ne conviennent point, V I , 796, a. 

Filet, inftrument qui fert á former & élever un filet fur 
toute efpece d 'ouvmgé en aciér, X V I . 342. b¿ 

FILET , ( Couvreur) V I . 796. a* 
FILET, l l íorlog.) V I . 796. a. 
FILET , ( Orf. en groff.) V I . 796. ¿i 
FILET , (Of/ev.) V I . 796. h. 
FlLETS , i terme de PaUmier) V I . 796. b. 
FlLET , ( Relieur ) voye^ PALETTE & ROÜLETTE. V I ; 

796. b. 
FILET, (Sermr.) V I . 796. ¿, 
FILET, {Tireur d'or) V I . 796. k 
FILET , ( Blafon ) V I , 796, b. 
F I L E U R , ( Corder.) Deux fortes de fileurs, Tavoir í e s 

fileurs á la ceinture & les fileurs á la quenouille, I n c o n v é 
niens des deux méthodes . Maniere de filer felón Tune & l'au-
tre, V I . 796. b. 

Fileur, raanoeüvre des fileurs dans les corderies. I V . ai^.1 
ú i h. 210. a 9 b. 

Fileur d'or, voye^ T lREUR D'OR. 
F I L I A L , ( Théol.) crainte fervile & crairite filíale, Cralnte 

fervilement fervile. V I , 797. a. 
Fi l ia l , amour. T. 370. b. Caufe de cet amour parmi les Gh i -

nois. X. 35. a. Piété filíale , voye^ ENFANT. 
F I L I A T I O N , ( Jurifp.) defeendance de pere en fils. Ob íe r^ 

vation fur cette máxime de d ro i t , pater efl quem jujla nuptia de-
monfirant. Articles de Tordonriance de 1667, deftinés á afturer 
les filiations, & á p réven i r toute conteftation fur cette me
tiere. Preuves admifes en certains cas pour juftifier Ies filia
tions. Auteurs á confulter. V I . 797, a. 

FlLIATION , ( Jhéolog. ) voye^ TRINITE. 
F I L I E R E S , terme d'ouvrier de bátiment. V I , 797. b. 
FILIERES , terme d'ufage dans les ardoiferies. V I . 797. ^ 

Foye^ ARDOISE. 
FlLIERE , (AigUill.) V I , 797, b. 
FlLIERE , ( Arquebuf.). V I , 797. b. 
FlLIERE DOUBLE, {Arquebuf.) V I , 797. b. 
FlLlERÉ, {Chaínetier) Defeription & ufage, V I . 797. b¿ 
FlLIERE , ( Charron ) V I , 797, b. 
F l L I E R E , \ Cirier) V I , 797. b. 
F l L I E R E , {Epinglier) V I . 797. b. 
FILIERE , (Luth.) machine qui fert á mettre d'épaifleur 

les petites planches avec lefquelles on fait les filets qul bor-
dent les tables des infttumens, Comment on forme ees filets. 
Defeription de la filiere , & fon ufage, V I , 798, a. 

FILIERE , ( Orfev.) Defeription, Différentes fortes de filie-
res. M o y e n de rendre la filiere folide. V I . 798, b. 

FILIERE A VIS , ( Orfev.) Defeription & ufage. V I , 798, b. 
FILIERE , ( Tailland.) outil dont fe fervent les ouvriers 

qui font obligés de faire des vis pour monter leurs ouvra
ges. I I y a des filieres doubles & des fimples, Diverfes efpeces 
de filieres doubles, V I . 798, b. Filiere fimple. Ibidi b, 

Filiere a vis, out i l de ferrur. de fabricar, d'inftrumens de 
mathémat iques , de tourneurs, doreurs, horlogers , (ye. I I y 
en a de plufieufs fortes, Defeription de la plus fimple, Au t re 
efpece de filiere repréfentée dans les,planches de taillande-
rie. V I . 799, a. Moyen de faire une vis avec cet outil . Ce 
qu'on entend par un taran : i l fert á former les écrous Se 
les couffinets, & les coulfinets á former d'autres taraux. 
Filiere á bois, ou pour faire des vis de bois : fa defeription 
& fon ufage. Ibid. b. Maniere de faire les écrous de bois. 
Taraux fort ingénieux , deftinés á faire ees écrous fans a u c ü a 
i n c o n v é n i e n t : leur defeription Se leur ufage. Ibid. 800, a. 

FILIERE, ( Tourneur) filiere a taraux, v o l . X . des*planch. 
Tourneur , p l . 7. Filieres doubles, pl . 8. 

FILIERE , ( Tireur d'or ) Defeription & üfage de cet out i l . 
V I . 800. b. 

Filiere, appellée ras, X I I I , 813. a. T r o u de filiere, 820. ¿, 
Filieres du tireur d'or, v o l . X des planch. Tireur d'or , p l . i , 

FILIERE , ( Fitrier) p l . 3 & 4 de cet a r t , á la fin du vo l . 
X des planches. 

FILIERE, {Fauconnerie) fil attaché au pié de l'oifeau. V I . 
800. b. 

FILIERE, {Blafon) diminutif de bordure. V I , 800. b, 
FILIERE , (Blafon) bordure étroi te . En quoi elle diíFere 

de i 'grle, Suppl, I I L 46. 
Z Z t t z z z i 
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F I L I P E N D Ü l E , {BOL) carsftere de ce genre de plante» 

V I 801. a. 
FILIPENDULE, ( M a t . medie.') de deux ou trois efpeces de 

ce genre, i l n 'y en a qu'une qui íbit en ufage en médecine". 
Sa defeription. Terreins oü elle croit. Tems oü elle fleurit. 
Propriétés médécinales de fes feuilles. Sede faracine. Ana-
lyfe chymique de la racine. En quels cas l'ufage de cette 
racine convíent. Dofe de la racine pulvérifée. V I . 8oi . a. 

F i l i e , voyez Vierge & Virginité. Pourquoi les íilles qui 
•Jiabitent dans Patis font p lu tó t formées que celles des pro-
vinces meridionales de la France, on meme des campagnes 
des environs de Paris. I I I . 534. b. De l'appétit depravé des 
filies, V . 737. <z, b. Etat & éducation des filies chez les 
anciens Jiufs. 6^6. ¿. Cauíe du gonflement des mammelles 
dans les filies. X . 2. b. Caufe qui fait que les filies lafeives 
peuvent avoir du lait. 3. b. Raifon qui porte les filies au 
mariage. 104. a Pourquoi les filies deviennent púberes p lu tó t 
que les gar^ons. X I I I . 549. b. Anclen nom fran^ois dont on 
nommoit les filies, 551. b. 

FILLE. (Jur i fpr . ) Dro i t d'aínefle des filies, L 225, a. 
Obligation d'une mere de doter fes filies. X . 380. a. Fille 
de famille, V I . 803. b. 

FILIES de la reine, { H i f t . de Frunce) titre d'office a la 
cour, qui commen^a fous le regne de Charles V I I I . V I . 801. 
a. Anne de Boulen avoit eu ce titre en France. Louis X I V , 
en 1673 , réforma la chambre des filies d'honneur de la 
reine. Ibid. b. 

Filie d'honneur. I V . 618. b. V I I I . 20!. a. 
F I L L E T E S , coutume des ( Jurifpr. ) I V . 416. b. 
F I L O N S , ve'mes métalliques. ( Mineral. ) Ce n'eft comnru-

némen t que dans les montagnes qu'on doit les chercher. 
Comparai íons fous lefquelles les naturaliftes nous les repré-
fentent. Les grands filons font prefque toujours accompagnés 
d'autres plus petits q u i , venant a s'y joindre, contribuent 
á les enrichir. Nature de'ees fibres, ou fentes, ou venules; 
quelquefois elles font caufe de la deftruftion du filón. Les 
minéralogiíles difiinguent quatre chofes dans les filons. i0. 
Leur direftion , ou fituatlon relativement aux quatre points 
cardinaux du monde. Moyen de déterminer la direétion d'un 
filón. Quels font ceux qu'on regarde comme les plus avan-
tageux. l is font remplis de fmuofités & de coudes. 20. Leur 
chute, ou fituation par rapport á l'horizon. Comment on 
determine cette inclinaifon. Elle n'eft pas la m é m e dans tout 
fon cours. Ce qu'on appelle téte & queue du filón. Plus les 
filons font perpendiculaires á l'horizon , plus ils font riches. 
Inconvéniens qui réfultent de leur grande profondeur. Ceux 
qui marchent horizontalement vers la furface de la terre 
font pauvres. 30. La forcé d'un filón, fa longueur, largeur 
& profondeur. Elle varié infiniment. Ibid. 802, a. Filón qui 
prend du ventre. Ce qu'on entendpar filons dilates, & filons 
en maffe. Ces deux efpeces de filons en regoivent d'autres. 
Les filons ne font point de la méme richeíTe dans toutes leurs 
parties. Ce que les naturaliftes appelient minera nidulans. Ce que 
Ies mineurs d'Allemagne appelient donner dans des drufen. Ce 
que les mineurs entendent quand ils difent qrfils font venus trop 
tard. Le mineral contenu dans un filón ne donne pas par-
tout les mémes produits. Subñances nuifibles que les ventiles 
l u i apportent. 11 arrive quelquefois á un filón de manquer 
tout d'un coup: a quoi ce phénomene peut é t re attr ibué. 
Comment les mineurs cherchent á retrouver leur filón. 
Effets de la rencontre d'une roche dwre par rapport á un 
filón. Ibid. b. O n trouve quelquefois dans une m é m e mon-
tagne , des minéraux de différentes efpeces : filón principal, 
filons concomitans. Avantages des filons principaux fur les 
moindres. Divers phénomenes ob fe rvés , lorfqu'il fe trouve 
pluíieurs filons dans une méme montagne. Subftance qui 
fert immédia tement d'enveloppe au filón. En quel cas cette 
fubftance annonce un filón riche & abondant. T o i t du filón. 
Sol du filón. Ibid. 803. a. 

Filons métalliques , filons poreux, dépourvus de matiere 
métal l ique. V I . i ^ i . a . Venules qui accompagnent les grands 
filons. V I . 675. b. Terre glaife qui fert d'enveloppe á un 
grand nombre de filons. V I L 700. a. Ardele fur les filons 
métall iques. I X . 132. a^b. Les mines ou filons ne fe trouvent 
que dans les montagnes primitives. X . 523. a. Signes qui 
annoncent la préfence des filons. 524. a. Variations dans 
la nature du méme filón , Ibid. b. Montagnes oü fe trouvent 
des filons fuivis qui les traverfent & forment des efpeces 
de rameaux dans leur intérieur. 673.^. Comment on obtient 
Tor contenu dans des filons fuivis. X I . 522. b. Roches qui 
fervent de couverture & d'appui a une veine métallique. 
X I I I . 77. ¿, Parties de la roche qui environnent un filón. X Í V . 
539. b. Filons repréfentés. V I . vo l . des planches. Regne 
minéral . j * . colledlion. 

F I L O U , ( W z j . ) efpece de poiffon. Suppl. I . 843. b. 
FILS. {Gram.) Fils & filiesd'Angleterre. V I . 803, a, Fils 

& filies de France, Ibid. b. 
FILS. I I y a environ 500 ans que les filies de France font 

appellées mefdames. Ouvrages á confulter. Suppl. I I I . 46. a. 

Fils naturels des rois d'Angleterre. Comment on les nnmm-
V I . 831. ¿. ™ m t e . 

FILS de famille. ( Jur i fp . ) Filies de famille. Diverfesma 
ximes de droit fur les fils & filies de famille. Ils ne peuve 
s'obliger pour p r é t , n i tefter. A qui appartient la iouiffance 
de leurs biens. Donations du perek Mariage du hls Eífet 
de l 'émancipation. Ce qu'on entend par fils de famille S 
pays coutumler. D u droit de contraáler mariage des fils cle 
famille. Tra i tés a confulter. V I . 803./». 

Fils de famille, voyez V I . 391. b. 
FILS. (Mora le ) Tablean des devoirs d'un fils, tracé d*im 

fiyle-oriental, par l'auteur du bramine infpiré. V I . 80" h 
Voyez ax\fí\ Vzxúc\Q Enfant , (Aíora le) . 

Fils. Amour d'un fils pour fes parens. I , 370. b. 
FILS , Beau- ( Jurifpr. & Bell, leu,) On difoit autrefols 

/ / / ¿mr . Mauvaife critique faite de ces vers d'Horace oü en 
parlant des Scythes, i l dit : 

I l l ic matre carentibus 
Privignis mulier temperat innoceni. 

Sulvant les loix romaines, i l pouvoit y avoir dts privigm 
dont le pere ou la mere étoit encoré en vie. V I . 804. a. 

FILS des dieux. ( Myth . ) Cette dénomination eft aullii 
confufe qu 'é tendue dans l'hiftoire fabuleufe. Principales appU-. 
cations de ce terme. i0 . Les enfans du concubinage des 
princes. V I . 804. a. 20. Plufieurs perfonnages poétiques. 30, 
Imitateurs des dieux. 40. Ceux qui fe rendoient fameux 
dans l'empire de quelqu'un des dieux. 50. Ceux dont le 
caraélere reflembloit á celui de quelque dieu. 6o. Ceux dont 
l'origine étoit obfeure, 70. Princes & héros déifiés. 8o. Ceux 
qu'on avoit t rouvés expofés dans un iieu facré. 90. Les enfans 
qui naiííoient du commerce fcandaleux d'un princeque celui-
ci avoit intérét de cacher. 10o. Ceux quiétoient nésdu com« 
merce des prctres avec les femmes qu'ils fubornoient, Ibid.b, 

Fils de La terre. { M y t h . ^ X V I . 179. h. 
Fils des dieux. Leur origine. V I . 344. a. 
FILS DE DIEU. ( Théol. ) Divers fentiraens fur le fens de 

ce terme employé f réquemment dans l'écriture. On trouve 
appt l lés fils de dieu , 10. ceux qui font la volonté de dieu. 
2o. Quelques théologiens regardent ce terme appliqué á J. 
C, comme fynonyme de rnejjie. V I . 804. a. 30. Un honimequi 
aurolt recu fon exiftence hors des voies ordinaires delagénéra-
tion. C'eft dans ce fens, exclufivement á tout autre, que J. 
Chrift a é té regardé par quelques hérétiques comme fils de 
Dieu. Opinión de Théodotus . 40.'En quel fens le verbe eft 
fils de Dieu , felón la dodrine catholique. 50. En quel fens, 
felón cette m é m e doé l r ine , Jefus-Chrift , homme-dieu, eft 
fils de Dieu. Le nom de fils ele Dieu peut étre pris dans 
le fens projire & naturel ou dans le fens métaphorique. 
Les hérét iques ne l'appliquent a J. C, que dans ce fecond 
fens, & les catholiques dans le premier, Ibid. 805. a. Pour 
étabiir cette do$:rine, i l faut prouver la divinité du verbe, 
& enfuite l'unLon hypoftatique : voyez Trini té , Incarnation. 
6o. Sixieme fens du mot fils de dieu , felón le P. Berruyer. 
En admettant la dodlrine catholique fur ce fujet , i l croit 
que dans l 'écriture cette expreílion fignifie quelquefois l'u-
nion de la nature humaine á la nature divine faite par dieu 
dans la perfonne de J. C. & c . Développement & éclair-
cifíement de cette do¿lrine du P, Berruyer. Ibid. b. Preuves 
fur lefquelles cet auteur s'appuie, Ibid. 806. a. L'empreffe-
ment des théologiens á voir par-tout dans les écritures les 
dogmes de la foi catholique établis , les ecarte fouvent de 
rintelligcnce du texte. Objeftions des Sociniens contre la 
dodlrine catholique fur la qualité de fils de dieu donnee a 
Jefus-Chrift. Ibid. b. Comment les principes du P. Berruyer 
lu i fourniíTent moyen de repondré á ces objeéHons qw 
avoient toujours embarraffé les théologiens catholiques. De 
quelle maniere ce pere prévient quelques objeíhons que 
pourroient lui faire les fcholaftiques. Accufations dont on a 
chargé le P, Berruyer , & a l'égard defquelles i l a trouve 
des défenfeurs. V I . 807. a. V o y e z , outre les anieles Trinite, 
Incarnation , les mots Ariens, Nefloriens, Sociniens. ^ 

Fils de D i e u , voyez verbe. Significations de ce titre íelon 
les dofteurs Juifs. X , 405, a. Examen de la queftion fi le 
fils de dieu a connu le jour du jugement, I , 178. ¿. Commu'-
nication d'idiomes dans le fils de Dieu, I I I . 729- a' , 
confubftantiel au pere, felón les orthodoxes. I V , 101.^. Ope-r 
rations théandriques du fils de dieu. I V . 774- X v l . 226. 
b. Le fils procede du pere , & le S. Efprit procede du pere 
& du fils, 646, * Sentiment d'Eufebe fur la nature du Ws 
de Dieu. X V I I , 771. b. 

Fils de r/iomme. (Théol .) Signification genérale. Signihoation 
particuliere á Jefus-Chrift, Cette expreílion étoit commune 
chez les Juifs & les Chaldéens. Elle fignifie auffi quelqueíois 
la corruption de la nature humaine, V I . 807. b. 

Fils de la terre , dans l'univerfité d'Oxford. V I . w j - ^ 
F l L S ( / í ) avant le pere. (Botan.) V I . 807. ¿. . 
F I L T R A N T E fontaine. Planches d'hydraulique. V. voi, 
F I L T R A T I O N , ( Phyfiq. ) paífage de l'eau á travers un 
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eorps áefüné a la purifie?. Pierres poreuíes dont ón fe íer t 
pour cet eíFet. Maniere de deflaler l'eau de mer , felón Lifter j 
felón M . des Landes. Filtration de l'eau de puits, q u i , felón 

Leutmann , la rend plus puré que ñ on la diílilloit. 
EfFeí de la filtration. O n a étendu ce mot á tout paffage d'un 
fluide au travers d'un folide. Moyen fort fimple de féparer 
par filtration deux liqueurs mélées dans un vafe. V I . 807. a. 
Conféquence qu'en ont tirée quelques phyfiologiíles pour 
expliquer la filtration qui fe fait des liqueurs animales dans 
les glandes. Ibid, 808. ÍZ» 

Filtration propre á corriger certaines eaux. Supipl. I . 48. h. 
FILTRATION. ( Médec. Phyfwl.) Celles qui fe font dans le 

eorps humain. V I . 808. a. 
FILTRATION & FILTRE. ( Chym. Pharm.) En quoi confifte 

cette opération. Divers filtres employés pour la faire. Ma
niere de fe fervir de l 'étamine & du blanchet. En quel cas 
on fe fert de cette maniere de filtrer. Ufage du blanc d'oeuf 
pour clariíier. Filtre appellé chaujfe d'Hippocrate. Comment 
fe fait la filtration par le papier. V I . 808. a. Divers cas oü 
les filtrations par le papier s'emploient. Filtration par le 
fable. Filtration á la languette; détails fur cette opérat ion : 
inconvéniens qui y font attachés. En qliel cas on s'en fert. 
Ibid. b. Les filtres, outre les ufages dont on vient de parlar , 
font encoré des inflrumens propres á féparer des matieres non-
difíbutes, • d'avec un liquide qui les dé l ayo i t , & les tenoit 
comme fufpendues, &: dont on n'a pas befoin : exemple. 
Ibid. 809. a. 

Filtration 8c filtre. Etymologie de ees mots. V I . 658. a. 
Dépuration par filtration pour les fucs des plantes. I V . 733. 
b. Efpecc de filtration appellée colature. I I I . 613. a. Appa-
reils pour filtrer. I I I . V o l . des planches. Chymie , pl . 13. 

Filtration en. grand. Quelle eft cette forte de filtration dans 
les travaux de la halotechnie, ou de cette partie de la chy
mie qui traite les fels. Que l feroit le moyen de tirer des 
cendres le fel alkali fixe qu'elles contiennent. V I . 809. a. 

F I L T R E , en médecine & en phyfiologie. V I . 809. a. 
FILTRE. {Chym. Pharm.) V I . 809. a. 
F I L T R E R , ( Fierre a ) H i j l . nat. Econom^ Lieux d^oíi on 

tire ees pierres. Sentiment des natural iñes fur leur nature. 
Deux efpeces de pierres á filtrer. Plufieurs pierres de diffé-
rente nature, 8c fur-tout les gres, peuvent avoir la m é m e 
propriété. Comment on taille les pierres deftinées aux filtra
tions. Maniere ds s'en fervir. Grand ufage qu'en font les 
Japonois; avantage qu'ils croient en retirer. Quelques per-
fonnes s'en fervent auífi parmi nous. I I faut les nettoyer 
fréquemment. BroíTe pour cet ufage. Inconvéniens de ees 
pierres. V I . 809. b. 

Filtrer. Vafes chez les Indiens deílinés á filtrer l'eau. V I L 
516. a. 

F I N , {Gramm.) tartne r e h ú í k commencernent. Différence 
entre fin, bout, extrémité .W. Soy. b. 

FIN , ( Métaphyf. ) Obfervation fur la diíliníHon que quel
ques philofophes établiíTent entre la fin d'un art , & la fin de 
ceux qui l'enfeignent ou l 'étudient. I X . 640. b. 

FIN, {MoraU. ) derniere des raifonsque nous avons d'agir. 
Notre bonheur particulier eft la fin derniere de nos aftions 
réfléchies. V I . 810. . # 

FIN. (Jurifpr.) Fin civile. Fins & conclufions. Fin de nul-
lité. Fin de non payer. V I . 810. ^1. 

Fins de non proceder. Ces fins doivent étre propofées 
ayant d'avoir conteñé au fond : ou lorfqu'il s'agit d'un 
déclinatoire fonde fur l ' incompétence du juge. Citation de 
l'ordonnance de 1Ó67. v j ' des fins & non proceder. V I . 
810. a. 

Fins de non recevoir. Elles fe tirent de la forme, du défaut 
de qual i té , du laps de temps. Ordonnance de 1667 fur ce 
fujet. V I . 810. a. 

Fin. Couvrir une fin de non-recevoir. I V . 423. b. 
FIN de voiles, ( Marine ) vaiífeau léger qui porte bien la 

voile. V I . 810. a. 
FIN , ( Chymie ) fe dit fubftantivement de l 'or & de l'ar-

gent. O n eífaie le cuivre pour favoir fi le fin qu'il contient 
peut dédommager des frais des opérations. U n bou eíTayeur 
fak retirer tout le fin d'un alliage. V I . 810. a. O n leve les 
eflais du plomb encoré en bain , pour favoir s'il peut étre 
affiné avec bénéfice , &c. Fin fe dit adjeftivement d'un métal 
imparfait , -maispur , par oppoiuion á fon état d ' impureté . 
cette épithete ne s'eft pas encoré donnée au plomb. Ibid. b. 

F i n , adj. Penfée fine. X I I . 310. a. Homme fin, r u f é , 
voyez FINESSE. 

FIN. ( Manege) Ce qu'on entend par un cheval fin. Qua-
lités que doivent avoir un cheval de manege, un cheval de 
voyage , un cheval de guerre, un cheval de chaífe , les 
ehevaux d'arquebufe, de promenade & de femme. V I . 810. b. 
Qualités que doivent avoir le cheval de domeñique ou de 
fuite, celui de cavalicr & de d r a g ó n , celui de piqueur, les 
bidets de p o í l e , les ehevaux qui tirent ou qui portent , 
les ehevaux de carroífe , ceux de chaife, de b r a n c a r d , & 
autres ehevaux de tirage, de bát & de fomme. Ibid. S u , a. 
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FIN. ( M ^ . ) V I . 811. .z. • 
F I N A L . {Gramm. Théol.) Définition. Impéní tence fiítalec 

Perfévérance finale. V I . S u . b. 
F I N A L E . ( Mufiq. ) ou tonique Quand on compofe k 

plufieurs parties, labaíTe doit tomber en finiíTant fur la note 
m é m e de la finale. Ce que les muficiens appellcnt par déri-
fion faire la tierce de Picardie. V I . 811. a. 

FINALES , caufes. ( Métaphyf. ) I I . 789. a , b. 
FINALES, confonnes, (Gramm.) de leur prononciation. SuppL 

I I I . 131. b. 132. a. 
F I N A N C E S , (JEOWOÍTÍ. Po l i t . ) denlers publics du ro i & 

de l'état. O n trouve dans l 'étude bien approfondiedes finalices 
le principe, l'objet & le moyen des opérations les plus inté-
reííantes du gouvernement, &c. O n peut envifager les finances 
dans le principé qui les produit , les richeífes qu'elles ren~ 
ferment, les, reífources qu'elles procurent , l 'adminiílration 
qu'elles exigent. 

IO. Les finances confidérées dans leur principe font produites 
par des hommes. V I . 811. b. Les hommes ne doivent , ne 
peuvent done jamáis étre o u b l i é s ; on ne fait rien que pour 
eux, & c'efi par eux que tout fe fait. O n fuppofe les hommes 
en nombre fuffifant puur l'état qui les renferme , & fuffi-
famment bien employés , relativement aux différens talens 
qu'ils poífedent. Moyens de procurer ces deux avantages» 
L'agriculture fe place d'elle-méme au premier rang des pro-
feífions: comment elle procure les matieres premieres pouf 
les autres. Ces matieres font le fondement du commerce. 
Le commerce intérieur n'en eft point un proprement dit, 
L'état ne connoít de véri table commerce que celui qui fe 
fait par l'exportation & l'importation. Ibid. S i i . a . Mais l'une 
& l'autre ont des loix différentes , fuivant leurs différens 
objets. Avantages du commerce extérieur '& intérieur bien 
adminiftrés. 

2o. Confidérées comme richeffes, les finances peuvent con-
fifter en richeffes naturelles ou acquifes; en richeífes réelles 
ou d'opinion. En quoi confiftent les unes & les autres. 
Ouvrages des philofophes & des politiques que le gouver
nement doit envifager comme de véritables richeffes. R i 
cheffes r é e l l e s , richeffes d'opinion. Les réelles ne font autre 
chofe que les fonds ou biens immeubles, les revenus & les 
effets mobiliers. Les immeubles font tous les fonds qui 
compofent le domaine foncier du fouverain & celui des 
particuliers. Les revenus font ou fixes ou cafuels, & appar-
tiennent foit au fouverain , foit aux particuliers. Ceux du 
fouverain luí appartiennent, ou á titre de feigneur particulier , 
ou á caufe de la couronne, diftinftion bien effentielle. D i -
verfes obfervations fur les effets mobiliers. L'or & l'argent 
ne peuvent provenir que des mines ou du commerce. Ibid* 
813.^. L ' o r , l'argent & les pierreries peuvent étre confi-
dérés ou comme matieres premieres, ou comme ouvrages 
fabriqués. Les meubles peuvent étre l'objet d'une circulation 
in t é r i eu re , ou du commerce avec l 'étranger. Des richeffes 
d'opinion : elles font fondées fur le crédit. Ce crédit peut 
é t re oü celui de la nat ion, ou celui des particuliers, con* 
fidérés féparément ou réunis. 

30. Des rejfources que les finances procurent: trois fortes de 
reffourccs , l 'aliénation , l 'emprunt, l 'impofition. Les aliéna*-
tions font ou perpétuclles , ou a tems. O n aliene les fonds 
ou les revenus. Les emprunts fe font direélement ou ind i -
reftement. Ibid. b. Les impofitions font la reffource qu'on 
emploie toujours le plus a regret. Elles peuvent étre a:uíli 
direftes ou indire&es. Elles ne peuvent porter que fur les 
chofes, fur les hommes & fur leurs aftions. U n ufage rai* 
fonnable multiplie les reffources , mais l'abus les dé t ru i t : 
fage économie á fuivre á cet égard. 

40. De l'adminijlration qu exigent les finances. Elle peut é t re 
publique & générale , ou perfonnelle & particuliere. La 
premiere fe fubdivife en politique & économique. La pol i -
tique embraffe l 'univerfaUté des hommes ou des chofes, 
Objet de l 'économique. Objet de l'adminiílration politique 
& générale. Ibid. Si4. a. Importance de l 'adminiílration per
fonnelle & particuliere. Cet arricie fera traité au mot F í -
nancier. Conclufion de l'article Finances. Conféquences de 
ce qui vient d'étre dit. Ibid. b, 

Finances. Confidérations fur la finance. X V . 578-. b. — 582. 
a. De Vadm'mifiraúon des finances. Comment fe faifoit la 
recette des finances du tems oü les rois n'avoient de revenus 
que ceux du domaine. Changemens faits par Fran^ois I . V . 
144. b. Máxime de l'adminiftration des finances la plus i m 
portante. 345. a. Comment les ,chefs peuvent préveni r les 
befoins de l'état fans toucher aux biens des particuliers. Ibid . 
b. Des emprunts en matiere de fináhee. 597. h. Adminiftra-
t ion des finances dans la chambre des comptes. I I I . 784. a. 
Confeil royal des ünances . I V . 18. a. Grande & petite d i -
re¿rion des finances. 19. a. Controle des finances. 150. a. 
Burean des finances. I I . 465. ¿z, b. Chancelleries des bureaux 
des finances. I I I . 112. b. Cour des finances. I V . 372. a. Dé-
partemens des finances. 856. a. Chambre de jufiiee pour la 
recherche de ceux qui ont malverfé dans les finances. I I I , 
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a. Combien i l importeroit cTabolir eííicacenient íes pro-
(\xs exceflífs de ceux qui manient les finances. I X . 100. b. 
Office de finance. X I . 417. b. De la vénali té des charges 
de finance. X V I . 910. b. Des generaux des finances. V I L 
556. b. Intendans des finances. V i l ! . 812. a. Receveurs gene
raux : ceux qui exer^oient cet eraploi parmi les Romains. 
X I I I . 701. a. Ceux qui Texercent parmi nous. 845. ¿. Surin-
tendans. X V . 690. a. Supplément de finances. 673. ¿. Ce qu'on 
entend 3 en terme de finance, par traite extraordinaire. X V I . 

FlNANCE a caraEleredc, (Imprim.) ce caradíere e ñ fait 
fnr deux corps difFérens. Détails fur ce íujet. V I . 814. b. 

Finance. Nouveau carañere de finance. I I . 665. 
F I N A N C I E R , (Politiq.) homme qui manie les deniers 

du r o í , qui eft dans les termes , dans les affaires de S. M . 
Le philofophe peut voir dans cet homme la pofíibilité d'un 
citoyen utilc k Ta patrie. Divers afpeíts fous lefquels un 
financier peut étre confidéré. V I . 814. b. Talens & qualités 
de l'efprit & du cceur, que l'adminiftration du financier exige, 
Devoirs des financiers coníidérés dans les differeates parties 
qu'ils peuvent a voir á remplir. Injuíle anathéme lancé dans 
Teíprit des loix contre les financiers , confondus indi íHnae-
mcnt dans les injurieufes dénominat ions de traitans & de 
publicains. Ibid. 815. a. Eftime & reconnoiííance que méri -
tent la capacité , le défintéreffement , la vertu du financier 
vrai citoyen. Si Fon a v u dans cet état des perfonnes qui 
méritoient qu'on répandit fur elles Tamertume des plus juftes 
reproches , n'a-t-on jamáis v u en déf'aut dans le mÜitaire , le 
courage ; dans le miniftere , les grandes vues ; dans la ma-
g i ñ r a t u r e , le favoir & Tintégrité ? Obfervation de l'un des 
éditeurs fur cette matiere. Ibid. k 

Financier, voyez Ferme , Fermier r Publícala, Subfide, Trai-
tant. Obfervations fur Farticle précédent. X V . 5:77. b. Le 
financier citoyen. V I I . 820. a. X I I I . 846. a* 

FINESSE , ( Gramm.) elle exprime quelque chofe de dé-
licat & de fini. V I . 815. b. Ce mot a du rapport avec finir; 
de-la viennent les'fineffes de l'art. La finefie fe dir des chofes 
déliées & de la légéreté de la main-d'oeuvre. Quand on veut 
par ce mot exprimer un dé fau t , on ajoute le mot trop.FineJfe 
dans le fens figuré. FineíTe dans la conduite. La finefie neft 
pas tout-a-fait la fubtilité. FinelTe dans les ouvrages d'efprit. 
Répart ie trés-fine d u n premier préfident á un chancelier. 
Différence entre la finefie dans la converfation & les écri ts , & 
la délieateíTe. Ibid. %i6.a. 

FINESSE. (Philof. Morate) Dií íerence entre la finefie & 
la pénétration. Exemples de Tune & de Tautre, V I . 816. a. 
La finefie ne peut fuivre la péné t r a t ion : quelquefois aufii 
elle lu i échappe. U n homme profond eft impénétrable á un 
homme fin ; mais l'homrae profond e ñ quelquefois furpris 
par Fhomme fin. La délicateflé eft la finefie du fentiment qui 
ne réfléchit point. Si la délicatefíe eft jornte á beaucoup de 
fenfibilité s elle reífemble plus á la fagacité qu'á la finefie. En 
quoi ees deux dernieres difierent Fuñe de Fautre. Rapports 
& differences entre la rufe & la finefie. De Faftuce con-
íidérée dans fes rapports avec la finefie. D e la perfidie. 
Ibid. b. 

FineJJe, adrejfe, fouplejje , rufe , artífice. Dlfiférences dans la 
fignification de ees mots. I . 146. a. La finefie voifine de la 
duplicité. V . 169. b. 

FlNESSE. ( Belles-lett. ) Différence entre finejfie & délica-
tejfe. Suppl. 11.690. a. Traits de finefie épigrammatique. Supplr 
I . 464. b. 

FINESSE , (Manege} terme employé dans le m é m e fens 
que celui de fenfibilité : employé encoré pour défigner la 
légéreté de la taille d'un cheval. Finefie relativement au cava-
licr . V I . 816. b, 

F I N I . ( Gramm.) Significations de ce mot confidéré comme 
participe , confidéré comme adje&if. O n divife les modes des 
verbes en mode infinit if & en modes finis. Ce qu'on entend 
par fens fini. V I . 817. a. 

Fini-9finie: d é t e r m i n é , borné 3 limité. Les partifans des 
idees innées difent que nous ne connoifibns le fini que par 
l ' idée innée que nous avons de Finfini. Pafiages de quelques-
tms de ees philofophes. Plus on réfléchit fur cette étrange 
hypothefe , plus on la trouve contraire á Fexpérience & 
aux lumieres du bon fens. V I . Siy. d. Auf i l S. Paul , au lieu 
de nous diré que l'idée innée de Finfini nous fait connoítre 
Ies créatures , nous é leve au contraire des créatures á Fétre 
infini. Rom. I.20. C'eftpar les idees particulieres que nous nous 
clevons aux idées générales. De ce principe bien d é v e l o p p é , 
peut naitre un jour une bonne logique. Ibid. b. 

Fini. Examen de la définition que Spinofa donne du fini 
& de Finfini. X V . 470. b. Si F univers eft fini ou infini. X V I I . 
404. b. 

FINI. ( Philof. & Géométr.) Grandeur finie , nombre fini, 
progrcfiion finie. Nous n'avons d'idées diftinftes 8c diredes 
que des grandeyrs finies. La dénomination méme d'infini 
prouve que l'idée que nous en avons, n'eft point direéle , 
6c qu'elle eft purement négative. Réflexions fur 1c fentiment 

de c e í philofophes qui ont prétendu que nous ne con^V • 
le fini que par Finfini. M . Muffchenbroeck entreprend de n 
ver que le fini peut étre égal a Finfini; i l devoit diré f e u l e ™ -
qu'un efpace fini en tout fens , peut étre égal á i b e f 1 ^ 
infini en un fens ; véri té démontrée dans uñé infinité fe^* 

cas. V I . 817. ¿, 
F I N I G U E R R A , graveur. V D . 868.4. 
F I N I R , cejfer, dijcontinuer, {Synon.) I I . 868.^. ¿ 
FINIR, ( Peint.) deux fignifications de ce mot V l ' s r8 
FINIR , ( ^ í í e u r ¿ ' o r ) V I . 818.^ " ' ' 
Finir, en terme d'ouvrier en métaux , en terme d'évent5;í 

l i f t e , d'orfevre en grofferie. V I . 818. .z, ^entait 
FINIR. ( Orfev. Bijout. ) En quoi confifte un beau finifíW 

Talens qu'i l fuppofe dans l'ouvrier. V I . 818. a 
FINIR, (Planeur)y\ . 818.^. 
FINIS. \ Lang. latin. ) D u genre de ce mot latín. V I I 

592. b. 
FINISSEUR. ( Horlog. ) Ce quron entend par un mouve-

ment en blanc. Ce qui refte áfaire au finifíeur. Talens qu'exige 
cette partie de Fexécution des montres & des pendules. "VI 
818. a. 

F 1 N I T E U R , cercle , ( AJlronom.) Pourquoi Fhorizon eft 
appellé de ce nom. Cette dénomination ne convient cepen-
dant ni á Fhorizon rat ionnel , ni á Fhorizon fenfible. Maniere 
de déterminer le vrai cercle finiteur. V I . 818. b, 

F I N L A N D E . ( Géogr. ) Obfervations géographiques & 
phyfiques fur cette province de Suede. V I . 818. b. 

F I N O I S . Leur extérieur. V I H . 346. a. Mafiacre fait fous le 
regne d'Eric X I , de ceux de ees peuples quí refuferent d'em-
brafier le chriftianifme. Suppl. I I . 865. b. 

F I O N I E , ( Géogr.) ifle de Danemarck. Suppl. 111. 46. 
d.Sa grandeur, fa fertilité & fes produíl ions. Agrémens de fes 
campagnes. Defcription de fes bailliages. Ses ports & princi^ 
paux lieux d'abordage. Ibid. b. 

F I R M A M E N T . {AJlronom.) AJlronom. dncienne. Htritieme 
c i e l : i l fignifie quelquefois dans Fécriture région de Pair. I I 
paroit que ceux qui ont donné ce nom á la huitieme fphere, 
Font crue de matiere folide. C'étoit un des axiomes de la phi-
lofophie ancienneyque les cieux devoient étre folides. Origine 
des cieux de cryftal. Ce qu'on entend aujourd'bul par le íir-
mament. Apparences qui nous trompent fur la fituation des 
étoiles. Caufe de la couleur bleue du firmament. Auteurs á 
confulter fur ce fujet. Ce que quelquesthéologiensentendent 
parle firmament. V I , 819. a. 

Firmament 3 voye^ CiEL. Pourquoi le firmament paroit bleu. 
I . 912. ¿ . I I . 281. b. Sens du mot hébreu que les feptante ont 
traduitpar m f o» la , firmamentum.lll. 442. a. 

F I R M I L I E N , Sa doftrine fur le baptéme de hérétiques. 
X I I I . 839. b. 

FISC , tréforpublic , {Synon. ) DiíFérence qu'on établifíbit 
á Rome entre l'un & Fautre. Origine du mot fifi. Les Ro
mains ont enfuite confondu ees deux mots , & nous avons 
fuivi leur exemple. D u mot fife , on a fait confijquer. Fre-
quentes confifeations fous les empereurs. Nous ne voyons 
heureufement rien de femblable dans les hiftoriens modernes. 
Ce que dit la-defius M . de Montefquieu. Le fife des pontifes 
s'appelloit^rc^z, be. V I . 8P9. b. 

Fisc. ( Hift. anc.) Avocats du fife. V I I . 600. h. Tribunal 
qui jugeoit des différends au fujet du fife. X I I I . A10-"-

Fisc , ( Jurifpr.) domaine du prince oif d'un íeigneur par-
ticulier. Etyraologie du mot. D u tems de la republique ro-
maine , i l n ' y avoit qu'un fife. Changement arrivé a cet 
égard fous les empereurs. La confifeation inconnue dans l age 
d'or de la république. Premieres confifeations faites par Sylla^ 
Trajan loué par Pline fur fa modération á cet égard. Loi de 
Fempereur Conftantin par rapport á ceux qui devoient aU 
fife. V I . 819. b. Sur lesfemmes qui fe remarioient dans Un-
née de leur deuit , i l ordonna que les chofes dont i l les prlvoit, 
iroiént á leurs héritiers naturels & non au fife. I I ne vouloit 
pas profiter des chofes naufragiées. Empereurs qui fe relache-
rent des droits du fife par rapport aux confifeations. Jiiítinien 
abolit ce droit. Droits & privileges dont le fife jouiííoit chez 
les Romains./¿z J. 820. ¿, En France , i l n'y a qu'un fife pu^Jj? 
celui du prince. Les feigneurs féodaux & jufticiers ont auiü 
droit de fife. L'églife n'a point de fife , elle ne peut employer 
les amendes auxquelles elle condamne, qu'a des ceuvres 
pieufes. Principes de jurifprudence qu'on fuk en France par 
rapport au fife. Trai tés á confulter. Ibid. b. 

Fife , fucceffion du , X V . 598. ¿. r h' é¿ 
Fife, dans les anciens auteurs, fignifie fouvent fitf ou in 

fi^-^o.b. 
FISCAL. {Jurifpr.) Avocat & procureur fifcal Aerres 

fifeáles. V I . 821. a. TY ^ 
Fifcal. Avocat fifcal. I . i<f2. a. Juge fifcal I;V / 

Juftice fifcale. 94. b. Procureur fifcal. X I I I . 419- ^ bz 
X V . 8 3 . ^ rp. 

F I S C A L I N . {Jurifpr.) Officiers fifealins. Fieft fifcallI!Sc^ 
vafíaux étoient autrefois appellés fifealins. Ouvrages a 
fulter. V I . 821. a, FISCHÜRE. 
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FISCHURE, ( Peche) Y o l V I I I . des planches, JPec^, p l . 4. 
FÍSMES , ( Géogr.) pctite vi l le de Champagne , remar-

quable par deux conciles ; patrie de mademoiíel le le Cou-
vreur. Vers de M . de Voltaire touchant fon tombeau. V I . 821. a. 

FISSIPEDES, animdux, X I I I . 646.a, b. 
FISSURE , ( Chimrg.) fraélure longitudinale d'un os, ou 

folution de continuité d'un os , feulement félé ou fendu. 
Q.uels íbnt les cas dans lefquels, felón M . Petit 3 la fiíTure 
peut avoir l i eu«pour les os des extrémitás. Elle e ñ trés-
difficile á reconnoitre. Accidens qu'elle peut produire. M o y e n 
qu'on peut mettre en ufage poar préveni r ees accidens ou 
les combattre. V I . 82,1. a. D e l'amputation du membre. 
Fiííures du cráne. Ce qu'on appclle contre-fiffure ou contre-
coup 3 voyei ees mots. Les perfonnes ágées font plus fujet-
tes aux fiffures. Procede par lequel on s'aíTure que la íJíTure 
exifle. Une fiíTure du cráne eft plus dangereufe qu'unefraftu-
re.De l'opération du trépan pour les fradures du crine. Ibid. b. 

Fijfures du fráne. I V . 433. 
F I S T U L E , ( Chirurg.) origine de ce nom. I I y a des Mules 

fans callofités , & i l y en a dont la callofité n'eft qu'un acci-
dent confécutif. V I . 821. b. Les fiñules attaquent toutes les 
parties du corps. Cauíes des fiftules. Les fignes de l 'écou-
lement d'un fluide á travers les parties dont la continuité 
divifée le laiffe échapper , font fenfibles par la feule infpe-
élion. Indication curative : moyen de la reimplir. Fiftule lacry-
male. Caufe de cette maladie. Comment on la p r é v i e n t , lorf-
qu'il n y a encoré qu'une fimple dilatation du fac lacrymal 
par la rétention des larmes. L 'obí l ruí l ion du conduit nafal 
n'eft point la maladie principale, mais feulement l'accident 
de l'ulcération du fac lacrymal. Indication á fuivre pour 
cet état. Comment M . Anel la rempliífoit. Moyen dont fe 
fervoit M . Petit pour déboucher le canal nafa! obí l rué ou 
fermé par des tubercules calleux, ou par des cicatrices. 7¿ií/. 
822. a. Pratique des chirurgiens avant M . Petit. Guérifons 
produites par la nature feule dans le cas de carie de Tos 
unguis. Inconvéniens auxquels expofoit l'ancienne pratique. 
De quelle maniere quelques-uns pratiquent encoré la per-
foration, Opérat ion qu'i l faut faire pour déboucher le canal. 
Ufage d'une bougie dans le conduit nafal. Ibid. b. Obferva-
tions fur l'ufage de la cannelure d'or que quelques chirur
giens mettent dans le canal , & fur la précaution de faire 
des injeftions pendant l'ufage de la bougie. Appareil de l 'o
pération de M . Petit. De la mé thode de traiter les maladies 
des voies lacrymales , en fondant le conduit des larmes par 
le nez , & en y placant a demeure un fyphon , par lequel 
on fait les injeétions convenables. Mémoi re de M . de la 
Fore í l fur cette méthode . Elle fut déja connue de M . Bian-
ch i , en 1716. Cette queftion traitée par M . Morgagni. Obfer-
vations contre l'ufage de la fonde. ibid. 823. a. En quel cas 
cette méthode efl: recevable. 

Fifluk lacrymale. Elle peut é t re caufée par Tabees anchy-
lops. I . 441. a. Ce qu'on doit obferver fur la commiíTure des 
paupieres dans l 'opération de cette fiñule. I I I . 712. ÍZ. Défenfif 
qu'appliquoient les anciens aprés cette opération. I V . 741. ¿. 
Des injeftions dans le cas de cette forte de íifíuie. V I I I . 750. 
i . Bandage pour la fiftule lacrymale. X . 667. a. 

De la fiflule falivaire. Exemples de telles fiflulcs. Ecoule-
ment de la falive á la fuite des plaies des joucs. Comment i l 
fut guéri par Aquapendente. Obfervation fur la maniere dont 
Munnicks a guéri la fiftule falivaire. Guérifon opérée par M . 
Ledran, d'un abcés dans la glande parotide. Ibid. b. M o y e n 
de guérir l 'écoulement dé la falive, lorfqu'il vientde la glande 
parotide. Moyen d'opérer la guérifon du canal falivaire. M é 
thode de M . le Roy . Comment M . Monro , profeíTeur de 
chirurgie á Edimbourg , guérit un ulcere de méme nature. 
Méthode plus fimple s plus douce & plus naturelle , imaginée 
par l'auteur. Ses expériences & obfervations. Ibid. 824. a. 
Pratique'obfervée par M . Morand , qui confirme la dodlrins 
de l'auteur. 

Des fiflules urinaires. Leurs caufes. Nécefílté de Textraétion 
de la pierre. Des moyens de guérir ees fiíhiles. Opéra t ion 
de Cabrol s chirurgien de Montpellier , parlaquelle i l guérit 
une filie qui rendoit fes uriñes par l 'ombil ic ; voye^ á l 'arti-
cle Boutonniere , la cure d'une fiflule urinaire , commune á 
la veffie & a l'urethre. Ibid. b. 

Fiflules urinaires. Fiflule caufée par la compreffion du col 
de la veflre dans certains accouchemens. V I . 481. ¿z. 

De la fiflule au périnée. Ses caufes. Sa guérifon lorfqu'elle 
n'eft entretenue que par de^ chairs calleufes , enfuite des 
mauvais panfemens faits au pér inée , aprés l 'opération de la 
pierre. Caufe la plus fréquente de ees fiflules. Autres parties 
ou fe font encoré les fiflules urinaires. Point efícntiel pour 
leur guér i fon , rétablir le conduit naturel dans fes fonftlons 3 
ou bien faire une incifion au périnée , pour porter une can-
nule dans la vefíie. Alors toutes les fiflules qui n 'étoient 
entretenues que par le paflage de l'urine , fe guériront d'elles-
mémes. Ibid. 825. a. On a m é m e v u le conduit artificiel, s'o-
bliterer enfin par l'abfence de la canaule, & les uriñes repren-
dre leur cours naturel. 

Tome I . 

Fifluk au périnée, guérie par M . Petit. I I . 386. b. 
Fiflules de Vabdomen , á la région du foie , caufées par l 'ou-

verture de la véficule du fiel adhérente au péri toine. Cure de 
ees fiflules. 

Secondgenre de fiflule: celles qui font formées par la préfence 
d'un corps étranger. I I n y a pas d'autre indication que de 
faire l 'extraíl ion de ce corps. Moyen de la remplir. Talens 
que ees difFérentes fiflules exigent du chirurgien. 

Troifieme genre de fiflules , celles qui font produites par 
des chairs fongueüfes , dures & calleufes , que le féjour du 
pus a rendu telles 3 &c. Extirpation des callofités. 

De la fiflule d l'anus. Sa caufe efl: un abcés dans le tiffu graif-
feux qui avoifine l'inteftin reüum. Caufes de cet abcés. Ibid. b. 
La différence des fiflules á l'anus fe tire de leur anc ienne té , 
dé leur é t e n d u e , de leur complication & de leurs iííucs. 
Fiflules complettes & incomplettes. Signes diagnofliques de 
celles-ci. D ' o ü fe tire le prognoftic de cette maladie. Traite-
ment préparatoire qu'exige la cure. Ibid. 826. ¿z. Maniere de 
faire l 'opération felón les difterens cas. Ibid. b. Panfement de 
la plaie. Moyen d'arréter l 'hémorrhagie , lorfqu'un vaiffeau a 
été ouvert dans l 'opération. Levée du premier appareil; fuite 
des p a n f e m e n s . 8 2 7 . a. Réflexions fur le traitement des 
abcés confidérables qui fe forment á la marge de l'anus , foit 
que la fiflule les ait produits , ou qu'ils la précedent . /¿ i í / . h. 

Fiflule a l'anus , caufée par un éclat d'os arré té dans cette 
partie. V I I . 78. b. Foye^ ANUS. 

Fiflule de la poitrine. X I I . 895. ÍÍ. 
FISTULE , (Maneg. Marech. ) ulcere profond , dont les 

bords font durs & calleux , & dont l 'entrée efl étroite , 
tandis que le fond en efl' évafé. V I . 827. b. Fiflule fimple , 
compofée j compliquée. Moyens d'en reconnoitre la nature, 
Caufe des fiflules. Que lies font les parties oü elles fe ma-
nifeflent part iculiérement. Caraéléres & circonflances qui les 
rendent plus ou moins funefles. Objet principal qu'on doit 
fe propofer dans leur traitement. Que l efl celui des fiflules 
fimples & récentes . Ce qu'on doit faire f i les callofités font 
cónfidérables. Traitement des fiflules compliquées de carie. 
Ibid. 828. a. Celui des fiflules compofées , dont la dureté & 
les finuofités ne préfentent rien d'extraordinaire. Soins accef-
foires que le maréchal doit prendre durant la maladie de 
l'animal. Ibid. b. 

Fiflule á la faignée du col. Suppl. I I I . 411. b. Fi$ule aux 
bourfes. Ibid. 

Fiflule a l'anus. Négligence des auteurs á l'égard de cette 
maladie qu'ils n'ont point aflez cherché á' connoitre. Caufes de 
l'ulcere finueux & calleux qui v i en tá l ' anus . V I . 828. ¿. Fiflule 
fimple & incomplette. Fiftule borgne & externe. Fiflule bor-
gne & interne. Fiftule complette. Fiftule compofée. Quels font 
les moyens des'aíTurer de ees differences. Que l efl le cas d'ime 
fiflule incurable. Comment on prépare l'animal á l 'opérat ion. 
DifFérentes manieres de p r o c é d e r , felón la diverfité des cas. 
Ibid. 829. a. Soins qui doivent fuivre l 'opération. Ibid. b. Voye^ 
Suppl. I I I . 411. b. 

Fiflule lacrymale , ulcere calleux & fmueux 3 dont le fiege 
efl á l'angle interne de l'oeil. Quelle peut é t re la caufe du 
filence que les auteurs ont toujours gardé fur cette maladie. 
Détails qui montrent la poííibilité de la fiflule lacrymale dans 
l'arümal , & qui f<3nt voir la marche & les progrés de cette 
maladie. V I . 830. a. Les fignes de cette fiflule ne font point 
aufíi fenfibles dans le cheval que dans l'homme. S y m p t ó m e s 
auxquels néanmoins on peut la reconnoitre. Caufes de cette 
maladie. Ibid. b. Moyen de s'aífurer de fes diííerens degrés. 
Ibid. 831. a. Panfement qui doit fuivre l 'opération. Suite des 
foins jufqu'á l'cntiere guérifon. Ibid. b. Voye^ Suppl. I I I . 414. b. 

FlSTULES ou CAN AUX , ( Anatomie des plantes) V I . 831. ¿. 
FISTULE ou PETITE FLUTE. ( Luth. ) Les princípaux inf l ru-

mens á vent des anciens étoient la tibia & la fiflule, Defcription 
de la fiflule. V I . 831. ¿. 

F I S T U L E U X . ( Chirurg. ) Sinus fifluleux qu'on doit dila
ten V I I . 603. a. Deux vues générales pour lefquelles on 
entretient une ouverture dilatée. Ibid. Comment Scultet 
guérit les finus fifluleux. X V . 221. a. Ulcere fifluleux. X V I I . 
373- a-

F I T Z s vieux mot frangois , qui fignifie fils. O n l'ajoute 
ordiaairement au nom des fils naturels des rois d'Angleterre. 
En Irlande, plufieurs familles portent ce titre devant le nom 
de leur famille. Les Mofcovites ont employé de m é m e le mot 
wits , aprés le nom de leur pere. V I . 531. ¿. 

F I U M , ( Géogr.) vi l le d'Afrique dans la moyenne Egypte. 
Détails fur la province de ce nom. Monumens remarquables 
qui fe trouvoient dans l'ancienne Abydos , que l 'on croit é t re 
la méme que Fium. V I . 832. a. 

F I U M E , ( Géogr.) v i l le appartenante á la maifon d 'Autr í -
che , dans la Liburnie , fur un golfe de la mer Adriatiquc. 
Son gouvernement , fa fituation. Defcription de cette vi l le . 
Sa longitude &: fa latitude. Suppl I I I . 46. b. 

F I X A T I O N & FiXÉ. ( Chym.) Quelles font les fubííances 
qu'on fixe par compofition. Quelles font celles qui font 
fixées par dépoui l lement ou décompofition. Prétendue fixa-

A A A A a a a a a 
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tion du nítfe par le charbon. Le mercnre fixé per fe , ira 
pas acquis , á beaucoup pvés , une ííxité abíblue. V I . 83a. a, 

FIXE. (Phyfiq. & Chym. ) L'air volatilife íes corps fixes 
& fixe les corps volatils. 1. 234. b. D ' o i i fe forme ce- que 
les chymiíles appellent corps fixe & corps volátil . I I I . 606. b. 

F I X I T É . Recherches des caufes de la fixité. I. 229. b. 234. 
h. I I I . 416. a. Fixité de l'argent. I . 641. b. 

F IZÉS , profeíTeur en médecine . Son hypothefe fur les in -
flammations. V I H . j n . b . 

F L 

F L , ce caraftere eft aífeSé au fluide , dont i l peint affez 
bien le mouvemcnt. X I . 485. ¿. 

F L A B E L L A T I O N , ( Ckirurg. ) renouvellement de l'air 
ious un membre frafturé. Quel en e ñ le but. Maniere de le 
procurcr. Trois intentions principales que comprend la cure 
univerfelle des fradures. Danger du prurít qui fuit quelque1 
fois le traitement. Moyen de le prevenir. Caufe la plus ord i -
naire de ce prurh. Méthode prefcrite par Paré pour y r emé-
d i e r . V I . 832.^. 

F L A B E M O N T 3 (Géogr.) dans le Souloffois. Suppl. I V . 
816. a. 

F L A C C I D I T É , ( Médec. ) re láchement des fibres. V I . 
832. b. 

FLacidhé, état du membre v i r i l . Flaccidké , figne d'impuif-
fance. Vers de Juvenal fur ce fujet. V I . 832. b. 

F L A C C U S s ( Falerius) poete. X V . 129. a, 
FLACCUS ILLYRICUS , ( Matthias) théologien. V I I I . 93 2. a. 
F L A G E L L A N S , ( Hi/ l . mod.) pénitens du treizieme fíc

ele , qui fe donnoient la difcipline en public. Commencement 
de cette fefte vers Tan 1260, á Péroufe. Son origine. Com-
ment fe pratiquoient les flagellations publiques de ees péni
tens. Fanatifme des flagellans réveillé en 1348 , á l'occafion 
de la peíle. A quel point ce fanatifme fut por té . Ces gens-la 
fe porterent enfuite á exciter des féditions , des meurtres & 
des pillages. EíForts des princes & des prélats pour réprimer 
cette dangercufe manie. Obfervations fur Vhiftoire des fiar 
gellans, par Jacques Boileau. Flagellans qui fubíiílent encoré 
en Italie , a Avignon , & dans plufieurs lieux de laProvence. 
Réflexions fur ce fanatifme. V I . 83 3. ¿z. 

F L A G E L L A T I O N s ( Hijl . anc. ) punition par le fouet. 
ü f a g e cíe la flagellation chez les Juifs. La flagellation chez 
les Grecs & chez les Romains étoit plus cruclle que la fuftx-
gation. Détails fur ce fujet. V I . 833. ¿. Voye^ FOUET. 

FLAGELLATION, ( ííift. eccl. & Philofoph. ) peine du fouet 
ou de la difcipline que fe donnoient 011 que fe donnent les 
pénitens. Etabliflement de la flagellation comme peine en 
508. De la flagellation volontaire dans le onzieme fiecle. Pre-
miers exemples de celle-ci. Moines qui rembrafferent enfuite. 
Auteur qui écrivit en fa faveur. Celui qui s'eft le plus diftiu-
gué dans la flagellation volontaire, a été S. Dominique l'en-
cuiraíTé. Selon fon calcul, i l pouvoit fauver de Tenfer foixante 
ames par an. V I . 833. b. 

Flagellation : celle de Jefus-Chrifl. Ce qu'on entend par un 
tablean de la flagellation. V I . 8^3. ¿. 

FLAGELLATION , ( Chirurg.) efpece de véficatoire. X V I I . 
199. b. 

F L A G E L L U M , feutica , (Lang. latín.) différente íigni-
fication de ces mots. X I V . 844. b. 

F L A G E O L E T . ( Luth. ) Deux fortes de flageolets; fa-
voir , le flageolet d'oifeau & le flageolet gros. Leur dd'cri-
ption. Ces flageolets ont la méme tablature , & ce qu'on dit 
de l 'un appártient également á l'autre. Maniere, de fe fervir 
de cet inflrument. Quelles font les matieres dont on le fait. 
Sa tablature & fon étendue. V I . 834. a. Détails fur la maniere 
d'en jouer. Moins un inñrument á vent aura de diametre , 
plus i l oñav ie ra faci-lement. Obfervations fur la diflance des 
trous. Jbid. b. Théor i e par laquelle on compare les inftru-
mens á vent aux inflrumens á corde. I I n'y a que cette 
théorie qui puiíTe expliquer les bizarreries du flageolet. Ibid. 
63^. a. 

F L A G R A N T délit. I V . 791. ¿. 
F L A M A N D . Ecole flamancle de peinture. V . 315. b. &c. 

Parlement des Flamands. X I I . 56. a. De la prononciation de 
la langue flamande. X I I I . 458. ¿. 

F L A M A N T , oifeau. V o l . V I . des planch. Regne animal , 
planch. 30, 

F L A M E E , ( Botan. ) caraéleres de ce genre de plante. 
N l . S ^ . a . 

FLAMBE 3 GLAYEUL , IRIS , {Mat . medie. ) V I . 835. a. 
Voye^ IRIS. 

FLAMEE. ( Ichthyol.) Ses noms en grec , en Latín ; ceux 
qu'on lui a donnés dans le Languedoc. Defcription du tcenia 
d'Ariflote. Autre tcenia décrit par Rondelet. VI . 83 5. a. 

F L A M B E A U , luminaire qui fert á éclairer la nuit dans 
les rúes , aux enterremens & aux illuminations. V I . 835. a. 
l is font diíférens des torches &c des cierges. Leur deferiptiou. 
Maniere de les former. FJambeaux des ancicns. Ibid. b. 

utres 

F L A 
FLAMBEAU anc.) voyc^ & J o r ^ . Flambe.,,. 

qui fervoient a Rome dans les funerailles. X I V -nn 
FLAMBEAU , ( ^ r / ^c i e r ) , brandon de feu " /¿c dont 1 

anciens fe fervoient dans leurs maifons & á la euérre C 
flruftion de ces flambeaux.Maniere deles comnorpr VT'O 

F L A M E E , {Nicolás) X I I I . 83. a. P V1-y35-¿-
F L A M I N E , ( Littérat. ) pré t re chez les Romains. Les fl ' 

nes n 'étoient que trois au commencement de Rome f l fl™1' 
dans la fuite multipliés jufqu'á quinze. Diftinñion des flam^ 
nes majeurs & des flamines mineurs. Le flamine de Ju ' l " 
étoit le plus confidérable , voye^ Flamine diale. B o n n e t ^ 
flamines. Enumérat ion des douze flamines mineurs A 
flamines créés enfuite pour qnelques empereurs. V I 9,1^ 
Les flamines ne faifoient pas corps enfemble. lis ne pouvoiení 
reñir plufieurs facerdoces á la fois. Leur éleítion. Leur co -
fécration ou inauguration. De leurs filies 6c de leurs femmes' 
Leur facerdoce étoit perpétuel . Origine dunomF/a/ni/za.Def-
cription de leur chapean. Comment ils fe coijvroient la tete 
durant les chaleurs. Ibid. b. 

Flamines de Júpiter. Leur bonnet. I . 246. a. 523. 
FLAMINE diale. ( Hi j l rom.) Loix particuUeres auxquelles 

étoit foumis ce pré t re de Júpiter . V I . 846. b. Privile^es dontil 
jouilToit. Ibid. 837. a. 

Flamine diale. Erreurs á corriger dans cet arricie de l'Encv-
clopédie. Suppl. I I I . 47. a. 

Flamine ; flamen furinalis ; flamen lucinalis ; flamen pala* 
tualis ou palatinalis. Suppl. I I I . 47. a. 

FLAMINE, l a , {Littér.) prétrefíe de quelque divinité 
ou femme d'un flamine. Les femmes des flamines avoient 
l'ornement de tete & le furnom de leurs maris. Obferva
tions particulieres fur lá femme du flamine diale. V I . 
837. a. 

F L A M I N I E N N E . Voie flaminienne. I I I . i7<¡. h. XVIL 
420. a. Cirque flaminien. I I I . 476. b. Porte flaminienne. 
X I V . 351. a. 

F L A M I N I O , ( Antoine ) poete : fa patrie, fon principal 
ouvrage. V I I I . 581. ¿. 

FLAMIN1US, ( Caius ) confuí : accident qui lui préfagea 
la perte de la bataille contre Annibal. X V . 494. b. Obferva
tions fur fa mort. Suppl. I I . 705. a, b. 

F L A M I N I U S , (C. Quintius) projet de loi qu'il propofa. 
I X . 650. b. 

F L A M M A N T , ( Omith.) defcription trés-détaillée de 
cet oifeau aquatique. V I . 837. a. Cotes qu'il frequente en 
hiver. Ibid. b. 

F L A M M E . ( Phyfiq. Chym. ) Nature de la flamme. Caufe 
de fon élévation. Eftet de l'air fur la flamme. Elle ne fau-
roit fubfifter dans un milieu plus denfe, ni plus rare. Les 
corps les plus combuflibles jettés en maífe fur un corps en-
flammé, é te ignent la flamme. Les vapeurs qui détruifent 
lelaflicité de l'air éteignent la flamme. Les parties des corps 
incombuftibles s 'élevent dans l'air fans s'enflammer. Enquoi 
la flamme differe de la fumée. V I . 837. b. DifFérence entre 
le feu-follet & la flamme. Diverfes manieres d'exciter de 
la flamme. Stahl a p r o u v é que l'eau contribuoit eífentielle-
ment a la produftion de la flamme. Deux fubílances feule-
ment , favoir le charbon & le zinc, donnent de la flamme 
en tirant de l'eau du dchors. DiíTertation de M. Polt luí 
le feu & fur la lumiere. Atmofphere de la flamme, d'au-
tant plus é tendue que la nourriture du feu efl plus aqueufe. 
Forme que prend la flamme quand elle eft libre , & lorf-
qu'on l'enferme dans un anneau ou corps cylindrique. 
rourquo i la flamme paroit bleue & ronde vers la bafe. Sa 
plus grande chaleur efl a fon milieu. Elle échauffe d'autant 
plus les corps, qu'elle efl: plus puré . Si une flamme fe 
trouve entourée d'une autre , l ' intérieure prend la figure 
fphérique. V I . 838. a. Corps qui paroiífent n'avoir pas be-
foin d air pour brül t r . Phénomenes communs queM.Mull ' 
chenbroek tente d'expliquer. Flammes qui s'élevent de 
deíTous la terre : exemples. Fontaines dont l'eau eíl: inflam-
mable. Tous les corps qui s'enflamment, font confumes paí 
leur flamme , & fe dillipent en fumée , &c. Odeur de la 
fumée. Diíférentes couleurs de la flamme, felón les matie
res qu'on brúle. Dans l 'obfcuri té, la flamme d'un flambeau 
femble plus grande lorfqu'on en eíl á une certaine diítance, 
que quand on en efl: tout proche. Raifon que quelques pm-
lofophesen apportent. Ibid. ¿. Produaion de la flamme par 
le mélange de deux liqueurs froides : fur la théorie de 
cette inflammation , voye^ NITRE. Emploi que les cbymilíes 
font de la flamme. La flamme déterminée avec art dans 
des fourneaux convenables, fournit un feu trés-violent. 1 

^39- a - TTT /: 
FLmme. Sentimcnt de Newton fur la flamme. lü- a-

Ouvrage de Boyle fur la ponderabili té de la flamme , 43^ 
a. la flamme nuit aux expériences de l'éleftricite. y. 471- * 
Produition de la flamme par l'expanfibilité de leau. 
284. b. Flamme du grand fourneau anglois. V i l . 240. 3- -
La flamme s'éteint dans une cloche de ver^e fermóe. Supph ' 
235.^, 
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Flarime. Petlte í lamme que Ton voi t quelquefols rai haut • 

áas máts de vaiíTeaux , I I . 753. b. I V . 1.016. di V I . 613. Z». 
celle qui paroit quelquefois für la tete des enfans , les 
cheveux des hommes, &c. V I . 613. ¿. Flamrae appellée feu-
follet. Ibid. a , b. 

FLAMME OU feu vital , ( Phyjiol. ) íubfbnce ignée que 
plufieiirs anciens & quelques modernes placent dans le 
cceur des animaux. l is íbut iennent que, cette flamme a au-
tant befoin d'air pour íubíifter , que notre flamme commune. 
V I . 839. 

Flammes , flammettes, coquilles. V I . 839. a. Voye%_ C o -
QUILLE. 

FLAMME s ( Hi(l. anc.) marque diftinélive des corp's de 
troupes dans la -milice grecque du has empire. En quel 
endroit de l'armure elle fe placoit. Ce qu'ordonna l'empe-
reur Maurice fur les flammes des diviíions. Flamme confidé-
rée comme un í imp le ornement. V I . 839. 

FLAMME , ( Archit.) V I . 839. a. 
FLAMME , ( Marine ) c'eíl: une marque blanche que les 

officiers qui commandent arborent a leur vaiíTeau. Ce que 
prefcrit a cet égard l'ordonnance de 1689. V I . 839. a. A u -
tres détails fur l'ufage des flammes. Ibid. b. 

FLAMME d'ordre^ (Marine) V I . 839. ¿. 
FLAMME , ( Manege. Markh.) ufage de cet inftrument de 

maréchallerie. Quatre efpeces de flammes ou lancettes, 
Flamme francoife : defcription détaillée de cet inftrument. 
V I . 839. b. Flamme allemande. Sa d e f c r i p t i o n . / ^ . 840. ¿z. 
Autce flamme allemande: en quoi elle diíFere de la précé-
dente. Flamme nouvelle, quatiieme efpece : fa defcription. 
Ibid. b. Maniere dont on fe fert de la flamme francoife : fes 
inconvéniens; ceux des flammes allemandes. La flamme 
nouvelle efl: exempte de ees défauts. Flamme des anciens 
nommée fojforium dont Albucafis fait mención. Ufage qu'on 
en faifoit en chirurgie. Ibid. 841. b. Obfervations fur la ma
niere de faigner des anciens. Flammette a reílort dont les 
chirurgiens allemands fe fervent. Ibid. 842. a. 

FLAMME 3 {Metteur en auvre) V I . 842. a. 
FLAMME , (Blafon) meuble d'armoirie. Suppl. I I I . 47. 

a. Sa fignification. Ibid. b. 
F L A M M E U M , { H i j l . anc.) voile dont on couvroit la 

tete des jeunes filies le jour de leurs noces. Détails fur ce 
voile. V I . 842. a. 

F L A M S T E E D , {Jean) fes connoiflances aftronomiques. 
I . 791. a. Comment i l donna lieu a TétabUíTement de l'ob-
fervatoire de Greenwich , dont i l fut n o m m é aftronome. 
X I . 325. , b. Ses obfervations. 323. b. 324. ¿z. 905. ẑ. Ses 
obfervations de quelques inégalités dans les éroiles. Suppl. 
I I . 893. a. Son hi'floire celeíle. Suppl. I . 6Ó4. b. De fes cartes 
du ciel. Suppl. I I . 253. a, b. Son catalogue d'étoiles. 269. Z». 
Suppl. I V . 907. b. 913. a , b. Ses tables de réfradions, 
899. b. 

F L A N C . { A r t milit.) Attaquer l'ennemi en flanc. Com
ment on couvre les flanes de l'infanterie. V I . 842. h. 

Flanc. Attaque d'un ennemi par le flanc. I . 829. a. 
FLANC, du baflion , {Fonlfic.) quelle en doit étre la 

grandeur. V I . 842. a. 
Flanc bas ou place bajje. -Ufage de cet ouvrage. V I . 

842. a. 
Flanc concave ou tour creufe. V I . 842. a. 
Flanc couvert, avantage d'un tel flanc. V I . 842. b. 
Flanc oblique ou fecond flanc. L'expérience a fait remarquer 

qu'il n'opéroit prefque rien d'avantageux dans la défenfe. 
Ouvrage á confulter fur cette partic de la fortificaron. V I . 
842. b. 

Flanc /imple ou plat. V I . 842. b. 
Flanc. Angle du flanc. I . 463. b. Défenfe de la courtine 

par le flanc. I V . 734. a. Défenfe de flanc. 737. ^ , b. 
FLANC de vaijjeau, {Marine) étre flanc á flanc. V I . 842. 

a. Voye^ PROLONGER. 
FLANCS, (Maneg. Maréch.) parties latérales du vent re , 

ou de l'abdomen : efpace qu'elles comprennent. Imperfeftion 
des flanes qui confifle en ce qu'ils font creux par vice de 
conformation : les flanes du cheval qui a de Tardeur font 
fujets a ce vice. Autres caufes de ce vice. Cheval coufu. 
V I . 842, b. Examen qu'il faut faire des flanes des chevaux 
qu'on acheté. En quoi Ton reconnoít que le flanc efl alteré. 
Moyen de guérir cette altération. Battement des flanes dans 
la fievre ; celui qui caraftérifcla poufle. Ibid. 843, a. 

Flanc , terme d'écrivaín. V I . 843. a. 
Flanc á la monnoie. Préparation du flanc avant que de 

pafler au balancier. V i . 843. a. 
FLANC , ( Monn. ) vraie ortographe de ce mot. Suppl. I I I . 

47. y. •1 
Flanc. Blanchiment des flanes. I I . 272. b. 
F L A N C O N A D E ou flaconade, Eftocade de, {Ejcrime) 

Facón d'exécuter cette botte, Fa^on de la parer. V I . 843. a. 
Flanconade , voyez vo l . I V des planches, eferime , pag. 11, 
F L A N D R E , caufe de la fertilité de ce pays. Suppl. I L 

106. b, Citernes dans quelques villes maritimes de Flandre. 

I I I . 487. b. Commencemens du commerce de ce pays. 692. 
b. Ses progres fa chute. 693. a. Dro i t re§ii en Flandre. 
V . i i i . b. G o ü t des peuples de Flandre pour les jeux & 
les fpeéiacles : féte de l'épinette qu'on y célébroit autre-
fois. V . 803. a , ¿ . L e nom de foréftiers donné autrefois 
aux gouverneurs de ce pays. V I L 128. b. I X . 895. b. H o m -
mage que le comte de Flandre rendoit au roi . X I . 7Ó0. a. 
D u parlement de Flandre. X I I . 55 .a, ¿ , & c . 

F L A N E L L E S , tenue de manufa&ure de glaecs. Ufige de 
ees pieces d'étofte. Pourquoi on les z ^ ú l t flánelies. V I . 
843. b. 

F L A N Q U A N T , angle, (Fortific.) L 463. ¿. 
F L A N Q U E , {Blafon) différence felón Lelgh entre la 

flanque & le flafque. V I . 843. b. Voye^ FLASQUE. 
F L A N Q U É . {Fortific.) Comment les ailes des ouvrages 

á corne doivent étre flanquées. I . 213. ^ I ^ . Angle flanqué. 
463. b. Comment les anciens flanquoiont l'enceinte des 
villes. I I . 129. Table des capitales & des angles flanqués 
de Scheiter. V I L 201. b. 

F L A N Q U E R . ( Fortific. ) Flanquer une place : flanquer 
une muraille avec des tours. Toute fortification qui n'a 
qu^ne défenfe de front efl: défeftueufe ; pour la rendre 
complette, i l eíl nécelTaire qu'une partie flanque l'autre. Pour
quoi la courtine efl: toujours la partie la plus forte d'une place. 
V i . 843. b. Pourquoi la défenfe direfte efl: defeclueufe. Une 
place de guerre doit avoir fon enceinte, difpofée de ma
niere qu' i l y ait des parties plus avancées les unes que les 
autres, pour qu'elles puifíent fe flanquer mutuellement. Ibid, 
844. a. 

F L A O N . ( Monn.) Maniere dont on donnoit autrefois la 
couleur aux flaons d'or & d'argent. X V I . 343. b. 

F L A S Q U E , fignification de ce mot ,dans l'artillerie , dans 
Fart du manege & dans le blafon. V I . 8^4. a. 

F . L A T T É , {Mufiq.)z grement du chant francois.í'w/y?/, I I I . 
47. b. Voyei v o l . V I I des planches de mufique , plan
che 7. 

F L A T T E R , .( Morale ) fignification propre & pliyfique 
de ce mot. Suppl. 111. 47. b. Son acception morale , analo-
gue a la précédente . Comment on flatte les fots, les farieux, 
les perfonnes emportées par un violent accés de colere. 
Comment un homme galant flatte une femme qui a la paf-
fion d'étre préférée a toutes fes femblables. Flátteries des 
courtifans a í 'égard des. princes & des grands. Ibid. 48. a. 
Daqger des flatteries. Ibid^>. 

FLATTER. ( Peint. ) Á n avec leípiel certains peintres 
favent flatter fans nuire á la reflemblance. V I . 844. a. 

F L A T T E R Í E , {Morale) plusou moins coupable felón les 
circonflances. Ce qui a donné lieu á la flatterie. C e ñ á la 
cour que l ' intérét prodigue les louanges les plus outrées 
aux difpenfateurs fans méri te des emplois 8¿ des graces, 
Flatterie d'a&ion plus féduifante que les éloges les mieux 
apprétés. Flatterie d'imitation. V I . §44. a. A r t de plaire 
né des divers genres de flatterie. Elle eíl commune aufíi 
dans les pays oü l'amour des diftinftions remue les hommes. 
La galanterie rend la flatterie indifpenfable vis-á-vis les fem-
mes. De la multitude de befoins de vani té dans une na-
tion légere , nait une flatterie genérale infupportable au bon 
fens. Les philofophes l'ont trop fouvent encouragée par 
leur exemple. Heureux changement á cet éeard. V I . 
844. b. 

Flatterie. Certaines flatteries plus dangereufes que des 
libelles diífamatoires. I X . 460. a. Différence entre la poli-
tefle , la flatterie & la civilité. X I I . 916. a. Condefcendance 
vicieufe, efpe'ce de flatterie. X V I I . 764. a , b. Flatteries du 
duc d 'Antin envers Louis X I V . Suppl. I I I . 802. b. 

F L A T T E U R . ( Morale ) Définition du flatteur felón Pla
tón & felón Théophraf le . L'homme vrai tient le milieu en
tre l'adulateur & le mifanthrope. Otez le mafque dont le 
flatteur fe couvre , vous verrez que ce n'efl: qu'un courti-
fanfanspudeur , fans attachement, qui ne cherche en vous 
que fon propre intérét . V I . 844. b. Quatre efpeces (le flatte
ries diftinguées par Platón. L'éloquence deshonorée & pro-
ftituée par la flatterie. La fatyre & la flatterie ont empoi-
fonné les fafles de l'hifloire. Comment les hifteiens ont 
fait fervir la fatyre á donner plus de poids á leurs flatte
ries. Portrait du flatteur. BaíTeíTe de fon caraéiere. Le monde 
n*eft rempli que de gens qu'il féduit ; parce qu'il n 'y a 
point de maladie de l'efprit plus générale que l'amour de 
la flatterie. Nous commencons les premiers á nous flatter , 
& alors la flatterie des autres ne íauroit manquer de fuc-
cés. Ibid. 84^. a. Quels font les maux que la flatterie caufe 
á ceux qui en font les objets. Les hommes viennent promp-
tement vis-á-vis les uns des autres a la m é m e bafíeífe, oü 
une longue domination conduit infenfiblement les peuples 
aífervis. La flatterie efl plus de mode dans les grands états 
pólices. Role que jouent les flatteurs auprés des monarques. 
Parole de Carnéade fur l'effet de la flatterie dans le cceur 
des jeunes princes. Aventure d'Antiochus par laquelle i l put 
entendre la vér i té une fois en fa vie. Sincérité de Sully^ 
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auprés de Henr i I V . La flatterie ne peut fubfiíler avec l ' é -
galité : la dépendance la fait naitrc, Ibid. b. Selon D é m o í -
thene, ce furent les flatteurs qui vendirent la l iberté des 
Grecs á Phiiippe & a fon ílls Alexandre. Tralts d'adula-
t ion de la part des Samiens envers Lifandre, & des Ro-
mains envers Adr ien . La flatterie monte á fon dernier pe-
riode fous les tyrans. BaffeíTe des Romains á l'égard de 
Séjan. Trai t de flatterie impudente & en méme tems m g é -
nieufe de Vitellius a Caligula. Les flatteurs infames allerent 
plus loin fous le regne de Néron , & devinrent des calom-
niateurs aflidus , cruels & fanguinaires: crimes dont i l char-
gerent Thraféa Pétus . Les bous princes ne redoutent pas 
la fatyre , de m é m e qu'ils ne foupconnent point de íaufíeté 
les juftes éloges qui leur font rendus : ce que difoit lá-
deffus Pline á Trajan. Ibid. 846, a. Confidérations qui de-
vroient engager Ies princes á fe garantir du poifon de la 
•flatterie. 10. 11 n'y a jamáis eu un feul prince dans le monde 
qui n'ait été flatte; jamáis peut-ét re un feul qui n'ait été 
gáté par la flatterie. Langage qu'un prince devrolt fe teñir 
á l u i - m é m e ; paroles tirées de Montagne. 20. Legons que 
Mentor donne á Idomenée dans T é l é m a q u e pour lui ap-
prendre á fe préferver des flatteurs. Confeils fembhüples 
qu'íí 'ocrate donnoit á Nicoclés. 30. Les empereurs les*lus 
Jiais ont toujours ¿té les plus flattés. 40. Les princes ne doi-
vent fe l ivrer au plaifir d 'étre l o u é s , qu'aprés s'étre affurés 
qu'ils poíTedent les vertus qu'on leur accorde. Ibid. b. 
5 o. Comment ils doivent autorifer & encourager la liberté 
qu'on prend de leur donner des avis. U n prince qui agirá 
<le cette maniere e í l , dit Montagne, cinq cens bratTes au-
deflus des. royaumes, &c. Vers de Racine contre les flat
teurs. Ibid. 847. a. 

Flatteur s adj. Réponfe flatteufe. X I V . 137. h. 
F L A T U O S I T É , ( Médec. ) Définition. V I . 847. a. Matiere 

propre des flatuoíités; leurs caufes. D o í l r i n e des flatuofités. 
Principes que l'auteur établit pour donner une idée exalte 
des flatuofités. Ibid. b. Signes des flatuofités. Perfonnes 
fujettes á ce mal. Caufes. Prognoftics. Cure. Ibid. 848. a. A u -
teurs qui en ont traité. Ibid. ¿. Voyez VENTS , RüCTATlONS, 
Roxs , CARMINATIFS. 

Flatuofités des femmes en conche. V I . 840. b. Caufe des 
vents & flatuofités. Suppl. I I . 877. b. 

F L A V I A , lou IX. 660. b. 
F L A V I E N , droit.Y. i z t . h. i t f . a . 
FLAVIEN , (Saint) patriarche d'Antioche : effet de fon 

interceffion auprés d e ' T h é o d o f e en faveur des habitans de 
cette v i l le . V I I I . 813. ¿. 

F L A V I G N Y , (Géogr.) petite vi l le de l 'Auxois , en 
Bourgogne. Perfonnes remarquables dont elle efl la patrie. 
Sa conduite durant les troubles de la ligue. Suppl. I I I . 49. a. 

Flavigny, abbaye de , dans l 'Auxois. Suppl. I . 263. <2, 
861. a. 

FLAVIUM-EBUSUM , ( Géogr.) v i l le de la Gaule. 
Suppl. IV. 9. b. 

FLÉAU, (Gramm. & économ. ruftiq.} fens propre & fens 
figuré de ce terme. Dans le premier cas i l n'efl que d'une 
fyllabe , dans le fecond i l eí l de deux. V I . 849. a. 

Fleau. Battage des blés au fleau. I I . 146. b. 
FUau. V i ñ i m e humaine qu'on immoloit dans les villes dé -

foiées par quelque fléau. X I I . 379. a. 
FLEAU , dans une balance, ( Médi.) V I . 849. a. 
FUau , facón angloife : pieces qui le compofent. V I . 

849. a. 
FUau a double crochet: pieces qui le compofent. V I . 849. 

a. Cette forte de fléau eíl pour les grands poids. Jbid. b. 
FUau, facón d'Allemagne , á deux boites. Defcription. 

V I . 849. b. ^ 
FUau a broche. V I . 849. b. 
FLÉAU } ( Serrur.) fermeture ordinaire d'une grande porte 

cochere. Defcription. V I . 849. b. 
FLÉAUX , ( Vitrier ) V I . 849. b. 
F L E C H E , ( G c w « . ) Sinus verfe d'un are. La fleche d'un 

are iníiniment pe t i t , eíl á l 'arc , comme l'arc eíl au diarnc-
tre. V I . 849. b. 

Fleche abfciffe. Voye^ ce dernier mot. V I . 849. b. 
FLECHE , ( Aflion.') nombre des étoiles de cette conílejla-

tion. V I . 849. b. 
Fleche, conílellation. Son origine. Afcenfion droite 8c dé-

clinaifon de la principale étoile. Suppl. I I I . 49. b. 
FLECHE ( Phyfiq. ) nom qu'on a donné á certaines au

rores boreales. V I . 850. i». 
FLECHE. {Artmilit . ) Deux efpeces de fleches qui ont un 

nom particulier dans nos hiíloires : l'une appellée quarreau , 
origine de ce nom. Les quarreaux étoient empennés , & 
quelquefois empennés d'airain. L'autre efpece appellée vire-
ton. Ce qu'en dit l'auteur de Tbifloire de Charles V I , au 
fijjet d'un aííaut d o n n é a M e l u n . Pourquoi ees fleches étoient 
appellées viretons.yX.^^o. a. 

FLECHE, ( A n milit. Armes) deux efpeces de fleches qui 
©m un nom particulier dans rhüloi re de France i favoir les 

quarreaux Se les viretons. Origine de ees noms. Fleches ñ 
on fefervoit en France, qui fe trouvent encoré dans o ^ 
ques cabinets de curieux. 5 « ^ / . III . 49. Voye? fUrc l - J 
rentes armes,,/;/.;. Art milit. Armes & Mach. Suppl, Desfl ¡ 
empoifonnées. Ancienne té de cetufage. Suc du manc \Q% 
e m p l o y é par les Américains pour empoifonner leurs ílecl 
Contrepoifon par lequel on s'en garantit. Autres véeétant 
dont le fue fert a u m é m e ufage. DifFérens lieux d'Afíe oü V 
fe fert d'armes empoifonnées. Ouvraees á conrn!^,.11^^1 

Fleches des anciens. X V I I . 785. ¿. Fleches fauífes des 
ciens Romains a Suppl. IV. 668. b. leurs fleches plombée"" 
669. a. Fleches empoifonnées des Indiens. X I V . 64? /" 
Les Efpagnols en employerent de telles contre Íes Maníes' 
X V I . 297. a. Fleches empoifonnées des Américains 4 g' 
b. 449. a. Celles des anciens Scythes. 501. b. Fleche an-
pel lée oc dont les Tures font ufage. Suppl. I V . 78. ¿ 

FLECHE, {Blafon) meuble d'armoirie. Fleche empenn^e 
e n c o c h é e , émouífée, Suppl. III . 49. b. 

FLECHES (Divinat .) Divinat ion par les fleches. ÍI ro , 
b. X V . 377. a. ' 9'' 

FLECHES , herbt aux , ( Botan. ) voyez TOULOLA, 
. FLECHE d'¿perón , ( Marine ) V I . 850. a. 

Fleche dans la fortiheation. V I . 850.^. 
Fleche de clocher. V I . 850. a. Voye^ CLOCHER. 
FLECHE ardente ( Artific.) appellée autrefoisW/eo/í. Ufa^e 

qu'on en fait. Celui qu'en faifoient les anciens. Maniere déla 
compofer. V I . 850. ¿. 

FLECHE. ( Charron ) Longueur de la fleche pour les car-
roíTes á are & pour les autres. Détails fur ce fujet. YL 
850. ¿. 

FLECHES , ( Eventaillifle) V I . 850. b. 
Fleches , terme de fabrique de tapiíferie de haute-Me 

V I . 850. ¿. 
Fleche , terme de triftrac. Voye^ LAME. 
FLECHE , la , { Géogr.) college de la Fleche ; Defcartes y 

avoit étudié. V I . 850. Z». 
F L E C H I E R , {Efpr i t ) fes oraifons fúnebres. X I . « 1 . 

b. Ses ouvrages. X I I . 389» b. Morceaux de fes oraifons fú
nebres donnés pour exemple du í lyle nombreux. Suppl Vil, 
307. b. 308. a. 

F L É C H I S S E U R , ( Anatom. ) mufele qui produitla flexión 
des os. Court fléchifi'eur du pouce ; fa defcription. Long 
fléchiíTeur du pouce; fa defcription. Celle du fléchiíieur du 
doigt auriculaire. Celles du long fléchiíTeur des doigts du 
pied. V I . 851. a. D u court fléchiíTeur des doigts du pied : 
du long fléchiíTeur du pouce du pied. Court fléchiíTeur du 
pouce du pied : fléchiíTeur du plus petit des orteils: def
cription de ees deux mufcles. La firuation naturelle des ar-
ticulations eíl d'étre un peu fléchies. Les fléchiíTeurs, dans 
chaqué articulation , font plus courts que les extenfeurs 5 
mais ils fe contra í lent au m é m e degré . Ibid. b. La forcé 
tonique des extenfeurs eíl beaucoup plus grande que celle 
des fléchríTeurs. Les fléchiíTeurs des jambes font plus foibles 
que les extenfeurs. Ibid. 852. a. Voye^ PERFORANT & PER
FORÉ. 

F L E E T W O O D , (Guillaume) évéque d'Angleterre, fes 
ouvrages. I X . 236. b. X V I . 46^. b. 

FLESSEN-VISCH , ( / c M y . ) efpece de poiífon. 5 ^ / . í. 
836. a. 

F L E S S I N G U E , ( Géogr. ) vi l le des Provinces-unies. Dé
tails fur l'amiral Ruyter qui naquit dans cetté ville en 
1607. Deux illuílres gens de lettres dont elle eíl auffi la 
patrie. V I . 852. a. 

F L É T R I S S U R E , {Jurifp.) anciennement chez les Ro
mains les criminéis étoient marqués au front. V I . 852. ¿. 
Conílant in voulut qu'ils fufíent marqués fur la main ou fin
ia jambe. En France on les marque fur l'épaule. Lettres 
dont on les marque. Ibid. b. 

Flétriffure, tome condamnation qui emporre infamie. VI. 
852. ¿. 

Flétriffure, voyez IGNOMINIE. De la flétníTure par la 
fleur de lys. V I . 859. ^ Antiqui té de l'ufage de flérnr un 
criminel. Ibid. Les lettres de grace n'eíTacent pas la üe-
trilTure. I I I . 835. a. Comment elle peut etre eflacee. 

F L E T T A N , (Ichthyol.) defcription de cepoiíTon de 
mer. Qua l i t é de fa chair. O n en trouve dans la Manche. VI. 
852. ¿. , . • 

F L E U R . {Bot.Hifl.anc.) Les anciens n'ont point úttQX-
miné fixement ce qu'ils entendoient par le mot aQ Jte 
Quelquefois ils ont caraftérifé de ce nom les ^ ^ ^ f , ^ 
í i le ts , qui font au centre de la fleur. Exemples ures el 
relianus & de Virgi le : peinture que. ce poete fait Qe notx 
baume, fous le nom d'amello. VYme en décrivant lenarciiie, 
appelle cálice cette partie jaune qui oceupe le centre , 
fleurs, les pétales qui l'environnent. V I . 852. b. 

FLEUR. ( Bot. Hift. mod.) Définitions de la to^0" 
rens auteurs. Parties qu'on diíl inguedans la fleur. Diínnction 
adtnifes entre les fleurs par rapportau nombre de leurs 
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Fíeiirs parfáltes é i imparfakes , felón Éai . Diftlnfíidn des 
fleurs en males, femelles & hermaphrodites. Différences ex-
íérieures qui diftinguent les fleürs dont les fexes font par-
tagés. Plantes qui orit leá parties males & femellés} mais 
á quelque diftance les unes des autres. V I . 853.^. 

FLEURS des plantes , ( Botan, fyflém.) M . de Toürnefor t 
a préféré , dans fa diftribution métllodique des plantes , les 
carafteres tírés des fleurs. V I , 853. a. Cinq parties qu'il 
dlflíngue darts les fleurs , mais qui ne íe t rouvén t pas dans 
toutes. Pétales de la fleur. Ses filets. Ses fommets. Son 
piftil. Oü íe trouve l 'embryon du fruit. Gallee de la fleur. 
M . de Toürnefor t divife d'abord les fleurs , en fleurs a 
feuilles & en fleurs á étamines. Les fleurs á feuilles font 
fimples du compoféés. Détails fur les ilnes & les autres. 
Jbid. b. Fleurs fleufdéllfées. Fleurs nouées. Fleurs en um-
belle ou en parafol. Ib'td. 854, a. M . de Toürne fo r t diíHn-
gue encoré les fleurs en régulieres & irrégulieres. Fleurs la-
biées. FleufS verticíllées. Toutes les fleurs naiffent fur des 
pédicules. Elles font ou difperfées le long des tiges & des 
branches, ou ramaífées á la cime de ees mémes parties : 
détails fur ees deux dernieres diíférences. Syfleme de M . L'm-
haus. Les fleurs font conípofées de quatre parties différentes. 
i . Les cálices font diñinguées en fept fortes. Ibid. b. %. L i n -
najus diñingue deux efpeces de corolles. 3. L 'étamine. 4. Le 
piílil. Ibid. B ^ . a. 

Fleurs, leurs différentes parties. Suppl. I V . 787. &. La 
fleur paroit étre le principal organe de la géríération des 
plantes. X I I . 714. a. Strufture générale des fleurs des plan
tes. Ibid. Ufages de leurs parties pour la génération. Ibid. 
b. Formation des différentes parties de la fleur. X V I . 961. 
b. 96a. a, b. Boutons a fleur, Suppl. I I . 44. a. leur épa-
íiouiffement. Ibid. Ailes de certaines fleurs. I . 112. b. Em-
pálement de la fleur. V . 572. b. Pédicule des fleurs. X I I . 
237. b. Fleurs ftériles. I I I . 250. b. Fleürs en papillon. X I . 
876. a. Fleurs polypétales. X I I . 953. a. Fleurs radiées. 
X I I I . 753. b. Fleurs males , femelles , hermaphrodites , 
felón Linnasus. SuppL I V . 787. b. Ufages des parties des 
fleurs : différences des fleurs fimples & des fleurs compo-
f é e s , v o l . V I des planches. Regne v é g é t a l , p l . 103. 

FLEÜRS. {Phyfiq.) Des coulcurs des fleurs. Les couleurs 
dépendent du phlogiflique & de fa combinaifon aved d'au-
tres principes. Les fleurs abondent en une huile effentiellc, 
á laquelie leurs couleurs & la variété qui y regnent peu-
vent étre attribuées. Les infufions des fleurs rougiífent par 
des acides , verdiffent par des alkalis ; effet du phlogiíl ique 
i in i avec les fels. V I . 855. a. Principales couleurs qui s'ob-
fervent dans les fleurs. Quelle feroit la Caufe du v e r d , fu i -
vant le fyíléme des chymifles. Caufe de la blancheur de 
la ch i co rée , du c é l e r i , &c. D 'oü peuvent venir les nuan-
ces jaunes dans les fleurs ; les nuances rouges; le n o i r ; les 
nuances du b leu ; le verd : toutes ees explicadons font tirées 
du fyftéme de M. Geoffroy'. Obfervations fur ce fyí léme. 

De la confervation des fleurs. Notre pratique n'eíl pas fort 
heureufe dans les moyens imaginés jufqu'á ce jour pour con-
ferver aux fleurs leurs beautés. Ibid. b. Méthode du cheva-
lier Robert South^ell pour conferver les fleurs dans leur 
état naturel & dans leurs propres couleurs. Enuméra t ion 
des principaux auteurs qui ont écrit fur les fleurs, &: de 
leurs ouvrages. Ibid. 856. /z. 

Fleurs. Caufe des varietés qu'on obferve 8¿ qu'on opere 
dans les fleurs. X I I . 715. ¿. 710. a. 

FLEUR, {Agricult. ) les jardiniers-fleurifles reftraignent le 
mot ÚQ fleur á quelques plantes qu'ils cultivenf a caufe: de 
la beauté dans leurs fleurs. Ce qu'il y a de fingulier, c'eíí 
que nous n'avons point de belles fleurs, excepté les oeillets, 
qui ne vlennent du Levant. O n diílingue deux fortes de 
fleurs, celles qui viennent de racines & celles qui viennent 
d'oignons; mais elles peuvent toutes fe multiplier par des 
cayeux, des boutures, des tailles , des marcottes. Détails 
fur les fleurs qu'il faut élev'er de graines, & fur la maniere 
de les cultiven V I . 856. b. De la culture des plantes qui 
viennent d'oignons. Soins par lefquels on fait croitre extré-
mement une fleur. Moyens d'excitet des l'hiver dans les 
ferres celles qui ne viennent qu'au printems ou en été. Des 
moyens de panachér Se de chamarrer les fleurs de diVerfes 
couleurs. Ibid. 857. ÍZ. Autres varietés íurprenantes quel'art 
üprodui tes dans les fieuts. Des foins quiconcernent la graine. 
D e la culture des oignons qui viennent de graines. Soins á 
donner aux fleurs en hiver & en été. Enumérat ion des fleurs 
dü printems, de celles d ' é t é , Ibid. b. de celles d'automne a 
de celles d'hiver. Auteurs á confulter. A quel point la paf
l ó n des fleurs a é tépouf lee en Hollande. Ibid. 858. a. Voyet̂  
FLEURISTE. 

Fleurs ^ utilité de leur culture. V I I I . 227. b. Des grabes 
i fleurs, du foln de les conferver , de la maniere de les 
femer. V I L 835. , ¿ , & c . Soins qu'il faut donner aux 
fleurs. I V . 5151. b. Plantation des arbres de fleurs qu'on 
élcve en caiffe. X I I . 726. b. Pourquoi les fleurs doubles ne 
Monnent point de graine, X I V . 114. b, fleurs panachées. 
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Suppl. I V . 229; a. Maniere de fairé des deííeíns & orne-
mens fur des fleurs naturelles & autres. I V . 891. b. fleurs 
du printems. X V I I . 735. a. Fleurs du printems, de Fété & 
de l'automne. I V . 704. a. Fleunr dom en chaqué faifon de 
í 'année on peut émbellir les bofquets. SuppL I I . 24. a , h 
0.6. a. 
, FLEURS. (Hif l . anc.) Coufonnes de fleurs en ufage daña 
les grandes fétes. I V . 169. a. Ufage de jetter des fleurs e « 
certaines occaílons. X I I . 536. a. 

Fleur de la pajjlon ou grenadille. V i . 8^8. a¡ 
Fleur au joleil. Elle eft difterente de l'héliotrope. O n ecí 

diftingue deux efpeces. Elle fe tourne toujours vers le foleiL 
Culture de cette fleur. V I . 85$. a. 

Fleur de cardinal. Voye^ CONSOUDE ROYALE. 
FLEÜRS de mufeade. ( Pharm. & mat. Med. ) Voye?̂  MACIS* 

, FLEÜRSÍ. {Pharmac.) De la maniere de les conferver* 
Phénomene remarquabíe fur la de.ftrti6lion de la couleur des 
fleurs qu'on expofe au foleil pour les deífécher; V I . 858. b. 

Fleurs , eau de mille. X V I . 791. a. 
FLEURS d'argent/ {Mineral.) V I . 858. ¿, 
FLEURS de fer ^ ( Mineral. ) efpece de flalañite qui fef 

trouve attachée aux voütes des fouterreíns de quelques 
mines ; lorfqu'i l s'y trouve du fer , ce n'eíl: qu'accidente!-
lement. C'eíl: dans les mines de fer de Stirie qu'elle fe t r o u 
ve plus fréquemment. V I . 858. i». 

FLEÜRS d'Afie s ( Mineral. ) fel qui fe trouve á la furface 
de la terre dans pluíieurs endroits de FAñe. O n Ikppelle 
aufli terre fablonneufe de Smyrne. C'eíl le nat rón ou nitrura 
des ancieris, &c. V I . 858. b. 

FLEÜRS, {Chymie) prbduit de la fublimation. V I . 859.^, 
FLEVRS-de-lys. ( Jurifpr. francoije ) D e la flétrlífure de la 

fleur-de-lys imprimée par le bourreau. Que l en eíl le bul;. 
Cette idée de flétrlífure eíl fort ancienne. Les Romains 
l'appelloient inyerip/io. Flétrlífure que les Samiensimprimerent 
fur des Athéniens qu'ils aVoíent fait prifonniers. Flétrlífure 
ordonné'e par Platón. Conílantin modéra cette peine diez 
les Romains. Elle a été aufli modéree par plufieurs légilla-
teurs modérnes^ & en France. V I . 859. a, 

Fléurs d'antimoine. I . 509. a , b. 
FLEÜRS vaijfeau , {Marine) rondeur qui fe trouve 

dans les cótés du vaiífeau. Quelle doit é t re cette rondeur, 
V I . 859. a. Fdy^FLORER. 

Fleur , á fleur d'eau. T i re r á fleur d'eau. V I . 859. a, 
FLEÜRS. ( Peint. ) La náture femble prodiguer fur íes 

fleurs tous les charmes du colorís. Les couleurs les plus 
franches femblent y concóurir & difputer entr'elles. V L 
859. a. Elle permet qu'en affemblant un grouppe de fleurs, 
on joigne eníemble les teintes qui ont été regardées comme 
les plus antipathiques , fans cralndre que íes loix de l'har-
monie en foient bleífées. Quelle- eíl une des meilleures 
études de colorís qu'un jeune artille puiífe fairc. Qual i tés 
que doit avoir un artille qui fe voue á la peinture des fleurs, 
Réflexions fur l'art requis dans ce genre de peinture. Ibid. b¿ 

Fleurs , peintres de. X I I . 266. b. 
FLEUR de piche , (Manege , Maréch.) auber , mille-fleurs 

expreílions fynonymes employées pour défigner une certaine 
couleur de la robe ou du poil des chevaux. V I . 860. a. 

Fleur de-farine, terme de boulangér. V I . 860. a. 
Fleur , terme de fabrique de cuirs. Les principaux appréts 

qü'ori leur donne fe font dü cóté de la fleur. Les couleurs 
s'appliquent quelquefois des deux cótés. Donner íe fu i f de 
chair & de fleur. PeauX eflleurées. V I . 860: a. 

Fleur & chair en terme de tanneur & de chamoifeur. I I L 
12. a. 71. a. 

FLEURS. ( March. de modes) V I , 860. a. 
Fleurs artificielles ; comment elles fe font en email. V . 

^44. b. Comment elles fe font en plumes , voye^ PLUMAS-
SIER , & les planch. de cet art , dans le V I í l vo l , des p l . 
Moyen de donner aux fleurs artificielles l'oueur des fleurs 
naturelles. V . 499. a. Foye^ FLEURISTE. 

FLEURS. ( Ruban.) Imitation de toutes les différentes fleurs 
imaginables. Obfervations fur celles qui font de velin ou de 
coques. Beauté de cette imitation. V I . 866. a. Autre fignifi-
cation dü mot fleur. Ibid. b. 

FLÍEURS arúflcielles. ( Ruban.) Habileté des ouvriefs chi-
nois dans l'art d'imiter les fleurs naturelles. Ceux qui font 
au palais de l'empereur mánient la foie avec beaucoup, d'a-
dre f í e , & favent peindre á l'aiguille toutes fortes de fleurs 
fur des feuilles de papler. Rofeau óu efpece de canne qui 
fournit la matiere qu'on y emploie, I I eíl appellé tong-tjao 
dans l'herbier chinois. Ses propriétés médicinales. Suppl. I I I . 
<;o. a. Lieux oü 11 croit. Sa défchption. Ufages auxquels on 
Templóle. Ibid. b. Comment ees ouvriers chinois appliquent 
les couleurs fur la matiere qu'ils en tirent pour faire leurS 
fleurs artificielles Comment lis leur donnerit Ies différentes 
figures qu'elles doivent avoir. Ibid. 51. Efpece de luílre 
qu'ils leur donnent. Maniere dont ils imitent les fruíts , les 
petits infeéles qui s'y attachent, ik. ñ i r - íou t les papilions. 
Ibid, ¿. 
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FLEVRS-de-lys , {Ruban.) ornement qui garnítíes lífietes 

de différens ouvrages. Fers qui fervent a le former. M é -
chanifme par lequel ees fers exécutent ees fleurs-de-lys. V I . 
86o. t 

FLEUR~Jé-/yí, ( Aflron. ). conñel la t ion boréale. Longitude 
latitude de fa principale étoile. Suppl. I I I . 52.^. 

FLEURS blanches , {Médec . ) pour flueurs blanches. D 'ou 
viennent les noms de fleurs blanches' Se de perte blanche : 
on peut les regarder eomme une efpece de diarrhée de la 
matrice & du vagin. DiíFéfetiíes qualités de rhumeur qui 
fe répand dans les fleurs blanches. Différentes couleurs fous 
lefquelles eette humeur peut fe préfenter. Elle a plus ou 
moins de confiftance , felón les qualités qui y dominent. 
D e la durée & de la quantité de eet ¿coulement . La eon-
noiffance des caufes du flux menftmel eíl abfolument. né-
ceffaire pour juger de celle des fleurs blanches. Expofé de 
ees caufes. V L 860. b. O n verra par eet expofé , que le fang 
menflruel efl précédé & fuivi d'un flux de matiere l y m -
phatique. Mais lorfque cet écoulement devient trop confi-
dérable , relativement á ce qui fe paffe en fanté , i l doit 
•étre mis au nombre des léfions de t b n ñ i o n s ; c'eft la ma-
ladie des fleurs b lanches . /¿¿¿ . 861. a. Caufes-qui rendent 
cet écoulement eontinuel ou borne a certains intervalles. 
Reláchement exceflif des yaitfeaux uterins regardé comme 
la caufe des fleurs blanches. Les fleurs blanches font caufe 
quelquefols que l 'écoulement du fang menftruel n'a plus l i e u ; 
alors i l êft fuppléé par elles. Si , au vice des folides fe 
joint use diíTolution des fluides en general , les fleurs 
blanches feront bieu plus ahondantes. Dans les femmes 
feorbutiques , les regles font fuppléées par des fleurs blan
ches fort atondantes. Diverfes caufes qui contribuent aux 
diíferentes qualités dominantes de la matiere de ce flux contre 
nature. Moins eette matiere fejourne dans les cavités oü s'en 
fait Tépanchement 3 moins elle c o n t r a ñ e de mauvaifes qua
lités. Les qualités vicieufes de la matiere des fleurs blanches, 
ne font done qu'accidentelles. Autre forte d 'écoulement contre 
nature , qu'on pourroit appeller faujfts fleurs blanches, excré-
t ion trop ahondante de l'humeur proflatique de la mucofité 
des lacunes du vagin. Ibid. b. Caufes procataftiques des fleurs 
blanches, par lefquelles on vo i t que toutes les perfonnes du 1 
fexe,de tout age & de tout é ta t , peuvent contrafter les diffé
rens vices qui établiíTent la caufe cíes fleurs blanches. Mais 
le plus fouvent, elles n'ont lieu qu'apres que la difpofition au 
flux menílruel eft bien é tab l ie , & elle fuccede aflez commu-
nément á la fuppreílion de ce flux. Elles font fouvent un fup-
plément aux menflrues , néceflaire & méme falutaire. Ibid. 
862. a. Comment on peut diílinguer les fleurs blanches d'avec 
une gonorrhée virulente. Moyen de les diflinguer des faufles 
fleurs blanches ou gonor rhée bénigne. Examen des fymptó-
mes qüi accompagnent les fleurs blanches , pour juger de 
l'intenfité des caufes de eette maladie. Lorfque la matiere efl: 
fort fé reufe , & qu'elle dé t rempe continuellement la matrice 
& le vag in , elle rend ordinairement les femmes ftériles, elle 
donne lieu quelquefois á la chute de la matrice. Ulceres de 
raauvaife qualiié caufés dans la matrice par la qualité bilieufe 
de la matiere des fleurs blanches & fon féjour dans les cavi
tés ou fe fait Técoulement. Ibid. b. Cependant elles font rare-
ment dangereufes par elles-mémes , íi elles ne dépendent de 
quelque grande caufe morbifique commune á tout le corps. 
Elles font moins dangéreufes dans de jeunes fujets bien conf-
t i t u é s , que dans ceux d'une mauvaife complexión & d'un age 
avancé . Détails fur le traitement de eette maladie s felón fes 
différens degrés & fes différentes caufes. Ibid. 863. a. 

Fleurs blanches, ufage de l'ortie-morte contre eette mala
die. X I . 672. b. Caraétere du pouls dans les fleurs blanches. 
X I I I . 234. b. 

FLEUR , ( Blafon ) Fleurs les plus fréquentes dans les armoi-
ries. Voyez vo l . I I . des pl . Blafon , pl . 8. 

FLEURS, {B la fon ) Suppl. I . 910. b. Fleurs épanouies. 
Suppl. I I . 813. b. au pié nourri . Suppl. I V . 62. b. 

FLEURS-DE-LYS , ( Blafon ) armes des rois de France. Les 
fieurs-de-lys étoient déja employées pour ornement á la cou-
ronne des rois de France , du tems de la feconde & méme 
de la premiere race. Obfervations fur le tombeau de la reine 
Frédégonde dans l'abbaye de S. Germain-des-prés . Portraits de 
Charles-le-chauve avec de vraies ficurs-de-lys 1̂ fa couronne. 
Philippe-Augufte efl: le premier qui s'eft ferv i d'une fleur-de-
lysfeule au contre-fcel de fes ehartres.Les fleurs-de-lys furent 
réduites á trois dans les armes de Charles V I L M . de Sainte-
Marthe penfe que la fleur-de-lys a commencé d'étre l 'uñique 
fymbole de nos rois fous Louis V I I . De l'opinion de ceux 
qui veulent que nos lys aient été dans l'origine le bout d'une 
efpece de hache d'armes. V I . 864. a. Autfe opinión exami-
née , celle de Jacques Chiíflet. Divers monumens précieux 
t r ouvés dans le tombeau de Childeric I I . Fables pueriles fur 
les premieres armes de France , & la caufe de leur change-
ment en fleurs-de-lys. Ibid. b. 

FLEUR-DE-LYS , ( Blafon) mzxúAe le plus diftingué de l'écu 
Francois. Fleur-de-lys au pié nourri. Premier roi de France 

L E 
qux prk íes fleurs-de-lys. Celui qui les réduifit k trols c¿, , 
I I I . 52. a. . 6uPPl-

Fleur-de-lys , réflexlons fur l'origine de ees armoiries de 
France. I X . 572. a. Fleur-de-lys au pié nourri. 5 ^ / I V 
62. b 

FLEUR , ( Géogr.) terminaifon de plufieurs lie 
ux maritimes 

noms des de Normandie. Origine de eette terminaifon. Les 
lieux de Hollande terminés par uliet, ont la méme 01 
le fievus des anciens eft encoré de ce genre. Dans le bas^"6 
ton ^ les lieux dont les noms commencent par les fvü h^" 
pleu & p lou , font battus des flots de la mer V I 8¿¡ \ ^ 

F L E Ü R D E L I S É , {B la fon ) Ufage de ce mot ^ t / n 
52. a. t r • í> 

F L E U R E T , terme de danfe : pas qui efl prefque fem 
blable á celui de bour rée , parce qu'il n'a qu'un mouvement" 
Comment on Texécute. Le fleuret fe fait de tous cótés V I 
865. a. 

FLEURET, {Ffc r ime) Lieux d'oía l'on tire les meilleures 
lames de fleurets : leur forme. V I . 865. a. 

Fleuret, efpece d'épée. X V I I . 786. b. 
FLEURET , {Manuf . en foie) V I . 865. a. 
F L E U R E T T E , {Galanterie) La fleurette efl un jeu de 

l'efprit. La fleurette n'a pas un grand éclat , mais elle eíl 
agréable , lorfqu'elle réunit une expreflion ingénieufe á une 
idee riante. Elle donne une image de ce que lamourfait fen-
t i r , eomme de ce que la galanterie fait diré. Les fleurettes 
n'ont pas l'air redoutable , & peut-ét re par-la íbnt-elles un 
peu dangereufes. V I . 865. a. 

F L E U R E Y fur Duche , ( Géogr.) village de Bourgogne á 
trois lieues de Di jon . Evénemens qui l'ont rendu remar-
quable. Suppl. I I I . 52. a. 

F L E U R I , ( L h t . ) teint fleuri , efprit flguri , difcours 
fleuri. Le fiyle fleuri convient aux harangues qui ne font 
que des complimens : mais i l doit étre banni de tout dif
cours grave , férieux ou inftruílif. On ne doit pas cependant 
rejetter les Images doñees & riantes; quelques fleurs ne font 
pas condamnablcs. Ouvrages auxquels le flyle ílcuri convient 
part ieuliérement. I I convient peu á la comédie , & doit étre 
encoré moins admis dans la t ragédie. I I eft tres-á fa place 
dans un opéra francois. I I ne doit pas étre confondu avec 
le ftyle doux. Modele du flyle fleuri. Modele du ílyle doux, 
V L 865. ¿. 

FLEURI, { B l a f o n ) VI . 865. b. 
F L E U R i S T E , ( Agrie.) perfonne qui cultive les fleurs, &c. 

Lumieres , foins & moyens qu'exige la culture des fleurs. 
V I . 866. b. Defcription d^ la paftlon du fleurifte. Portrait que 
la Bruyere fait d'un eurieux de eette efpece. Ibid. 866. a. 

Fleurifte artificiel. Agrémens de fon art pour la fociété. 
L'art des fleurs artiíieielles brille fur-tout dans les defíerts. Cet 
art nauveau en France, y eft encoré mal connu. 11 eíl plus 
anclen á la Chine , ou l'on fait des fleurs trés-parf^ites, mais 
trés-fragiles quand la matiere eft feche. Rechérches fur la 
nature de eette matiere. V I . 866. a. Ufage de ees fleurs. 
Cet art anclen en Italie eft exercé par la nobleífe. Avantages 
des fleurs d'Italie fur celles de la Chine. Marieres dont elles 
font faites. Comment les Italiens découpent leurs fleurs. Ufage 
des fers á découper : leur inventeur. Talens fupérieurs de 
M . Seguin, natif de Mende , dans la fabrication des fleurs 
artificielles. Conteftations qu'il a eíTuyées de la part de plu
fieurs eommunau tés de profefl ions. /¿iJ . b. Tous fes ouvrages 
étant purement de génie & d'invention , i l n'a pu encoré 
apprendre á perfonne fon art dans ce qu'il contient de fin-
gulier & de eurieux. Divers autres ouvrages qu'il execute, 
outre les fleurs artificielles. Matériaux qu'il emploie. Com
ment i l a imité les fleurs de la Chine ; fleurs en feuilles 
d'argent eolorées , dont i l a donné la premiere idee. Un tel 
art demande du talent & une grande exaílitude á conüderer 
la nature. Des outils de ect art. Ibid. 867. a. 

Fleurijle artificiel : fes ouvrages : defcription des operan 
tions de fon art. X V I I . 780. a , k Voyez vol . I V . desplanch. 
article FLEURISTE. 

F L E U R O N , ( Archit. ) ornement de fculpture. V I . 867. k 
FLEURON, {Grav . & Imprim.) Forme que doivent avoir 

les fleurons. Ceux qui font graves en bois doivent ^tre uri 
peu plus has d'épaifTeur que la lettre de rimprimene. VI, 
867. b. 

Fleuron, en terme de relieurs-doreurs, de jardinage ü¿ de 
ferrurerie. V I , 867. b. 

F L E U R T I S , ( Mufiq.) voye? BRODERIE. 
FLEURUS , ( Géogr. Hift. ) village du coté de Namur ? 

célebre par la viftoire qu'y remporta M . de Luxembourg, 
fur le prince Waldeck le V juillet 1690. Détails fur eette 
aftion. 5 « ^ / . I I I . KZ. a , b. . 

F L E U R Y , {Claude) abbc. Son hiftoire dudroitFrancois. 
V . 126. b. Eloge de fon hiftoire eceléfiaftique. 22.3- a' 
Tufagc des fens figuré? de l ' éc r i tu re , felón ect auteur. 
765- a j - 1 TX FLEURY, {André-Hcrcule de) portrait de ce cartmiai. 
(¿28. a. 

De 
V i . 
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F L E U V E , rlvlere, ( Synonym.) Divers fentimens & iricef-

titudes íur la maniere de diftinguer un fleuve d'une riviere. 
j )^¿renCes que l'uíage établit entre ees deux mots. V I . 
867. b. 

Fieme : différence entre fleuve & torrent. X V I . 433. a. 
FLEUVE , ( Phyjiq. & Géogr.) Fondement de la difterence 

établie entre ruiffeau, riviere & fleuve. V I . 868. a. 
Origine des fleuves. Les vapeurs élevées de la íurface de la 

mer, & tranfportées par le vent fur la terre , íbnt plus que 
fuífifantes pour former toutes les rivieres. Mefure de l 'éva-
poration annuelle de l'eau de la mer. Dans refpece de 812 
ans, toutes les rivieres enfemble rempliroient l'océan. Les 
fleuves font formes par la reunión de plufieurs rivieres, ou 
viennent de lacs. Le Volga eíl: formé de 200 rivieres. Le 
Danube á-peu-prés de méme. V í . 868. a. Enumérat ion des 
plus grands fleuves , auxquels on a joint le nombre de 
rivieres dont chacun d'eux eíl formé. Principales élévations 
fur la terre , qui paroiffent é tre des points de partages mar* 
qués par la nature pour la diílribution des eaux. Ibíd. b. 

Direííion des fleuves. Les plus grandes montagnes oceupent 
le milieu des continens, & les plus grandes cíiaines de i'an-
cien continent , font dirigées d'occident en orient. Les plus 
grands fleuves font dirigés comme les plus grandes monta
gnes. L'auteur montre dans une feconde énumérat ion des 
fleuves, que la plupart dans Fancien continent, font dirigés 
de l'orient á l 'occident, ou de l'occident á l 'o r ien t . V L 868. b. 
Dans l 'Amér ique , les principaux fleuves coulent de meme 
d'orient en occident, ou d'occident en or ient , quoique les 
montagnes foient dirigées nord & íná. Ibid. 869. a. 

Phénomenes & variations des fleuves. Changeraens occaíion-
nés par les piules & les neiges fondues : exemples. I I y a des 
fleuves qui s'enfoncent brufquement fous terre au milieu de 
leur cours, & q u i reparoifíent enfuite end'autreslieux, comme 
fi c'étoit de nouveaux fleuves : obfervations faites fur le 
Niger, fur l 'Alphée des anciens. Autres fleuves gui fe per-
dent dans la terre. Montagne de l'iíle de S. Domingue rernar-
quable á cet égard. Quelques fleuves fe déchargent dans la 
mer par une feuie embouchure , quelques autres par p lu
fieurs. V I . 869. a. Embouchure du Danube , du N i l , du 
Volga. Nombre de fleuves qui tombent immédiatement dans 
la mer. Leurs finuofités augmentent á mefure qu'ils en appro-
chent. Remous ,* cataraEícs des fleuve?. : voyez ees articles. 
Varenius prétend & tache de prouver que tous les lits des 
fleuves, fi l 'on excepte ceux qui ont exiílé des la créat ion , 
font creufés par les hommes. P o u i q u o í , felón cet au'teur s 
i l n 'y a point de fleuve d'eau f a l é e t a n d i s que tant de fources 
le font. Fleuves qui roulent du fable melé avec des grains d'or ; 
íeur énumérat ion. Ihid. b. Des fleuves qui rotilent des grains 
d'argent, de fe r , de cuivre ou de plomb. Caufe des ver-
tus medicinales des eaux minérales. Obfervations fur un 
fleuve d'Allemagne , auquel on attribue la propriété de con
vertir le fer en cuivre. Caufe des diíférentes qualités , pefan-
teurs 6c couleurs des eaux des fleuves. Ibid. 870. a. 

Dehordement périodique de certains fleuves. Détails fur les 
inondations du N i l . Effets des inondations par rapport á la 
fertilité de la terre. Leurs caufes, Enumérat ion des autres 
fleuves fujets á des débordemens périodiques. Etendue & 
cours des plus grands fleuves de chacune des parties du monde, 
felón M . de BuíFon. V L 870. b. Quels font les plus rapi-
des de tous. Caufes de la vitefle d'un fleuve. Le Danube a 
un cours moins rapide que le P6 , le Rhin & le R h ó n e . 
Ibid. 871. a. 

Loix du mouvernent des fleuves & rivieres en général. Les 
auteurs Italiens fe font diftingués dans la recherche de ees 
loix , & particuliérement Guglielmini. Théor ie de cet auteur. 
Caufes qui diminuent la vitefle des eaux á mefure qu'elles 
font plus de chemin. La hauteur de l'eau ou fa preflion per-
pendiculaire peut toujours entretenir fon mouvernent. Celle 
qui eíl á la furface & loin des bords, peut toujours cou-
ler par la feule caufe de fa déclivité , quelque petite qu'elle 
foit. V I . 871. a. Les parties inférieures rendent aux fupé-
rieures une partie du mouvement qu'elles en re^oivent par 
la preflion. Moyen de counoítre fi l'eau coule par la vitefle 
qu'elle a acquife dans fa defeente, ou par la preflion perpen-
diculaire de fes parties. Les fleuves fe creufent prefque tout 
feuls leur l i t . Comment ils agifient fur le fond de leur l i t 
felón la qualité du foh Af t ion de l'eau fur les bords de fon 
l i t . Tenue auquel le fleuve ni les bords ne changent plus. 
Changemens qui arrivent dans le l i t des fleuves dont les eaux 
foíit épaif íes&limonneufes. Ibid. b. Néceíflté de connoitre ees 
différens effets, avant de travailler á produire aucun chan-
gement dans une riviere , fur-tout lorfqu'il s'agit d'en détour-
ner le cours. Effet d'un travail inconfidéré fur le Lamone qui 
fe jette dans le P6. Pourquoi un petit fleuve peut entrer dans 
un grand , fans en augmenter la largeur ni la profondeur. 
U n fleuve qui entre dans un autre felón une di reñion plus 
favorable au courant, eíl infenfiblement détourné de cette 
direílion. L'union de deux rivieres doit les faire couler plus 
Vite. D 'oü i l arrive fouvent qu'elles oceupent moins d'efpace 

F L I 
fur ta furface de la terre , 6>c. L'extrait de la doftrine de 
Gugl ie lmini , fe trouve dans les Mém. de Vacad. 1710. Re* 
cherches de l'auteur pour déterminer plus précifément les 
loix générales du mouvement des fleuves. Ibid. 872. a , ¿. 
Quelles íbnt les caufes qui font que le mouvement des eaux 
dans le cours des fleuves, s'écarte confidérablement de la 
théor ie géométr ique . Ibid. 873. b. 

De la mefure de la vitefle des fleuves. Divers moyens que 
les phyficiens ont imaginés pour déterminer cette vitefle» V I . 
873. b. 

Fleuves. Diverfes obfervations fur les fleuves. V I L 621. a > 
b. 622. a. 625. b, Io. Leur origine , voyez Fontaine & Source, 
Méchanifme par lequel s'opcre la continuité de leur écoule-
ment , & par lequel , en m é m e tems, les fources ne peuvent 
caufer des inondations fubites. V I L 93. a. 20. De leur diré-
Üion. Obfervations de Quinte-Curce fur la difpofition des 
montagnes & des fleuves en Afie. Ibid. b. 30. Divers phéno
menes des. fleuves. Des cataraftes qu'on obferve dans leur 
cours. I L 769^ a , b. Recherches fur la quant i té d'eau qu'ils 
charrient dans la mer. V I L 88. b. &c. D u limón charrié par 
les fleuves. I X . 343. b. &c. Effets qui en réfultent. X V L 164. 
b. 171. b. L'augmemation de vitefle dans l'eau du fond de la 
riviere,annonce un prompt accroiíTement des eaux. X . 842. b. 
Fleuves qui charrient de l'or, X I . 521. b. Des paillettes d'or 
que charrient quelques fleuves. 748. ¿z, b. Mouvemens appel-
lés remous, particuliers aux fleuves. X I V . 99. a. Conches de 
fables & de gravier formées parles fleuves. V I L 624. a. Com
ment les rivieres commencent á fe geler. 681. a. 40. De la 
vítejje des fleuves , voyez Víteffe.QommQm on l 'évalúe. V I L 
120. b. Pourquoi une riviere devient plus rapide quand fon l i t 
s'étrécit. 248. 7. b. Voye^ Riviere. 

FLEUVES. ( Géogr.) Ceux des quatre pardes du monde * 
voye^ l'article de chacune d'elles. 

FLEUVE 3 ou RIVIERE d'orion, {Aftron.) V I . 874. a. Voye^ 
ERIDAN. 

FLEUVE. {Math. Icón. L l u . ) I I y avoit peu de fleuves dans 
la Grece & dans l'Italie , auxquels on ne t rouvát des autels 
confacrés. Pafíage de Máxime de T y r fur ce fujet. Le Rhin , 
le Tibre , la Pamife , le Clitomne , &c. honores comme des 
dieux. Tra i t d'hiíloire fur ce dieu Clitomne , tiré de Plinc-
le-jeune. V I . 874. a. Héfiode dit que les fleuves font enfans 
de l 'Océan & de Thét is . Comment ils font repréfentés. Pour
quoi les anciens leur ont donné des cornes. Aujourd'hui que 
nous ne les peignons plus avec des cornes , i l ne feroit pas 
permis aux poetes modernes de parler des cornes des fleuves. 
Ibid. b. 

Fleuve. Remarqué fur cet article de l 'Encyclopédie. SuppL 
I I I . 52. b. 

Fleuves. Leur utiÜté pour le commerce. I L 582. b. Defcri-
ption poét ique des principaux fleuves de la zone torride. 
X V I I . 769. a , b. FauíTes máximes qu'on avoit avan-
cées au "fujet des fleuves qu'on voit fouvent au revers des 
médailles. X . 237. b. Figure fymbolique des fleuves. X V . 
732. a. 

FLEUVES. ( Jurifp.) Prépofé fur certaines rivieres pour 
faciliter aux bateaux le paflage des endroits diíHciles. I I I . 2. <z. 
L'eau des fleuves appartient au r o i ; mais l'ufage en eíl public. 
V . 206. a. 

F L E X I B L E . {Phyflq.) Corps flexibles fans effbrt. Corps 
flexibles avec eííbrt. Plus la puiflaiice motrice eíl éloignée du 
point oü le corps plie , plus elle a de forcé. On peut auífi 
donner le nom de flexible aux corps dudliles. 'Ví. 874. b. 

F L E X I B I L I T É . {Phyfiol.) Dansl 'homme, la flexibilité dé-
pend , Io. du peu de contaéí réciproque des é l é m e n s ; 20. de 
la glu qui joint les élémens folides. V I . 874. b. I I eíl d'autres 
corps flexibles , dont la flexibilité dépend d'une ílru£hire 
diverfe , qu'on ne peut rapporter á aucune figure commune. 
Méchanifme par lequel les fondlions qui s'exécutent par le 
mouvement des humeurs , des vaifíeaux & des mufcles, ont 
pu s 'exécuter. Ibid. 87^. a. 

Flexibilité. Etonnante flexibilité á laquelle on peut amener 
les jointures par un conílant exercice. V I I I . 870. a. M o y e n 
de donner quelque flexibilité á certaines parties offiíiées. X L 
689. a. 

F L E X I O N , ( Médec. Phyfiol.) mouvement oppofé á celui 
d'extenfion. Elle a lieu principalement dans les parties oíl 
les os font articulés par ginglyme. Flexions compofées dans 
certaines parties ou i l faut une comBinaifon de mouvemens 
en tout fens. Flexions appellées adduEíions & abduñions. V I , 
87 a. 

FLEZ. (Ichthyol.) Defcription de ce poifíbn. Quels font 
les lieux qu'il fréquente. V I . 875. a.̂  

FLIBUSTIERS , ( Hift. mod.) voye^ AVENTURIERS. 
FLINS. ( Mythol.) Corre£lions á faire á cet article de l 'En

cyclopédie . Suppl. I I I . 1J2. b. 
F L I N T , {Géogr.) qualité de l'air & du terroir de cette 

province. Ses p r o d u á i o n s ; fes bornes. Dépu té s qu'elle envoie 
au parlement d'Angleterre. Suppl. I I I . 5 3. ¿. 

I F L I N T - G R A - S , ( Optiq.) efpece de verre blanc d'Angler 
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terre. Sespropriétés particulieres dans roptlqlie. Q u e í l e en eíl 
ía czuk. Suppl.lll. 52. k 

F L O R A U X , j e u x , {Littér.) inñ i tuésen l'honneur de Flora j 
dont le cuite fut établi á Rome par Tatius , ro i des Sabins. 
O n ne commen^a a célébrer cesjeux, que Tan de Rome 513. 
V I . 875. b. Circonflances dans lefquelles on les renouvel-
loi t . Ces jeux ne devinrent annuels que Tan de Rome 580 ^ 
á Toccafion d'une ftérilité, Que l fut le fonds qui fervit á 
l'entretien de ces jeux. Comment on les célébroit. Le déré-
glement caraftérifoit proprement les jeux floraux. S. Augu-
ílin , Juvenal & O v i d e , cites en témoignage de ce dérégle-
ment. La pré íence de Catón ayant un jour géné cette féte * 
i l prit le parti de fe retirer. Obfervation fur une erreur oíi 
Laftance eft tombé fur rinftitution des jeux floraux. Ibid. 876. 
a, Sources ou Ton peut s'inftruire á fond fur cette matiere. 
Ibid. b. 

Floraux Jeux, leur origine. X I I . 844. ¿. Honneurs qu'on 
rendoit á ceux qui en avoient rempor té le prix. Ibid. But de 
leur ihftitution. Suppl. I I I . 221 . a. 

FLORAUX , jeux, inftitution des jeux floraux en France j 
én 1324. Quelle en fut l'origine. Fondation de cette nou-
velle académie á Touloufe. Prix établis par les inñi tuteurs . 
Deux opinions différentes fur l'origine des jeux floraux. De
tall des cérémonies de ces jeux. Que l fut le premier qui 
remporta la violette d'or. Les jeux floraux érigés en académie 
par lettres-patentes en 1694. Nombre des académiciens. V I . 
876. b. . 

F L O R E , {Mythol.) une des nymphes des liles fortunées. 
Son hiftoire , felón la fable. Peuples qui l 'ont adorée. Praxi-
tele avoit fait fa ftatue. Courtifanne qui obtint á Rome des 
autels fous le nom de Flore. Les jeux de l'ancienne Flore 
é toient innocens. Quels furent ceux de la nouvelle. Catón 
n'en put foutenir le fpeftacle jufqu'á la fin. Epigramme á 
laquelle fa fortie du théatrc donna lieu. Sur quoi fe prenoit la 
dépenfe des jeux floraux. V I . 875. b. 

Flore. Cbamp de Flore. I Í I . 75. a , b. Cirque de Flore. 
476. b. 

F L O R E N C E . ( Géogr.) Détails fur cette vil le . V I . 876,¿. 
Fierres figurées qui fe trouvent dans les montagnes de fon 
voifmage. Détails fur le palais ducal : fes décora t ions ; 
tableaux; ant iqui tés , & aiitres magnifkences. Florence n'ou-
bliera jamáis les Médicis , n i Cofme , ni fon petit-fils Lau^ 
rent de Médicis. Parmi les grands hommes dans les lettres 
qui ont ílluítré cette vi l le } on diftingue le Dante , Machia-
v e l , Ibid, 877. á. Guicciardini , Galilée , Viviani & • L u l l i . 
Obfervations fur chacun d'eux, & leurs ouvrages. Ibid. b. 

FLORENCE. Origine du nom de cette vil le . Agrémcns de 
fa fituation. Sa grandeur & fa population. Sa latitude & lon-
gitude. Hií loire abrégée de Florence. Suppl. I I I . 53. a , b. 
Defcription de cette vil le . Son gouvernement. Son inquifi-
t ion . Eloge des habitans. Ibid. 54. b. Defcription des courfes 
de chevaux qui fe font á Florence vers la S. Jean. Papes que 
Florence a donnés á l'églife. Reines quelle a données á la 
France. Des perfonnages illuflres dans les fciences & les 
arts , dont elle a été la patrie'. Eclat avec lequel les beaux-
arts & les lettres y ont été cultivés. Ibid. 55. <z. Obfervations 
fur l 'école florentine & fur les fculpteurs qui en font fortis. 
L'établiffement des académies & des fociétés littéraires a com-
rnencé á Florence, prefque dans tous les genres. Ouvrage á 
confulter. Ibid. b. 

Florence. Quelques grands édífices de cette vi l le . Suppl. 
I . 539. a. Gnomon dans la cathédrale. Suppl. I I I . 239. a. 
Fierres ou marbres de Florence. V I H . 535. X . 71. <z. X I I . 
577. b. 583. b. Foye{auífi vol . V I . des planch. article Coquilks 
fojjiles , planch. 11. & 12. Obfervations fur la montagne 
Pietra SanEía, du duché de Florence. X I I . 599. b. Maifon de 
plaifance des ducs , nommée Pratolino , dans le voifmage de 
F lo rence .XÍ I I . 265.^. Bibliotheques de cette vi l le . I I . 23̂ 5, a. 
NobleíTe d'aggrégation dans l'état de Florence. X I , 171. ^ 
Noblefle de íaine & de foíe, 173. Etat tumultueux de Flo
rence du tems des Guelphes & des Gibelins. Suppl.Yíl. 225. 
b. Interdit jet té en 1478, fur cette vi l le . V I H . 817. Inven-
t ion des lettres de change attribuée aux Florentins. I X . 418. 
b. Académie de la Crufca, fondée á Florence. I V . 522. ^ , b. 
Suppl. 1.89. b. Académie platonique. Suppl. I . 88, b, Couronne 
du duc de Florence. Suppl. I I . 642. a. 

FLORENCE , Etat de 3 { Hifl. ) Quel fut l'état de Florence 
iorfqu'elle fe gouvernoit en républ ique. Combien le remede 
qui l'a guérie de fes émeutes , a été pire que le mal. V I . 
877. b. 

F L O R E N T , (Frangois) Suppl. I . 562. b. 
F L O R E N T I N E , ( ManufaElure en /oie) fabrication des 

florentines á fonnettes. X V . 299. b. Florentines damaííees. X I . 
V o l . des planch. Soierie , feñion 

Florentines, Pandeóles , V . 140. b. 
Florentine , école , de peinture. V . ¿ i j . b. &c. 
F L O R E N T I N O , {Francois-Marie) anatomifle. Suppl. I . 

397. b. 
F L O R I D E , (Géogr.) grand pays deTAraé r ique fepten-

ünonaíe. Sa defcription géographíque. Sa découverte P, • 
Fran^ois qui s'y établ i t .Pays que les Anglois &lesFra • * 
pofledent. Détails fur les naturels du pays , SfíurfJl 
áions. V I . 878. a. i prodl^ 

Floride* Etendue de ce pays. Suppl. I I I . 5 ¿, 
Floride. De la religión des fauvages de ce pays T 

Prét res de la Floride , nommés Boye?. I I . ^80 / 1 ^ ^99' a' 
des peuples de la Floride. V I H . 347. b. Chefs de ees p S ? 
A i . 918. ^ f^'jpies. 

F L O R I E N , ( Marcus-Antonius-Florianus) emnerpT,̂  c i I V . 299. b. J^PVew.Suppt, 

rILTEmr/Lf0TÁmS Ú ^ 6 ^ h é r é % e s du ie üecle. Leur chef j fa doftnne. V I . 878. a. 
F L O R I L E G E , efpece de bréviaire compilé pour la co 

modité des prétres grecs; c'eft la méme chofe qu'antholoPie" 
voyei ce mot. O n en diftingue deux , l'ancien & le n o u v l , / 
Ouvrages á confulter. Suppl. I I I . 5^. b. ' 

F L O R I N , ( Comm.) efpece de monnnoie. Dans queIs i;eíii 
on en fait ufage. Suppl. I I I . 55. ./.. Valeurs & divifoiis des fia 
nns des difterens pays. Ibid. j6.a. 

Florins i monnoie réelle. Les florins d'or & d'ampnf 
is tres-communs dans le commerce. Origine du nom H 

cette monnoie. Ti t re des florins d'or & d'argent.Leur poids & 
leur valeur. 5 / ^ / . I I I . 56. 2̂. ' 

Florin. D u florin qui avoit autrefois cours en France V 
957. á1. I X . 418. i». ' ' 

F L O R I O T , ( Fierre) Suppl. I I I . 702. h. 
F L O R I P O N D I O , ( Bot. exot. ) arbre du Cfüíi. Son nom 

en botamque. Defcription de cet arbre. Sa beauté ; odeur 
admirable de fes fleurs. Ufage que les Chiliens font' de ees 
fleurs en médecine. V I . 878. b. 

F L O T T A G E du bois. I I . 305. ¿. Pourquoi les cendres du 
bois flotté ne font pas bonnes á la leflive. 814 ¿ 

F L O T T A N T E S , ifles, I . 63 3. b. V I I I . 9 2 ^ . 
F L O T T E M E N T , { A n . milit. ) mouvement d'ondií(ation 

que font affez fouvent les différentes parties du front d'une 
troupe^ en marchant, &c. I I e ñ important de rediíier ce dé-
faut. Cbmmewt on y remédie. Plus le front «Pafíe troupe eíí 
grand, plus d l e efl: expofée au flottement. Quelle efl, felón 
M . de Roflaing , la plus grande étendue qu'on puifTe donner 
au front d'une troupe , pour la faire marcher réguliérement. 
Ce qu'i l y a de dangereux dans le flottement d'une troupe qui 
s'avance pour en combattre une autre. C'efl a l'ordre' & l'exa-
¿titude avec laquelle deux armées ennemies avaiicent, qu'on 
peut juger , felón M . de Puyfegur , laquelle batirá l'autre. 
V I . 879, a. 

F L O T T E . {Marine) Ce que leaEfpagnols appellent flotte 
& galions. V I . €79. b. 

Flotte. Comment doit é t r e rangée une flotte dans un por¿ 
ou dans une rade. I . 445 b. Efcadre & flotte. 694. b. Petke 
flotte efpagnole. 685. a. Flottes des ancrens Románs. 5^/ . 
I V . 671. ¿. 

Flottes de la Chine , affemblage de plufieurs valíTeaux chi-
nois-. Quel efl: le fonds de la liaifon de ces vaiífeaux. Com
ment on les fait avancen Les maitres y paíTent leur vie avec 
leur famille. Petits vaifleaux qui fervent auííí de demeüre á 
une famille. Marques des marchandifes á vendré dans ces 
bateaux. V I , 879. b. 

FLOTTE invincibte. ( Hifl. mod.) Détails de tout ce que 
contenoit cette flotte équippée par Philippe I I , pour détro-
ner la reine Elifabeth. Ce que cette flotte coútoit au roi avant 
que de fortir du port. Hiftoire abrégée du fort quelle éprouvá. 
V I . 879. b. Débr is quien fu ren t t rouvés en 1728 & en 174O. 
Médaille que les Provinces-Unies frapperent au fujet de la 
deflruftion de cette flotte. Le roi d'Efpagne ne s'eíl jaiuais 
t r o u v é depuis en état de faire aucun effort conrre la Grande 
Bretagne. En géné r a l , les prodigieufes armées navales n ont 
prefque jamáis réuffi. Sort de la flotte que l'empereur Léon I 
envoya contre les Vandales. Réflexions contre les grandes 
flottes & les grandes armées. Ibid. 880. a. 

F L O T T E R , ( # y ¿ / W j / 2 . ) conditions néceffaires pour qu'urt 
corps foit en repos fur la furface d'un fluide. Sans ces condi
tions , le corps lera en mouvement, & fera des ofeiltations fui' 
le fluide. V I . 880. a. Confidérations qu'on doit faire pour de-
terminer quel fera ce mouvement. Ouvrages á confulter íur 
cette matiere. Ibid. b¿ 

i F L O U . {Peinture) Ce qu'on entendpar peindre ^ - J ™ ' 
édé á fu iv repour donner ce caradere á la peinture. Yl.coo.¿'. 

F L O Y E R , {Jean) anatomifle. 1.403-¿-& P11^10' 
logifle. Suppl. I V . 3 54. ¿. 

F L U C T U A T I O N , ( a i r ^ . ) mouvement qu'on h^nmt 
avec les doigts au fluide épanché dans une tumeur. Loríque e 
foyer d'un abcés ef tprofond, la fluauation ne fe faitpomt 
fentir. Quand la matiere efl: fous quelque aponévrofe, on len 
ditílcilement la flufíuation , &c. V I . 881. ^ 

Fluauation. En quoi elle differe de Tondulation. A l , 
476. b. \ 

F L U E , ( Pkhe) V I . 892. a. V o l . V I U , des planch. Pecüe, 
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F L Ü I D E , íubít. {Phyfiq. Hydrodyn.) Ce quí conffituela 

fliiidité. V I . 881, a. Quelle en eft la caufe. Expériences qtn 
inontrent que les particules d'un fluide ont quelque adhé-
rence entr'elles. Circonílances qui peuvent changer certains 
flnides en corps folides. Les Anides fon t , ou naturels , ou 
animaux , ou artificiéis. O n peut confidérer dans les fluides , 
leur nature , ce qui conílitue la fluidité, voye^ ce mot. Les 
loix de leur equilibre ; celles de leur mouvement ; celle de 
leur réfiftance. 

Des loix de l'éqüilibre des fluides. I . Les parties íupérieures 
des fluides pefent fur les inférieures. Expérience qui le prouve. 
Ibid. b. Les íurfaces des fluides en repos íbnt planes & paral-
leles á l'horizon , ou plutot , ce font des fegmens de íjDhere 
qui ont le méme centre que la terre. I I . Si un corps e ñ plongé 
dans un fluide , en tout ou en partie , fa furface intér ieure 
fera preíTée de bas en haut par l'eau qui fera defíbus. Pour-
quoi les corps fpécifiquement plus légers que les fluides s'éle-
vent á leur furface. Pourquoi de trés-petits corpufcules plus 
pefans ou plus légers que le fluide , s'y foutiennent pendant 
long-tems fans s'élever ou fans s'abaiífer. I I I . La preffion des 
parties d'un fluide s'exerce en tout fens. Conféquences d'un 
tel principe. Ibid. 882,. a. I V . Dans les tubes qui communi-
quent cnfemble , un m é m e fluide s'y élevera á la m é m e 
hauteur. V. Ainf i le fluide, qui eft dans un des tubes , eft en 
equilibre avec celui qui eft dans l'autre. V I . Dans les tubes 
qiii communiquent , des fluides de différentes pefanteurs fpé-
cifiques feront en équ i l i b re , fl leurs hauteurs font en raifon 
inverfe de leurs pefanteurs fpécifiques. Moyen de déterminer 
la gravité fpécifique des fluides. Moyen de déterminer 
leurs denfltés relatives. V I L Les fonds & les cótés des vaif-
feaux font prelfés de la m é m e maniere , & par la m é m e lo i 
que les fluides qu'ils contiennent. Ibid. b. V I H . Dans les vaif-
feaux cylmdriques , fitués perpendiculairement, & qui ont 
des bafes égales , la preffion des fluides fur les fonds eft en 
raifon de leurs bauteurs. I X . Mais f i les bafes font inégales , 
cette preffion fera en raifon compofée des bafes & des hau
teurs. X . Si un vaiífeau incliné a m é m e bafe & m é m e hauteur 
qu'un vaiífeau perpendiculaire , les fonds de ees deux vafes 
feront également preffés. X I . Les fluides preífent felón leur 
hauteur perpendiculaire , & non pas felón leur volume. Si 
l'on a deux vafes de méme bafe & de m é m e hauteur , mais 
dont l 'un aille en s'élargiífant vers le haut3 & l'autre en dimi-
nuant , les fonds de ees deux vafes feront également prefles. 
M . Pafcal eft le premier qui ait découver t ce paradoxe h y -
drofta tique. Principes de méchanique , par lefquels on peut 
en rendre raifon. Ibid. 883. a. Moyen de le prouver par 
expérience. X I I . U n corps fluide pefant, lequel , placé vers 
la furface de l 'eau, fe précipiteroit en en bas avec une grande 
viteífe , étant placé néanmoins á une profondeur coníidéra-
ble , ne tombera point au fond. Expérience qui le prouve. 
La preffion des fluides , felón plufieurs phyficiens , nous 
donne la folution du p h é n o m e n e de deux marbres polis , 
qui s'attachent fortement enfemble , lorfqu'on les applique 
l'un á l'autre. Ibid. b. Sur l'afcenfion des fluides dans les 
tuyaux capillaires } voye^ TUYAUX capillaires. Foye^ auffi au 
mot HYDROSTATIQUE , d'autres obfervations fur Uéquilibre 
des fluides. 

Loix du mouvement des fluides. L'auteur s'eft contenté d'en 
donner les énoncés , dont quelques-uns font accompagnés de 
corollaires. /¿ií/. 884. a , b. Voye^ auffi fur le mouvement des 
fluides , les articles Hydrodynamique , Bydraulique, Elaflique , 
&c. Diflérentes machines hydrauí iques que l'on conftruit pour 
l'élévation des fluides. Sur les loix du mouvement des fluides 
par leur propre pefanteur dans des canaux ouverts , voye^ 
FLEUVE. Pour les loix de la preffion ou du mouvement de l'air, 
conüdáré comme un fluide , vove^ A I R ^ VENT. Ibid.SSt. a. 

Réfiexions fur Véquilibre <&' le mouvement des fluides. L'auteur 
s'applique d'abord á connoitre quelle difíerence i l doit y avoir 
entre les principes généraux du mouvement des fluides , 
& les principes dont dépendent les loix de la méchanique 
des corps ordinaires. Ces derniers principes fe réduifent á 
trois ; la forcé d'inertie , le mouvement compofé , & l 'éqüi
libre dê  deux maffes égales , animées en fens contraire; de 
deux vitelTes virtuelles égales. Les deux premiers convien-
nent certainement á chacune des parties des fluides ; mais le 
principe ele l 'éqüilibre des fluides ne peut étre connu que 
par l 'expérience. Expérience qui prouve que les parties des 
fluides pefans font preffées , & preífent également en tout 
fens. Cette propriété appartient aux fluides , quelles que 
foient les forces qui agiífent fur leurs diflerentes parties. 
Moyen de s'en aífurer. Cette propriété eft le fondement de 
tout ce qu'on peut démontrer fur l'éqüilibre des fluides. 
Ibid. b. Diverfes propofuions qu'on ne peut démontrer que 
par des conféquences déduites de ce principe , par un calcul 
net & précis de toutes les forces qui concourent á la pro-
du&ion de l'eftet qu'on veut examiner, & par la détermi-
nation exaéie de la forcé qui en réfulte. Ouvrat?¡e de l'auteur 
de cet anide , fur le fujet dont i l s'agit ici . U n auteur 
moderne a prétendu prouver l'égalité de preffion des fluides 

Tome I , 

en tout fens, par la figure fphérique & la difpofition qu i l 
leur fuppofe. Infuffifancc de cette démonftration. De l'uiage 
que nous devons faire des principes généraux de l 'éqüilibre 
des fluides pour trouver les loix de leur mouvement dans 
les vafes qui les contiennent. Ibid. 886. a. Principe par lequel 
on réduit for ta i fément aux loix de rhydroftatique ordinaire, 
les problémes qui ont pour objet le mouvement des fluides. 
Principe admis par les anciens auteurs , felón lequel on a 
pré tendu que le fluide qui s'échappe a chaqué inftant , eft 
preffé par le poids de toute la colonne dont i l eft la bafe : 
fauífeté de ce principe. Différens problémes fort diíEciles 
qu'on réfout avec facilité par le moyen des principes de 
l'auteur. Cette ihéorie fert á démont re r que la loi de m é 
chanique , appellée la confervation des forces vives , a lieu 
dans le mouvement des fluides. Ce principe e ñ celui dont 
M , Daniel Bernoulli a déduit les loix du mouvement des 
fluides dans fon hydrodynamique. M é m o i r e de cet auteur 
fur le m é m e fujet: obfervations fur ce mémoi re . Ibid. b. D u 
mouvement d'un fluide élaftique : en quoi i l diíFere de celui 
d'un fluide ordinaire. M é t h o d e pour trouver les loix de ftín 
mouvement. D u mouvement des fluides dans des tuyaux 
flexibles. Cette théorle ne fauroit nous conduire , comme 
quelques-uns Font cru , á la connoiflance de la méchanique 
du corps humain , de la viteífe du fang , de fon afilón fur 
les vaiífeaux , &c. Lorfque les effets de la nature font trop 
compliqués & trop connus pour pouvoir é tre foumis a nos 
calculs, l 'expérience eft le feul guide qui nousrefte. Ibid. 887, 
a. Ouvrages á confulter, pour connoitre les réfiexions que 
cette matiere peut fournir encoré . 

De Va£íion des fluides fur les corps folides qui y font plongés, 
& qui s'y meuvent. De la connoiífance que les anciens avoient 
acquife fur la réfiftance des fluides. Les modernes ne doi-
vent la fupériorité qu'ils ont fur eux , qu'aux fecours plus 
nombreux qu'ils ©nt eus , & á l'avantage. d'étre venus aprés 
les anciens. Ufage qu'ils ont tiré des calculs intégral & diífé-
rentiel. Ibid. b. Cependant , avec ces fecours m é m e , les 
plus grands hommes n'ont pu nous dftnner qu'une légere 
ébauche fur la réfiftance des fluides. D'oí i vient le peu de 
progrés fur cette matiere. Recherches de l'auteur. M é t h o d e 
qu'il a fuivie dans l'ouvrage qu'i l a publié en 17^2, fur la. 
rcfijlance des fluides. Expoíé de ce qui a été fait jufqu'á préfent 
fur cette matiere. Théo r i e de Newton. Celle de M . Jean 
Bernoulli . Ibid. 888. a. Suite de la théorie du philofophe án-
glois. Obfervations de l'auteur fur cette doélrine de Newton , 
Ibid. b. & fur ceux qui l 'ont at taquée. Méthode ent iérement 
nouvelle, felón laquelle l'auteur a traité la méme matiere: 
elle a l'avantage de n'étre appuyée fur aucune fuppofition 
árbitraire. La réfiftance qu'un corps éprouve , lorfqu'il en 
choque un autre 3 n'eft que la quantité de mouvement qu ' i l 
perd : lorfque le mouvement d'un corps eft a l t é r é , on peut 
regarder ce mouvement comme compofé de celui que le 
corps aura dans l'inftant fuivant , & d'un autre qui eft détrui t . 
Toutes les loix de la communication du mouvement entre 
les corps fe réduifent aux loix de l 'éqüilibre. Fécondi té de ce 
principe. Son application á la réfiftance d'un corps dans un 
fluide. Ibid. 889. a. L 'expérience feule a pu nous inftruire des 
loix de la preffion & de l 'éqüilibre des fluides , & on n'a pu 
trouver encoré d'hypothefe fatisfaifante pour les expofer. Les 
philofophes ne pouvant déduire immédiarement de la nature 
des fluides les loix de leur équilibre , ils les ont réduites a 
un feul principe d 'expérience , Végalité de prejjion en tout fens. 
La découver te purement expérimentale de ces loix rend le 
probléme plus fimple , que fi pour le réfoudre nous étions 
bornés á la feule connoiflance de la figure & de la difpofition 
des parties des fluides, & qu'il en fallút déduire toute notre 
théorie . I I ne s'agit plus que de développer par quel moyen 
les loix de la réfiftance peuvent fe déduire des loix de l 'hy* 
droftatique , voyei la-deífus l'article Réfiflance. Difficultés que 
Fauteur a rencont rées dans fes recherches fur cette matiere. 
Ibid. b. Les limites , oü la théorie eft forcée aujourd'hui de 
s'arréter , ne doivent point étre regardées comme tellement 
íixées , que de nouveaux fecours ne puiílent nous mener plus 
íóin. L'auteur renvoie fur cette matiere á fon ouvrage , i n t i 
tulé , Effai d'une nouvelle théorie de la réfiflance des fluides. 
Combien font délicates & difficiles á exécuter les expériences 
fur ce fujet. La difficulté fréquente d'appliquer le calcul á la 
théorie , pourra auffi rendre fouvent prefque impraticabk la 
comparaifon de la théorie & de l 'expérience. Ibid. 890. a. 
Détails de l'auteur fur l'ouvrage qui vient d 'étre cité. Av i s 
aux g é o m e t r e s , qui dans la fuite , s'occuperont du m é m e 
objet ; c'eft de ne pas ériger trop légérement des formules 
d'algebre en véri tés ou propofitions phyfiques. L'efprit de 
calcul regne peut -é t re aujourd'hui un peu trop dans la philo-
fophie. Ibid. b. 

Fluide. Difíerence entre les liquides & les fluides. Com-
ment les uns peuvent fe transformer dans les autres. I X . 
567. b. O n peut faire prendre a quelques fluides Fapparence 
de l'air pendant quelque tems. I . 226. b. Attraftion des partie? 
des fluides. I . 848. a, Caufes du mouvement & du repos 
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•des corpuícules dans un fluide. 852. b. Mouvement ínteñin 
des corpufcules répandus dans un fluide. 853. a. Comment 
quelques auteurs ont expliqué la facilité avec laquelle les 
particules d'nn fluide cedent au mouvement qu'on leur 
donne, I I I . 868. b. Comment Ton juge des fluides par l'attou-
chement. X V . 821. a. Des fluides humides. V I H . 352. <z, b. 
Fluide fubtil , felón Newton. X . 191. a. Différentes propriétés 
des fluides. Leur élafticité. V . 446. a. Leur expanfibilité. V I . 
"274. ¿. De la condenfation des fluides. I I I . 835. b. 836. a. 
D e leur dilatation par la chaleur. X I I I . 812. a. I V . i c o ' j . b. 
Ordre felón lequel divers fluides ont plus ou moins la faculté 
de fe raréfief. V I . 600. a. D u pouvoir réfraftif des différens 
fluides. X I I I . 895. a. De leur impénétrabilité. V I I I . 585. á9 
b. De leur réfiftance. X I V . 175. b. De leur pefanteur. M é -
thodes pour trouver la denfité ou pefanteur des fluides. I . 
•032. i - . 633. ¿. Table quimontre , tant pour l'été que pour 
Thiver , les différentes pefanteurs fpécifíques des fluides , 
dont l'ufage efl le plus ordinaire en chymie. 633. a. Mé thode 
pour trouver le poids d'une quantité donnée de fluide. X I I . 
850. tí. De la pefanteur fpécifique des fluides. X V . 443. a , b. 
&c. Du mouvement des fluides. D e l 'élévation des fluides dans 
les tuyaux capillaires. I I . 627. b. Diverfi tés obfervées dans 
l 'élévation de différentes liqueurs. V . 505. b. — Voye^ AS
CENSIÓN. Les fluides attirés par les corps folides. I . 849. b. 
Centre de preflion des fluides. Suppl. I I . 288. a. U n m é m e 
fluide peut étre á la fois agité de deux ou plufieurs mouve-
snens différens , qui ne fe troublent point les uns les autres. 
V I . 616. b. De la confervation des forces vives dans le mou
vement des fluides. V I I . 115. tí. Pulfations & pulfions dans 

' un fluide. X I I I . 567. a. 568, a. Fluides échauffés par le feul 
mouvement & la feule attrition. V I I . 325. b. Tra i té de 
réqui l ibre & du mouvement des fluides, par M . d'Alembert. 
V I I . 115. tí. V I H . 371. b. 373. tí. XÍ I . 524. tí , b. Réflexions 
qui ferviront comme de complément á ce qui a été dit dans 

Tarticle fluides , fut leur mouvement. V I I I . 372. tí, b. Voye^ 
HYDRODYNAMIQUE & HYDROSTATIQUE. Du mélange des 
différens fluides. I . 239. tí. Sympathie & antipathie des fluides. 
X V , 735. b. De l'aBion des fluides fur les corps folides. De la 
chute des corps dans un fluide. I V . 875. a. Immerfion d'un 
corps folide dans un fluide de méme pefanteur fpécifique, 
& dans un fluide de moindre pefanteur. I X , 353. tí. De la 
quant i té dont i l perd de fon poids dans ce dernier cas. X I I . 
849. o. 850. tí. Conditions néceífaires pour qu'un corps foit 
en repos fur la furface d'un fluide. Confidérations á faire 
pour déterminer q«el fera fon mouvement hors de ees con
ditions. V I . 880. á , ¿. De la defeente d'un folide dans un fluide, 
X V . 444. tí. Effets des différens rapports de pefanteurs fpéciíi-
ques des fluides & des folides plongés dans ees fluides. Ibid. 
tí, ¿. & V , 565. tí. — Sur les fluides , voye^ LlQUEUR. 

Fluides. {JSotan.) Caufe de la circulation des fluides dans 
les vaiffeaux des végétaux. Voyez Circulation. 

FLUIDES , ( Econ. animal. Médec. ) • voyez Humeurs. Diffé-
rence efíentielle entre les folides & les fluides. V I . 663. b. 
892. tí. Ce qu'on entend par fluides. Etat des folides & des 
fluides d'oü dépend l'équilibre dans l 'économie anímale. V , 
874. b. Changement de couleur que les fluides fubiíTent 
dans le foetus. SuppL L 135. ¿. Nutr i t ion des fluides. Suppl. 
I V . 73. b. Les parties fluides du corps font plus abondantes 
que les folides: difflpation du fluide animal. X I . 226. b. Sa 
réparat ion. 287. b. — 289. tí, Dégénérat ion des fluides dans 
la vieillefíe. X V I I . 260. a. Degré de folidité qui leur convient 
pour qu'ils confervent plus long-tems le mouvement qu'ils 
ont recu du coeur. 339. tí. Vices des fluides. Maux quipeuvent 
ré lu l ter .d'une cohéfion trop forte dans les fluides du corps 
humain. I I I . 607. a. Comment leur maffe s'augmente jufqu'á 
devenir imméable . X I . 327. b. De l'acrimonie des fluides. 
I I I . 388. b. Leur altération fpontanée. 389. b. Différentes 
caufes de leur altération. 388. b. 385. a, b. I V . 520. b. 

FLUIDE nerveux. ( Phyfiol.) Les nerfs font les organes du 
fentiment & du mouvement dans le corps animal. De l 'hy-
pothefe de ceux qui ont cru que c'étoit en qualité de cordes 
élaíHques que ees nerfs s'acquittoient de ees fon£fions. 
Réfutation de ce fentiment. Suppl. I I I . 56. ¿. Les nerfs ne 
font point irritables: expérience qui le prouve. Hypothefe 
par laquelle on a fubftitué le fluide nerveux & les efprits 
animaux á, rélañici té des nerfs. Qual i tés que ce fluide doit 
avoir pour remplir fes fonftions. Lbid. 57. a. Ses propriétés 
font trés-différentes de celles de la matiere éledlrique. Notre 
ignorance fur fa nature. Comment i l coule dans les nerfs. 
bon origine. S'il y a une difeérence entre les efprits ani
maux qui fervent au fentiment, & ceux par lefquels s'opere 
le mouvement mufculaire. lbid. b. Ce que devient le fluide 
í i e rveux . 11 eft probable qu une partie s exhale , qu'une autre 
retourne au cerveau, & qu'une autre e n c o r é , la plus glu-
tineufe apparemment, s'attache á fes tuyaux. Comment i l 
concourtau mouvement mufculaire. Phénomenesqu i femblent 
prouver qu'i l y a des anaftomofes entre les nerfs. Ibid. 58. a. 

Fluide nerveux. Son exiftence. Suppl, I V . 27. b. 28. a, b. &c. 
Yoyez Efprits animaux Sí nervmx^ 

F L 
F L U I D I T É . ( Phyfzq. ) Différence entre liquide hu^A 

& fluide. Hypothefe des gaffendiftes & anciens phii0S!de 
fur la fluidité. V I . 890. tí. Hypothefe des c a r t é £ l / 0 ^ 8 
doaeur H o o k , de B o y l e , 6v. Trois conditions ?"Vifes" 
felón Boyle , pour rendre un corps fluide; la ténu ké ¿ 2 
parties, quantité d efpaces vuides entre les corpufculeT 
le mouvement ou l'agitation des corpufcules. Expérience^ 
par lefquelles i l pretend prouver la néceflité de cette dern e 
condition. Différentes raifons que les cartéfiens apnorte 
pour prouver que les fluides font dans un mouvement co^ 
"OTT1' I 0 - ^ " ™ ¡ ™ ™ ™ \ des corps folides en fluides 
2 f Les effets des fluides qui proviennent du mouvement 
3 o. Aucun folide ne peut étre mis en fluidité fans l'inter' 
vention d'un corps en mouvement ou difpofé á fe mouvoir" 
Ibid. 891. tí. Boerhaave^ pré tend que le feu efl la fon * 
du premier mouvement/ Pvaifonnement que M . MuíTche06 
broeck oppofe au mouvement inteftin. Théorie de Newton • 
voyez la-deffus Tarticle AttraElion. L'eau, ce corps fi poreux* 
n'eft nullement compreflible, & i l fe change cependant aifé-
ment en un corps folide. La pre íhon que les fluides exercent 
contre les parois des vaiffeaux fe fait toujours dans la direc-
tion des perpendiculaires aux cótés de ees vaiffeaux. I I eft 
vraifemblable que les parties des fluides ont la figuré fphé-
rique. Raifonnemens & expérience qui femblent le prouver" 
Ibid. b. Diverfes propriétés des fluides. On donne le nom 
de liquide á ce qui efl: effeélivement fluide, mais qui pren({ 
une furface de niveau. Ainf i la flamme, le feu, l'air font 
des fluides, fans étre liquides. Ibid. 892. a. 

Fluidité. Caufe de la fluidité en général. I . 8^2. a. V I 
663. b. Fluidité de l 'air : fa caufe & fes effets. I . \ L % ¿ 
228. tí. 229. b. Ufages & effets de l 'a i r , découlans de fa 
gravité & de fa fluidité. 229. b. 

FLUIDITÉ, {Econom. tí/zim.) voyez dans Tarticle .Fiíre une 
digrefíion fur les folides & les fluides: voyez auffi Humeur 
Sang, V I . 892. tí. 

F L U E S , ( Piche ) forte de filet. V I . 892. a. Voyez Fluc 
ci-deffus dans fon ordre alphabétique. 

FLUE tí macreufe, ou courtine, ( Peche) filet qui fert a 
prendre des oifeaux aquatiques. Comment on le tend. Détail 
fur cette peche. V I . 892. a. 

F L U K E N . ( Hift. nat. ) Les mineurs du pays de Cor-
nouailles appellent ainfi une terre grifátre dans laquelle fe 
trouvent de petits cailloux blancs: elle efl: dans le voifinagc 
des filons , ¿ c . 892, b. 

F L U O R S , {Mineral.) efp eces de cryflallifations qui ref-
femblent aux pierres précieufes. I I y en a de différentes 
couleurs. Sentiment de Wallerius fur les fluors. Quelle eft 
la caufe de leurs différentes couleurs. Origine du nom de 
fluors. Leur utilité pour les mines. V I . 892. b. 

F L U T E . ( Z i / í . ) D e 1 'ancienneté de cet inftrument, & 
de fon inventeur. Diverfes formes qu'on lui donna. Les 
mémes flútes avoient différens noms chez divers peuples. 
Détai ls fur les différentes fortes de flútes anciennes. De 
l'ufage de jouer de deux flútes á la fois fur le théatre public 
á Rome dans les comédies qu'on repréfentoit. Sentimensde 
M . Donat de mad. Dacier fur l'ufage des deux flütes. 
Ibid. 893. tí. Ceux qui jouoient de la flúte pour le théatre, 
fe mettoient autour de la bouche une Ikature ( Voyez 
Phorbeion), zün que leurs jones ne paruffent pas enflées, 
& qu'ils puíTent mieux gouverner leur haleine. Divers 
fpeélacles & cérémonies publiques ou la flúte étoit en ufage. 
Dans les funérailles on chantoit des chants lúgubres qui 
demandoient l'accompagnement des flútes. Premier auteur 
des nómes ou des airs de flútes. I^remiers airs qui furent 
inventés . Ibid. b. L'air apothétos , l'air fchoénion , le tr i-
me lé s , l 'é légiaque, le comiarchos, le cépionien & le délos. 
A i r polycéphale compofé par Olympe , air pharmatios, air 
orthien ; effet de cet air fur Alexandre : air eradlas, ou du 
figuier. Pourquoi Ton appelloit le chant des muficiens nómes, 
lois, modeles. Ibid. 894. a. Effets furprenans attribués a ees 
airs pour animer ou calmer les paífions. Réflexions fur ees 
prétendus effets. Voyez fur ce fujet Tarticle Mufique. Ibid. b. 
Ouvrages á confulter fur les flútes des anciens. Ibid. 895. 

Flúte. Faute á corriger dans cet anide de TEncyclopédie. 
Suppl. I I I . 62. tí. 

FLUTE. ( Muflq. inftr. des anc.) Pour qu'une flüte produife 
un f o n , i l faut qu'elle ait une embouchure, un bocal, un 
bifeau, ou eníin une anche. Suppl, I I I . 58. a. L'auteur fe 
propofe ici de montrer que les anciens n'avoient que des 
flútes á anches. Les anciens appelloient flüte un tuyau percé 
de plufieurs trous l a té raux , qu'on bouchoit avec les doigts, 
ou autrement, & qui fervoient á produire différens tons. 
La flúte traverfiere ne paroit pas avoir été connne des 
anciens. Efpece de flúte que les Grecs nommoient plagiaule > 
& les latins curva-tibia. Obfervations fur deux bas-rehets 
antiques oú Tamour eft repréfenté jouant d'un inftrument 
qui paroit éialB un fifre. Ibid. b. L'auteur montre ici paf 
divers raifonnemens, & prouve par plufieurs citations, que 
l££ flútes des anciens ne pouvoient é t re ni des flütes á bocal, 
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ou cornets , n i des flútes traverfieres, ni ¿es ilutes douces 9 
SL que par conféquent i l falloit néceíTairement qu'elles fulTent 
á anches. Uid . 59. a. I I fait voi r enfuite qu'elles étoient de 
deux fortes; l'une ayarat l'anche á d é c o u v e r t , comme nos 
hautbois; l'autre ayant l'anche cachee , á-peu-prés comme 
font les trompettes d'enfans. Ibid. 60. a. Réponfes á quel-
ques objeftions contre le fyftéme de l'auteur. De l 'étymologie 
du mot latín tibia. Ibid. b. Explication de quelques difficultés 
qui regardent les flutes des anciens. Ibid. 61. a. Tableau 
d'Herculanum qui répréfente Marfyas donnant íe^on de flíite 
á Olympe encoré enfant. Flutes entourées d'anneaux qu'on 
trouve íiir les anciens monumens. Morceaux de flüte d'yvoire 
revétus d'une plaque d'argent qu'on déterra i l y a plufieurs 
années á Rome. I I paroit que cette multitude de noins que 
les anciens donnoient á leurs flútes n 'étoient que des ¿pithetes. 
Ibid.b. 

Flíite. Partie inférieure des flutes des anciens. Suppl . l l . 488. 
a. Flútes daftyliques, flútes fpondaiques. I V . 610. b. Suppl. 
I V . 826.̂ 2. Petites flútes ou fiftules. V I . 831. b. Ufage que 
les orateurs & les comédiens faifoient de la flüte pour la 
déclamation. I V . 690, b. Airs de flútes des anciens : nommées 
polycéphale, XÍI . 935. b. fchosnion. X I V . 769.^. Défenfe 
anx joueurs de flúte d'entrer dans le temple de T é n é d o s . 
X V I . 134. 

Anides tires des Supplémms. Flútes des Grecs appellécs 
athena, Suppl. I . 669. a. cythariflérienne , Suppl. I I . 674. a. 
diopi, 723. b. diaule, 719. ¿z. é léphan t ine , 684. b. c l y m e , 
792, b. embatérienne , 800. a. gingras , Suppl, IIÍ. 226. 
a. hémiope , 322. b. hippophorbe , 488. a. lotine , 784. b. 
lyí lode, 828. b. magade, 830. b. mélétét ique' , 895. a. mo-
naule, 954, b. palaeomagade, 5"«^/. I V . 219. paratrete, 
238. b. flúte de Pan, voyez Syrinx & Slff.zt. flúte panambe, 
Suppl. I V . 239. a. paroenie, 241. a. par thénienne , voyez 1 
•virpnale. flúte photinge, Suppl. I V . 343. <x, b. pithantique, 
387. a. plagiaule , 390. a. polyphtongue, 472. b. prscento-
rienne, 525. a. p u é r i l e , 551.^. pycnos, 554. b. py th ique , 
556 i- , faranne, 739. ¿z. th réné t ique , 941. a. thuraire, Ibid. 
t i tyrine, 948. a. tragique , 965. b. virginale , 988. b, vir i le , 
989. a. zygie. 1004. b. Flúte des Héb reux appellée chalil. 
Suppl. I I . 310. b. Ufage que les Grecs faifoient de la flúte 
dans les marches militaires & les combats. Suppl. I I I . 9^2. 
b. Concert de flútes dans la mufique ancienne. Suppl. I V . 
857. b. 

FLUTE double. ( Inf l r . de mufiq.) Defcription de cette fluíe 
qui étoit en ufage chez les anciens. Symphonie qui pouvoit 
en réfulter. Quel futl'inventeur de cet inflrument. V I . 895. 

Flüte des facrifices. V I . 895. a. 
FLUTE tyrrhénienne. ( Miíjiq. inflr. anc. ) Sa defcription. 

Suppl. I I I . 63. a. 
Flüte d'accords. V I . 895. a. 
FLUTE. ( L u t h . ) Defcription des flútes ou flageolets des 

negres. Suppl- I I I . 6z. a. Voyez p l . 3. de luth. Suppl. 
FLUTE de peau. ( L u t h . ) Voyez Siffiet de peau. 
Flúte allemande ou traverfiere. Defcription & ufage de cet 

inftrument: maniere d'en jouer. V I . 895. a. Détails fur la 
tablature & l 'étendue de la flúte traverfiere. Comment fe 
fait le fon des principales notes. Ibid. 896. I I y a d'autres 
flútes plus grandes ou plus petites qui ne different de celle-ci 
que par la partie qu'elles exécutent. InítrucUon fur les cadenees 
& la maniere de les exécu te r , fur les coups de langue, les 
ports-de-voix, les accens, les doubles cadenees, les flatemens, 
battemens, &c. Ibid. b. Tablature de la flúte allemande ou 
traverfiere. Ibid. 807. a, b. Cadenees de la flúte allemande. Ibid. 
898. a. 

FLUTE traverfiere. ( Luth . ) Dans une partie de l'AUemagne, 
& particuliérement en PruíTe , cette efpece de flúte eíí 
conftruite autrement qu'il n'efl: rapporté dans l 'Encyclopédie. 
Ces changemens font dus á M . Quantz , muficien de la 
chambre du roi de PruíTe: en quoi ils confiflent. Suppl. K I . 
62, a. Raifons qui les ont fait adopter. Ibid. b. L'auteur de 
lá rde le Flüte traverfiere de l 'Encyclopédie prétend qu'il faut 
plus de vent pour les tons aigus que pour les graves. Cette 
erreur réfutée. Tablature pour la flüte traverfiere á deux 
clefs. Ibid. 63. a. 

Flüte traverfiere. Lien de la France oú Ton fait les meil-
leures flútes. Suppl. I I I . 678. a. BaíTe de cet in í lmment . I I , 
120. b. DeíTus. I V . 896. a. Quinte. X I I I . 721. ¿. Traverfiere 
á bec. X V I . 571. b. Ouvrage á confulter fur l'art de jouer 
de la flúte traverfiere. Ibid. 

FLUTE ALLEMANDE, {Jeu d'orgue) V I . 899. a. 
FLUTE , ( Jeu d'orgue ) voye^ JEUX D'ORGUE. 
Flüte doucc ou a bec. Defcription de cet inflrument. D ¿ -

Éalls fur la maniere de le fabriquen V I . 899. a. Inf l ruñion 
fur l'art d'en faire ufage. Ibid. b. 

Tablature de la flüte douce ou á bec. Suite des cadenees de 
cet inftrument. V I . 901. 

Flüte douce ou rt bec, baffe de cet inftrument. I I . 120. ^ , b, 
DeíTus. I V . 896. a. Haute-contre. V I I I . 71. a. Quinte. X I I I . 
721. a, 

FLÜTE de tambounn ou a trois trous. ( Lu th . ) Tablature de 
cet inftrument. Détai ls fur fon ufage. V I . 901. b. 

FLUTE, { M a r i n e ) Defcription de ce bátiment. V I . 901. h. 
Ce qu'on entend en France par un vaiíTeau armé en flúte. 
Dimenfions les plus ordinaires des flútes. Des propoitions 
des diíFérentes pieces de ce bátiment. Ibid. 902. a. 

F lü t e , article fur ce bátiment. X I I I , 790, a. Petite flúte. 
I I . 340. a. F lú te repréfcntée , vo l . V I I . des planch. Mar ine , 
planche 15. 

FLUTE , ( Tapijf . ) efpece de navette dont fe fery |p t Ies 
baíTe-lifliers. V I . 902. 

FLUTE , ( Greffer en ) voye^ GREFFER. 
F L U T É , fons flútés. X V . 347. b. 
F L U T E U R , automate de Vaucanfon. I . 448. b. 
F L U V I A L I S , ( Botan. ) genre de plante auflí nommé 

najas-naide. X I . 7. a. 
F L U X & R E F L U X , ( Phyf. & Hydrograph.) Pendant le 

f l l ux , les eaux des fleuves s'enflent vers leur embouchure ; 
pendant le reflux elle recommencent á couler. Ce qu'on ap-
pelle haute & bafíe mer : trois périodes ordinaires á la maree , 
la journaliere , la menftruelie, l'annuelle. D u r é e de la pre-
miere. V I . 902. a. Connexion du flux & reflux avec le mou-
vement de U lime & avec celui de la terre ou du foleil . 
Phénomenes obfervés ordinairement dans la pér iode jour
naliere ; dans la période menftruelle; dans la pér iode annuelle. 

Explication de ces phénomenes. Les anciens avoient déja 
ponclu que le foleil & - la lune en étoient la caufe. Galilée 
jugea que le flux & reflux étoit une preuve du double mou-
vement de la terre par rapport au foleil. Ibid. b. Hypo'thefe 
imaginée par Defcartes , pour expliquer ees phénomenes . 
Défauts de cette hypothefe. Explication du flux & reflux 
par le principe de la gravitation. Ibid. 903, a. Kepler aveit 
c o n j e t u r é que la gravitation des parties de la terre vers la 
lune & vers le foleil , étoit la caufe du flux & reflux. 
Théor ie des marées. Ibid. b. Pourquoi l 'élévation & l'abaif-
fement des eaux de la mer fe fait aux mémes inftans dans 
les points oppofés d'un méme méridien. Le m ó u v e m e n t des 
eaux ne provient point de l 'aílion totale du foleil & de la 
lune ; mais de la différence entre l'aónon de ces aítres fur 
le centre de la terre , & leur aíl ion fur le fluide tant fupé-
rieur qu'inférieur. Selon N e w t o n , l 'aílion folaire eft á la 
pefanteur, comme un á 128682000 : l'aélicn lunaire eft envi-
ron quadruple de celle du foleil. Ibid. 904. a. I I eft é v i d e n t , 
d'aprés les principes p o f é s , que l 'élévation des eaux en un 
m é m e endroit , doit étre fujette á de grandes var ie tés , foit 
pour la quantité , foit pour Theurc á laquelle elle arrive. Pour
quoi les plus grandes marées arrivent dans les fyzygies, & 
les plus baíTes dans les quadratures. Pourquoi les marées que 
caufe le foleil font beaucoup moins grandes que celles que la 
lune cauíe. Les périgées du foleil & de la lune rendent aufii 
les marées plus grandes. La forcé d'mertie des eaux doit avoir 
deux effets, celui de rctarder Theure de la haute marée , & 
celui de diminuer en général l 'élévation des eaux. Ibid. b. 
Pourquoi aprés le flux & le reflux , la mer eft un peu de 
tems fans defeendre ni monter. Le flux doit arriver plutot 
aux rades orientales qu'aux rades occidentales, Pourquoi la 
navigation eft en général plus prompte vers l'occident que 
vers l'orient. Une des principales caufes des vents alizés. 
Quelle eft la raifort qui fait que prés des poles & á la la t i -
tude de 65 d e g r é s , le flux & reflux n'eft pas fenfible. Pour
quoi en général j en allant vers le póie boreal , les marées 
de deíTus font plus grandes, quand la lune'eft dans l'hémif-
phere b o r é a l , & celles de deílbus plus petites. Pourquoi en 
s'avamjant plus loin vers le pole 3 i l ne doit plus y avoir 
qu'un flux & reflux dans l'efpace de 24 heures, Ibid. 905. a. 
Quand la lune va des fyzygies anx qoadratures 3 i'élévatioft 
la plus grande des eaux doit fe faire plus au couchant de la 
lune ; c'eft le contraire quand la lune vá des quadratures aux 
fyzygies. La marée lunaire eft changéc tant foit peu par l'ac-
tion du fo le i l , & ce changement doit varier chaqué jour. Pour
quoi les plus hautes marées n'arrivent pas précifément dans la 
conjonftion & dans l'oppofition de la lune. Pourquoi les ma
rées du folftice d'hiver font un peu plus grandes que celles du 
folftice d'été. Autres phénomenes qu'on ne peut prouver que 
par le calcul. Ouvrage de M . Daniel Bernoull i j a confulter fur 
le flux & reflux de la mer. Les regles qu'on a établics fur les 
grandes marées des équ inoxes , n'ont lieu , quand la lune eft 
dans Téquateur , que pour les eaux fituées fous l ' équateur 
méme. Ibid. b. Particularités & inégalités des cotes, largeur , 
profondeur des canaux, regardécs comme caufe de la grande 
variété que l'on remarque dans J.es hauteurs des marées . 
Diverfes cotes oú ces effets font fenfibles. Les bas-fonds & 
les continens qui entrecoupent la m e r , font caufe en partie 
que la haute marée n'arrive point en plein océan dans le tems 
que la lune s'approche du méridien ; mais quelques heures 
aprés. Altérat ion des phénomenes du flux & du reflux par 
les vents & les courans irréguliers. Pourquoi les mers Caf-
pienne , Médi terranee , Blanche 8c Baltique n'ont point de 
marées íenfibles. Pourquoi la marée eft plus fenfible dans 
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le golfe de Venlfe , que dans le r e ñ e de la Médi terranée, 
Phénomenes ílnguliers des marees qui anivent dans le porr 
de Tunking á la Chine. Ibid. 906. a. Explications de ees phé
nomenes données par M . Euler & par Newton. Dií ler ta-
tions íiir la caufe des marees , que doivent confulter ceux 
qui feront avancéi dans la géométr ie . Formule algébrique 
de l 'élévation des eauxpour une pofition quelconque donnee 
du foleil & de la lune. Ibid. b. Sphéroide formé par une 
'fphere fluide dont les parties peferoient vers le centre ; & 
feroja^t , outre cela, pouffées perpendiculairement au r a y ó n , 
felon%ne proportion donnée . Déterminat ion de la différence 
des rayons de ce fphéroide , aux rayons correfpondans de la 
íphere primitive : par-lá on trouvera l 'élévation & Tabaiñe-
ment des eaux en chaqué endroit , en íuppofant la lune en 
repos , & la terre fphérique & auffi en repos. Quand la terre 
ne feroit pas fuppofée primitivement íphér ique , mais fphé
roide , l 'élévation des eaux en ver tu de l 'atlion de la lune , 
feroit fenfiblement la m é m e que fur une fphere parfaite. O n 
trouveroit de méme l'élévafion des eaux en Vertu de l 'adion 
feule du foleil. Ces idées foumifes au calcul. Ibid. b. Moyen 
de trouver, par le calcul , l'endroit ou les eaux nc font ni 
élevées ni abaiffées ; l'endroit oü elles feront les plus hautes, 
Ó-Í. i'heure des hautes &baffes marées. De la recherche, pal
le moyen dn calcul , de la différence entre les plus grandes 
& les moindres hauteurs des marées . Détai ls fur les trois 
pieces de M M . Bernoul l i , Euler & Maclaurin , fur le flux & 
reflux de la mer. Ibid. 908. a. Dilfertation toute cartéfienne 
du P. Cavaller , jointe ?.ux trois precedentes. Eloges que m é -
ritent ces trois pieces. De quelle maniere Tauteur de cet 
article a traité la mémeque í l i on dans fes reflexions fur la caufe 
des vents. Obfervations qui prouvent le mouvement de la 
mer d'orient en occident. Ibid. b. Pourquoi leí marées font 
plus fortes dans la zone torride que dans le reíle de l 'Océan , 
&L plus fenfibles dans les lieux qui s 'étendent d'orient en 
occident , dans les goifes longs & étroits , fur les cotes ou 
i l y a des illes & des promontoires. Quels font les lieux 
oi i le flux eft le plus remarquable. 11 y a des endroits oü la 
mer a un mouvement d'occident en or ient ; mais comme le 
contraire efl: le plus general, la mer doit avec le tems gagner 
du terrein vers l 'occident: voye^ , outre les ouvrages deja 
cités , l'article Maree & VHifi . nat. de A i . de Buffon. Prubleme. 
Trouver l'heure de la pleine mer dans un port dont on con-
íioit l'heure á laquelle la mer eft la plus haute au tems des 
nouvelles & pleines limes. Ibid. 909. a. Exemple. 

Table de l'état du ciel pour la recherche de l'heure des 
marées . Heures de la pleine mer , ou établiíTement des cotes 
& des principaux ports de l'Europe , felón l'ordre fuivant : 
Efpagne & Portugal, Ibid. b̂  Gafcogne & Guyenne , Aunis 
& Poitou , Bretagne , Normandie , Ibid. 910. a. Ficardie , 
Flandre , Allemagne , Danemarck , Angleterre , Ibid. k 
EcoíTe , Irlande , Ibid. 911, tí. Italie , Amér ique , Afrique , 
Jbid. b. Afie. Ibid. 912. a. 

Flux &• reflux. Ses caufes , felón Galilée. Suppl. I I I . 175. ¿. 
A61;ion de la lune fur lamer & fur l'atmofphere. 11. 81. a y b. 
F lux & reflux de l'Euripe. Y I . 211. a , b. Pré tendues fon-
taines á flux & reflux, Y I I . 95, a. Etangs á flux & reflux. 
100. b. Marées entre TEcolle Sé les Orcades. X I I . 318. b. 
Phénomenes fmguliers du flux & reflux entre Macapa 8¿ 
le Cap-Nord. X I I I . 126. a , b. Maladies dont les acecs fe 
font accordés avec les retours du flux & reflux. Y I I I . 736, b. 

FLUX. (Médecine) Quelquefois ce mot eft fynonyme de 
fluxión : quelquefois i l défigne tout écoulement contre nature. 
O n diftingue les diíFérentes efpeces de flux par des ép i the tes , 
relatives á la partie qui les fourn i t , á cette matiere m é m e , 
ou aux circonftances de l 'écoulement. Exemples de ces trois 
diíFérentes efpeces. Ce mot n 'eñ employé que rarement dans 
les écrits des médecins. V I . 912. a. 

Flux chyleux. I I I . ^91. ¿. Flux de ventre. I V . 947. a , b. &c. 
Üfage du fimarouba dans certains flux de ventre. X V . 200. a. 
F lux hémorrhoidal . V I I I . 124. ^ , b. Flux hépathique. 134. <z. 
Flux menftruel. X . 337. b. Ligatures employées contre le fiux 
immodé ré de quelque humeur. X V I I . 200. b. 

FLUX dyffentérique , ( Maneg. Maréch. ) diarrhée fanglante. 
Symptomes de cette maladie. Ses caufes, Ses divers degrés. 
V I . 912. a. Son traitement. Ibid. b. 

Flux de ventre. Caufes dd cette maladie. Son traitement. V I . 
912. b. 

Flux d'urine. Evacuation excefílve & fréquente de Turine , 
mais qui n'eft point involontaire comme dans l'incontinence 
d'urine. Rare té de cette maladie : l'auteur n'en a connu 
qu'un feul exemple. Relation de cette maladie, de fes fym-
p t ó m e s , & des moyens eíficaces de guérifon qui furent em-
ployés . X I . 913. ,2, 

FLUX , ( Chym. Métal l . ) toute matiere deftinée á accélérer 
la fufion des fubftances qui n 'y entrent que difficilement , ou 
á la procurer á celles qui font abfolument infufibles par elles-
mémes , Abus á éviter dans l'ufage de ce terme. Détails fur 
les diíFérentes efpeces de flux , & fm- leurs emplois particu-
liers. Flux blanc , qu'on appelle auíTi alkali extemporané: ma

niere de le préparer . Flux crud. Fiux no í r : raifon 
quelle i l ne dé tonne pas avec autant de rapidité oue^^fl 
blanc. Ibid. b. Raifon que donne M . Rouelle de f n 
ñon qui s'excite dans la préparation. Pourquoi le ¿ a 
fouvent dans la préparation du flux noir. Commpn^ Seteírit j - ^ - j o 1 , cn!: on remé-die a cet accident, oc comment on le prévieni- Xr.̂  , 
vapeur qui s eleve dans 1 operation. Maniere de c f 

rver les flux noir & blanc. Quelques chymiftes ne font le 
noir qu 'á mefure qu'ils en ont befoin. Comment ils on̂ 111̂  X 
ce cas. Ibid. 914. a. Autres efpeces de flux noir A t t ^ ' ^ 
qu'i l faut avoir par rapport aux vafes dans lefquels k sTn 
font confervés. 

Enumération des differens corps fimplement réduSlifs s emni -
dans diíFerens arts, & part iculiérement en chymle • la „ 0̂ vS 
ou le fui f , le noir de fumée , la r é fme , la colophane ^ 
charbons ardens , la poix , la poudre de charbon Ib i i T 
Comment on convertit le fer en acier. Comment fe fai t] ' 
trempe en paquet. T o u t corps inflammable, de quelque re? * 
qu'i l foit t i r é , produit toujours les phénomenes de la rédiT 
d ion . Des fondans ou menjlrues fecs. DiíFérentes fortes de fon" 
.dans , parmi lefquels le feu mérite la premiere place • lé 
plomb , la litharge. Ibid. 915. Verre formé par le mélanae 
de la litharge avec des piierres vitrefeibles triturées. Propriétc 
pénétrante de ce verre, 'Divers eíFets de la litharge ^ confi-
dérée comme fondant. L'étain s le cuivre , l'or & rargent fe 
difíblvent l 'un l'autre. l is fe mélent avec le fer, L'aifenic 
le réguíe d'antimoine donne un verre qui agit beauconp 
plus puiíTamment fur les corps que la litharge, Uid b le 
bilmuth , le zinc , l'alkali íixe , le bórax , le uitre. Obferva
tions de M . Rouelle fur l'ufage du fel de verre confidéré 
comme fondant. Le fel ammoniac , le fel maño , le íbufre 
Ibid. 916. a. le foie de foufre. Mélange du fel fufible de I V 
riñe avec l'argille , l'un fervant de fondant a Taiitre, Mélanee 
de craie &. d'argille, Mélange d'argille avec du fpath alkalin. 

Des flux réduBifsfimples & compojes. Le tartre crudje réfidu 
de fa diílillation , le favon , le flux blanc , & le flux noir. 
Regule formé par le mélange de la limaille de fer, de l'étain 
du tartre , du verre & des cendres gravelées. Le cuivre faci
lite la fufion du fer. Regule du fer compofé d'arfenic & 
d'alkalifixe , de favon, de poudre de charbon, &de tartre 
fondus avec de la limaille & des lamines de fer. Méthode 
pour unir au fer une grande quantité d'arfenic, Compofé 
blanc qui réfulte du cuivre , traité avec rarfenic par la méme 
méthode , Précautions á prendre lorfqu'on allie le bifmuth 
avec des métaux qui fe tondent difficilement. Ibid. b. Addi-
tions á faire á l'ailiage du nitre pour les métaux de difficile 
fufion. Moyen de réduire une mine fufible de plomb. Ce 
qu'on doit faire quand la mine eft rendue réfraftaire par les 
pyrites , les terres ou les pierres. Flux noir qu'on doit jom-? 
dre á la mine de cuivre fufible , exempte d'arfenic & de 
foufre , & á cette m é m e mine rendue réfraélaire par les 
terres & les pierres. Les mémes flux rédudlifs employés pour 
la mine de cuivre martiale. Régules que donne cette mine 
jointe á des matieres fulphureufes, arfénicales, ó't. & traitce 
de méme, Comment doit é t re traitée une mine de cuivre 
pyriteufe Se crue. Maniere de convertir en cuivre noir les 
régules groffiers qui en proviennent. Travail fur les feories 
du cuivre , dont on a parlé ci-deíTus. Comment fe traite la 
mine d'étain, Comment fe réduit la mine de fer, lorfque le 
régule en eft fragüe , lorfqu'elle eft accompagnée de pierres 
réfrañaires. Ibid. 917. a. Maniere de réduire le fer en acier, 
Rédu í l ion de la mine d'antimoine en régule. Vitriíication 
des fleurs de zinc. Moyen de tirer des fleurs bienes & grifes, 
quelques grains de zinc. Le zinc eft un fondant du cuivre. 
Moyen de faire le cuivre jaune. Réduélion de la chaux d'ar
fenic en régule. Réduétion du cobolt, Comment un metal 
répare le plilogiftique qu'il avoit perdu par la cakination. 
Ce qu'on doit entendre par le corps inflammable, au moyen 
duquel la réduélion fe fait. Ibid. b. Une huile eíTentielle, 
jointe á l'acide vitriolique , luí eft tellement combinée, & 
l 'empáte de fa^on qu'il ne nuit point á la réduélion, & 
quelle ne fait plus d'union avec l u i , fi-tót qu'elle eft réduite 
en charbon. Les corps gras & huileux , avec lefquels on 
réduit une chaux métallique , n'operent cet eíFet qu'apres 
que la combuíl ion les a réduits en charbon. La portion in-
tiumifiable d'un r é d u d i f , qui rétablit une chaux métallique 
dans fon état naturel , eft trés-peu de chofe eu égard a fa 
maífe ; mais coníidérée du coté de fes eíFets, fa quantite 
numérique & la ténuité de fes molécules fimples fontprefque 
infinies, D 'o i i vient la calcination d'un métal fondu ^P0*6* 
l 'air: eíFet des corps réduftifs contre cette calcination./¿w-
918, a. Les métaux a fouder veulent étre bien avivés ( a 
l'exception du fer-blanc ) avant que la foudure foit appli-
quée, Comment fe fait la préparation pour l'étamage. Une 
chaux une fois réduite ne re^oit plus de nouveau phlogiui-
que. Le m é m e métal peut fe calciner & fe réduire mi gran 
nombre de fois fans fe détériorer , Exception á l'égard de 
l'étain ; le fer prend un furabondant de phlogiñique q"1 le 
rend acier ; eíFet de cette furabondance. Les métaux deüi'uc-
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tibies a feu nud doivent , dans l'état de fufion , ¿tre fau-
üoudrés de poudre de charbon , &c. Le zinc íe calcine, 
ínéme dans des vaifleaux fermés: quand on l'allie avec d'au-méme aans uc» vcmitciuA iw . qu 
tres jnétaux , i l faut lu i fournir un réduérif continuel. Le fer 
convertí en acier dans un creuíet oü le feu f'ait la doubie 
fonflion de principe & d ' inñrument . Ibid. h. Examen de la 
queítion , fi le feu principe & le feu iní l rument font le 
méme. Détails fur le feu confidéré comme inftrument ; 
quelle eíl fon aftion fur les meníb-ues fecs ou les fondans. 
Quelle doit étre la finefíe & l'aéliviíé de cet inftrument. 
Ibid. 919- Prefque tous les fels font des fondans. N o m 
bre prodigieux de fubftances fur lefquelles ils exercent leur 
aélion. Delá nait une foule de combinaifons dont on peut 
s'aíTurer qu'on ne connoit encoré que le plus petit nombre. 
1. Corps qui fe fondent par eux-mémes , & dont l'addi-
tíon d'un autre corps ne fait qu'accélérer & faciliter la 
fufion. 2. Goi'ps qui n'entrent en fonte que par un inter-
inede abfolument néceífaire : quels font ees intermedes. 
íhid. b. Mélange du bórax avec le nitre pour fervir de fon-
dant á l'or. Tr iple propriété de l'alkali íixe & du flux blanc, 
celles d'étre un fondant, un abforbant 3 & d'agir fur cer-
taines fubftances par une qualité particuliere. Procedes des 
ouvriers & artiftes pour fouder des pieces d'or ou d'argent, 
au moyen du bórax. Lorfqu'on a á effayer une piece d'or 
ou d'argent , i l ne faut jamáis en couper un effai dans les 
endroits foudés. Ibid, 920. a. Effets des fels employés avec 
les métaux imparfaits & leurs chaux. lis ne doivent jamáis 
étre traites avec ees fondans , fur-tout dans les efíais,, oü 
ils cauferoient des erreurs confidérables. Si Fon veut dé-
pouiller un alliage d'or & d'argent du cuivre qu'i l contient, 
on y ajoute du bórax. EfFet de cette addition. 3. Corps qu i , 
réfradaires par eux-mémes > fe fondent avec d'autres de 
méme nature. C'eft fur la propriété qu'a la litharge & par 
conféquent le plomb , de fondre les terres & les pierres , 
& tous les métaux 8c demi -mé taux , qu'eft fondé le travail 
des mines dont on retire l 'or , l'argent & le cuivre par fon 
moyen. O n n'a foin de bien fermer les vaiffeaux oü Ton 
fond les verres tirés des métaux , que pour empéeber la 
chute des charbons. Cet inconvénien t n'eft guere á crain-
dre , quand la furface de la matiere vitriíiable eft couverte 
de nitre. Des fondans qui fe féparent des corps aprés avoir 
exercé leur aíl ion fur eux : leur énumérat ion. Ibid. b. Fon
dans qui reftent unis aux corps qu'ils ont diíTous : effets 
qui réíültent de cette unión. Examen de la queftion, pour-
quoi des molécules fimilaires fe défunifíent pour former 
une nouvelle unión avec un corps , avec lequel i l femble 
qu'elles doivent avoir moins d'analogie. Différence du poids 
entre l'or ¿c l'étain , dont l 'un eft le plus pefant , & l'autre 
le plus leger des métaux. Ibid. 921. a. La différence de 
poids entre les deux corps qui s 'uniírent, eft un obftacle que 
furmonte l 'aí trañion reciproque des particules qui diífolvent 
& font difíbutes. Union du mercure avec le foufre : eau-
fes de cette unión. Moyen de les f é p a r e r , par des corps 
dont l 'attraíiion avec le foufre fera plus forte que celle du 
mercure. Cette añ ion fe fait également par la tri turation. 
Cette trituration méchanique comparée á l'aftion du feu 
dans le méme cas. La divifion phyftque comparée á la di-
vifion méchanique. Ibid. b. Différence entre le r édud i f & 
le fondant confidérés dans leurs effets. En quoi le fondant 
difiere du menftrue fee. Détails fur quelques particularités 
des flux rédudifs , fur le tartre c rud , le favon , la limadle 
de fer , le fel marin , la po ix , les cendres de bois & la 
chaux. Le flux blanc n'eft guere employé que comme fon
dant. Comparaifon du flux blanc & du flux nolr confidé
rés comme réduélifs. I I n 'y a point de différence réelle , 
quant au fond , entre les diverfes efpeces de flux réduólifs. 
C'eft toujours le principe inflammable uni á un fondant , 
en plus ou moins grande quantité. Pourquoi i l en faut méler 
á un métal qui eft difficile á fondre. Ibid. 922. a. Dans les 
eirconftances oü un flux eft accompagné d'autres corps, 
c'eft pour des raifons particulieres qui ont été détaillées. Le 
flux , comme compofé d'un réduftif & d'un fondant, differe 
de l'un & de l'autre , parce qu'i l eft tous les deux enfem-
ble. Ses effets fur les corps avec lefquels on le méle. Défi-
nition genérale du flux. Ibid. b. Voyez FONDANT. 

F L U X I O - D I F F É R E N T I E L , {Géom. tmnfcend.) en quoi 
eonfifte la méthode que M . Fontaine appelle de ce nom, 
Détai ls pour l'explication de cette méthode . V I . 922. b. 

F L U X I O N ? (Géom. tranfe. ) Newton appelle ainíl ce 
que M . Leibnitz appelle différence : voyez DIFFÉRENCE 6« 
DIFFBRENTIEL. Pourquoi NeAvton s'eft fervi de ce mot. 
V I . 922. b. Víteffes qu'il I Í ^ Ú \ Q fluxions des quantités. Si
gne par lequel i l défigne la fluxión d'une quantité. La ca-
raftériftique de M . Léibnitz paroit plus commode &: moins 
fujette á erreur. La méthode de confidérer comme des 
fluxions, ce que M . Léibnitz appelle différences t eft plus jufte; 
mais i l eft plus fimple & plus exaft de confidérer le rap-
port des différences, cofnme la limite du rapport des diffé-
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rences finies. Le calcul des fluxions eft le m é m e que le cal-
cul différentiel. /¿/a?. 923. ¿z. 

Fluxión. Comment & par quels degrés Newton inventa 
la mé thode des fluxions. X V I I . 630. b. Edition de louvrage 
de Newton par M . Colfon. 63 5. ÍZ. 

FLUXIÓN , ( Médec. ) la íignification de ce mot & de 
celui de catarrhe ex t rémement vague dans les écrits des 
anciens. Ce qu'Hippocrate entendoit par catarrhe. I I em-
ployoit le mot de fluxión comme un mot générique. Gallen 
ne l'adopta pas fous une acception auííi é tendue. Sa défini-
tion. V I . 923. a. Diftinélion qu'établit Sennert entre péO/wc 
& HaTappwf. I I diftingue le catarrhe en trois efpeces , qu'il ap
pelle , gravedo , rhume de cerveau , enchifrenement; rancedo, 
enrouement, & catarrhe. Diftique dans lequel ees diftinélions 
font établies. Le mot générique e m p l o y é pour exprimer 
toute forte de fluxions, eft celui de rhume. Le mot fiuxion 
n'eft pas ún mot de l'art. Idée qu'on lu i attache ordinaire-
ment , & qui répond parfaitement á celle des anciens. Cau-
fes prochaines des fluxions. Ibid. b. Les anciens difoient que 
les fluxions fe font par attraí l ion ou par impulfion. La con-
geftion fuit ordinairement la fluxión. Voye^ dans Tarticle 
EQUILIBRE, (Médec. ) la raifon de tous les f y m p t o m e s q u í 
fe préfentent dans les fluxions, & les indications á remplir 
pour y apporter du remede. Comment fe forment les fluxions 
chandes, inflammatoires , bilieufes , &c. Comment,fe fo r 
ment les fluxions froides , pituiteufes ou oedémateufes. Foye^ 
les aríicles particuliers des maladies du genre des fluxions. 
Attention qu'on doit apporter dans le traitement de toute 
forte de fluxions. Ibid. 924. a. Circonftances oü i l faut dans 
eertaines maladies procürer des fluxions artiíicielles. Ibid. b m 
Voyei CATHARRE & CONGESTIÓN. 

Fluxions de poitrine , ufage -du fang de bouquetin dans 
cette maladie. I I . 367. b. 

FLUXIÓN, ( M a n . Maréch. ) celle qui affefte par inter-
valles réglés les yeux de certains chevaux. Signes de cette 
maladie, eu égard á Tintervalle aprés lequel elle fe mon-
tre r égu l i é rement , 8¿ eu égard au tems m é m e de fa durée 
& de fa préfence. V I . 924. b. Réflexions de l'auteur fur 
rexpreí f ton de cheval lunatique par laquelle on défigne tout 
cheval atteint de cette fluxión. Caufes de cette maladie. 
Pourquoi fon retour arrive dans un tems jufte , fixe & dé-, 
terminé. Ibid. 925. a. Pourquoi ce période n'eft pas égale
ment exaél dans tous les chevaux attaqués. Enuméra t ion 
des différens fymptómes de cette maladie , & des caufes 
particulieres á chacun. Remedes vains & mauvais qui ont 
été employés jufqu'ici pour la guérir . Ce que les fuites de la 
fluxión peuvent avoir de fácheux. Ibid. b. Si Fon ne p rév ien t 
pas les progrés , elle eft incurable. Traitement qu'on doit 
fuivre. Ibid. 926.^. 

FLUXIÓN, (Manege, Maréch.) prompte accumulation des 
humeurs dans une partie quelconque. Différence entre con-
gejlion & fluxión. V I . 926. a. 

F L Y N S , (Hi / l . /uper j l . ) idole des anciens Vandales-Obo* 
liftes. V I . 926. a. 

F N 

F N É , (Marine ) bát iment qui n'eft en ufage qü 'au Japón.' 
Son ufage. V I . 926. a. Defcription de ce bát iment & de fes 
parties. Ibid. b. 

F O C A L E , obfervatlons fur eet article de T E n c y c l o p é -
die. Suppl. I I I . 63. a. 
1 F O C K L A B R U C K . , ( G é o g r . ) v i l le d'Allemagne dans 

l 'Autriche fupérieure. Révo l t e des payfans de la con t r ée 
dans le ñecle paffé.Suppl. I I I . 63. 

F O É , voye^ FE & F o H l . Se&e idolatre de F o é á la Chine 
I I I . 343. b. 

F Q Í B U S , fponfio , (Lang. la t ín . ) Diftérentes fignifications 
de ees mots. X V I . 535. b. 

FCENERATEURS, { H i f l . anc.) efpece d'ufuriers qu ' i l y 
avoit á Rome. Détai ls fur ees gens-la. Ce qu'on étabht par 
rapport á l'intérét de l'argent, lorlqu'on eut défendu ce eom-
merce odieux. V I L i . a. 

F O É S , {Anu t iu s ) ' l i t térateur. X . 473. a. Eloge de fes 
eommentaires fur H ppocrate. V I I I . 213. b. 

F ( E T A K , {Ichthy. ) efpece de poiffon. Suppl. I I . 224. a. 
F í E T U S , (Phyfwl . ) O n ne fe propofe de parler ici que 

dufoetus humain. Trois ou quatre joursap és la conception,' 
i l y a dans la matrice une bulle avale ; & au feptieme jour , 
01^ diftingue á l'oeil fimple les premiers l inéamens du fcetus. 
Suite des obfervatlons faites fur le foetus á quinze jours depuis 
la conception, V I I . 1. b. au bout de trois femaines , á un 
mois , á fix femaines, á deux mois 3 quatre mois & demi 
&: neuf mois. Différens termes durant lefquels les foetus font 
demeurés morts dans la matrice , fans fouffrir beaucoup d'al-
t é ra t ion , 6c fans que la f m t é de la mere ait été derangéet 

D D D D d d d d d 



750 1 -
Divers endroits de la matrlce oü les obfervateurs ont t rouvé 
le fíEtus attaché par fon placenta. Obfervations fur les diffé-
rens nombres d'enfans que les femmes ont eus a la fois. 11 
c i l conftant quune fois qu'un foctus eft d é v e l o p p é , i l peut 
encoré s'en développer un autre. Ibid. %: a. Des fostus qu'on 
a obíervés , contenus dans d'autres foetus. Situation du íoetus 
dans la matrice. Membranes appellées chorion , amnios. Ce 
qu'on entend par le placenta. Deícr ip t ion du cordón ombi-
i ical . Ihid. b. Membrane allantoide , réfervoir de l'urine du 
foetus. Recherches fur la nature , le principe & l'ufage de 
l'eau dans laquelle nage le foetus. Comment i l fort de la 
matrice. I I pourroit continuer de vivre aprés en etre f o r t i , 
dans le m é m e état que celui oü i l étoit dans la matrice. Conf-
truction particuliere au foetus, & convenable á la vie qu ' i l 
mene dans le fein de fa mere. Ce qu'on appelle troa ovale, 
conduit matériel dans le foetus. De l'ufage de ees parties pour 
la circulation du fang du foetus. Ibid. 3. a. De quelle ma
niere la nature fait paíTer les fucs nourriciers de la mere dans 
le foetus. Examen particulier de Tufage du trou-ovale. Ibid. b. 
Suite des obfervations fur la circulation du fang dans le foetus. 
Examen particulier de Tufage du conduit artériel . Pourquoi 
la circulation eíl dif iéreme avant la naifíance de ce qu elle 
e í l aprés. Ib id 4. a. Comparaifon de ce qui fe paíTe dans la 
circulation du fang du foetus, avec ce qu'on obferve dans 
certains animaux aquatiques, les tortues, les grenouilles , les 
po i í í bns , les inferes. Ibid. b. De quelle maniere fe ferment 
les vaiíTeaux de communication dans le foetus. Comment fe 
ferme le t rou ovale aprés la naifíance. Ibid. 5. a. Comment 
fe ferme auííl le canal de botal. Etat & ufage des reins avant 
la naifíance. Des veines ladees. Corps glanduleux appellé 
thymus , attaché á la partie fupérieure ¿k antér ieure de la 
poitrine. Ibid. b. L'enfant ne lache point les eaux ni les excré -
mens qu ' i l n'ait refpiré ; comment ees nouvelles fonólions 
s'operent. Soins que la nature a pris des organes délicats & 
fenfibles du foetus , comme de l'oeil 8c de l'oreille. Princi
pales différences qui fe trouvent entre le foetus, le nouveau -né , 
& l'adulte. Ibid. 6. a. Remarques fur le fquelette du foetus. 
Situation du foetus & de fes différentes parties pendant qu ' i l 
eft dans la matrice. Autres fituations qu'i l affedle lorfqu' i l fe 
difpofe á en fortir. Ibid. b. Sa derniere fituation au terme 
de l'accouchement. Ibid. 7. a. 

FCETUS, {PhyfioLog.) Diverfes obfervations qui prouvent 
que le foetus appartient á la mere , dont i l n'eft qu'une partie 
détachée. O n voi t par ees obfervations, que dans un trés-
grand nombre d'animaux, le foetus fe forme fans qu' i l exifíe 
d'animal mále de la m é m e e í p e c e ; que dans un nombre con-
íldérable d'autres, le foetus exifte dans i'oeuf de la femelle, 
avant que le mále ait pu en approcher; & que dans toutes 
les clafíes, i l y a des exemples de parties animales formées 
dans la femelle fans le concours du mále . Suppl. I I I . 64. a. 
D e la nécefíité du concours du mále pour le déve loppement 
du foetus. Expériences & obfervations faites dans le regne 
vegetal, Ibid. 6^. <z. & dans le regne animal, qui démont ren t 
que le foetus vient de la mere; mais que la liqueur t ícaan 
dante du mále a ie pouvoir d'en altérer & d'en moditier la 
í l ruf lure. De la -refíembiance des enfans aux peres. Ibid. b. 
Y i e de l'embryon avant la fécondation. Foible accroifíement 
que cette vie peut lu i donner. Comment la chaleur contri-
bue á l 'accroifíement du foetus dans I'oeuf fécondé. Ce que 
la chaleur fait dans un oeuf déja vivif ié , la liqueur féc©ndante 
paroit le faire fur l 'embryon aílbupi , dont le cosur & les 
organes encoré fluides , n'agiflent pas encoré . Effets du fíimu-
lus de cette liqueur. Ibid. 66. a. 

Formation du fatus. Obfervations exaéles & trés-détaillées 
de la progrefllon fuccefíive par laquelle le foetus du poulet 
tend a fa perfeftion. Ibid. 66. b. Obfervations fur les progrés 
de quelques-unes des parties principales du fcetus. Accroif-
femens du cceur. Ibid. 67. a. Formation des poumons. Ibid. b. 
Difficulíé de faire des expériences fur la formation du foetus 
dans les quadrupedes. Relation de ce qui a été obfervé fur 
Forigine & la formation du foetus de la brebis, depuis fa fé
condation jufqu'au cinquante-cinquieme jour. Ibid. 68. a. 
Obfervations faites fur d'autres efpeces de quadrupedes. D i f f i -
cul té d'en faire de bonnes dans la femme. Des premiers 
accroifíemens de I'oeuf humain. Ibid. b. Defcription des diffé
rentes parties du foetus de Thomme, de leur fíruólure, de 
leur grandeur relative , &c. Ibid. 69. a. Sa longueur & fon 
poids quand i l eft pa rvenú á fa maturi té . Sa fituation dans fes 
cnveloppes, Difpoíition qu'il prend lorfqu'il eíl arr ivé á terme. 
Ibid. b. 

Nutrition & conformation du fcntus. Etat de mucofué oü i l 
fe trouve au commencement. T o u t nous perfuade que dans 
cet état i l eft déja pourvu de tous fes organes. La difíerence 
la plus eflentielle de cet embryon au foetus plus parfait, vient 
de la trop grande ábondance des parties aqueufes. Nombrcux 
animaux , q u i , quoique dans un état á-peu-prés femblable 3 
V i v e n t , croif íent , agiffent & fe multiplient. Ibid. 70. a. Pre
mieres nourritures du foetus. Nature du blanc & du jaune 
de i'oeuf. Liqueur de Tamnios. L 'eau, la liqueur gélatrneufe 

& coagulable , rhui le 6c quelques fels difíbus datts beaucon 
d'eau , font l 'é lément dont le foetus doit prendre fon accroir 
fement, & la plus grande partie de lui-méme. S'il y a enire 
la mere Se le foetus un commerce réciproque dG véritablc 
lang. Ibid. b. Etat des autres humeurs du foetus. Comme 
les parties qui doivent devenir folides perdent leur fluidit^ 
Formation des fibres, des membranes, du tiííli cellulaire le 
de la peau. Ibid. 71. a. Comment fe forment les vaiíTeaux 
par t icul iérement les fanguins. Forces motivantes du ftetus • 
i'air qui fe dilate par la chaleur & qui comprime le fetus ' 
la chaleur e l le-méme qui en raréfie les humeurs, ibid. b. l'attrac-
tion qui agit fur les folides & fur les fluides 3 & fur-tout le 
coeur. La caufe de l 'accroifíement rapide du foetus confiftc 
prñncipalement dans la forcé & l'irritabilité du coeur, qui aeit 
avec d'autant plus d'eíHcacité que le foetus eft plus tendré 
Defcription du méchanifme de cet accroifíement. Ibid. n i a 
Ses progrés fe font dans la proportion de la fupériorité du 
coeur fur la fomme des réfiftances du refte du corps da 
foetus. Et c'eft pour cela que les accroifíemens des derniers 
jours de l'incubation font trés-inférieurs á ceux des premiers 
Comment les parties pafíent de la tranfparence á lopacité' 
Comment naifíent les différentes couleurs, odeurs & faveurs 
qu'on remarque dans le fcetus. Deis caufes de la conforma
tion du foetus : ees caufes font l'expanfion , rattraílion la 
preífíon. Ibid. 73. a. La dérivation & la rérulfion, Scpeut-
etre enfin l'humeur nutrit ive des animaux. Ibid. b, 

Fatus , du fcetus & de fes parties. Defcription du foetus tel 
qu'il eft au bout de cinq ou fix femaines d'accroiffement. V I . 
444. a. Le fexe des foetus femelles refíemble á celui des 
máles , jufqu'á l'áge de quatre mois. 469. a. Différences obfer* 
vées dans les enfans , relativement á la durée des groffefíes. 
V I L 959. b. Conduit artériel dans le foetus. I . 720. h, Etat 
des alvéolos dans le foetus. I . 305. b. I V . 834. Conduit 
membraneux nominé ouraque. X I . 711. a. D u trou ovale. 
X V I . 709. ¿. I I y a plus de vaiíTeaux dans le fcetus que dans 
l'adulte. 802. b. Etat du tifíii cellulaire dans le foetus. 11. 807. b. 
Envelvppe du fatus. Membranes qui forment cette enveloppe, 
I . 365. <z. X l V . 861. a. Diverfes obfervations fur L'état du fcetus. 
Comment la circulation fe fait en lu i . I I I . 469. a, b. Obfer
vations qui prouvent qu'il re^oit quelques portions d'air par 
les vaiíTeaux ombilicaux. 470. a. Le foetus eft le feul animal 
exempt de la nécefíité de recevoir de chaffer altornative-
ment quelque fluido. «596. b. Les foetus vivansont rarement 
de la voix avant le fixieme mois. V I . 451. b. Pouvoir de 
l'imagination des femmes enceintes fur le foetus. V I I I . 563. 

b. Ufage du cordón ombilical dans le foetus. X I . 210. a. 
La fecrétion a lieu dans le foetus comme dans l'adulte. XIV. 
872. a. Senfibilité du foetus. X V . 41. b. Caufe de fon repos 
dans le fein de fa mere. 332. a. I I n'a point i'exercicede la 
fenfation du taft. 822. a. Difíertation de Nymannus fur la 
vie du foetus. X V I I . 628. b. De V accroiffement du fatus. Matiere 
dont les premiers rudimens des animaux font formes. Xí. 
288. b. D e l 'accroifíement de l 'embryon jufqu'au teras oü il 
prend le nom de foetus. V . 561. b. V I . 668. a. Etat des os 
dans les premiers tems du foetus. X I . 687. b. Son accroiffe
ment dans chaqué mois de la groffefíe. I . 87. a. Caufes de fon 
accroifíement rapide. Ibid. b. Accroifíement de la poitnne 
dans le foetus. X I I . 895. tí. De la naiffance du fatus. Les fotus 
des animaux n'ont qu'un terme pour naitre. V I L 960. a. Le 
foetus humain fait plus d'effort que ceux des animaux pour 
fortir de fa prifon. 961. a. Accidens du foetus qui caufent 
l'avortement. V I . 4^0. b. Accouchement du foetus mort. I . 
83. b. Condúi t s extraordinaires par oü eft forti un fostus. 84. 
tí, b. Jeux de la nature. Comment la vie eft entretenue dans 
les foetus qui naifíent fans tete. V I . 370. b. Fcetus né fans 
cerveau, fans cervelet, ni moélle de l'épine. X . 608. a, Foyei 
JEUX DE LA NATURE. Anides tires des fupplémens. Du fatus v 
de fes parties. Proportion de fes principales parties. Suppl l . 
126. b. D u conduit artériel. 603. b. S m i í l u r e du colon, Suppl. 
I I . 506. ¿. Etat des tefticules. 793. a. Suppl. I V . 934. ^ ^ 
de la graifíc. Suppl. I I I . 249. a , b. Etat de l'artere kyjjOgálr 
trique. 483. b. Organes qui font dans le fac du péritoine, 
& q u i e n í o r t e n t avec l 'áge. Suppl. I V . 302. tí. Obfervations 
importantes fur le poumon du foetus. 618. a. Ses enveloppes. 
Membrane allantoide qui enveloppe le foetus des animaux. 
Suppl. I . 296 tí. Diverfes obfervations fur l'état du fatus- De 
l'urine du fcetus humain. Suppl. I . 297. a. De la quabte 5c 
des ufages de l'eaiá dans laquelle i l nage. 367, ¿- moment 
oü l'ame s'unit a lu i . 438. tí, b. Communication de la mere au 
foetus. Suppl. I V . 388. tí, b. Circulation du fang dans le íoetus. 
Suppl. I I . 43 2. tí. Foyci T R O U OVALE. Circulación de la mere 
au fetus. Suppl. I I . 432. b. Utili té du foie dans le fcetus. 
I I I . 81. a. D e fa p ré tendue refpiration dans la liqueur de 
1 ' 595- ¿- ou immédiatemení; avant fa naiffance. ^96. b. 
De l accroiffement du fcetus. Suppl. í . 12?. ¿. — 136. ¿. 199- ^ , b-
Ses prenuers accroiífcmens. Suppl. I I . 800. b. 801. ¿ , ¿. Sa 
nournnu-e. Suppl. I . 368. a. Formation du foie dans le foetus. 
-juppl. 1ÍI. 74. a. j ) e la. naiffance dufoitus. Comment on recor?-
nou qu'i l eft he a terme. Suppl, I . 715. a. Signes de l'avorte-
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«eftt n i & . a ^ b . Jeux de U naturc. Accroiffemens qui fe font 

^wfoisdans lefoc tuscont re l 'o rdre de la nature. Suppl . l . 
\ Différentes caufes qui peuvent á fon parfair d é v e -

lóppement , en faire variar les formes & le vicien 715. h. 
7 i6 a. Des fcetus monflrueux. Suppl. I I I . 95^. a , ¿. Foetus 
fans'coiur. Suppl. I . 134. a. Foyei JEUX DE UA NATURE. 

FflETUS, déla mort d u , {Médec. légale) Signes de fa mort 
dans le cours de la groíTeífe. Suppl. I . 719- a' Diverfes obfer-
vations fur les caufes accideiitelles de la mort des fcetus, á 
l'occafion de l'importante queftion de l'infanticide. Suppl. 
I I I . 594. ^ J &c- Quoique l'enfant ne préfente aucune 
préuve qu'il ait r e fp i ré , i l ne fuit pas toujours de-lá qu ' i l 
etoit mort avant Taccouchement. 594. b. D e la mort du foetus 
caufée par rentortillement du cordón ombilical autour de fon 
c o l , 5 9 ^ - ¿ - par l 'oblitération précoce du trou bo t a l , 
597. a , par l 'hémorragie du cordón ombilical. U i d . a , b. 
Queílion médico-légale : un foetus de fept mois , t i ré du fein 
de fa mere par l 'opération céfarienne , doit - i l é t re cenfé 
viable, ou avoir acquis le terme néceífaire pour jouir des 
privileges de la {ociété í Suppl. I V . 163. b. 

FOGARAS , {Géogr.) vil le de Tranfylvanie. Suppl. I I I . 
73. b. Sieges qu'elle a foutenus dans le fiecle dernier. 
Ibid. 74. a. 

F O H I , fondateur de Tempire de la Chine. I I I . 342. a , b. 
Samémoire honorée par les /aponois. V I H . 456. a. Foye^ 
FE 8C FOÉ. 

F O Í , ( Théolog.) O n ne peut rechercher la véritable accep-
tion de ce mot qu'en recourant aux langues dans lefquellcs 
les écritures nous ont été tranfniifes. L 'é tymologie de credere, 
& celle de fides t ne peuvent pas nous éclairer fur celle du 
mot fo i . Ces deux mots confidérés comme termes tliéolo-
giques, n'ont pas emprunté leur fens du latin , mais des mots 
grecs y n o l i u * & - n k l i t , employés dans les écritures. Le pre
mier eíl fynonyme de perfuafion. Cette perfuafion peut avoir 
difFérens objets. V I Í . 7. a. i0. Le pouvoir de Dieu , fa bonté , 
fa véracké dans fes p romeí fes , & alors/bi eft fynonyme de 
confiance. 2°. Ces mots font employés relativement á Jefus-
Chriñ : mais dans cet ufage leur fignification varié en plu-
fieurs' manieres. I I fignifie quelquefois, la difpofition d'efprit 
des malades qui venbient á Jefus pour obtenir leur guérifon , 
ou de ceux qui fe convertifíbient aprés une courte prédica-
íion : celle des apotres & des premiers chrétiens plus inftruits : 
celle des apotres & des chrétiens jníküits á fond 3 ou éclairés du 
S. Efprit. ÑéceíTué de diñinguer ces trois difFérentes époques. 
Ibid. b. Obfervationsfur l'idée que M . Locke a donnée du mot 
de foi dans fon chriflianifine raifonnable. Des trois fignifica-
tions des mots f o i & croire ; la derniere eíl celle fur laquelle 
nous devons nous arréter davantage. Le mot f o i figniñe aífez 
fouvent la doftrine m é m e de Jefus-Chriíl:. Mais nous pren-
drons généralement le mot de f o i dans cet arricie, pour la 
difpofition d'e'fprit de ceux qui reconnolífent la divinité de 
la miffion de Jefus-Chr i í l , & la véri té de toute fa doílr ine. 
La foi confidérée dans cet article fous trois points de vue 
différens , comme une perfuafion i comme une gracc, comme 
une veríu. Ibid. 8. a. 

I . Différentes fortes de véri tés qui font l'objet de la foi 
confidérée comme perfuafion. Les théologiens qui n'ont pas 
diftingué avec aífez de foin ces difíérens objets , ont défini 
la f o i , radhéfion de l'efprit aux véri tés révélées , & propo-
fées par l'églife comme telles. Examen de cette définition. 

Des motifs de perfuafion que renferme la f o i . Le ichrétien 
regoít plufieurs fortes de vérités : 1. les principes de la re l i 
gión naturelle : 2. ceux que l 'autorité de la révélation fup-
pofe d'une maniere encoré plus prochaine : 3. le dogme de 
i'autorité infaillible de Téglife : 4. toutes les véri tés que l'églife 
propofe á croire. Les théologiens ont dit que les véri tés qui 
appartiennent á la f o i , font crues par le mot i f de la r évé la t ion ; 

e n c o r é , que ces véri tés doivent étre propofées par l'au
torité de l'églife. Ibid. b. Reftriélion qu'on doit apporter á 
cette aífertion pour la rendre exafte. La perfuafion des vér i tés 
des deux premieres claífes a pour fondement les motifs de 
crédibilité que la feule raifon nous préfente. Accord de quel-
ques théologiens fur ce principe. Ibid. 9. a. Ces véri tés des 
deux premieres claífes ne font point l'objet des décifions de 
l'églife. La perfuafion du dogme de rinfaillibilité de l'églife a 
pour mot i f la révélat ion m é m e : mais cette doélrine n 'eí l 
point propofée aux fideles par l 'autorité infaillible de l'églife. 
Quant aux vérités du quatrieme ordre , nous ne pouvons 
nous aííurer qu'elles font contenues dans la révélation , qu'cn 
recevant de l'églife le fens des endroits de l 'écriture qui les 
contiennent. Ibid. b. 

De Vanalyfe de la fo i . On entend par-lá l'expofition des 
motifs raifonnés de la perfuafion de toutes les véri tés que 
renferme la foi ch ré t i enne , & de l'ordre felón lequel ils 
doivent étre rangés pour la produire dans l'efprit du fidele. 
O r comme celui qui recoit les vérités du quatrieme ordre 
eft auífi convaincu de toutes les autres, onaura falt l'analyfe 
de la foi de toutes les vérités ch;-étlennes , en aíTignant les 
motifs raifonnés qui próduifent la perfuafioti d'une yér i té du 

quatrieme ordre 5 d'un myftere par exemple. Difl icuké qu*oi! 
ép rouve ici á placer dans un ordre naturel & raifonnable 
deux motifs q u i , felón la doftrine de la foi catholiquei 
doivent entrer dans l'analyfe de la f o i ; favoir r au to r i l é de 
l 'écriture & celle de Tégllfe. De- lá plufieurs méthodes dif-^ 
férentes d'analyfer la foi . Ibid. 10. a. Expofition de. celle 
que l'auteur adopte : elle confiñe en une chaine de vér i tés 
qui fe déduifent exaélement les unes des autres, & trouvenc 
ainíl leur preuve & leur fondement dans cette vér i té genérale 
qui les embraíTe toutes : la religión chrétienne efl émanée de 
Dieu. Aut re mé thode employée par quelques théologiens 
dans leurs difputes avec les proteftans , pour élever á ua 
plus haut degré , s'il étoit poftible, Tautorlté de l'églife; i n -
convéniens dans iefquels ils font tombés . Ibid. b. Preuves 
en faveur de la m é t h o d e adoptée par l'auteur. 10. Elle eíl 
adoptée par de trés-habiles théologiens. Ce que dit la deffus 
le P. Juenin. Principes d'Holden conformes á ceux de Tauteur. 
Ceux de Grégoire de Valonee. 2,0. Preuve t i rée du raifon* 
nement. Ibid. 11. a. Réponfes á quelques difficultés qu'oit 
peut propofer contre cette mé thode d analyfer la foi» O b -
jeélion contre ce principe de l 'auteur, que ce n 'eí l pas par 
l 'autorité de régllfe que nous fommes sürs de cette propo-
fition ; les écritures jbnt vraies & font la parole de Dieu, 
Réponfe á cette objeélion. Ibid. b. Comment l'auteur explique 
ce paífage de S. Auguíl in : evangelio non crederem, nif i me 
ecelefiez catholica commoveret auttorüas. Objeélion t i rée d'un 
paífage de M . BoíTuet, dans lequel i l foutient que le fidele 
baptifé & adulto ne recoit l 'écriture que des mains de l 'églife. 
Réponfe á cette objeélion, Ibid. 12. a. Autre objeñ ion . Selon 
l'analyfe de l 'auteur, un adulto ne peut pas croire la divinité 
des écritures fans les avoir lúes. I I ne peut recevoir r infa i l 
libilité de l 'églife, fans avoir lu les paíTages qui rétablif lent . 
Et comme la plupart des chrétiens ne lifent point l ' é c r i t u re , 
ils ne croiront ni á la divinité des livres faints, n i á r in fa i l 
libilité de l'églife. Réponfe . Ibid. b. Avantage que la m é t h o d e 
de l'auteur donne aux catholiques dans leurs difputes avec 
les proteftans. Analyfes de la foi que propofent les proteftans, 
comparées á celle que l'auteur vient d'établir. Le plus grand 
nombre des dotfleurs proteftans ont dit que l 'écriture avoit 
des caradores qui prouvent fa divinité á celui qui la l i t , par 
la voie du jugement particulien Ce qu'on doit entendre paf 
ce jugement particulier, 8c jufqu'oü s'en é tend l'ufage. Ibid , 
13. I I fautle diftinguer de l'enthoufiafme 8c de l ' inlpiration 
immédiate . Ce jugement particulier n'eft pas admis unique-
ment par tous les théologiens proteftans pour juger de la 
divinité des écri tures. Quant au fens des éc r i tu res , tous les 
proteftans ont dit que l'efprit pr ivé en étoit jugo. Analyfe 
de la foi établie par la Placerte. Défauts de cette analyfe. 
Ibid. b. 

De l'objet de la f o i . C'eft part icul iérement á la perfuafion 
des véri tés du quatrieme ordre ( voyez ci-deflus pag. 8. ¿ . ) 
que les théologiens donnent le nom de f o i . C'eft pou rquo i , 
dans la fuite de cet ar t icle , nous prendrons ordinairemenr 
le mot f o i pour la perfuafion des véri tés de cet ordre. D e u x 
queílions fur ees véri tés . De quelle maniere un dogme doit-
i l é tre contenu dans la révélat ion pour é t re aftuellement 
l'objet de notre foi ? D e quelle maniere un dogme doit- i l é t r e 
contenu dans la révéla t ion pour devenir l'objet d'une per
fuafion que D ieu exige de nous par une nouvelle défin-tion 
de l'églife ? Réponfe á la premiere queíl ion. U n dogme , 
pour étre l'objet de la f o i , doit é t re contenu dans la r é v é 
lation avec une certitude qui exclue toute efpece de doute. 
Diverfes fortes de propofitions contenues dans la révélat ion. 
Ibid. 14. a. U n dogme qui y eí l contenu d'une maniere 
exprefte, eft un objet de f o i , indépendamment d'une nour> 
vello définition. Cela eft auííl vrai de ceux qui y font con-
tenus comme conféquence de deux propofitions révé lées . 
Les propofitions contenues dans l ' écr i ture , comme dédui tes 
de deux propofitions , dont l'une eft révélée , 8c l'autre 
connue par la lumiere naturelle, font encoré de foi, indé
pendamment d'une nouvelle définition de l'églife: raifon.1: qui 
engagent l'auteur de s'écarter en cela de l'oplnion commune. 
Ibid. b. I I eft impoftible de citer une feule conféquence de 
cette efpece, qui ne foit vraiment de f o i , & qu'on ne regarde 
dans Téglifo comme telle. Réponfe á la feconde queíl ion p ro
pofée dans la pago précédente ( Colonn. a. ) . Les propofitions 
contenues dans la r évé la t ion , comme conféquences des deux 
prémifles, dont l'une eíl r é v é l é e , & l'autre connue par la 
raifon, mais dépourvue d ' é v i d e n c e , & fufceptible de quel-
qu'ofpece de doute & dlncer t ibide, ne font point de foi 
indépendamment d'une nouvelle décifion de l'églife & elles 
le deviennent des que cette décifion a lieu. ¿ e s propofitions 
font auífi l'objet propre & particulier de la théologie . Obfer-
vations fur ce qu'on appelle une conclufion théolo^ique. 
Ibid. x<¡. a. Examen de cette queíl ion de S. Thomas: le 
nombre des arricies de foi s'eft-il augmenté par la fucceífion 
des tems? Autre queíl ion examinée. Quand eft-ce qu'une 
propofition eíl déclarée fuffifamment par l'églife contenue 
dans la r évé la t ion , de forte que par cette déclaration elle 
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devienne robjet de la foi ? Ibid, b. 11 y a beaucoup de dogmes 
dont l'églife n'a point fait de définition expreffe , qu'elle 
.declare cependant étre contenus dans la r é v é l a t l o n , qu'elle 
declare d'une maniere íuíf i íante , pour que ees dogmes íbient 
vraiment de fo i . 

De robfeurité de la f o i . Toutes les véri tés de £oi font-elles 
o b í c u r e s , & quelles íbnt celles qu'aífeéle cette obfeurité.'' 
Tel le eíl la queít ion á examiner. L'obícurité de la foi.ne 
peut afFefter que les objets meme , & non pas les motifs 
de la petfuafion. Penfée de Pafcal déíapprouvée par l'auteur, 
que D ieu a laiffé á deffein de l'obfcurité dans l 'économie 
g e n é r a l e , dans les preuves de la religión./¿/V, i 6 . a . I I n 'y 
a que les vé t i t é s du quatrieme ordre (pag. 8. b. ) íur 
lerquelles puiffe tomber quelque obfeurité. 

De la certitude de la f o i , par la comparai íbn avec la cer-
titude des vérités que la raifon fait connoitre. La perfuafion 
que renferme la foi peut étre confidérée ou dans l'efprit qui 
la recoi t , ou relativement á l'objet fur lequel elle tombe , 
o u par rapport au mot i f fur lequel elle e ñ fondée. O n 
diftingue de méme la certitude de fujet, la certitude objec-
t ive , la certitude de motif. Celle de fujet eíl la fermeté 
de l'affentiment qu'on donne á une vér i té quelconque. 
Corament elledevient raifonnable. Examen de cette queílion. 
L'adhéfzon aux véri tés de la foi eíl-elle plus forte que l 'adhé-
llon que la raifon demontre. Ibid. b. La f o i , précifément 
comme perfuafion , n é t o i t pas plus grande chez les cheé-
tiens, qui la confeíToient dans les martyres , que dans ceux 
que la crainte faifoit apoftafier. Ainf i la certitude qu'on a 
des véri tés de la foi n'eít pas plus grande , lorfqu'on meurt 
pour les foutenir, que lorfqu'on les croit fans en vouloir 
é t re le ma r ty r ; & la certitude de fujet des véri tés de la" 

' foi n'efl: pas plus grande que celle qu'on a des véri tés evi
dentes , ou m é m e que celle des véri tés du genre mora l , 
lorfque celle-ci a atteint le degré de certitude qui exclut 
tout doute. Examen de la certitude objeéHve. O n ne peut 
pas diré que les objets de la foi foient plus certains que 
ceux des feiences , Ibid. 17. a. ni qu'ils le foient moins. 
Ain f i la certitude obje t ive des véri tés de foi eft égale á 
celle des vér i tés dont la raifon nous perfuade. De la cer
titude de motifs , la feule qu'on puiíTe appeller proprement 
certitude. Cette certitude comparée fucceíiivement a celle 
qu'on appelle métaphyf ique , & a celle qu'on appelle inórale. 
Examen de cette q u e ñ i o n : un dogine quelconque efl-il auífi 
certain qu'une véri té que la raifon démontre ? Ibid. b. Pour 
eomparer la certitude de la foi á celle de la raifon, i l faut 
nécelfairement eomparer la certitude des propofitions que la 
raifon nous d é c o u v r e , á la certitude que nous avons que 
les objets de notre foi font révélés, Principes qui. decident la 
queíHon propofée. Quand á la certitude que nous avons des 
vér i tés du genre moral , la certitude des dogmes de la 
foi ne lu i QÍ\ pas infér ieure , mais égale & du méme genre. 
Reflexión fur cette propofition foutenue par quelques per-
fonneSj que la foi eíl plus certaine que la nufon. Ibid. 18. 
a. Obfervations fur quelques fautes que les théologiens ont 
faites dans l'examen de la queflion propofée. Ibid. b. 

I I . La f o i confidérée comme une vertu. rCeíV le fentiment 
de tous les peres 8c de tous les théologiens , qu'elle eft 
mér i to i re . La perfuafion ne pouvant qu 'é t re conféquente 
á l'eftet que les preuves produifent fur l'efprit qui les exa
mine , quel mérite peut-il y avoir á trouver ees preuves 
bonnes , & quel déméri te á y refufer fón alTentiment ? 
L'autori té des plus hábiles philofophes femble confirmer ici 
que l'inconvidlion n'efl pas un cr ime, ni la foi une vertu. 
.s'Gravefande cité. Le fentiment de S. Thomas fur ce fujet 
rejet té . Ibid. 19. a. Solution de cette difíiculté. Toute per
fuafion réfulte de la comparaifon de deux idees , 8c cette 
comparaifon dépend de notre liberté. Toute perfuafion en 
général efl: libre autant que réfléchie, quoiqu'elle ne le foit 
pas en tant que direfte. Ibid. b. Celui qui détournera fon 
cfprit de la confidération des preuves pour l'attacher aux 
diíHcultés qui les combattent, oppofera trés-librement des 
difficultés á la perfuafion. Paffage de Pafcal fur ce fujet. 
L 'év idence des preuves de la religión n'efl point te l le , 
qu'on ne puiffe pas s'y refufer , auffi-tót qu'on les com-
prend. Autre paffage de Pafcal qui confirme cette propo
fition. 

I I I . La f o i confidérée comme une grace. La foi efl une grace 
extérieure par les circonflances favorables oü Dieu nous 
place pour l'obten-r. La foi efl une grace intérieuré par le 
concours furnaturel dont Dieu nous aide pour arriver á la 
perfuafion des vérités religieufes. La foi n'efl pas la premiere 
grace. Ibid. 20. a. Réflexions fur la définition qu'on donne 
communémen t de la foi. Nous divifons la fei en habituelle 
& acuelle ; en acquife 8c infufe ; en foi informe 8c foi 

• f o r m é e , en foi vive 8c foi morte. Controveife entre les 
catholiques 8c les proteftans fur la maniere, dont on doit 
concilier ce que S. Paul 8c S. Jacques ont dit de la f o i ; 
•ibid. b. enfin on divife la foi en implicite 8c explicite. Dans 
i'églife catiiolique, i l y a des dogmes qu'il fuííit de croire 

d'une foi impl ic i te , 8c d'autres qu'il eft néceffaire pour le 
falut , de croire explicitement. De la néceífité de la foi pour 
le falut. O n diflingue en théologie la néceffité de préceme 
8c la néceffité de moyen : ees deux néceffités font éealement 
fortes. Difíérence qu'on allegue entre l'une 8c l'autre Ce 
que .les théologiens penfent de l'ignorance invincible. La né
ceffité de la foi pour le falut eíí un dogme capital" dans la 
doí l f ine chrét ienne. Ibid. a i . a. Ce qu'on entend par croire 
un dogme d'une foi explicite ,v 8c croire ce méme dopme 
d'une foi implicite. Quels íont les dogmes dont la foi explfcite 
efl nécefíaire au falut. Divers fentimens des théologiens fur 
cette queflion. Quelles íbnt les chofes néceffaires au falut 
d'une néceffité' de moyen. Ibid. b. Suppofition que fait l'au-
teur pour déterminer avec précifion comment la foi efl nécef
faire au falut. Comment doit s'entendre cette propofition 
que la foi explicite efl néceffaire aux adultes d'une néceffité 
de moyen. Onregarde comme de foi en théologie, les dogmes 
rigoureux de la néceffité abíolue de la f o i ; au lien qu'on 
traite de fentimens pieux les principes qui peuvent lui fervir 
de correftif. Ibid. 22. a. Celui q u i , en fuppofant la nécef
fité de la foi , diroit que les paíens font élevés á cette 
connoiffance par un fecours extraordinaire, diroit une chofe 
peu vraifemblable, mais n'avanceroit rien de contraire á la 
doélrine chrét ienne. Difficulté de concilier enfemble la m -
tuité 8c la néceffité de la foi. Moyen d'établir l'une & l'autre. 
Ibid. b. Quoique la fol foit néceflaire au falut, ñañdéllti 
négative , c 'efl-á-dire, le défaut de f o i , lorfqu'on n'a pas ré-
íiífté pofitivement aux lumieres dq la foi qui fe prélentoient 
n'efl: pas un péché. Objeélion : fi les hommes obfervent la 
lo i naturelle , leur intídélité ífégative ne leur étant pas im-
putée á péché , ils peuvent évi ter la damnauon , & par 
conféquent arriver au falut fans la f o i ; 8c alors la néceffité 
abfolue de la foi fouffrira quelqu'atteinte. Rcponfe qu'on fait 
ordinairement; celles de S. Thomas. Obfervations de l'au-
teur fur ees réponfes. Ibid. b. Comment S. Thomas établit dans 
fes réponfes la néceffité de la foi dans toute fa rigueur. Des 
enfans morts fans le baptéme. Ibid. b. 

Foi. Différence entre foi 8c croyance, I V . 516. ¿. entre 
foi 8c feience j / ¿ i í / . entre l 'évidence 8c la foi. V I . 146.^ 
.Quelles fortes de propofitions font cenfées objet de foi. IV. 
516. b. Uíage de la raifon en matiere de foi. 517. b. En 
matiere de f o i , on ne doit pas railbnner par analogie. I . 400. 
a. O ü font contenus les anieles de notre foi. 111. 812, a, 
¿. Quelle eft la foi qui fait le caraélere du íidale. V I . 68 .̂ 
b. Anieles de foi fondamentaux. V I L 63. b. De la foi ex
plicite 8c implicite. V I . 308. a. De la foi implicite en pard-
culier, V I H . 597. b. 598. a. Ufage de la liberté de penfer 
en matiere de foi. I X . 472. b. &c. C'efl la foi qui donne 
toute l'efficace á notre cuite. 596. a. Ce feroit mal connoitre 
la religión , que de relever le méri te de la foi au-deffus de 
la morale. X . 702. a. Réflexions fur l'alliage des principes 
de la foi avec ceux de la philolbphie. 741. a, b. &c. Efpece 
d'obfcurité effemielle á la foi . X I . 507. b. La foi ne .peut 
jamáis é tre contraire aux véri tés é te rne l les : bornes précifes 
qui fe trouvent entre la foi 8c la raifon: combien il importe 
d'établir ees bornes. X I I I . 773. b. 774. a. Ecarts dans lef-
quels doit tomber tout homme qui ne foumet pas fa raifon 
aux principes de fa foi. X V I I . 400. a , b. Divers égards aux-
quels la morale l'emporte fur la foi 3 conféquences qui'ré,-
fultent de cette prééminence de la morale. 780. b. On peut avoir 
la foi fans l 'efpérance: on ne peut avoir l'efpérance faiis la 
foi. V . 971. a. 

F o i . ( Iconol . ) Comment on repréfente la foi en quahte 
de vertu morale. Comment on la repréfente en tant que 
ver tu chrét ienne. V I . 23. ¿. 

F o i , figure fymbolique qui la repréfente. XV. 731- b. 
Temple de la foi. X V I . 72. a.-

F o i , { B l a j o n ) deux mains jointes enfemble. Foi paree. 
Signification de ce fymbole. Suppl. 111. 74. a. 

Fo i} ligne de (AJironom.) Suppl. I I I . 746. a. 
F o i , ( j u ñ f p r . ) fignifie quelquefois fidélité, quelqueíois 

auffi croyance, ou encoré atteftation 8c preuve. V I L 23. ¿-
F o i , (Bonne) conviélion intérieuré que Ton a de la 

juftice de fon droit ou de fa poffeffion. Contrats de bonne 
f o i , 8c contrats de droit étroit. Parmi nous tous les contrats 
font de bonne foi. Ce qu'exige la bonne foi. De la bonne 
foi chez les Romains. V I . 24. a. -

F o i , bonne { M o r a l e , M y t l w l . ) voyez /^7 i í e . 11 nettpas 
permis de manquer de foi á un ennemi. V . 693. 1 
de la bonne foi. V I L 687. b. 

Foi du contrat. V I . 24. a. 
' Foi & hommage: en quoi elle confiñe. Anciennen^nt on 

diflinguoit la foi de l'hommage. 11 n 'y a que la ^ 0 1 ^ 0 . 
• mage qui foit de l'effence du fief. En quel cas te íait ^ 

foi au feigneur. Par qui elle fe fait. De & nécei 
la foi 8c hommage faite par l'ufu-fruitier. V I L 24. ^ 
les co-propriétaires doivent poner la foi. De la 101 ^ 1 ^ 
mage faite par plufieurs contendans á la propriéte d un 
Le tuteur ne peut faire b foi pour les mineurs. Le 



¿bit la foi pour le fief qui lu i eíl échu par fon manage. 
La femme féparée de fon mari doit la faire e l le -méme. La 
femme ne doit point de foi , api es le décés dn m a r i , pour 
un fief acquis pendant la comipunau té , f i le mari l'a déja 
portee. La douairiere n'en doit point non plus pour les 
Hefs fujets au donaire. Lorfqu'un fief advient au r o i , i l ne 
doit point de foi au feigneur dominant. Le donataire entre-
vifs d'un fief, ou le légataire , font tenus de faire la foi . 
De la foi que doivent les corps & communautés poífédant 
fiefs, les bénéíiciers. Foi & hommage que doit porter le 
commiíTaire aux faifies , en cas de faifie d'un fief. Ibid. b. 
Le feigneur dominant doit recevoir la foi du commiíTaire 
ou lui donner fouftrance. Le curateur d'un vaífal abfent 
doit faire la foi. Le délaiíTement par hypotbeque n'occa-
fionne point de nouvelle foi & hommage. D e la foi & 
hommage enfuite du déguerpiíTement. Dans une fucceffion 
vacante, le curateur doit la foi. En fucceífion diredle, le 
fils ainé pór te la foi . A p r é s l e partage, chacun doit la foi pour 
fa part. Quel eíl celui de la famille qui doit faire la foi , 
feion diftérens cas fuppofés. Quels font les cas oü l'aíné 
n'efi pas tenu de faire la foi pour fes puinés. Lorfque l'ainé 
fait la foi pour les puinés , i l doit les acquitter du relief 
pour les fiefs échus en direde. Ibid. 25. a. A qui doit é t re 
faite la foi & hommage, felón divers cas fuppofés. Que l 
eíl le lien oü elle fe fait. Ibid. b. D u délai que les coutumes 
accordent pour faire la foi. D e la forme á obferver en 
rendant la foi & hommage. Exemples qui montrent que celle 
qui eíl due au ro i fe fait á genoux. Le ferment de fidélité 
ne fe préte plus qu'au ro i pour les fiefs qui relevent de l u i . 
Ibid. 26. a. La foi & hommage doit é t re puré & fimple & 
non pas conditionnelle. D e Táge requis pour faire la foi . 
De la perfonne qui doit faire la foi . Ce qu'on entend par 
réception en foi & hommage , ou invefliture. Quoiqu ' i l y 
ait combat de f ief , un des feigneurs peut recevoir la foi . 
Lorfque le vaífal fe p r é f e n t e , i l eft au choix du feigneur 
de recevoir la foi ou de retirer féodalement. Ce que doit 
faire le vaífal en cas de refus du feigneur de recevoir la 
foi. L'obligation de faire la foi au légirime feigneur, eíl de 
fa nature imprefcriptible, &c. Ouvragcs á confulter. Ibid. b. 

Foi & hommage ̂ voyQz hommage. Foi & hommage expr imé 
daos la coutume de Paris par la bouche & les mains. I L 
349. a,b. A qui fe fait la foi & hommage des fiefs relevant 
immédiatement de la couronne. I I I . 87. a. Abol i t ion de foi 
& hommage que le ro i faifoit á -fes fujets. Ibid. Démií í ion 
de foi. I V . 816. a. Homme de foi , de foi-lige , de foi 
fimple. Y 1 I I . 280. b. De la réception en foi par main fouve-
raine. I X . 879. b. Recevoir á foi & hommage. XI Í I . 846. 
b. Surféance que le feigneur accorde á fon vaífal pour lui 
faire la foi & hommage. X V . 397. ¿. Tierce-foi. X V I . 322. 
a. Cérémonie de la foi & hommage. 856. b. 

Foi-lige. V I I . 26. b. 
Foi-mauvaife. V I I . 26. b. 
Foi-mentie. V I I . 26. b. 
Foi pleine & entiere. V I L 26. b. 
Foi provifoire. V I I . 26. b. 
Foi publique. V I I . 27. a. 
F o i , taille générale ou fpéciale. ( Jurifpr. angloife. ) V I L 

27. a. 
F o i . { B l a f o n ) Y l l . 27.*. 
Í O I B L A G E , terme de monnoyage. X V I . 361. b. 
F O I B L E . ( Gramm. ) Ame foible s coeur foiblc , efprit 

foible. Ouvrage foible par les penfées , par le í ly le . Ce 
qu'on entend par harangue foible , plaidoyer,, tragédie , co-
médie foibles. O n fentira ce qu'on entend par vers foibles, 
l i l'on compare les endroits que Racine, & C a m p i í l r o n , fon 
imitateur, ont traites. V I L 27. a. 

Foible. Diíférence entre foible & facile , 358. b. entre 
foible & fragile. V I I . 273. b. 

FOIBLE. ( Morale) I I y a la m é m e difterence entre Ies 
foibles & les foibleífes , qu'entre la caufe 8c Teflét. Ce qu'on 
entend par un foible, 11 en eíl qui viennent de l 'efpri t j i l 
en eíl qui viennent du cosur. Moins un peuple eíl éc la i ré , 
plus i l eíl fufceptible des foibles d'efprit: plus un peuple eíl 
p o l i , plus i l eíl fufceptible des foibles de coeur. Foibles des 
temmes. Quels font les contraires des foibles du coeur & 
de ceux de l'efprit. U n foible peut erre indiíférent , une 
foibleífe eíl toujours repréhenfible. V I L 27. b. 

FOIBLE, {Comm. ) en parlant d'une marchandife. Ce qu'on 
nomme le foible dans la balance romaine; garde-foible dans 
la balance. Ce qu'on entend , lorfqu'on dit qu'une marchan
dife a été vendue, le fort portant 4e foible. V I I . 27. b. 

FOIBLE. (Ecriture ) V I L 27. b. 
FOIBLE. ( Jardin. ) V I L 27. b. 
FOIBLESSE. ( Morale) Dif t inaion entre foibleífe habi-

tuelle, & foibleffe paífagere. Sources de Tune & de l'autre. 
V I L 27. b. Différences entre l'homme foible, & l'homme qui 
a des foibleífes. Tous deux ont ceci de commun , qu'ils 
íentent leur état & qu'ils fe le reprochent ; mais par ce 
fentiment Thomme devient malheureux , au lieu que l'état 
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de l'autre a fes plaifirs comme fes peines. L'homme foible 
le fera toute fa vie ; l'homme qui a des foibleífes fortira 
d'un état qui lu i eíl étranger. Foibleífes de M . de Turenne ; 
comment i l les repara. Divers traits qui peignent rhonune 
foible: on aime quelquefois les gens foibles , rarement on 
les eíl ime. Autres claífes d'hommes qu'on appelle foibles , 
quoique leur caradere foit totalement oppofé au précédent . 
Ibid. 28. a. 

FoibleJJe , imbécillité, fo l ie : - différentes fignifications de ees 
mots. V i l . 42. b. 

FoiBLESSE . ( Médecine ) diminutlon des forces , foiblefle 
dans les fibres. V I L 28. a, 

Foibleffe , voyez Debilité. Foibleífe caufée par la perte de 
la femence. X I V . 939.' b. Examen de la queílion , s'il eíl 
vra i qu'il eíl falutaire aux perfonnes foibles de Coúcher avec 
les perfonnes fraíches & vigoureufes. X V . 47. b. 

F O I E , ( Anatomie ) í l ruélure du foie. Région qu'i l oceupe 
par la grandeur de fon volume. Div i f ion du foie en deux 
lobes; cette divifion eíl marquée par une ligne qu'on nomme 
la fciífure du foie. Defcription des deux lobes. Figure du 
foie. Éminences du grand lobe. Enfoncemens de la partie con
cave du foie. V I L 28. b. Echancrure commune aux deux lobes. 
Comment ce vifeere eíl aflujetti aux parties voifmes. M e m -
brane qui recouvre le foie ; vaiífeaux lymphatiques entre 
les deux lames de cette membrane. Vaiífeaux qui compofent 
la fubílance du foie. Petits grains ou véficules que M . 
W i n í l o w nomme grains pulpeux. Diílinftion des vaiífeaux qui 
fe diílribuent á ees grains pulpeux en deux fortes ; favoir 
ceux qui y portent quelque liqueur , & ceux qui en rap-
portent. Veines hépatiques. Ibid. 29. a. Veines lymphatiques. 
Pores biliaires; pore épathique. Membrane appellée capfule 
de GliíTon. Les anciens pla^oient le fiege de l 'áraour dans, 
le foie. Mais les modernes ont démont ré que ce vifecre 
étoit l'organe de la fecrétion de la bile. D e quelle maniere 
cette humeur eíl féparée. Nature & propriétés de la bile. 
Ibid. b. Ce que devient la bile féparée dans le foie. 

Conféquences qui réfultent de Vexpofé précédent. 10. L'artere 
hépat ique & celles qui l'accompagnent, fervent á la vie , 1 
á la nutrition , á la chaleur , fecrétion , expulfion des hu-
meurs hépatiques. 20. I I part des extrémités de la membrane 
externe du foie quanti té de vaiífeaux lymphatiques , &c. 
30. Veines qui re^oivent le fang por té par l'artere hépatique 
fur la furface du fo ie , &c. 40. La veine-porte prend la forme 
d'artere & en exerce les fonftions. 5 0. Tous les vifeeres abdo-
minaux, chy lopo ié t iques , &c. travaillent uniquement pour 
le foie. 6o. Situation favorable du foie placé fous le dia-
phragme & expofé á l'aélion des mufcles de l'abdomen. Ibid. 
30. a. 70. Les maladies du foie font t rés -communes & t rés-
diííiciles á guérir. 8o. O n ne voi t nulle part tant de caufes 
cúncourir a former quelque liqueur du corps , qu ' i l s'en 
trouve pour la produdlion de la bile. Son ufage. 90. Cette 
liqueur eíl préparée avec plus d'artiíice que celles qui fe 
filtrent dans le reí le du corps. 10o. Deux ufages du foie 
ici indiqués. 

Obfervations anatomiques de différens auteurs fur la í l ruc-
t u r e , la nature & les ufages du foie. Ibid. b. 

Jeux de la nature. Ibid. 31. a. Remarques fur quelques cas 
rares de maladies du foie. Auteurs a confulter. Ibid. b. 

Foie. Sa defcription. V I I I . 272. a. Suppl. I L 614. a. Canaux 
qui ont leur fource dans les glandes du foie. I I . 252. b. Cel -
lulofité trés-forte dans ce vifeere. Suppl. I I . 227. a. Capfule 
commune des vaiífeaux du foie , voye^ CAPSULE de Gliffon. 
Situation de la véficule du á e l dans le foie. V I . 717. a. 
Parties appartenantes au foie , ou dépendantes du foie. V I I I . 
133. b. Ligamens par lefquels i l efi; attaché au diaphragme, 
272. a. Ligament coronaire du foie. I X . 515-¿- Ligamens 
latéraux. Ibid. D é p e n d a n c e mutuelle du foie & de la rate. 
X I I I . 822. b. Ligament fufpenfoire du foie. X V . 701. a. 
Sympathie du foie avec d'autres parties. 738. b. — Voye^ 
HÉPATIQUE. 

FOIE. ( Phyfiolog.) Les anciens avoient imaginé que c'eíl 
dans cette partie , que le fue des alimens eíl por té , pour y 
étre conver t í en fang , & que la bile n 'eíl que la partie 
excrémenti t iel le du nouveau fang. V I L 31. i». Détai ls fur 
cette hypothefe des anciens , & fur les obfervations qui fem-
bloient la favorifer. Sentimens d'Hippocrate, de D é m o c r i t e , 
de Gallen , fur les ufages de ce vifeere. Le fentiment fur la 
fanguification opérée dans le foie , a été con í lamment adopté 
par les médecins , jufqu'á la découver t e des veines la í lées . 
Ce fentiment at taqué premiérément par Gliífon , & enfuite 
détruit par Bartholin. Quels furent les derniers défenfeurs de 
l'hypothefe des anciens. Obfeírvations qui démont re ren t qu® 
l'organifation du foie n'étoit point propre á la fanguification. 
Ibid. 32. a. Importance des fonftions du foie , & de l 'hu-
meur , á la fecrétion de laquelle i l eíl deíl iné. Quelle eíl la 
quantité de bile qui doit fe former dans l'homme dans l'efpace 
de vingt-quatre heures. Autres obfervations concernant le 
foie & ce qui eíl propre á ce vifeere. 

i0. I I n'eíl aucune fecrétion qui foit préparée avec auíant 
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d'appareil que celle qui fe fait dans le foie. Cette humeur , 
qui eñ la bile , doit les qualités qui la caraftérifent , á la 
«éunion des qualités de tous les différens fangs dans les rami-
íications de la veine-porte, d'oü paffe la matiere de la bile 
dans fes vaifíeaux fecrétoires. Ihid. b. 2,0. Obfervations & 
raifonnemens qui montrent que c'eft du fang de la veine-
porte qu'eíí féparée la b i l e , & non pas du fang de l'artere 
hépatique. 30. Ufages de cette artere. 40. Ibid. 33.^. Varietés 
particulieres qu ' ép rouve le fang artériel de la coeliaque & 
de la jnéfentérique. Cette propofition , que le cours du fang 
fe fait en circulant du cceur dans les arteres, de celles-ci dans 
les veines , pour retourner immédiatement au coeur , cette 
propofition fouíFre une exception par rapport au fang des 
vifceres qui concourent a la formation de la bile. 5 0. L 'on peut 
regarder le finüs de la veine-porte comme un centre de 
reunión & de divifion pour le fang de cette veine , qui fait 
que Ton peut comparer á cet égard ce fmus au coeur. Boer-
haave obferve que la rate eíl á ce coeur abdominal 3 ce que 
font les poumons au cosur thorachique. 6o. De toutes les 
difpofitions néceífaires pour rendre le foie propre á la fon-
fíion á laqnelle i l eíl defíiné , i l n'en eft point de plus impor
tante que le rapport qui exilie entre l 'épiploon & ce v i f -
cere. Ufage de Vomentum 3 dont le fang veineux fe rend dans 
la veine-porte. Ihid. b. 70. DifFérences entre la bile qui coule 
par le conduit hépatique , & celle qui vient de la véíicule du 
fiel. La bile e:ft fort éloignée d'étre amere , tant qu'elle eft 
dans les vaifíeaux íecrétoires j mais la plus petite quantité de 
celle de la véficule fuffit pour infeíler de fon amertume tout 
ce a quoi elle fe méle . Animaux qui n'ont point de f i e l , & 
dont le foie ne fournit d'autré bile que celle qui fe trouve 
dans le canal hépatique. Ibid. 34. a. I I exifte des animaux 
dans lefquels la bile de la véficule eft abíblument féparée de 
celle que le foie fournit au conduit hépatique. I I y a lien de 
t ro i re que la bile hépatique eft d'une néceílité plus générale 
que la cyftique dans l 'économie anímale. 

8o. De l'origine de la bile de la véficule. Qual i tés qu'elle 
acquiert par fon féjour dans ce réfervoir . I I n 'y a qu'une 
forte de bile dans tous les vaifteaux fecrétoires du foie ; 
elle eft telle dans toutes les parties de ce vifcere , qu'elle 
arrive dans le conduit hépatique. D ' o ü vient l'erreur de 
ceux qui ont attribué á la bile hépatique les mémes qua
lités qu'á la bile cyftique. 

90. DifFérence entre le cours de la bile hépa t i que , qui eft 
conftant & r ég l é , & celui de la bile cyftique ou du fiel qui 
eft momentané , & ne fe fait qu'avant & pendant le travail 
de la digeftion. Ibid. b. La véficule du fiel a été obfervée en 
partie vuidée dans les animaux ou^erts peu aprés avoir m a n g é , 
& trés-remplie & diftendue dans ceux qui avoient été privés 
de mañger long-tems avant leur mort. 10o. Dif t indion qu'éta-
bli t Riviere entre les deux hiles , dont i l appelle Tune récré-
mentitiel¿e,SLVautre excrémentitielle. Fondement de cette diftin-
élion. La bile cyftique ne paffe point avec le chyle dans les 
veines laftées ; mais demeure avec le marc des alimens, & 
s 'évacue comme lu i . Bons effets qu'elle produit dans les pre
mieres veines , & pour la digeftion. Ibid. 35. a. 11o. I I n'eft 
aucun animal connu qui n'ait un foie. Plus les autres vifceres 
font petits á proportion du fujet, plus le foie eft grand. Exem-
ple tiré des poilíbns. 12o. Hypothefe par laquelle Fauteur éta-
bl i t une forte d'influence générale du foie fur toutc l 'écono
mie anímale s par l'analogie qu?il établit entre ce vifcere , le 
cerveau & le poumon, qu'il regarde comme les trois organes 
dont les ufages font généraux , tandis que les autres vifceres 
n'ont que des ufages bornés. Ibid. b. Autres preuves en fa-
veur de cette hypothefe. Ce vifcere exifte dans tous les étres 
qui ont vie. 11 eft d'un volume d'autant plus grand dans les 
animaux , qu'ils ont leurs humeurs plus clifpoíees a perdre 
leur fluidité. Les vices qui peuvent affeíler cette partie , i n -
fluent fur toutes les humeurs. 13o. En quoi confiftent ees 
ufages générauX , que l'auteur attribué á la bile. Ibid. 36. a. 
14o. Circulation qu'il lu i attribué , par laquelle étant fortie 
du foie pour entrer dans le canal inteft inal , une partie de 
cette humeur retourne au foie , étant abforbée , reprife par 
les veines du m é f e n t e r e , & renouvelle continuellement ce 
cours. Que l eft l'ufage de cette circulation. 15 o. Le recré-
ment fourni par le foie dans les fecondes voies , ne fe borne 
pas á entretenir les qualités néceífaires dans les fluides ani-̂  
maux ; i l agit auíft fiír les folides , en excitant l'irritabilité des 
valffeaux , & en ranimant continuellement l 'adion fyftald-
que. Ibid. b. Cette aólion de la bile fait concevoir comment elle 
peut influer fur le phyfique des inclinations, des paíf ions, & 
fur le tempérament. Ibid. 37,^. 

Foie. Différentes opinions fur la maniere dont la bile eft 
féparée dans le foie. I I . 250. ^z, ¿. Suppl. í . 984. a. 

F'OIE. ( Anato/n.) Animaux dans lefquels i l fe trouve. Sa 
formation dans le foetus. Volume de ce vifcere dans différens 
animaux. De fa couleur ; fa fituation. Suppl. . I I I . 74. a. Ses 
divifions. Defcripticn détaillée du foie. Ibid. b. Ses ligamens. 
Ibid. 75. a. Ses vaiffeaux ar tér ie ls , veineux. Ibid. b. 76. a , b. 
77. a , b . & lymphatiques, Ibid. 78. a, Vaiffeaux biliaires , 
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panicullers au foie. Ibid. b. Ses nerfs. Le foie a peu de fen; 
timent. Ses membranes. Ibid. 79. a. Confiftance de ce vifcere; 
i l réfifte long-tems á la pourriture. La divifion des lobules 
du foie s 'arréte , quant a l'ceil de l 'obfervateur, k de petits 
eráins vifibles dans Thomme , & mieux encoré dans plufieurs 
animaux. D e la ñrudlure interne de ees grains. De la prépa-
ration de la bile par le foie. Ibid. b. D e k dire¿Hon de la 
bile , & des conduits de cette humeur. Ibid. 80. «. 11 paroit 
certa'in que toute la bile nait dans le fo ie , & que c eft la 
veine-porte qui en fournit la matiere. Comment la refpiration 
ínflue fur les différens degrés de viteffe du fang dans le foie. 
Balance que les effets différens de la refpiration mettent entre 
le'fang des parties au-deffus du diaphragme , & dans celui de 
la veine-cave inférieure. Ibid. b. Compreffion par laquelle la 
bile eft exorimée. La fimat; 

du foie dans lé foetus. Ibid. 81. ẑ. 
Foie ¡maladies de , non feulement i l eft fufceptible de toutes 

les léfions dont peuvent étre affeftés tous les organes mai 
i l eft plus difpoíé qu'aucun autre á contrafter les différens 
vices qui conftituent ees léfions. 10. Vices que doiventaifé^ 
ment contrailer les fluides por tés dans cet organe par des 
vaiffeaux veineux , trés-éloignés de la puiffance impulfive 
Se cependant deftinés á faire ic i les fonélions d'artere. V i l* 
37. a. a0. Comment les vaiffeaux artériels de ce vifcere doi-' 
vent participer aux vices des vaiffeaux veineux. 30. Cepen
dant les vaiffeaux colatoires de la bile , tres-irritables par 
cette ra i fon , doivent auffi é t re fujets á pécher par trop d ac-
tion. Divers maux qui en réfultent. 4°. Ces vices dans les 
folides doivent contribuer d'autant plus á en procurer aux 
fluides , que ceux-ci font plus difpofés par leur nature á en 
contra&er. 50. Le vrai fang artériel du foie doit avoir aufli 
plus de difpofition á s'épaiffir, á caufe de la mollcffe du vifcere; 
6o. Difpofition de la bile á perdre fa fluidité. Divers maux 
qui en réfultent. Ibid. b. 70. Les différens vices du foie dans 
les fluides & dans les folides peuvent auffi étre produits 
fympathiquement, par un effet de fa dépendance des autres 
organes qui ont relation avec lu i . 8o. Les différens vices du 
poumon m é m e peuvent auffi contribuer aux léfions du foie. 
Ibid. 38. a. A i n f i le foie peut étre le fiege d'un trés-graná 
nombre de maladies , ce qui a fait diré á Stahl, ve/w-^or^ , 
porta malorum. I I eft moins fujet aux maladies inflammatoires; 
mais i l peut étre le fiege»de diverfes maladies chroniques 
t rés-douloureufes & trés-funeftes. D e cent maladies chroni
ques , á peine en trouve-t-on une dont la caufe n'ait pas fon 
fiege principal dans le foie. De plus , on peut compter milla 
cures des maladies aigués , tandis qu'on a peine a enobferver 
une parfaite des différentes maladies du foie. Quelle eft la 
raifon de la difficulté qu'on é p r o u v e á les guérir. Ibid. b. Prin
cipal moyen qu'on doit temer pour parvenir á détruire ces 
caufes morbifiques. Autres remedes deftinés á cet uíage. Au* 
teurs á confulter. Ibid. 39. a. 

Foie. Guérifon d'un abcés au foie. I . 16. a. Autres mala^ 
dies du foie , le flux hépat ique. V I I I . 134. ^ , b. L'hépatitc 
ou inflammation du foie. 136. ¿r, b. & c . Hernie du foie. 137.' 
a 3 b. Préfages qu'on peut tirer du pouls dans les maladies 
du foie. X I I I . 233. b. Vers dans le foie. X V I I . 43. ¿. Remedes 
contre l'obftruétion du foie , d'oü fuit la jaunifle. 338. a, Voye^ 
HÉPATIQUE, { A n u t . E p i i o o t . ) 

FOIE des animaux. ( Diete , Mat . medie. ) De l'ufage dil 
foie des différens animaux, confidéré comme aliment. V I I . 
39. ¿. 

Foie des animaux. Les anciens donnoient a cette partie des 
animaux une attention particuliere. VI . . 3 28. a. Vers dans les 
foies de veaux ou de boeufs. V I L 43. b. Foie du cheval. Suppl. 
I I I . 393. b. 

Foie de foufre. V I I I . 133. X V . 401. <z. Foie de foufre 
d'antirnoine. I . 506. b. Foie de foufre arfénical. X I ^ 6 $ . 

Foie d'antimoine. I . 506. tí. V I I I . 132. b. X I V . 39. b. w 
Foie d'arfénic , voye^ ORPIMENT , & V . 634. 
F O I N , ( Jardin. ) toute l'herbe qui couvre une prame.' 

V I L 39. 
Foie, voye^ FOURRAGE. Fa?on & récolte des foins, voyei 

FENAISON. Moyen de fuppléer á la difette des foins, X11L 
540. tí , ¿ .Fo in en fueur .XV. 625. ¿ . D e s différentes qualités 
de foins. Suppl. I I I . 400. tí, b. 

FOIN. {Manes,. Maréch. ) Attent ion qu'il faut faire a 
la quantité 8¿ á la qualité du foin pour les chevaux. V I L 39- • 

FOINS. ( Chajfe) Réglement que la conferyation d'une cer-
taine efpece de gibier a occafionné fur la fénaifon dans cer-
taines capitaineries. V I L 39. b. 

F O I R E . ( Comm. Polit. ) Etymologie de cemot. Difterence 
entre foire & marché. Les marchands & les acheteurs n^ 
peuvent fe raffembler dans certains lieux fans un uueret qm 
furi)affe les frais du voyage. Le cours naturel du commerec 
fufíit pour former ce concours, & Taugmcnter a un certaiii 
point. La concurrence des vendenrs limite le pnx des de -
rées , 6c ce prix limite le nombre des vendeurs. V U . 391 ^ 
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Comment fe f o m e n t les différens centres de commerce ou 
marches, auxquels répondent autant de cantons ou d'arron-
diíTemens plus ou moins étendus , ín ivant la náture des den-
rées la facilité plus ou moins grande des Communications „ 
Se l'état de la population plus o;i moins nombreufe. La m é m e 
ralfon de commodité qui determine le concours des mar-
chands & des acheteurs á certains lieux , le determine 
auffi á «ertains jours. Quelles font les caufes auxquelles i l 
faut attribuer ees grandes foires , oü les produftions d'une 
partie de l'Europe fe raíTemblent á grands frais & qui 
femblent étre le rendez-vous des nations. Ibid. 40. a. Difté-
rence entre les caufes du concours des marchands & des 
acheteurs dans les foires ou dans les marches. Réglemens de 
pólice qu'on a pré tendu étabfe dans les marchés , 6¿ qui leur 
ont été plus nuifibles qu'utiles. Quelles font les foires les 
plus confidérables en France & en Allemagne. Réflexions 
contre l'illufion affez commune , qui fait citer á quelques 
perfonnes la grandeur & l 'étendue du commerce de certai-
nes foires, comme une preuve de la grandeur du commerce 
d'un état. Lorfque toute l'Europe gémiífóit fous les entraves 
multipliées du gouvernement féodal , i l n ' eñ pas douteux 
que les feigneurs particuliers qui fe re lácherent un peu de 
la rigueur des droits fur le commerce , virent bientot les 
lieux de leur réfidence enrichis , agrandis 3 embellis. Ibid. b. 
Mais depuis que toutes les petites fouverainetés fe font r éu-
jiies fous un feul prince , n'eft-il pas é tonnant que des abus 
encoré fubfiflans du gouvernement f éoda l , aient été loués 
& imites comme l'ouvraga d'une fage politique ? N'eft-i l pas 
étonnant qu'on ait encoré établi de nouvelles foires, augmen té 
les privileges de certaines villes , & empéché certaines bran-
ches de commerce de s'établir dans des provinces pauvres, 
crainte de nuire á d'autres villes déja enrichies ? Qu'importe 
qu'il fe faífe un grand commerce dans tel endroi t , fi ce n'efl: 
qu'aux dépens de tel autre lieu dont le commerce eft em-
jpéché. En Hollande , i l n 'y a point de fo i r e ; mais toute 
l'étendue de l'état & toute l'année n'en forment qu'une con-
tinuelle. Prétextes qu'on allegue pour foutenir l'utilité des 
grandes foires. Ibid. 41. a. Réponfe a ees prétextes. Moyer l 
d'obtenir les mémes avantages que les foires procurent , en 
favorifant également tous les membres de l'état. Ainñ les 
grandes foires ne font jamáis auíli ú t i l e s , que la gene qu'elles 
fuppofent eíl nuifible. Elles ne peuvent exiíler que dans les 
états oü le commerce e ñ géné , & par conféquent mediocre. 
Ibid. b. 

Foire. Ouverture d'une foire. X I , 721. b. Banc que les 
banquiers tenoient dans les foires. I I . 52. b. Confervateur 
des foires. I V . 34. b. 39. b. Dérangement que les fétes 
caufent aux foires. V I . 566. b. Gardes ou maitres des fo i 
res. V I I . 493. a. Gardes des foires. 509. b. De l'ufage 
autrefois établi en Angleterre de teñir des foires les diman
ches & devant les portes des églifes, X , 84. a. Scel des 
foires. X I V . 750. b. Foires de L y o n . V I . 40. a. 

Foires de Champagne & de Brie : chancelier de ees foireá. 
I I I . 100. ÍZ, b. CommiíTaires des gardes de ees foires. 708. 
h. Confeil oü étoient donnécs les déclarations & interpré-
tations fur les ordonnances concernant ees foires. I V . 2,2. 
a. Notaires des foires de Champagne & de Brie. X I . 243. 
h. 244. b. Sergent de ees foires. X V . 90. a. 

FOIRE de refpetf, ( Comm. ) V I I . 41. b. 
F O I R I A O ou focjueux , ( H i f l . mod. ) feéle de la religión 

des Japonois. M o y e n qu'employa Xaca, auteur de cette 
fe6le pour réuffir á la fonder. Inútiles efforts des miffion-
naires pour éclairer les difciples de Xaca. V I I . 41. b. Com
ment on repréfente Xaca. Autre nom qu'i l porte. Ibid. 
42. a. 

F O I S O N N E M E N T , {Maconn.) renflement du volume 
de chaux lorfqu'elle eft réduite en páte. De la qualité de 
la chaux eftimée felón ce foifonnement. Suppl. I I I . 81. a. 

F O I X , ( Géogr. ) v i l le & comté de ce nom. Bayle or i -
ginaire de Carlat , v i l le de ce comté . Obfervations fur fon 
didionnaire. V I . 42. a. 

Foix , mines d'argent que ce comté renferme. 1.638. b. 
F O L ou F o u , { L i t t . mod.) bouffon de cour. L'ufage des 

rois d'avoir des bouffons á leur cour , remonte aflez haut 
dans l'hiíloire moderne. Anecdote fur ün n o m m é Daudery, 
fou de l'empereur T h é o p h i l e , & fur l ' impératrice T h é o d o r a 
fa fémme. V I I . 42. a. Cette mode d'avoir des fous deve-
nue commune dans toutes les cours de l'Europe depuis l'ex-
pédition des Croifades. Gonelle, bouffon du marquis d'Efl: 
Nicolás I I I . En France, l 'emploi de fou fut érigé en titre 
d'office particulier. Epitaphe d'un fou , qui fe l i t a S. Mau-
rice de Senlis. Mot de Tr ibou le t , fou de Francois I , fur 
Charles-Quint. Le dernier fou de cour dont i l foit parlé 
eft un nommé l 'Angely donné á Louis X I V . Mais ce l ' A n -
gely étoit un fou plein d'efprit. Bou mot de Marlgny fur 
cet homme-lá. Pour quelle caufe i l fut chaffé. Raifon qu' i i 
donnoit de ce qu'il n'alloit pas au fermon. Ibid. b. 

FOL APPEL , {Jurifp.') ce qu'qn entend par-la. Amende 
á u f o l appel. V I I . 42. ¿. 
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F O L A R D , { le ckevalier Charles de) fes commenta í res l u r 

Polybe. V I . 96. b. Colonne du chevalier de Folard. I I L 
654. b. V I I . 276.^, b. Cet auteur cité dans plufieurs árdeles 
fur l'art militaire. 

F O L I E . ( Morale ) Différences entre r imbécil ' l i té , la fo i -
bleffe & la folie. V I L 42. b. Ce qu'on entend par raifon 9 
dans un fens contraire á folie. La raifon n'eft autre chofe 
en général que la connoilTance du vrai. En quoi confiftent 
le vrai p h y ñ q u e & le vrai moral. L'erreur oü nous tom-' 
bons par rapport á ees deux fortes de v r á i s , eft folie. D i r é 
ou faire' des folies , n'eft pas toujours étre fou : c'eft peut-
é t re fageífej ñ Fon veut faire attention á la foibleffe de 
notre nature. Caufes de la folie. I I y a mille gens dans le 
monde dont les folies font vraiment phyfiques , & beau-
coup dans les maifons de forcé qui ñ 'on t que des folies 
morales. Tou t excés eft folie m é m e dans ce qui eft louable* 
Quelquefois l 'excés eft ver tu 3 mais alors l 'excés n'eft pas 
réel . Ibid. 43, a. U n excés réel eft regardé comme ver tu 
quand i l tient á un mot i f louable. Souvent l 'excés eft rela-
t i f ou a l'áge , ou a l'état y ou á la fortune. I I y a des chofes 
oü la raifon ne fe trouve que dans unjüfte milieu. Parminos 
folies i l y en adetriftes, d ' impétueufes , de douloureufes , de 
gaies, de fatisfaifantes fans étre gales. Folie des jeunes gens* 
Celle des gens á petits talens. Exemple d'une forte de folie a 
laquelle on feroit ten té de porter envié , celle d'un petitbour* 
geois qu is ' é tan tacquis une aifance au-defíus de fon é t a t , en a 
con^u pour l u i - m é m e la plus fincere vénéra t ion . L'habitude 
de voir de tels fous, nous les fait fupporter. Ibid. b. Ces 
folies entrent dans l'ordre de la foc ié té , ou elles font le 
partage d'un fi grand nombre d'individus qu'i l n'eft pas poffi-
ble de les enexclure. Ibid. 44. a. 

FoUei elle ne confifte que dans l'exercice imparfait de la 
mémoi re . V I . 150. <z, b. Combien la folie & le génie fe 
touehent de prés. X V I . 260. b. 

FOLIE. ( Médec.) Différentes maladies avec lefquelles on 
a confondu la folie. Rapport qu'elle a avec la manie. L'erreur 
de l'entendement qui juge mal durant la ve i l l e , de chofes fur 
lefquelles tout le monde penfe de la m é m e maniere, eft le 
genre de ces trois maladies, le dé l i r e , la mélanco l ie , la manie. 
Ce qu'on appelle phrénéfie. Difterence entre la m é l a n c o h e i k 
la folie ; entre la manie ¿k laphréné í le . Difterence entre la folie 
& l a manie. V I L 44. a. Foye^ fur ce fujet les arricies MANIE , 
MÉLANCOLIE. 

Folie , vices du cerveau, qui en font le principe. Suppl. 
I I . 141. a. 

FOLIES d'Efpagne, [Muf íq . ) Voyez vo l . V I I des p l . Muf iq , 
p l . 16. 

F O L I G N Y , ( Géogr.) vi l le d'ltalie en Ombrie Ses r é -
volutions; S e s é v é q u e s . Statue de S. Félicien. Tablean de Ra-
phael dans u n e é g l i f e d e religieufes. Val lée de Foligny. Supph 

F O L I O L E . {Botan. ) Des variétés & bizarreries qu'offrent 
Tarrangement , le nombre , la proportion des folióles. Elles 
font plus fréquentes & plus nombreufes dans les efpeces 
herbacées que dans les efpeces ligneufes. Communication 
qui fe fait du fue nourricier d'une folióle aux autres de la 
m é m e feuille. Ces-folioles fe greffent affez fouveñt les unes 
aux autres. Ouvrage a confulter. V I L 44. b. 

F O L I O T , ( Horlogerie) balancier d'une horloge. V I L 
44. b. 

FOLIOT , {Serrar.) détails fur ce reffort qui fait partie de 
la ferrure. V I L 44. b. 

F O L I U M , ( Géomet. ) courbe du fecond genre , ou ligné 
du troifieme ordre. Equation de cette courbe. Ses propriétés» 
M . de l 'Hopital donne une mé thode de trouver les afymptotes 
de cette courbe par les tangentes. V I I . 45. a. 

F O L K E S , ( Mart in ) favant Anglois. X V I L 6Q^. b. 
F O L K U N G E R S , { H i j i . de Suede ) de l'ancienne maífort 

de ce nom. Suppl. 1.901. a. 
F O L L E , mere, { H i J l mod.) fociété formée á Dijon. X : 

380. b. — 382. b. Autres fociétés folies , voye^ CALOTTE , 
( régiment de l a ) & ENFANs SANS SOUCI, &c. 

FOLLES> { Peche) filet avec lequel oñ prend des raies ^ 
anges , turbots & autres poiffons. Deux efpeces de fo l ies , 
les flottées & les non-flottées. Defcription & ufáge de ees 
filets. Autre efpece de folies, que Fon appelle folies á la mer; 
leur defcription , & ufage. V I L 4^. b. Demi-folles , & folies 
montées en ravoirs. Comment les pécheurs de l'ifte de R é 
font la peche des chiens de mer en employant á cette peche 
les folies flottées & non-flottées. Peches des touils & des 
bouageois au printems, & des macreufes & autres oifeaux 
marins depuis la S. Michel jufqu'-a Paques , au moyen de 
ces filets. Defcription & ufages des folies montées en ra
voirs , dont les pécheurs du reffort de l 'amirauté de Saint-
Valeri fe fervent pour la peche des raies. Saifons favora
bles á cette peche. Folies des pécheurs de cayeux: Ibid. 46* 
a. defcription de cette forte de peche. Comment fe fait la 
péche avec les folies parles gens des hameaux d'Andinghem ̂  
reffort de l 'amirauté de Boulogne. Ibid. bK 
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Folies á la c6te. X I V . 288. a. Folies traillantes & défi-

vantes. X V I . 529. a. Folies tramaillées. 538.^. 
F O L L E T S , feux-^Phyfiq. ) V I 613. a , ¿ . 
F O L L I C U L E , ( Botan.) V I L 46. b. 
Follicules de fené. X V . 10. b. 11. a. 
FOLLICULEs {Ana tom.} c'eft ainfi que plufieurs anato-

miftes appellent la glande la plus íimple de toutes. Divers 
fentimens íur l 'exiílence de ees glandes. Obfervations que 
Tauteur en a faites dans le plexus choroide. Syílémes oppo-
fés de Malpighi & de Ruyfch fur la í lru¿hire des glandes. 
Extrait des lettres que fe font écrites fur ce fujet : Ruyfch 
& Soerhaave défenfeurs de Malpighi. V I I . 46. h. & fuiv. 

FOLLICULE , (Anatom. ) membrane qui renferme une 
cav i t é d'oü part un conduit excrétoire. O n voi t fur la lan-
gue & dans le pharinx de véritables follicules ou des glan
des fimples. Defcriprion de ees glandes. Leur diíHndlion en 
muqueufes & en fébacées. Fardes des corps ou elles fe font 
femarquer. Siippl. I I I . 81. b. Les follicules fimples desdeux 
claffes produifent en bien des endroits , des glandes com-
pofées. Une autre efpece de follicule , c'eft le fmus, avec 
les pores qui y ont du rapport. Matiere vifqueufe que ees 
follicules & ees íinus féparent, Quelle eft leur deílination. 
Comment la liqueur eíl retenue dans ees follicules 011 finus, 
& comment elle en eft exprimée. Ibid. 82. a. Examen du 
fyíléme de Malpighi fur les glandes. Obfervations hií lori-
ques fur ce fujet. Ibid. b. 

FOLLICULE, ( Chirurg.) fac ou kyfte. V I L 48. a. 
F O L L I S , { H i f l . ^nc.) petite monnoie s de cuivre d'a-

bord , enfuite d'argent. Les habitans de Coní lant inople en 
payoient deuxtouslesans, &c. V I L 48. 

FoWs , i m p o t e r é é par Conílant 'n . V I L 48. a. 
, F O M A H A N T , ( Af i ron. ) dlíférens noms de cette étoile 

du poiíTori auílral. Suppl. I I I . 83.a. 
Fumahunt, principale étoile du poiffon auftral. Suppl. I I . 

568. b. Heures de fon paífage au méridien. 894. b. 
F O M E N T A T I O N . ( Pharm. Thcrap. ) Comment fe com-

pofent les fomentations liquides. La plupart des remedes 
externes peuvent s'appliquer par forme de fomentation. O n 
ñéglige trop les fomentations pour la curation des maladies 
internes. Ufage qu'on en fait dans les plaies du bas-ventre 
ou aprés les opérations faites dans cette partie-lá. Maniere 
dappliquer les fomentations liquides. Fomentations feches. 
V I L 48. a. 

Fomentation. Homme qui ne v ivo i t que de fomentations 
extérieures. I I . 311. a. Fomentations pour certaines plaies. 
X I . 824. b. Article fur les fomentations. X V I I . 196. b. 

FOMENTATIONS , ( Maréch. ) V . 209. b. 
F O N C E T , tenue de r i v i e r e ; forte de bateau. Defcrip-

tion de la conñruélion dun foncet & des piecesqui le com-
pofent, pour la conñruél lon d'un bateau de 170 pieds de 
iongueur. V I L 48. b. 

FONCET , ( Serrar.) V I L 50. b. 
F O N C I E R . ( J u r í j p . ) Charges foncieres : feigneur fon-

cier : juflice fonciere. V I L 50. b. 
Foncier. Charges foncieres. I I I . 198. , ¿. Cour fonciere. 

I V . 372. a. 374. a, Epaves foncieres. V . 755. a. Juíl ice 
fonciere. I X . 94. a , b. Juftice trés-fonciere. 95. a. Rentes 
foncieres. X I V . 117. a. Rente fonciere ou cens. I I . 817. 
a , b. Rente fonciere dite rente premiere. X I V . 118. a. Rente 
fonciere , dite rente propriétaire. Ibid. Serf foncier. X V . 83. 
b. Seigneur trés-foncier. X V I . 596. b. 

F O N C T I O N , ( Grarn.) différentes fignifications de ce mot. 
Suppl. I I I . 83. ¿z. 

FONCTION. (Algeb . ) Les anciens algébriftes ont appellé 
fonéhons d'une quantité quelconque, les diftérentes puif-

- fances de cette quanti té . Aujourd'hui on appelle fon£Hon de 
x , une quand té algébrique compofée de tant de termes qu'on 
voudra 6L dans lefquelles x fe trouve d'une maniere quel
conque, mélée ou non , avec des confiantes. Tous les ter
mes d'une fonélion de x font cenfés avoir la méme dimenfion. 
Quand la fonñion n 'eíl ni fraélion ni radical , fa dimen-
ñon eft égale á celle d'un de fes termes. Quand la fonc
tion eft une fraétion, la dimenfion eft égale á celle du nu-
m é r a t e u r , moins celle du dénominateur . Quand la fonélion 
eft mdxale , fa dimenfion eft égale á celle de la quanti té 
qui eft fous le ftgne, divifée par l'expofant radical. Fonc
tion homogenej eft une fondion de deux ou plufieurs va
riables. V I L 50. b. Fonétíons femblables, font celles dans 
lefquelles les variables & les conftantes entrent de la m é m e 
maniere.Ibid. • ¡ i .a . 

FONCTION, (Econom.anim.) aftion correfpondante á la 
deftination de l'organe qui l 'exécut'e. - Les inédecins entcn-
dent par te tenue les aétions qui , ( utre qu'elles font rela-
tives á la deftination des organes } font en m é m e tems fen-
fibles. Fonftions communes aux végétaux ; foudions pi-o-
pres aux animaux: fónélions faiues 6c fonélions léféts. Deux 
ópinions des médecins fur le principe de certaines fonc-
fions, comme des mouvemens du coeura de la poitrine , frc. 
V I L 51. tf. 

F O 
FonEíions diftinguées en vitales, naturelles & ámi&V. 

X V I L 781. a. D ' o ü dépend leur perfeélion. X I I ^1 l 
Fonélions eííentielles á la vie. X . 721. a. DifFérence e 
les fonélions eífentielles á la vie & celles qui cnnfti*.? 1 
l'état de parfaite fanté. X I V . 628. b. L'exercicej des fo 
tions vitales ne peut s'expliquer par l'ame. V I o6 ^ i " 
X I I . 538. a. Déprava t ion des fonétions naturelles vitales 
Se animales. I V . 865. b. Flexibilité néceffaire á différentes 
parties pour l'exercice de leurs fonéHons. V I . 875.^ p0u 
quoi la léfion d'un .vifeere paniculier entraine la ceffntion 
des fonaions vitales. X . 723. b. 724. a. Foyer (ECÓNOMO 
ANÍMALE. X I . 360. a. — 366. b. IE 

FONCTIONS, {Imprim. ) celles du compofiteur, celles des 
ouvriers. V I L 51. ¿. 

F O N D , ce mot fignifie , 10. la partie la plus baffe d'un 
tout. 2o. Profondeur. Prendre fond , couler á fond, donner 
fond , un bon fond , un bas fond , (termes de Marine ) 5 ĝ c 
30. Fond fe prend pour le terrein , pour ce qui fert de'bafe" 
V I L 51. b. 4". Fond fe dit pour p r o p r i é t é ; 5". d'unefomme 
d'argent qu'on amafte & qu'on deftine á certains nfages 4 
6o. I I fe dit des chofes fpirituelles , un fonds d 'efpri t fé^ 
Diftinélion qu'établit Vaugelas entre fond tk. fonds, fa'ifant 
venir le premier de fundum , & le fecond ÚQ fundus, Cita-
tion de divers auteurs par rapport á cette diftinílion. Ibid. 
52. a. 

FOND. ( Jurifp. ) Fond oppofé a la forme, fe dit de la 
fubftance d'un aéle , ou ce qui fait le vrai fujet d'une con-
teftation. V I L 52. a. 

Fond. Deftruélion de la forme & du fond. V I L 178. a. 
Fonds, biens, Fond eft pris fouvent pour héritage tout 

nud. V I L 52. b. 
Fonds, trés-fonds. X V I . «,96 b. 
Fonds de t e ñ e , propriété d'une portion de terre , cu re-

devance qui la repréfente. V I L 52. b. 
Fonds dotal , immeuble réel que la femme s'eft conftituc 

en dot. V I L 52. b. 
Fonds perdu : donner un héritage á fonds perdu. Edit du 

mois d'aoút 1661, fur ce fujet. V I L 52. b. 
FOND. ( M a r i n e ) Fond de fable , de vafe, 6^. bon fond, 

mauvais fond. V I L 5 2. ¿. 
Fond de cale , différentes divifions de cette partie du vaif-

feau. V I L 52. b. 
Fond de voile. V I L 52. b. 
Fond ds la hune. V I L 53.^. 
FOND , (Comrn.) capital. I I fignifie auffi toutes les mar-

chandifes d'un marchand. V I L 53. a. 
FOND , (Peint. ) fignifie ou les derniers plans d'unecom-

pofition , ou le champ qui entoure un objet peint. Atten-
tion que les artiftes devroient faire á la couleur fur laquelle 
ils commencent á ébaucher leurs ouvrages. Exemples de 
Rubens á imiter. Confeil de l'auteur fur l'appret, qui fait 
le principal fond général du tablean. D u champ particulier 
fur lequel fe trouvent les objets que renferme le tablean. 
V I L 53. af Variétés fondées fur la nature , qui prétentleur 
fecours au peintre , lorfqu' i l veut chercher dans les oppo-
fitions des reífourecs pour rharmonie. Réflexions fur ce 
qu'on appelle fonds , lorfqu'on entend par-lá les derniers 
plans d'une compofition. Fond vague, agréable, piquant, 
frais, chaud , pittorefque; fonds riches ; tableaux dont le 
fond doit avoir de la fimplicité , de l'auftérité. Ibid. b. V3y«{ 
FABRIQUE. 

FOND , ( Archit. ) V I L 54. a. 
Fond d'ornernens.VW. ^4. a. 
FOND , (Batteur d 'or) liqueur. Sa compofuion & ion 

ufage. V I L 54. a. 
FOND , ( Bijoutier) V I L 54. a. 
FOND , {Blondier ) V I L 54. a. 
FOND, (Ci^el.) V I L 54.a. 
FOND , ( Jardín. ) V I L 54.^. 
F'OND , ( March. de modes ) V I L 54. a. 
FOND , ( Planeur) V I L 54. a. 
Fond d'or ou d'argent. Etoffe de foie en or ou 

diverfes fortes de ees étoffes. Comment elles fe iont. V • 

54FOND, {Ruban.) chaíne de la l ivrée qui forme le corps 
de cette forte d'ouvrage : grosfond & fin fond. V i l . 54vtí* 

FOND, f a u x , (Serrur.) V I L 54. b. 
F O N D A M E N T A L , ( Mufiq. ) V I L 54- ¿- , . 3S 
Fondamental, f o n , un fon rendu par un corps n etP^e 

unique de fa nature. Autres fons qui l'accompagnent. e 
expérience eft fur-tout fenfible fur les groffes cordes o un 
violoncelle. Ouvrage á confultcr fur cette expérience. 
peut la faire auíft fur une des baíTes cordes d'un 
Ce qu'on entend par fon fondamental donné par la n 
dans la réfonnance d'un corps fonore. O n a étendu a ^ ^ 
nomination de fon fondamental á divers autres íons. • 
54. b. Origine de l'accord parfait majeur , & de laccor^ 
parfait mineur. Dans tout accord parfait, foit ma)eur' u 
mineur , forme d'un fon pr incipal , de fa tierce ma)eure 
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que quelques phyíiciens ont données du ph 
réfonnance de la douzieme & de la dix-feptieme majeure 
conjointement avec • l ' o áave . Celle de M . Daniel Bernoulli . 
Jbid. 55. a. Cette théorie at taquée par l'auteur , & trou-
vée infuffiíante pour expliquer le phénomene dont i l s'agit. 
Ibid. b. Explication donnée par d'autres autcurs, mais dé -
niontrée fauffe. Ibid. ^6. a , b. Outre l'accord de la douzieme 
& de la dix-íeptieme majeure donné par la nature , on a 
formé d'autres accords principaux , auxquels on a donné le 
nom de fondamentaux, parce que tous les autres accords 
eu dérivent ; & on a appellé fon fondamental le fon le 
plus grave de l 'accord./¿ií/ . 57. a. Voye^ ACCORD , BASSE-
CONTINUE ,.RENVERSEMENT. 

Fondamentaux, accords, i l y en a trois fortes ; l'accord 
parfait, l'accord de fixte & l'accord de feptieme. V I L 57. a. 

L'accord parfait efl: de deux fortes, majeur ou minear. 
L'accord de fixte eft de trois fortes. Les deux premiers 

s'appellcnt ^ o W - f de fixte ajoutée, & ne different que par 
, leur tierce : le troifieme s'appelle accord de fixte Juperflue , 
ou de fixte italienne : i l paroit trés-difficile de déterminer 
d'une facón bien nette l'origine de ce dernier. V I I . 57. a, 

Accords de feptieme; cinq fortes d'accords de ce genre. 
Détails fur ce fujet. V i l . 57. ¿. 

FONDAMENTAL, ( Mufiq. ) Marque drftin&ive d'un accord 
fondamental. Suppl. I I I . 83.£. 

Baffe fondamentale. Elle ne renferme que les accords fon
damentaux , qui font au nombre de dix : voye^ BASSE, OU-
vrage á confulter. Obfervations fur la regle que fe font i m -
pofée Íes muficiens en fe bornant aux dix accords dont on 
vient de parler. V I L 58. b. Autres accords qu'on pourroit 
faire cntrer dans la baffe fondamentale. La baffe cont inué n'eft 
proprement que le renverfement de la baffe fondamentale , 
&contient beaucoup d'autres accords , tous dérivés des fon
damentaux, Ibid. 59. a. O n doit rejetter ce principe, que la 
baffe cont inué ou l'accompagnement repréfente le corps 
fonore, & regarder au moins comme douteufes les regles 
qu'on appuieroit fur ce feul fondement. Examen de la quef-
t ion , fi la mélodie eft fuggérée par Tharmonie, Ibid. b. i0. 
L'expreíiion de la mélodie dópend en grande partie de l'har-
monie qui y eft jointe , & un méme chant nous affeólera 
différemment, fuivant la différence des baffes qu'on y adap-
tera. 20. I I paroit que le chant diatonique de la gamme nous 
eftfuggéré par la baffe fondamentale. Comparaifon de la gamme 
des Grecsavec l a n ó t r e , Ibid. 60. a. 30. Dans tout autre chant 
que celui de la gamme, 011 pourroit étre moins por té á croire 
qu'il-foit fuggéré par la baffe fondamentale : cependant i l faut 
obferver que dans la m é l o d i e , i l y a des intervalles par lef-
quels on ne peut aller, ce font ceux qu'une bonne baffe fon
damentale proferit j qulil fufíat d'avoir de l'oreille pour trou-' 
ver fans préparation la baffe d'un chant, preuve que ie fon
dement de ce chant eft dans la baffe; que s'il n 'y a qu'une 
bonne baffe du chant, on peut penfer que cette baffe eft la 
baffe fondamentale qui a fuggéré le chant. Ibid. b. Queftion 
propofée , favoir fi un chant eft fufceptible de plufieurs baffes 
également bonnes. Sentiment de l'auteur en faveur de la né-
gative. Autre queftion, pourquoi la feule bonne baffe , la 
fondamentale, échappe fouvent á tant de muficlens. La quef
t ion fur la multiplicité des baffes, n'eft pas décidée par ce 
qu'a dit Ramean , que le chant f o l ut 3 peut avoir vingt 
baffes fondamentales différentes. Autres quefíions fur la baffe 
fondamentale, propofées aux artiftes. I I n'y a point de borine 
mélodie , lorfqu'elle n'eft pas fufceptible d'une harmonie régu-
liere. Maniere de compofer de Geminlani. Máxime de Ra
mean ; une baffe bien chantante annonce une belle mufique. 
Ibid. 61. a. Doit-on préférer l'effet de l'harmonie dans une 
compofition a celui de la mélodie ? Examen de cette queftion. 
Unité de mélodie qui confifte dans une baffe & un chant bien 
adaptés l 'un á l'autre. Les différens fons doivent s'incorporer 
íellement avec le chant, que l'oreille en fente l'effet, fans 
étre pour cela diftraite du chant. L'harmonie fert á nourrir 
le chant, mais i l ne s'enfuit pas que tout Tagrément de.ee 
chant foit dans l'harmonie. /¿iaf. i " . Quelques perfonnes ayant 
avancé que la géométrie eft fondée fur la réfonnance du corps 
fonore, parce que cette feience eft, d i t -on, fondée fur les pro-
portions, & que le corps fonore les engendre toutes; l'auteur 
obferve á ce fujet que la confidération des proportions & 
des progreííions eft ent lérement inutile á la théorie de l'art 
mufical. Obfervation fur cesmuficiens qui entaffent dansleurs 
écrits chiffres fur chiffres , &L croient tout cet appareil nécef-
faire k l'art. Autre reflexión. Les explications & les raifon-
nemens phyfiques ne font pas plus útiles á la théorie de l'art 
mufical , ou plutót le font encoré moins que les calculs géo-
métriques, Ibid. 62, a. Détails fur une expérience intéreffante 
de M , T a r t i n i , qui a rapport á la baffe fondamentale. Ibid. b. 
Cette expérience donne la baile qui doit réfulter de deux 
deffus quelconques j mais elle ne donne pas, du moins direc-
í e m e n t , celle qui faut joindre a un deffus feul. M o y e n de 

Tome I , 

tirer part í de cette expérience pour la íblut íon de ce dernier 
prob léme. Obfervations de M . S e r r é , de Geneve, fur l'exr 
périence de Tar t in i . Ibid. 63. <z. 

Fondamentale 9 bajfe: voyez ce dernier mot. Extrait d'un m é -
moire de M . Romieu, par lequel on voi t que cet auteur avoit 
devaneé M , T a r t i n i , par rapport á Texpénence fur les fons har^ 
moniques graves, V I H . 54. b. ^ j . a , h . Queftion propofée au 
mot Fondamental, & qui fe trouve réfolue par M , Romieu, 
5 5. ¿, Le fentiment & l 'expérience de M , Tar t in i fur les fons 
harmoniques graves , crit iqués par cet auteur. Ibid. Marche 
de baffe fondamentale, appellée tranfition hannonique, chro-
matique & enharmonique. X V I . 554. b. Note fondamentale 
felón M . Jamard. Suppl. I V . 866, a. 

Fondamentale, /ai. I X . 660. b, V é r k é fondamentale. X V I I , 
71. a , b. 

F O N D A M E N T A U X , anieles , ( Théolog. ) controverfe 
entre les catholiques & les proteftans, fur la définition des 
arricies fondamentaux, V I L 63, ¿, O n pourroit appeller arti~ 
cíes fondamentaux, les dogmes principaux de la dodrine 
chrét ienne s ceux qui tiennent plus fortement á tout l 'édiíice 
de la religión, Cette définition établie 3 on v o i t , 10, qu ' i l y 
a daos la doftrine catholique des dogmes fondamentaux I en 
ce fens , qu'on eft obligé de les croire d'une foi expiieite , 
6 d'autres qu'on peut ignorer fans danger pour le falut, 20. 
La diftinftion des arricies fondamentaux & non fondamentaux, 
établie par les proteftans, n'eft pas recevable, Théo log iens qu i 
ont parlé des arricies fondamentaux dans ce m é m e lens. Ce 
qu'a dit fur ce fujet M , Jur ieu , en prouvant que les diverfes 
églifes proteftantes ne font qu'une m é m e églife univerfelle. 
Le fentiment de Jurieu atraqué par Nicole, Ibid. 64. a. Obfer
vations de l'auteur. Ibid. b. 

F O N D A N T de Rotrou , ( Chymie) Defcription qu'en a 
donnée M . Aftruc. En quoi elle differe de celle de M . C o l 
de Vil lars . V I L 64. b. Différens procédés indiques par les 
auteurs, pour la préparat ion de l'antimoine diaphorét ique, 
Ibid. 65. a. Sel§ confondus enfemble auxquels on a donné 
mal-á-propos le nom de nitre antimonié. M é t h o d e que donne 
M . Rouelle. Ibid. b. La mé thode des chymiftes qui projettent 
rantimoine crud , doit é t re proferite. Ibid. 66, a. Clyfíus 
fimple d'antimoine ; clyffus compofé, Doftr ine de Lemery 
fur la maniere de préparer l'antimoine diaphorét ique, Ibid. b. 
Premier auteur qui a traite des préparat ions antimoniales, 
Diaphoré t ique m i n é r a l , ou p o n d r é blanche d'antimoine : pro
cédés á fuivre pour cette p r é p a r a t i o n , felón Baftle Valen t ín . 
Obfervations de l'auteur fur le produit de tout ce travaiL 
Les anciens chymiftes appelloient cette préparat ion cérufe 
d'antimoine. Ibid. a. Préparat ion de l'antimoine d iaphoré t ique 
felón le compilateur Libavius, Obfervations fur quelques 
méthodes de L é m e r y , Boerhaave , Mender & Geof f roy , 
dans leurs préparat ions de l'antimoine diaphorét ique, O n fait 
cette préparat ion avec l'antimoine c rud , toutes les fois qu'on 
traite ce demi-métal de maniere qu'i l foit conver t í en une 
chaux a b f o í u e , blanche & divifée, L'acide nitreux réduit l 'anti
moine en chaux abfolue, f i on y fait diffoudre ce demi-métal . 
Ibid. b. Poudre íixe d'antimoine faite avec l'eau-forte, felón 
Bafile Valent ín , L'eau régale produit le m é m e p h é n o m e n e . 

Cérufe d'antimoine : defcription de la maniere de la prépa
rer, Obfervations fur cette mé thode . Ibid. 68. a. Aut re m é t h o d e 
qui eft á-peu-prés celle des anciens. Préparat ion de la cérufe 
d'antimoine felón Libavius, Ibid. h. Autre maniere de faire 
la cérufe d'antimoine. Quelque méthode qu'on fu ive , la chaux 
abfolue d'antimoine eft toujours la m é m e quant au fond, 
Quelle elle doit étre lorfqu'elle eft bien faite. Comment on 
reconnoit celle qui a été falñfiée avec de la craie, ou toute 
autre terre abforbante. Les édulcorat ions & digeftions ne fau-
roient augmenter ni changer fa ver tu . Ibid. 69. a. Antimoine 
diaphorétique mart ia l , connu fons le nom de fafran de mars , 
antimoine de Stahl. La terre de l'antimoine par fa fimple qua-
liré de fubftance m é t a l l i q u e , abfohiment pr ivée du principe 
inflammable, n'eft point émét ique. Sentimens de Boerhaave 
& de Mender fur ce fujet. Ibid. b. D é v e l o p p e m e n t du fen
timent de l'auteur fur la propriété de cette terre d'antimoine. 
I I n'y a point de queftion qui ait é té plus agi tée , & fur laquelle 
les fentimens foient plus partagés , que fur l 'émédcité du 
r é g u l e , combiné avec les acides végétaux & minéraux, Déta i l s 
fur ce fujet. Ibid. 70. a. Obfervation fur l'antimoine dia
phoré t ique , qui devient émét ique , parce qu'i i fe trouve u n i 
á la créme de tartre , ou au fyrop de limón, L'antimoine dia
phorét ique le mieux fait recele encoré quelques particules 
régu l ie res , qui ont échappe á l'embrafement, 

Antimoine diaphorétique. O n entend également fons ce nom 
l'antimoine diaphorét ique & la cérufe d'antimoine, Obferva
tion fur la coutume dans les boutiques , de garder cette pré
paration fous la forme de trochiques. Poudres dans lefqueJles 
011 emploie cette préparation. Elle ne devient point émétique 
en vieilliffant, Ibid. j i . a. 

Fondant de Rotrou, remarque á ajouter á cet article , £om-> 
nie par l'auteur, V I I I , 102«;. a , b. 

FONDANT A M é t a l l ) fubftance auon ioint á d'autres corps 
H F F F F f f f f f 

http://de.ee


7 5 § 
pour les £dfe enirer en fuíion. Eiramérat ion-de queíques fon^ 
<dans. O n ne-peut en faire ufage dans les travaux en grand. 
Quelles font les fubftances qa'on emplole en ce cas. Fondans 
pour la foate dü fer , pour l 'opération de la coupelle pour 
les corps rebelles á la fufibilité j pour les fubílances pierreu-
íes & terreufes. Quelquefois les íubflances métálliques poi^ 
tent lenr fondant avec elles. V i l . 71. a. Obfervation f«r le 
choix des fondans felón les matieres á traiter. Différentes 
manieres felón lefquelles les fondans agiílenr. Subftaáces infu-
íibles par e l les-mémes & fufibles par leur reunión : p h é n o -
menes üngul iers fur ce fujet. Importance de la connoiíTance 
des fondans. Ouvrages á confuker. Ibid. h. 

FONDANT, {Chym.) voye^ FLUX. Enuméra t ion des fon
dans. V I . 91^. En quoi les fondans diíierent des raéníbues 
fecs. 912. a. Le bifmuth. I I . 263. a. Arbue & caíline , fondans 
de la mine de fer. V I I I . 13S. a , i . Le plomb. X I I . 774. h. 
L e fpath fufible. X V . 441- Le tartre. 928. a. D u degré de 
chaleur que les fondans exigent pour opérer leur effet. V I L 
399. a. Fondans des fables dans les verreries. X V I I . i z j . á , b. 
Pourquoi on ne peut faire ufage que d'alkalis íixes pour fon
dans des vitrifications. Supvl. I I . 712. a 3 b. 

FONDANT, ( A í e W / . ) partie d'un fourneau á manche oü 
le feu e i l le plus violent. V I L 71. ¿. 

FONDANT, ( Tkérapeutiq.) propriété de certains remedes. 
V I L 71. ¿. Enumérat ion des principaux remedes défignés par 
ce nom. A£Uon de ees remedes employés comme fondans. 
Quels font les cas ou on les ordonne, & ceux oü ils font 
contre- indiqués . Ibid. j z . a. 

Fondant, les alkalis font de puiííans fondans. I . 274. b. 
Fondant tr-es-recommandé pour les humeurs froides. 604. a. 
Ufage du mercure comme fondant. X . 376. a* 

FONDANT, {Peint . en email) V I L 72. a. 
F O N D A T I O N , { A r c h i t . ) Conf lmaion de cette partie 

des édifices qui leurt fert de bafe. Les architeéles & les ma-
cons appellent aulTi de ce nom les íbndemens eux-mémes. 
, V I L 72. b. Foyer FONDEMENT. 

FONDATION, [Po l i t i q . Droiu nat.) divers ufages desmots 
fondation & fonder. Fonder dans le fens dont i l s'agit ici , 
-c'eíl aíTigner un fonds pour étre empioyé á perpétftité á rem-
*plir robjet que le fondateur s'eíl ,propofé , &c. Difterentes 
circonftances acceífoires ou eíTentielles aux fondations qul ont 
donne lieu á différentes lo ix . Ifc but de cet article eíl de mon-
trer les inconvéniens des fondations en général par rapport 
au bien public. 10. U n fondateur eíl un homme qui veut éter-
nifer i'eíFet de fes volontés : or , quand on lu i fuppoferoit les 
iMtentions les plus purés , combien n'a-t-on pas de raifon de fe 
déher de fes lumieres ? Prévoi r avec certitude fi un établiffe-
líient produira l'effet qu'on s'en eí l promis , & n'en aura pas 
un tout contraire, ce feroit l'effort du plus profond g é n i e , 
& peut étre la politique n'eíl-elle pas encoré aífez avancée 
de nos jours pour y réuffir. V I L 72. b. Souvent on préfen-
tera a quelques particuliers des fecours contre un mal dont 
la caufe eíl: genérale ; ¿k quelquefois le remede méme qu'on 
voudra oppofer á l'effet, augmentara l'influence de la caufe. 
Combien d'établiíTemens de charité ont été élevés pour fou-
lager des befoins de toute efpece ! Cependant , c'eít dans les 

' pays oü ees reffources font les plus abondantes, que la mifere 
eí l plus générale qu'ailleurs. Explication de la caufe de ce 
phénomene politique. C'eí l ainfi que les vertus les plus purés 
peuvent tromper ceux qui fe l ivrent fans précaution á tout 
ce qu'elles leur infpirent. O r , que faudra-t-il penfer de ees 
fondations qui n'ont eu de véritable objet que la fatisfaélion 
d'une vanité frivole ? Peut - étre n'y auroit-il pas une feule 
fondation en Europe qui founnt l'examen d'une politique 
¿clairée. Ibid. 73. a. 20. Toute fondation porte en elle un 
vice irrémédiable , l'impoífibilité d'en maintenir l 'exécution. 
I I n 'eíl point de corps qui n'ait a la longue perdu Tefprit de 
fa premiere origine. Voyez la négl igence , l'indifférence , la 
dure té des adminiílrateurs employés dans une falle d'hopital 
oü fe trouvent raífemblées toutes les miferes humaines. Les 
précautions que le fondateur aprifes pour maintenir la regle, 
feront inútiles. AuíTi prefque toutes les fondations anciennes 
ont dégénéré de leur inílitution primitive. Alors on en a établi 
de nouvelles, lefquelles aprés avoir dégénéré á leur t o u r , 
font auífi remplacé is de la m é m e maniere. Ibid. b. Gemines 
fondations ceífent Ancore d'étre exécutées par une raifon 
différente , & par le feul laps de tems; ce font les fondations 
faites en argent & en rentes. Toute efpece de rente a perdu 
a la longue prefque toute fa valeur. Le corps de la fonda
t ion n'en fubfiíle pas moins ; feulement les conditions n'en 
font plus remplies. 30. L'imnmtabilité que les fondateurs ont 
cherché a donner á leur é t ab l i l l cmen t , eíl méme un incon-
vén ien t confidérable, parce que de nouvelles révolut ions ont 
fait difparoítre rutilité dont i l pouvoit étre dans fon origine. 
Combien d 'é tabMemens furvivent á leur mi l i t é , foit par un 
effet de l 'intérét particulier , foit par défaut d'aétivité de la 
part de ceux qui gouvernent, foit par défaut de lumieres ! 
40. Ce feroit quelquefois évaluer bien favorablement l'utilité 
d'une fondation , que de l'eílimer la centieme partie de la 

Repente q u o ñ ;a eonfacree "4 l'éfablir. Ibid. 74 a ^ p . 
les differens beíoins de la fociété , diílineuons-en ¿L'f 1 
les uns appartiennent á la fociété emiere & á r l S' 
bien général doit é t re le réfultat des efforts de c\ln 
ticulier pour fon propre intérét. Ce que l'état doit ? c L Í ue par-

un 
— «-̂ 3 uuuacles qui les 

géneroient dans leur induílri-e , ou qui les troubleróient dans 
la jouiffance des produits qui en font la récompenfe. Les 
hommes font - ils puiffamment intéreffés au bien que vous 
voulez leur procurer ? laiffez-les faire : voila le grand,lunique 
principe. Vous paroiíTent - ils s'y porter avec trop peu d'ar-
deur ? Augmentez leur intérét. Ibid. b. L'autre claffe de befoi 
publics, font ceux qu'on peut regárder comme accidente! 
bornés á certains üeux , á certains tems & a certaines 
fonnes. O r , l 'emploi libre des revenus d" 

els, 
per-

- une communaúté, 
la contribution de tous fes membres, une aíTociation libre 
& des contributions volontaires •, voila de quoi remplir toutes 
fortes de vues vraiment útiles , beaucoup mieux que par 
des fondations. Exemples de pareilles fociétés en Angleterre, 
en Ecoffe & en Irlande , & m é m e en quelques jjrovinces 
de France. Celui qu'a donné la vi i ie de Bayeux, pour knnir 
lamendici té . /¿id ' . 7 ^ a. 6° . Ces réflexions doiventfai 
dir aux fages reí lnél ions que le ro i a mifes en i -
lamendicite. Ibid. 75. 6o. Ces réflexions doiventfaire apnla 
dir aux íages r e í l n a i o n s que le ro i a mifes en 1740 4 i-, 
l iberté de faire des fondations nouvelles. Droit ¡aconteíhb''-
qu'ont le gouvernement .& l'églife de difpofer des fondauo 
anciennes. L'utilité publique eíl la lo i fupréme, & ne do;í 
é t re balancée par aucune autre confidération. Les citoyení 
ont des droits facrés qui exiílent indépendamment de lá fo
ciété 5 au lieu que les corps particuliers n'exiílem ni par eux-
mémes , n i pour eux. Ibid. b. 

Fondation , divers motlfs fort étrangers a l'amour du biea 
public concourent fouvent á un établiflement utile. VHL 
768. a. 
^ FONDATION. ( Jurifpr. ) Fondations eccléíiaíliques dont il 

s'agit i c i . Aucune ne peut étre faite fanS l'autorité du fe 
périeur eccléfiañique , & des lettres-patentes du ro i , &c. 
Différentes manieres de fonder une églife, qui acquierent au 
fondateur le droit de patronage; poi i rvu qu'il fait réfervéfpé-
cialement par la fondation. Jouiffance des droits honorifiques. 
Devoi r du fondateur deredoter l'églife qu'il afondée, lorf-
qu'elle eíl pauvre. V I L 75. b. La renonciation au droit de pa
tronage ote au fondateur celui de préfenter aux bénéfices. Les 
héritiers des fondateurs , tombés dans l'indigence» doivent 
é t r enour r i s aux dépens de la fondation. L'évéque ne peutau-
torifer une fondation que l'églife ne foit dotée fuffiíamment. 
A qui appartient la furintendance des fondations. A quiappar-
tient le droit de réduire les fondations. L'évéque ne peut chan
gar en eceléfiaílique une fondation fécuiiere , ni appliquer 
une fondation faite pour une vil le á une autre villc. Des fon
dations d'églifes faltes par une femme débauchée. Une egliíé 
ne peut acquérir une poffeffion contraitse á fa fondation. Elle 
n'eíl point préfumée avoir les biens qu'elle poffede, fans qu'il 
y ait eu quelque charge por tée par la fondation. Les biens 
d'églife ne peuvent é t re aliénés par d é c r e t , &c. Condition 
néceffaire pour accepter une fondation faite dans une égllíe 
paroiiTiale. Dans les fondations faites par teílamenty les héri
tiers doivent payer les droits d'amortiffement & d'indemnité. 
Máx ime du doéleur Rochus fur les fondations. Ibid. 76. a*. 
Des fondations exorbitantes. D u paiément des arrérages 
des fondations. De la prefeription par rapport aux fonda
tions. Ibid. b. 

Fondations eccléfiajliques , communes des le feptieme fiecle. 
V . 423. a. 

Fondation eccléjiaflique ; laícale ; ohituaire ; pieufe. V i l , 
76. b. 

Fondation royale , i lne s'agit ici que de cellcs qui fonteccle-
fiaíliques. V I L 76.b. 

Fondation facerdotale : bénéfice facerdotal < a & facer-
dotal a fundatione. V I L 76. b. 

Fondation fécuiiere. V I L 76. b. 
fondation , d'une vil le , d'un empire, &c. Les chronologues 

comptent 779 ans depuis lafortie del 'Egypte, jufqu'á la fon
dation de Rome. V I L 76. b. 

Fondation , obfervation fur un point de chronologie , re-
lat i f a cet article de l 'Encyclopédie. Suppl. H L 83. 

Fondation des villes. X V I I . 277. b. — 279. a. 
F O N D E M E N T , /<?,( Anatom. & Chirur.) dcfcripúon de 

cette partie. Différens vices de conformation dans le fonde-
ment: auteurs qui en ont par lé : comment on s'apper^oit de ce 
défaut. M a u x q ü i en réfultent fi l 'on n'a pas foin d'y reme
diar promptement. Opérat ions qu'il s'agit de faite íelon e 
cas. V I L 77. a. Divers exemples d'aUtres jeux de la natme 
fur cette partie. Ibid. b. Des maladies auxquelles le íoncie-
ment eíl fujet. Tubercules qui s'y forment , foit int^ie1í 
rement, foit extér ieurement . Leurs caufes. Moyen de s 
guérir. Sortie de í'inteítin refíum. Caufe de cet accident. 
M é t h o d e curative. Moyen de preferver les enfans des clvutes 
de fondement auxquelles ils font fujets ; ce moyen les empt-
che auíü de fe gáter la taiüe. Ibid. 78. a. Abcés au íonüe-



i o 
¡mentcaufé par "un éclat d'os qui s'étoit arrété dáns céíte par-
tie. Exolication de la maniere dont la chofe peut arriver. O u -
vrage á conlulter touchant la conduite qn'un chtrurgien doit 
teñir en pareil cas. Le fondement donne íbuven t paffage á 
des concrétions cakuleufes, & meme á des pierres confidé-
rables; exemples de la fartie d'un foetus pa r l e fondement. 
m . b. 

Fondement) voyez ANÜS. Maiadie dú fondement qui 
produit quelquefois le renverfement de la membrana interne 
du redum. Í11.404. d;, V . 836. a 5 b. ExcroiíTaHce fongueufe 
au fondement. V I I . 81. ¿. 

FONDEMENT. {Maneg. & Maré tk . ) Caufes de ia chute du 
fondement dans le cheval. Cure de cette maiadie. V I I . 78. b. 

FONDEMENT. ( Maconm ) De l'art de conftruire les fonde-
mens des édifices. I X . 827. a.) b. — 833. ¿. Voye^ aüíli v o l . 
I des planches, anide ARCHITECTURE , MA^ONNERIE. 

F O N D E R I E , {Métal l .Minéra l . ) bátiment dans lequel fe 
font toutes les opérations pour fondre 3 purifier & rafiner 
les métaux. Sa defcription. Quelles en doivent é t re la 
grandeur , & la fituation. Les fournéáüx dans lefquels on 
grillera la mine , le boccard oü on la p i l e , les lavoirs ou 
011 la fépare des parties terreufes & pierreufes , doivent 
é t re trés-proches de la fonderie. Ouvrage á confulter. V I L 
•79- a-

Fonderie en brome. I I . 436. b.—44a. b. Fonderie des 
canons. 606. b. Fonderie pour les caraí leres d*imprimerie. 
653. , b , & c . Fonderie des cloches. I I I . 541. b. Fonderie du 
cuivre. I V . 542. ¿. Fonderie pour les figures en plomb. V I I L 
529. b. Fonderie du plomb. I X . 230. a. Fonderie pour le lami-
nage du plomb , vo l . V I I I des planches} laminage du p lomb , 
planche I . Fonderie pour la compofition du laiton. I X . 214. ¿. 
Foffe dans les grandes fonderies. V I I . 208. a. Defcription & 
ufage des moules de différentes fonderies. X . 788. b. 

FONDERIE , {Blanchijf .) lien oü Ton fond la cire. Def
cription détaillée de celle d'Antoni. V I L 79. b. 

F O N D E U R de petit plomb. Commentces ouvriersacquie1-
rent en France le privilege de vendré le plomb eux-mémes . 
Comraunauté á laquelle ils appartiennent. V I L 79. b. 

Fondeur. Des fondeurs employés aux ufines. V I L 136̂  a, 
Opérat ions du fondeur en fable. X I V . 464. a , b } &c. 

F O N D I , (Géogr , ) petite vi l le fituée á trois llenes de 
Terracine. Des vins de Fondi. Cette vi l le ruinée en 1534 
parles Tures. Chambre qu'habitolt S. Thomas - d 'Aquln ; au-
ditoire ou i l enfeignoit. Lac de Fondi. Produdions des envi-
rons. Suppl. I I I . 83. ¿. 

F O N D I Q U E , (Comm.) maifon commune oü les mar-
chands s'affemblent. Obfervatlons fur l 'é tymologie de ce mot. 
I I fignlfie fimplement aujourd'hui un dépót pour les marchan-
dlfes étrangeres. V I L 80. a. 

F O N D R E des a t í ions , ( Comm. ) V I L 80. a. 
Fondre, a¿lion de liquéfier ladre par le moyen du feu. Que l 

cft le point eíTentiel de cette opéra t ion .Comment on difpofede 
la cire aprésavoir été fondue. V I L 80. a. 

FONDRE les couleurs , ( Peinture ) 1.145. 
F O N D S , VOJ^FOND, 
FONDRE , ( Fauconn.) V I L §0. a. 
FONDRE, {Jard ín . ) fe dit d'une plante qui pér i taupiedk 

Diverfes caufes de cet accident. Ce qü'on doit obferver pour 
le prevenir dans lesferres. V I L 80. a. 

Fondre , á la monnole, en peinture , en terme de fondeur de 
petit plomb. V I L 80. b. 

Fondre l'étain & le jetter au moule. Lorfqu'un potier d'étain 
veut mettre l'étain en oeuvre, i í le fait d'abord fondre. Détails 
de cette opération pour ceux qui fondent desfaumons. P répa -
ration des moules. En quoi coniiíle la feience pour bien jetter. 
V I L 80. b. Fa^on de jetter la vaifl'elle. Defcription des moules 
de poterle. Maniere de les preparen/¿i íf . 81.0. 

Fonds, Negres de ce nom. X I . S i . a. 
F O N G I B L E , voye^ FUNGIBLE. 
F O N G I T E , voyei FUNGITE. 
F O N G U E U X . ( Qhimrg.) Excrolffances fongueufes, V I I L 

407. a. Voyei EXCROISSANCE. Remedes qui les rongent. I I . 
776.^. j y i . b . Maniere de détruireles bordsfongueux des cica
trices. I I I . 439. b. 

Fongueufes , plantes. I I I . 81. ¿. 
F O N G U S , ( Chirurg.) excroiífance qui vient partlculiére-

ment au fondement. I I devlent quelquefois skirrheux ou carci-
nómateux . Cure des fongus. Ce que rapporte Dionis furia ma
niere dontonpanfe a Romeles malheureux qui fe font attlrés 
cette maiadie par un commerce Infame. V I L 81. Voye^ 
FüNGUS, 

FONS , facer, ( Géogr. anc. ) X I V . 471. ¿. 
F O N S A N C H E , fontalne dans le dlocéfe de Nimes : f in-

gularltés qu'elle oífre. V I L i c o . b. 
F O N T A I N E , ( Géogr. P h y f ) différentes acceptions des 

mots fource tkfontaine. Les deux points de vue auxquels on 
s'attache en traitant des fontalnes dans cet article, font leur 
origine & leurs fingularités. V I L 81. b. 

Fontalnes > origine des, les anclens n'out traite cette quef-

F 
fíoli qu 'eñ paflkftt, Se lis he paroiffent s'étre a'ttachés n i aux 
falts partlcullers, ni á leur concert. Sentlmens de Platón •„ 
d'Arlftote & de Séneque fur ce fujet. Ces derhlers on'tlma'-
glné que l'alr fe condenfoit & fe changeoit en éau dans les 
fou te r ré lns ; & que l'eau le changeoit á fon tour én alr. O b -
fervatlon falte de nos jours qui femblérólt d'abord autorl-
fer ces tranfmutatlons. Ibid. 82. a. Oplnions de quelques 
autres aiiteurs ; célles de S. Thomas & des fcholaftiques de 
C o í m b r e , de Van -He lmon t , & de ceux qui ónt Cxxx décl-
der la queftlon par des paffages des livres facrés. Difcuífions 
vagues de Scállger fur ce fujet. Hypothefe de Cardán. Trai te 
de Perrault á confulter, dans lequel on trouve vlhglt-déui 
hypothefes fur l'origlne des fontalnes. Ouvrage de Plot fur 
ce fujet. Sentlment éclalré de Bernard PaliíTy. Ibid. b. I I faut 
de néceffité que ce folt la mer qui fournlífe aux fontalnes 
cette quantlté d'eau qui lül rentre enfulte. Mals comment 
l'eau va-t-elle de la mer aux fontalnes ? L 'eaü de la mer 
eíl fa lée , celle des fontalnes eft douce ; par quel mécha-
nifme l'eau de la mer perd-elle fa falure dans le trañfport ? 
Les uns prétendent que les vapeurs qül s 'élevent de lá mer , 
empor tées dans l'atmofphere , condenfées en p iu le , faifiíTant. 
diverfes ouvertures pour s'lnfinuer dans les corps des mon-
tagnesj s 'arrétent fur des llts de t u f & de glaife , Scforment 
en s'échappant par la pente de ces llts des fontalnes paífa-
geres ou perpétuelles. D'autres Imaglnent dans le globe 
des canaux fouterrelns , par lefquels les eaux dé la mer 
fe filtrent, fe dlftillent & s'élevent jufqu'aux cavernes qu i 
fo^rnlífent á la dépenfé des fontalnes. Ibid. 83. Telle fut 
l 'oplnlon de Defcartes. Correftlon que M . de la Hlre ap* 
porta á cette opinión.. Dlvers moyens Imaglnés pour ex-
pllquer cette pré tendue élévation des eaux par des canaux 
fouterrelns. Obfervatlons de l'auteuí- fur ces hypothefes* 
L'eau de la mer que i'ón veut faire monter par des tuyaux 
eapillaires formes entre les Interñlces des fables , ne pro
duit jamáis aucun écoulement . Expérlences de M . Perrault 
qui le prouvent. Ibid. b. Expérlences & obfervatlons qui 
montrent que l'eau ne fe deffale pas par filtiratibrt. D l f f i -
cultés tres-fortes qu'on peut oppofer á l 'hypothe íe q u ' o á 
vlent de décrlre ; iü. On füppofe gratultement des paffa
ges libres & ouvertis, depuls le l l t de la mer , jufqu'aü 
pied des montagnes. Matlere vifqueufe qui tapiffe le fondi 
de la mer. Suppofition gratuite de ces grands réfervolrs 
qui fournllTent l'eau á une certalne portlon de la furface 
du globe. Ibid. 84. a. 2U. Quand ces lacs fouterrelns exií i 
terolent , 11 ne s'enfulvrolt pas qu'lls euflenr une commu-
nlcatlon avec la mer.» La plupart des cavernes qu'on a ob-
fervées font á fec. Les íilets d'eau obfervés dans les mines, 
tarlffentpar la fécherefíe. L'eau de puits & des fources a 
des proprlétés dépendantes de la nature des conches de 
terre fupérleures au baffin qui contlent les eaux. Obferva
tlons faltes fur les fources qui fe trouvent aux environs 
de Modene ; 30. diverfes fuppofitions qu'on eíl: obligé de 
faire t rés-gratul tement , pour expllquer l'afcenfion des eaux 
dans l ' lntérleur des montagnes. Ibid. b. 40. Les partlfans de 
l 'hypothefe, I d combattue, convlennent que les eaux de 
piules Influent trés-fenfiblemení dans les écoulemens des 
fontalnes ; aprés cet aveu peuvent-lls fe diífimuler que cet 
effet ne folt une préfomption tres-forte pour s'y borner 
fi le produit des piules fuffit á l'entretlen des fources , 
comme on le montrera enfulle? 50. Pourquol Feau de la 
mer I ro l t -e l le chercher le centre , ou du molns les en-
drolts les plus élevés des contlnens , pour y entretenlr 
des fontalnes ? 6o. Les fels dont l'eau fe dépoullle par fil-
tratlon devrolent avolr depuls long-tems obílrué les canaux 
fouterrelns, & falt perdre á la mer une quantlté de fes 
fels prodlgleufe^ Quelle efl; la quantl té de fél que contlent 
une l lvre d'eau de mer i & quels devrolent é tre les dépó t s 
fallns dans l 'lntérleur des montagnes; Ibid. 85. á. Comment 
les phyfidens ont taché de répondre á ces dlfíiculíés. Ces 
réponfes examlnées. Efpeces de gouffres oü les eaux font 

'vlolemment agl tées , & parolllent s'engloutlr dans des ca-
vltés fouterrelnes qui les rejettent avec la méme vioience* 
Conclufion qu'on en tire en faveur de l'hypothefe Ga r t é -
fienne. Ibid. b. Examen que l'auteur falt de cette coiripll-
catión d'agens Introdults par M . Kühn pour íoutenlr cette 
hypothefe. Ibid. 86. a. Dlvers faits qui femblent dé t ru i re 
les fuppofitions des gouffres abforbans. Mais en fuppofant 
leur réallté , 11 eft certaln que leur travall fouterreln eft 
contralre aux lolx de rhydro í l a t lque ; & de plus , que l'ab-
forptlon & le vomlf íement des eaux, opérés par une afllon 
contlnuelle , devrolt fe faire fans agltatlon & fans vlolence. 
Obftacles qu'on doit cralndre Achaque Inftant, felón cette 
hypothefe > pour la drculatlon Ubre des eaux : Incdnvé* 
nlens & embarras qu ' ép rouven t ceux qui veulent compli-
quer leurs reffources ^ á mefure que da nouveaux faits font 
naitre de nouvelles dlfficultés. Ibid, b. Autres daffes de 
phyftclens défenfeurs de l'hypothefe cartéfienne. Ils diftin-
guent l'origlne des fontalnes de celle des rivieres. Les fon» 
taines proprement dites font en trés-petlt nombre felón eiix 1 
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& la plus gfande quantité des eaux de t ivierés víeftt des 
piules & des fources infenfibles diflribuées le long du l i t 
des rivieres & des ruilTeaux. Obfervations & hypothefe de 
Perrauk. Celles de GugUelmini , favorables a cette derniere 
maniere de défendre l'hypothefe de Defcartes. Ibid. 87. a, 
Mais ees phyílciens ajoutent en m é m e tems qu'une partie 
•de Teau des fontaines eí l é l evée de la. mer par des con-
duits fouterreins : ils infmuent que la mer peut bien ne 
tranfmettre dans leurs réfervoirs que le tiers ou le quart 
des ^aux qu'elles verfent dans les rivieres. En adoptant les 
iaits qu ils nous o íFren t , on ne peut difiimuler bien des i n -
convéniens qui reflent dans toute leur é tendue. Quels íbnt 
;̂es inconvéniens . Obfervation importante contre l'hypothefe 

des conduits fouterreins. Méthode á fuivre en établilfant 
une 'hypothefe philoíophique ou en recherchant les moyens 
-d'expliquer les phénomenes de la nature. Expériences fonda-
mentales d'oíi l'on doit partir , f i i 'on veut raifonner jufte 
fur l'objet dont i l s'agit ic i . Ibid. b. Divers phyñc iens qui 
ont commencé par s'aíTurer de la quanti té d'eau pluvialefui-
vant la diveríité des climats & la différente conflitution de 
chaqué année. De l'hypothefe qui rapporte l'entretien des 
fontaines aux piules. Toute la queñ ion fe réduit á confta-
ter , i0, fi les vapeurs qui s 'élevent de la mer & fe réfol-
vent en p lu ie , fuíhfent a fournir d'eau la furface des con-
tinens & le l i t des fleuves ; 20, f i l'eau de pluie peut p é -
nétrer la terre , & former des réfervoirs pour l'entretien 
des fontaines. 

I . Déterminaúon de la quantité des vapeurs qui s'élevent de 
la mer. La mer perd une fuperficie d'un dixieme de pouce 
en douze heures 3 & plus l'eau eft profonde plus efl; grande 
la quanti té de vapeurs qui s'en é leve . Ibid. 88. a. La mer 
M é d i t e r r a n é e d o i t p e r d r e e n douze heures en é té , 5280000000 
tonnes d'eau. De l 'évaporation caufée par les vents. Eíl i -
matk>n de la quant i té d'eau qui s 'éleve par évaporat ion de 
la mer Cafpienne, du lac A r a l , de la mer Mor te . Lacs qui 
ne peuvent rendre que par l 'évaporation les eaux qu' i l re-
^oivent. Idée de la maffe du produit de l 'évaporation qui 
s'opere en un jour fur toute la mer. M o y e n de trouver la 
proportion entre le produit de l 'évaporation , & la quan
t i té d'eau qui rentre dans la mer par les fleuves. Obfer
vations faites fur le Po. Moyen de déterminer á-peu-prés 
<juelle proportion i l y a entre le P ó & toutes les rivieres 
d u globe , par rapport á la quanti té d'eau qu'elles portent 
á la mer. Ibid. b. Proportion établie en partie par eflimation 
en partie par des obfervations e x a ñ e s , entre la quanti té 
d'eau que la mer perd par é v a p o r a t i o n , & celle qui l u i 
rentre par les fleuves. Application des calculs qui viennent 
d'étre faits á quelques golphes particuliers. Q u a n t i t é d'eau 
que la Tamife verfe chaqué jour dans la mer. Proportion 
établie entre l 'évaporation de la mer Médi te r ranée & 
les eaux qu'elle recoit des fleuves. Caufes qui doivent 
diminuer la falure de l'eau de la mer Noire. Détai ls rela-
tifs aux eaux de la mer Mor te . Ibid. 89. a. I I eft p r o u v é 
par tout ce qui précede , que l 'Océan & les grands lacs 
perdent plus par évapora t ion , qu'ils ne recoivent des fleuves 
& des rivieres. Comparaifon de ce qui tombe de pluie fur 
la terre avec les produits de l 'évaporation & avec la dépenfe 
des fleuves. Q u a n t i t é moyenne d'eau de pluie qui tombe 
annuellement a Paris , en Hollande , en Italie. I I eft certain 
qu ' i l doit tomber plus de pluie qu'il n'en entre dans les ca-
naux des rivieres & des fleuves. Obfervations fur la dé
penfe d'eau néceífaire pour l'entretien des végétaux. Cette 
dépenfe eft conf idérable ; mais i l ne faut pas en abufer pour 
en conclure rinfuffifance des piules. I I pleut davantage fur 
les endroits couverts de v é g é t a u x , comme de foréts. L'eau 
évaporée dans un vafe eft plus confidérable que l'eau plu-
viale dans le rapport de 5 á 3. Ibid. b. Diftribution des eaux 
fur la terre, qui fait que la fomme de la p lu ie , quoiqu'infé-
rieure á l 'évaporat ion pofíible , fournit aifément au cours 
perpétuel des fontaines. Comparaifon de la quantité d'eau 
pluviale avec celle qui eft néceífaire pour fournir le l i t des 
rivieres : d'oü l 'on voi t que l'eau pluviale eft plus que fuíh-
fante pour perpétuer le cours des fontaines : calculs & expé
riences de M . Perrauk fur ce fujet. Evaluation qu'i l a faite 
de la quantité d'eau que la Seine charrie depuis fa fource 
jufqu'á Arnay-le-Duc. La Seine ne dépenfe pas la fixieme 
partie de l'eau qui arrofe le terrein qu'elle parcourt. Pro
duit des fources de Wi l low-Br idge que Plot oppofe au cal
pul de M . Perrauk. Q u a n t i t é d'eau qui tombe annuellement 
dans cettains endroits d'Angleterre. Ibid. 90. a. Autres ex-
.périences faites par M . Mariotte , en fuivant le plan de M . 
Perrauk ; mais fur une plus grande é tendue de terrein : l'eau 
pluviale íe trouve encoré étre fextuple de la dépenfe de 
la Seine. Détails des obfervations & expériences faites en 
Italie par M . Gualtieri qui conduifent á des rapports bien 
différens de ceux des précédentes expériences. Quan t i t é 
moyenne de la pluie a Padoue, a Pife, á Rome. Errcurs 
du calcul de M . Gualtieri. Grande différence entre les efti-
mes de Riccioli fur la quantité d'eau que le Pó décharge 
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dans la m e r , & celles de M M . Perrauk & Mariotte n 
rapport á la Seine. Ibid. b. Quelques probabilités que U r f 
fukats locaux puiílent avoir , on ne doit pas s'en api 
pour en tirer des conféquences générales. Caufes des d ¡ r r 
rences qui fe rencontrent entre les diverfes obfe 
locales. Difficuké d'apprécier d'une vue genérale 
totale que les rivieres d'un pays charrient'dans la m e r C 3 
pendant les calculs g é n é r a u x , tout incertains qu'ils ¿ n t ^ 
doivent fatisfaire davantage que la négative de ceux " 
décident que les piules font infuffifantes pour l'entretien 
fontaines. Ibid. 91. a. Ceux qui fe^reftreignent á diré que 
les canaux fouterreins fourniífent feulement 
partie des fources, s'appuient de quelques obfervariom 
Mais comme ils n'alleguent aucun fait précis , nouscroyons* 
devoir nous en teñir á des déterminations plus exaéles 

I I . Be la pénétration de l'eau pluviale dans les premieres cau
ches de la terre. Preuves de cette pénétration. Obfervation 
des eíFets fenfibles de la pluie & de la féchereffe fur' une 
fontaine fituée á Soulaines , au nord de Bar-íur-Aube & 
á trois lieues de cette vi l le . Difpofition de cette fource 
Ibid. b. Signes qu'elle donne des orages qu'il y a eus entre 
Bar-fur-Aube & le bourg. Changement de coiiteur que les 
piules lu i font ép rouve r . Preuves de la pénétration des eaux 
pluviales tirées d'une obfervation faite dans les caves de 
l 'obfervatoire, & de celles de M . Pinche fur la maniere dont 
ees eaux péne t ren t dans les premieres conches de la monta-
gne de Laon. Organifation de la furface du globe favora
ble á cette pénétrat ion. Ibid. 92. <z. Les conches de cette fur
face é p r o u v e n t plufieurs interrupí¿ons , plufieurs crevaffes 
favorables á l'infinuation des eaux. Exemple tiré d'une ob
fervation faite á la Sainte-Baulme en Provence. Les fommets 
élevés des montagnes principales , les cronpes de celles qui 
font adoífées á la maffe des premieres, préfentent plus 
que tout le refte du globe , des furfaces favorables á la 
pénétrat ion des eaux. A in f i les fources ne feront propre-
ment que les extrémités d'un aquednc naturel formé par 
les faces de deux conches ou lits de terre. Divers exem-
ples d'eaux douces t rouvées au fond de la mer en diffé
rens endroits , qui prouvent que des fources y conduifent 
leurs eaux. Ibid. b. Cette correfpondance des couches qui 
favorife rinfmuation des eaux s'eft fait fentir á une tres-
grande diftance. Relation que M . Perrauk donn; d'un fait 
t rés-propre á en cenvaincre ; d'oü l'on peut conclure qu'il y 
a des Communications des montagnes entr'elles. Au moyen 
d'un fyphon naturel renverfé , les eaux des vallons fran-
chilíent des collines & des montagnes affez élevées. Me» 
chanifme par lequel s'opere la continuité de l'écoulement 
des rivieres , & par lequel en méme tems, les fources ne 
peuvent caufer des inondations fubites. Imprudences de 
ceux qui font chargés de la cenduite des eaux , par lef-
quelles ils ont fouvtn t aífoibli, ou méme fait difparoitre une 
fource. Exemple d'une telle imprudence par rapport á la 
fontaine de Soulaines. Ibid. 93. a. Confjquences qui réful-
tent de la dpélrine qui vient d'étre expofée. 1. Ce n'eft 
point en traverfant l'épaiífeur des conches de la terre, que 
l'eau pluviale pénet re dans les réfervoirs. 2. C'eft dans les 
montagnes ou les gorges formées par les vallons que fe 
trouvent ordinairement les fources. 3. Les fontaines paroif-
fent oceuper une pofition intermédiaire entre les collines 
qui regoivent les eaux & les verfent dans les couches or-
ganifées , & entre les plaines. Obfervation de Quinte-Curce 
fur la difpofition des montagnes & des fleuves en Aíle. 4. Les 
fources obfervées dans des licux élevés viennent done de 
lieux plus élevés encoré . Ibid. b. Souvent l'eau des fources 
qui paroiftent fur des croupes ou dans des plaines, peut 
remonter au-deífus des couches entr'ouvertes qui le pro-
duifent. Exemples de quelques fontaines de cette forte á 
Modene , & prés de Saiut-Omer. Quelle en eft la caufe. 
Quelle eft celle des fources qui fe trouvent dans certaines 
liles oü i l ne pleut pas. Fontaine dans une des iíles ftropha-
des qui paroít tirer fa fource de la Morco. Les rofées & 
les pluies peuvent fournir á l'entretien des fontaines des 
autres iíles. 5. EíFets qui rcfukent de l'impénétrabilité^ des 
premieres couches de la terre par l'eau pluviale. Rarete des 
puits dans l'Arabie. 6. Caufe des nlifleaux fouterreins ; 
exemples de ees ruiffcaux en Artois. 7. Les feco.uííes des 
tremblemens de terre font t rés-propres á déranger la chxu-
lation intérieure des eaux fouterreines. Ibid. 94. a. Exem
ples que r í ta l ie en fournit. Changement de couleur des eaux 
que ees fecouíTes operent quclquefois. ./¿it/. ¿. . 

FONTAINES origine des. Erreur dans ect artide fur la 
quanti té d'eau que fournit le P ó dans une heure. Suppl. 
I I I . 83. ¿. 

SinguLrités des fontaines 3 foit par rapport a leur ecou-
lement, foit par rapport aux propriétés de leurs eaux: iur ce 
dcrnkr objet voyez Hydrologic. Les fontaines peuvent enw 
divifécs en trois claífes: les uniformes 3 les intermitientes, & JeS 
intercaluires: ees deux dernieres claffes s'appcllent périodiques. 
Différences entr'elles. Fontaines appellées/ tw/w/víiw, & erl 

particuuer 
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mrtkul íe r mamles. Ibid. b. Diverfes fingulantes ebferyees 
dans les fontaines intermitientes & intercalaires. Pretendues 
fontaines á flux & á reflux. Fontaines d'eau chande dont parle 
Pline fituées prés de Fembouchure de la riviere du T i m a v o , 
qui croiííent & dicroiffent avec le flux & reflux qui eft fenílble 
au fond 'du golphe. Ce que Cluvier en rapporte. Suppofition 
par laquelle on a expliqué le méchani íme des fontaines p é -
ri'odiques. Ibid. 95. O n con^oit que de la combinaifon des 
iyphons, des réfervoirs & des canaux d'entretien, il doit 
réfulter des variations infinies dans Fécoulement des fontaines 
périodiques , dont on fe contente d'indiquer ic i les plus 
fingulieres. Fontaines iniermmentes. Principe par lequel l'au-
teur en explique les phénomenes . Conféquences qui en 
réfultent. 1. Le tems de l'intermiííion eft toujours égal á 
celui qu'emploie le canal d'entretien á remplir le baífin de 
la caverne. Ibid. b. 2. Caufe de l 'écoulement. 3. Connoiffant 
le tems précis de l 'écoulement & de l ' intermiffion, on en 
lirera le rapport du produit du canal intérieur a la dépenfe 
du íyphon . 4. La connoifíance de la pér iode & de l 'écou
lement donne celle de l'intermiíTion. 5. Si le canal d'entretieH 
augmente fon produit aprés des pluies ahondantes, &c. l ' in -
termiflion fera plus courte , & l 'écoulement plus long que 
pendant la féchereffe. 6. í l n'eft pas aifé de limiter.la période 
d'une fontaine, puifqu'elle peut éprouvcr des variations par 
la fécherefíe & p a r la pluie. Fontaines intermittentes compofées : 
ce\\es qui éprouvent une fuite de petites intermittences & 
d'éí íoulemens, interrompue par une intermiflion confidérable. 
í laifon de ees phénomenes . Uíd . 96. a. 7. Ces fontaines ont 
cela de particulier, qu 'á chaqué accés d 'écoulement & d'in-
termittence , le premier flux eft plus long que le fecond, le 
fecond plus que le troifieme. 8. Fontaines intercalaires. Raifon 
des fingularités qu'elles oíírent. Ibid. b. Méchanifme par lequel 
on explique pourquoi certaines fontaines, telles qu'i l y en a 
plufieurs en Angleterre & ailleurs, coulent tout l ' é t é , & dans 
la féchereíTe, & font á fec en hiver ou depuis les pluies. 
La marche contraire des autres fources vient de la m é m e 
caufe diíféremment combinée. 9. Lorfque les fontaines i n 
termitientes ceífent de l'etre , elles prouvent un peu aprés 
l'inftant oü l'intermittence devroit avoir l i e n , une efpece 
d'intercalaifon, &c. Fontaines intercalaires compofées. Caufes 
de ces phénomenes . Ibid. 97. a. Comment un m é m e mécha
nifme peut oífrir fucceífivement les différens carafteres que 
nous avons diftingués dans les fontaines; Fintercalaifon , 
l'intermittence & runiformité. Fontaines artificielles par lef-
quelles on a réalifé le cours de ces fources, d'aprés le 
méchanifme qui vient d'étre développé. Mémoires dans lef-
quels on en peut trouver les modeles. Moyen de varier les 
eífetsdes eaux jailliíTantes ou courantes de nos jardins. Expl i -
cation de ces phénomenes , qui fe trouve dans les pneu-
niatiques de H é r o n d'Alexandrie. PaíTage de Pline fur la 
fontaine de C o m e , dans le duché de M i l á n , qui montre 
qu'i l avoit fenti ce que les phyficiens ont développé avec 
plus de préciflon. Auteurs á confulter. 

Opinions populaires fur les fontaines périodiques. Ibid. b. 
Pline obferve que les Cantabres tiroient des augures de 
l 'état oü ils trouvoient les fources du Tamaricus. Réflexions 
fur ce fujet. Fontaine de Haute-Combe en Savoie , q u i , 
felón l'opinion des habitans, ne coule point en préfence de cer
taines perfonnes. Fontaine du montEng-Shen qui ceífe, dit-on, 
de couler, quand on y lave quelque chofe de fale. Exemples 
de quelques fontaines auxquelles on attribue la propriété de 
prédire la ftérilité & la fertilité. Fontaine qui annon^oit la 
converfion des pré tendus réformés. Les eaux du N i l préfa-
gerent} felón S é n e q u e , la défaite d'Antoine &. les malheurs 
de Cléopatre. 

Application de nos principes a un exernple. Ibid. 98. a. Cet 
cxemple eft celui de la fontaine de Fonteftorbe, fur laquelle 
on a raífemblé des détails aífez circonftanciés pour y eftayer 
une méthode de calculs, & en tracer le modele aux ob-
fervateurs qui auront quelques fontaines femblables á exa
minen Defcription de cette fontaine prés de Belleftat dans 
le diocefe de Mirepoix, Détails fur fon intermittence. 
Principaux faits remarquables fur cette fontaine. Application 
de la théorie de l'auteur aux phénomenes qu'elle préfente. 
Ibid. b. 

Détail des principales fontaines périodiques. Celles dont 
parle Pline, dont Tune étoit á Dodone , l'autre dans Hile 
de T é n é d o s , & trois autres étoient les fources du Tama
ricus. Riviere fabbatique, felón Jofeph. Fontaine périodiqne 
d'eau chande en lí lande. Ibid. 99. a. Diverfes fources inter
mittentes en Angleterre. Defcription de la fource de Lawyel l 
prés de Br ixam, la plus fmguliere de toutes celles d 'An-
gleterre, dans la province de JDevonshire. Fontaine inter
mitiente prés de Paderborn en Weftphalie. Fontaine remar-
quable dans le Palatinat de Cracovie. Détai ls d'une fontaine 
maiale , intermitiente & uniforme dans le royanme de 
Cachemire. Fontaine thermale & périodique dans le Japón. 
Ibid. b. Fontaine prés du lac de Cpme dans le duché de 
M i l á n , dont 011 a parí? fHeif t l? j / ^ . 97, b, FQW^fl? des 
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merveil les, prés de Haute-Combe en Savoie , doni on a 
parlé pag. 98. a. Autre fontaine intermitiente prés de Cham-
bery. Trois fontaines périodiques dont Scheuchzer fait men-
tion dans fes hiñera alpina, deux dans le cantón d'Under-
wald, & la troifieme dans le Cantón de Berne au bailliage 
de Thun . Fontaine périodique fur le chemin de Tou i l lon 
á Pont-Arlier, en Franche-Comté . Deux fourCes pér iodiques 
fituées en F ranche -Comté . Fontaine remarquable dans le 
diocefe de Senez en Proven^e. Ibid. 100. a. Defcription 
d'une fontaine n o m m é e Fonfanche , dans le diocefe d& 
Nimes, entre Sauve & QuiíTac. Efpece de fontaine pér iodique 
appellée YieiíTan, dans le diocefe de Beziers: énumérat ion 
de quelques autres qui fe trouvent en Poi tou, en Languedoc , 
en Guienne, & prés de Saumur. P h é n o m e n e que la fource 
de la Reinene á Forges ofFre vers les 6 á 7 heures du foir 
& du mat in : explication vraifemblable de ce phénomene . 
Singularités de quelques étangs qu'on pourroit rapporter au 
m é m e méchani fme: les uns au milieu des continens font 
pleins pendant la féchere íTe,& prefqu'á fec durant les pluies: 
les autres, voifins de la mer, baiíTent dans les hautes m a r é e s , 
& s 'élevent lorfqu'elles font bafles. Ibid. b. Lieux oü Toa 
trouve des fontaines fimplement mátales & temporaires. 
Principe de leur écoulement . Rochers dans certaines cavernes 
q u i , par leurs ouvertures, afpirent l'air & l'expirent "alter-
nativement. Caverne de cette efpece prés de Salfedan aux 
environ de T u r i n : autre caverne femblable dans la Thuringe, 
Principe de cette efpece de refpiration. Ibid. 101. a. 

Fontaines , leur formation. V I I . 623. b. Propr ié té de la 
glaife qui donne lien aux fontaines. 700. a. Admirable dif-
pofuion des glaciers pour l'entretien de plufieurs fontaines. 
Suppl. I I I . 232. h. Comment les neiges , les rochers , les 
foréts fur les montagnes contribuent á cet entretien. I b i d . 
De la quanti té d'eau dont le globe eft arrofé. Suppl. I I I . 
475. b. Var ié tés des eaux de fontaine. V . 192. b. DifFé-
rentes fontaines remarquables. Fontaine merveilleufe de 
l'iíle de Tenedos. X V I . 133. b. Fontaine en Anjou dont on 
n'a pn trouver le fond. 1. 26. b. Fontaine minérale en A l -
face n o m m é e backelbroun , grandes propriétés de fes eaux. 
759. b. Fontaine fmguliere d a n s i ' é v é c h é de Paderborn. I I . 
464. ^. Fontaines dont l'eau eft inflammable. V I . 838. ¿» 
Fontaine de Laponie qui ne gele jamáis. I X , 132. a. Fon
taine ardente du Dauph iné . V . 10. b. X . 392. b. F o n 
taine vineufe du Dauph iné . 393. a. Fontaine de Dodone. 
V . 10. b. Fontaines pétriíiantcs , voye^ ce dernier mot. F o n 
taines falantes, X I V . 5^1. ^ , b. Suppl. I I I . 470. b. vo l . V I 
des planches. Arricie fur le fel. Fontaine remarquable á W i g a n 
en Angleterre. X V I I . 612. a. Fonraines remarquables de 
la province de Derby. 646. b. Caufe des fontaines pér iodi
ques ou intermittentes. Suppl. I I I . 232. b. Fontaine remar
quable prés du village de Piétra-mala á 8 Heues de Bolo-
gne en Italie. Suppl. I V . 372. a. Voye^ SOURCE. 

FONTAINE, (Fontainier) defcription & ufage d'une fonde 
faite pour forer la terre & trouver des eaux. X V . 349. a , 
b } & c . Direftions fur la maniere de chercher les fources, 
voyei ce dernier mot. Mé thode pour connoitre la quan t i t é 
d'eau que íourni t une fource. V I I I . 474. h. 47^. a. M a 
niere de partager a fix particuliers une fontaine fourni í lan t 
deux pouces d'eau. I V . 1064, ^ Comment on la diftribu» 
á un plus grand nombre. 10Ó5. a. Voye^ SOURCE & FON-. 
TAINIER. 

FONTAINE. { Ju r i fp . ) Des droits fur les fources & fon
taines. V . 206. a. 

FONTAINE artificielle. ( H y d r . ) Les unes agiíTent par la pe-
fanteur de l'eau, les autres par le reífort de í'air. D u nombre 
des premieres font les jets d'eau. M o y e n de faire lancer l'caui 
felón des direftions différentes. V I L 101. a. Conf t ru í l ion 
d'une fontaine qui joue par le reífort de l'air. Fontaine qué 
commence á jouer des que Ton allume des bougies , & q u i 
cefle quand on les éteint. Fontaine de H é r o n d'Alexandrie , 
perfeéfionnée enfuite par Nieuwentit. Ibid. b. Fontaine o u 
vafe dont on tire autant de v i n que Fon y verfe d'eau, ds-
forte que l'eau paroit changée en v i n . Fontaine de Sturmius , 
laquelle joue ou s'arréte á la vo lon té de celui qui la fait 
aller. Ibid. 102. a. Fontaine curieufe, qui joue par le moyen 
d'un fiphon. Ibid. b. 

Fontaines filtrantes. V o l . V . des píanch. Hydraulique. 
FONTAINES. ( Jardin.) Diverfes efpcces de fontaines poui* 

rembelliflement & l'entretien des jardins. V I L 102. b. 
Fontaine , appellée falle d'eau. X I V . 574. b. 
FONTAINES , {Archi t . ' ) divers noms qu'elles re^oivent fe-

Ion leurs différentes formes & leurs fituations. C o m m a n é m e n e 
le feulpteur a autant de part queTarchitedle á la compofition 
de ces fortes d'édifices. Ces monumens trop négligés en 
France. V I L 102. b. Les deux feuls qui foient dignes de 
quelque confideration á Paris, font la fontaine des Saints-
Innocens , rué S. Denis ; & celle de la rué de Grenelle „ 
fauxbourg S. Germain. En quoi confifte le mérite de ees 
deux ouvrages. Emulation qui devroit régner entre les arti-
flss, Moyens qu'gn devroit employer pour en obtenir dss 
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©uvrages propres a feire la gloire de la natíon. Ibld. 'rO'3. «i. 

fontaines. Décorat ions d'architeélure de quelques fontaines. 
- V o l . I . des planch. Archite6hire. 

Fontaine domefliquc. Fontaines ñmples : on y diftingue trois 
parties; celle d'en-bas ou le pié , celle qui s'éleve ai i-deííus, 
ou la cuve de fond 3 celle qui eft au-deffus de la cuve de 
fond , a laquelle on adapte le couvercle, & qu'on appelle 
gor^. Détails fur chacune de ees parties. V I L 103. Pré^ 
cautions qu'on a priíbs pour la fálubrité de ees fontaines; 
l 'étamage ; les fontaines de cuívre fablées ; les fontaines de 
plomb , a fable & á éponge. Détai ls de ees différens njoyens. 
Ibid. b. 

Fontaine fablée. X I V . 466. a. 
FONTAINES de vin. (H i f t . mod.) Ancienneté de cet ulage 

dans les fétes publiques. Exemples qu'on en trouve fous les 
regnes de Charles V , de Charles V I , de Charles V I I , & du 
roi Louis X I . V I I . 104. b. 

FONTAINE de feu. ( Art i f ic . ) Comment on forme des appa-
rences de fontaines de feu , de diferentes couleurs. Com
ment on en varíe les figures extér ieures , pour repréfenter des 
jets, des cafcades, des gerbes. Imitation d'un berceau d'eau ; 
apparence de folei l ; de cóne d r o i t ; de pyramide; de cafcade; 
V i l . 104. ¿. de nappe d'eau. Ibid. 105. ¿z. 

FONTAINE, ( Raffin. en fuere) cavité dans la páte dupain. 
Comment on l 'ouvre pour la remplir. V I L 105. tí. 

FONTAINE faene, ( Géogr. anc») X I V . 471. ¿. 
FONTAINE. ( M y M . ) Divini tés qui préfidoient aux fontaines. 

X I . 7. a. Fé te á leur honneur. V I L 107. b. 
FONTAINE. (Z^ivi/?;) Divinat ion par l'eau des fontaines. 

X I I . 240. a. 
FONTAINE. ( Jean de la ) Obfervations fur fes fables. V L 

345. a , ¿. 6^. 3 54. tí. fur les é légies , V . 486. b. fur fes contes. 
Suppl. I I . 569. b. I I a réuífiá imiter le ftyle marotique. Suppl. 
I I I . 858. tí. Son épitaphe. 817. tí. 

FONTAINE. ( Monfieur) Son mémoire fur l'analyfe. V . 853. 
tí , b. Son eífai fur la mé thode fluxio-différentielle. V L 922. b. 
Eloge de fonouvrage fur le calculintegral, V I H . 805. Suppl, 
I I I . 619. b. & d'un autre ouvrage fur la tautochrone. X V . 
946. tí. 

FONTAINE, (Laurent) maitre écrivain. I X . 908. a. 
FONTAINES. (Pierre-Frangois Guyot des) Obfervations fur 

fes ouvrages. X I V . 394. b. 
F O N T A I N E B L E A U . Peintures de la galerie de ,ce chá-

teau. V . 318. ¿. 
F O N T A I N I E R . ( Hydrauliq. ) Diverfes opérations qui 

appartiennent au fontainier. Enuméra t ion de fes outils. V I L 
10^. tí. 

Fontainier. Sa jauge & fon ufage. V I I I . 472. b. Qui l l e , i n -
ftrument du fontainier. 475. b. Sonde dont i l fe fert pour forer 
la terre & trouver les eaux, X V . 349. tí , b. &c. Opération* du 
fontainier j voye^ FONTAINE. Foye^ auí l i , v o l . des planch. 
arricie Fontainier. 

F O N T A N A 3 { F é l i x ) ana tomiñe s Suppl. 1.414. tí. & phy-
íiolo^iíle. Suppl. I V . 363. tí, 

F O N T A N E L L E s l a , {Anatom.) Defcription de cette ou-
verture. Etat oía elle fe trouve dans les enfans nouveaux-nés . 
^Quelquefois les enfans attaqués du rachitis ont cette partie 
t rés- tendre dans un age aífez avancé. O n a v u des fujets en qui 
cette partie ne s'étoit jamáis oíTifiée. V I L 105. b. 

Fontanelle. Sa defcription. V I H . 264. b. 
FONTANELLE, {Chirurg.) voye^ FONTICULE. 
F O N T A N O N , (Anto ine) fon recueil d'ordonnances. X I . 

592. ¿. 503. ¿. 
F O N T E . ( Arts méch. ) DiíFérentes acceptions de ce mot. 

V I L 106. tí. 
FONTE , ( Fond. en carati.) aílbrtiment complet de toutes 

les lettres , &c. fondues fur un feul corps. Les fontes font 
plus ou moins grandes. O n dit une fonte de cinq cens, &c. 
Une fonte de tant de feuilles , ou de tant de formes. V I L 
106. tí. 

FONTE. ( Monnoie) Converfion des monnoies de cours en 
d'autresnouvelles. V I L 106. a. 

FONTE oufondre. ( Orfév.) La fonte demande divers degrés 
de feu. Comment ils doivent é t re conduits. Intermedes que 
l'orfevre emploie. V I L 106. tí. 

FONTE. (Méta l lurg . ) Diíférence entre fonte & fufion. V I L 
398. b. Fonte de la mine de fer propre á étre convertie en 
acier. í . 103. a , b. Sur la fonte de fer , voye^ GR.OSSES-FOR-
OES. V I L 13";. tí , b. &c. Fonte de l'or , de l'argent & du 
cuivi-e , voye^ les árdeles de ees métaux , & v o l . V . des 
planch. Fonte de la dragée & du plomb á giboyer. Ibid. Por-
tion de metal qui fe fige dans le fourneau aprés avoir été 
fondue. V I L '523. tí. Subñance appellée mtíí/e, qui réfulte de 
la premiere fonte d'une mine. X . 207. a , b. Fonte pour les 
monnoies. 664. a. Tenailles pour oter les creufets du f e u , 
áprés la fonte. X V I . 123. a, ¿. Voye^ FUSIÓN. 

Fonte. CommiíTaire général des fontes. I I I . 710, a. 
FONTE. (Sel l ie r ) Différence entre'les fontes & les faux 

fourreaux. V I L 106. tí» 

F O R 
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F O N T E N E L L E , ( Bernard le Bovier de ) Eloge de cet 
démicien L xxx. Difc . prélimin. Sa preuve de iexiftence de* 
Dieu . I V . 982. tí , ¿ . D e fon fecrétariat de l'académie rmLl 
des fciences. V . 528. a. Réponfe de M . de Fontenelle au d 
d ' O r l é a n s , qui lu i oífroit la préfidence. perpétuelle de UC 
académie. V I H . 292. a. Elémens de la géométrie de ftT*-
par cet auteur. 703. tí Eloge de fon ouvrage fur les oracleT 
X i l . mj . X I . 5 37. tí. Obfervations fur fa pluralité des mondes' 
X . 640. b. X I L 705. tí. fur fon caraftere & fur fes différens 
ouvrages. X I V . 394. b. Aífeftation qu'on lui reproche Supvl 
l . 181. b. Remarque fur l'avantage qu'il attribue auxmoder-
nes fur les anciens, 416. b. 

FONTENELLE , ( Géogr. ) monaflere de bénédiains vove? 
SAINT-VANDRILLE. Chronique de Fontenelle. Suopl IV 
704. b. ' ' 

F O N T E N O I . Bataille de Fontenoi en 174^ Les Amdois v 
combattirent en colonne. I I I . 654. b. FauíTes anecdotés fur 
cette bataille. V I I I . 225. tí, 

F O N T E S T O R B E , fontaine prés de Belleñat , diocefede 
Mirepoix, Explication des phénomenes de cette fonfaín? 
V I L 98. b. e* 

F O N T E V R A U D , ( Géogr. & H i f l . monafi.) bourg en An-
jou 3 a trois lieues de Saumur. Célebre abbaye de filies 
fondée dans ce lien par Robert d 'Arbri ífel , né en 1047. Sóins 
qu'i l fe donna pour la converfion des femmes débauchées 

pour établir fon ordre par toute la France, Cet ,ordre mis 
fous la protedlon du S. íiege en 1106 , &c. Le généralat de cet 
ordre ré íé rvé aux femm¿s. Pétronil le de Chemillé, premiere 
abbeífe. I I y en a eu depuis elle trente-quatre ou trente-cinq. 
Cet ordre eft divifé en quatre provinces. Nombre des prieurés 
dans chacune. Ouvrages á confulter. V I L 106. b. 

F O N T I C U L E , ( Chirurg.) petit ulcere artificiel pratiqué 
par le chirurgien. Le mot de cauterc , dont on fe fert commu-
némen t dans ce f.ns , eft monis propre que celui de fonti-
cule. But qu'on fe propofe en pratiquant cet ulcere. Parties 
du corps oü Ton ouvre- )e plus communément les fonticules. 
Manieres de les former. Panfement qu'ils exigent, Banddges 
dont on fe fert, D u tenis pendant lequel on doit teñir le 
fonticule ouvert. Avantages principaux qu'on attend de cet 
ufige. V I L 107, tí, Différens cas auxquels i l fant pourvoir 
par rapport aux fonticules. Auteurs qui en ont traite expref-
fément. Ibid. b. Foyer SETON & CAUTERE. 

F O N T Í N A L E S , ( M y t h o l . A m i q . romain.) féte á Hionneur 
des nymphes qui préfidoient aux fontaines. Dieux des eaux, 
felón les paiens. Néré ides , naiades, potámides, limmades, 
nymphes, Comment on célébroit les fétes de ees nymphes. 
V I L 107, b. 

VONTS-baptifinaux. ( Tkéol. Hift . eccl. ) lis étoient autre-
fols la marque d'une églife paroiíliale. En quel endroit on les 
place. V I L 107. b. Miracles que les hiftoriens nous racontent 
touchant les font^-baptifmaux.Bénédií l ions qu'on en faitdeux 
fois chaqué année. Ibid. 108. a. 

Fonts-baptifmaux. O n les diftinguoit autrefois des baptiíle-
res. I I . 66. b. 

F O R , ( Jurifpr. ) jur ifdiaion. V I L 108, a. 
FOR-L'EvEQUE. For extérieur & for intérieur. V I L 108. a. 
For extérieur & intérieur de 1'églife. V I L 108. a. 
For extérieur & intérieur de l'églife. EH quoi confifte la jiirlfdi-

¿Hon volontaire qui s'y exerce. I X . 78, a , b. 
For pénitenciel. V I L 108, ¿, 
F o r , coutume, ou privilege accordé á quelque commu-

nauté, V I L 108. b. 
For de Béarn ou fors , coutume de ce pays. Confirmation 

de ce for en 1088. Fors particuliers qu'il y avoit en Beam. 
Rédaft ion en un feul corps de tous les fors de Béarn , faite 
par Fordre de Margucrite de Béarn , en 1306. Addition qui y 
fut faite enfuitc, de divers réglemens.Ces loix ou fors corriges 
enfin en 15 51. V I L 108. ¿. 

F O R A G E , ( Jurifpr.) droit que l'on paie au feigneur pour 
le v in & autres liqueurs qu'on vend en détail. Etymologie de 
ce mot. Ce droit eft encoré appellé ajforage 8c allage. A quels 
feigneurs appartient ce droit. V i l . 108. b. Diverfes manieres 
de le percevoir. Diverfes extenfions qu'on lui donne, íelon 
les coutumes. L ' évéque & comte de Beauvais a auíTi droit de 
forage. Ibid. 109. a. Foye^jALAGE. » 

F'ORAGE des canons de fuf i l de munition. {Fabriq.^des armes ) 
Le canon étant foudé fur une broche de fer qui n'a que cmq 
ligues de diametre , i l eft néceífaire de l'évider en-dedans, 
pour lu i donner fon vrai calibre , qui doit étre de fept ugnes 
dix points. Forets employés dans cette opération. Delcription 
des autres inftrumens néceífaires. — Foye^planch. 2. & J; . 
que des armes, Fufil de munition. Suppl. Explication detaulee 
de toute la manoeuvre. Suppl. I I I . 84. tí, ¿. 8 <;. tí, ¿. 

F O R A I N . {Jur i fpr . ) Marchnnds fofains ; traites foraines; 
p révñ t forain; official forain. V I L 109. tí. 

Forain. Chanoine forain, 111. 137. tí. Fief forain. VL704.^' 
Vicaire forain. X V I L 2-33. tí. 
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FoRAiN. ( Cemm.) Marchand forain. Marchandifes Ibraí-

«es V I I . 109. r • 
fomine. Entrée StlíTue foraine. V I H . 929. Traite-foraine. 

X V I . 532- ^ > ¿- Impoíit ion foraine d'Anjou. $33.^. Jugc des 
traites-foraines. I X . 16. b. 

FORB A N , voye^ CORSAIRE. 
F O R B I S H E R , détroit de , ( Géogr. ) Voyages au nord-

©nefl de FAmérique , & découver tes qu'y íit Mar t in For-
bisher. Détails íur les habitans voifins du détroit . V I L 109. b. 

FORBISHER ( Mart in ) hiftoire de ce navigateur. X I . 

5 3 F 0 R C A L Q U I E R , ( Géogr.) petite vi l le de Provence. Le 
comté de Forcalquier avoit autrefois fes comtes particuliers. 
Le roi prend le titre de comte de Provence , de Forcalquier, 
&c. V I L 109. b. 

F O R ^ A T , voyei GALERIEN. Bát iment n o m m é bagne , oü 
Ton tient les for^ats. Suppl. 1.744. b. &c. 

FORCE. ( Grarnrn. L i t t . ) Fo rcé du cosur que quelques-uns 
ont faite de 400 l i v . & d'autres de 3 onces. Divers ufages 
de ce mot dans le fens propre & dans le figuré. V i l . 109. b. 
O n appelle forces, de grands cifeaux. Cette forte de cifeaux, 
employée par allágorie dans une eftampe. Uiage du mot 
forcé dans le ftyle trés-familier. Fo rcé en morale. Fo rcé de 
l'efprit. Forcé d'un raifonnement ; forcé de l ' é l o q u e n c e ; 
forcé d'un vers : exemple. Fo rcé dans la peinture. Des 
philofophes ont pré tendu que la forcé eíl une qualité inhe
rente á la matierc. Tems oü la forcé de l'animal a recu fon 
plus haut degré. Principe de fon décroiíTement. Ibid. 110. a. 

FORCÉ. (Iconolog.) Comment on perfonniíie & repréfente 
la fot ce. V I L n o . ÍZ. 

Forcé d'inertie. O n Ini donne le nom de réfiftance ou d'ac-
t i o n , fuivant l'afpeíi fous lequel on la confidere. Preúves de 
la forcé d'inertie. U n corps ne peut étre tiré du repos que par 
l'aólion de quelque caufe étrangere. U n corps mis en mou-
vement dolt y perfiíler toujours uniformément & en ligne 
droite , tañt qu'une nouvelle caufe n'agira pas fur l u i ; car , 
ou l'a&ion de la caufe rnotrice au comrnencement du mouve-
ment fuffit pour faire parcourir au corps un certain efpace y 
& alors ce mouvement doit étre uniforme & en ligne droite , 
& doit continuer perpendiculairement ; V I L n o . b. ou le 
corps a befoin pour fe mouvoir de l'aélion cont inuée de la 
caufe motrice , d'oü i l fuit encoré que fon aftion cont inuée 
fera uniforme & conílante , & que le corps fe mouvra en 
ligne droite. I I faut convenir , au r e í l e , que les preuves 
qu'on donne ordinairement de la forcé d'inertie , en tant 
qu'elle eft le principe de la confervation du mouvement , 
n'ont point le degré d 'évidence néceífaire pour convaincre 
l'efprit. Réflexions fur cette forcé qu'on imagine dans la ma-
tiere , par laquelle elle réfifte á tout changement d'état. R é 
flexions fur l 'indiíférence qu'on attribue á la matiere , foit 
au mouvement, foit au repos. Ibid. 111. Le mouvement 
du corps , dans un inftant quelconque , n'a rien de commun 
avec fon mouvement dans l'inftant précédent , ou fuivant. 
Pourquoi nous fommes enclins á croire qu'il y a dans un 
corps en mouvement un efFort ou énergie qui n'efl: point dans 
un corps en repos. Trois diíférens fens que nous pouvons 
attacher au mot forcé , tranfporté aux corps fufceptibles de 
mouvement. En attachant á ce mot l'idée de l'eífet m é m e , 
ou de la propriété qui fe manifefte par cet effet, fans exa-
miner ni rechercher la caufe , nous ne verrons rien de plus 
dans le mouvement que dans le repos , 8c nous pouvons 
regarder la continuation du mouvement , comme une l o i 
auííl eífentielle que la continuation du repos. Le principe de 
la forcé d'inertie, p r o u v é par l 'expérience. Nous voyons , 
i0, que les corps en repos y demeurent tant que rien ne les 
en tire ; 2,0. qu'un corps perfévere d'autant plus á fe mou
voir , qu' i l ép rouve moins de réfiftance. L 'expérience journa-
liere de la pefanteur ne femble démenti r le premier de ees 
principes , qu'aux yeux de la multitude. Nous voyons , par 
expérience , que le mouvement eft toujours l'effet de l ' i m -
p u l ü o n : ainfi la chute d'un corps doit étre at tr ibuée á l ' im-
pulfion de quelque fluide inviíible , á moins qu'il n 'y ait 
quelque autre caufe du mouvement des corps que Timpul-
fion. M . Euler prétend que l'attraftion , quand on la regarde 
comme un principe différent de l'impulfion , eft contraire au 
principe de la forcé d'inertie. Examen de ce fentiment. Ibid. 
n a . a. Ce philofophe prouve de plus que la forcé d'inertie 
étant une propriété de la matiere, la faculté de penfer n'en 
fauroit étre une. Ibid. b, 

'FORCÉ d'inertie. {Phyfíq-) Comme la premiere direflion 
du mouvement détermine celle fuivant laquelle ce mouve-
njent doir fe faire , i l femble que par la méme ivlfcn , la 
direftion de la tangente, qui touche á fon originé la courbe 
des x & des y , c'eft-á-dire, des tems & des efpaces , 6c qui 
détermine la valeur de la viteííé initiale , c'eít-á-dire , du 
rapport initial de dy k dx , doit déterminer de m é m e la 

valeur de ~ dans la fuite du mouvement. — Raifons qui 
portent a croire que "la forcé qui altéreroit ce mouvement 

¿u Cófps ¡ s'il potivoit y en avoir une l ne pourroit é t r e 
p ropor t ionnée á une fon&ion de vitefle. Suppl. I I I . 86. a. 

Forcé d'inertie. Not ion précife du mot de forcé. 1. 119, ¿4 
L o i générale de cette inertie. I L 789. b. Pourquoi les corps 
continuent de fe m o u v o i r , lorfque la forcé motrice a ceífé 
d'agir. X I I I . 437. b. Sur la forcé d'inertie , voye^ Suppl. I I L 
86. b. La forcé d'inertie proportionnelle á la maffe. X . 
833. b. 

Forcé vive , ou des corps en mouvement. Diftinélion qu 'é ta -
blit M . Leíbnitz a entre les forces vives & les forces mortcs» 
Ce philofophe convient que la forcé morte eft comme le 
produit de la maíTe par la viteífe virtuelle. V I L 112. b. Mais 
i l foutient que la forcé v ive doit fe mefurer autrement, & 
qu'elle eft comme le produit de la maíTe par le quarré de la 
vitefle. Dans le fyftéme des adverfaires des forces v ives , la 
forcé des corps en mouvement eft toujours proportionnelle 
á ce qu'on appelle quantité du mouvement ; c'eft-á-dire , au 
produit de la maífe des corps par la vitefle. Raifonnement par 
lequel Leibnitz prouvoit fa nouvelle doélrine. Autres preuves 
que M . Jean Bernoulli a ajoutées á celles de M . Leíbnitz. Prin-
cipale réponfe qu'on a faite aux partifans des forces vives. 
Ibid. 113. ÍZ. Ouvrages á confulter fur cette matiere. Expofé 
fuccinél des principes qui peuvent fervir á réfoudre cette 
queftion. Ibid. b. O n eft aflez d'accord aujourd'hui que tout 
le fonds de cette difpute fur les forces v ives , n 'étoi t qu'une 
difpute de mots. D e tout ce qui a été d i t , on doit conclure 
qu'un m é m e corps, felón que fa tendance au mouvement eft 
différemment appliquée , produit diíférens eífets , les uns 
proportionnels á fa viteífe , les autres au quarré de fa 
vitefle. Obfcrvations fue le fens qu'on doit attacher au mot 
effet. Examen-de ce principe : les ejfets font proportionnels a 
leur caufe. 

Confervation des forces vives. G é o m e t r e s qui ont fait vo l r 
l 'é tendue & l'ufage de ce principe de méchanique . Expofé de 
deux loix de méchanique , dans lefquelles i l conftfte. Ibid. b. 
M . Huyghens paroit é t re le premier qui ait apperíju cette 
lo i de la confervation des forces vives dans le choc des corps 
élaftiques. I I paroit auííl avoir connu la lo i de la conferva
tion des forces vives dans le mouvement des corps qui font 
animes par des puiílances. Ufage que M . Jean Bernoulli a 
fait de la découve r t e de M . Huyghens. Defcartes croyoit que 
la m é m e quant i té de forcé devoit fubfifter dans l'univers , 
& que le mouvement ne pouvoit pas fe perdre. T ra i t é de 
dynamique , ou l'auteur a démont ré le principe de la confer
vation des forces vives. D e la confervation des forces vives 
dans le mouvement des fluides. Ouvrages fur ce fujet. Ib id . 
II^.ÍZ. Démonf t ra t ion donnée par M . Clairaut, du principe 
de la confervation des forces vives. Corabien ce principe 
facilite la folution d'un grand nombre de problémes de dyna
mique. 

D u rapport de la forcé vive avec VaElion. Les partifans des 
forces vives avoient imaginé l'aftion comme le produit de la 
maífe par l'efpace & par la viteífe. Cette définition eft abfo-
lument arbitraire. Cependant i l eft poflible que les partifans 
des forces vives aient p ré tendu attacher, par cette définition , 
quelque réalité á ce qu'ils appellent añion. M é m o i r e dans 
lequel le profeífeur W o l f croyoit avoir fixé la véri table notion 
de l'aétion. Obfervations qui montrent que cette définition 
de W o l f eft tout-á-fait chimérique & en elle-meme , 8c dans 
les principes des partifans des forces vives, l i i d . b. A l 'égard 
de ceux q u i , comme M . de Maupertuis, n'ont point pris de 
parti dans la difpute des forces vives , on ne peut leur con-
tefter la définition de l'aétion , fur-tout lorfqu'ils paroiflent 
la donner comme une définition de nom. Exemple de la défi
nit ion donnée par M . d 'Arcy. Définition du mot aBion , 
donnée par l'auteur : défenfe de cette définition , centre la 
critique qui gn a été faite dans les Mem. de Vacad, de Berlín , 
1753. Voye^ í m toute cette matiere les anieles AÜion & Cof-
mologie. Ibid. 116. a. 

Réflexions Jur la nature des forces mor tes & fur leurs diferentes 
ejpeces. 

Fofces accélératrices. Comment les forces mortes devien-
nent accélératr ices ou retardatrices. Dlíficultés fur la maniere 
dont on confidere ic i les forces accélératrices. Si le mouve
ment produit par une forcé accélératrice quelconque 3 com-
mence par zé ro de vitefle , pourquoi un corps pefant, fou-
tenu par un fil , fait-il ép rouve r quelque réfiiiance á celui 
qui le foutient ? I I devroit é t re abfolument dans le cas d'un 
corps placé fur un plan hor izontal , & attaché á un fil aufli 
horizontal , á l 'extrémité duquel on attacheroit une puiffance. 
O r , íi la premiere vitefle avec laquelle un corps pefant tend 
á fe mouvoir , eft égale á zé ro ^pourquoi l'eífort qu'il faut 
faire pour la reteñir n'eft-il pas abfolument nul ? Ibid. b. On 
ne peut r epondré á cette ob j ec ión que de deux manieres, 
dont ni l'une ni l'autre n'eft capable de fatisfaire pleinement. 
Premiere réponfe , & obfervations auxquelles elle donne 
lieu. Ib id: 117. a. Seconde réponfe : réflexions qui s'y rappor-
tent. La difliculté propofée mér i te done encoré I'attention des 
phyüc iens & des géometres . 
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Loix des forces accélératrices , & maniere de les comparer. Sur 

k s forces accélératrices , voye^ ce dernier mot. Ibid. b. 
Forces centrales & centrifuges. Comment la forcé centrifuge 

i e manifeñe a nos fens. Démonftra t ion de cette forcé. O n a 
n o m m é forcé centrifuge l'effort que fait un corps en mou-
vement , pour s'échapper par la tangente quelle que foit la 
courbe que ce corps décrit . Pour calculer la forcé centn íuge 
ú \ i n corps fur une courbe quelconque, i l fuffit de la favoir 
calculer dans un cercle. M é t h o d e á fuivre dans ce calcul. V i l . 
118. ¿. O n l i t dans certains ouvrages,.quela forcé centrifuge 
e ñ égale au quar ré de la viteífe divifé par le r a y ó n , & dans 
d'autres qu'elle eft égale au quarré de la viteífe divifé par le 
diametre. Comment ees deux énoncés fe concilient. D ou 
vient cette différence apparente de valeur , que les auteurs 
de méchanique ont donnée á la forcé centrifuge. Ibid. 119. a. 
Reflexión philofophique fur les progrés de l'efprit humain , 
á l'occafion du fujet qui vient d 'étre traite. Les corollaires 
les plus fimples des véri tés connues, échappent fouvent á 
ceux qui fembleroient avoir le plus de facilité & de droit 
á les déduire ; voyez fur cela l'article DÉCOUVERTE. Sur 
les forces centrales , voye^ CENTRAL. Ibid. b. 

Forcé en méchanique. Suppl. I I . 840. a , b. Fo rcé motrice. 
X . 833. a. Compofition des forces. I I I . 769. b. Leur décom-
pofition. I V . 699. a , b. Science des forces qui mettent les 
corps en mouvement. V . 174. ¿. Fo rcé a t t r a í t i v e ; répul -
five : voyez ees mots. De l 'exécution & application des ref-
forts en qualité de forcé motrice. X V . 475. a , b. 

Forces mouvantes ; puijfances méchaniques : ce foní les ma
chines fimples , de la combinaifon defquelles on compofe 
toutes les-autres machines. Comment ees différentes machines 
facilitent l'aftion des puiíTances pour mouvoir des poids. 
A u x cinq machines fimples , M . Varignon en ajoute une 
fixieme , qu'il appelle machine funiculaire : voyez ce mot. 
Pour connoitre l'efFet de ees différentes machines, i l faut le 
calculer dans le cas d'équilibre. Comment on fait ce calcul. 
Le principe de la réduélion de toutes les forces á une feule, 
renferme toute la ftatique. V I L 120. a. 

Forces motivantes) obfervations fur la maniere de calculer 
Veffet d'une machine. I X . 795. a. 

Forcé réfultante ; forcé unique qui réfulte du concours de 
plufieurs autres. Comment fe trouve cette forcé. V I L 120. a. 

Forcé d'un corps en mouvement s comment on doit l 'eíHmer. 
X V I I . 359. b. Voyei EFFORT. 

FORCÉ DES EAUX , ( i i / y ^ / W . ) eífort que faitl'eau pour fortir 
& s'élancer contre la colonne d'air qui réfiíte & pele deífus. 
Les viteíTes font entr'elles comme les racines quarrées des 
hauteurs, ou en raifon foudoublée des hauteurs. Evaluation 
des forces d'un homme & d'un cheval dans le jeu d'une 
pompe á bras. Comment on evalué la forcé ou la viteífe 
d'un courant, d'une r iv i e r e , d'un ruiíTeau , d'un aqueduc. 
V I L 120. b. 

Forcé descolonnes. I I I . 654. a. Fo rcé de téfiftance des bois, 
voye^ Bois . Forcé des différentes efpeces de cordes. I V . 207. 
b. 208. l . 

Forcé des animaux. Réfultat des obfervations de M M . de 
la Hi re & & Defaguliers, fur la forcé de l'homme , com-
parée avec celle des autres animaux. V I L 120. b. M . de la 
Hi re penfe qu'un homme ordinaire , mais fort , chargé de 
150 l i v . ne pourroit monter un efealier dont les marches 
feroient de 5 pouces. Obfervation contraire que donne M . 
Defaguliers. U n homme faififfant un point fixe place fur fa 
tete , peut élever tout fon corps, & méme un poids de 20 l i v . 
Ce m é m e homme prenant avec les mains un poids de 100 l i v . 
l 'é leve en fe redreífant. M . Defaguliers affure que les tra-
vailleurs é l even t un poids de 150 ou méme 200 livres. U n 
} Dmme , le corps penché & les genoux p l iés , ne pourra lever 
de terre un poids de 160 l iv . que fes bras foutiennent d'ail-
leurs. Quelle en eft la raifon. Moyen fingulier par lequel un 
homme jeune & foible foutenoit un áne en l'air. Ibid. 121. a. 
Obfervations fur le principe de cette forcé. Tours d'adreífe 
qu'un Allemand montroit á Londres pour des tours de forcé , 
& que M . Defaguliers & plufieurs autres répéterent . Expli-
cation de la maniere dont ees tours d'adreífe s'opéroient. 
Exemple que donnent les fiacres de la forcé des extenfeurs 
4es jambes. Poids confidérables que portent les porte-faix en 
Turquie. Ibid. b. Principe de la réfiftance é tonnante de cette 
fameufe tortue que formoient les foldats romains avec leurs 
boucliers. D 'ou dépend cette forcé finguliere des porte-faix 
de Conftantinople. Réfiftance des os du cráne aux fardeaux 
qu'on lui fait po'rter : exemples-furprenans que les porte-faix 
de Marfeille en donnent. Les porte-faix de Londres portent 
quelquefois des fardeaux qui tueroient un cheval. Quelle en 
eft la raifon. Tours de forcé prodigicux que faifoit un n o m m é 
Topham. Machine qui fert á mefurer dans chaqué homme 
la forcé des bras, du cou , des vertebres , &c. Comparaifon 
de la forcé du cheval á celle de l'homme. Ibid. 122. a. Ma
niere trés-ingénieufe & trés-jufte dont M . de la1 Hire déter-
jnine l'effort de Thomme , pour tirer ou pouffer horizontale-
sieni, Ik 'd i b, U o ijQipme peijtjaé en. arriere 4 ú r ? avec bi.en 
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plus de forcé que lorfqu' i l eft courbé en avant. M á n c e m e A** 
rameurs. Comparaifon que fait M . de la Hire de la forcp 
cheval qui tire avec celle de l'homme. Eftimation que fait M 
Defaguhers de la forcé d'un homme appliqué a lai^rvelle' 
d u n viudas. Ibid. 123. ¿. Forcé de deux hommes t r a v . n w 
aux extremités d'un treuil horizontal. La plus erande f 
des chevaux & la moindre forcé des hommes, eft lo r fa0^ 
tirent horizontalement en ligue droite. Forcé 'des chev 
attachés aux bateaux qui remontent la Seine. Obfervations^í 
M . Amontons fur la forcé des ouvriers quipoliffent les elac 
Extrait des réflexions de M . Couplet , fur le tirage des charJte's 
6- des traineaux. ü u travail des chevaux dans les moulins & 
les machines hydrauliques : des moyens de diminuer la diffi 
cui té du tirage fur les trottoirs. Ibid. b. Maniere la plus effl" 
cace d'employer les hommes á des machines qui produifení 
leur eftet par le jen des pompes qu'elles renferment. Quelle 
eft , felón M . Dan. Bernoul l i , la maniere la plus avantaeeufe 
d'employer un homme dans les machines. Comment M Defa 
guliers détermine le máximum de la perfeólion des machines 
hydrauliques. Différence remarquable entre les forces des ani
maux & celles des corps inanimés. Comment on doitchercher 
felón s'Gravefande, le máximum de l'effet qu'un animal peut 
produire, Ibid. 124. a. M . Martine affure que les forces con-
traftives des mufcles , & les forces abfolues des membres 
mis en mouvement dans des animaux femblables, font comme 
les racines cubes des quatriemes puiíTances de leurs maffes. 
Obfervation de l'auteur fur cette aífertion. Ibid. h. 

Forces de Vhomme , voye^ TOURS DE FORCE. L'homme 
relativement á fon volume , eft plus fort qu'aucun animal 
V I H . 260. b. Travai l dont un homme eft capable en une íe-
conde de tems, &: qu'i l peut foutenir fix ou huit heures, 
Suppl. I V . 566. b. 

FORCES VITALES , ( Thérapeutiq. médicin.) aftions dans les 
malades qui accompagnoient auparavant la fanté. D'oii elles 
dépendent . L'état de vie fe manifefte par ees forces. Effets 
par lefquels elles fe manifeftent dans le malade. Aílion & 
forcé des vaifíeaux ; d'oü elle dépend. Connoiffances fur lef-
quelles eft fondé l'art de prédire l 'événement d'une maladie. 
Comment on connoit FeíEcacité de la caufe qui entretient 
encoré la vie. Deux axiomes qui doivent fervir de regles 
pour connoitre l ' événement d'une maladie. V I I . 124. b. 

FORCÉ , ( Ecom. anim. Médec.) différence entre forcé 8c 
faculté. V I . 361. ¿. Eftimation de la forcé du cceur.lll. 9̂6. b. 
Forcé mor te , & forcé qui nait de l'irritation : cette diñinc-
tion expliquée anieles Irritabilité & MufcuLiire , mouvemenL 
Forcé prodigieufe des mufcles. Suppl. I I I . 979, b. 980. a. De 
la caufe de cette forcé. 981. a , b. 982. a. Forcé nerveufe» 
ibid. & 664. a , b. Forcé qu'on fe procure par l'infpiration. 
Suppl. I V . 619. b. La íeule digeftion a le pouvoir de rétablir 
les forces aftoiblies par la faim. I V . 1002. a. Proportion dans 
les forces a£fives & paflives d'oü réfulte la perfeftion dans 
l 'économie anímale. V . 874. b. Recouvrement des forces, 
X I I L 864. a. 

Forcé dans le difcours ; en quoi elle differe de l'énergle. V. 
651. a. L'ampliíication contribue á cette forcé. Suppl. I . 
371. a , b. 

FORCÉ , ( Mu/ iq . ) ou intenfité du fon. D'oíi dépend fa 
forcé ou fa foibleífe. Suppl. l l l . 86. a. 

F O R C E , grande forcé , petite fo r cé , (Jurifpr.) Ce qui en 
eft dit dans la coutume de B a r , & dans le commentaire de 
M . le Paige fur cette coutume. V I L 125. a. 

Forces, ufage de ce mot dans les arts méchaniques, en 
terme de g a n ü e r , de cazier, de chandelier, de charpentier. 
V I L 125. a. 

FORCES , faire les , (Maneg.) L'aí t íon de faite les forces 
confifte de la part du cheval dans celle de mouvoir fans ceffc 
de cóté 8c d'autre , la máchoire poftérieure. Inconvéniens qui 
réfultent de ce mouvement. Quelles en peuvent étre les 
caufes. Moyens d'y remédier dans certains cas. V I I . IÍ1)-^. 

F O R C E L L I í ( G í o g r . ) prefqu'iíle á deux lieues de Bo-
logue en Italie. C 'ef t - lá qu 'Oétave , Antoine , & Lepidus 
s'unirent par un triumvirat funefte á la république , & íox-. 
merent le plan de leurs proferiptions. Suppl. I I I . 87. a. 

FORCEPS , ( Chirur. ) inftrument particulier auquel on a 
réfervé ce nom : i l a été appellé long-tems le tire-téte de Palfin. 
Cet inftrument a fouffert plufieurs changemens; traité de M . 
L e v r e t , dans lequel on peut s'inftruire de ees variations. 
Defcription du fórceps. Obftrvations fur celui de M . Smellie, 
célebre praticien de Londres. Comment M . Levret l'a per-
fea ionné . V I L 125. ¿. Ufage & utilité du fórceps. Signe qui 
doit déterminer l'accoucheur á l'employer promptement. 
Quelle eft la circonftance la plus ordinaire, & dans laquelle 
on fe fert le plus utilement du fórceps fur une fernme bien 
conftituée. Maniere de s'en fervir , felón les différentes cir-
conftances. Ibid. 126. a. Comment on pourroit quelquerois 
p réven i r l c s cas qui en rendent l'ufage néceífaire. Ufage dun, 
inftrument fait en levier , tel qu'eft le fameux inftrument de 
Roonhuifen , par lequel il terminoit prefque tous les accoU\ 
chámeos (lateeux d'uae iíííuii?r<? tíss-fimple, f M - J - ^ v 
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FORCER , ( Gramm.) Diverfes acceptions de ce mot p ñ s 

funple : forcer un cerf; forcer une í e r r u r e ; forcer de 
voiles; forcer á la paume; forcer á un jeu de cartes. Sens 
figuré de ce m o t : forcer fon efprit 3 fon génie , fon talent; 
forcer la recette. Y L 127. a, 

FORCER , contraindre, obliger, ( Synon.) I V . 119. b. 
fORCER un cheval3 {Maneg.) V I L 127. a. 
FORCER la main, ( Maneg.) C'eft de la part du cheval , 

fe fouftraire entiéreraent aux effets de la ma in , en vaincre 
la puilTance : c'eíl Tune des plus dangereufes défenfes du 
cheval. Caufes de ce vice. Mouvemcnt par lequel Tanimal 
forcé la máin. C'eft particuiiérement dans le crot & le galop 
oue les effets de ce vice auront lieu. VIT. 127. a. Des moyens 
de corriger ranimal , ou de prevenir les occafions ou i l eft 
tenté de forcer la main. íbid. b. Foye^, outre ce qui eít dit 
i c i , les árdeles EMPOP.TER , ENCAPUCHONNER , EGARÉE 
( Bouche.) • • :•• - • 

F O R C L U S I O N , ( Jurifpr.) Juger un procés par forcluüon. 
Elle na pas lieu en matiere criminelle. VII.^128. a. 

Forclufwn, en matiere de fucceffion. VIL' '128, a. 
F O R C U L E , { M y t L ) divinité chez les Romains. V I I . 

128. a. 
Forcule , obfervation fur cet article de l 'Encyclopédie. 

Suppl. I I I . 87. a. 
F O R D I C I D E S , ( M y t h . ) fetes que les Romains célé-

broient le 5 avri l . E tym. de ce mot. Inftituteur de ees fétes. 
Occafion & but de leur inñitut ion. Les cérémonies fuperíli-
tieufes, diftées d'abord peut-étre par un mot i f louable, devicn-
nent onéreufes pendant une longue fuite de fiecles. V I L 
128. a. é 

FORDICIDES , lifez Fordicidies. Erreur a corriger dans cet 
article de l 'Encycldpédie. Suppl. I I I . 87. a. 

FORER , m k h . ) percer un trou dans une piece. 
Maniere de forer. Ce qu'on appelle forer á la palette. Forer 
á la machine. V I L 128. b. 

F9rer, machine á forer dans les arts méchaniques. I X . 798. 
Vz, b. Machine á forer les canons. I . 255. a , b. Machine á 
forer les pierres, vo l . I . des pl . articl. ARCHITECTURE. M a 
chine á forer les canons de f u f i l , vo l . t des planch. article 
ARQUEBUSIER. Machine á forer , des ferruriers. I I I . ^ u * 
a , b. Machine-á forer les pierres précieufes. X I I . 598. 

FOREST , {Jean) peintre. V . 321. b. 
F O R E S T A L L E R , aftion d u , ( Jurifpr. Angloife ) I . 124. a 
FORESTIER , ( Jurifpr.) Ordonnance de 1291 , dans la-

quelle i l en efl fait mention. Coutumes dans lefquelles les 
foreftiers font les fergens & gardiens des foréts. Des gou 
verneurs de Flandres appellés foreftiers. V I L 128. b. 

Foreftier ,-voyei MAITRE des eayx & foréts. I X . 895. a , b* 
&c. Sergent foreftier. X V . 90. a. 91. a. 

Foreftieres loix , I X . 660. b. villes. V I L 133. a. X V I L 
282. a. 

F O R É T , ( 5 o í . & E c o n o m . ) D ¿ ñ m ú o n . Ce qu'on entend 
par taillis & gaulis, par jeune ou demi-futaie , & p a r haute 
ñitaie. De tout tems on a fenti l'importance de la confer-
vation des foréts. Le nombre de loix foreftieres qui exiflent, 
prouve leur Infuffifance. Nos foréts fon t , malgré ees régle-
mens, gcnéralement dégradées. En fait de bois , lorfqu'on 

• s'apper^oit de la difette ,el le eft bientót extreme. Longueur 
des réparations. Cette partie de l 'économie eft la moins 
connue. Les bois font ou un bien appartenant á l ' é ta t , ou un 
a/Temblage de bois dont pluíieurs particuliers font proprié-
taires. De ees deux points de vue naiffent des intéréts diííe-
rens qu'une bonne adminiftratlon doit concilier. V I L 129. a. 
La coupe eft un m o y e n de rajeunir les bois ; mais pour 
recueillir de ce rajeuniíTement tout le fruit qu'on en peut 
attendre ) i l faut faire plufieurs obfervations. O n d^it laiffer 
les bois fur pié tant que dure la progreíí ion de leur accroif-
fement. O n le do i t , foit pour le profit du revenu, foit pour 
la confervation du fonds m é m e : couper trop fouvent un tail
lis , c'eft háter le moment oü i l doit dépérir. Quels doivent 
étre a ce fujet les réglemens d'une bonne adminiñration. 
Comment on pourroit déterminer le dernier degré du plus 
grand accroiíTement d'un taillis. Avantages des regles qu'on 
établiroit la-defíiis. Ibid. b. I I faudroit auífi déterminer la 
progreíí ion de chaqué efpece de bois utile á chaqué degré 
de profondeur. Que l eft le terme qu'il eft important de fai-
fir pour la coupe des bois. Principes fur lefquels l 'économie 
publique peut fe régler a Tégard des bois en réferve. La 
réferve des baliveaux ne produit aucun des effets qu'on a 
pu s'en promettre ; elle eft un trés-grand obftacle á la con
fervation des foréts. Ibid. 130. a. O n aura du bois de fer̂ -
vice de toute efpece, en obligeant les particuliers á laiffer 
croitre en futaie une partie de leurs taillis, & en augmen-
tant les réferves des gens de main-morte. O n pourroit accé-
iérer l'accroiftement des brins les plus vigoureux, en cou-
pant de dix ans en dix ans ceux qui plus foibles font defti-
nés k mourir. Qual i té des fonds qui doivent étre préférés 
pour les réferves. Différentes regles a fuivre pour la coupe 
«les bois, felón la qualité des terreins. D u r é e d'iui chéne en 
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bons fonds. Attentions par lefquelles on réparéra par degrés 
les pertes fucceíí lves, & Ton remédiera aux ravages du tems. 
Comment la nature travaille d'elle-itiénie á y r e m é d i e r , ezi 
faifant fuccéder certaines efpeces á d'autres"'. Ibid. b. Difí i -
culté d 'élever quelque forte de bois que ce foit dans un ter-
rein qui a été long-tems fatigué. Lor íqu 'un taillis cOmmence 
á dépé r i r , il faut done y favorifer quélque efpece nouvelle. 
D u choix de i'efpece qu'on doir favorifer comme efpece 
intermédiaire. Si le terrein n'offroit point d'arbre propre a 
refemer, i l faudroit avoir recours á la plantarion. Ibid. 131.^. 
Lorfqu'on abbat une vieüle futaie, on doit trouver moins ele 
réfiftance a y réhábiliter la m é m e efpece. Soins qu'on.doit 
avoir de préferver les germes teñdres deftinés au rétablilfe-
ment des.foréts ^ de la dent des lapins & des bétes fauves. 
Ce qu'on doit faire lorfqu'on veut avoir en méme tems des 
bois & du gibler. De l'extirpation des^pelettes. Par tout ou -
la quantité de gibier ne fera pas trop grande, les plantations 
deviennent trés-faciles, & fe font á peu de írais. M é t h o d e 
indiquée par M . de Buffbn. Ibid. b. Direftions á fuivre fur 
la maniere de planter. Choix des efpeces de bois les plus 
convenables, & dont le revenu rapporte le plus. Des terres 
les plus favorables aux bois. U n taillis mangé par les lapins 
á la preíniere pouffe ne doit point étre récepé, &c. Ibid. 132. 

Foré t , explication de quelques termes de bois & foréts . 
I I . 297. a , b. Importance de la culture & de la plantation 
des fo ré t s , Ibid. a. Leur utilité. Suppl. 1. 519. b, 52,0. a, b* 
521. a. Couper une forét á blañc-étoc ou a blanc-étre. 271* 
b. Obfervation fur la maniere d'exploiter les foréts de fa-
pin. X I V . 636. a. Voye^ Bois . 

FORÉT, ( Jur i fpr . ) anciennement le terme de foret com-
prenoit les eaux auffi-bien que les bois. Ce qu'on entendoit 
par forét d'eau, par droit de forét. Coutumes qui mettent 
la forét au nombre des marques de droitebaronnie, felón lef
quelles i l faut étre au moins chátelain pour avoir droit de 
forét. Les foréts & les eaux ont méri té l'attention des loix 
& des ordonnances. Tribunaux & officiers établis pour les 
eaux & foréts. Déta i l des divers objets traités dans les 
ordonnances, & fmguliérement dans celle de 1669 fur le 
fujet dont il s'agit icii Ce qu'on entend en Angletcrre par 
enforefter les terres; V I L 132. Voye^ EAUX 8C FORÉTS. 

/brei 3 pólice des foréts. Suppl. I I . 29. b. 30. a. V . 204.' 
a , b. Terres enforeftées. 675. a. Enqueteurs des forétSi. 
698. b. Garde des eaux & foréts. X V . 89. b. 90. a. 91. b* 
92. b. Ligues dans lefquelles on enferme un efpace venda 
dans les foréts du roi . X I I . 558. b. Pié de forét. 559. a. 

Foréts fouterreines , V I I . 624. a-. X . 92. b. 93. a, X V I , ' 
469. a. Foré ts de bois réfineux dans le Canadá. X í V . 706. tf» 

FORÉT-HERCYNIE , ( Géogr.) vafte forét de la Gefmanie , 
dont les anciens parlent beaucoup. Les anciens fe font tronv-
pés , quand ils ont cru que le mot hart^ étoit le nom parti-
culier d'une f o t é t , au lieu que ce terme défignoit une foré t 
en général . L e mot arden , formé de hart^ , fignifioit auííi: 
forét en général . Ainf i les anciens fe font abufés dans leur 
defeription - de la forét hercynienne. Etendue que lu i d o n n é 
Céfar. Les montagnes d'Hercynie dans la Germanie font 
pareillement une chimere. V I L 132. b. Voye^ HARTZ 8C 
HERCYNIE. 

FORÉT hercynie, obfervations fur cet article de FEncy-
clópédie. Suppl. I I I . 87. a. 

Foret d'Ivelinei en France. I X . a. 
FORÉT NOIRE , ( Géogr.) fy lva m a r ú a n a , felón les Ro

mains. Pourquoi on l'a appellée forét nóire . Vil les foreftieres., 
Elle faifoit anciennement portion de la forét Hercynie. Def-. 
Cription de ce pays. V I L 13 3. 

Forét noire s obfervations fur cet article de i 'EncycIopédieo 
Suppl. I I I . 87. a. 

FORET , (Ar t s méch.) comment les horlogers réparent leurs 
forets. Defcription des parties du foret. Forets des ferru
riers. Différentes formes & différens degrés de trempe qu'oii 
donne á la pointe. Efpece de pqulie á goUttiere qu'on ajufte 
au foret pour s'en fervir. V I L 133. a, 

.foma boite á foret. I I . 311. Porte-foret. XÍ I . 140, hí 
Foret appellé fraifoir. V I L 278. a. Tourniquet , efpece de 
foret. X V l . 484. b. Foret des mineurs, dit t r é p a n ; foret d é 
méme nom des feulpteurs & marbriers. 593,. Vi l lebrequin, 
forte de foret. X V I L 272. b. Forets de ferrurier j 830. b. 
831. a. 

FORET , ( v í r ^ e ¿ f í / e r ) defcription & iifage dé cct inftru-i 
ment. V I L 133. <z. 

Foret en bois3 {Arqueb.} V Í I . 133. 
Forets pour forer les ¿anons de fufd. Suppl. I I Í . 84. a-. 
FORET , (Bijout . ) différentes formes qu'on donne aux 

forets , fe lón les ufagesauxquels ils font deftinés. V I L 133. 
Foret, outil dont la plupart des artiftes qui travaillent les 

m é t a u x , fe fervent pour percet des trous. DefcriptiGn & 
ufage. V I L 133. b. 

Foret a noyon. Defcí ipt ion & ufage. V I L 133. ^ 
Foret, tablette dont on fe fert dans l 'imprimerie. V I L 133.^ 
Foret des tonneliers» V I L 1x4. a. 
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Foret, inflrument des tondeurs de drap. Defcnpfion & ufage. 

V I I . 134- ^ 
FOREZ, le, ( Géogr.) autrefois plaga Segujlanorum} province 

& coime dc France. Defcription & bornes de ce pays. Mines 
qu'il renferme. Fran^ois 1 l'a réuni á la couronne. Ses prin
cipales villes. Oirvrage á confulter. Gens dé lettres que ce 
pays a produits. V I L 134. a. 

Fore^, { l e ) anciens petiples de ce pays. Suppl. I V . 763. 
a. Montagne célebre du Forez. 372. a, b. 

F O R F A l R E , ( / z / r i ^ r . ) f o r f a i r e fon fief, &c. Forfaire le 
donaire, forfaire l'amende ; fe forfaire. V I I . 134. a. 

F O R F A I T , {Gram. & Synonym. ) fauK , cnme, forfait ; 
différences entre ees mots. V I L 134. ^ Voye^ CRIME. 

Forfai t , ( Comm.) deux figniíkations de ce mot. V I L 
134. ¿. 

F O R F A I T U R E , ( 7«r///7r.) fignifications de ce mot. For-
faitui-e en matiere d'eaux & foréts. V I L 134. b. 

lORGAGEJorgagemmt ouforgas, ( Jurifpr.) áé&múon de 
ce droit. Ce qu'on entend par forgager. Terrier fait mention 
de ce droit. Ce droit eft conforme á l'ufage de plufieurs pro-
vinces de France. CeíEon du droit de forgage. V I L 134. b. 

FORGAGNER. Fbyer FOURGAGNER. 
F O R G E , ( A r t s ntéch.) defeription d'une forge en géné-

ral. V I L 134. b. * 
Forge, de la forge confidérée comme fourneau de fufion. 

V I L 2^S.d. Outils de la forge du ferrurier. X V I I . 827. b. 
Forge du m a r é c h a l , vo l . V I L des planch. Maréchallerie. 
Forge d'orfevre, v o l . V I H . des planch. Orfevre groffier, 
p l . 1. Orfevre bijoutier , p l . 7. 

FORGES , {grojes) ufines oü Ton travaille la mine de fer. 
Négligences ou l'on eft tombé dans l 'étudc des mines de 
fer', & dans le travail des forges. Util i té du fer. Soins qu'on 
devroit prendre pour en tirer le parti le plus avantageux au 
bien public. Ordre du travail & des opérations qu'on a fu iv i 
dans cet article, 

Article 1. D u maítre , 6* des qualités qu' i l doit avoir. Détai l 
des foins & des démarches qu'exige le gouvernement d'une 
forge , felón les divers objets auxquels elle s'étend. V I L 
135. ^. Combinez votre fan té , votre argent, avee la connoi í -
fance dü terrein, des héritages voifins, du cours des eaux, 
des bois, des mines, de la qualité du fer & du débit. Ne 
perdez point de tems aprés cela á faire les appréts nécef-
faires. Exaélitude & intelligence dans le travail & dans le 
commerce. Importance d'avoir un bon crédi t , fur-tour parmi 
les ouvriers, les marchands &. les voifins. Trois fortes d'ou-
vriers qu'on doit s'appliquer á bien cennoitre , le charbon-
nier , le fondeur & le marteleur. Confeils par rapport aux 
fociétés qu'on forme. Des denrées fournies par le maitre aux 
ouvriers. Qual i tés de la feanme d'un bon maitre de forges. 
Ibid. b. D u choix des commis : moyens de s'en paífer. 
Davoirs d'un charbonnier. Connoiffances que devroit avoir 
le fondeur. Devoirs qu'il doit remplir. Devoirs des garde-
fourneaux. Combien i l conviendroit d'établir une école de 
fondeurs. Ibid. 136. a. ConnoiíTances que devroient polícder 
les martelcurs. Leurs devoirs. Caraftere moral qu'iis doi-
vent avoir. 

Article 11. De la recherche des mines & de leur difpojition, 
Rien de f i varié que les mines de fer. Ignorance oü nous 
fommes fur la nature des mines. En quel fens on peut diré 
que les mines fe reproduifent. Ibid. b. O n trouve des par-
ties de mines répandues jufqu'au fommet des plus hautes 
montagnes, toujours du cóté du m i d i , aux environs des 
minieres & des fourneaux, quoique la fouille dans l ' intérieur 
n'en donne point. A quels fignes on reconnoít ees parties de 
mines accidentelles. Caufes qui peuvent les avoir raífem-
Iblees. Moyens par lefquels on peut s'alTurer de l 'exiílence 
d'une mine qui s'éloigne de lafurface de la terre. Ibid. 137. 
a, I l feroit á fouhaiter que les maitres de forges íiffent tou-
tes les tentatives convenables , pour que les traces des mines 
fuífent exaélement fuivies quand on les d é c o u v r e , & que fur 
les mémoires des maitres, les feigneurs fifíent toutes les 
tentatives coüteufes. Ibid. b. Diverfités dans les mines cau-
fées par diíférens mélanges. Fondans employés á la fufion 
des mines, appellés arbue & cafline. A quoi l'on reconnoít 
l'arbue du meilleur ufage. Moyen de difeerner la bonne 
caíline. Combien les favans devroient s'appliquer á l 'étude 
de ees fondans, avec lefquels on n'opere e n c o r é , p o u r ainfi 
dire^qu'en tá tonnant . Ibid. 138. a. Le feul moyen d'avoir 
des idées juftes de ees matieres s c'eft d'en faire l 'analyíé. 
Nature de la cañine & de l'arbue. 

^Article I I L Maniere de tirer les mines. Cinq efpeces de 
mines diftinguées par les différens corps qui leur font p i ñ t s . 
Ces difFérentes efpeces font ou fur la fur íate , ou dans une 
certaine profondeur de la terre, ou expofpes á beaucoup 
d'eau. Traite de celles qui font á la furface de la terre. Traite 
de celles qui font a plufieurs degrés de profondeur. Ibid. b. 
Traite des raines qui ne font pas bien á fond. 

Ar t ic le I V . Droits fur la mine & rcglcmcns. A qui appar-
tiennent le droit fur les mines & 1c droit fur la traite. Crdon-

nances dans lefquelles on a diílingué clairement le dr oit du 

'"'7 - l - J - - ^̂ ^̂ AÂ ldll̂ , X t-
réglement de Charles V I du 30 mai 1413. / ¿ ^ 
Ordonnance de H e n r i l l d u 30 feptembre 1548. Ordonu 
donnée á Rheims le l o pélobre 1552. Extrait de l'ordonrr 

39-
nance 
anee 

r o i , celui du I>ublic , SL ^Gelm du propriétaire. Termes du 

o¡ 

de Fran^ois I I du 29 juíllet 1560. Autres ordonnanLc 
Charles I X . Ibid. b. Edit de Henr i I V du mois de m i n % 
Ordonnance de Louis X I V du mois de juin 1680. Evalü " 
t ion qu'elle fait des droits du roi . De cette fucceílion d'^ 
di ts , réglemens , ordonnances , i l e ñ aifé de conclure 0" 
Que le premier mobile du coeur des rois eíl le bien de leur' 
fujets. Privilege accordé par Louis X V au fienr Marcin le 
6 aoút 1719. Efpérances que donne cette conceífion de pri
vilege á ceux qui travailleront avec zele pour le bien public 
2o. Que les minieres de fer appartiennent au domaine du 
roi . Réflexions fur ce droit qui a été fixé á un dixieme fur 
les fontes. Ibid. 140. a. 30. Que les propriétaires des fonds 
doivent étre dédommagés . Réflexions fur la maniere dont 
ce dédommagement eft établi par les ordonnances. Diverfes 
fources de conteftations fur cette matiere. Ibid. b. Réflexions 
fur le paiement au poids, le paiement au tonneau, le paie. 
ment relatif á la fuperficie. A r r é t du parlement de Bour-
gogne fur la maniere dont le paiement doit fe faire. Ibid 
141. a. Défauts de cet arrét. Réflexions de l'auteur fur lá 
maniere dont on pourroit établir & régler les dédommage-
mens. 

Article V . De la maniere de nettoyer les mines, felón leurs 
difFérentes efpeces. Celles jointes á la terre feule, premiere 
efpece: terre & pierre en petits volumes , feconde efpece : 
beaucoup de terre & peu de pierres accrochées foiblement 
troifieme efpece: moins de terre & plus de pierres liées plus 
é t r o i t e m e n t , quatrieme efpece : pierre trés-lblide jointe trés-
fortement , cinquieme efpece. Ibid. b. L'attelier propre a 
nettoyer celles de la premiere efpece s'appelle patouilkt. Sa 
defcription. Maniere de nettoyer la mine. Ibid. 142. a. Le 
patouillet eft excellent pour les mines de la premiere & de 
la troifieme efpece. Les mines de la feconde veulent des 
lavoirs & des égrapoirs. Defcription des lavoirs : Ibid. b. 
Opérat ions qui s'y praiiquent. Defcription & ufage des égra
poirs. De la maniere de nettoyer les mines de la quatrieme 
& de la cinquieme efpece. ibid. 143. a. Celles de cette 
derniere , ou font aífez riches pour étre brúlées fans fépa-

• ration de la pierre , & alors i l ne s'agit que de les mettre 
en petit volunte par le moyen des boccards, 6^. ou demandent 
á en é t r e féparées: détails fur cette opération. Obfervations 
faites fur la qualité des mines venues de l'arbue, & fur celles 
qui viennent de la cafline. Proportions á établir dans rufage 
de l'arbue & de la caftine, Ibid. b. De la fa^on de voirurer 
les mines. Defcription de la feuillette á mines. 

Art icle V I . Des réjervoirs & de la dépenfe de teau, Quels 
doivent étre les réfervoirs . Dire í t ions fur leur établiffement. 
Ce qu'on entend par empalement de travail & ejnpalement 
de décharge. Ibid. 144 a. Moyen le plus avantagi-ux pour 
augmenter la forcé de l'eau. Déta i ls fur les empalemens de 
décharge & de traVail. Ibid. b. Multiplication des empale
mens dans une grande ufine. De la ftrufture des XOÜQS. Ibid. 
145. a. De l'ufage des roues á feaux & des roues á atibes. 

A n i d e V I L Des bois. Détails fur l'achat des bois, leur 
exploitation & leur emploi. L'achat doit étre reglé par la 
qualité du terrein, l'efpece de bois , l'áge , TépailTeur, la 
hauteur & la traite. Comparaifon d'un bois venu dans l'arbue 
avec un bois venu dans la caftine ; du bois pris veis le coeur, 
ou au pied de l'arbre , avec le bois pris á l'extérieur ou 
dans les parties fupérieures. I I paroit que par le poids feul 
on peut faire la différence de celui qui réfifte le plus long-
tems au feu. Ibid. b. La premíe te regle pour l'achat d'un 
bois doit étre la connoiffance du terrein; la feconde eft foa 
age : moyen d'en juger. I I faut mettre en compte la hauteur 
& l'épailfeur. Compte que doit faire le manufafturier pour 
voir ce qu'il peut donner de la fuperficie d'un bois. De 
l'exploitation des bois deftinés á l'ufage des forges. Ibid. 146. 
a. Détai ls fur la maniere de faire le charbon. Qualités du-
férentes des charbons. Ibid. b. D u mélange des charbons, 
quand on én a de différeiltes efpeces, & du choix que Ion 
doit faire de ces diftérentes efpeces, felón les travaux aux
quels ils font employés . En quelles faifons i l en faut faire 
la provifion. Quellc doit étre l'expofition des halles , <x la 
maniere de les batir. I I ne faut pas tarder, quand le charbon 
eft c u i t , de le voiturer. Le charbon récent eft bientot con
fumé. 11 faut le préferver foigneufement de lM^umidite, Ue 
la fa^on de voiturer les charbons. Regle établie par I or
donnance pour la mefure des bois. Mauvaife maniere dar-
penter les bois , qui eft en ufage, -

Article V I H . De l'air. Nécefíité de l'air pour les forges. 
Ibid. 147. a. On communique l'air á des foyers par le «joyeij 
de l'eau , ou des foufflets , ou des ouvertures exjtoíees a 
l'air libre. Détails fur le premier moyen. Détails fur leíecono. 
Calcul de M . de Rcaumur fur le volume d'aír poulie par 
chaqué coup de foufflet d'une grandeur dé t e rminée .^e í cnp -
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«ion des íbu&ets. Ibid. b. Des moyens de Á m m h m m -
vcmcnt a"X loLiíflets par l ' añ ion de l'eau. Ufage de deux 
íbufflets pour avoir le vent fans reláche. Maniere de íi tuer 
k s fouíHets. 

Article I X . Des fourneaux. U n fourneau doit réliíter a 
trois agens, l 'eau, M r & le feu. Ibid. 148. b. Déiails fur 
i'étabUíremént & la conílniólion des fourneaux. Ibid. 149. a, b. 
Qaúls pour le travail. Ibid. 150. b. Précautions á prendre 
avaní que de mettre le füurneau ,en feu. A v e r d l í e m e n t 
qu'on doit donner, dans les pays de marque , au d i r eébu r 
du dépa r t emen t , du jour qu'on met en feu , & de celui 
qu'on'dre la palle. Droits de marque pour les fontes ou 
gueufes. Ouvriers dont i l faut étre muñí pour le fervice 
d'un fourneau. Matériaux dont on bátit les fourneaux. Avan -
tafe de deux fourneaux accollés. Moule pour la fonte en 
eueufes. Comment on met en travail le fourneau. Ibid. 151. 
a. Attentions qu'il faut avoir pour obtenir une bonne qualité 
de fonte. Pourquoi les fontes bourbeufes font fort cafiantes. 
Qualité des fontes bien grifes. Ibid. b. La plupart des fon-
deurs font diminuer la quantité de .mines, quand ils veulent 
couier des enclumes, ou atures agres de forge. Divers degrés 
de chaleur dans la fonte, felón lefquels la matiere en fuíion 
éprouve divers changemens. Moyen d'avoir un fer doux 
autant que le permet la qualité de la mine. D ' o i i dépend 
l'exaftitude du produit d'un fourneau. Soins á prendre pour 
garantir du feu toutes les parties du bas, & principalement 
la thuyere. Quel peut étre le produit d'un fourneau en vingt-
quatre heures fur vingt charges. Combien de tems de travail 
i l peut foutenir. Diverfes chofes eflentielles á examiner ) 
comme les dunenfions du fourneau, l'inclinaifon des parois, 
le foyer , la pofition de la thuyere , l 'ouverture du deífus. 
Ibid. 152. a. D u mélange de Farbue & de la caftine avec 
la mine. Ouvrage du fondeur, lorfque les crafíes commencery: 
á vouloir fortir. Ce qu'annoncent des crafíes trop liquides 
ou trop tenaces. Défaut d'une ouverture de deífus trop 
étroite. Accidens auxquels les fourneaux font fujets ; la 
déflagration de la thuyere , de la tympe 3 de toute une 
partie de l 'ouvrage, les barbouillages, les éruptions. Ibid. b. 
Moyens de remédier á ees accidens ou de les prevenir 
par les foins á donner au fourneau. Ibid. 153. ¿z. Les é rup
tions font pour les ouvriers & bátimens voifins , l'accident 
le plus terrible ? elles portent la mort au proche & le feu 
au loln. Eruptions dans le bas du fourneau ou dans le deífus: 
érupüons totales. Ibid. b. Comment on connoit la proximité 
de ees accidens. La fuite eft alors l'unique expédient. Caufes 
«les eruptions. Les mines ont entre elles une qualité de confí-
guration di í l iuíHve, qu'elles ne perdent pas m é m e dans le 
rafinemeut du fer. Explications de quelques-unes des pianches. 
Midi 114. a. 

Des fontes marchandes. On appelle de ce nom toutes celles 
q;u'on difpofe á rendre d'autres fervices que celui d'étre con ' 
vertios en fer. A u lien de les forger, on fe fert de leur é ta t 
de liquidité pour les jetter en moule. Quellc a été la pre-
miere maniere de couler les fontes. Détails fur quelques-uns 
des principaux ouvrages qu'on fait en fonte. O n , n e fait 
point de cloches de fonte au-deífus de deux cens livres. 
Les bombes valent mieux coulées en terre qu'en lable. C'eí l 
en terre que fe coulent les gros tuyaux pour la conduite 
des eaux. Dótails fur la maniere d'en faire le moule. Com
ment fe prépare le moule d'une marmite á pieds & 
oreilles. Ibid. b. Pour les groífes pieces on tire la fonte 
dire¿iement du fourneau, & pour les autres on Ies coule á 
lapoche. Des moules en fable. Groffes pieces qui fe moulent 
; i découvert. Maniere de faire le moule d'une enclume, & 
d'y couler la fonte. Comment on fait l'osil des marteaux 
dans le moule, Divers modeles, maticres & outils dont un 
attelier doit étre fourni pour les pieces autres que les plates 
ou folides. Comment un fableur fait le moule d'une mar
mite. Nombre de fahleurs néceíTaire pour deíTervir un four
neau qui produit deux milliers en 24 heures. Détails fur 
Ja maniere de couler. Ibid. b. Divers échantillons de mar-
mites. Matieres dont fe font les modeles. Comment fe moulent 
les tuyaux & les boulets. Modeles des boulets ; détails fur 
ce qu'il refte á faire quand ees pieces ont été coulées. P r é -
caution á prendre quand on les coule, pour que l'air pulífe 
s'échapper. Manufafture q u i , malgré la beauté de fes ou
vrages eu fonte, a eu le malheur de tomber en dlfcrédit. Ce 
que M . de Réaumur a dit fur cet établiíTement. Ibid. 156. 
a. Secret que poílédoit l'auteur de cet établiíTement d'adoucir 
le fer fondu. Ce íécret re t rouvé & publié par M . de Réaumur . 
Des fontes vives & provenant d'une mine qui donne du nerf. 
Petits fourneaux dans lefquels on «n peut faire la fufion. 
Quel eíl le fecret d'adoucir la matiere: divers beaux ouvrages 
qu'on pourroit tirer d'une telle manufafture. 

Article X . Des forges. Diverfes parties, pieces & appar-
temens d'une forge. Des chemintes: détails fur leur fituation 
& leur conílruétion. Ibid. b. L ' iutérieur des cheminées fur 
le fol doit contenir l'ouvrage & le bafche. Defcription du 
feafche, L'ouvrage eíl un creufet auquel la thuyere commu-
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ñique. Plaqueé dont le efeufeteft conftruít. C e q u i ó n entend 
par faire un ouvrage. Aiíineries de deux e í p e c e s , chaun'crie 
SL renardiere, Détails fur Tune & Fautie. Jbid. 157. d. D é 
tails fur les thuyeres. Ouvriers nécefiaires á une renardiere 
qui va l'ans reláche. Ibid. b. Outils dont elle doit étre p d u r v u é , 
& leurs deferiptions. Pompe ou leringue néceíTaire á une 
forge. Ibid. 158. a. Equipage du marteau. Détai ls fur ía 
con í f rud ion , fur toutes les pieces qui en dépenden t , & fur 
tout ce qui peut contribuer á la perfedfion de cet établiíTe
ment. Ibid. b. — 160.a, ¿ . C o m m e n t fe fait le travail du fer dans 
les renardicres & dans les affinerics de la premiere efpecc.Ibid. 
161. b. Avautages des renardieres fur les afRneries. Les aífi-
neries ont été en vigueur , tant que dans certains cantons 
on n'a point connu les renardieres , dans des tems oü les bois 
étoicnt en abondance & de peu de valeur. La coutume & 
la prévention font aujourd'hui le foutien des afílneries. Tra
vail dans les affineries de la feconde efpece. O n peut tra-
vailler utilement dans les renardieres & les affineries de la 
feconde efpece, avec chauíFerie. In t é ré t que le maitre auroit 
de faire travailler fes ouvriers avec intelligence pour donner 
á fa fonte les qualités les plus convenables. Comment on 
corrige les fontes cuivreufes. Utilité de la macératlon. D é 
tails lur Fopération de forger le fer , & de le parer. Les 
fers fe diíFmguent en fers fins, channins & caíTans. Les 
efpeces intermédiaire* foiít appellées fers bátards. Les fers 
fe fabriquent en marchands, fers de fenderies & de batterie: 
dimenfions de ees différentes fortes de fer. D é c h e t de la 
fonte rédui te en fer. Ufagcs auxquels font deílinés les fers 
fins en France, les fers approchant du fia , SL les caílans. 
Ibid. 163. a. Qual i tés de ees différentes fortes de fer. Villes 
de France oü fe fait le grand débit des fers. Service á rendre 
au public en faifant dét rui re les ufmes qui n'ont point d'af-
fouages par el les-mémes. 

Des martinets. Ils font compofés d'un foyer & d'un ou 
plufieurs marteaux mis en mouvement par l'eau. Détails fur 
ees objets. Ibid. b. ' 

Art ic le X L Des fenderies. Le but des fenderies eí t de d i -
vifer une lame en plufieurs baguettes 3 fuivant Féchantillon 
qu'on juge á propos. Préparations qui doivent précéder cette 
opération. Toute la bonté du travail dépend de la folidité 
& de Fexaftitude des pieces d'une fenderle. O n les fait de 
trois efpeces différentes dont on trouve ici la defcription* 
Ibid. 164. a. Détai l de tout ce qui concerne les fenderies , & 
le travail qui s'yfait. Ibid. b . iS j .a^b . Que l eíl le nombre des 
ouvriers néceíTaires dans cet attelier, & quelles font leurs 
fonítions. Comment la verge de fer fe met en bottes. Def
cription du moulin établi á EíTonne pour profiler le fer, Ib id . 
166. a. & de la maniere dont fe fait le laminage. Expér ience 
qui femble montrer que le fer acquiert de la qualité par le 
laminage. Obfervations de l'auteur fur la conclufion tirée de 
cette expérience. Caufe de la différence du poids du fer en 
barre au fer laminé. 

Art icle X I I . Batterie. Equipage d'une batterie. Ibid. b. Objet 
des batteries , celui de rendre le fer de forge propre á 
différens ufages par fon é t e n d u e , fon peu d'épaiíTeur , fa 
foupleíTe. I I prend alors le nom général de to l e , Sclesfurnoms 
particuliers de rangette , á étrille s á ferrure , á cric , palaftre , 
ronde, couvercle de f o u r , enfeignes , fers de charrue. D é 
tails fur le travail de ees différentes efpeces de fer. Ib id , 
167. a. Quelie eft la quanti té d'ouvrage que peuvent faire 
quatre ouvriers en vingt-quatre heures. Poids de la matiere 
& mefures de charbon accordés au maitre pour un mil l ier 
de tole. 

Art ic le X I I I . L a filerie. Objet de cet établiíTement. D e A 
cription des moyens employés pour filer le fer. Ibid. b. 
Qua l i t é du fer dont on fe fert pour la íiliere. Travail de 
l 'ouvrier aux filieres. Q u a n t i t é d'huile & de charbon nécef-
faire pour filer un mille de fer. Quan t i t é du déchet. Diffé
rentes groffeurs de bottes de fils-de-fer. Ibid. 168. b. 

Forges , {Groffes-) diverfités dans le travail du fer, felón 
la qualité de la mine. V I . 495. Fer de gueufe. Comment 
on lu i donne la duélilité & la pure té qui lu i convient. Charbon 
de terre á employer dans le traitement des- mines de fer. 
Ibid. b. De l'accident de la mife hors dans la fonte de la 
mine de fer. V I I I . 312. b. 313. Balancier dans les groíTes 
forges. I I . 29, b. Ballot ter , opération des fonderies de fer, 
4S. b. Sur le travail des groíTes forges , voyez Fer : du 
travail de fa mine. Planches relatives á cet artitle , I V . v o l . 
des planches. 

F O R G E R , battre fur Fenclume uti metal avec un marteau. 
Ce mot vane d'acception. Chez les potiers-detaln, i l eft 
fynonyme á planer. G'eft aprés que la vaiíTclle eíF tournée , 
la battre avec différens marteaux fur le tas. Détails fur cette 
opération pour Fétain fin , & pour Fétain commun, V I L 
168. b 

Fo-ger. Maniere de forger Fon 11. 156. b. Maniere de 
forger le fer pour les ouvrages de ferrürerie. X V I I . 814. ^ 

FORGER un fer. ( Maneg. & Maréch.) Qual i té du fer que 
Jes maréchaux doivent employer. Ce queles ouvriersappellcnt 
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ioppin. Defcrlptlon du travail de l 'ouvrier fur le loppm pour 
<en íaire un fer, V I I . 169. OÍ Opérat ions auxquelles i l devroit 
s'en t e ñ i r , jufqu^a CQ que l'infpeftion dupied da chaval I'eüt 
dé t e rmmé lur le jufle iieu des é tampures , Suite des opéra-
tions. Celia qu1 exige la fabricadon d'un fer á crampons, 
ío i t q u a r r é s , fok á oreilles de lievfe ou de chat. Crampons 
poíliches, 3 í d . b. D e la maniere de tirer les pinpons, Com-
ment -on applique aux fers qiielques pieces par foudure. D u 
nombre d-ouvriers employés a forger un fer. Ihid* i j o . a , 

FORGER. {Maneg. & MarécL) En quoi coníiíle le défaut 
d'un che val qui forge. Ce dcfaut vient de la foibleffe de 
Ianimal . Autres caufes qui peuvent le procuren V I L 170. a, 

FORGES. Phénomenes qu'oiFre la íburce de la Reinette 
a Forges, V I L 100. h-. 

F O R H U , terme de vénerie. X V I . 926. ^ , h. 
FORJUGER. {Jur i fp r . ) Diverfes íigniíications de ce mot, 

V I L 170. Ce qu'on entend , dans le ftyle du pays de 
Normandie , par forjuger l 'ubfin^ O n Te fert aufli indiffé-
remment du terme de forjurer* Ouvrages á coníuker . Ibid. b. 

F O R J U R , ou forjurement^ {JurifprT) terme de la coutume 
cíe fformandie. Forjurer le pays. Forjurer les faéieurs. En 
Ha ínau t , quand on avoit une fois fbrjuré un parent, on ne 
2ui fuccédoit plus. Détai ls fur Tancien ufage du Hainautde 
forjurer les accufés. Cet uíage ne •fubíiíie plus. Forjurer fon 
íiéritage 5 dans rancienne coutume de Normandie. V I L 170. b, 

F O R L A N E , forte de danfe commune á Venife! V I L 
170. k 

F O R L 1 , ( GéogrS) forum Ziv¿i,ancienne vi l le de la Romagne. 
D^oü l u i vient le nom de forum L i v i i & de Livia . Diverfes 
í évo iu t i ons de cette vi l le dans fon gouverneraent. D iminu-
í ion de fes babitans, (a fituation, V I L 170. b. 

F O R M A L T S T E S , ( Gramm. ) hommcs minutieux dans 
ieurs procédés , é-c. Portrait de ees gens-iá. Reflexión fur 
Íes formalités. V I L 171. a. 

J F O R M A L I T É , {Logique) Voye^ MODE , MODIFICA-
TION. 

FORMALITÉS , { J u ñ j p r , ) Certaines claufes & conditions 
tiont les a ñ e s doivent é t re revétus pour étre valables. Q u a t r é 
fortes de formal i tés : détails fur chacune. I I y a des forma
ntes efíentielles & de rigueur, & i l y en a qui ne font pas 
céceílaires a peine de nuilité. V I L 171. 

Formalités de ju í l ice ; ieur utilité. I X . 93. €46. a, 
F O R - M A R I A G E , ou Feur-mariage. (Jurifpr .) Définition. 

Origine de ce mot. En quoi eonfiftc le droit du feigneur 
pour for-mariage. Origine de ce droit feigneurial. D r o i t de 
for-mariage que le r-oi poíTédoit autrefois dans le royanme 
de France, Se fpécialement dans le Vermandois. Détails 
t rouvés fur ce fujet dans un ancien mémoire , que Bacquet 
rapporte dans fon traite du droit d'aubaine. Ch. I I L V I L 
•171. b, O n tient p ré fen tement pour máxime 3 qu en for-
mariage le pire empane le boa: íens de cette máxime, Dro i t 
que le feigneur de la main-morte prend pour le for-mariage 
de la main-mortable. Le for-mariage n'a pas lieu en main-
morte , quand la femme n'a point d'héritage. Jugement du 
parlement de Di jon qui le confirme. Obfervation de Taifan 
£ur cet arrét . Coutumesde main-morte ou le for-mariage a 
i ieu, Auteurs a confulter. Ibid. 172. a. 

For-mariage, f e r f de. X V . 83. b. 
F O R M A T I O N , terme de grammaire. Définition générale. 

V I L l y i . a. Ce que lesgrammairiens entendent ordinairement 
par ce mot. Deux autres efpeces de formation, \z dérivation 8c 
l a compojítion, Pourquoi les grammairiens n'ont pas réuni ees 
deuxchofes avec la déclinaifon & la conjugaifon. Origine de 
fca diílinélion des mots en primitifs & dé r ivé s , en fimples & 
compofés. Déf in idoa de ees quatre fortes de mots. Ce qu'on 

. entend par racine ou mot radical; différence entre ce que 
Fauteur appelle racines génératrices &: racines élémentaires. 
Ibid . b. Ob íe rva t i on qui íemble prouver que toutes les langues 
defeendent d'-une m é m e langue primitive. Ibid. 173. a. D é 
finition de ia compofition &. de la dérivation. Deux fortes 
d'idées acceflbires peuvent modifier une idée pr imi t ive ; les 
unes prifes dans la chofe m é m e , influent tellement fur celle 
q a l l e u r fert de bafe, qu'ellesen font une toute autre idée. 
Les autres viennent, non de la chofe m é m e , mais desdiíFérens 
points de vue qu'envifiige l'ordre de i ' énoncia t ion; enforte 
qae la premiere idée demeure au fond toujours ia méme. 
D e cette différence d'idées acceflbires, naifíent deux fortes de 
derivatkms^ f u ñ e qu'on peut appeller philofophique , i'autre 
gnunmaticale. Ibid. b. Les langues grecque & latine ont un 
fyfieme de formation plus méthodique & plus fécond que 
la iangüe fran^oife. Ceux qui defirent faire quelque p rogrés 
dans r é tude des langues, doivent donner une attention fm-
guliere aux formations des mots. Pour faire fentir l'irapor-
tance de cette é t u d e , nous nous contenterons de jetter un 
i inipie coup-d'oeil fur Tanalogie des formations latines. ¡I fiuit 
done obferver a cet é g a r d , 10. que b compofition & la 
dé i iva t ion ont également pour but d'exprimer des idees 
a c c e á b i r e s ; inaís qu'elles emploient des moyens différens & 

« a wa íéGS«ppo£e¿ Md, 174. a, x*. q u ' i l y a deux fortes de 

raclfies élémentaires qui entrent dans la formation des erm 
p o l é s ; &c,. 3 o. q u d y a nuantité de mots réellement com 
pofes qiu au premier afpeft, peuvent paroitre fimnles 
cauíe de ees racines élémentaires inufitées bors de la ' 
pof i t ion; 4°. que la compofition & la dérivatíon c o n e o S 
fouvent a la formation d'un méme m o t ; Ibid. k <<> oue í 
primitifs n'ont pas tous le méme nombre de dérivés • í ° 
que eomme les terminaifons introduites par la dérivat * 
grammatieale, forment les conjugaifons & les déclinaifo^11 
on peut regarder aufli les terminaifons de la dérivatibn nhi* 
lofophique eomme la matiere d'une forte de déclinaifon n j 
conjugaifon philolophique. Ceci efl d'adtant mieux fondé que 
la plupart des tetminaifcns de cette feconde efpecefo t 
foumifes á des loix genérales. Principes ufuels. fur ees teí-
minaifons. Application de ees principes á quelques racines 
Ibid. 175. a. Ces terminaifons ont des racines qui expriment 
fondamentalement les mémes idées qu'elles défiguent córame 
acceflbires dans la dérivation. 10. Dans les ñoras, les ter
minaifons mm & memum fignifient chofe , fíghé fenfibk mr 
lui-méme ou par fes eíFets. Etymologie du mot carmen & de 
divers autres terminés en men. Etymologie de divers mots 
terminés en mentwn & en culum, z° . Dans les adjeftifs la 
terminaifon undus défigne abondance & plénitude : la terrai-
naifon flus marque íiabilité habituelle. Ibid. b. 30. Dans ieS 
verbes, la terminaifon fcere ajoutée á quelque radical figni-
catif par l u i - m é m e , donne les verbes inchoatifs, ceux qui 
marquent le commencement de raequifition d'une qualité ou 
d'un état. Utilité & agrément de l 'étude de la formation 
des mots. Ibid. 176. a. 

Formation des tems & desperfonnes dans les verbesfraa^ois; 
Suppl. I I I . 126. b. i z j . a. 

FORMATION. ( P k i l o f ) V I L 176. a. 
FORMATION. f Geo/n.) V I L 170. a. 
FORMATION. {Algeb . ) V I L 176. a. 
F O R M E . ( Metaphyf.) Définition générale, Définition du 

mot forme appliqué á l'idée de corps. V I L 176. a. Nous ne 
pouvons pas difeemer en quoi confifle précifément la forme 
de chaqué corps: &c. cependant l'analogie d'une forme a 
i 'autre, & celle des corps que nous eonnoiflbns á ceux que 
nous ne eonnoiflbns pas, nous donne en général quelque 
idée de la forme des corps. Diflinétion qu'établiííent les 
feholafliques entre la forme & ia figure. Scene plaifante dm 
mariage forcé. V I L 176. b. 

Forme, d'oíi dépendent les différentes formes des corps.' 
I L 606. b. DiflinéHon entre la forme & la figure. "VL 74^ 
b, Comment nous jugeons par la vue de la forme des objets. 
X V I I . 567. b. 

ItOVM.vfubflantidle, {Metaphyf.} terme de laphilofophie 
fcholaflique , par lequcl on défignoit de prétendus ¿tres 
matériels qui n 'étoient pourtant pas matiere. La queflion 
épineufe de l'ame des bétes a donné occafion á cette opinión 
abfarde. Suite de raifonnemens par laquelle les fcholaftiques 
font venus á imaginer les formes fubuantielles. VIL 176. bt 
Opinión plus raifonnable des modernes fur l'ame des bétes, 
L 'expérience prouve que les bétes fouffrent; & d'un autre 
coté , S. Auguflin a dit que fous un dieu jufie, toute créature 
qui foujfre doit avoirpeché. Defcartes n'a t rouvé qu'une réponfe 
á cette objeétion, c'a été de refufer abfolument tout fentiment 
aux animaux. Défauts de cette réponfe. Quel parti prendre 
done fur cette matiere? Croire que les bétes fouffrent,que 
notre ame efl immortel le , que Dieu eft jufte, & favoir 
ignorer le refte. C'efl par une fuite de cette méme ignorance 
que nous n'expliquerons jamáis pourquoi les animaux reítent 
bornés á leufs fenfatlons, en quoi confifle l'inégalité des 
efprks, fi l'ame peut fubfifler fans penfer ou fentir, ¿"^ 
L'intelligence fupréme a mis au-devant de notre vue un 
voile que nous voudrions arracher en vain, Obfervation luf 
un article du eoncile général de Vienne , oü l'ame elt re-
gardée eomme étant cfjentiellement la forme fubjlantieíle ¿tf 
corps humain. Voyez Ame. Ouvrage a confulter. ttid.b. 

Formes fubfianiielles, explication de la doarine d'Ariítotc 
fur ce fujet. X I I I . 839, <z, r 

FORME , ( Théolog.) partie eíTentielle des facremens. Ces 
mots de forme & de matiere appliqués aux íacremens , 
furent imaginés vers le milieu du treizietne fiecle par -
Lmme d'Auxerre: enfuite l'églife el le-méme s'en eft lervie. 
L'cíTence & la validité de tout facrement demande qui l 
ait une forme particuliere & propre. Les Théologiens lont 
partagés pour favoir fi Jefus-Chrift a déterminé feulement 
en général ou en partieulier les formes des ^cremens -
quel eft le fentiment le plus probable fur ce fujet. Laío™r^ 
peut é t re concue , ou «n termes indicatifs, ou en mai 
de pr iere , d'ou l'on diftingue forme abfolue & ^ 0 1 ^ ^ ' 
cative. V I L 177. ¿. O n diftingue la forme en a b ^ l u e K ¿ ¡ 
conditionnelle. Six manieres dont la forme des i ^ e m ^ 
peut é t re al térée. Eífet de ces altérations fur la yaU"1 ^ 
íacrement . L'églife n'a jamáis rejetté le baptéme co -

h é r é t i q u e s , lorfqu'ils n'en ayoient pas altere la íorme par les 
ib id . 17&. a. 
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FORME , ( Jurlfpr. ) difpoíition que doivent avoí t les aftes, 

Détails Air ce íujet. Cette forme des aftes íe regle par la 
loi du lieu oü ils font paíles , &c. Différence entre forme 
Se fomalité. V I L 178. a. 

Forme, par oppoíition au fond : forme des procédures . 
Moyens de forme, & moyens de fond. O n dit c o m m u n é -
ment que la forme emporre le fond. V I L 178. a. Foy^FOND. 

Forme authenúque. V I L 178. ¿. 
Forme exécutoire. Les Jugemens & les contrats font les 

fenls a6les qu'on mette en forme exécutoire . Ce qu'on entend 
par la grojfe d'unafte. I I y a des pays oü la forme exécutoire efl: 
différente de notre ufage. Autor i t é qu'acquiert un adíe mis en 
forme. V I L 178. b. Voyei EXÉCUTOIRE. 

Forme judiciaire. Voye^ INSTRUCTION & PROCÉDURE. 
Forme probante. V I L 178. b. 
Forme , en matiere bénéficiale. Le pape pourvoit ou en 

forme commifíbire ou en forme gracieufe. La forme com-
miíToire fe met en trois formes diíférentes , favoir in forma 
dignum antiqua, informa dignum novijfimd , & in forma juris . 
Détails fur ees diíférentes formes & les diíFérens cas dans 
Jefquels chacune d'elle eft employée . Ouvrage á confulter. 
V I L 178. b. 

Forme gracieufe, provifon en. X I I L 52,6. a. 
Forme de pauvreté , maniere dont on expédie en cour de 

Rome les difpenfes de mariage , &c. en faveur de perfonnes 
<jui ne font pas en état de payer les droits , &c. Atteftation né -
ceífaire pour obtenir une dií'penfe en telle forme. Ouvrage á 
confulter, V I L 179.¿. 

FORME , ( A r c h i t . ) libage dur qui provient des ciéis de 
carriere. Forme de pavé . Forme d'églife, chaife du choeur 
d'une églife : i l y a les liantes & les baffes. Détai ls fur 
leur difpofition & fituation. Les baíTes formes ne devroient 
pas étre vis-á-vis les liantes} comment on le pratique, &c. 

y 11.179. 
Forme , banc d'églife. X V . 491. ÍZ. 
FORME , ( Manne ) baflin r evé tu de raagonnerie , oü Ton 

a introduit 5c oü Ton maintient á fec le navire pour pou-
voir manoeuvrer autour. V I L 179. a. Lieu oü Ton placeles 
formes. I I faut qu'elles aient beaucoup d'efpace tout autour. 
Lorfque le terreinne permetpas de placer plufieurs formes de 
f ron t , Ton en bátit deux Tune au bout de l'autre. Détai ls fur 
ees deux formes, & fur tout ce qui concerne leur conftruftion 
& leur ufage. Ibid. b. 

Formes báties á Rochefortpour la conf l ruñion des vaiífeaux. 
v o l . V I I I des planches, Mar ine , planche 9. 

FORME. (Peinture ) Les objets ont des formes générales & 
des formes caraiSériftiques. V I L 180. La fmeíTe & la fenfibi-
lité avec lefquelles l 'artiñe découvre & exprime ees diíFéren-
ces particulieres di. caraftériíliques font une fource de fupé-
riorité dans fon talent. Peut-étre ce talent eft-il un don de 
la nature ; maisil abefoind 'é t re développé & cult ivé : les con-
noiíTances de toute eípece l'augmentent. Ibid. b. 

FORME , ( Cartonn. ) V I L 180. b. 
FORME, (Chapelier) V I L 180. ¿. 
FORME. (Cordonn.) Forme fimple & forme brifée. Ouvriers 

formiers. V i l . 180. b. 
FORME, ( Imprimerie) V I L 1S0. b. 
Forme, tmpofer une forme. V I I I . «599. a. Laver les formes. 

617. a. Foje^ vol . V I L des planches d'imprimerie. 
FORME, {Maneg. Marech.) tnmeur caileufe , indolente, 

&c. Son fiege. Ses caufes. Accidens qui font une fuite 
des progrés de cette maladie. Signe auquel on la recon-
noít. Des moyens de la détruire. V I L i S i . a . Voye^Suppl. I I L 
410. b. 

FORME , ( Papeterie ) chaffis fur lequel la feuille de 
papier prend fa forme. Sa defeription & fon ufagb. V I L 
181. 

FORMES, [Raffineur de fuere) comment on les prépare 
avant que de s'en íervir . V I L 181. ¿. 

FORME, ( Féneric) efpace de terre fur lequel un íilet e i l 
é tendu. Ce qu'on appelle formes & tiercelets parmi lesoifeaux 
de proie. V I L i S i . b . 

F O R M É , ( B L f o n ) V I L i S i . b . 
FORMÉ. ( J u ñ j p r . ) Ce qu'on appelle formées dans l'an-

cienne coutume de Chauny. Partie formée. Office formé. 
V I L 181. ¿. 

FORMÉES. (Lettres) Lettres dont l'ufage a été commun 
parmi les chrétiens des premiers fíceles. V I L 181. b. Les 
évéques donnoient de ees lettres formées aux voyageurs, 
afín qu'ils fulfent reconnus pour chrétiens 8¿. recus dans les 
églifes. O n les appelloit aufli lettres canoniques de pa ix , de 
recommandatwn , de commumon. Ce qui eíl: dit dans le con-
cile d'Elvire. Si les voyageurs á qui elles étoient accordées , 
avoient confeífé la f o i , on le marquoit dans ees lettres. I I étoit 
dcfcnduauxfemmesd'endonner, ni d'en recevoir adreífées á 
clles feulcs.Les évéques des Gaules ne pouvoient voyager fans 
avoir de ees lettres formées. Cet ufage fupprimé en 442. Ce 
qu'on appelloit loi formée. Le nom de formée donné parles 
Crees á Teuchariftie. Í¿/Í/. 182. a% 

Jome / j 

F O R M E L . ( Gramm.) Démeftt i formel , loí formelle, objet 
formel d'une feience; les théologiens diftinguent le formel & 
lematér ie l d'une a¿Uon. V I L 182. a. 

FORMEL. ( Philofoph. fchol . ) Dif t inf l ion formelle , & 
diílinélion virtuelle. Objet matériel & objet fo rmel , i&c. V I L 
182. a. 

Formel Caufe formelle. I I . 788. b. Not ion formelle. X L 
252. b. 

FORMEL. ( Jurifpr.) Ajournement formel. Contradiftion 
formelle. Garant formel. Partage formel. Partie formelle, 
V I L 182.^ 

Formel. Garant formel. V I L 480. a. Garantie formelle;. 
Ibid. b. 

F O R M E R , drejfer , ( A r t milit . ) différence entre ees 
deux mots , former des foldats, dreffer des troupes. D i f 
férence entre ees fynonymeSj former, ordonner, difpoferi* 
V I L 182. b. 

F O R M I E R . ( A r t mechan. ) Plañe de formiers. X I L 702, 
a , b. Des bois propres á l'art du formier : de la maniere 
de faire une forme : des diíférentes efpeces de formes. X V I L 
781.^,^.782. a. Des embouchoirs : des bouiíTes. 782. b. 
Des outils. 783. a. Voye^ v o l . I V . des planches. Ar t ic le 
FORMIER. 

F O R M I E S , ce que cette vil le étoit anciennement. I X . 4026 
¿.403.^. 

F O R M O R T , formorture , formoture , formouture 011 fre~ 
meture , {Jurifpr. ) terme de coutumes; échoite ou d ro i tde 
fucceffion. Signiíkation de ees mots dans la coutume de 
Hainaut , dans celle de Cambrai ; obfervations fur l ' é t y m o -
logie de ees mots. T o u t ce qui eft acquis á quelqu'un par 
m o r t , foit á titre de cpmmunauté , de fucceí l ion, ou de 
legs, peut étre n o m m é formoture. Diverfi té entre les coutu-
mes fur l'extenfion de efe mot. Ouvrages á confulter. V i l . 
183. a. 

F O R M O S E , ( Géogr.) la partie oriéntale de cette iíle 
n'eft habitée que par les naturels du pays : & i'occiden-
tale appartient aux Chinois , qui en chaíferent les Hoi lan-
dois en 1661. Capitale de cette iíle. Auteurs á confulter. V I L 
183. a. 

Formofe , obfervations fur les habitans de cette iíle. V I I L 
341J. b. Puni t íon des femmes de Formofe qui deviennent 
groífes avant trente ans. V I . 453. a. V I I I . 507. a. P r é -
treíTes de cette iíle. Ibid. Obfervations fur les femmes de For
mofe. X . 118. b. 

Formofe, pape: comment i l favorife Arnould . Suppl. I . 564. 
b. • ¡ój .a . 

F O R M U L A I R E , {Théol. Hift. eccl.) celui par lequel 
on a condamné les cinq propolltions de Janfénius. V I L 
183. a. A quoi fe réduit le fond de cette d á p u t e qui a 
t roublé depuis cent ans l'églife de France. Ce qu'on en
tend en France par janfénifte & molinifle. Réflexions fur le 
fujet de ees diffenfions, fur les lettres provinciales , fur 
le chapitre du janfénifme , dans le fiecle de Louis X I V 
par M . de Voltaire. Lecon que doivent tirer ceux qui font 
á la tete du gouvernement de la faute que le cardinal Mazarin 
commit en ne coupant pas court á ees vaines difputes. Ib id b 

F O R M U L E . {Algeb. ) Uti l i té des formules. V I L 183. ¿. 
Pour qu'une formule générale foit vraiment u t i l e , i l faut 
que le probléme énoncé généra lement renferme des diffi-
cultés plus grandes que le probléme particulier. Défau t des for
mules de M . Varignon. Bon mot de M . Bernoulli fur les formu
les decetacadémicien . Ibid. 184.^. 

FORMULE, { H i f t . r o m . ) regle preferite par les loix de 
Rome , dans les aítaires publiques & particulieres , civiles Se 
religieufes. Détai ls fur ees formules. I I y avoit dans quelques 
conjonélures éc la tan tes , des formules auxquels on attachoit 
des idées beaucoup plus vaftes, que les termes de ees formules 
ne fembloient déíigner. V I L 184. ÍZ. 

Formules de procédures introduites chez les Romains. X I I L 
403- b. 

FORMULES des atfions ou formules romaines, ( Jurifpr. ) leur 
origine. Rédaf teur de ees formules. Elles furent appellées 
legis atfiones. V I L 184. a. En quels cas elles fervoient. EíFets 
de ees formules. Origine du droit flavien. Comment les formu
les furent rendues publiques. Nouvelles formules compo-
fées par les patriciens , & publiées enfuite comme les pré-
cédentes. Origine du droit aelien. Comment l'ufage des 
formules tomba infenfiblement. Ouvrage du préfident Briífon 
fur cette matiere. Celui de J é r ó m e Bignon. Ce qu'on trouve 
fur ce fujet dans l'hiftoire de la jurifprudence romaine par M , 
TerraíTon. Ibid. b. 

i^rmu/í-f publiées par Cn.Flavius. I V . 991. ¿. V . 125. ¿. 13^ 
a. Nouvelles formules qui furent publiées par Sextus JEl iuL 
I V . 991. b. V . 117. a. 138. a. 

Formules de Marculfe. En quoi confifte cet ouvrage. Son u t i 
lité. Cet ouvragepub l ié par Bignon. Additions qu'on y a faites» 
V I L 184. b. 

Formules des afíes, : divers fens de cette expreíHon. O r i 
gine des formulas en France fous Louis X I V . Recucxl de* 
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formules poür i 'exécution de Tordonnance de 1667. Edit 
du mois de. mars 1673 > Par lequel le ro i annon^a qu'il 
avoit eílimé néceffaire de íaire drefler en formules les acles 
& . procédures les plus ordinaires , en conformké de nou-
velles ordonnances, &c. Diípofitions de cet édit. V I L 185. 
a. Déclarat ion du 30 juin fuivant , par laqSlelle le roi or-
donna que les recueils de formules, &c. feroient enregif-
trés dans toutes fes cours. Cette déclaration ne fut point en-
regiñrée au parlement de París. Autre déclaration du 2. juillet 
1673 fur le méme objet. Ibid. b. Origine du papier & par-
chemin timbres. O n a confervé le nora de formule au t im-
jbre} & quelquefois on donne auffi ce nom au papier m é m e 
ou parchemin t imbré. Pourquoi le projet des formules i m -
pr imées a été abandonné. La formule ou timbre change á 
chaqué bail de la ferme. I I y a une formule particuliere pour 
chaqué généralité. Formules" particulieres pour les a ñ e s r e g u s 
par certains oíhciers. Le bail des formules fait partíe de la ferme 
des aides. Recueil des formules. M é m o i r e inf l ruf t i f fur les droits 
de la formule, Ibid. 186.^. 

Formule, nom donné en France au papier t imbré .XI . 865. 
867. ¿. 868. 931. ¿. 

FORMULE, ( Pharmac.) prefcrlption 3 ordonnance , recette. 
Importance de l'art de drelfer des formules. Le médecin doit 
.fe conformer fcrupuleufement aux reales de cet art. V I L 
186. a. Excellent ouvrage de Gaubius fur cet objet. Deux 
vues générales dans la prefeription des remedes, foulager 
le mafade , & lu i épargner , autant qu'i l eíl poífible, le défa-
grément du remede. Pour remplir la premiere v u e , on doit 
pourvoir á la guérifon du malade, par le remede le plus 
fimple qu'il eíl poíílble, Attentions qu'on doit avoir lorf-
qu'on eft obligé de preferiré des remedes compofés. Con-
noiffance qu'on doit avoir des différens noms qu'une m é m e 
drogue porte dans les boutiques, pour ne pas o rdonne í dans 
une m é m e formule les mémes drogues fous des noms diífé-
rens. Ibid. b. ConnoiíTance qu'on doit avoir des tems de 

T a n n é e oü l 'on peut fe procurer commodémen t certaines 
fubñances. Modus pharmaceutique par lequel une formule 
efl: ordinairement terminée . Comment doit étre écrite cette 
partie de la formule qu'on appelle Joufcription. Cette fouf-
cription doit é t re tranferite par rapothicaire pour l'ufage du 
malade. Des carafteres & abréviations dont on ufe dans 
les formules. O n trouvera des exemples de formules aux 
anieles, OPIATE, POTION , POUDRE, TISANE, é'c. Que l -
quefois le changement qui arrive aprés le mélange des dro
gues , attaque méme la vertu médicinaie des remedes. Ibid. 
187. a. Qual i tés auxquellcs on doit avoir égard dans les 
formules compofées. Vices de la confiftance qu'il faut evi
ten De l'attention qu'on doit avoir á la couleur qui réful-
tera du mllange. Obfervations par rapport aux odeurs des 
remedes. Ce que la chymie nous enfeigne touchant les 
odeurs. Obfervations fur les faveurs. Ibid. b. Eftéts fingu-
liers de certains mélanges , ceux d'aífoiblir , de détruire , 
ou de fortifier les propriétés particulieres des fubílances 
qui entrent dans le mélange , d'en faire m é m e queique-
fois des poifons. Les vertus medicinales d'un corps diffous 
par tel ou tel menftrue , font fort différentes. Combien 
i l imperte d'étre fur fes gardes en ordonnant les mélanges. /¿it/. 
188. a. 

F O R N A C A L E S on fornicales , (Mytho l . ) féte chez les 
Romains en l'honneur de la déeffe Fournaife. Comment & 
en quel tems on la célébroit : fon inftituteur. V I L i&S.b. 

F O R N I C A T I O N , (Morale) étymologie de ce mot. I I 
'n'eíl: guere recu aujourd'hui que dans le ñ y l e marotique. 
-Les infidélités du peuple j u i f pour des dieux étrangers , 
• étoient appellées fornicutions. Peine ordonnée par l'ancienne 
l o i contre les fornicateurs. La fornication défendue par la 
-ioi de l 'évangile. Obfervation fur la défenfe faite par les 
apotres de la fornication & des chairs étouffees. Réflexions fur 
l'adultere comparé á la fimple fornication. V I L 188. h. Les 
légiílateurs ont principalement décerné des peines, contre 
les forfaits qui portent le trouble parmi les hommes: i l eíl 
d'autres crimes que la religión ne condamne pas moins, mais 
dont Fétre fuprcme fe réferve la punition, Pourquoi i l y a des 
lo ix contre le v o l & non point contre les incrédules. La rel i 
gión n'eíl pas un frein toujours aífez puiífant contre les crimes 
que les loix ne puniíTen t pas. Le chriílianifme eíl plus propre á 
,procurer le bien de lafociété qu'á y empécher le mal. L'idolá-
-trie & l'héréfie regardées dans l 'écriture comme des fornica-
tions fpirituelles, Jbid. 189.4. 

Fornication, étymologie de ce mot. X I V . 43 2, a. Maux 
qui réfultent de la fornication. I . 150. b. Le concubinage 
& la fornication expreífément défendus par le droit canon : 
Paroles de S. Paul & de S. Auguíl in fur ce fujet. I I I . 
831. a. Lo i de Henri I I , qui condamnoit á mort une filie 
xiontilenfant avoit p é r i , aucas qu'eUe n'eüt point déclaré 
£a gfofleíTe, I X . 658. a. Punition eceléfiaftique infligée en 
Angleterre aux fornicateurs. X1L 304. b. De la fornica-
£i<jn commife par les fiancés. V I . 661.,«.— Foye^ PAI^LAII-

pames 
un 

FORRES , (Géogr . ) b o u r g r o y a l d ' E c o í T e . M o n u m e n ^ ' 
tiquité qu'on y voi t . Suppl. I I I . 87. a. '"mens d an-

FORS & coutume 3 ( Juri /p.) I V . 411 b 

T ^ r T A ^ ^ ) Vllle /A j l emngne dans la Baire 
Luface. Elle fut nunee en 1748 , & depuis elle a é té fn l^ 
ment rebane. Ses fabriques. Seieneurs de ce lien TVk 
qui y font établis. Suppl. I I I . 8 7 . I 1 nbunaux 

F O R T . { J r t milit. ) En quoi les forts diíFerent desVilleS 
fortifiees. Leur utihté. Ce qu'on entend par /omroyaux .y i l 

FORT. {Géogr ) Fort royal fort S. Pierre, fort de Ia 
Trini te , trois heux confiderables de la Martinique 3f 
l ó j . a. " . ' •̂ * 

Fort Saint-Frangois, ©pérations faltes pour forer la font ' 
de cetre place. X V . 3 49. ^ , ¿ & c . " e 

Fort de campagne. Lóngueur que peut avoir la llene de 
défenfe d'un fort de campagne. Quelles font les par 
dont ils font formés. M é t h o d e indiquée pour conílnüre 
fort de campagne triangulaire. Obfervation fur les ansie 
rentrans qui demeurent fans défenfe dans cstte for^ ,u 
fortification. V I L 189.^ C üe 

Forts a étoile. Maniere de décrire un tel fort exagonal & 
pentagonal, V I L 189. b. 6c un quarré á étoile. Les anglesren-
trans des forts á étoiles ne font pas propres a étre défendus 
Ufage qu'on en peut tirer rnalgré ce défaut. Ufage qu'on en 
t iroit autrefois . /¿i í / . 190.^. 

i FORT & FORTS , (_/#/?. mod. ) efpece de monnoie d'or an-
cienne. Defcription de cette monnoie. Ce qui en eíl dit dans 
le traité de Budé. Pourquoi on lu i donna le nom de fon. Etym 
du nom de liardque nous domions auxpetites pieces de mon
noie. V I L 182.<í. 

Fort s adj. Penfée forte. X I I . 309. b. 
Fort y denier fort. Pré ter fon argent aú denier fort. VIÍ. 

190. b. 
Fort y fe dit des poids & des mefures. V I I . 190. b. 
.Foz-r, porte-faix , crocheteur , gagne-denier. Principaux 

Heux de Paris oü i l y a des forts établis. De qui ilsdépendent 
V I L 190. b. 

FORT, {Mufiq. ' ) s'écrit pour marquer qu'il faut forcer le 
fon 3 mais fans le hauíTer. V I L 190. b. 

lHoTiT de bouche, (Manege) VIL190. ¿. 
FORT 3 volée de poing f o r t , ( Fauconn. ) V I I . 190. B. 
For t , épaiíTeur d'un bois. V I L 190. h. 
FORT , bien3 tres. ( SynonA I L 244. b. 
F O R T E - P I A N O , { M u f i q . ) art d'adoucir &renforcerles 

fons de la mélodie imitative. Suppl. I I I . 87. a. 
FORTERESSE, {Fonif ic . ) nom général dont on appelle 

toutes les places fortifiées , foit par la nature , foit par l'art. 
V I L 190. b. Voyei PLACE FORTIFIÍE. I I importe d'acquérir 
la connoiífance de l'art de fortifier, celle des fortereffes & 
de leur ufage. Ce que dit la-deífus M . Maigret dans la pré-
face de fon traité de la súreté & conjervation des états parle 
moyen des forterejfcs. Les fortereífes doivent étre difpofées 
de maniere qu'eiles ferment tous les paífages par ou l'ennenu 
pourroit entrer dans le pays. ConnoiíTances qu'il faut avoir 
pour juger de la fituation la plus avantageufe des fortereífes. 
Ibid. 191.a. 

F O R T F U Y A N C E , { J u r i f p . j droit d'aubaine dont le duc 
de Lorraine jouit dans fes duches. Vidimus de l'an 1 7̂7 oü i l en 
eíl fait mention. V I L 191. ¿. 

F O R T I F Í A N S , alirnens&c remedes , ( Médec. ) voyez ALI-
MENS , ANALEPTIQUES & VISCÉRAUX. Pourquoi les chofes 
qui ont du goút fortifient promptement. V I L 760. b. X I I I . 
884. a. 

F O R T I F I C A T I O N , / < * , ( L'art de fortifier) Les fortifl-
cations font de différentes efpeces. U n lieu n'eíl fortifie que 
par rapport aux différentes attaques qu'il peut avoir á foute-
nir. En quoi confiíloient les premieres fortifications, Pour* 
quoi les anciens ne faifoient point l'enceinte des places fur 
de longues lignes continúes. Utili té qu'ils tiroient des tours. 
Ils faifoient le haut de ia muraille en maíTocoulie ou ma-
chicoulis. Ufage qu'ils faifoient des intervalles des machi-
coulis. Pourquoi les anciens ne terraíToient pas toujours leurs 
muradles. Vi t ruve remarque qu'i l n 'y a rien qui rende les 
remparts plus fermes , que quand les murs font foutenus 
par de la terre. Quelles étoient les fortifications du teins 
de V é g e c e . V I L 191. b. Changemens qu'on fit a la forrin-
catlon depuis l 'invention de la poudre á canon. Les tours 
chaneées en baflions. Tems oü les baílions commencerení 
á étre en ufage. Rech'erches fur l'inventeur de cette parné 
de la fortification. Raifons qui engagent M . Maffei^ a en 
attribuer l'invention á un ingénieur de Vérone , nomme ban-
Micheü. Tems oü ont paru les premiers livres qúi ont parle 
des baílions. Ouvrage de Daniel Specle de Strasbourg. í-e-
lui d'Errard de Bar-le-Duc, ingénieur de Henri I V . Ibid. 
a. Máximes ou préceptes qui fervent de bale a la íorníica-
tion. Nombre d'hommes quun baílion doit pouvoir conte-
nir. La fixation exaéce de la grandeur d'un baílion n'eít m 
aifée fit i m p o n a n í e . Fortification repuliere , & foránea-



úon irréguliere. Cette derniere e ñ prefqiie k feule d'ufage. 
Jbíd b. Les regles qu'on fuit cbns la fortincation réguliere 
fervent de principes pour la fortiíication irréguliere. La pre
f ie re eft toujours préférable á l'autre. Fortification dura
ble & fortification paffagere. Máximes de M . de Clairac Tur 
celle-ci. Fortification naturelle & fortification artificielle. 
Fortification ancienne. Ibid. 193. a. Fortification moderne. 
Fortiíication offenfive. Fortification défenfive. í i eíl dan^e-
reux de multiplier le nombre des places fortes fans néceíü té . 
Des différens fyftémes de fortification. Quatre points prin-
cipaux auxquels le réduit ce qu'on peut defirer dans un 
uouveau fyfíéme de fortification. I I importe fur-tout qu'une 
fortification n'ait pas befoin d'une garnifon trop nombreufe. 
Ibid. b. Principales méthodes de l'art de fortifier dont on fait 
le plus de cas en Europe. Syftéme d'Errard : obférvations 
fur ce fyftéme. Ibid. 194. Syftéme de Marolois . appellé 
communéiriení le fyftéme des Hollandois. Ibid. b. Des autres 
manieres de fortifier a la hollandoife.Xe que dit fur ce fujet 
Ozanam dans fon traite de fortification. Syftéme de Stevin 
de Bruces. Ibid. 195. a. Syftéme ou conftruftion du cheva-
lier Antoine de Vi l i c . Ibid. b. Cet auteur n'eft pas favora
ble a ceux qui veulent fe donner pour inventeurs de plu-
fieurs fyftémes : ce qu'il dit fur ce fujet. Syftéme de for
tification á l'italienne ou de Sardi. Ibid. 196. ^ Obfervation 
i u r une faute que fait Ozanam dans l'endroit oü i l rap-
porte le fyftéme de Sardi, Ibid. b. Syftéme de fortification 
á l'efpagnole. Fortification felón l'ordre renforcé. Ibid. 197. 
a. Fortification felón la mé thode ou le fyftéme du comte 
de Pagan. Ibid. b. Fortification de ManeíTon Mallet. Ibid. 
198. a. Fortification felón le fyftéme de M . le maréchal de 
Vauban. Ibid. b. Second fyftéme du m é m e . Ibid. 199. a. 
Troifieme fyftéme. Ibid. b. M . le maréchal de Vauban , dont 
on vient de donner les conftru£Uons, n'a jamáis rien écrit 
fur la fortification. Chaqué place difterente lui fourniffoit 
une nouvelle maniere. Reffources qui caraítéri íent le bon 
ingénieur. Fortification du barón de Coehorn. Ibid. 200. b. 
Fortification felón la méthode de Scheiter. Table des capi
tales & des angles flanqués de Scheiter. Ibid. 201. b. Forti
íication de M . Blondel. Ibid. 102. a, b. 

Fortification, fupplément á cet article de FEncyclopédie . 
Suppl. I I I . 87. a , b. Syftéme de Diego Uífano. Syftéme dé Ro-
fe t t i , ou fortifications á rebours. Ibid. 88. a, ¿. Syftéme de 
Sturm. Ibid. 89. b. Syftéme du chevalier de S. Julien. Ibid. 90. 
a , b. 

Fortification. Origine des premieres fortifications. V I L 986. 
a. DifFérentes efpeces de fortifications fucceffivement em-
ployées. I I . 127. b. 130. a. Combien i l importeroit de rendre 
notre fortification plus parfaite. I V . 737. b. V I I I . 742. a. 
Moyens d'encouragement qu'il faudroit employer dans ce 
but. I V . 738. a. Principaux objets qu'on doit avoir en vue 
dans les nouveaux fyftémes de fortification. ConnoiíTances 
que doit polTéder celui qui trávaille a perfeélionner cet art. 
V I I I . 742. b. Réponfe á ceux qui fe plaignent de notre for t i 
fication acuelle. X V . 779. b. Voye^ fur ce fujet l'article 
ÓUVRAGE. Les planches de fortiíication fe trouvent dans 
le vo l . L des planches, article ART MILITAIRE. 

Fortifications , direüíeur des '. I V . 1028. a. 
F O R T I F I E R en dedans. ( Fortific.) V I L 203. b. 
Fortifier en dehors. O n peut également fortifier les places 

en dedans & en dehors. La premiere méthode paroit méri ter 
quelque préférence fur la feconde. Lorfqu'on fortifie en 
dedans & en dehors 3 on a l'avantage de fixer les lieux oü 
doivent étre les courtines. O n peut dans la fortification régu
liere fe fervir indiíféremment des deux mé thodes , fuivant 
que le terrein ou la íituation de la place peuvent le deman-
der. VIL203. ¿.Si la place qu'on veutfortifier eftirréguliere , 
*& que les cotes intérieurs foient donnés de grandciir & de 
pofition, ou f i elle a une vieille enceinte fur laquelle on 
doit prendre les courtines, i l eft fort dlíficile de parvenir 
par la fortification du polygone extérieur , á avoir pour cótés ' 
intérieurs les cótés de l'enceinte. Quelques auteurs croient 
qu' i l eft plus avantageux de fortifier par le polygone exté
rieur que par l 'intérieur. Quels font les cas ou Ton doit fe 
fervir du polygone intérieur & ceux oü Ton doit fe fervir 
du polygone extérieur pour la trace de la ligne magiftrale. 
Jbid. 204. a. 

F G R T R A I T U R E , (Maneg. Maréch. ) fatigue exceííive 
accompagnée d'un grand échauíFement. Cette maladie eft 
fréquente dans les chevaux de riviere. V I L 204. a. Signes 
de cette maladie. En quoi confifte fa eme. Ibid. b. 

F O R T U I T , ( Gramrn.) en quel cas nous difons qu'un é v é -
nement eft fortuit. Les cas fortuits qui rendent l'homme heu-
reux ou malheureux, ne le rendent point digne d'éloge ou 
de bláme. Combien la vie eft fortuite. Cette penlee doit 
nous favorifer avec l'idée de la mort. V I L 204. b. 

FORTUIT, (Métaphyf . ) tous les événemens dépendent les 
•uns des autres. U n événement de plus ou de moins.dans le 
monde, ou méme une circonftance changée dans un événe
ment , change toute la chaíne de ceux qui doivent fuivre. 

771 
Examen de la queñion , s'il eft vrai qu'il y aít des evéne* 
mens détachés de la chaínc. O n demande fi la chaíne des 
événemens eft contraire á la liberté. Réflexions fur cet impor-
tant fujet. V I L 204. b. Convift ion intime que nous avons de 
notre l ibe r t é : ce fentiment intérieur eft la feule preuve que, 
nous en ayons, & que nous puiflions en avoir. La non-exi-
ftence de la l iberté ne feroit pas une raifon de fupprimer les 
peines & les chátimens. A l'égard de la maniere -dont notre 
liberté fubfifte avec la prefeience de Dieu & renchainement. 
des é v é n e m e n s , c'eft un myftere incompréhenüble pour nous. 
Ibid. 205. a. La philofophie orgueilleuíe a entrepris de le 
fonder, & n'a fait que s'y perdre. Diftiuftion de quelques-
uns entre l'infaillible & le necefíaire. Maniere dont quelques 
autres expliquent comment D i e u eft l'auteur de tout fans 
l 'étre du péché. Les uns fauvent la puilTance de Dieu aux 
dépens de notre liberté. Les autres admettent en Dieu una 
feience indépendante de fes décrets , & antér ieure á nos 
aftions: ees derniers détruifent par ce fyí íéme laprovidence 
& la toute-puiffance de D i e u , & tombent fans y penfer dans 
le fyftéme de la fatalité ou dans l 'athéifme. Le vrai philofo-
phe voi t par-tout la puiffance de Dieu , avoue que l'homme 
eft libre , & fe tait fur ce qu'i l ne peut comprendre. Ibid.b. 

Fortuit. Ce monde n'eft point l'ouvrage du hazard. I V . 
982. ¿i 3 b. La fuppofition que dans la formatioa des corps 
organifés , chaqué chofe fe fait fortuitement, fans la direíHon 
d'aucune intelligence, démontrée infoutenable. X I L 729. a, 
Réponfe á ceux qui penfent que le hazard influe fur une 
quanti té de chofes 3 & les fouftrait á l'empire de la divini té . 
X I I I . 516. b. Voyei HAZARD, 

F O R T Ü N A T Ü S , ( Venantius-Hvnorius ) évéque de Poi-
t ers. Suppl. I V , 467. k 

F O R T U N E , (Mora le ) differentes acceptions de ce mot í 
O n traite part icul iérement ic i de l'état d'opidence appellé 
fortune. SuV la fuite des événemens qui rendent heureux 
o u malheureux, Voye^ FATALITÉ. En quoi confiftent les 
moyens vils de faire fortune auprés de ceux qui font plus 
puifíans que nous. Ces moyens ceífent en quelque maniere 

•d'étre v i l s , quand on ne les emploie qu'á fe procurer l 'étrolt 
néceffaire. De- lá vient qu'il eft plus aifé de s'enrichir en par-
tant ele l'indigence que d'une fortune étroite. Moyens de s'en
richir, criminéis en morale, quoique permis par les loix. H 
eft contre le droit naturel que des millions d'hommes foien; 
pr ivés du nécefíaire pour nourrir le luxe fcandaleux d'un 
petit nombre de citoyens oififs, Moyens honnétes de faire 
fortune. A la té te de ces moyens on doit placer le commerce. 
injuftice des nobles envers ceux qui parviennent á la fortune 
par le commerce, Ibid. 206. a. I I ne faut d'autre talent pour 
faire fortune, que la réfolution bien déterminée de la faire, 
de la patience & de l'audace, D'ailleurs les moyens hon
nétes cíe s'enrichir ne fuppofent pas autant de diílicultés qu'on 
pourroit le penfer. Ibid. b. 

Fortune , détermination du fens de ce mot, V I . 422. b. 
Folie d'un petit bourgeois qui a fait fortune. V I L 43. b. D e 
l'égaUté de fortunes dans la républ ique , I V . 817. b. Reflexión 
fur les fortunes fubites. X V . 565. a. 576. a , b. 

FORTUNE, (Aíjí/z. L i t t . ) I I n 'y eut jamáis de divinité plug 
révérée , Homere ni Héfiode ne la connoiíToient point enco ré . 
Son cuite établi á Rome fous le regne de Servius Tul l ius . 
Dans la fuite , elle devint la déeífe la plus fétée, E n u m é r a -
tlon des temples qu'elle eut fous divers attributs. Temple 
qu'elle avoit á A n t i u m , aujourd'hui Anzo-Rovinato, L'églife 
de fainte Marie Egyptienne á Rome étoit un de fes temples. 
Son plus fameux temple étoit á Prénefte. Sa defeription. 
Etat préfent de ce temple. V I I . 206. b. Auteurs qu'on peut 
confulter fur la mythologie de la fortune, & fur les titres 
que les Romains lu i donnoient, Comment elle eft repréfen-
tée dans les médailles & autres monumens des Grecs. Ibid» 
207. a. 

FORTUNE, { M y t h . ) obférvat ions critiques fur quelques 
endroits de cet article de FEncyclopédie. Suppl. I l t , 91. a. 

FORTUNE , ( M y t k . ) obfervation fur fon temple á Paleftrine. 
I , 171. b. Statue de la fortune équeí l re . V . 872, a. Sa ftatue 
a Lacédémone dont on ne s'approcholt jamáis. I X . 159. b. 
Pavé de fon temple á Prénefte, 589. a. Statue panthée de la 
fortune. X I . 825. b. La fortune íü rnommée Pherepole. X I L 
500. b. Automatia. Suppl. I . 725. b. Statue de la fortune ér i -
gée par Xenophon. X I V . 829. a. Sa re.préfentation fymbo-
lique, X V , 731. a. Temples de la fortune, X V I , 72. a, Voye^ 
TUCHE. 

FORTUNE , { Infc r ip t . Médaill. Poéfie) comment o n l a r e p r é -
fentoit. X V Í Í , 783, a. Epithetes de la fortune. La fortune 
repréfentée avec tous les attributs des divinités. Empire que 
les auteurs grecs & latins lu i ont attr ibué. Hommages que 
l u i rendent Horace & Pindare, Ibid. k Combien cette 
déefte étoit en honneur. Les feuls Lacédémoniens í'iriyo-
quoient rarement, 784, d. Tableau allégorlque des bifarreries 
de la fortune. Suppl. I . 306, ¿, 

FORTUNE, { M a r i n e ) fortune de vent. Fartune de mer. 
Vo i l c de fortuiie. V I L zvj, a* 
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F O R T U N É E S , ijles, {Géogr. anc.) on les regarde ordinai-

yement chez les raodernes comme les iíles Cañar le s : fonde-
snent de cette opinión. V I L 207. a. 

FORTUNÉES , ifles. Obfervation fitf cet article de l 'Ency-
clopédie. Suppl. I I I . 91. a. 

Fortunées , ifles. V I I I . 923. ¿. Voyez CANARIES. 
F O R U M , { L i t t . ) différens lieux on places que les anciens 

©nt défignés par ce mot. Comment les villes appellées du 
t iom de Forum fe font agrandies. V I L 207. a. 

Fomm , voyez MARCHÉ & PLACE PUBLIQUE. Fomm 
Vulcani, I . 309. a. X V . 319. ¿. Statues qui ornoient diverfes 
places ou i^ontftt de Rome. X V . 501. j o i . a . Forumvofonii s 
v i l le des Gaules. Suppl. I V . 11. b. Sur le Forum d e R o m e , 
voye? TRIBUNE, 

F O R U R E , ( Serrar. ) i l fe dit principalement du t rou pra-
t iqué a r ex t rémi té d'une cié. I I y en a d'une infinité de figu
res poffibles. Obfervations fur les forures rondes. V I L 207. 
a. Comment on perce la forure en croix de chevalier, la 
fprure en é to i le , celle en fleur de l i s , celle en t iers-point, 
en trefle. Ibid. B. 

FOSSJE, puticulce. { A n t i q . rom.) X I I I . 586.^, 
FOSSAIRE, { H i f i . eccl.) officier de Féglife d'orient, qui 

faifoit enterrer les morts. Créat ion de cent cinquante foflai-
res par C o n í k n t i n . Le P. Goar iníinue que les fofíaires ont 
é té établis des le tems des apotres. S. J é r ó m e dit que leur 
rang eft le premier parmi les eleres. V I L 207. b. Voye^ 
FOSSOYEURS. 

F O S S A N E , ( Z o o % . ) voyez BERBE. 
FOSSE, { Arch i t . ) V I L 207. b. 
Fojfe (Taijance. V I L 207. b. 
Fojfe a chaux. V I L 207. b. 
FOSSE , ( H i f l . eccl.) lieu creufé en terre oü Ton enfouit 

un corps mort. V I L 207. b. 
FOSSE aux cables. { M a r i n e ) V I L 208. a. 
FOSSE aux lions. (Marine ) V I L 208. a. 
Fojfe aux mats. V I L 208. a. 
Fojfe marine. V i l . 208. a. 
FOSSE , ( Fonderie) defeription. V I L 208. a. Voye^ ÉQUES-

TRE , FIGURE. 
Fojfe, galeries qu'on pofe au fond de la foííe. V I L 444. b. 
FOSSE. (Monnoie) V I L 208. a. 
FOSSE , (Plombier) chaudiere oü Ton fond le plomb á 

mettre en tablcs ou á faire diíférens ouvrages. Defeription 
& ufage. V I L 208. a. 

FOSSE, { Potier d 'é ta in) t rou prat iqué fous une cheminée , 
€Ü Fon jette l'étain qui s'y fond , &c. V I L 208. a. 

FOSSE. ( Tanneur ) V I L 208. a. 
FOSSE, {Charles de l a ) peintre. V . 321. b. 
FOSSE , { L a ) le í i ls , anatomice. Suppl. I . 414. b. 
F O S S É , { A r c h i t . ) foffé d'un cháteau. V I L 208. b. 
Fojfé revétu. V I L 208. b. 
Fojfé fie, V I L 208. b. 
FOSSE, { D r o i t franc.) détails fur ceux dont on environne 

«juelquefois les maifons de campagne. Comment un noble 
acquiert le droit de faire un foífé autour de fa maifon. V i l . 

. ao8. b. 
FOSSÉ , {Fort if ic .) ligne de contrefearpe qui termine le 

foíTé du cote de la campagne. Obfervations fur la maniere 
dont on conílruit un fo l l é , lorfque le rempart de la place 
eft r e v é t u , & lorfqti ' i l ne l'eft point. Avantages & inconvé-
niens des foíTés fecs & des folies d'eau. Les meilleurs font 
eeux qni font fecs & qu'on peut remplir d'eau par le moyen 
des éclufes. Obfervations fur la largeur & la profondeur 
des foíTés. V I L 208. b. Mé thode indiquée pour tracer le folfé 
d'un front de fortification. Talut qu'on donne aux deux cotés 
du foífé, quand la place & la contrefearpe font revé tues 
de gazon. PaliíTades au milieu du foíTé. Avantages des foíTés 
taillés dans le roe. Ibid. 209. a. 

Fojfé á fond de cuve. V I L 209. a. 
Fojfé , avant-foífé. I . 861. a. Caponnieres dans les foíTés. 

I I . 636. b. Coffre dans le foíTé. I I I . 603. a. FoíTés appellés 
criques. I V . 471. b. Cunette dans le foíTé. 568. a. FoíTé de 

- la demi-lune. 812. b. Place d'armes dans le foíTé. X I I . 672. a. 
Tenailles du foffé. X V I . 125. b. Traverfes des foíTés. j j o . a . 
FoíTé & avant-foíTé de la circonvallation. I I I . 464. a , b. 

¥ o s s i , { A r t mi l i t . ) defeente du foíTépar laffiégeant. I V , 
877. a , b. PaíTage du foíTé dans un fiege. X I I . 119. b. Gale-
rie pour le paíTage d'un fofle. V I L 443. b. PaíTage qu'on fe 
fait dans un follé plein d'eau. X I I I . 72. b. 73. b. Saignée 
d'un foíTé. X I V . 516. a. Claie pour palTer un foíTé qui vient 
d 'étre faigné. I I I . 498. a. Tortue des anciens qui fervoit á 
combler le foíTé. X V I . 439. a. 

FOSSÉ, {Econ. ruftiq.) ouverture de terre autour d'un 
champ. Comment cet ufage eft prat iqué en Angleterre. V I L 
209. a. Dimenfions que doit avoir un foíTé. Quelle en doit 
ctre la forme. Ibid. b. 

Fojjés pour égoutter les terres. Suppl. 11. 778. b. Voyez 
TRANCHEES. • 

FOSSÉ , ( Dro'u civil & coutum.) Difpofition de la l o i feien-

O S 
á u m , touchant les foíTés. Obfervations á faire fur Ies foíTés 
qui font fouvent difputés entre les voifms. V I I 200 b 

F O S S E T T E , ( Médec.) ulcere de l 'oeil, &c. Sa defenmio,, 
V I L 209. b. Voyei ULCERE DE L'GSIL. ^ * 

FOSSETTE , {Chajfe) efpece de chaíTe aux petits oifeaux 
Saifon dans laquelle on la fait. V I L 209. b. 

FOSSILE , (Minéra log . ) toute fubñance qu'on tire du 
fein de la terre. V I L 209. b. Deux efpeces de foffiles, favoir 
les foíTües natifs, & les foíTiles étrangers a la terre.' On fe 
fert aufli du.mot foj/ile comme d'un adje£tif. Enorme quantité 
de coquilles & de corps marins, dont on rencontre des con
ches & des amas immenfes dans toutes les parties connues 
de notre globe, &c. Garrieres aux environsde París, unkme-
ment compofées de coquilles. I I y a lieu de croire que 
les terres & pierres calcaires doivent leur origine á des co
quilles. Difpofition des conches des coquilles foffiles. Les 
coquilles & corps marins qui fe trouvent dans nos pays, ne 
font point des mers de nos climats. I I y en a plufieurs d'cnt 
les analogues vivans nous font abfolument inconnus. Ibid, 
2 i o . a. I I en eft de m é m e de beaucoup de plantes, de bois' 
d 'o íTemens, &c. H ^ a lieu de penfer que la terre que nous 
habitons , a autrefols fervi de l i t á la mer. Sentiment de 
quelques anciens fur ce fujet. Sentiment qu'embraíTerent dans 
la fuite les favans imbus de la philofophie péripatéticienne 
& des fubtilités de l 'école. Opin ión de quelques auteurs qui 
ont regardé les oíTemens foffiles comme ayant appartenu á 
quelques géans. Des le feizieme fiecle, plufieurs favans ne 
douterent plus que les fubftances foffiles étrañgeres á la terre 
n'euíTent été apportées par les eaux de la mer, répandues 
par le déluge fur la terre entiere. Théor i e de Burnet. Ibid. b. 
Celle de W o o d w a r d , embraíTée par le célebre Scheuchzer. 
Cette hypothefe combattue. Plufieurs naturaliftes, fansadop-
ter les lentimens de Burnet & de W o o d w a r d , n'ont pas laiffé 
d'attribuer ees phénomenes au déluge , qu'ils ont cru avoir 
été caufé par un changement de pofition dans laxe de la terre. 
Cependant i l y a lieu de croire que ce n'eft point au déluge 
dont parle Moífe , qui n'a été que paíTager , que font dus 
les corps marins que l'on trouve dans le fein de la terre. 
Raifons fur lefquelles ce fentiment eft appuyé. Ibid. i i i , a. 
Détails des principaux foffiles étrangers á la terre. Recher-

! ches de M . Rouelle fur cet objet de l'hiftoire naturelle. Mé-
rhode qu'i l fe propofe de fuivre dans l'ouvrage qu'il doit 
donner au public fur ce fujet. Ibid. b. 

FOSSILES, {Oryñolog.) Didionnaire qui a été publié fur 
les foffiles. O n confond fouvent les mots minéraux & fojfiUs, 
quoiqu'il eüt été plus naturel de regarder les minéraux comme 
une elaíTe des foffiles. Suppl. I I I . 91. tí. Diftindlion des foffiles 
en deux claíTes, les foíTiles propres ou natifs, & les foffiles 
étrangers ou advenaires. Ditférens rapports fous lefquelson 
peut les confidérer. Ouvrages de M . Bertrand fur les foffiles. 
Examen d'une nouvelle mihéralogie anonyme, qui parut a 
Stockholm en 1758. Ibid. b. Syftéme minéralogique de Vogel, 
qui parut en 1762. Lithogéognofie de Po t t , qui parut á Paris 
en 1753. Autres ouvrages relatifs á l 'oryélologie. Ibid. 92.4. 
Quelle eft , felón Hencke l , la matiere hypoftatique ou fubf-
tantielle des pierres ou foffiles. Matieres moius eíTentielles 
qui fe font jolntes á celle-lá. Principales manieres dunt on 
peut concevoir, felón cet auteur , que fe formentles pierres. 
Comment ¡1 explique l'origine de tous les végétaux & de tous 
les^animaux qui*fe trouvent pétrifiés dans le fein de la terre. 
Ibíd. b. Difficulté d'établir une diftribution méthodique & 
détaillée des foffiles. Ibid. 93. <z. Hypothefe de Linnseus fur 
leur origine. Décompofi t ion que fubilfent les pierres pour fe 
former de nouveau. Ibid. b. Origine qu'i l donne aux cailloux, 
cryftaux , pyrites , mé taux , rochers , pétrifications, fre 
Comment i l explique la formation des différentes conches 
dont l ' intérieur du globe eft compofé. Ibid. 94. a. Obferva
tions fur le goüt des hypothefes dans l'hiftoire naturelle. Ta
blean général des clalfes & des ordres, felón lefquels on a 
diftribué les foffiles. Ibid. b. Tablean des genres &: des efpeces 
principales, renfermées dans ees ordres. Ibid. 95. a, b. 96. 
a , b. Ouvrages á confulter fur l'origine de cette immenfe 
quantité de corps étrangers qui fe trouvent pétrifiés fur la 
furface de la terre ou dans fon fein. Ibid. 97. a. 

Fojfdes , diverfes obfervations fur les foíTües. V I I . 623. a , b. 
Aftroítes foffiles. L 779. a. Bois foffiles. I L 307. ^ , b. Bois 
foffile découver t prés de Lons-le-Saunier. Suppl. I I I . 777- ^ 
Charbon foffile. I I I . 194. b. Coquilles foffiles. I V . 184. b. &c. 
V o l . V I . des planch. Regne m i n é r a l , pl . 1—14. Cuir ou papier 
foffile. I V . 535. Efpece de foffiles nommés ichthypénes. 
V I I I . 486. b. Foffiles nommés infalita. 776. a. Licornes foffiles 
t rouvées en Sibérie. I X . 486. a , b. Liége foffile. 489- <?• l l 0 * f 
foffile. I X . 63. tí , b. 64. a. OíTemens foffiles. X I . 686. b. 
687. a. Voyei O s , OSSEMENS. Pain foffile. X I . 752. ^ , b-
ClaíTe de foffiles appellés pierres fibreufes. Suppl- 371' 
a , b. Ourfins de mer foffiles. 21a. a \ b. Seis foffiles. X I V . 
915. ¿. (S-c. 927. d , b. Foffiles t rouvés á Langenfalrza en Thu-
ringe. X V L 469. b. Expofition d'une nouvelle liyp®thefe íur 
i'origin? d? dive/í foffiles ? comme encrinites., aftéries^ü"©-
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.»\AM &c. Suppl I V . 223. b. 224. a. Suf les foffiles, v o y ^ 
rnUCKES DE LA TERRE , PlERRE , PÉTRIF1CATION. 
' FOSSOYEURS, ( Hi f t eccl.) Ce font les mémes hommes 

Q-inplloit folTaires. Pourquoi on leur clonne le nom de 
corbeaux. ü í a g e des quakers a l e g a r á de leurs m'úrts. V i l . 

2 ! F 0 U , {HiJL mod.) Soeiétés des fous. Voye^ FOLLÉ, 
Fou.) Véte des fous. V I . 573. b> &c. Lieu oü a été con-

fervé l'original de l'office des fous. X V . 34. a. Le czar Fierre 1 
condamnoit des gens á étre fous. X . 727. b. Reípeft des maho-
métans pour les fou?. Suppl. I . j . b . • ^ _ 

F o u , ( Juñfpr . Mídec. ) Différence entre imbécille & fou . 
V I I I . 565. ¿. Les aftions des fous ne doivent pas leur é t re 
imputées. 637. b. Semcnce qui rend fou. I V . 821. b. L 'opéra-
tion de la transfufion faite fur un fou. X V I . 5 50. b. 551 .^ , b. 

F o u , ( O m i t h . ) Defcription de cet oií'eau de mer des 
Antllles. Saveur de fa chair. Pourquoi on Tapoelle fou. Autres 
oifeaiix du méme nom dans les Antilles. V i l . 212. a. 

'•"•Fou de l'ifle de Java. Cet oifeau décrit vo l . I V . des planch. 
Regne animal , pl . 49- T . , , 0 

Fous , (Jeu des écheos ) Leur póütion , leur marche 3 Oí. 
leur maniere de prendre. V I L 212. a. 

F O U A G E , ou Jfouagement, ( Jurifpr. ) droit dü au ro l 
par chaqué feu ou ménage. E tym. de ce mot. Autres noms 
donnés á ce droit. De l'origine du fouage : fon a n c i e n n e t é , 
particuliérement en France. I I eut d'abord lieu en Norman-
die : comment on le payoit. Cette impofition établie enfuite 
en d'autres provinces. Les fouages leves pour fournir aux 
befoins extraordinaires de l ' é ta t , furent compris fous le nom 
general üaide. Pourquoi ils furent enfuite diflingués des aides. 
Y1I. 212. b. Cette diílinftion établie par des lettres de Char
les V I en 1383. Ce qu'on appelloit diminution de feux & 
réparation de feux. Quelques auteurs difent que les tailles 
oat fuccédé au droit de fouage; mais c&la n'eíl: pas tout-á-
fait exaíl. Ces droits ceííbient néanmoins quelquefois , moyen-
nant d'autres impoñtions. Dro i t de fouage levé par Charles V , 
pour la folde des troupes. Charles V i l ie rendir p e r p é t u e l , & 
alors i l prit le nom de taille. Comment ce droit exifte encoré 
aujourd'hui. Ibid. 213. a. 

FOUAGE, obfervations fur cet article de rEncyc lopéd i e . 
Suppl. I I I . 97- a. 

Fouuges , collc&eurs des. I I I . 631. a. 
F O U A N G . Foyei FOANG. 
F O U A N N E , Fij'chure , Trident. ( Peche ) Iní l rument de 

pécheur. Sa defcription & fon ufage. Maniere dont s'en fer-
vent les riverains de Port-Louis en Bretagne. V I L 213. a. 
La íóuanne s'appelle ailleurs bout de quievre , ou bouteux ; aux 
cotes de haute Normandie, haveneau, Defcription & ufage 
de ce haveneau. Comment on s'en fert pour pécher les an-
guilles. Saifon de la peche. Autre maniere de pécher Tanguille 
peu difFérente de la péche á la fouanne. Ibid. b. 

Fouanne , voye^ FOUGUE , HOUCHE , TRIDENT , & v o l . 
V I I I . des pl . Péche , p l . 4. 

F O U C H Y , {Jean-Paul Granjean de) phyfiologifle. Suppl. 
I V . 359. b. Oétant de M . de Fouchy. 84. b. 

F O U D R E , ( Gramm. & Phyfiq.) Obfervation fur le genre 
grammatical de ce mot. Difterence entre foudre & tonnerre. 
Comme la matiere de la foudre & celle du tonnerre font la . 
théme chofe , on renvoie á l'article TONNERRE ce qui appar-
tient a ce fujet. Obfervations particulieres fur la foudre. La 
matiere de la foudre paroit étre la méme que celle de l 'élec-
tricité. V I L 213. b. Les pays remplís de foufre font plus fujets 
á la foudre que leS autres. Utilité de la foudre. O n pré tend 
que la pluie qui tombe lorfqu'il tonne , efi plus propre qu'une 
autre a féconder les terres. Obfervations de M . Muffchen-
broeck, fur la fréquence de la foudre á Ut rech t , fur fon 
rapport avec certains vents & certaines faifons. Caufe des 
¿clairs & des tonnerres en tems ferein. Pourquoi une grande 
pluie fait ceífer la foudre. EfFets de la foudre fur cer
taines liqueurs. Moyen de dé tourner la foudre. Ce que 
croyoient les Prifcillianiftes fur la caufe de la foudre. Ibid. 
214. a. 

FOUDRE , ( Phyfiq. ) Phyficiens q u i , avant M . Franklin , 
ont foup^onné que la matiere de la foudre étoit la méme que 
celle de l'éleftricité. Cet article eft deftiné á rapporter les 
obfervations que M . Franklin a faites fur ce fujet, les confé-
quences qu'il en tire , & les expériences qu'il a imaginées pour 
les prouver. 10, Rapport entre le zig-zag de i'éclair & l'étin-
celle éleí lr ique , quand on la tire d'un corps i r régu l ie r , avec 
un corps i r régul ier , ou á travers un efpace dans lequel les 
condu&eurs font difpofés d'une fa^on irréguliere. Suppl. I I I . 
97. a. 2o. La foudre frappe les objets les plus élevés , les 
plus pointus , de méme que les corps pointus poufíent & atti-
rent le fluide é l e í tóque , plutót que ceux qui font terminés 
par des furfaces planes. 30. La foudre fuit toujours le meil-
leur condufteur &. le plus á fa portee : le fluide éleftrique en 
fait de méme dans la décharge de la bouteille de Leyde. 40. La 
foudre & la matiere éleftrique Ont la propriéte de mettre le 
f -u . 50. La foudre fond quelquefois les métaux, O n fait la 
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méme chofe avec l'éleftricitc. Différentes expérieilces fur les 
fufions opérées par le feu éleétrique. Ibid. b. Examen de cer
taines fuíions froides que l'on dit avoir été produites par la 
foudre , celle d'une lame d'épée dans fon íour reau . 6o. La 
foudre déchire certains corps ; l 'éleíiricité en fait de m é m e . 
7o. La foudre & la commotion éleftrique ont caufé l 'aveu-
glcment. 8o. O n rapporte que la foudre emporra un jour de 
la pe inmré qui couvroit une moulure dorée d'un panneau de 
menuiferie, fans avoir endommagé le refte de la peinture 
M . Franklin a imité ce fait. 90. La foudre tue les animaux; 
on a auffi tué des animaux en leur donnant la commotion. 
Ibid. a. Io. La foudre a o té á des aimans leur ve r tu , & ren-
verfé leurs poles; M . Franklin a imité ce phénomene. H i f -
toire de l ' invention des conduéleurs élevés fur des tours , pour 
attirer la matiere éleftrique contenue dans les nuages, Inven-
tion des cerfs-voláns éleétriques. Par ces expér iences , le phy-
ficien Anglois démont ra de la maniere la plus complette , 
l 'identité de la matiere éleftr ique & de celle qui occafionne 
la foudre, I'éclair & le tonnerre. Ibid. b. Ses recherches fur 
la formation du tonnerre. Dans la fuite des obfervations qu ' i l 
fít á ce fujet, i l trouva les nuages plus fouvent éleñrifés néga-
tivement que p o ñ t i v e m e n t ; enforte , dit - i l q u e dans les 
coups de foudre, c'efl: la terre qui frappe les nuages} & non 
les nuages qui frappent la terre. Hypothefe par laquelle i l 
tache d'expliquer la caufe de cette é leñr ic i té négat ive des 
nuages. Ibid. 99. tí, b. Expérience qui prouve qu'un corps dans 
diíférentes circonflances de dilatation & de conrraftion, eft 
capable de recevoir & de reteñir plus ou moins de fluide 
é l eñ r ique fur fa furface. Ibid. 100. a. Autres conjetures que 
préfente M . V i l c k e , fur la caufe de l'éleftricité des nuages. 
Ibid. b. Travaux du P. Beccaria fur le méme fujet. Appareil 
d'expériences qu'i l a employé . Ibid. 101. b. Ses obfervations 
fur la formation des nuages orageux , ibid. 102. a. & fur l 'é lec-
tricité de ces nuages au moyen de fon appareil,. Explication 
qüe ce phyflcien donne de ces phénomenes . Ibid. b. Selon 
l u i , les nuages fervent de condufteur, pour voiturer le fluide 
é ledr ique des endroits de la terre qui en font fu rchargés , a 
ceux qui en font épuifés. I I a v u dans un tems tres-calme de 
la pouíi iere & d'autres corps légers emportés dans l'air , & 
m é m e aller quelquefois contre le v e n t : explication de ce p h é -
nomene. Speftacle á-peu-prés femblable, mais accorapagné 
de plus de circonftances remarquables, dont M . Vi lcke a é té 
témoin. Ibid. 103. b. Démonfl ra t ion de la maniere dont les va-
peurs font élevées pour former les nuages orageux. Ibid. b. L 'ex-
pér ience 8c l'obfervation démont ren t que la foudre part quel
quefois de la terre pour frapper les nuages. Conféquence que 
l'auteur en tire fur la maniere d'aííujettir les condufteurs á la 
terre , & de les y enfoncer. De la perte d'équilibre de matiere 
éleftrique dans les entrailles de la terre. Caufe du bruit de 
la foudre. Ibid. 104. a. Explication que donne M . Franklin 
des eífets de la foudre tombée fur le clocher de la vi l le de 
Newbourg dans la nouvelle Angleterre. Ibid. b. La rapidité 
du mouvement de la matiere é l eé l r ique , eíl la caufe de la 
chaleur qu'elle produit dans les corps , & de leur embra-
fement. Explication de quelques phénomenes qu'on remar
que fur les corps humains frappés de la foudre. Ouvra-
ges oii l 'on trouve la relation de la mort de M . Richman , 
qui fut tué par un coup qui partit de fon appareil. Singuliers 
eífets du tonnerre fur quelques liqueurs. Ibid. 105. a. Pourquoi 
i l tonne fouvent en certains pays , en d'autres rarement, & 
en quelques autres jamáis. Obfervation fur la mé thode de 
dé tourner les orages par le fon des cloches. Ibid. h. 

Foudre ; caufe qui la produit. X I . 541). <?. Explication de fes 
eífets. Ibid. b. Condué leurs de la foudre. Suppl. I L 540. b. 
&c. Pourquoi certaines régions font plus fouvent frappées de 
la foudre que d'autres. 541. a. De l'état des poumons de ceux 
qui ont été tués de la foudre. Suppl. I V . 618. b. 

Foudre, comment i l eíl poífible qu'elle tombe en pierre. 
X I . 545. b. 

FOUDRE J (Médec. A n a t . ) Recherches des caufes de la 
mort de ceux que la foudre a t u é s , fans qu'on ait t r o u v é 
en eux aucune trace de ce qui a pu leur óter la vie. Exemple 
raconté par M , Scheuchzer qui femble prouver que la feule 
frayeur caufée par la foudre , peut donner la mort. Obfer
vations qui femblent montrer que la vapeur du foufre ou la 
perte de l'éleélricité de l'air par la ' foudre , peut aufli ó t e r 

• la vie. Autres cas qui nous apprennent que les hommes 
peuvent mourir de f rayeur , ou qu'elle peut les réduire á 
l 'extrémité. Phénomenes étranges que la foudre opere queL 
quefois fur le corps de ceux qu'elle fait périr. V I L 214. ¿. 

Foudre ; caufe de la fuífocation par la foudre. V I L 520. a. 
Rapport d'un chirurgien concernant un corps mort de la 
foudre. X I I I . 806. a. 

FOUDRE , (Fierres de ) Ce que M . L é m e r y penfe de ces 
pierres. Opinión plus raifonnable. V I I . 214. a. 

FOUDRE , ( Mytho l . ) dard enflammé dont les poetes^ ont 
a rmé Júpiter . P ré f en tde la foudre que ce dieu re^ut de Célus. 
Les cyclopes fahricateúrs de la foudre : vers de Virgile fur 
ce fujet. Stace eft le feul qui ait donné la foudre á Junon, 
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Trois rayons que renfermoit chaqué fbudre. Detfx juanleres 
dont la foadrc de Júpiter eft figurée : plaifanterie de Lucien 
fur la fbudre du pera des dleux. La principale divinité de 
Séleucie étoit la foudre. La foudre entre les mains des rois , 
repréfentoit un pouvoir égal á celui des dieux : exemples. 
E tym. du mot foudre. V I L 215. a. 

Foudre, divinitéí qui la portent. Suppl. I I . 90a. a. 
FOUDRE, {Li t té ra t . ) Deux fortes de foudres que diílin-

guoient les Romains. Fréfages qu'ils tiroient de la foudre ; 
divers noms qu'ils l u i donnoient felón la nature de ees préfa-
ges. Comment la iangue latine s'enrichit de la fotte con-
fiance qu'on donnoit aux augures tires de la foudre. Les 
endroits frappés de la foudre étoient réputés íacrés. T o u t ce 
qui avoit é té brúlé ou noirci par la foudre, étoit placé fous 
na autcl couvert. V I I . 215. a. Puriíication des arbres fou-
droyés . Avant cette puriíication , ees arbres paífoient pour 
funeíles. Paffage de Plante conforme á cette opinión. I I n'étoit 
pas permis chez les Romains de brüler le corps de ceux qui 
avoient été frappés de la foudre, i l falloit les inhumer : mais i l 
paroit que ce point de religión n'en fut pas un chez les Grecs. 
O n regardoit en général comme impies , ceux qui avoient 
été frappés du feu du ciel. Obfervations de Séneque fur toutes 
ees fuperílitions. Auteurs á confulter fur ce fujet. Ibid. 116. a. 

FOUDRE , ( M y t h . ) Des dieux jiuxquels les Etrufques & les 
Romains ont attribué le pouvoir de lancer la foudre. Suppl. I I I . 
105. Obfervations fur cet art. de l 'Encyclopédie. Ibid. 106. a. 

FOUDRE, {Lit térat . ) Diverfes remarques fur cet article 
de FEncyclopédie. Suppl. I I I . 106. a. 

Foudre; ce que pratiquoient les Romains dans le lien qui 
avoit été frappé de la foudre : prét res chargés des expiations 
ufitées en ce cas. I L 242. a. X V . 548. a , b. Figure f y m -
bolique de la foudre. X V . 728. b. 

FOUDRE, { B l a f o n ) mcuble de l 'écu. Signification de ce 
fymbole. Suppl. I I I . 106. a. 

FOUDRE, {Arch i t . Jardín. Tonnel.) V I L 216. a. 
F O U D R . O Y A N T , coup foudroyant. I V . 337. a , &c. 

Barril ou hériífon foudroyant. V 111. 161. b. 
F O U E D A , negres de. X L 8 l , a. 
FOUES montees en ravoirs, {Peche) y o l V I I I . des pl . Peche, 

planch. 15. 
F O U E T , ( Jurifpr.) peine du fouet. Peuplcs chez lefquels 

cette peine avoit lien. Elle n emportoit point infamie chez les 
Romains. Comment elle eft confidérée en France. De quelle 
maniere ce fupplice s'exécutoit autrefois, & s'exécute aujour-
d'hui. Cette peine ordonnée en certains cas dans la prifon. 
Autrefois c'étoit une femme en quelques endroits qui fuñi-
geoit les femmes. Peine du fouet o rdonnée autrefois par 
I'églife comme pénitence publique. Cette peine infligée á Rai-
m o n d , comte de Touloufe, V I L 216. k Le juge d'églife , 
felón la difpofition canonique, pouvoit condamner fes juíli-
ciablcs au fouet : ce que dit la-deflus Bernard D i a z , dans fa 
pratique criminelle. Obfervations d'Ignace L ó p e z , & de Julius 
Clarus. Fouet fous la cuí lode. Ibid. 217. a. 

Fouet. De la flagellation. V I . 833. b. De la fuftigation. Ibid . 
Diflercnce entre feutica & flagellum. X I V . 844. b. Peine du 
fouet chez les Hébreux . X V . 67 " j . b. 

FOUET , ( Verrerie) Foní l ions de cet ouvrier dans les verre-
.ries. V I L 217. a. 

FOUGASSE , terme de fayencerie. V I . 456. a. 
F O U G E R E , { B a t . ) Cara&eres do ce genre de plante. 

Auteurs a qui Ton doit la découver te de la femence de la 
fougere. Obfervations de divers botaniftes fur cette femence; 
celles de M . Colé , de Swammerdam, de M . Tournefor t , 
V I L 217. b. & de M . Miles. Defcription de la fougere que 
i'auteur appciie plante épiphyllofperme. Trois principales fortes 
de fougeres en ufage dans les boutiques. Defcription de la fou
gere mále .Uid . 218. tí.Celle de la fougere femelle ou commune. 
L a trolfieme forte eft la fougere fleurie, ou ofmonde : v o y ex ce 
mot. Auteurs á confulter fur les fougeres exotiques. Ibid. b. 

Fougeres. M M . Linnaeus & Adanlbn défignent par ce nom 
la famiiie ou ciafle naturelle qui comprend toutes les plantes 
que d'antres ont nommées capilLáres , dorfiferes, epiphyllo-
jpermíe. Caraftere de ees plantes. Obfervations^faites fur ieurs 
graines. Incertitude fur leurs fleurs. DifFérentes régions de la 
terre oü Fon trouve des fougeres. Leurs qualités, Suppl. I I I . 
106. a , b. Diíférens genres compris dans l'ordre des fougeres, 
felón le fyftéme de Linnaeus. Ibid. 107, a. 

Fougere, graine de cette plante. X I V . 940. ¿.'945. a. Fou
gere mufquée , voye^ CERFEUIL MUSQUÉ. Fougeres de Mala
bar , dites aranapanna & hofaya : voyez ees mors. Genre de 
fougere dite pteris. Suppl. I V . 551. a , ¿. 

fouoERE , (Agricul t . ) La fougere femelle eft t rés-nui-
fible aux laboureurs. Comment on la fait périr lorfqu'elle 
pullule dans les pacages. La fougere coupée étant en feve , 
eft un excellent fumier. Les arbres plantés dans les lieux ou 
elle c r o i t , réuíñíTent tres-bien. Utilité de la cendre de la 
í bu^e re pour fertilifer les terres. V I L 218. ¿. 

ÍOUGERE, { M a t . medie.) Trois efpeces de fougeres en 
ufage chez les apothicaires. V i l . 218. bt Cette plante eft peu 

employée dans la pratique moderne. Sa racitíc regaídée comm 
vermifuge : maniere de la préparer en remede. Autres 0?° 
parations que les charlatans joignent á ce remede emnlo f" 
contre les vers plats. Propr ié tés de la fougere. Queis font P 
cas oü l 'on peut en preferiré l'ufage. UAige extérieur du 
des racines de fougere mélée avec de l'eau. Ibid IIQ A 

FOUGERE MALE , ( Botan.) efpece de polypode, Uaquelle 
les anciens ont donné improprement ce nom. Supnl. I I I 107 

FOUGERE, arbre > {Botan . ) efpece de polypode qui c ro í 
dans l 'Amérique méridionale. Suppl. I I I . 107."' a, 

FOUGERE, { A r t s ) Pain de la racine de fougere emplové 
en tems de difette. O n emplole la fougere dans le cofnté de 
Saxe pour chaufFer les fours, &c. Comment le peuple en cer
tains endroits de l 'Angleterre , fe fert de fes cendres au lieu 
de favon. Ufage de fes cendres pour faire le verre de cou-
leur verte. V I L 217. a. Phénomenes chj^miques trés-fmguliers 
que préfentent les cendres de la fougere commune. Les Chi-
nois dans leurs manufadlures de porcelaine fe fervent d'une 
efpece de vernis fait avec de la fougere & de la chaux. Quel 
en eft le procédé & la maniere. Ibid. h. 

FOUGERES (Géogr . ) petite vil le de France. Elle eñ k 
patrie de Rene le País. Caraftere de fes écrits. Vl í n o a 

F O U G E R O U X , ( A f . ) anatomifte. Suppl I . 413. ¿.' ' 
F O U G U E , {Mar ine ) Má t de fougue. Vergue de fougue. 

Perroquet de fougue. V I L 220. a. 
FOUGUE, { A r t i f i c . ) efpece de ferpenteaux qui changent 

fubitement de vitefte & de diredlion. Divers moyens par 
lefquels on peut caufer ees varietés. V I L 220. a. 

F o U G U E , Fouanne , Anfou falin , {Peche) peche uíitée dans 
le relTort de l 'amirauté de la Rochelle. Comment elle fe pra
tique. V I L 220. a. 

F O U I L L E , ( Archi t . ) ouverture faite dans la terre. Fouillc 
couverte. V I I . 220. b. 

FOUILLE des tenes, {Agr icu l t . ) Comment on fe concluit 
communément dans la pratique du jardinage pour fouiller les 
terres. Utilité de cette fouille. V I L 220. b. 

F O U I L L E R , { A r t mi l i t . ) Aucun commandant de troupes 
ne doit s'engager dans un lien couver t , fans l'avoir fait 
fouiller auparavant. Comment on doir fouiller les diíférens 
lieux par ou la troupe doit paífer. V I L 220. b. 

FOUILLER , { H y d r a u l ) V I L 220. b. 
F O U I N E , { H i f t . nat.) En quoi la fouine & le marte dif-

ferent Tune de l'autre. Caraftere & mocurs de la fouine. V I I . 
220. b. Excrémens de ect animal. O n peut l'apprlvoifer en 
l 'élevant dans la maifon. Ibid. 221. a. 

Fouine , efpece de fouine dite berbe. Suppl, I . 880. a. Piege 
pour les fouines. V o l . I I I . des p!. Cliafle, pl. 15. 

FOUINE. ( Pelleterie ) DifFérentes fortes de fourrures, ?.ux-
quelles on emploie fa peau. Cas que l'on fait de la fouine de 
Natolie. V I L 221. ¿. 

FOUINE , {Agr icul t . ) maladie des blés , voye^ ROUILLE. 
F O U L E S , ( Géogr.) peuples d'Afrique. Contrée qu'ils habi-

tent. Divers fentimens des voyageurs fur ees peuples. Qualite 
de leur pays. lis tiennewt le milicu pour la couleur entre les 
Maures & les Negres. V I L 1.11.a. 

Foules. Obfervation fur ees peuples d'Afrique, VIÍI. 346.^ 
221J. a. 

F O U L E R . Signification de ce mot dans l'ufage ordinaire. 
Son ufage parmi les chapeliers , les corroyeurs & les hon-
groyeurs. V I L 221. ÍZ. 

FOULER les draps. { Manuf. en laine) Defcription de efi 
travail. I X . 191. ¿. Vaiífeaux a fouler. X V I , 808, b. Voyei vol 
I I I . des planch, Draperie, pl . ^ & 6. 

FOULER les pe aux, ( Chamoif.) I I I , y l . a . 
Fouler, opération du chapelier. I I I . 166. b. 170, b. 
F O U L E R I E , moulin á foulon , voye^ LAINE , MANU

FACTURE EN LAINE. Foulerie chez les chapeliers. V i l . 22,1- ^ 
F O U L I S , negres d'Afrique. Leur gouvernement. X V . 22<{.¿. 
F O U L O I R E des bonnetiers. I I . 3 25. ¿. 
F O U L O N , ( Drap . ) fonftions de l'ouvrier qui porte ce 

nom dans les manufaílures. Quelles étoient les fonílions des 
foulons chez les Romains. V I L 221. ¿. 

Foulon. T e r t e k foulon. Son ufage. Lieux d'oü on la tire. 
Elle eft abfolument néceflaire pour bien préparer les draps. 
V I L 221. ¿. Le tranfport de cette terre eft contrebande en An-
gleterre. Comment on y fupplée dans les lieux oü elle manque. 
Cette terre excellente pour la végétat ion des plantes. Uiage 
qu'on en fait lorfqu'elle eft diífoute dans le vinaigre. Ibid. 222, 

Foulon, terrea, X V I , 174. <z, 
FOULON , {Pierre /e)fesfeaateurs. X V I . 151. SES ERREURS 

fur la Tr ini té . 661. b. , 
F O U L Q U E , la grande, {Orni th.) vo l . V I . des planches, 

Regne animal, pl. 40. , 
FOULQUES. Princes de ce nom dans la maifon d'Anjou. A . 

709. b. 
r OULQUES, curé de Neui l ly . Suppl. I V . 34. ¿. 
F O U L U R E . ( Maneg. Maréch. ) Diverfes acceptions de ce 

raot. V I L 222, a. 
FOULURE, {Corroyeur) V I L 222. tf. 
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F O U Q U E T , ( M . ) íur intendant des ánaflccsi SOR emptU 

fonnement & £ mor í . X I I . 614- ¿. / 
FOUQUET, comte de Gifors; mort en 175 SuppL 111.227. a, 
F O U Q U I E R E S , ( Jacques ) peintre. V . 316. ¿. 
FOUR. ( • ^ ' • í : ^ ^ ' ) Ce q11'011 entend par /bz/r ¿ ^ W . V I I . 

YoVRbannaí, (£con*de>meJliq.) raifons alléguées pour cplo-
rer la bannalité des fours. Inconvéniéns de cet uí'age. M o y e n 
de les leven 5///^/. I I I . 167. ¿. 

fourdeb0ulanger.Sa.áe(cripúon.Vll.Ci2i.a. 
Four de boulanger. Conftruélion d'un four á pain fans beau-

coup de frais. Maniere de le chauíFer. SuppL I I I . 108. a. 
Maniere d'enfóurner & de tirer le pain du four. Divers 
degrés par lefquels les hommes íbnt parvenus á connoi-
tre l'ufage du pain. Invention des fours. Leurs difFérentes 
conílniftions. Ibid. b. Quelle eft la plus avantageufe. Ibid. l o g . a , 

Four. Arches du four. I . 605. ^ , b. Bouche du four. I I . 
350. a. Oíi Gommen^a l'ufage des fours, & quand i l s'intro-
duifit en Europc. 359.^. Four oü Ton cuit le bifcuit de mer. 
261. a. Fours á brique, a plátre , á cha.nx. V o l . I . desplanch. 
Architeólure , Ma^onnerie. Four á cuire la br ique , voye^ 
JBRIQUETIER. Fours a chaux. I I I . 262. a. Voye? CHAUFOUR-
NIER. Fours pour la fayence. V o l . I V . des planch. Fayen-
cerie , pl. 9. Fours pour les manufaftures de glace. X V I I . 
118. ^ , ¿. &c. & v o l . I V . des planch. Fours á pipe , voye^ ce 
dernier mor. Fours du potier de terre, vo l . V I H . des planch. 
article de cet a r t , p l . 17. Fours des verreries; four á fritte. 
V I L 311. ¿z, ¿. X V I I . 134. b. Fours des verreries en bou-
teilles. X V I I . 105. ^ , b .&c . Des verreries en cryílal . 154. ¿. 
Les fours de verreries font repréfentés dans le v o l . X . des p l . 

F o U R de campagne , ( Confifeur) VI I ;222 . a. 
Four des grofes forges, voye^ GROSSES FORGES. 
Fours d ' E g y p t e p o u r faire éclorre les oeufs de poule. X I I . 

200. a. 
FOUR ,k}{G¿ogr^ écue l l fu r l ac6 te deBretagne. V i l . 222.b. 
FOURBERIE , ( M o r a l e ) ce que ce vice a de criminel 

dans fon principe, & de dangereux dans fes efFets. De tous les 
carafteres vicieux , le fourbe eft celui qui méri te le plus notre 
exécration. SuppL I I I . 109. b. 

Fourberie : elle eft indigne d'un grandprince. X I I . 918. ¿. 
FOURBISSEUR. Enumérat ion des outils dont les fourbif-

feurs fe fervent. Qualification des maítres de cette commu-
nauté dans la vi l le de Paris. Ouvrages qu'ils ont droit de 
faire. Pólice & principaux réglemens de cette communauté . 
V I I . 222. b. Bois qui fert á la monture des fourreaux. Com-
raent on le travail le, pour former le fourreau. Objets parti-
culiers du métier , auxquels certains fourbiífeurs fe bornent. 
Quels font les endroits d'oü ils tirent leurs lames. Quelles 
font les plus eíHmées. Comment elles fe vendent. Ibid. 223. a. 

Fourbijfeur. E tym. de ce mot. Ancienneté de l'art. X V I I , 
784. a. Divi f ion de la fourbiífure en deux parties ; favoir , 
i0, la connoiffance des diíférens métaux , & l'art de les 
travailler ; 20. la maniere d'en fabriquer toutes les fortes 
d'ouvrages propres á cet art. Des métaux. Des ouvrages. 
Ibid. b. Des armes anciennes. 785. a. — 786. a. Des armes 
jnodernes. 786. a , b. Déve loppemens d'une garde d'cpée. 
786. b. 787. a. Des lames. 787. a. 788. a. Des outils. 788. 
a , b. 789. a , b. Couteaux des fourbiffeurs. I V . 408. a. Grat-
teaux. V i l . 863. b. Ou t i l pour tirér le fil de fer. X I . 719. 
Ar t d'orner une garde d'acier de figures gravees. X V . 857. ¿. 
— Voyei vo l . I V . des planch. article Fourbijfeur. 

FOURBURE. ( Maréch.) Symptómes de cette maladie. 
S»es caufes. V I L 223. a. Prognoñics . Remedes. Ibid. b. Voye^ 
SuppL I I L 410. a. 

F O U R ^ A T S ou fourques , &c. ( Marine ) Defcription de 
ees pieces de la conflruftion du vaiíleau. V I L 224. a. 

F O U R C H E . ( Gramm. ) Defcription & ufage des fourches 
de fer á trois fourchons. Comment le taillandier les travaille. 
V I L 224. a. 

Fourche, tire-fiente. X V I . 342.¿.Defcription des fourches. 
V o l . I . des planch. Agriculture. 

FOURCHES patibulaires. ( Jurifpr.) Lieux oü on les place. 
O n les appellc aufli juflices. Pourquoi ees gibets font appel-
lés fourches. V I L 224. a.. Origine du terme de fourches pat i 
bulaires. Différence entre les fourches & les échelles , ou 
fignes patibulaires. Degrés de feigneurie marqués par le nom
bre des piliers. Lorfque les fourches patibulaires font tombées 
de vétufté , elles doivent étre rétablies dans Tan & jour de 
leur deñruéiion. Ibid. b. F b y ^ PATIBULAIRE. 

FOURCHE , {Architeti. ) voye^ PENDENTIF. 
FOURCHES pour carener , ( Marine) V I L 224. b. 
FOURCHE de potence de pompe, ( Marine) voye^ POTENCE. 
FOURCHES, {Hydrauliq.) V I L 224.¿. 
FOURCHE , {Blanchijf. de cire) V I L 224. b. 
FOURCHES , ( Ouvriers en gafe ) V I L 224. b. 
FOURCHES OU BRANCHES , ( Jardin.) voye^ FOURCHONS. 
FOURCHE. ( Maneg. ) Fourches de fer & de bois. Leur 

ufage. O n devroit bannir des écuries l'ufage des fourches de 
fer. V I L 225. a. 
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í'ourche^ en verrerie , en véner ie . V I L 225. i / . 
H O V K C R V ,montagne de la } { Géogr.') Origine du hom donné 

á cette montagne. L e R h ó n e y a fa fource, O n la confond quel-
• quefois avec le Saint-Gothard. V I L 225. a. 

Fourches candínes, {defilé i w ) déshonneur que les Romains 
y e í ruyerent . V l l L 888. b. 

F O U R C H É , (Ruban.) patrón fymét r ique , &c. dont on ne 
paffe que la moitié. Détails fur ce fujet. V I L 22^. a. 

FOURCHÉ ou fourchu ^ (Blafon ) V I L 22^. a. 
FOURCHÉ , pié i ( Comm. de bétail) X I L 559-. a. 
F O U R C H E R , { J a r d i n . ) pouífer a Textrémité de la braii-

che taillée , d'autres branches latérales. Attendon qu'il faut 
avoir en tai l lant , par rapport aux branches qui fourchent.. 
SuppL I I L 109. a, 

F O Ü R C H E T T E , ( Á n a t o m . ) partie inférieure de la vulve 
qui en fait la féparation d'avec l'an.us. Defcription de cette 
partie. Diverfes apparences qu'elle a dans les filies & dans les 
femmes. Caufes du déchi rement de la fOurchette. Di lacéra-
tion qui arrive dans les accoucheméns laborieux de l'efpace qui 
s 'étend de la vulve á l'anus. Pourquoi ce déchirement doit é t r e 
réuni . V I L 225. ¿4 

Fourchette. Dilacérat ion de cette partie par l*accOuchemenn 
V L 4 8 i . t í . 

Fourchette , infirtiment de chlrurgie. Defcription & üfaee* 
V I L 225. b. 

•FOURCHETTE^ {Maréch.) elle doit étre propor t ionnée au 
pié. Examen du fentiment de ceux qui ont pré tendu qu'une 
fourchette petite & deíTéchée c ñ l e p a t t a g e d'un pié encaftelé. 
Inconvéniéns des fourchettes graffes. Les maigres & les graf-
fes carañérifent un mauvais pié. V i l . 225. b. Ce qu'on en* 
tend par fourchette neuye. Les fourchettes graííes tombent 
f réquemment en pourriture. Comment les maigres fe t rou-
vent expofées au méme mal. Remedes á eraplóyer lorfque 
la chute de la fourchette provient de la perverfion & de Faf-
fluence des humeurs fur cette partie, Ibid. 226. a. Foye^ SuppL 
T i l . 423. a. 425. a, 

FOURCHETTE, ( ArchiteÜ.) V I L 226. a. 
Fourchette , terme de cardeur, terme de charron ; out i l de 

diíférens ouvriers; infirument de cuifinc. V I L 226. a. 

avozr 
FOURCHETTE. ( A n t i q . ) L'ufage des fourchettes paroít 
oir é té inconnu aux anciens. In í l rument dont les Chinois fe 

fervent au lien de fourchettes. Pourquoi quelques princes de 
TEurope ne s'en fervent point. SuppL III. 109. b. 

FOURCHETTE,, {Grcjesforges) V I L 226.^ 
Fourchette , outi l commun á plufieurs ouvriers. V I L 226. ¿* 
FOURCHETTE, {Hor log . ) V I L 226. b. 
FOURCHETTES, {Jardin. Verrerie) V I L 226,& 
F O U R C R O I j ( Bonaventure ) fa patrie , fes ouVraees. X L 

274. a. , 
FOURCROI de Ramecourt: fon ouvrage fur la chaux. SuppL 

II. 375; b. 
F Ó U R G A G N E R , V^FORGAGNER. 
F O U R M L ( £tifit nat. ) Suite des développemens de la 

f b u r m i , qui paroit d'abord fous la forme d'un ceuf, enfuite 
dans l'état de nymphe , & qui enfin devient une vraie fourmis 
V I L 226. b. Dans chaqué efpece de f o u r m i , on difiingue les 
males, les femelles & les fourmis ouvrieres. Defcription de 
la fourmi ouvriere ; Ibid. 227. a. celle des fourmis males. O n 
ne trouve pas des fourmis males dans les fourmilieres en 
tout tems. Defcription des fourmis femelles. Parmi les four
mis les plus communes en Hollande, Swammerdam a obfervé 
qu'i l fe trouve peu de males & de femelles en comparaifon 
du grand nombre d'ouvrieres. Soins des fourmis ouvrieres; 
pour les vers & les nymphes. Leiirs nids. Swammerdam n'a 
jamáis t r ouvé dans les fourmilieres des provifionspour l 'hiven 
Ibid. b. Outre l'efpece fur laquelle ce naturalifie a fait les ob-* 
fervations précédentes , i l en a connu fix autres , dont on 
donne ici la defcription.Fourmis blanches deslndes orientales¿ 
Fourmis rouges de l'ifle de Ternate. Fourmis longues. Qua-
tre fortes de fourmis dans les Antilles. Incommodités qu'elles 
caufent, Ibid, 228. a. Les fourmis les plus dangereufes font 
celles qu'on appelle chiens. Fourmis blanches du SénégaL 
Nids des fourmis de Batavia. Fourmilieres de la hauteur d'un 
homme fur les cotes de G u i n é e : dégats prodigieux que cau
fent les fourmis qui en fortent. Infiinél de ees infeéíes pour 
emporter leur proie. Fourmis volantes de Madagafear. C é 
qu'on appelle en Amér ique , fourmis de vijlte. Comment on 
les rc^oit dans les maifons. Fourmis dans les Indes orienta
les , qui fe font toujours des chemins en galerie pour parvenir 
oii elles veulent. Singularités fur ees inferes. Ibid. b. Com
ment elles travaillent á fe faire un paífage, loffqu'elles veu
lent aller quelque part. Fourmis blanches du royanme de 
Maduré , nommées par les Indiens, carreyan. Leürs four
milieres. Ibid. 229. a. Les difFérentes efpeces de fourmi ne fe 
mélent jamáis. Defcription dé la f o u r m i , Vue au microícope¿ 
Tra i té á confulter fur cette mátiere-Z^ii./>. 

Foufmi Manche. X I I I . 18Ó. a. X V I . 792. a. Anirtial mangeur 
de fourmis. X V . 871. b. Obfervations fur les fourmis des iVlgí 
luque-s 6c fur leurs nids. SuppL I . 795. b. 796. a* 
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FOURMI. ( Econom. rufliq. ) Les fourmis nuifent beauconp 

aux arbres fruitiers. Divers raoyens emplóyés pour detruire 
ces infedles, ou pour les empécher d'approcher des arbres 
qu'ils recherchent. V I L 229. b. 

Foiírniis, aufs de, les naturalifles ont démont ré que ce 
qu'on appelle communémen t de ce nom , font les jeunes 
fourmis méme emmail lot tées dans leur premier état d'accroií-
fement, par une efpece de foie que les fourmis tirent de leur 
corps. Premiers déve loppemens de. la fburmi. Obíervat ions 
que le dofteur K i n g a faites dans l ' imérieur de ces coques. 
Soins que les fourmis prennent de ces ceufs. Oifeaux qui 
s'en nourriffent. Defcription des vrais oeufs de fourmi. Em-
preffement des fourmis á venir couver les oeufs que la mere 
a jettés fur la terre. Auteurs á confulter fur les fourmis. V I L 
230. a. 

FOURMI. (Chym. Mat, méd) Analyfe chymique des fourmis. 
Maladies contre lefquelles les fourmis font employées . V I L 
230. b. 

FOURMI. {Mytho l . ) Les Grecs pré tendoient defcendre des 
fourmis de la forét d'Egine. Les Thefíaliens honoroient les 
fourmis. V I L 230. ¿. 

F O U R M I L I E R , ( Zoolog. ) tamanduá guacu du Bréfil. 
Defcription de ce quadrupede. Comment i l le nourrit de 
fourmis. Pourquoi on Ta n o m m é urfus formicarius. V I L 230. b. 

Fourmilier. Defcription de quatre efpeces de fourmiliers. X . 
19.¿. Voye^YoX. V I . des planch. Regne animal, pl . 16. 

F O U R M I L I E R E . { H i f l . nat. ) Diíférentes fortes de four-
milieres. V I L 230. b. 

Fourmiliercs ; vapeur dangereufe qui s'en eleve. Suppl. I V . 
463. b. 

FOURMILIERE. ( Econom. rufliq.) Dommage que caufent 
aux prairies feches ces petits monceaux de terre que les 
fourmis forment en cone pour leur demeure. Mé thode a 
pratiquer pour ruiner toutes les fourmilieres. In í l rument dont 
on fe fert en certains pays pour couper les fouvmilieres. 
V I L 231. a. 

FOURMILIERE , ( Médec.) maladies des paupieres. Defcr i 
ption de cettemaladie.VII. 231.^. Voye^ VERRUE des paupieres. 

FOURMILIERE , (Marécha l . ) Suppl. I I I . 413. a. 
F O U R M I - L I O N . ( H i f l . nat.) Defcription de cet infefte. 

V I L 231. a. I I ne marche qu'en reculant; i l ne v i t que d'in-
feftes; mais i l ne peut aller chercher fa proic. Artífice avec 
lequel i l fe la procure. Pourquoi i l a été appellé fourmi-lion. 
Comment i l fe débarralíe des reñes de fa proie , lorfqu'il 
n'en tire plus rien. Longues abftincnces qu'i l peut foutenir. 
Comment i l travaille á fa métamorphofe . Coque dans laquelle 
i l fe renferme. IbicL b. Tems qu'il y demeure. Comment fe 
fait fa transformation. Comment la demoifelle fort de la 
coque. Dépoui l les qui y reílent. Elle y dépofe auíll quelque-
fois un oeuf avant de fortir. Defcription de cet oeuf. I I eft 
infécond , ayant été pondu avant l'accouplement du mále 
avec la femelle. Pourquoi les fourmi-lions font rares. Etat de 
la demoifelle en fortant du fourreau. Defcription de ces 
demoifelles. Ibid. 232. a. 

F O U R M I L L E M E N T dans ü a i r , qu'on appercoit fur un 
poéle & fur un fourneau. {Chym.) Caufe de ce fourmillement. 
V I L 248. 7. a. Inconvénient qui en réfulte pour le c h y m i ñ e . 
M o y e n d'y remédier . Ibid. b. 

F O U R M O N T , ( l'Abbé ) fes íoins pour la bibliotheque 
du ro i . I I . 240. a. 

FOURMONT. ( Etienne) Obfeívat ions fur ce favant. Suppl. 
111. 349. a , b. Son explication de la fable des Gorgones. V I L 
746. a , b. Eloge de fon livre fur les racines de la langue latine. 
X I I I . 747. 

F O U R N A I S E , déeffe: féte en fon honncur choz les Ro-
mains. V I L 188. b. 

F O U R N A L I S T E , {terme de Poder de terre ) ouvrier qui 
fait toutes les groffes pieces comprifes fous le nom général 
de fourneau. C 'efl encoré un ouvrier qui fait tous les vaiíTeaux 
de chymie enterre. V I L 232. a. Quels font les ouvrages 
que les ouvriers de cette communauté ont droit de faire. 
Pól ice & ílatuts de cette communau té . Matiere dont on fait 
les fourneaux & les creufets. Outils des fournaliftes. Com
ment fe font les fourneaux & les creufets. Palettes des four
naliftes, Leurs différens ouvrages. Ibid. h. 

F O U R N E A U d'une mine , {For t i f ic . ) V I L 233. <z. 
Fourneau fuperficiel, (Fortificat.) ou caijfon. V I L 233. a. 
FOURNEAU. (Bimblot .) V I L 233. a. 
Fourneau á fondre les carañeres d'imprlraerle. V I L 233. a. 
FOURNEAU , (Chapelier) trois fortes de fourneaux chez 

ees ouvriers. V I I . 233. ¿2. 
FOURNEAU. {Cuifine) V I L 233. ¿. 
FourneauáQS grandesfonderies, Fbye^BRONZE. 
Fourneau des ufines en cuivre. FoyejCuiVRE. 
Fourneau des uünes en fonte. Voye^ GROSSES FORGES. 
Fourneau des uíines en fer. Voye^ GROSSES FORGES. 
Fourneau des tailleurs de limes. V I L 233. ¿. 
Fourneau chez les mégifíiers. Voye^ CHAMOISEUR. 
Fourneau des fondeurs en fable. V I L 233. ¿. Foy^SABLES. 

mx FOURNEAU, {Plombier) trois fortes de fourneai 
fol fe , la poé l e , le fourneau á étamer. V I L 233. b. 

FOURNEAU. (POÍÍÍT ¿VÍÍÍÍ/Z) V I L 233. ¿. 
FÓURNEAU. {Rafincur de fuere) V I L 233. ¿. 
FOURNEAU. {Fontaine faLante) ^oy^; SEL, SALINE 
Fourneau év'S teinturierSi Voye^ TETNTURE, 
FOURNEAU. {Ferrerie) 'Voyei VERRERIE. 
FOURNEAU, ( Chym. philcJbpMqúe) étymologle de ce mot 

Noms correfpondans en latin. L'auteur fe propofe de don-
ner ici des exemples des differentes efpeces de fourneaux' 
que des travaux affidus & une longue fuite dexpéñences' 
ont perfeí l ionnés. 

Des fourneaux a difliller par afcenfwn. Conftruíhon de ces 
fourneaux s Se leurs diítérentes efpeces. Defcriptions de 
divers fourneaux repréfentés dans les planches de Chymie 
V I L 233. a. Fourneau, j % . 14. Fourneau, 75. 7¿¿¿ ¿" 
Comment s'agencent enfemble les corps des fourneaux qu'on 
vient de décrire. Fourneau ^jíg. ^4. Fourneau, j íg . p í . Four. 
neau, jíg". /25. Ibid. 234. a. Des fourneaux á lampe, fe ¿A.-
& 6f. Ibid. b. Fourneaux á capfule: ils font principalement 
de deux efpeces: ou ils fervent par emprunt aux capfules • 
ou ils y font par t ieul iérement deftinés, 8c ils fe trouvent 
alors quelquefois compris fous le nom üAthanor. Yoyez 
fig. 13. Ibid. 234. ÍZ. Defcr ipáon d'une capfule. Fourneau a 
capfule repréfenté fig. 23. Les diítérentes efpeces de bains 
ne font que des fourneaux femblables a quelques-uns de 
ceux dont on a p a r l é , mais qui portent des noms différens 
felón Tintermede qui conftitue ce bain. Fourneau dcliiné au 
bain-marie, yzg. 11. Autre fourneau pour le bain-marie fig. 
118. Autres bains de diíférentes fortes. Bain de la limaille. 
Ibid. b. Bain de fumier. Bain de fciure. Bain fec. Fourneaux 
de déco í l i ons , fig. 12, 6p , 72, 162. Fourneaux á aludels 
ou de fublimation , fig. $ , 66 , 9 8 , I6J. Des anciens four
neaux: Geber eft l'auteur 1c plus ajpcien qui les aitfigurés. 
Incertitude fur le tems oü i l v ivoi t . Avant cet artille,l 'i-
gnorance & la mauvaife foi s'étoient toujours enveloppées 
du voile de l 'embléme & de l 'énigme. Si Geber eíl tombé 
dans cet inconvénient quant aux opérat ions ,au moins a-t-il 
pu é t re de quelque utilité par la deícription de fes uílen-
fdes. Defcription qu'i l donne du fourneau qu'il deíline aux 
aludels. Ibid. 231;. a. Fourneau fublimatoire de la fig. 66. 
Fourneau deftiné aux aludels dans lefquels on doit faite la 
fublimation de la marcaíTue : i l e ñ tiré de Geber, voyez 
fig. p8. Fourneau qui donne un grand degré de feu. Le 
fourneau que Geber vient de déc r i r e , eft un fourneau de 
fuf ion, quoiqu'il l'applique a fes aludels. Ibid. b. Edition de 
Geber dont on a tiré ce qu'on vient de donner de lili. Qua-
trieme & dernier fourneau fiiblimatoire 167. Comment 
les fournaliftes de Paris préparent leur argille. Pratique des 
artilles pour conftruire des fourneaux. Détails de tomes les 
opérations néceílaires pour conduire un fourneau á fa per-
feélion. Ibid. a. Obfervations fur l'argille de Gentilli. Maniere 
de traiter l'argille & de la cuire pour la conftruélion des 
fourneaux. Des diíférentes compofitions pour les fourneaux. 

Ibid. 236. fl. Foyei Lux & VAISSEAU. 
Des fourneaux a difliller par le cote. Defcription de cehií 

qui eft repréfenté fig. 1. Ibid.b.Fournczn de diftillation latérale 
marqué fig. 3. Maniere de le conftruire. Ibid. 236. a. On mul-
tiplie ce fourneau, en le conftruifant de maniere qu'il puiffe 
contenir plufieurs cornues. Defcription du plus grand de 
tous, celui des diftillateurs de Paris; on l'appelle la galere. 
Appareil avec lequel les diftillateurs font l'eau-forte. Ibid. h. 
Le fourneau fig. 67. eft non-feulement un appareil de diftil
lation l a té ra le , mais encoré d'une diftillation oü l'onexpofe 1c 
corps a diftiller au feu n u d , fans l'intermede d'aucun vaiíTeau. 
Conftruí l ion du fourneau, yzg-. 66. Autre fourneau de diftilla
tion latérale ¡fig. 69. Ibid. 237. a. Fourneau , ) % . 7J. Fourneau, 
fig. 145. pour diftiller les acidesminéraux á feu nud. Fourneau, 
fig- '61. 

Des fourneaux a difliller par defeenfion. L'auteur n'en donne 
qu'un feul exemple. Ibid. b. 

Des fourneaux a calciner, divifés en propres & ^ ^"¡T 
muns. Fourneau de la premiere efpece, fig. i f & 10. í>a deí
cription & conftruaion. Ibid. 237. a. O n peut mettre au rang 
des fourneaux a calciner ceux d'eífai. . . 

Des fourneaux de fufion. Fourneau de la fig. 6. Maniere de 
le conftruire. Ce fourneau donne un feu d'une vivacite pro-
digieufe: les defcriptions qu'on en donne ici font de tfoer-
h í a v e & de Glauber. Ibid. b. Avantages de cet inítrument. 
Ibid. 238. a. Précautions á p r e n d r e ; écran dont d faut íe 
v i r en travaillant á ce fourneau. 11 paroit que Glauber e 
le premier qui ait introduit les tuyaux dans les fourneaux 
chymie. Des fourneaux de figure elliptique ou parabo ique. 
Ibid. b. Celui qui eft marqué fig. 8-10 diífere de celm de tu-
fion de Glauber par quelques accefibires. Sa defcription oc 
maniere de le conftruire. Ses' avantages. hzfig. 2$ eít un Sra 
fourneau de fufion,en briques, &c. Détai ls fur cette eipece 
de fourneau , & fon ufage. Ibid. a. De la forge comptee parmi 
les fourneaux de fufion. De la caffe; grandeur qui luí con 
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Vienl. Détaiis fur le íbufflet. Ibld. b. I I feüt encoré datis i m 
laboratoire philofophique un foufflet monté fur un chaffis, afin 
de i'appliquer aux fouraeaux oü i l eft néceffaire. A u lieu d'un 
íbufflet,, on peut faire ufage d'une éolipyle. A u défaut de 
cet inflrument, on peut employef tout vaiffeau qui en appro-
chera. Cependant le íbufflet double méri te la préférence. L l 
fig- 37- n0- '• repréfente le petit fourneau de fuíiOn fait en 
terre des fournalilles de París. Ibid. 2.39. Sa defcription. 
Maniere d'en faire ufage, Autres fourneaux portatifs a ven t , 
des mémes fournaliñes. O n ne les indique ici que pour en 
diffuader l'ufage. La fig. 36 repréfente un petit fourneau* 
quarré portatif pour les eflais, Defcription & ufage. EíTai de 
mine douce, de mine de cuivre jointe aune roche de fufion 
difficile. Comment on fond a ce fourneau une mine de fer, &c. 
Ibid. b. Fourneau de fufion de to le , varié pour la facilité de 
I'appliquer á difl&rentes opérations, Voyez fig. 2.6-35. Détai ls 
fur fa conílruílLon ^ & fur les varietés que ce fourneau admet. 
Ibid. a. Bafiin ou catin de réception, Matiere appellée braf-
que, dont on fe fert pour faire le catin. Brafque pefante & 
brafque légere. Maniere de les préparer j l eu r ufage./¿ií / . b. 
Les effets de la chaleur & du froid ne fe communiquent 
jamáis avec plus de difHculté qu'au travers de§ corps fo l i -
des qui font rares, caverneux 8d fpongieux. Comment on 
empéche une matiere en fufion de fe refroidir promptement. 
Ufage du mélange du pouffier de charbon á l'argille. Suite 
de la conílruclion du baíTin. Le fourneau fig. 26. eíl: princi-
palement defliné aux fufions; on les y peut faire avec des 
vaiífeaux, ou méme fans ce fecours. Détai ls fur la maniere 
de faire ufage de ce fourneau. Ibid. 240. a. Si Fon veut fon-
dre á feu une des mines de c u i v í e , de p l o m b , d ' é t a in , de 
f e r , ou réduire leurs chaux ou fcories, on fe fervira de cen-
dr ie r , j%. 32. Détails fur ees opérations. Ibid. B. Fourneau de 
fufion qu'a donné B é c h e r , fig. 7;. Fourneau qui méri te atten-
lion par fa fingularité: détails que donne fur ce fujet M . de 
Kramer de Vienne. Propriétés de ce fourneau. Matiere dont 
on le fait. Sa conftruélion. Ibid. a. La fig. 38 repréfente un 
fourneau de fufion qui produit des eífets inconnus j u f q u ' i d : 
íl eíl de M . Pott. Sa defcription. Maniere d'en faire ufage. 
Ibid.b.hd. fig. 39-44- trouve auífi fa place avec les fourneaux 
de fufion. Détails fur fa coní l ruí l ion. Ibid. 241. a. Maniere 
dont on s'en fert. Ibid. b. Avantages que lu i attribue M . Cra-
aner, Vaiffeaux qu'il emploie pour fon ufage. A u défaut de 
ce fourneau, M . Cramer s'eft fer v i avec aífez de fuccés de 
Ion athanor. Comment i l s'en fervoit. Ibid. a. 

Des fourneaux d'ejfai. Proportions que les fournaliíles de 
Paris donnent á ceux qu'ils font en terre. Comment on fait 
des fourneaux d'eífai fur le champ. Ibid. b. Fourneau d'eífai 
fans gr i l l e , qui eíl celui de Faclis^/íg". 55. Fourneaux d'Agrí
cola. Ce que dit Stahl fur les fourneaux d'eífai á l'angloife, 
fig. 45-49. Fourneau des émailleurs. Pourquoi i l eft fans 
grille. Ufage du fourneau ¡fig. 50-53. décrit á l'article EJfai. 
Ibid. 242. a. Circonílances auxquelles i l faut faire attention 
pour en conduire le feu avec exañi tude . Ibid. b. 

Des fourneaux d'ajfinage ou de raffinage. Defcription du 
fourneau repréfenté fig. 1/-18. tiré de Schlutter, dont on fe 
fert en Saxe3 en Boheme, eñ Hongrie , é-c. Fourneau dont 
Schlutter fe dit l ' inventeur,/g-. ip-21. Sa defcription. Ibid. a. 
Son ufage. Application du fourneau anglois á Taffinage. Obfer-
vation fur l'origine du fourneau anglois. Ibid. b. La fig. zz 
repréfente un fourneau á vent á affiner l'argent dans un 
teíl fous un moufle. On conílruit plufieurs de ees four
neaux le long d'un mur fur un foyer commun. Comment 
on les difpofe. 

Des fourneaux de vcrrerle. lOtes athanors. Ibid, 243. a. Def
cription de l'athanor, 56-60. Maniere de le conñrui re . 
Ibid. b. Détai ls fur fon ufage. Ibid. b. Obfervations fur le 
régime du feu dans ce fourneau. Ibid. 244. a. Util i té dont 
al peut étre a un eíTayeur. Defcription de l'athanor. fig. 6. 
Ibid. b. Invention d'une forte de tour dans les athanors j 
dont le charbon tombe dans le foyer des fourneaux qui lu i 
font joints. M o y q i d'avoir dans l'athanor de charas un feu 
égal pendant vingt-quatre heures. Différentes formes .qu'on 
donne á la tour de l'athanor. Moyen de convertir le dome 
de la tour en un appareil u t i l e , en mettant une terrine á fa 
place, Ufage de quatre regiílres aux quatre coins de l'atha-
nor. Ibid. a. Grille horizontale qui doit fe trouver dans la tour 
de l'athanor, outre la grille du foyer: quand i l y a deuxfour-
neaux, & qu'il n 'y a qu'une tour , i l faut nécelfairement une 
plaque á Tune & á l 'autre, &c. Figure conique de la tour 
de l'athanor. M . Cramer eft le premier qui a remédié aux 
athanors anciens. Obfervations fur l'athanor de M . Cramer. 
Athanors de Gellert & de Ludolf. Ibid. b. O n peut confx-
dérer les fourneaux á lampe comme des athanorSi 

Des fourneaux polychrefles. I I y a des auteurs qui préten-
dent qu'avec un pareil fourneau , on peut fe difpenfer de 
tout autre , pourvu qu'on n'ait pas plufieurs opérations á 
faire á la fois. Examen de ees prétentions. ibid. 24«). a. I I 
faut entendre par fourneau polychrefte celui qui peut four-
sür á plufieurs opérations difparates^ Obfervations fur eeux 

Tojne I , 

4ui pour abréger les t ravaux, veulent faire a la fois d e u £ 
opérations différentes. Dornoens donfte iiri. fourneau o ü l ' o i i 
peut diftiller á la fois de trois facOns. Defcription de c é 
fourneau, fig. 7/. Ib id . b. Obfervations fur l'úfage de ce four-
neau. Defcription du fourneau du laborateire portatif dé 
Beccher^ fig. 7/. Son ufage. Ibid. a , b. Divers détails fur les 
opéra t ionsauxquelsonpeut l ' employer . /^ /W. 246. a,b.hQ four
neau de fufion de M , Cramer , fig. 26 & fuiv. qui a c té 
décrit á fa feftion j peut encoré fervir aux diftillatiOrts & 
fublimations. Ufages qu'en peut tirer un eíTayeur. Divers 
auteurs qui fe font exercés á trouver des fourneaux po ly -
ehreftes. Ibid. b. Fourneaux de décoflion proprement d i t e , 
oü l 'on expofe la matiere dans une bafíine , un chauderon , 
une cuiller de fe r , &c. avec l'eau expofée a la i r l ibre. 
Divers ufages auxquels on peut les appliqucr , comme dif-
férens bains, diíliüations , fublimations de certaines matie-
res. Fourneaux de lampe confidérés comme polychreftes: 
fig. 64 & 65. Ufages de ees deux foürneáaix. Autres four
neaux polychreftes. O n ne doit pas appeller polychrefte 
un fourneau oü l 'on fait deux opérations de m é m e genre. 
Ibid. 247. a. Cependant ce font de téls fourneaux qui ont 
conduit á l 'invention des polychreftes. Fourneau catholique o u 
univerfel de Beccher. 

Des fourneaux philofophiques. Quels font les fourneaux 
défignés par ce nom. O n n'en donne ici qu'un exemple s 
favoir celui de la Roquetaillade , connu fous le nom de 
Rupefcijfa. Efpece de fourneau appellé philofophique par ceux 
qui cherchent la pierre philofophale. Defcription du four
neau de Rupefcijfa. Ibid. b. & fuiv. Le fourneau de lampe 
eft appellé fourneau fecret des philofophes. Auteurs á confuí-
ter fur les fourneaux'philofophiques. En quoi notre four
neau , fig. i ^ difiere de celui de la Roquetaillade. Ibidr. 
247, a. 

Généralités fur íá divifion des fourneaux. O n a dlvifé les 
fourneaux , non d'aprés l'aélion combinée de l'air & d u f e u , 
mais d'aprés les corps auxquels on veut appliquer le feu, 
Raifons d'une telle divifion. Pourquoi l'auteur n'a poin£ 
parlé des fourneaux dé cémentation. Ibid. b. Négl igence 
des chymiftes qui ont écrit avant Géí^er , en ce qu'ils ont 
négligé de parler des uftenfiles qu'ils employoient pour leurs 
opérations^ Enuméra t ion des ñ x fourneaux effentiels á un, 
laboratoire, & que la plupart des auteurs s'accordent á re-
garder comme fuffifans. Ibid. 248. 1. a. M é t h o d e s de quelques 
auteurs dans la divifion des fourneaux : ees méthodes re-
gardées comme infuftifantes, & fujettes á plufieurs inconvé -
niens. Ibid. b. Diverfes obfervations fur Les regifires. Ibid. 248. 2. 

Des degrés du feu. C'eft par les regítres & le foupirail ¿ 
qu'on regle ees diíférgns degrés. Ibid. b. Degré s de feu dif t in-
gués par les anciens. Ceux que Vanhelmont a diftingués, 
Divers moyens par lefquels on a éva lué les degrés du feu» 
Ibid. 248. 2. ÍZ. Gradation qu'on peut établir entre les feux les 
plus violens. 

De Valiment du feu. Ibid. b. Concours de l'air néceíTairé-
pour l'embrafement. D u choix a faire dans le charbon. Les 
charbons doivent étre tenus dans un lieu fec. Qua l i t é d i t 
charbon de terre. Celle de la tourbe. D e l 'uíage du bois^i 
Emploi de l'huile & de l'efprit de v i n pour entretenir le 
feu. Ibid. 248.3. a. 

Généralités fur le jeu de l 'air & du feu , & fur fon alirnenz 
dans les fourneaux. Fourneaux qu'on échauffe avec 1c bois» 
Moyens d 'éviter les inconvéniens de la fumée. Ibid. b. L » 
flamme du grand fourneau anglois ne re í íemble point á la, 
flamme ordinaire. A quelle caufe on doit attribuer cette dif-
férence, Suite des obfervations fur la fumée des fourneaux; 
Ibid. a. Defcription du poéle fans fumée d e M . Daíefme. Ibid. b. 
Opéra t ions dans lefquelles i l feroit utile d'employer une 
flamme qui n'auroit que t rés-peu ou point du tout de fumée. 
Fourneau qui feroit le plus approchant du poéle fans fumée, 
Comment on pourroit lu i donner cette propriété. Matiere 
noire & feche qui s'attache á la partie fupérieure des four
neaux dans le four des fournaliftes. Des moyens d'érablir 
des poeles domeftiques fans fumée. Odeur de foie defoufre 
& quelquefois de foufre brülánt qu'on fent quand on allume 
les fourneaux. Ibid. 248. 4. a. Moyen de lesallumer lentement. 
Pourquoi l'aftion du feu dans cette maniere d'allumer fé 
communique de haut en bas. Ibid. b. Diverfes obfervations 
fur le f e u , les moyens de l'entretenir & de le gouverner. 
Obfervations fur l'ufage des fourneaux d e m é t a l 6¿ des four
neaux de terre par rapport á la maniere dont les uns & les 
autres confervent la Chaleun Méchanifme par lequel lé 
charbon brúle dans le foyer d'un athanor. Ibid. a. Baíns-
marie faits d'un grand chauderon , au milieu duquel palle 
une tour de fonte qui contient le feu comme une tour d V 
thanor. O n eft en ufage en Pharmacie , de fécher les plan
tes , & de teñir feches certaines drogues avec un athanor 
ou avec un poéle á l'italienne. Ibid. b. Defcription du poéle 
á l'italienne. Ses avantages lur le poele o r d i n a i r e . / ^ . 248. 5. 
a. Ses avantages fur les athanors doat les apothicaires fe 
feryent pour leurs é tuves . Principes qui ont dirige Iss 
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artifles dans la conftrufltion des premiers fourneaux. Dlverfes 
inventions útiles qui tirent leur origine de celie des four-
neaux. L 'économie doraeñique peut aulTi de fon cote avoir 
fourni á la chymie. Ihid. b. Obí 'ervations íur les poéles de 
Keílan Conftruflion des cheminées de Ganger , qui ren-
ferme tout-á-la fois l'avantage des poéles & n'en a pns les 
inconvéniens. Ibíd. a. Des moyens de chauffer pluñeurs 
chambres á la fois. Obfervations fur les avantages des four-
neaux de fuñón de figures elliptique & parabolique. Ibld. b. 
Réponfes á quelques objeéHons contre les fourneaux ellip-
tiques. Ibld. 248. 6. a. Obfervations fur le fourneau de M . 
Pott. Déta i ls que cet auteur devroit encoré donner , pour 
faire connoitre exadement la coní l rud ion de fon fourneau. 
Ibld. b. D e la maniere dont le garni doit étre fait pour 
faugraentation de la cbaleur. Nouveile raifon de faire les 
Kmrneaux de fufion , elliptiques en t o l e , & les fourneaux 
de tole elliptiques. Ibid. a. Avantages des fourneaux en tole. 
Obfervations fur les fourneaux de décodlion en forme d'en-
tonnoir. Suite des avantages des fourneaux elliptiques. Ibid. 
b. Expériences que devroient faire les artiftes pour acquérir 
de nouvelles lumieres fur l ' a íüon du feu dans les four
neaux. De l'ufage des foufilets pour les fourneaux. Ufage 
que Gauger a fait des figures elliptiques & paraboliques pour 
fes cheminées. Cheminées á la Nanci comparées á celles de 
Gauger. Généraütés uhérieures. Fourmillement dans Fair qu'on 
apper^oit fur un poéle & m é m e fur un fourneau. Cauíe de 
ce fourmillement. Ibid. 248. 7. a. Inconvén ien t qui en r é -
fulte pour le chymiñe . M o y e n d'y remédier . Le feu des 
fourneaux fera toujours beaucoup moins a¿iif, lorfque le 
tems fera chaud & mou. Comment quelques-uns reraé-
dient á cet inconvénient . Obfervations fur l 'accélération 
qu'on attribue á l'air en paffant d'un lieu plus large dans 
un plus é t r o i t , comme par exemple dans un fourneau. Ibid. 
b. C'eí l uniquement á la raréfadion de l'air par le feu, 
qu'i l faut attribuer le jeu qu' i l ép rouve dans les fourneaux. 
Principes fur lefquels eft fondé l'art de conftruire des four
neaux. Ibid. a. Indication par ordre chronologique de la plu-
part des ouvrages en chymie que l'auteur a confultés , pour 
compofer cet article fur les fourneaux. Ibid. 2,48. 8. a. 

Fourneau. Afpiraux des fourneaux. I . 762. a , b. Cen-
drier. I I . S16. a , b. Morder pour la conftruftion des four
neaux. X . 730. b. Maniere d'ajufler les fouíRets aux four
neaux. X V I . 771. a. Compofition du garni pour les four
neaux de tole ; maniere d'en enduire les fourneaux. V I L 
516. b. Fourneau á manche : chemife du fourneau : fa 
conílruélion. I I I . 283. a. Partie de ce fourneau oü le feu 
eíl le plus violent. V I L 71. b. Fourneau n o m m é athanor. 
L 798. a. Fourneaux chymiques repréfentés vo l . V I I I des 
planches , article POTIEE. DE TERRE , planche 4. Fourneaux 
á fondre les mines. Détails fur ceux des ufines, leur con-
flruftion & leur ufage. V I L 148. ¿ , &c. 156. b , vo l . I V 
des planches, article FORGES. Fourneau á fondre la mine 
de p lomb, appellé cupolo. I V . fáS. b. Les fourneaux pour 
le travail des mines font repréfentés , vo l . V I des planch. 
article MÉTALLURGIE. Fourneaux d'efiais : détails fur ce 
fujet. V . 987. a 3 b , & c . Moufle du fourneau d'eflai. X . 
780. b. 781. a. Fourneaux de monnoyage, v o l . V I I I des 
planches. Monnoyage 3 planche 2, 4 , 5 , 6.* Fourneau de 
reíTuage dont on fe fert á la monnoie. X I V . 192. b. Four
neaux de fonderie : de la fonderie en bronze. I I . 440. b. 
v o l . V I I I des planches s fculpteur des flatues équef l res , p l . 
2 , 2. D e la fonderie des canons , v o l . V des planches. 
Fonderie des canons. Pour la fonte des cloches , vo l . V des 
planches 5 fonte des cloches. Pour la fonte de la dragée , 
v o l . V des pl . fonte de la dragée. Fourneau du fondeur en 
fable. X I V . 465. <z. (Ei l des fourneaux de fonderie, X I . 397. a. 
Fourneaux en ufage dans différens arts & métiers : fourneaux 
á b r i q u e s , voye^ BRIQUETIER,fourneauxducirier,II. 530. b. 
du fondeur en ca rañere . 65 5. a. Fourneaux a charbon. I I I . 186. 
a , b. Fourneau du peintre en é m a i l , vo l . I V des pl . émail-
l eu r , planche 1 de la peinture en émail. Fourneau du fai-
feur de cadrans á 'é imil .Suppl . 11. 794. ¿. Fourneaux en ufage 
dans les manufaélures des glaces, voye^ v o l . I V des plan
ches , article fur cet art. Fourneaux d'orfevre , vo l . V I H 
des planches, orfevre g ro í l i e r , planche 15, 16. Fourneau 
a porcejaine de Saxe , Suppl. I V . 509. a. á porcelaine de 
Scve. 511, b. D u plombier , vo l . V I I I desplanches , plom-
bier , planche 2. -Des lamineurs de p lomb, v o l . V I H des 
planches , laminage du plomb , planche 1 , 4. D u fculpteur 
en or & en argent, v o l . V I I I des planches , article de 
cet art 3 planche 1. D u fculpteur en plomb , vo l . V I I I des 
planches. Article de cet a r t , planche 2. Pour la teinture des 
Gobelins, vol . X des planches. 

Fourneaux de chambres , voye^ POELE. Fourneaux que les 
anciens placoiem dans leurs thermes. V I I I . 408. a. 

FOURNEAU d'unemine, ( A r t m i l i t . ) I I L 64. a. Maniere de 
l'armer. Suppl. 1.561. a. 

FOURNEAU , { A j l r o v ) conftdlation méridionale. Afcenfion 
droite & d,éclinaifon de faprincipale étoile. Sitppl. I I I . 109. b. 

FOURNEAU , ( N ico lás ) de Rouen. Suppl. I V . 684 a' 
F O U R N I E R le jeune , ouvrage qu'il a publié fur les" c ¡ n r 

teres d'impnmene. I I . 651. b. Services qu'il a rendid ^ v 
primerie. 658.^, b , & c . I V . 268. ¿. " ^ s a h m -

F O U R N Í M E N T , { A r t m i l i t . ) celui des foldats. En ai í 
i l differe du pulverin. Fourniment dans l'artillerie VíT1 
Ibid. 248.8. fl, ' l ' 

F O U R N I R , {Gramm.) diverfes acceptions de ¿¿u ; 
V I L Ibid. 248.8. a. e c e m o t . 

FOURNIR , ( Juri/pr. ) fignifie quelquefois donner ,fignifier-
,Ce qu'on entend par fournir & faire valoir. Ufage & effe d * 
cette claufe. V I L Ibid. 248. %.a. O n y ajoute quelquefois 
bligation de payer foi-méme aprés un commandement f ¿ 
au débiteur. Dans les baux á rente, le preneur s'oblige quel-
quefois de fournir & faire valoir la rente. L'obligation de fon ° 
nir & faire valoir n'a lieu que quand elle eft e^Jprimée. Auteu " 
á confulter. Ibid. b. 

FOURNIR fon air> {Manege) i l y a moins de mérite 
du cóté de l'animal qui fournit parfaitement fon air 
que du cóté du cavalier. Défau t du cavalier qui fait qu'un 
cheval fournit mal ou ne fournit point fon air VIT 
Ibid. b. • ' 

, F O U R N I S S E M E N T , {Jur i fpr . ) définition. FoiirnlíTement 
de complainte , ou fentence de fonmifíeinent. Auteurs á enn 
fu l te r .VIL/¿ iJ .248 . 8.¿. 

FOURNISSEMENT, (Comm.) définition. ComptedefourmT 
fement. V Í I . / ¿ ^ . ¿. 

F O U R N 1 T Ü R E , { L u t h . ) jen d'orgue. En quoiil confiíle. 
Suppl. I Í I . 109. b. 

F O U R R A G E , ( M z r á / z . ) herbages , en quoi confifle le 
fourrage du cheval. O n ne confidere ici le fourrage que ve-
lativement á Ta fanté , aux forces & aux maladies des che-
vaux. Funeftes eírets d'une mauvaife nourriture. Les che-
vaux n 'y font expofés que dans l 'état de domefticité. Les 
différens genres de plantes qui cntrent dans la compofitiou 
du foin diíbngués en trois difFérentes clafíes. Premiere claffe, 
celle des plantes falutaires, V I L 284. 9. <z. Seconde claffe, 
c^le des plantes d'une quant i té inférieure. Derniere claffe, 
celle des plantes pernicieufes : leurs divers effets, & mala
dies qu'elles caufent. Double ufage auquel la paille fert 
pour les chevaux. Quels font ceux auxquels elle conviene 
en qualité d'aliment. Les Efpagnols & bien des nations orien
tales ne donnent á leurs chevaux que de la paille. Ibid. b. 
Quelle eft la meilleure paille pour la nourriture des che
vaux. Accidens qui peuvent gáter & corrompre la paille. 
De quelle maniere les Hollandois, les Flamands,les Alle-
mands la préparent pour leurs chevaux. Obfervations qui 
prouvent que la paille háchée n'cft pas propre á donner de 
la forcé aux chevaux. Ibid. a. Cette nourriture n'eft propre 

• qu 'á ceux qui travaillent peu , & qui font grands mangeurs. 
L'avoine eft la meilleure nourriture des chevaux. La noire 
eft meilleure que la blanche. Graines qui fe trouvent íbu-
vent mélées avec l'avoine & qui dégoütent le cheval. Soins 
que le laboureur doit prendre contre ees graines étrangeres. 
Soins qu'exige l'avoine aprés avoir été coupée. Du fainfoin: 
tems oü l'on doit le faucher. *Un champ femé de fainfoin 
dure trois ou quatre ans^ fans le femer de nouveau. II ne 
produit qu'une récolte par an. Ibid. b. O n doit le méler avec 
d'autre fourrage pour la nourriture des chevaux. Propriétés 
falutaires de cette plante. D e la luzerne. Elle eft une des 
meilleures nourritures pour les chevaux. Pourquoi on la 
croit échauffante. Comment on remédie á cette qualite. 
La luzerne eft d'une culture trés-avantageufe. Qualité du 
terrein qui lu i convient. O n n'en recueille la graine qu'á la 
feconde poufle. Propriétés de la luzerne : maladies qu'elle 
guérit . D u fon. Quels font les cas particuliers oü on lem-
ploic. Propriétés du fon. Mauvaife qualité de celui qui eft 
vieux. Tous les genres de fourrages doivent acquérir dans 
le grenier une certaine maturi té , avant d'étre donnés aux 
chevaux. Comment on doit feconder cette élaboration. Ibid. 
249. a. Mauvais effets de la fermentation d^l'avoine nouveile 
dans le corps du cheval. Ibid. b. 

Fourrage. Des plantes qui font l'aliment du bétail. 
I I . 30. b. La paille du fainfoin peut fervir de fourrage au 
gros bétail. X I V . 519. b. He rbé de Timothée tres - bonne 
pour la páture des beftiaux. X V I . 335. a. Fourrage que 
fourniíTent les vefees. X V I I . 190. a. Qnalités du birdgraü, 
qui le rendent propre á faire un bon fourrage. Suppl. 1.900. 
b. Moyen d'augmenter la récolte des fourrages. 46. a. Voyei 
FOIN. 

FOURRAGE. { A r t m i l i t . ) Fourrager ou aller au fourrage; 
Fourrageurs. Moyens néceífaires de fe procurer du fourrage, 
pour que les armées puifTent fe mettre en campagne. Ce ^ 
vers le 1 <; du mois de mai que les armées peuvent s aüem-
bler. Comment les troupes vont au fourrage. Ce q" on en' 
tend par fourrager au v e r d , & fourrager au fec. , ' 
b. Premier fourrage dont une armée fe fert lorfqu'elle e 
a r r ivée dans un camp. Dans quelle difpofition fe P ^ e 
corte donnée aux fourrageurs pour former la chaine ^ 
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fbuí-rage. Comment on regle la forcé cíe cetté eícorte. Conv 
ment on juge de Fétendue du terreia que le fourrage doit 
occuper. Q u a n t i t é de nourriture journaliere pour un ehc" 
val , dans le tems di l verd. O n va au tburrage tous les trois 
ou quatre Jours. Dans le mois de juillet i l n'eíl plus befoin 
d'un poids fi pefant pour la nourr i turé d'un cheval. Ibid. 250, 
a. Combien i l importe de faire fburi-ager, avec ordre, & 
d 'empécher la perce du fourrage qui réfulte du défordre dans 
cette opérat ion. D i í l i nd ion entre les grands & les petits four-
rages. Les fpurrages peuvent fe faire en avant ou en arriere 
de F a r m é e ; íes prémiers font ceux qui exigent le plus de 
précautions. Exécut ion des fourrages : précis des précautions 
qu'on doit employer pour faire avec súreté , p remié rement 
les fourrages au verd. Ibid. b. 20. Les fourrages au fec ; ceux-
ci fe font ordinairement avec plus d'ordre & de pólice que 
ceux au verd. Ibid. 251. b. Des moyens á employer pour 
que cette opérat ion fe faífe súrement . Comment fe fait la 
retraite. Confidérations qui fervent de regles ou de princi
pes pour la sureté des fourrages; 10. on peut compter fur 
Fignorance de l'ennemi , qui ne fait ni le jour n i le lien choiíi 
pour fourrager; Ibid. 152. a. a0, on fait enforté de favoir le 
jour que l'ennemi doit aller lü i -méme au fourrage, pour en 
profiter; 30. fonftions que doivent remplir dans cette cir-
conftance les efpions que le general doi tavoir dans lecamp 
de l'ennemi; 40. ce que doivent faire ou le général ou le 
commandant du fourrage ^ lorfqu'ils apprennertt que l'ennemi 
marche pour troubler leurs opéra t ions ; Ibid. b. un général 
prudént ne s'expofe guere á troubler le fourrage qui fe fait 
loin de fon camp; 6°. lorfque le général e ñ plus fort en ca-
valerie que fon ennemi, & qu'il ne craint point de s'engager 
á combattre, i l peut fe hafarder davantage dans les fourrages , 
&c. 70.Précautions que doit prendre le général pour n 'é tre point 
entamé dans fa retraite , lorfqu'i l á oes faifons particulieres 
pourne point engager une adion. Ouvrages á .confulter fur 
cette matiere. Ibid. 253. 

Fourrage. Avis au cavalier qui va au fourrage. I I . 782 b. 
La feule cavalerie peut étre chargée du foin de faire les 
fourrages. V . 922. b. Précaut ions á prendre lorfqu'on va 
fourrager. Suppl. I I . 152. b. Des munitions de fourrage pour 
une campagne. X . 863. b. Quartiers de fourrage. X í í . 686. 
b. Confidérations fur les fourrages néceífaires á une a rmée . 
X V . 582. 

F O U R R É , terme ufité dans le jardinage , á la monnoic , éc 
dans la bijouterie Se l'orfevrerie. L'arrét de la cour des monnoies 
qui avoit profcrit les bijoux fourrés , a cté r e v o q u é par le 
confeil. V I L 253. 

F O U R R E A U . Différence entre un fourreau , une gaine & 
un étui. V I L 253. í-. 

Fourreau, terme employc chez les artificlers , les batteurs 
d'or^ les fourbiífeurs , les bourreliers, les ceinturiers: terme 
d 'économic ruflique, V I L 253. b. 

Fourreaux d'épée, Détails ílir la maniere de les fabriquer. 
V I L 223. a. 

FOURREAU , ( Maneg. Maréch. ) efpece de gaine qui recou-
vre le membre de l'animal. V I L 253. b. Mammelons qu'on 
a vus fur le bourrelet qui fe préfente á l'orificé du fourreau. 
Raifons pour lefquelles on doit maintenir cette partie propre* 
Enflures auxquelles elle eft fujette. Comment on y doit r e m é -
dier. Ibid. 2 «14. a. 

FOURREE. ( teme de Peche) Bas pares que les pécheurs 
forment fur les fables dans des terreins convenables. C o m 
ment ils les conftruifent. Comment ils contreviennent aux 
ordonnances dans cette peche. V I L 254. a. 

Fourrée tournée. Y o l . V I H . des Planch. Peche, pl . 6. 
FOURRER. Divers fens de ce mot dans l'ufage ordinaire. 

V I I . 2^4. a. Ce qu'il fignifie en termes de marine , de corderie 
& de monnoie. Ibid. b. 

F O U R R E U R 3 Pdleúer. {Artméchaniquc) L'art du pelle-
tier eíl plein de manoeuvres ignorées , qu'on fe propofe de 
décrire ici . Dans les grandes v i l les , les pelletiers ne paffent 
point eux-mémes leurs peaux ; mais dans les villes de pro-
vinces , ils font obligés de faire eux-mémes l'habillage. D é 
tails fur la maniere clont ils habillent. Inftrumens dont ils fe 
fervent. Comment on paíTe enfuite les peaux. V I L 254. b. 
Explication de la maniere de les triballer. Lorfqu^lles font 
t r iba l lées , on les déboufe , on les étend fur leur large : on 
é c h a m e . Ibid. 255. a. On dégraiífe les peaux dans un tonneau 
avec du plátre. Cette opération répétée. Maniere de tirer au 
fer. Ibid. b. Maniere de traiter les peaux d'ours. Quelles 
font les peaux qui ne fe peuvent fouler au tonneau. Ibid. 256. 
a. Compofition d'une páte dont on fe fert pour fuppléer á cette 
opération. Comment on l'applique a l'ufage des peaux. O p é 
rations qui fuivent. Maniere de paífer les peaux d'agneaux , 
dont on fe fert pour fourrer les manchons. Détails de 
cette manosuvre, qu'on appelle pajfement au confie. Explica
tion de celle qu'on appelle rétaler. Lavage des peaux. Ibid. b, 
Comment on prépare le confit. Comment on y paíTe les peaux. 
Ce qu'on entend par renfoncer le confit. Quels font les mois 
de l 'année ou le Coníit fe pratique. Commeat on s'affure s'il 

eA m u í . Maniere de fécher. Ibid. 2^7. a. Opéra t ion de tirer 
au fer du pelletier. Détai ls des opérations qui doivent fuivre. 
Ce qu'on entend par luí l rer les peaux. Drogues clont i l faut 
fe pourvbir pour teindre á froid. Uíienfiles qu'on doit avoif, 
Ibid. b. Maniere de préparer les drogues; Coinment fe faifc 
l 'opératión de lufírer les peaux de renard , de chat fauvage 9 
de loutré ^ &CÍ Ibid. 258. a. Maniere de faire fécher. Second 
luftre á donner. Etuve á fécher les peaux. Maniere de fécher 
á l 'é tuvéi Ce qu'on entend par donner le fond kux peaux 
luftréesi Ibid, b. Comment 011 doit difpofer les peaux pour 
les garder. Autre compofition ou luílre. Compofition pour 
donner a la fouine la couleur de la marte. Ibid. 259. a. Ce 
qu'on doit pratiquer pour que les peaux de renard prennent 
parfaitcment le luflre. Prépara t ion des peaux de chien. Com
pofi t ion dont 011 fait ufage pour tigrer les peaüx , donner 
á des lapins gris une facón de genette. Ibid. b. Maniere d' i-
ftiiter le tigre & la panthere. Compofition pour moucheter 
en grifátre les peaux de renard , qui font trés-rouíTes. Ma
niere d'imiter les peaux , ou fourrures polonoifes , avec des 
renards blancs, 

Détails fur la maniere de faire la coupe des peaux ¿ pour 
les employer en manchons & autres ouvrages. De la coupe d'un 
renard. Ibid. 260^ a. Ufages auxquels on deftine la gueule , 
la queue & les pattes. Comment on fait des manchons de 
renard. De la coupe d'un, chien. Ibid. b. Comment on coupe 
les ourfins pour manchons d'hommes. Coupe d'une grande 
peaü d'ours , dont on peut tirer déux manchons d'hommes , 
fans é í re galonnés. i¿i<.'/. 261. a. Trava i l du manchón. Obfer-
vations particulieres fur la coupe des peaux. Coupe d'ourfin , 
oii i l y a de quoi faire deux manchons. Aut re coupe qui peut 
convenir au loup cervier , oü i l y auroit de quoi fournir deux 
manchons. Ibid. b. Sur le commerce des peaux , voye^ PÉJL-
LETERIE. Noms que prennent les fourreurs á Paris. Défenfes 
por tées dans leurs fíatuts, Déta i l s fur cette c o m m u n a u t é . 
Ibid. 262. a. 

Fourreur. Appré t des peaux pour foumire : maniere de les 
paíTer en buile. I . 556. ¿. Préparat ion qui fert a luftrer les 
fourrures. I X . 751. b. Voye^ les planch, du Fourreur dans le 
v o l . I V . des pl . Sí l'article PEAU , ( Pelleterie ) . 

FOÜRRIER. ( H i f i . mod. ) Fourrier de la cour. Soldats de 
r infaníer is fran^oife , appellés du nom de fourriers. V I L 
262. a. 

F O U R R U R E . Diverfes acceptions du mot fourrer dans 
l'ufage ordinaire. V I L 262. ¿. 

FOURRURE. ( Pelleterie ) Principales peaux dont on fe 
fert pour les fourrures. I . 556. b. Fourrures d'hermine. V I I I . 
172. a. Fourrures petit-gris. X I I . 465. a. Efpece de four
rure , dite telarfki-bielkL X V I . 34. a. Poye^ PEAÜ & PELLE-
TERIE¿ 

FOURRURE. ( Elafon ) Deux fourrures en armoiries; le vair 
& l'hermine. Signification de ees fymboles. O n pourroi t 
ajouter le íable pour troifieme efpece de fourrure. S u p p l . l l h 
109. b, 

Fourrure. Fourrure , appellée vair & contre-vair, Suppl. I L 
^8^ menu-vair. Supp l . l i l . y o i . a . Le fable confidéré comrae 
fourrure. Suppl. TV. 691. b. 692. a. Voye^ EMAUX. 

FOURRURE , terme de marine ; terme de blafom V I L 
262. b. 

F O X , (George) chef de la f e ñ e des quakers en Angle» 
terre. X I I I . 648. b. Son hiftoire. 649. a. 

F o x , {Sébaftien) de Morz i l lo . X V . 136. ¿. 
F O Y E R , en géométrie. Les points appellés aujourd'hui de ce 

n ® m , s'appelloient autrefois umbilici. Ce qu'on entend aujour
d'hui par foyer. V I L 262. b. 

Foyer en optique. Déíini t ion. Voye^ Fartlcle Ardent. V I I . 
262. b. Formules générales pour connoitre le foyer des m i -
roirs , pour dé terminer celui des verres, voye^ Lentille & 
Miro i r , Convergent , Divergent 3 Concave , Convcxe > Ó-c. D ' o i l 
vient la différence qu'on obferve d^ns le foyer des grandes 
lunettes, voye^ Lunette. Ce qu'on entend par foyer v i r t u e l , 
ou imaginaire , ou point de difperfion. Ouvrages á confulter. 
Ibid. 263• a. 

Foyer. Formule pour trouver le foyer d'une lentille. I X , 
388. <z, i». X . 334. b. M o y e n de remédier aux Variations ob-
fervées dans le foyer des grandes lunettes. 742. b. Regle pour 
trouver le foyer d'un ménifque. 334. b. 335. Formule pout 
trouver le foyer des verres convexes. Formules pour dé te r 
miner les lieux des foyers , foit rée l s , foit v i r tuels , d'un verre 
de figure quelconque. X V I I . 07. a. — F o y q CAUSTIQUE. 

FOYER. ( Econom. anim..) Les anciens philofophes déíi-1 
gnoient par-lá le fiege principal de la chaleur innée. Détails 
qui expliquent cette théorie . Incertitude & diverfité de fenti-
mens parmi les modernes, fur les caufes de la chaleur anímale, 
V I L 263. a. 

FOYER , ( Médecine ) partie du corps oü l'on con?oií que 
f o n i dépofées les humeurs des matieres morbifíques , &c, 
V I L 263. ¿. 

FOYER , ( Marine) feux allumés de nuit au haut de que^ 
ques tours , voye^ Phare. V I L 263. b< 
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FOYER , ( ArchiteEÍ.) celui d'une cheminée. VI I . 163. h. 
Foyer. Profondeur á donner au foyer des cheminées . I II . 

i 2 \ . a . Foyers en marbre. Y o l . V . des planch. Marbrerie. 
FOYER . ( H i f i . a n c . ) Ufagc des íupplians par rapport aux 

foyers confacrés aux dieux lares. X V . 673. b. 

F R 
{ " R A C A S T O R , {Jé róme) X V I I . 89. b. Son fyíléme fur 

les crifes. I V . 475. b. Sur rorigine de divers foffiles. V I L 

S I F R A C H E T T A , {Jéróme) fa patrie, fes onvrages. X I V . 
406. b. _rTT 

F R A C T I O N , {Gramm.) adion de bnfer un corps. V i l . 
^63. b. x _ , r 

FRACTION. ( Arithm. Algebre ) Deux termes dans une tra-
ftion; le dividcnde &L le divifeur. Le dividendc cíl dit numé-
rateur ; le divifeur eíl dit dcnominateur de la fraílion. Ce qu'on 
appelle frañion mixte , fraftion p u r é , fraóHon ñmplenient 
par exprefíion. V I L 2.63. b. Deux manieres d 'énoncer tome 
íraftion. Des frattions prifes fínguliérement. La valeur abfolue 
d'une fraélion e ñ d'autant plus grande , que fon numéra teur 
eft plus grand & fon dénominateur plus petit. Maniere de 
doubler , t r ip ler , &c. la 'valeur d'une frañion. La valeur 
d'une fra¿lion n'eíl: point c h a n g é e , foit qu'on multiplie , foit 
qu'on divife fes deux termes par la m é m e grandeur. Moyen 
de réduire un eníier en fraAion d'un dénominateur quelcon-
que , fans altérer fa valeur. Fradion réduite á fes plus fimples 
termes. Mé thode pour trouver la valeur d'une fraftion , rela-
tivement a un eníier d'une efpece déterminéc . IbU. 264. a. 
De la comparaifon des fraElions pour découvri r le rapport 
qu'elles ont entr'elles. Pvloyen de découvri r ce rapport. D u 
calcul des fraEiions. Addkion . ,Souflrafíion. Ibidrb. Multiplica-
t ion & dlvifion. Remarques fur la divifion des fra6lions les 
unes par les autres , ou des entiers par des fra&ions. Ibid. 
2.65. a. Autres détails fur les fraftions qui fe voient au mot 
Divifeur & au mot Expofant. Une fraftion élevée á une puif-
fance quelconque , donne toujours une fradicn. U n nombre 
ent ier , qui n a point pour racine un entier, ne fauroitavoir 
une frañioil póür racine. De la réduélion des fraftions de 
fraélion : c'eíl á la muldplication qu'on doit la rapporter , & 
non a la diviüon. O n peut tranfpofer entr'elles les fraél ions, 
i & éckanger leurs termes comme on voudra , pourvu que le 
numéra t eu r refte numéra teur , & le dénominateur , dénomi
nateur. Elévation & extradion. Fradions decimales. Obfer-
vations fur les diítérens íignes dont on a diílingué les fra-
fíions des entiers. Ibid. b. Fradions fexagéfimales. Fradions 
cont inúes . Ibid. 266. a. 

FraElions continúes. Auteurs qui ont inventé & perfeñionné 
la théorie de cette efpece de féries. Ouvrages á confulter. 
Expreffion a laquelle on a donné le nom de fraétion continué. 
Explication de cette théorie. 6'Ü/7/?/. I I I , 110. at 

FraElion rationnelle , nom que l 'on donne á des fra^ions 
algébriques qui ne renferment point de radicaux. Mé thode 
donnée par M . Bernoulli , pour intégrer en général toutes 
fratlions différentielles rationnelles. Cette méthode perfeftion-
n é e enfuite par plufieurs géometres .Expofé de ce qu'on trouve 
fur ce fujet dans une diíTertation intitulée a Recherches fur le 
Calcul integral. V I L 2,66. a. 

FraEiions decimalespériodiques. Définition. Suppl. I I I . n o . b . 
'Auteurs qui fe font oceupés de cette efpece de fraftions, 
Ouvrages á confulter. L'auteur de cet article raíTemble ici 
les remarques les plus efíentielles que cette matiere fou rn i t , 
& fur-tout celles qui peuvent le plus faciliter la continuation 
des deux tables fuivante?. Ibid. 111. a3b. Premiere table de fra-
¿iions , dont les divifeurs font des nombres premiers, réduites 
en décimales périodiques. Ibid. 114. a. Deuxieme table de 
fraftions, dont les divifeurs font des produits de deux nombres 
premiers, réduites en décimales périodiques. Ibid. i i ^ . a , b . 

FraBion. Dénomina teur s des fraftions. Comment l'on r é -
duit deux fraíüons au m é m e dénominateur . I V . 830. a. D i -
menfions dans les fradions algébriques. 1010. a. Expofans 
fradionnaires. V I . 314. a. Additions des fraftions pofitives , 
qu i ont le m é m e dénominateur . 1. 130. b. Pourquoi , lorf-
qu'on veut comparer entr'elles les fraftions , on change leur 
rapport en celui de nombres entiers. I I I . 690. a. Opéra t ion 
par laquelle on fait évanouir les fradions. V I . 119. a. Le 
quarré , le cube , &c. d'une fradion efl: toujours une fradlion. 
V I H . 65a,. b. Fraftions décimales. Regles fur le calcul de ees 
íraftions. I V . 668. b. &c. Fraélion propre. X I I I . 486. b. Fraftion 
continué dans la dodrine des féries. X V . 96. a. Fradion fexa-
géfimale. 137. Méthode pour intégrer toutes les fradions 
rationnelles. Sw/? /̂. I V . 557.a. 

FRACTION , ( j u ñ f p r . ) voje^ EFFRACTION. 
F R A C T U R E . ( Chirurg. ) Les fraftures font tranfverfales, 

obliques ou longitudinales. Les fraétures longitudinales f im
ples ne font point admifes par les praticiens. Diíférgntes 
fortes de fradures en travers. Deux fortes de fraétures cbl i -
í juej . Afut re difórgnees entre les fradures. Par rapport w x 

F R A 
acddens , elles font diyifées en fimples , compofées & com» 
pliquées. Parmi les accidens des fraftitres compliquées Ü y 
en a qui exigent des fec©urs plus prompts que les autres'frac-
tures. O n diftingue encoré les fradures en complettes & i n -
complettes. V i l . 266. b. Caufes les plus ordinaires des fractu
res. Ce qu'on entend par fractures de caufe interne. Signes 
des fra&urés. Ibid. 267. a. Prognoñic des fradures. Cure de 
ees accidens. De la r édud ion . Appareil 8c fituation pour 
maintenirTos r édu i t : détails trés-étendus fur ce fujet fur les 
différentes fortes de fraftures , & fur les bandages qui leur font 
propres. Ibid: b , & i 6 S . a , b. Aprés avoir mis la partie en fitua
t ion, i l faut s'attachcr á prevenir les accidens, & a les combatiré 
s'ils furviennent. Q u e l doit étre le terme pendant lequel 
011 doit continuer l'appareil. D u renouvelleinení de l'air fous 
un membre fraí luré. Ibid. 269. b. Foye^ lá-deflus FLAEE'L-
LATION. 

Fratfure. Crépitat ion , fgne de fradhire. I V . 454.1. Anchy-
lofes caufées par les fradures. I . 440. a , b. Suc gélatine'ux 
prodult par la fraí lure des os ; forrnation du cal. Suppl. IV , 
194. b. Dénuda t ion des os dans certaines fraéhires. I V . 849] 
b. Les os des enfans móins fujets á fe rompre que ceux des 
vieillards. V I . 665. b. Différentes fortes de fratíures: celle de la 
clavicule. I I I . 512. ¿. Fradures par contre-coup. I V . 134. ¿. 
Fradlure des cotes. 302. a , b. Doigts frafturés. V. xS.a. Fra-
¿lures qui ne font que de fimples ñirures. 'VI. 821. a, ¿.Fra-
ftures du cráne. X I I . 683. b. Voye^ CRANE. Celle áuflernm, 
X V . 515.a, b. Fradure nommée trichifmos : frafture pref-
qulmperceptible des os plats. X V I . 633. ¿. De la enredes 
fraEiiires. Liqueur qui cimente les deux extrémités d'un os 
lors m é m e qu'elles font a une diílance confidérable. X I . 688. 
b. Subftance regardée comme un fpécifique pour le cal des 
fractures. 691. </ , b. Médicamens propres a fouder & unir 
les os. I I . 759. a. Trois intentions principales que comprend 
la cure univerfelle desfraftnres. V I . 832. b. Quatre opérations 
pour remettre une fradure. X V . 764. b. De l'art de rappro-
cher les bouts des os rompus. I I I . 858. b. Banc d'Hippocraté 
pour la réduftion des fraólures. I I . 53. a. Inftrument pour 
contenir la jambe dans le cas de fratfure compliquée. 311. ¿. 
Ufage des écliííes pour contenir les membres caffés. V. 300. 
b. Ufage des fanons dans certaines fraftures. V I . 402.¿. 403. 
D u prurit qui fuit quelqüefois le traitement. 832,,^ Renou-
vellement de l'air fous un memoré fracrüré. Ibid. Efpece de 
boite oü l'on place un membre fraíhiré X V . 318. ¿. 

FRACTURE. (Maneg. & Maréch. ) Les os peuvent étre fra-
fturés dans tous les fens poífibles. V I L 269. b. Frañures tranf
verfales ; fraftures obliques , fans déplacement ou aveC 
déplacement ; fraftures longitudinales ; fradures oü Tos a 
été brifé ; frafture fimple , compofée , compliquée , com-
plette, incomplette. Caufes des fraíhires. Quelles en fontlefi 
fuites les plus confidérables, Symptómes univoques. lbidt 
270. a. Preuves de la réalité de ñífures. Auteurs qui ont 
propofé des moyens de remédier aux fraftures. Les fraíbres 
regardées communémen t comme incurables. Démonftration 
de la fauffeté de ce préjugé. Quelles font celles á l'égard 
defquelles les efforts feroient inútiles. Ibid. b. Celles dont la 
cure peut étre fuivie du fuccés. Prognoílics formés felón les 
ditFérens cas. NéceíTité d'étre parfaitement inílruit de plufieurs 
parties de l'anatomie du cheval , pour juger fainement des 
fuites du m a l , & fe décider avec certitude fur les moyens 
d'y remédier . En quoi confiílent ees moyens^. Détails lur la 
réduftioii par exteníion , par contre-extcnfion , par confor-
mation. Ibid. 271. ¿z. De l'appareil qui doit fuivre la réduc-
tion : i l confiíle dans les bandages , les compreíTes & les 
attelles. De la maniere dont on doit fituer ranimal enfuite de 
l'application de l'appareil. Ibid. b. Expofition particuliere de la 
mé thode qu'on doit fuivre dans le cas d'une fraíture á l'un 
des membres j i0, l'auteur fuppofe une plaie oblique &. con
tufe , de la longueur de quatre travers de doigt á la partie 
moyenne fupérieure du canon de l'une des extrémités pofté<-
rieures , avec une frafture en bec de flúte á ce méme os. 
Suite des opérations que le maréchal doit exécuter en pareil 
czs.Ibid. 272. a, b. 2°. L'auteur fuppofe une fratfure avec dépla
cement á Tune des cotes , & que cette fratfure fe porte, foit 
en-dedans , foit en-dehors. Signes auxquels on la reconnoitra, 
Rédutf ion & appareil. Ibid. 273. a. Voyei HlPPlATRIAQUE. 
Suppl. I I I . 401. b. &c. 

FRAGA. ( Géogr.) Érreurs á corriger dans cet article de 
l 'Encyclopédie. Suppl. I I I . u t a . 

F R A G 1 L E , f ré le , ( 5 ^ 0 « . ) V I L 295. ^ . 
F R A G I L I T E . ( Phyjlq.) En quoi les corps frágiles diffe-

rent des corps mous, des corps élafliques, & des corps durs. 
V I L 273. a. 

FRAGILITÉ , {Morale ) difpofition á ceder aux penchans 
de la nature malgré les lumieres de la raifon. Pourquoi 
la fragilité eft du plus au moins le caratfere de tous les 
hommes. Q u i font ceux qu'on appelle particuliérement/ní-
giles. Caufes de la fragil i té , l'oppofition de l'état oü Ion 
v i t avec fon caratf:ere ; les viciíTitudes de l'áge , de la fante, 
des paííions , auxquelles la raifon ne fe préte pa$ toujours 

alie2 
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afíez. Autre caufé de fragili té; nous notís laiíTons íurchar-
eer de loix inútiles , qu'on ajoute aux loix néceíTaires k la 
fociété. En quoi Thomme fragile differe de l'homme foible. 
V I L 273.^ 

FRAGMENT , {Líitér. Archit. Sculvt.) partie d'un ouvrage 
qu'on n'a point entier, &c. V I L 273. b. 

FRAGMENSprécieux , les cinq, { Pharmáceut.) pierres aux-
queiles les anciens phannaeologií íes ont donné ce nom. Pro-
priétés qu'ils leur attribuoient. Préparations faites avec ees 
pierres. Ces préparations regardées aujourd'hui comme r idi -
cules. La pliarmacopée de Paris n'a pas banni les hyacinthes. 
V I L 274. a. 

F R A I ; tems oü le poifíbn dépofe fes 02ufs; fes oeufs me-
jnes dépofés ; le petit poifíbn provenu du frai. Frai de gre-
nouille. V I L 274. a. Voye^ GRENOUILLE. Sur le frai du poif-
f o n , voye^ CHEVRON. 

FRAI , ( Monnoyage) altération qui n ' empéche pas le 
cours de la monnoie quand elle n'eíl: que de fix grains. V I L 
^74. a. 

F R A I C H E U R , ( Gramm. ) acceptions de ce mot. Ve is 
de Virgi le dans lefquels i l a rafíemblé tout ce que deux 
étres peuvent éprouver de fenfations délideufes. Frai-
cheur de couleur en peinture. Fraicheur dans un tablean. V I L 
3.74- <?« 

FRAIS. ( Gramm. Jurifpr.) Frais de bénéíice d'inventaire : 
frais bien & légit imement faits : frais de contumace. V I L 
2,76. a. 

Frais de criées : deux fortes ; les ordinaires & les extraor-
dinaires. Par qui ils doivent étre avances. A la charge de qui 
font les frais. Quels font les frais que le pourfuivant peut met-
tre au rang des extfaordinaires. V I L 274. b, Voye^ l'article OR-
D1NA1RE. ' 

Frais de direílion. V I L 274. b. 
Faux frais. Frais fiinéraires : objets compris dans ces frais. 

O ü ils fe prennent & a la charge de qui. Leur privilege fur 
les autres créanciers. V I L 27^.^. 

Frais de ^ é f i n e ; d'inventaire; de' juñice ; de licitation ; 
frais & loyaux c o ú t s ; frais & mifes d 'exécution ; frais d'or-
<Ire; de partage; de pourfuite. V I L 275. a. Frais préju-
diciaux. Frais & falaires; en quoi ils different des dépens . 
Jbid. b. 

Frais. DifFérence entre les frais & les dépens. I V . 857. c 
Mémoi re des frais. X . 3 29. a. Efpece de frais appellés impenfes. 
y m . 585. ¿. 

FRAISE j énumérat ion de toutes les acceptions de ce mot. 
V I L 275. ¿. 

FRAISE. {Fortific. ) En quoi les fraifes different des paliíía-
des. En quels cas on s'en fert & quel en eíl l 'ufage. Pente qu'on 
leur donne. V I L 275. b. 

FRAISE. ( Arquebuf.) L'arquebufier a quatre efpeces de frai
fes. Defcription de la fraife á baífinet. V I L 275. b. De la fraife 
p í a t e ; de la fraife pointue ; de la fraife á roder. Ibid. 274. b. 

FRAISE . {Hor iog . ) Diverfes fortes de fraifes; leurs ufa-
ges. V I L 276. a. 

Fraife, en terme de marchande de modes. V I L 276. a. 
FRAISE , ( Vénerie ) V I L 276. a. 
FRAISER , acceptions de ce mot. V I L 276. a. 
FRAISER un bataillon, { A r t mi l i t . ) En quoi confiftoit au-

trefois cette o p é r a t i o n ; en quoi elle confifte aujourd'hui. 
Comment la colonne de M . de Folard doit étre fraifée. V I L 
2.76. a. 

F R A I S I E R , ( Botan. ) carafteres de ce genre de plantes. 
Eoerhaave compte fix efpeces de fraifiers fértiles. Defcrip
t ion du fraifier vulgaire. Saifon de fa fleur. Lieux ou i l croit. 
Succés de fa culture dans les jardins. Fraifier du Chi l i . Com
ment le fraifier fe multiplie. Détai ls fur fa culture. V I L 276. 
i . Efpece de ver qui attaque cette plante. Ce qu'on doit 
faire pour en prévenir les ravages. Détai l des foins que 
prennent les Anglois pour la culture du fraifier, Ibid. 
2.77. a. Defcription de la fraife. Quelle eft la meilleure efpece. 
Autres efpeces de fraifes que l 'on cultive. Ibid. b. 

Fraifier, obfervations fur fa femence. X I V . 940. b. M o y e n 
de fe procurer par des ados des fraifes de primeurs. SuppL í . 
174. b. 

FRAISIER & FRAISE , ( Mat.médic. Pharmac. & Diete ) 11a-
ture des fels contenus dans cette plante. Propriétés des ra-
cines du fraifier. Dans quels cas & comment on les em-
ploie. Si on boit long-tems de la racine de.fraifier & d'o-
íeille , les excrémens fe colorent en rouge. Ver tu v u l n é -
raire attribuée aux feuilles & awx racines de cette plante. 
V I L 277. b. Examen chymique du fue contenu dans fon 
fruit. Comment on fert les fraifes fur les tables. Excmple qui 
montre qu'on doit avoir la précaution de les laver. Maux que 
peuvent caufer á certains tempéramens les fraifes prifes avec 
excés. Quali tés falutaires de ce fruit. Boiííbns agréables qu'on 
prépare avec le fue de fraifes. Conferve qu'on fait en Italie par 
le moyen de ce fue. Cataplafme de pulpe de fraifes contre les 
inflammations & les rougeurs, Cofmétique preparé avec l'eau 
de fraife. Ibid. 278. <Í. 

Tome I , 

F R A I S O I R , in í l rument de doreur, d 'ébenlfte, de liiduer* 
V I L 278. a. 

F R A M B O I S I E R , ( Jardin.) defcription de cet arbaíTeau. 
Tems de la matur i té de fon fruit. Expofitions qui luí convien-
nent. Qua l i t é du terrein. Moyen de le multiplier. Saifon dans 
laquelle on doit le tranfplanter. Comment on doit planter les 
framboifiers. Culture de cet arbriíTeau, Divers ufages qu'on 
tire des framboifes. Sept efpeces de framboifiers : ceux á fruit 
rouge, & á fruit blanc j le framboifier d'automne , le framboi-
fier fans ép ines ; celui á fruit no i r ; celui de Canadá , & celui 
de Penfylvanie. Détai ls fur ees efpeces. V I L 278. b. 

FRAMBOISIER , ronce, ( Botan. Jardin.) noms de cet té 
plante en différentes langues. CarSftere générique des ron
ces , dont le framboifier efl: une efpece. SuppL I I I . ii<¡.b. Enu
mérat ion de onze efpeces de ronces avec leurs varietés. Lieux 
oü elles croiífent. Leur defcription, culture, qualités & ufages. 
Ibid. 116. a , b. 

FRAMBOISIER & FRAMBOISE, (MZÍ. médic.&.Diete )u{zge 
medicinal qu'on tire de cet arbriíTeau, Qual i tés des framboi
fes. Eau de framboife, fon ufage. Gelées & fyrops faits avec 
le fue de ce fruit. Ufage du v i n rouge framboifé. V I Í . 
279. a. 

F R A M L I N G H A M , (Géogr . ) vi l le d'Angleterre dans la 
province de Suffolk. Defcription de ce qu'elle offre de plus re» 
marquable. Suppl. I I I . n j . b . 

F R A N C 3 (Bo tan . ) fauvageon. Grefíer fur franc. V I L 
279. b. 

FRANC. ( Peint.) Peindre franc. V I L 279. b. 
FRANC , (Jurifpr. ) perfonne libre. Obfervations fur ce 

que dit L o y f e l , que. toutes perfonnes font franches en ce 
royanme. V I L 279. b. , 

Franc, par oppofition á ferf. V I L 279. b. 
FRANC , FRANKIS OWFRANQUIS , ( H i f . mod,) c'eíl ainíi 

que quelques nationsorientales appel len t lesEuropéens . Tems 
oü ce nom a commeneé . V I L 279. b. 

Franc, l i b r e , exempt de quelque charge. Recherches fur 
l'origine du nom de franc donné aux Fran^ois & en générai 
aux Européens . V I L 279. b. Comment on divlfoit la France 
du tems de Char lemagñe. Ibid. 280. a. 

Francs, leur invafion dans la Gaule í fuites de cette inva-
fion. V I . 689. a , b , & c . Peuples qui habitoient la Gaule , 
lorfque les Francs s'y établirent. V I L 285. a. Le nom de 
Francs commun aux peuples de la Germanie & de la Gaule 
jufques vers le ritilieu du neuvieme fiecle. Ibid. b. Les Francs 
appellés anciennement Sicambres. X V . 162. b. Pays que les 
Francs oceupoient fous le regué de Pharamond. Suppl. I I I . 
4. a. Des rois des Francs & de leur autori té . Ibid. b. Moeurs 
de cette nation. Ibid. Loix des Francs. I X . 661. a. 668. b* 
670. a , b , Scc. L o i des Francs ripuaires fur la maniere de 
décider les affaires par la preuve du ferment. I X . 69* 
b. Injuftices communes fous les regnes des rois francs. X I I I . 
269. a. Repas des Francs. X Í V . 127. b. Etat des efclaves chez 
les Francs. V . 936. a , b. 

FRANC OU livre , ( Comm. Monnoie ) V I L 280. a. 
Franc-aleunaturel. V I L 280. a. 
Franc-aleu noble. V I L 280. a. 
Franc-aleu par privilege. V I L 280. a. 
Franc-aleu roturier. V I L 280. a. Voye^ ALEU. 
FRANC d'amble 3 \ Manege ) V I L 28a a. 
Francs angevins 3 monnoie añeienne. V I L 280. a. 
Francs-archers : milice d'infanterie établie en France par 

Charles V I I , en 1448. Pourquoi ces hommes furent appellés 
francs-archers & franes-taupins. lis compofoient un. corps 
de 16000 hommes en quatre compagniés . Ce qu'étoit l ' i n -
fanterie fran^Oifc avant la création de ce corps. Les francs-
archers fupprimés par Louis X I . Comment ils furent rem-
placés. L'établiíTement des francs-archers peut avoir ferv i 
de modele h celui des milices qu'on leve dans tout le reyaume, 
V I L 280.^. 

Francs-archers, noblejfe des. X I . i j i . b . 
Franc-argent: en la chátellenie de Montereau fign.lfie 1% 

m é m e chofe que franes-deniers. V I L 280. b. 
Francs d'argent, monnoie ancienne. V I L 280. b. 
Francs düor. V I L 280. b. 
Franc-Bar rois ; monnoie fiftive dans la Lorraine & le Bar« 

rois. V I L 280. b. 
- 'FRA'SC-bdtir 3 ( Jurifpr. ) en quoi confifte ce droit. V i l , ' 
280. b. 

Francs-blancs ; monnoie ancienne. V I L 280. b. 
Francs-Bourdelois ; monnoie ancienne. V I L 280. b. 
Francs-bourgeois. V I L 280. b. 
FRANC du collier. ( Manege ) cheval franc du collier. V I L ' 

280. b. 
Franes-deniers, claufe appofée dans la vente d'un íief ou 

d'une roture. V I L 280. b. 
Franc-devoir. Origine des franes-devoirs. Pourquoi ce de-

vo i r fut appellé franc. V I L 280. b. I I ne faut pas confondre le 
franc-devoir avec le franc-aleu. Différentes fjgniíications du 
franc-devoir. Ibid, 2,81. <i, 
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FRANC cCeaü) ( Marine ) V I L 281. J:. 
FRAKC-étable, { M a r i n e ) Voye^ E T A B L E , 
FRANC & quine , ( Jurifpr.) différens cas dans lefquels 

on fait la déclaration de franc &. quitte. Lorfque cette décla-
ration fe trouve faufle, on diftingue celle qui eft faite par 
erreur, &ce l le qui eft faite par mauvaife foi. EíFets de Tune & 
de l'avitre. V I L 281. 

Franc-fief. V I . 704. ^ , í». Noblefíe des francs-fiefs.XL 172̂  
b. Dro i tde francs-fiefs. 176. b. 

FRANC-FUNIN , ( Marine ) V I L 281. 
FRANC-HOMME, { Jur i fp r . ) V I L 281.^. 
FRANCS-MA^ONS , ( H i f i . mod. ) origine du nom de cette 

fociété. V I L 281.^. Elle eft aéhiellement t rés-nombreufe. Son 
ancienneté . T o u t ce qu'on peut pénét rer du myftere des 
francs-macons ne paroit que louable. Ibid. b.̂  

Francs-macons. De l'ordre ou de la fociété des francs-ma
cons. De la'maniere de fe reconnoitre entr'eux. Sociétés 
& ufages á-peu-prés femblables chez les Grecs. Util i té de la 
magonnerie. Snppl I I I . 132. b. Objets des obligations qu'on 
y contrafte. Des ouvrages imprimes fur cette fociété. D e 
l'origine & du but de fon inftitution. Ibid. 133. Hiftoire 
de la ma^onnerie. Ses révolut ions en Angleterre. Ikid. b. Ses 
progrés en France , Ibid. 134. ^ , ¿. en Allemagne & en Suede. 
Ibid. 135.^. 

Francs-mancais. V I L 281. ¿. 
Francs-meix. V I L 281. ¿. 
Franc-mariage. V I L 281. b. 
Franc-parifis. V I L 281. ¿. 
Franc-pris. V I L 281. b. 
FRANC-QUARTIER, ( B l a f o n ) V I L 281.i , 
FRANC-SALÉ. {Junfpr. ) Ce qu'on entend en France par 

pays de franc-falé ; & par droit de franc-falé. V I L 281. ¿. 
Francs-taulpins. V I L 281. ¿. 
Franc-tenant. V I L 281. ¿. 
Franc-tenement. V I L 281. ¿. 
jFranc-titlac. V I L 281. ¿. 
Franc-tournois, V I L 281. ¿. 
Franc-viennois. V i l . 281. ¿. 
F R A N C A , (Botan . ) carafteres de ce genre de plante. 

X V I I . 789. ¿. 790. a. Origine de fon nom: lieux oü on la trouve. 
790. a. 

F R A N C E , ( Géogr.) bornes & étendue de ce royanme. 
Q u a l i t é du pays. Quel eft le nombre des archevéchés , évé -
chés , couvents, prieurés a &c. de la France^ celui de fes par-
lemens, gouvernemens généraux 3 univerfités , &c. Obfer-
vations générales fur l'hiftoire de ce royaume. Pendant 900 
ans, les Francois font reftés fans induftrie , dans l'ignorance 
& dans le défordre. V I L 282. a. Epoque de la naiífance 
des arts & des fciences dans ce royaume. Caraclere de la 
nation frangoife. Obfervations fur les richeífes de la France. 
Préjudice que la grandeur de fa capitale apporte au refte du 
royaume. M o y e n in f ruñueux qu'employa Louis X I V pour 
favoriferla population. V I L 282. b. 

France. De la nature &> qualité du pays. Climat de la 
France. X V I L 733. b. Nombre d'arpens de tout ce royaume. 
Snppl, I , 566. b. Lieu de la France le plus é levé . Suppl. 
111. 703. a. Blés de France. Suppl. I . 921.^. Vins de France. 
X V I L 290. b. Divifion de ce royaume. Origine de la divifion 
de la France , en occidentale, qui eft la v é r i t a b l e F r a n c e , & 
en oriéntale , dont la Franconie a t iré fon nom. V I L 646. 
a. Div i f ion de la France du tems de Charlemagne, 280. a. 
Son ancienne divifion en langue-d'oui & en langue-doc. I X . 
273. a. Div i f ion de ce royaume par généralités & éleftions. 
V . 467. b. France équinoxiale. 881. b. Voye^ GUYANE. 
Diverfcs obfervations fur ce royaume. Etat de fon agriculture 
& moyens de la perfeftionner. V I . 529. ^ , b . — ^39. b. 
Hiftoire de Tagriculture pratiquée en France. Suppl. I . 213. 
b. — 223. b. Etat de fa population , V I L 830. a. celle de fes 
différentes provinces. Suppl. I V . 505. b. Etat préfent de fes 
finances.XV. 581. b. Con íbmmat ion & revenus annuels de la 
nation. V I L 820. a , b. Réflexions de M . de Beaufobre fur 
le nombre de troupes que la France peut entretenir. X V I . 
713. a. D u roi & de la cour de France. Ordre établi pour la 
fuccefíion á la couronne. I X . 671. b. Couronne du roi . I V . 
393. b. Enfans de France. V . 655. b. Des enfans de France 
& des princes du fang. Suppl. 11. 642. a. Rangs obfervés a 
la cour de France. X I I I . 321. b. Des princes de France. 
570. b. AfFeíSation de la cour de Rome á évi ter de don-
ner au ro i de France le titre de roi de Navarre. X V I I . 
804. b. — Voye^ R o í DE FRANCE. De Vhifloire de ce royaume. 
Principales époques de cette hiftoire. V . 834. a. Premiere 
race des rols. X . 392. a. La France mife en interdit par 
Innocent 1 1 , par Innocent I I I . V I I I . 816'. a , b. Suppl. 111. 
627. a , b. éc par Jules t i , V I H . 817. a. Ravagée par les 
Normands dans le neuvieme fiecle. X I . 228. b. 229. a , b. 
Etat de la France lorfqu'Henri I V monta fur le t roné . X I I . 
189. b. Soins qu'il prit pour la rendre floriffante.' 190. a. 
Hiftoire de la pólice de ce royaume. X I I . 909. a , b , & c . 
Lumiere que les archives d'Angleterre fourniffent pour l'hif-

F R A 
toh-e de France. V I H . 223. b. Hiftoire de ce rovanm^ n 
Pierre-Matthieu . X I I I . 126. a. par Mézerai X I V ¿ A 
par le P. Daniel . 394. a , b. par Paolo-Emilio. X V I I o 
a . D u droitde la France. Caufes qui firent difparoítre les 
loix des barbares. I X . 647. b. Introduaion de la comn' 
t ion de Juftinien : r é d a d i o n des coutumes. Ibid Les 1 
& les moeurs de France répandues depuis Charlernaa™ A 
toute l'Europe. V . 128. a. D r o i t de France. I V 4I§4 / y ' 
123. b. 125. b. 137. a. Coutumier de France. I V . 410 ' 
D u commerce. Hiftoire de fon établiíTement & de fes rév^ ' 
lutions. I I I . 694. b , &c. Etat du commerce en France. V i l " 
812. a. Relfources de la France pour foutenir fon lux'e i x ' 
765. ¿, De la néceftité de croifer contre le commerce an* 
glois. X . 124. b. Dépér i f íement remarquable en France par 
la préférence accordée au commerce de luxe. X I I I . 100 ¿ 
Balance du commerce de la France & de la Hollande V 
969. b. 

FRANCE, ijle de , {Gé»gr.) origine du nom donnéá cette 
province. Suppl. I V . 35. b. Mines qu'elle renferme. I 
637. b, 

F R A N C E S C O , {Lobo Rodrigues) poete portugais. I X 
381. a. 

F R A N C F O R T fur le Mein. Defcription de cette ville. 
Elle eft la patrie de Charles-le-chauve. Ses foires & fon com
merce. EledHon de Tempereur & fon couronnemcntá Franc
fort. Bulle d'or de Charles I V que l 'on y garde. Obfervations 
fur le concile de Francfort. V I L 282. b. Réformation re^ue á 
Francfort en 1530. Diverfes religions tolérées dans cette 
vi l le . Nature de fon gouvernement. Son territoire. Ibid. 
283. a. 

Francfort fur le Mein. Obfervations fur le concile deFranc
fort tenu fous Charlemagne. Suppl. I I I . 117, ¿. Eglifes que les 
catholiquespoffedent dans cette vi l le . Ibid. 118. <z. 

FRANCFORTy«r l 'Oder, { Géogr.) V I L 283. 
F R A N C H E . {Mar ine ) Pompe franche. Franche-boulinc' 

V I L 283. a. 
FRANCHE-AUMONE; {Jurifpr .) lorfqu'un fgigneurdonne 

un fonds pour conftruire un lieu lacré , fans y reteñir aucun 
droit. Di f t ind ion entre franche-aumóne & puré aumone. Au-
teurs á confulter. V I L 283. a. 

Franche-féte: privilege accordé á un feigneur pour l'exemp-
tion de tous droits fur les marchandifes qui arrivent le jour de 
la féte du l i eu : exemple. V I L 283. a. 

Franche-vérité. V I I . 283. <z. 
Franche , ville. X V I L 280. tí. 
FRANCHES , compagnies , ( A r t milit . ) en quoi elles con-

fiftent. Leur ufage. O n appellepartifans ceuxqui commandent 
les corps particuliers. V I I . 283. b. 

F R A N C H E - C O M T É , ( Géogr. ) bornes &: étendue de 
cette province. Sesproduí l ions . Bailliagescompris danslepays-
u n i , ceux du pays de montagnes. Ses rivieres. Conquéte de 
cette province. V I L 283. 

Franche-comté. Mines de cette province. L 638. a. Fon-
taines remarquables. V I L 100. a. Glaciere naturelle qui s'y 
trouve. 689. a , ¿ , & c . Salines. X I V . 558. tí, ¿ , &c. Hif
toire de fon parlement. X I I . 41. ¿3 &c. 

F R A N C H I S E , { H i f l . & Mora le ) origine de cemot. V I I . 
283. Franchifes accordées aux Francois aprés lefiege de 
Toiede dans l'onzieme fiecle. Toutes les villes murees 
avoient des franchifes. Ce nom a été particuliérement affeíte 
au quartier des ambafladeurs á Rome. Cette franchife ref-
treinte fous Innocent X I . Les églifes & couvens en Italie 
ont la m é m c franchife. Des lieux de franchife dans París. 
Différence entre parler, agir avec franchife, 8c parler, agir 
avec liberté. Ibid. 284. 

Franchife, fincérité , naíveté , ingénui té ; différences entre 
ees qualités. X V . 207. a. La franchife effentielle au bonheiit 
d é l a foc ié té ; I V . 1048. b. ellel'eft f u r - t o u t á u n prince. X I I . 
9I8 .¿ . 

Franchifes, en quol elles different des coutumes. I V . 411. 
Diíférences entre franchifes, libertés , privileges, exemptions 
& immunités . V I I I . 578. a. 

FRANCHISE de pinceau ou de bu r in , { Peint. Gravure) v i l . 

^ F R Á N C I S C A I N S , córdéliers , { Ordre monajlique)voytt 
ce mot. Progrés étonnans que fit ect ordre peu d annees 
aprés fa fondation. Combien i l eft encoré étendu. Laíeule ja-
loufie donna lieu á la querelle de cet ordre avec les domim-
cains. Sujet de cette querelle. V I L 284. a. 

Francifcains : trois ordres de francifeains; le premier com' 
prend les cordeliers, les capucins & les récollets : le lecon 
les religieufes de fainte Claire : le troifieme, le tiers-o 
de S. Francois ; voye^ ees diíFérens arríeles. Anciennes con-
grégations de francifcains , nommées clarenins 
coletans. 616. b. Congrégat ion des conventuels. l y 1 ^ y * 
Religieux de l'ordre de S. Francois appellés foccolans. • 
2^0. b. Scholaftiques de l'ordre de S. Francois les plus ailtm-
gués. I . 663. ¿ .XI I . 272. b. Cordón de S. F r a n g í s . I V . 239. 

yoye^FRERES MINEURS, X . 546. ¿. 



F R A 
FRANCISQUE, { H i f l . mod. mi l i t . ) arme dont íe féf-

Voient les Francs. En quel tems elle fut en ufage. Anee-
dote íur Clovis á l'occafion de cette arme. V I I . 2,84. hr Voyei 
Suvpl I I . 814. a. Note. 

IFRANCKENDAL , ( Géogr. ) vi l le dAlface. Prife & d é -
molition de cette vi l le par les Francois , qui la rendirent 
enfuite á 1 elefteur Palatin. Abraham Heidanus , grand par-
tifan de Defcartes , naquit a Franckendal en 1597. V I I . 
284. b. 

Franckendal i manufafture de porcelaine dans ce l ieu. Suppl. 
Í V . «J07, a. 

F R A N C K E N S T E I N , {Géogr.) vi l le de la Haute-Siléfie. 
Gens de lettres célebres qui y íbnt nés : leurs ouvrages. V I I . 
284. b. 

F R A N C O I S ou Francais , ( Hift . LittéraU Morale ) obfer^ 
vation fur l'orthographe de ce mot. V I I . 284. b. Les Francois 
avoient été d'abord nommés Francs. Obfervation íur le nom 
de Welchs , que les Allernands donnent aux Francois. D i -
vers peuples qui habitoient la Gaule, lorfque les Francs s'y 
établirent. Le nom de Francs commun aux peuples de la 
Germanie & de la Gaule, jufqu'en 843. O n ne connut le 
nom de Francois que vers le dixieme ílecle. Le fond de la 
nation eft de familles gauloifes. Le caraftere francois réfulte 
de tout ce que les provinces du royanme ont entr'elles de 
íemblable. Caufes du caraftere nationnal. Comment i l arrive 
que les peuples perdent une partie de leur caraftere & con^-
íervent l'autre. Caraftere que d'anciens auteurs attribuent 
aux Gaulois. Ibid. 285. a. Difference entre le cáraftere des 
Parifiens de nos jours & celui fous lequel l'empereur Julien 
les a peints. Caufe de cette difference. Comment ce peuple 
a pafíe des fureurs qui le caradériferent fous plufieurs regnes, 
á cette douce facilité de moeurs que l'Europe chérit en l u i . 
Portrait des Parifiens & des Francois. Le gouvernement des 
Francois fut d?abord celui de tous les peuples du nord. Sons 
Hugues-Capet, &c. on n'appella Francois que les peuples 
en de^á de la Loire. Les feigneurs particuliers introduifirent 
de nouvellcs comumes dans leurs nouveaux états. Ce n 'e í l 
que depuis Francois I que Ton v i t quelque uniformité dans 
les moeurs & les ufages : quel fut le caraétere nationnal fous 
ce prince & depuis ce prince. Ibid. b. Le royanme de France 
s 'eá principalement foutenu par la fageffe des négoc ia t ions , 
TadreíTe & la patience. Comment i l a gagné plufieurs de fes 
provinces. Si la jeunefle fran^oife eft légere , les hommes 
d'un age mür qui la gouvernent , ont toujours é té trés-fages. 
Des anciennes armes des Fran9ois. Leurs anciens ufages par 
rapport á rhabillement. Origine de la langue francoife. Ce 
langage étoit d'abord le romain ruftique ; & la langue t u -
defque fut celle de la cour jufqu'á Charles-le-chauve. Ro
m á n de Philomena écrit dans le dixieme fiecle. Mots de 
la langue francoife qui viennent du Celte : Ibid. 286. a. 
ceux qui viennent de la langue alleraande. Introduftion de 
quelques termes grecs dans la langue vers le douzieme fiecle. 
Francois I abolit l'ufage de la langue latine dans la magiñra-
íu re & le barreau. Caraftcre que pri t alors la langue fran
coife. Celui qu'elle re^ut de divers auteurs, Montaigne , 
Ronfard , Malherbe. Tems oü elle acquit fa perfedHon. G é -
nie propre de cette langue. Ibid. b. Examen de cette quef-
í ion ; favoir f i la langue frangoife s'eft appauvrie depuis 
A m i o t & Montaigne. Progrés qu'a faits la philofophie dans 
Paris & dans quelques provinces de la France. Le génie 
frangois eft peut-étre fupérieur á tous les autres peuples 
dans la l i t térature , & le premier fans doute pour les dou-
Ceurs de la fociété. Ibid. 2,̂ 7. a. 

Francois. Pourquoi les Francois avides de nouveautés en 
matiere de g o ü t , font en matiere de feience trés-attachés 
aux opinions anciennes. I . xxjx. dife. prélim. Efpece de nou-
veau té á laquelle le caraftere francois réfifte avec forcé. 
Suppl. I I I . 603. b. Comment les Francois fe confolent de 
leurs malheurs : leur cara£l:ere e n j o u é , t ou rné á la fatyre. 
Suppl. I I . 146. b. De leur valeur miütaire , voye^ l'article 
EPEE. Suppl. & Suppl. I I . 815. Note. Suppl. I I I . 52. b. A f -
fcmblées genérales & annuelles de la nation francoife. I I I . 
76. a , ¿ .L)ro i t francois. I V . 414. b. V . 123. b. 125. b. 137. 
a. Mépris que les Francois témoignent pour l 'économie. V . 
745. b. Les Francois avoient anciennement des places fortes, 
plus propres á fe mettre á Tabri des ennemis , qu'a loger 
des habitans. V I . 556. a. Pendant 900 ans , les Francois font 
reftés fans induftrie , dans Fignorance & le défordre. V I I . 
^82. a. Caraélere de la nation. Ibid. b. G o ü t des Francois 
pour le jo l i . V I I I . 871. ÍZ, ¿ , & c . Leur peu de difpofttion 
pour la peinture. Suppl. I I I . 518. b. 519. a. Difterentes loix 
•par lefquelles les Francois étoient gouvernés dans les pre-
miers tems : celles fur lefquelles ils fe reglent aujourd'hui. 
J X . 93, a. Francois Saliens. 670. a s b. Cara í le re marqué 
des Francois. X. 36. a. Amour des Francois pour leurs ro i s , 
:Voyez Entrées, Feftins , Fétes de la ville de Paris , Fétes des 
:grandes villes du royaume. 

F R A N C O I S I , ( H i f t . de France) comte d A n g o u l é m e & 
^ucdeValois , arriere-petit-íilsde L o u i s , duc. d 'Orléans &: de 

F R A 7 § 3 
Valentlne de Mi la i i . H i f t o i r e d e f a v i e & d e fonregne. SuppL 
I I I . 118. b. 

Francois I . Concordat entre ce prince & Léon X . I I I . 824» 
á9 ¿ . L a jurifdiólion eceléfiaftique reftreinte par ce roi . I X , 
77. b. Titres qu ' i l fe donna en écr ivant a Charles-quint. 
X V I . 359. b. Aventure qui lu i arriva á la chaíTe. 918. a, 

FRANCOIS I I , { H i f l . de France) jolgnoit au titre de roí 
de France ceux de ro i d'Angleterre, d'Ecofle & d'Irlande, & 
ne fut en effet ro i ni en France , n i dans la Grande-Bretagne : 
les Guife régnerent fous fon nom. Principaux événemens arr i -
v é s fous ce regne. Suppl. I I I . 12,1. ¿. 

Francois I L D e l'état de la France pendant fon regne. X L 
652. a. 

FRANCOIS , ( H i / l . d'Allem. ) grand duc de Tofcane , 
fuccefteur de Charles V I I j quarante - quatrieme empereur 
depuis Conrad I . Hiftoire de fon regne &: de celui de Marie-
T h é r e f e d ' A u t r i c h e f o n é p o u f e . S u p p l . I I I . i22 .a ,b . 

FRANCOIS d'AJfife, ( Saint) ouvrage fur ce í a i n t , i n t i t u l é , 
conformité de la vie de S. Francois avec celle de Jefus -̂
Chrift. X I I . 657. ^ , b. Pourquoi i l fut appellé féraphique,. 
X V . 79. a. Comment i l fut marqué des ftigmates de Jefus-
Chrift. ^19. a b b. Religieux de l'ordre de S. Frangois 3 voye^ 
FRANCISGAINS. 

FRANCOIS de Borgia , ( Saint ) malédiftion qu'i l pronon^a 
fur les jéfuites. V I I I . ^ i ^ . a3 b. 

FRANCOIS XAVIER , (Sa in t ) i l introduifit le chriftianifme 
dans le J apón . V I I I . 455. ¿. 512,. i». Son tombeau á G o a . V I L 
728. a. 

F R A N ^ O I S E s langue, ( Gramm. ) on trouvera fous cet 
article un abrégé de la grammaire francoife , auífi exa¿l que 
concis , fourni par M . l 'abbé Valart.Suppl. I I I . 123. ¿ . De l'ar
ticle. D u nom. D u pronom, D u verbe. Ibid. b. Conjugaifon 
du verbe avoir s & du verbe eíre. Ibid. 126. ^. .Conjugaifon 
du verbe aimer. Formation du préfent & du parfait j tant 
du participe que de l'indicatif. Ibid. b. F o í m a t i o n des per-
fonnes. Formation des autres tems. Ibid. 127. a. D e l'ad-
verbe. De la prépofition. De la conjondion. D e l'interjec-
tion. Regles concernant les adjeftifs. Ibid. b. Formation des 
pluriels des noms & des adjeéltfs. Des comparatifs & fuper-
latifs & des noms de nombre. Ibid. 128. a. Lifte des verbes 
irréguliers , les plus communs & les plus difíiciles. Ibid. b. 
D e la fyhtaxe. Dif t inf t ion de deux fortes de fyntaxe , Tune 
de convenance & l'autre de régime. Regles de l'une & de 
l'autre. Ibid. 129. b. Regles de prónonciat ion & d'orthographe. 
Ibid. 130. b. Remarques fur les lettres majufeules, fur les 
accens , Ibid. 132. a. & fur l'apoftrophe. Ibid. b. 

Francoife , langue, fon origine ; cette langue liée par le 
celtique avec l 'hébreu. I X . 259^ a. Ce feroit un ouvrage 
auíli curieux qu'utile que les é tymologies fran^oifes t i rées 
de la bible. V I I I . 88. a. Son caradlere. I X . 262. b . i G j * 
a. Caraftere de naiveté de l'ancien francois: on a vou lu Té" 
monder & on l'a muti lé . 5 ^ / . H I . 858.^. D e l'ufage des 
vieilles expreffions. Suppl. I V . 554. a. La langue francoife 
eft plus analogue dans fes tours avec la langue grecque qu'a-
vec la latine. I V . 963. b. Pourquoi le Francois eft moins 
elliptique que le latin. V . 519. b. Des faíjons de parler ex-
clufivement propres á la langue francoife. V I L 450. a y b¿ 
Explication de quelques irrégulari tés apparentes qu'elle ad-
met. V I I I . 908. b. Util i té de cette langue. I X . 265. b. D e 
l'accent & de la quanti té dans le francois. 1.66. a. V . 639. 
d. Cette langue n'a point d'accent profodique déterminé ¿k 
invariable. Suppl. I . 108. a. Suppl. I V . 437. a. Pourquoi 
l'accent expreííif eft peu marqué dans cette langue. Suppl. 
I I I . 306. a. Dans quels cas i l eft permis de le rendre fenfi-
ble. Ibid. D e la profodie de la langue francoife , voye^ 
PROSODIE. Le Francois n'a ni décl inaifons, n i cas. I . 92» 
Pourquoi nos grammairiens fe font accoutumés á attribuer 
des cas aux noms de notre langue. I V . 641.a. Des déclinaifons 
fran^oifes. 695. b. D e quelques divifions des tems particu-
lieres á la langue francoife. X V I . 106. ¿. — 108. b. Com
ment cette langue s'eft perfeáUonnée. I . xxj . dife. prélim. 
Progrés qu'on peut raifonnablement efpérer qu'elle fera par 
celui de la philofophie 6c des feiences. V . 636. d. 637. a* 
Défauts de cetfe langue. Suppl. I V . 437. a b b. Son abon-
dance & fa pauvre té . 953. ÍZ. Des mots nouveaux introduits 
dans le francois, voye^NÉOLOGISME. Caufes de fon appau-
vrifíement. I X . 144.a. Influence du climat fur notre langue. 
243. a. Des diéiionnaires de langue francoife, I V . 958. h 
Elémens de la grammaire générale appliqués á la langue fran
coife. X . 45 2. b. En quel tems on a commencé en France 
á fe fervir du francois dans les adíes judiciaires. I V . 657. b. 
V . 704. b. Foyei l'article LANGUE FRANÍJOISE. 

F R A N C O L I N , ( Ornith,) deíbription de cet oifeau. Pour
quoi les Italiens l'ont n o m m é Francolin. Oua l i t é de fa chair» 
V I L 287. a. 

F R A N C O N I E , ( Géogr. ) bornes de ce pays. Ses produc-
tions. Son é tendue . V I L 287. a. Religions qui y font profeffées. 
Ses rivieres. Etats qui compofent la Franconie. Détails -fur 
(Ecolampade né dans la FraaGonie.&'fur fes oimages. Ibid. b. 



ffarttonk^'OÚ^Lñe du nom de ce cercle d'Allemagne. V i l . 
^46. a. Duc de Franconie. I V . 68. a. Anieles fur ce pays. 70. 
<a.Suppl. I . y i i . a. 

F R A N C O W I T Z , ( Matthias ) théologien proteftant. V I I I . 
932. a. 

F R A N É K E R » ( Géogr.) capitale de la Frife. Tenis oü elle 
fut bá t i e : celui oü elle fe jo igni tá l'état des Provinces-unies. 
V I L 287. ¿. 

F R A N G E , ( Rubann.) é tymologie de ce mot. Origine des 
franges. Celle des franges feftonnées. Diíférentes fortes de 
franges. Obfervations fur les diíférentes manieres de les 

Taire. Parties dont la frange eft compofée. Ce qn'on entend 
par mol le t , c r é p i n e , franges coupées. Ouvriers qui ont droit 
de fabriquer les franges. Files font partie du commerce des 
anerciers. V I I . 287. b. 

Frange. Métier á franges , X I I . 130. ¿. v o l . I X des plan
ches,, PaíTementier, planche 15.— 17. Defcription de l'our-
diífoir des franges & de la facón d'ourdir. X I . 714. ¿. Retords 
pour les franges. X I I . 133. X V I . 423. b. Maniere de fa
briquer la frange fur le moule. 353. a. Donner la derniere 
main á la frange guipée. V I I . 1010. 

F R A N G É , {BLafon) voyez v o l . I I des planches. Blafon ^ 
planche 18. Suppl. I I I . 135.^. 

F R A N G E T , capitaine, fa punition pour avoir renda Fon-
tarabie. I I I . 250.^. 
. F R A N G I P A N I E R , plumería, ( H i j l , nat. ) carafteres de ce 
genre de plante. Defcription de cet arbre de r A m é r i q u e . I I y en 
a de trois couleurs , le frangipanier blanc, le m u f q u é , & l'or-
dinaire, qui eft jaune. L'odeur de ees fleurs efl: fort agréable. 
Lait qu'on tire de cette plante. Ufage auquel quelques habitans 
l'appliquent. V I L 248. ẑ. 

F R A N K E N A U , (Géogr. ) gros bourg d'Allemagne, dans 
laFranconie. Fabriques & métiers établis.dans celieu. Religión' 
des habitans. Suppl. I I L 135.^. 

F R A N K E N B E R G ou Framont, { G é o g r . ) la plus haute 
montagne de la Vofge. V I L 288. a. Plufieurs pré tendent 
que Pharamond a été inhumé fur cette montagne. Ibid. b. 

FRANKENBERG, ( Géogr.) vi l le d'Allemagne dans l'élec-
toratdeSaxe.Sa grandeur. Sa fabrique de baracans. Etendue de 
fon reffort. Suppl. I I L 135. a. Obfervations fur le village d'E-
berfdorí fqui en dépend. Ibid. b. 

Frankenberg, vi l le d'Allemagne dans le cercle du Haut-Rhin. 
Sonancienneté . Son é ta tmoderne . Suppl . l l l . 135. ¿. 

F R A N K E N H A U S E N , ( Géogr. ) vil le d'Allemagne dans 
la Haute-Saxe. Ses falines. Ce que cette vil le renferme de re-
marquable. E v é n e m e n t arrivé en 1525 prés de Frankenhau-
íen . Suppl. I I I . 13 5. 

F R A N K L I N , fon hypothefe fur l 'é learici té . V I . 622. a , 
h. Ses expériences dans cette partie de la phyfique. Suppl. 
11. 292. a , b. Suppl. I I I . 9 7 . ^ , b , & c . Ses oeuvres. Suppl. 
I V . 322. b. 

F R A N T Z I U S , {Wol fgang) théologien luthérien. X I I . 
754. b. 

F R A N T Z K 1 U S , {George) jurifconfnlte.VIIL434. 
F R A N T Z B O U R G , ( Géogr.) vi l le d'Allemagne dans la 

Hautc-Saxe. Son origine. Singulier établiffement qu'y forma le 
duc Bogiflas fon fondateur. Suppl. I I L 13 5 • 

FRANSHERE , ( Géogr.) erreur á corriger dans cet arricie 
de l 'Encyclopédie. Suppl. I I I . 135. 

F R A - P A O L O , voyei SARPI. 
FRAPPE , {Fondeur de carati.d'imprim.) afíbrtiment com-

plet de matrices. U n afíbrtiment de frappes eft la richefíe 
d'un fondeur. Pourquoi ees matrices font nommées frappes. 
V I L 288. ¿. 

Frappe, terme d'ancien monnoyage. V I L 288. b. 
Frappe-plaque , terme de bijoutier. V I L 288. ¿. 
F R A P P É , {Muf iq . ) De la maniere dont les Frangois & les 

Italiensfrappent la mefure. Toutes les fyllabes longues doivcnt 
tomber fur le frappé de la mefure, & les breves fur le l e v é . 
Suppl. I I L 136. a. 

FRAPPER. Principales acceptions de ce mot. V I L 288. b. 
Frapper, hattre. Diíférente fignification de ees mots. I I . 

154. b. Frapper d'eftoc & de taille. V . 1006. a. 
FRAPPER. {Manuf . en foie) V I L 288. b. 
FRAPPER une manceuvre. { M a r i n e ) V I L 288. ¿. 
FRAPPER¿/?i/2g:/¿í. {Epingl ier ) Comment on fait la tete 

de l 'épingle. V I L 289. a. 
FRAPPER carreau. ( Monnoie ) V I L 289. a. 
FRAPPER , ( Ruban. ) Approcher & ferrer par l'aérion du 

battant le coup de navette qui vient d 'étre lancé , ce qui 
forme la liaifon de la trame avec la chaine. Détai ls fur cette 
opération. V I L 289. a. 

FRAPPER , ( Tíjferand) hattre & ferrer fur le métier la 
trame d'une t o i l e , &c. Détai ls fur cette manceuvre. V I L 
2.89. a. 

F R A R E S C H E , retrahde, {Jur i fpr . ) X I V . 209. a. a iO. 
<l , b. 

FRARESCHEURS, ou Frarefcheux ; ( Jurifpr.) Tous ceux 
4|ui poí íedent des biens en commun. E t y m . du m o t Ce 

qu'on eft teñdparfrérage oufrarefehe. DifFérence entre mr 
& frérage. D é m e m b r e m e n t qui fe faifoit autrefois d'un fi¥ 
lorfqu'il tomboit entre plufieurs freres. Ordonnance de Ph" 
lippe-Augufte pour empécher que ees démembremens 
préjudiciafíent aux feigneurs. I I paroit par quelques exemole 
que cette ordonnance ne fut pas fuivie. Diverfes m * 
dont lescoutumes remédierent á ees inconvénlensdu dém ^ 
brement. Ouvragesli confulter. V I L 289. b, 

F R A S C A T I , (Géogr . ) petite vil le d'Italie en partie bátie 
fur les ruines du Tufculanum de Cicerón. Son évéché D 1 
& jardins qui la rendent .célebre. V I L 289. b. . 315 

F R A S S E N , {Claude) doft'eur de Sorbonne X I I 1™ 1. 
F R A T E R N E L amour. t . 370. b. Voye^ FRERES ' 

. F R A T E R N I T É . ( Jurifpr.) Maniere dont la fraternité doit 
é t re prouvé'e. Ce qu'op entend par confraternicé. V i l . 2Q0 

FRATERNITÉ d'armes, (H i j l .mod . ) aííoeiation entre deut 
chevaliers, &c. Nature /or ig ine & but de ees engagemens 
lis fe contraéloient quelquefois pour la vie ; mais iis (Q 
bornoient le plus fouvent á quelques expéditions pafiWeres 
Ancienneté de cet ufage. Cérémonie par laquelle les aííbciés 
fe juroient fidélité. Le chriftianifme s'étant établi, on con
tralla les fraternités au pied des autels. V I L 290, a. Autres 
cérémonies moins graves que les précédentes par lefquelles 
on s'afíbcioit. Trai tés de fraternité d'armes que les princes 
formoient entr'eux. Fraterni té établie entre le connétable 
Clifíbn & le duc de B retagne. Les fraternités militaires 
donnoient á des feigneurs particuliers le moyen de faire des 
entreprifes dignes des fouverains, & méme quelquefois de 
fe rendre indépendans. I I arriva ainñ que ees aflbeiations 
contraftées par des fujets ou des alliés de nos rois, firent 
naitre des foup^ons fur la fidélité de ceux qui les avoient 
formées. Ibid. b. Voye^ FRERES D'ARMES. 

F R A T R I C E L L E S , { H i f l . eccl. ) Religieux apoftats & va-
gabonds du I3e. & du I4e. ñ e c l e , qui préchoient diíférentes 
erreurs. Origine de cette fede : elle fut occaftonnée par les 
difputes des cordeliers fur la forme de leurs capuchons & 
fur lapropr ié té de ce quils mangeoient. Bullescontradiéloires 
de quatre papes fur ce fujet. Hiftoire abrégéé de cette dif-
pute q u i , felón un auteur c é l e b r e , peut étre mife au rang 
des fottifes paifibles. V I L 290. b. 

F R A T R I C I D E . ( Jurifpr. ) Le fratricide & fes enfans 
exclus d é l a fucceffion , &c. Auteurs á confulter. VIL 291, 

F R A T T A , {.Jean) poete du i6e. fiecle. X V I I . 89. b. 
F R A U D E , elle peut fe t rouver , dans le dlfcours, dans 

Taft ion, & m é m e quelquefois dans le filence. La mytho-
logie faifoit de la fraude une des filies de l'enfer & de la 
nuit. V I L 291. a. 

FRAUDE, contravention 9 contrebande. (Comm.) Différence 
entre ees trois chofes. La fraude & la contravention qui 
vient d'ignorance eft punie comme celle que Ton commet 
de propos délibéré. V I L 291.«. Mauvais effets qui réfultent 
de la difproportion qui fe trouve entre le droit exige & le 
prix de la chofe qui eft Tobjet de ce droit. Marchandiies 
fur lefquelles la contrebande fe commet le plus ordinal-
rement: confifeations qui en font la peine. Punitions plus 
graves pour certaines contrebandes. Non feulement il n'eft 
pas permis de frauder les droi t s ; mais c'eft un devoir de 
confeience de les payer. Préjudice que ees fraudes apportent 
au commerce. Ibid. b. 

Fraude, diftinguée de la contrebande. I V . 129. b. En quoi 
elle confifte: le légiílateur n 'y doit point donner lieu. 130. 
b. Suite d'obfervarions fur ce fujet. 131. <Í, ¿. Punition de la 
fraude par les galeres. V I L 445. a. Efpece de fraude nommé© 
ftellionat. X V . 509. a. 

F R A V E N F E L D , {Géogr.) capitale de la Thurgovie.fes 
r évo lu t i ons , fes privileges & fon gouvernement. Suppl I I L 
136. a. 

F R A V E N S T E I N , ( Géogr. ) cháteau , ville & bailliage 
d'Allemagne dans la haute Saxe. Induftrie des habitans des 
villages qui en refíbrtiflent. Chá teau de méme ñora dans la 
haute Carniole. Suppl. I I I , 136. a. 

F R A X I N E L L E . ( Botaniq. ) Caraftere de ce genre de 

Slante. V I L 291. b. O n en diftingue cinq ou fix efpeces. 
>efcription de la fraxinelle commune. Veficules pleines 

d'huile eífentiel le, dont les extrémités des riges & les cálices 
des fleurs font couverts. Vapeurs fulphureufes qui s en ex-
halent dans les jours d'été, Cont rées oü la fraxinelle croit: 
tems oii elle fleurit. Ibid. 292. a. Foyei DiCTAMNE. 

FRAXINELLE, ( Jardin. Agrie. ) Elle peut étre mife au 
nombre des fleurs de la grande efpece. Obfervations lur la 
maniere de la multiplier 8c de la cultiven V I L 292- a-

FRAXINELLE, {Pharm. Mat . médic.) elle porte le nom de 
diftamne dans les boutiques. Les feuilles de diélamne en 
matiere médicale défignent celles du diélamne de Crete. e ̂  
l ' écorce de la racíne de la fraxinelle qui eft d'ufage en me-
decine. Caraéleres de cette écorce . Principes dont ^.fL6, 
compoíee . Propriétés qu'on lu i attribue. Sa dofe. Eau diitu e 
des fleurs de fraxinelle. V I L 292. b. Voyei DlCTAMNE. 

F R A Y É aux ars7 (Maneg. Maréch.) en quoi c 0 ^ d | ¡ 
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í-ñalaclie i 'ur t cheval frayé áux ars; Seá GáufeSi Coiiiment ori 
y remedie. V i l . 292. b. Voyez Suppl. I I I . 413. a. 

F R A Y E R , {Gram/n.) acceptions communes de ce mot. 
V I L 292. k 

FRAY£R , { ¿4 la monnoie ) en quoi cbnfiíle ce crime. Dans 
un paicment oü le frai atraque toutes les pieces, i l eft permis 
d'arréter l'argent pour étre juíliíiéi, par l'ordonnance de Louis 
•XíV. V I L 292. L 

Frayer, s'érailler. V I I . 292. 
Frayer, tenue de peche: terme de vérierle. V I L 292. b. 
F R A Y E U R , fes í y n o n y m e s font aliarme , terrear, effroi, 

épouvante , crainte ^ peur, appréhenfion. í . 277. b, X I I . 480. a. 
Dernier degré de la frayéur. I V . 60. b. Gas qui prouvent 
qu'on peut mourir de frayeur. V I L 214. k Cau íe de la 
íueur dans la frayeur. X V . 628. a, 

F R A Y O Í R , ( Fénerie) lieu oü le cerf br imit fon bois. 
Plus i l eíl vieux 9 plutoc i l fraie. Comment on teconnoit 
au frayoir la hauteur de l á t e t e du cerf. V I L 293. a. 

Frayoir, voyez Farticle Vénerie. X V L 939. b. 
F R E D E G O N D E . Obfervation fur le tombeau de cette 

reine. V I . 864. a. 
F R É D É R I C I , dit Barberoujfe & le pere de la patrie, 

( Hi f i . d 'Ailcm.) treizieme roi ou empereur de Germanie ou 
d'AUemagne. Hiftoire de fon regne. Suppl. I I L 136. ^ b. 
137. a^ b. 

Frédéric I j dit Barberoujfe i empereur. 11 affiege inu t i -
lement Alexandrie. Suppl. I , 274. a. I I cherche á rétabiir 
üladiflas fur le t roné de Pologne. Suppl. I I . 9. b. Sa mort . 
I V . 592. a. SuppL 11. 667. a , b. 

FREDÉRIC I I , de la famille deSouabe, ( HiJ tM'Al lem. ) roí 
de Siciie & de Jé ru fa lem, l y ^ . ro i ou empereur de Germanie 
depuis Conrad L 21°. empereur d'occident depuis Giiarie-
inagne. Hiíloire de fon regne. Suppl. ÍÍL 138. a, b. 139. a , b. 

Frédéric J l , empereur 3 protedeur des inqulíiceur». V i i l . 
774: a. Excommunication fulminéc contre lu i par le pape. 
V I . 710. b. I I fait renaitre i'anatomie. Suppl. 1. 394. a. 

FRÉDÉRIC Í Í I^ di t le Be l , ( H i j t . d ' y í l k m . ) n \ ñ p o ' m t compté 
parmi les empereurs par les meilleurs chroiiu.ogiílcs; E v é -
nemens de fon regne. Suppl. I I L 140. a. 

Frédéric I I I , empereur; ion épitaphe. V I I L 777. b. 
FRÉDÉRIC I V , fucceífeur d'Albert I I . ( Hi j t . d'Allem. ) 

vingt-neuvieme empereur depuis Conrad L 11 íut furnommé 
le pacifique. Hiftoire de fon regne. Suppl. I I L 140. b. 

FRÉD¿PviC-AuGUSTE I jé leó teur de baxe &. roi de Polognei 
X I I . 934. a. 

FRÉDÉRIC-AüGUSTE \ l , { H i f l : de Pologne) elefteur de 
Saxe j roi de Pologne. Principaux événemens de fon regne; 
Suppl. I I I . 142. b. 

FRIDÉRIC I , {IF'f t . de Suede) ro i jde Suede; Tablean de 
fon regne. Suppl. i í l . 144. a. 

FRÉDÉRIC 1 , reconnu roi de Pruffe en 1713. X I I I . 532; b. 
FRÉDÉRIC-GUILLAUME I I i ro i de P m í l e , précis de fon 

regne. XÍI I . 532. b. 
FRÉDÉRIC i l , ro i de PruíTe: anecdote fur ce prince. I X . 

460. b. Précis de fon regne jufqu'a ce jour. X i i l . 532. b. 
Son éloge. 533. a. Gelui de fes ouvrages. Ibid. Ufages qu'i l 
fait de rartillerie. SuppL L 611. b. Son palais á Charlotten-
bourg. Suppl. I I . 368. a. 

FRÉDÉRIC, (GODE) I I I . ¡¡yi. h. 
FRÉDÉRIC-MAURICE , duc de Bouillon. Suppl. I I . 37. ¿. 

38. a. 
. F R E D E L I N G H E N , 5u Fridlingen, ( Géogr. ) fortereffe 

d'AUemagne j prés de Huningue, á troís quárts de lieue de 
Bañe. Suites de la viftoire que le marquis de Villars remporta 
dans ce lieu en 1702 fur l 'armée uiip¿riale. 5z^/ . I I Í . 144. ¿. 

F R E D P U Y , ou Fraispuiti , {HiJUnat . ) pétite montagrte 
peu éloignée de V e f o u l , qui vomit & élance quelquefois 
de fon íbmmet autant d'eau que le Véfuve de flammes. 
Defcriptionde cette merveille. Eítets femblables que préfente 
le puits de Braine , fur le chemin de Befan^on á Omans. 
Conje íhi re fur leur caufe. Suppl. I I L 145. a. 

F R E D U M , ( /uri/pr. ) droit qu'on payoit pour la pro-
teftion accórdée par le prince contre le droit de Vengeance. 
I I L 771. a. 

F R É G A T A I R E , {Comm.) ce qu'on entend par de mot 
au baftion de France en Afrique. Fon&ions & gages des 
frégataires. V I L 293. a. 

F R É G A T E , {Marine) efpece de vaiffeaü de guerre. Les 
Anglois font les premiers qui ont appcllé ees bátimens de 
ee nom. Ge mot frégate tire fon origine de la mer Médi-
terranée : bátimens qu'on y appelloit de ce nom. Defcription 
des frégates depuis 32 jufqu'a 46 canons, ¿k de cellos depuis 
30 jufqu'a 32. V I L 293. a. Frégate de 28 canons. Frégate 
de 22 a 24 canons. Les frégates au-deílbus de 20 font ap-
pellees corven. Devis d'une fregare de 14^ pieds de long de 
l 'étrave á l ' é t a m b o t , 36 pieds de ban. Sí 15 pieds de creux. 
Ibid. b. 

F R É G A T E légere. (Mar ine) V I L 294. a. 
Frégate. Gonftrudion des. frégates de diíFérentes grandeürs 

Tome, I . 

& capacites. X I I I . 789. b. 790. a. Stmpequir , éfpecé de 
frégate. X V . 203. a. 

FRÉGATE. ( Omith . ) Defcription de cet oifeau des AntilleSi 
O n pré tend qu'i l s'éloigne des terres de plus de 300 lieucso 
Ghalfe qu ' i l fait aux poiífons volans. Iflette des frégates dans 
le petit cul-de-fac de la Guadeloupe. O n les a obligés de la 
déferter en leur donnant la chaíTe pour avoir de leur graiíle, 
Gomment on les prend. V I L 294. 

F R E I D B E R G , {Géogr . ) vil le de Mifnié. Auteuf qui en a 
donnérhiftoire. ' Gens de lettres qu'elle a produits. V I L 294. ¿. 

F R E i E N W A L D , { G é o g r . ) i0, petite vi l le d'AUemagne 
dans la Poraéranie pruffienne; 20. petite vi l le d'AUemagne 
dans la haute Saxe. Obfervá t ions fur les eaux minérales & 
les mines d'alun qui fe trouvent dans fon voifmage. SuppL 
I I I . 145. a. Ganal nouveaii fait aux environs de Fréien-
wald á la riviere de l 'Oder. Ibid. b. 

FBEIGWJS > {Jcan-T¡iomas-) Jurifconfulte. V I L 306. a. 
' F R E I N . {Giamm. & Manege) V I L 294. b. 

Frems louve tés dont parlent quelques auteurs latins. V . 
^ 8 - b. ; _ 

FREIN de la verge. ( Anat. Chirúr.) Sá defcription. Jeux de 
la nature auxquels ce ligament eíl fujet. Moyens de r e m é -
dier aux inconvéniens qui en réfultent. V I L 294. b, 

Frein. Gomníen t ón remédie á ce défaut de conformation 
qui fait courber la verge dans l ' é red ion . V I I L 4 1 2 . a. 

FREIN de la langue. { A n a t . ) I I arrive quelquefois dans 
les enfans n o u v e a u x - n é s , que cette membrane fe cont inué 
jufqu'au bout de la langue. Comment on y remédie. Leíjon 
que les moralilles tirent de ce que l 'auteür de la nature a 
mis un frein á la langue & aw raembre v i r i l . Suppl. 111. 145. 
b. Foyei FlLET. 

FREIN de la langue, v ó y e z F ih t . Son prolóngeií ient conrré 
nature dans un entant. Suppl. I . 292. a. 

Frein de la vulve, voyez Fourchette. Suppl. I I I . 14^. b. 
F R E I N D , {Jean ) médecin. X I . 230. b. 
F R E 1 N S H E M I U S , ( Jean ) favant h t téra teur . X V I I . 374. 

b. Supplémens de Freinshemms. X V . 673. b. 
F R E I S A G H , ou Friefach , ( Géogr.) v i l le d'AUemagne i 

dans le cercle d'Autriche. Ses révolut ions . EtabliíTemens Si 
fondatlons dans ce lieu. SuppL I I L 145. b. 

F R E I S T A D T * coneftion á faire á cet árticle de í 'Ency-
clopédié. Suppl. I I I . 145. b. 

FREJUS, ( Géogr.) forum J a l i i , vi l le ainfi appellée á e 
Jules-Cefar. Elle a été la patrie d'Agricola , beau-pere dé 
Tacite. Pourquoi Pline l'appelle clajjica. Sa fituation. V I L 
294. b. 

Frejus ancienne. Suppl. I V . 10. a. 
FRELE. DiíFérence entre fréle Se frágile. V I L 29^. a. 
F R E L O N , { H i f l . nat. Zoolog.) infeéle du genre des guépes . 

Dans les tems chauds fa piquure eíl tres-vive. En quoi les 
gáteaux des frelons difíerent de ceux des guépes fouterreines„ 
Defcription de ees gáteaux. Matiere dont ils les formenr. 
Lieux oü Ton trouve les nids de frelons. Infeéles dont ils 
vivent . ReíTemblance des frelons avecles guépes. V I L 29c . a, 

F R E M Í N E T , { M a r t i n ) peintre. V . 319. 
F R É N E . { B o t . ) Carade res de deux genres de plante de 

ce nbm. Deícr ip t ion de cet arbre. O n le met au nombre 
de ceux q u i , par leur volume , tiennent le premier rang 
dans les foréts. Obfervát ions fur fon accroiíTement. Terre ih 
Se expofitions qui lu i conviennent le plus. V I L 295. b. Quels 
font les terreins auxquels i l fe refui'e. Moyens de le mul-
tiplier. Ce qui rend difficile fa propagation en' grand. Soins 
qu'on doit p reña re pbur faire venir le frene de femence. 
Soins á prendre pour la tranfplantation. Ibid. 296. a. QuaKtés 
de fon bois. Ufages qu'on en tire. Bois qu'on peut fe procuirer 
en élaguant ou étetant l 'arbre, quand i l eíl dans fa forcé. 
Le dégout tement du frene endommage tous les végétáux 
quí en font atteints. Mais l 'égout d'aucune efpece d'arbre ne 
lu i fait préjudice. Ufages qu 'oñ tire de fon feuillage : tems 
oü Ton doit couper les rameaux. O n pourroit employer le 
frene pour l 'ó rhement des jardins. Incoavénient qui le fair 
élbigner de tous lieux d'agrément. Auteur á confulter fur 
les propriétés médicinales du frene. Efpecés de frene les plus 
connües . Ibid. b. Le frene de la grande efpece. Le frene 
de la grande efpece á feuilles panachées de jaune. Le frene 
á feuilles rondes. Le frene nain, ou de Monrpeilier. Le frene 
á fleurs, originaire d'Italie : détails fur cet arbre ; c'eíl de 
tous les différens frenes, celüi qu'on doit le plus employer 
dans les jardins d 'agrément . Le frene á feuilles de noyer. 
le frene de la nouvelle Arigleterre : détails fur cet arbre , 
fa culture,' les lieux oü on le cultive. Le frene blanc d'A-
mérique : fa defcription. Vigueur de ees arbres. Ibid. 297. al* 

FRENE , ( Bot. Agrie. ) noms de cet arbre en diíFérentes 
langues. Son earadere génér iqué . Suppl. I I L 145. b. Enume
ra don de huit efpeces. Lieux oü elles croiífent. Leurs def-
criptions, cul ture , qualités Sü ufages. Ibid. 146. a. 

Ftene é p i n e u x , voyez Fagara. SuppL I I I . i . b. Le ehior 
nantho greffé avec fucces fur ce frene; 259. b. 

FRENE. {Pharm. Mat .médic . ) Principes qu'il cdnfient. Pro-
N N N N n n n n n 
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prietés de fon écorce & de fon fel. D e la grabe de frene : 
nom qu'on luí donne dans les boutiques : qualité de cette 
graine. Ufage qu'on en fait en Angleterre. V I L 297. b. 

Frene i de l 'écoree de cet arbre. V . 349. b. Suppl. 111. 807. 
a. Manne tirée du frene. X . 41. b. &c. Efpece de frene dont 
on tire du fuere en Amér ique . X V . 617. a. 

F R E N I C L E , (Bernard) un des plus grands arithméticiens 
de fon tenis. V I . 221. ¿z, b. 

F R É Q U E N C E , diíFérentes impreíTions que font fur nous 
les chofes par leur fréquence ou leur rareré. V . 832. b. 

F R É Q U E N T A T I F , ( Gramm. ) verbes appellés cte ce 
nom en latín. L e fupin doit é t re regardé comme le généra-
teur unique & immédiat de ees verbes. Dans la dérivat ion 
de f réquentat i fs , dont les primitifs font de la premie re con-
jugaifon, Tufage a autorifé le changement de la voyelle a 
du fupin générateur terminé en atum. V I L 297. b. Obfer-
vations fur les fréquentatifs-dont les verbes primitifs font 
de la feconde conjugaifon; fur ceux qui viennent des verbes 
dont la feconde perfonne fe termine en gis. D e quelle ma
niere les latins prononcoient le g. L'auteur explique comment 
les fréquentatifs de ees verbes venoicnt du fupin , comment 
agitare venoit du fupin du verbe ago. Raifon pour laquelle 
les verbes de la quatrieme conjugaifon forment régul iérement 
leurs fréquentatifs. Verbes de Ta troifieme conjugaifon qui 
ont eu deux fréquentatifs. Les verbes vellico 3 fodico ne 
doivent point é t re regardés c ó m m e fréquentatifs , mais 
comme diminutifs. Ibid. 298. a. Verbes qui ont á la fois 
un fens fréquentatif & un fens d iminut i f : obfervation fur 
la dénominat ion qu'on doit leur donner. C'eíT: mal-á-propos 
que Turnebe & VoíTius ont placé dormitare dans la clalTe 
des verbes defideratifs. Remarques générales. 10. Tous les 
fréquentatifs font de la premiere conjugaifon. 20. l is fuivent 
invariablement la nature de leurs primitifs , é tant comme 
eux abfolus ou relatifs. Des fréquentatifs dans la langue fran-
coife. Robert-Etienne pré tend que nous n'cn avons p o i n t , 
quant á la fignification. Trois efpeces de fréquentatifs en 
fran^ois. 1. Les fréquentatifs naturels á la langue: ils font 
engénéra l termines tn.ailler.Ibid. b. a. Les fréquentatifs faits á 
Fimitation dé la langue latine terminés en oter. 3. Les f réquen
tatifs étrangers dans la langue fran^oife , & qui ont prls 
un air francois par la terminaifon en ter. Réfutation du 
fentiment de Robert-Etienne allégué ci-deífus. Ibid. 209. a. 

F R E R A G E & par age. ( Anden droit féodal) V I L 489. b. 
X I . 896. a. 

FRERE. (Jurifpr.*) Trois fortes de freres; les germains, 
les confanguins, les utérins. D ' o ü procedent la qualité de 
frere naturel & celle de frere légitime. Ce qu'on entend par 
frere adoptif. U n frere ne peuc époufer la veuve de fon 
frere. U n frere peut étre libre & l'autre efclave ou ferf. 
Avantages du frere ainé dans le partage des biens nobles. 
En pays de droit écrit , les freres germains fuccedent a 
leur frere ou fosur d é c é d é s , &c. De la fucceífion des freres 
& foeurs en pays coutumier. U n frere ne peut engager fon 
frere ou fa foeur fans leur confentement. U n frere ne peut 
agir pour l'autre , pour venger l'injure qui lu i a été faite. 
Le frere majeur eft tuteur légitime de fes freres & fosurs 
mineurs ou en démence. En quel cas, felón les loix ro-
maines , un frere peut agir contre fon frere. V I L 299. b. 

Freres germains, confanguins & u t é r i n s : leurs droits de 
fucceífion. I I I . 901. b. 902.. a. V . 75. a , b , &c. 

Frere adoptif. V I L 299. b. 
Frere, beau- V I L 299. b. 
Frere conjoint des deux cotes. V I L 299. b. 
Frere confanguín. V I L 299. b 
Frere , d e m i - W l . 299. b. 
Freres germains. V I L 300. a. 
Frere de lait. V I L 300. a. 
Frere légitime. V I L 300. a. 
Frere naturel. V I L 300. a. 
Frere patruel. V I L 300. a. 
Frere utérin. Ouvrages á confulter. V I L 300. a. 
FRERES, ( D r o i t nat.) devoirs des freres entr'eux. L 370. 

h. X V I L 790. a. P«.eláchement des liens de fraternité dans les 
pays de luxe. Ibid. 

FRERE3 ( H i f t . ) le nom de frere donné dans plufieurs 
eccañons córame une marque d'union & d'amitié. V I I . 300. a. 

Freres convers , laics retirés dans des monaí leres : leur 
emploi. Quels étoient ceux qu'on nommoit convers dans les 
premiers tems. Signification qu'on donna á ce nom dans le 
onzieme fiecle. Inñ i tu teur de cette efpece de religieux. Les 
chartreux les nommoient freres barbus. Pourquoi les laíes ne 
pouvoient étre deres. — V I L 300. a. F o y ^ CONVERS. 

Freres extérieurs ou lais. V I L 300. a. 
Freres externes. V I L 300. b. 
Freres lais. Ce font proprement les domeíl iques de ceux 

qu on nomme moines du chaur ou peres. Inflituteur des freres 
lais. O n pré tend que cette di í l inaion eft venue de l'ignorance 
des laics j mais i l y a plus d'apparence qu'elle n'eíl qu'un 
eífet de la vamté húmame . L ' inüi tut ion des freres lais a été 

F R E 
pour les religieux une grande caufe de reláchsment & ] 
divifion. Auteurs á confulter. V I L 300. í>. 

Freres lais. I X . 175. b. Leur inítitution! Mauvais eífets rl 
cette diílindfion entre les religieux. X I . 599. b. 

Freres mineurs. V I L 300. b* 
Freres fervans. V I L 300. b. 
Freres fpirituels. V I L 300. b. 
Freres, terme confacré á certaines congrégations reiíaieúfé¿ 

& á certaines fociétés laiques & obfeures telles forTt - n 
dont i l eft parlé dans les arricies fuivans. V I L 300. ^ ' ' 6 65 

Freres cordonniers. Origine de cette fociété. V I I . ^00 ¿ F 
quoi confifte leur inftitut. Privileges de cette fociété! Les é " 
dévoués au célibat ont toujours ét'é protégés & favorifés av"5 
une prédile£lion également contraire á la juñice & á leco0 
nomie nationale. Ibid. 301. a. 

Freres tailleurs, compagnons tailleurs mis en fociété 
V I L 301. a. ' ' 

FRERES D'ARMES , { H i f t . mod. ) affociation entre deux che* 
valiers: le mot de frere étoit anciennement un terme d'ami* 
tié. X V I L 790. a. I I étoit fur-tout commun entre gentils* 
hommes qui avoient fervi enfemble. Ibid. b. Echange d'ar
mes que faifoient les deux chevaliers, & engagement gu'ils 
prenoient en devehant freres d'armes: marques & eífets de 
leur int imité d'union. Ibid. Voyez FRATERNITÉ D'ARMES 

FRERES DÉLA c u AHITÉ , { H i J l . eccl.) ordre religieux in^i-
tué dans le feizieme ñecle , & confacré aux pauvres malades 
D e tels religieux font Ies plus dignes detre protégés parlé 
gouvernement. Leur oceupation eft la feule méme qui con-
vienne á des religieux. Ils ne devroient étre deílinés ni aux 
fonétions du miniftere évangé l ique , ni á Imíli-uílion de la 
jeuneífe. V I L 301. a. ü ce n'eft dans les matieres d'érudition. 
C'eft mal-a-propos que les religieux prennent á la lettre l'or-
dre de J. C. d'abandonner pour lu i notre pere, notre mere „ 
notre famille , nos biens, nos amis. Ibid. b. 

Frere. Ce nom étoit donné á des empereurs colíe^ues. 
Exemples. Cette coutume fe pratiquoit de tout tems ¿ntre 
des rois de divers royaumes: elle avoit lieu eHtre les empe
reurs romains & les rois de Perfe. V I L 301. b. 

Freres blancs, feí le qui parut en Pruífe dans le quatorzieme 
fiecle. Pourquoi ils prirent ce nom. Révélations dont ils fe 
vantoient. Leur feéle s'cteiguit d'elle-mcnie. V i l . 301. b. 

Freres bohé/niens, nom que prirent dans le quinzieme fiecle 
certains Hufíites , qu i fe féparerent des Calixtins. Quels furent 
leurs chefs. Dotífrine qu'ils profeífoient. Pourquoi ils furent 
chaífés d'Allemagne. V I L 301. b. 

Freres Polonois ; Sociniens, Antífrinítaires, &c. Pourquoi 
ils prirent le nom de freres Polonois. Ils furent chaffés de 
Pologne en 1660. Bibliotheque des freres Polonois. V I I . 302. a. 

FRERES SERVANS , ( H i j l . mod.) ce font ceux de l'ordre 
de Malthe qui font dans la derniere des trois clafíes de l'or
dre. Que l h i t l'auteur de la diftributlon de cet ordre en trois 
claffes. Comment fe fit cette diftribution. V I I . 302. a. 

FREP».ET , (Nicolás ' ) fes recherches fur les antiquitcs 
chinoifes. I V . 981.¿.Son fentiment fur l'époqiie oülesGrecs 
connurent l 'équitation. V . 887. a , b. 

FRERE. (Jean l e ) Suppl. 111.711./'. 
F R E S A N G E , ( Jurifpr.) droit de porc dü en certains Üeux 

aux officiers des eaux & foréts. Etymologie de ce mot. An-
ciens monumens ou i l en eft par lé . Ce droit fe changeoit 
fouvent en argent ou autres efpeces. Obfervations de M. de 
Lauriere fur ce droit. V I L 302. a. 

F R E S C A T I , ou FRASCATI, (Gcogr.) Tufculum^zw 
vil le d 'I talie, á 12 milles de R o m e , avec un évéché. Ses 
maifons de plaifance. Defcription de l'hermitage que le car
dinal PaíTionéi avoit fait dans ce l i eu , mais qui a été démoli en 
1767 aprés la mort violente de ce cardinal, ¿"tf/y/. I I I . 147. 

F R E S N O I , ( Charles Alphonfe d u ) peintre. V- 320J. 
F R E S Q U E , {Pein t . ) ce qu'on entend par peindre a freí-

que. Comment les Italiens expriment cette facón de peindre. 
Détai ís fur les opérations néceífaires pour cette forte de 
peinture. Examen raifonné de l'endroit oü l'on veut 1 execu-
ter. Préparations qu'on doit faire fur le mur. V I I . 302. b. 
L'artifte eft obligé de peindre au premier coup avec les cou-
leurs propres au travail. Avantages & inconvéniens de ce 
genre de peinture; i0. l'efquiíTe terminée de la compolmon 
qu'on veut peindre. Ibid. 303. a. Avantages de cette forte 
d'efquiíTe. O n ne peut dans la peinture á frefque commen-
cer une partie du tablean, fans étre obligé de la tcrnnner 
dans fa journée. 20. L'ufage des cartons. Ce qu'on entend 
par le mot cartón: en quoi confifte cet ufage. Ibid. b. Cou-
leurs indiquées par plufieurs bons auteurs, comme les plus 
convenables pour peindre á frefque. Le blanc de chaux: 
maniere de le préparer . Poudre faite avec du marbre Wanc 
pilé. Le blanc de chaux préférable á cette pondré. Autre 
blanc, celui de coquilles d'ceufs. Maniere de le préparer. i-e 
cinnabre. Ibid. 304. a. Comment on le rend propre a la pein
ture á frefque. Le v i t r io l brülé. La terre rouge. L oc iré. 
Le jaune de Naples. Le verd de V é r o n e . La terre domme. 
Le noir de Venife. Le noir de charbon. L'émail. L outremer. 

http://tn.ailler.Ibid
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ibid. b. Coüleurs nuííibles á la frefque: touleurs qtii luí íbrit . 
bropres. Coulenrs délicates qui demandent des précautions. 
Coniment on prepare & Fon difpofe toutes ees coüleurs au 
moment oü Ton veut peindre. Une précaution eílentielle eft 
d 'éprouver les mélanges & les teintes que Fon veut faire. 
Cominent on s'aíTure de Faceord des coüleurs . Divers moyens 
dont on doit fe précaut ionner . Ibid. 30^. a. 

FRESQUE, (jPei/z/. A n t i q . ) comment on peut rendre les fref-
ques moins alterables par la pluie. Des frefques t rouvés á 
Herculanum. Suppl. I I I . 147. a. Frefques feiés fur le mur. Ibid. b. 

Frefque, obfervations fur les frefques des anciens. Suppl. 
í l . 632. a. Ce genre de peinture rétabli á Rome du tenis 
d'Augufte. XÍI. 274. a. Inconvéniens & avantages de la pein-
Uire á frefque. 278. a. Maniere égra t ignée , eípece de fref
que. V . 432. b. Des peintures á frefque t fouvées á Hercu
lanum. VIO, x ^ l . a, b. Suppl. I I I . 351. b. 352. a. 

F R E T ou FRETAGE, (Comm.) louage d'un navire. V I L 

3 ° ^ a' * . , 
Fret, droit qu'un maitre de navire fe réferve lorfqu' i l 

donríe fon vaifí'eau á fret. I I . 219. b. Comment fe fait Féva-
Juation du fret. V . 632. a. IX. 403. b. Comment fe fait Féva-
luation du tonneau pour le prix du fret. X V I . 410. a. b. 

Fret, droit que les vaiffeaux étrangers paient aux bureaux 
des fermes du roi . Quelles font les nations étrangeres dont 
les vaiííeaux font déiivrés de ce droit. V I I . 305. ¿. 

Fret, équipement de navire. V I L 305» b. 
F R E T E , ( B l a f o n ) meuble d'armoiries. De Fétymologle 

de ce mot. Ecu frété. Croix frétée. Suppl. I I L 147. b. 
FRETE, {Blafun) efpece de fretes appellées treillis. X V I . 

578. a. ' 
F R E T E R , afreter, {Mar ine ) diíférente fignification de ees 

inots. Suppl. 1. 190. a. 
F R E T E V A L , ( Géogr.) village prés de Blois , oü Farriere-

garde de Philippe-Augufle fut défaite en 1194. Son fceau & 
fes archives furent enlevés par les Anglois. Réflexion fur cet 
événement . Suppl. I I L 147. b. 

F R E U D E N T H A L * , ( Géogr.) c h á t e a u , vi l le & feigneurie 
de la Haute-Si léüe . Obfervations fur ce fujet. Suppl. I I L 
147. b. 

F R E U X , ( Ornithol.) defeription de cet oifeau, qui ref-
femble prefque ent iérement a la corneille. En quoi Fun 
difiere de Fautre. Alimens dont le freux fe nourrit. VIL305. b. 

FREYA,OUFRIGGA , (.í&y?. anc. Mythol . ) une des divini -
tcs des anciens Saxons. Comment on k repréfentoit . O n 
pré tend que c'eíl de Freya que vient le Freytag des A l l e -
mands, 8c que cette divinité répond á la Venus des Latins. 
Réflexicns de Fauteur fur ce fujet. V I L 306. a. 

F R E Y B E R G , en Mifnie : jafpe trés-fingulier qui fe trouve 
^ r é s de cette ville< V1IL 467. a. 

F R E Y E R , {FUJI, du nord) ro i du n o r d , qui fut place 
au rang des dieux. Origine du nom freytag donné au ven-
dredi par les Allemands. Suppl. I I L 148. a. 

F R E Y G R A V E S , ( H i j i . mod. & Droi t politiq. ). Voyez 
VR Y GRAVES. 

F R E Y M O N I U S , ( Volfgang) fon ouvrage fur le digefle. 
I V . 997. b. 

FREZIER, exagérations de cet écrivain. I X . 315, a. 
F R I B O U R G , ( Ge'ogr.) capitale du Brifgaw en Souabe. 

Diverfes obfervations fur cette vi l le . Sa fituation. Cette v i l l e 
eft la patrie du moine Schwartz, & de J. Thomas Freigius. 
V I L 306. a. 

FRIBOURG, (Géogr . )v 'ú le en SuiíTe. Tems de fa fonda-
tion. Celui ou elle fut re^ue au nombre des cantons. Son 
gouvernement. Sa fituation. Auteurs áconful ter . V I L 306. a. 

F R Í C E N T I , ( Géogr. ) obfervations fur cet anide de FEn-
cyclopédie. Suppl. I IL 148. a. 

F R í C H E j terres laiíTées en friche dans le royanme de 
France. V I . "53 2, b. 

F R Í C T Í O N ^ ( Chirur.) Elle eíl au rang des exercices nécef-
fairesá la fanté: c'eftune desfix chofes non naturelles. Que l 
les font les perfonnes auxquelles les friftions feroient útiles. 
Trois efpeces de friftions, felón Ambroife P a r é ; la fo r te , 
la douce, la modé rée . Divers cas dans lefquels la forte eíl 
d'une grande utilité. Le degré de forcé qui établit la d.;ffé-
rence des trois efpeces de friftlons eft relatif au tempéra-
ment , a la maladie , á Fáge. Fr iñ ions confeillées par de t rés-
grands maitres pour la cure de la léthargie 3 de Fapoplexie, 
& pour rappeller á la vie les noyes. V I L 306. b. EíFets de 
la frixión douce & légere. En quels cas elle convient. U t i 
lité de la friílion m o d é r é e , circonftances dans lefquelles on 
la recommande. Atreiitions qu'exigent les fridlions pour étre 
adminiflrées fagement. Divers remedes au bon effet defquels 
les frifíions moderées préparent. V I L 307. a. Leur utilité 
dans la cure de Fanchylofe, dans les fievres continúes oü les 
malades ont prefque toujours les extrémltés froides. Friftions 
ordonnées par Ambroife Paré dans le cas d'une fraíhire de 
Tos de la cuiíTe caufée par un coup de feu. I I efl: convena-
b l e , avant de changer de Unge dans les fueurs, de fe faire 
frotter m o d é r é m e n t : ees friííions préviennent la laíTxtude. 
Ibid. b. 

Fritíion. D e F u f a g e d e s f r i ñ i o n s . X V I I . 198. a, b.igg.a.El\es 
étoient cmployées chez les Grecs pour les athletes. I X , 
758. a , b. Belles cures opérées par les friftions. I I I . 776. b-, 
FriéHons propres á réchauffer fans douleur les parties froi* 
des. V I L 331. a. Fumigations recues par friÉHon. 367. a> 
Friftions mercurielles capables d'exciter la falivation. V I I L 
360. a , b. Explication de leur effet. X V . 48. a. 

F r i ñ i o n , mouvement que le chirurgien fait dans Fópératioil 
de la faignée pour pouífer le fan^ vers laligature. V I L 307. ¿fc 

FriElion mercurielle. Voyez VEROLE. 
F R I D D E S , (Richard) théologien. X I V . 744. a, k 
F R I D E R I C K S - H A L L y ou Friderkkjladt, en N o í v e g e . 

( Géogn) Charles X I I tué au fiége de cette ville en 17181 
V I L 307. b. 

F R I D E R I C H S T A D T , ( Géogr. ) v i l le maritime de Ñor* 
•wege. Forcé de cette place. Son origine. Suppl. I I L 148. ai 

F R I D E R I C I A , ou Friderichfodde, ( Géogr. ) vi l le de Da-
nemarek, dans le nord-Jutiand. Sa defeription. Ses r évo lu -
tions. Droi ts qui s'y percoivent; Suppl. I I L 148, a. 

F R I D E R T C K S T A D T , vi l le de Jutland. V I L 307. b. 
F R I D E W A L D , {Géogr . ) cháteau & bailliage d'Allema^ 

gne dans le cercle du haut Rhin. Obfervations fur Fun & 
fur Fautre. Suppl. I I L 148. a. Ancieniie v i l le du m é m e nom 
dans la Weftphalie^ & dans le cómté de Sayn. Ibid. b. 

F R I D L E F I . { H i f l . de Danem.) r o i de Danemarck qui 
régnoit á-peu-prés foixante ans avant J. C. Hifloire abrégée • 
de fon regué. Suppl. I I I . 148. b. 

FRIDLEF I L fils de Frothon I I L ro i de Danemarck. T a 
blean de fon regne. Suppl. 111^148. b. 

FRIDLEF I I , r o i de Danemarck. Service qu^ll réncíit ^ 
Haldan I , ro i de S u e d e , ^ / ^ / . I I L 287. a. 

F R I E D B E R G , {Géogr . ) v i l le libre & ihipériale d 'Al le-
magne dans le cercle du haut Rhin. Sa place á la dlete 8c 
dans les affemblées du cercle dónt elle eftraembre. Ce qu'elle 
paie pour les mois romains & pour fa chambre impéria le . 
Caufes' qui Font fait décheoir de fon opulence. SuppL I I L 
148. b. 

Friedberg, v i l le d'AUemagne en haute Saxe. Sa fituation* 
Villes comprifes dans le cercle du m é m e nom auquel elle 
appartient. Suppl, I I L 149. a. 

Friedberg s comté d'AUemagne dans le cercle de Souabe. 
Seigneurs auxquels i l appartient. V i l l e du m é m e nom 
dans la haute Baviere. Suppl. I I I . 149, a. 

F R I E N D , { J e a n ) phyfiologiíte. Suppl. I V . 3^4^. 
FR.1GANE ou Phúgane3 {In/étfol.) infeéle aquatile tetrop-

tere. Defeription & hiñoire naturelle de cet animal. SuppL 
I I L 149. a. Ouvrage á confulter, Ibid. b. 

FR1GIDITÉ, (Jur ifpr . ) état d'un homme impuifíant : fon 
mariage e ñ nul. Trois caufes de fr igidi té , l'une qui provient 
de naiíTance, Fautre de cas fo r tu i t , la troifieme de maléí ice . 
La feconde caufe f i elle eft furvenue depuis le mariage, ne 
peut luí donner atteinte. Sur la troifieme, voyez Aiguillette ^ 
Ligature^ Maléfice^Nouement d'aiguillette, Impuijfance. Auteurs 
á confulter. V i l . 308. a. 

Frigidi té , remedes contre ce défaut. Suppl. 1. 483. <2, ¿. 
F R I G O R I F I Q U E , Fexiflence des parties frigo-

rifiques réelles foutenue par les GaíTendiíles. Quelques phi» 
lofophes n'en admettent point d'autres que les fels nitreux. 
Caufes du f r o i d , felón le dofteur Clarke. Pourquoi , felón 
le m é m e , le froid empéche la corruption. V I L 308. ¿z. 

Frigorifiques particules s par lefquelles ©n a expl iqué la 
congelation. I I I . 864. b. 865. i». Réflexions fur cette hypo-
thefe. V I L 314. a. 679. b. 

F R I M A T , voye^ GIVRÉ. 
F R I O U L , {Géogr. ) province de F é t a t d e Venife. Ses bor

nes & fon é tendue . Ses principales rivieres. Sa capitale. A u 
teurs á confulter. V I L 308. b. 

FRIQUE, {Géogr.) obfervations fur cet artiele de FEncy-» 
clopédie. Suppl. I I I . 149. b. 

Frioul , mine de mercure dans cette province. V I I L 
504. b. 

T R I P I E R , {Comm.) obfervations fur Fétat & la pólice de 
cette communau té á Paris. V I L 308. b. 

F R T S C H L Í N , {Nicodeme)^oétQ. X V I L 646. a. 
F R I L C H E - N A F F , l e , { Géogr.) golfe de la mer Baltique 

fur les cotes de Pruí le . Defeription de cette efpece de lac» 
Rivieres qui s'y jettent. Prefqu'iíle longue & étroite qui 
fépare la plus longue portion de ce golfe d'avec la mer* 
Son origine. Sa population. Suppl. I I L 149. b. 

F R I S E , { M a r i n e ) ornement de feulpture. V I L ^08. b. 
FRISE , { A r c h i t . ) Métopes &tr ig lyphes de la frife dorique, 

X . 470. a. X V I . 639. b. Voyei ENTABLEMENT. 
Frife, cheval de, I I L 308. b. Cfieval de frife, figure fym-

bolique. X V . 729. b. 
Frife , figniíications de ce mot en lutherie. V I L 309. a. 
F R I S E , \ Comm.) étoffe de laine qui fe fabrique principa-

lement á Colchefter. Ordonnance relative á la fabrication de 
cette forte d 'étoííe. V I L 309. a. 

F r i f e , ratine groffiere. Toi le forte & ferme. V I L 309. a. 
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FRISE , {Menui f . ) V I L 309. a. . , . . 
FRISE , ( Géo'gr.) une des Provinces-Unies. Ses bornes & 

fon é tendue. Qual i té du terroir. Divi í lon de cette province. 
Le prince d'Orange choifi pour ftadhouder par cette province. 
De l aTr i f e ancienne. V i l . 309. a. 

Frife , ce qu'elle étoit anciennement. V I I L 2.45. a. Partie 
oriéntale de la Frife. X I . 492. a. Partie occidentale , voye^ 
'V^EST-FRISE 

F R I S É , ¿ , (Ruban.) X I I . 133. b. X V I . 424. b. 
F RIS ER, (Perruq.) Defcription de cette opération. V I L 

309. a. 
Frifer, fers a. V I . 50^. a. 
Jíms-ER les fabords , {Mar ine ) V I L 309. b. 
Frifer les étofes de lame. Ce font pour l'ordinaire les étóffes 

mauvaifes ou 'méd ioc re s qui font foumifes á cette opération. 
L'étoffe frifée n'eíl bonne ni contre la pluie ni contre le froid. 
T o u t le mérite de l'invention de friíer ne confifle que dans 
la nouveau té . Defcription de la machine á frifer. Détai ls fur 
l 'opération méme. V I L 309. b. 

Frifer les étofes. Machine á cet ufage , v o l . I I I . des planch. 
Draperie , pl . 10 & 11. 

FRISER , (Imprim.) O n exprime par ce mOt le mauvals 
effet d'une ligne d'impreíflon qui paroít doublée fur elle-méme^ 
D 'oü provient ce défaut. Comment l 'ouvrier peut y r e m é -
dier. V I L 310. a. 

Frifer , en terme de plumaílier. V I L 310. a. 
FRIS11 {le P . ) D é fon ouvrage fur la gravité . Suppl. I V . 

534. a , b. 
F R I S I N G H E , évéque de Frinfinghe en Allemagne. I V . 

69. a. 
' F R I S O N S , h iñoi re des Frifons. V I I L 245. <z. Chevallers 

Frifons. I V . 394. b. L o i des Frifons. I X . 652. á. 653. ¿. 
661. a. 

F R 1 S Q Ú E T T E , tailler la { Impr im. ) X V . 857. ¿. 
F R I S S O N , {Médec.) Caufes du friífon. Si ees caufes ne 

font qu inílantánées , la convulfion de la peau efl: appellée 
friíTonnement, Ces m o ü v e m e n s contre iiature ñe different 
du tremblement des membres que par le fiege 6c l ' intcnáté 
des caufes qui les produifent. V I L 310. b. 

Friffon , fymptome de fievre. V I . 720. a. 723. a. Friífon 
qui perfiñe avec le fentiment de la chaleur. 730. b. 731. a. 
Fievre accompagnée de friíTon. 734. a. 737. a. Sucurs qui 
furviennent aprés les frilíons. X V , 629. ¿z, b. 630. b. 

F R I S S O N N E M E N T , efpece de fní íbnnement appellé hor-
r iplat ion. V i l ! . 312. b. 

FRISURE des cheveux pour perruque. X I I . 405. a , b. 
F R I T í L L A I R E , ( Botan.) Caradíeres de ce genre de plante. 

Defcription de l'efpece de fritillaire la plus commune. Lieux 
cu 011 la trouve. V I L 311. a. 

FRITILLAIRE, { Ja rd ín . ) O n en vol t dans les jardins un 
grand nombre d'eípecss , colorees, varices & diverfement 
panachées. Tems oü paroit cette fleur. Détails fur fa cul
ture & fur la maniere de la iüültipEer. Auteur á confulter. 
V I L f x x - m 

F R 1 T T E , ( Verrerie) Définit ion. Fours á frltte. V I L 

Fr i t te , compoütion de la fritte pour les porcelaines d'Eu-
rope. X I l l . 117. b. Qual i té des porcelaines dans lefquelles 
on l'emploie, 122. b. Fritte dans les verre i ies ; fours á fritte. 
X V I I . 134. b. 

F R I V O L E S propoftions s {Logiq . ) X l l í . 483¿ b. 
F R I V O L I T É , { M o r a l e ) Objets qu'on doit appeller f r i -

vojes. Hommes frivoles. Caufes de la frivolité. Le peu d'éten-
due Se de juñeíTe dans l 'efprit , la vanité , le défaut de paífions 
& de vertus. Si la frivolité pouvoit exiíler long-tems avec de 
vrais talens & l'amour des ver tus , elle détruiroit l 'un & 
l'autre. Remede contre la frivolité. V I L 311. a. 

F R O B E N , {Jean) imprimeur. V I I L 35. a. 626. b. 
F R O B E N I U S , {é therde) V I . 51. b. I X . 566. b. X V I I 

366. b. 
F R O C , vé t emen t de religieux. Son état méme, V I L 

311. b. 
FROC , ( Comm.) étofie groíHere qui fe fabrique a Bolbec, 

Gruclies , & autres lieux de Caux, Détails fur la nature & 
le travail de cette forte d'étofFe, V I L 311. b. 

FR.OCS, ou Fros , {Jur i fpr . ) terres en friche, lieux publics 
& communs á tous, Coutumes qui en parlent. V I L 312, a. 

F R O H B O U R G , {Géogr.) vi l le d'Allemagne dans la Saxe 
éleftorale, Ouvrages qui s'y fabriquent. Seigneur qui la pof-
fede. Suppl. I I I . 149. b. 

F R O I D , ( Phyfiq.) Deux acceptions de ce m o t ; i l fienifie 
la fenfation que nous éprouvons & la caufe de cette íenfa-
t ion. Pour développer la nature du f r o i d , confidéré dans les 
corps comme une qualité fenfibíe , i l eíl néceífaire d'en expo-
fer les principaux dfets. De la condenfation caufée par le 
froid, L'eau & les liqueurs aqueufes fe condenfent jufqu'au 
moment qui precede la congelation; mais en fe gelant elles 
fe dilatent. Caufe de ce phénomene ; voye^ CONDENSATION. 
. V I I L 313. a. Le fer dans les premiers inftans qu'il perd la 

ns 1« 
liquldíté qu'il aVoit acquife par la fufion, fe trouve da 
méme cas que les liqueurs aqueufes. Le froid lie les enrh 
& leur donne de la conMance, Les philofophes ne font 
dacem-d fur la nature du froid. Examen de la doaríne d'Ari'r 
tote & des Peripateticiens fur ce fujet, Celle d'Eoir,,^ T 
Lucrece , & de GaíTendi. ^ 0 ^ 1 ^ plupart d é S ^ 
modernes , le froid en general n'eft qu'une moiridre c l ^ t ? 
Ibtd. b. Dodr ine de s'Gravefande fur le froid S t ' S 
de le concevoir cOmme une diminution de chaleur eft f imn l^ 
naturelle; elle ne multiplie point les principes fans néceffité ' 
elle rend raifon des phénomenes . Pour les expliquer elle 
point recours á de vaines fuppofitions ; la diminution de c l ^ 
leur , & la forcé de cohéfion fuffifent a tOut, Ce qu'on ententí 
JCI par forcé de cohéfion. Cette forcé eft fans ceífe en bpnci 
fition avec la chaleur. Ce n'eft point précifément par le défaut 
de chaleur, que les corps fe réduifent á un moindre volume. 
C'eft la forcé de cohéfion qui condenfe les corps. La cohéfion 
eft d'autant plus for te , que la chaleur eft plus affoiblie. Ibig 
313.^, C'eft ainfi qu'un fluide devient une maífe folide quand 
i l eft pr ivé d'une partie de fa chaleur, Explication nue doríne 
Muífchenbroeck de la caufe de la congelation. D'oü vient 
felón le m é m e phyficien , l'augmentation du volume de l'eau 
glacée. Autres hypóthefes pour l'explicátion de ce phénomene 

Obfervations 8c expériences qui prouvent qu'nn corps' 
n'eft jugé f r o i d , que quand il eft moins chaud que les par-
ties de notre corps auxquelles il eft appl iqué; quoiqu a d au
tres égards le degré de fa chaleur foit confidérable. Les nuits 
froides de certains pays fitués fur la zone torride , feroiéiít 
jugées fort tempérées dans d'autres climats, Tous les autres 
effets du froid s'expliquent avec la méme facilité par la ñmple 
notion d'une chaleur aftbiblie, C'eft en vain qu'on auroit re
cours á des parties frigorifiques , dont l'exiílence , pour ne 
rien diré de plus , n'eft nullement prouvée. Les particules 
falines qui augmentent le froid de la neige ou de la glacc 
p i l é e , ne font point frigorifiques dans le fens qu'on attache 
communémen t á ce terme. Ibid. 314, a. Ce qu'on entend 
par froid abfolu, I I y a apparence q u ' i f ri'exifte point dans k 
nature. Des caufes qui peuvent opérer le refroidiffement 
des corps ; les unes font naturelles, les autres artificielles, 

Caufes du froid naturel. C'eft dans l'atmofphere que ce froid 
s'excite le plus ppomptement, I I peut pénétrer dans la terre 
jufqu'aja profondeur de 90 á 100 piés. Voyez au mot Chaleur, 
les caufes du froid en hiver, Caufes particulieres & acciden-
telles qui fe m('lent á la caufe généra le ; la fituation pánivulieré 
des l i eux ; caufes du froid qu'on ép rouve fur les montagnes. 
Ibid. b. Les pays fitués vers le milieu des continens, font plus 
froids que ceux qui font voifins de la mer ; la nature du terréin 
méri te une confidération particuliere : quels font les terreins 
qui attirent le froid : l'aéHon m é m e du foleil contribue au 
froid fur des terreins de cette efpece. I I y a dans rintérieur de 
la terre un fonds de chaleur qui n'eft point alTujetti á la vicif-
fitude des faifons; ainfi la terre doit poufier hors d'elle-méme 
des vapeurs chandes, dont la quantité doit varier a caufe des 
fréquens changemens qui arrivent dans l'intérieur du globe, 
Ibid. 315. a. T o u t ce qui vient d'étre d i t , fert árendreraifon 
de certains froids excefíifs trés-peu proportionnés á la latitilde 
des lieux oü on les éprouve . Raifon pour laquelle les hivers 
font plus rigonreux en Siléfie, entre les 50 & 60 degrés ele 
latitude , que dans la plupart des autres pays fitués entre les 
mémes paralleles. Conjonélure de M . Halley , fur la caufe 
du froid exceífif qu'on éprouve dans le nerd-oueft de l'Amé-
rique. Caufe du froid qui regne dans la partie méridionale 
de la Tartarie Chinoife ou Mofcovite ; de celui qui fegne 
dans le Canadá, Comment les vents contribuent á rafraichir 
l'air, Caufe du froid du vent du nord dans notre hémifphere. 
Se de la chaleur du vent du midi, Ibid. b. On remarque fou-
vent en hiver que quand le vent paífe fubitement du fud au 
nord , un froid v i f & piquant fuccede tout-á-coup a tmeafíez 
douce tempéra ture : quelle en eft la raifon. Le froid eft plus 
général ou plus particullcr, felón que le vent du nord regne 
fur une étendue plus ou moins grande de pays. Le froid elt 
plus grand lorfqu'il vient de régions plus voifines du pole, 
L'air comprimé vers le pole par le vent du fud , peut eníuite 
fe rétablir avec forcé , & occafionner un vent du nord qui 
fera trés-froid : de telles circonftances peuvent rendre le froid 
plus confidérable & plus général, Que l eft le tems que le 
vent peut employer á venir du nord iufqu'á París. Ibid. ^10. a. 
L'auteur examine íi le vent du nord fouffle de haut en bas, 
ou dans une direftion horizontale , ou de bas en haut. Un 
vent eft froid lorfqu'il prend la direéUon de haut en bas. Met 
des vents qui ont pafíe fur les fommets des montagnes. Lames 
du froid de l'automne & du printems. Les vents peuvent auíli 
apporter du dérangement dans les climats. Comment les vents 
d'eft & d'oueft peuvent contribuer á la rigueur de lhivei% 
Circonftances qui peuvent rafraichir le vent du fud. ^ ™n-
gement de direélion que peut éprouver le vent du nord , <U' 
perdre fon degré de froid, Pourquoi en 1709 i l gela tres-rort 
á Paris pendant un petit vent de fud. Ibid. b. Ce n elt point 

lorfque les veats fouftlent avec le plus de violence que le pui> 
n 1 crand 
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erand frold fe fait fent i r /Pourquoi un air agité nous paro í t 
plus froid qu'unair tranquille refroidiau m é m e degré. (¿ue l ie 
e ñ la raifon pour laquelle le plus grand froid fe fait fentir 
chaqué jour environ une demi-heure aprés le foleil levé. Table 
des plus grands degrés de froid obfervés jufqu'ici en diffé-
rens lieux de la terre. Ibid. 317. a. EíFets du froid rigou-
reux qu 'éprouvercn t á Tornea les académiciens qui allerent 
mefurer un degré du méridien vers le pole. Obfervations 
faites par les voyageurs, fur le froid qu'on é p r o u v e á la baie 
de Hudfon. Certaines plantes exigent moins de chaleur que 
d'autres ; de-la*n partie la diverfité des plantes felón les lieux 
& les climats. Le froid nuifible aux végé taux lorfqu'i l efl: 
extreme. Des effets du froid fur les corps des animaux. Ibid b. 
Les animaux confervent dans les faifons les plus extremes , 
un degré de chaleur indépendánt en quelque forte de l'air 
dans lequel ils vivent. D e g r é de cette chaleur dans l 'homme. 

Du froid artificiel. Le plus fimple de tous les moyens de le 
produirej eíl l'application d'un corps plus froid que celui qu'on 
veut refroidir. Ün autre moyen eíl le mélange de différentes 
fubftances, fo i t fo l ides , foit fluides. i0. Eau refroidie par le 
mélange de certains fels. Le thermoraetre y defcend avi-deíTous 
du terme de la congelation , fans que néanmoins cette eau foit 
gelée. 2o. Autres mélanges de fels propres a augmenter le 
froid de la neige ou de la glace pilée. Ibid. 318. a. Ce n'eft 
qu'en fondant la glace & en s'y d i í fo lvant , que les fels la 
rendent plus froide. EíFets du fel mar in , du fel ammoniac , & 
du falpétre fur la glace; celui du fel gemme & de la potafíe 
qui eft un fel alkali. 30. Les efprits de fel & de nitre pof-
fedent á un plus haut degré que les fels concrets, la ver tu 
de produire le froid. Moyen d'augmenter beaucoup le froid 
qui réfulte du mélange de la glace & d'un fel concret. Ibid. b. 
Quoique le fel marin foit fort fupérieur au falpétre par rap-
port á l'eíFet dont i l s'agit, l'efprit de fel eíl cependant un peu 
infét ieur á l'efprit de nitre. Froid caufé par uneliqueur ardente 
& inflammable comme l'efprit de v in . Diverfes liqueurs qui 
refroidiíTent la glace en la fondant. 40. DiíTolutions chymiques 
accompagnées d'eíFervefcence 3 & qui cependant font froides. 
Eífervefcences froides qui donnent des vapeurs chaudes. Ces 
mémes vapeurs n'ont point de chaleur, quand l 'expérience fe 
fait dans le vuide. Pourquoi l'eau d'une bouteille plongée dans 
un mélange de fel & de glace p i l é e , fe refroidit & fe glace. 
Quelquefois un corps fe refroidit en s'uniíTant á un autre corps 
moins froid que l u i . Ibid. b. 

Froid. Phénomenes du froid. Pourquoi le plus grand froid 
d'hiver n'a pas lieu le jour du folftice. I I I . 28. b. Le froid 
paroit augmenter au commencement du dégel . I V . 753. b. 
Pourquoi l'étage fupérieur d'une maifon eíl le plus chaud 
durant le j o u r , & le plus froid durant la nuit. Comment fe 
refroidit un corps appliqué fur un corps dur ou fur un corps 
mou, V I . 601. a. L'intervalle entre le plus grand chaud & le 
plus grand froid , croit a mefure qu'on s'éloigne de l 'équa-
teur. V I I . 625. a. I I ne fait jamáis auííi froid fur les cotes de 
la mer , que dans l 'intérieur des terres. 687. b. Le froid n'aug-
jnente pas a proportion qu'on approche du pole. Suppl. I V . 
2,50. a. Obfervations météorologiques fur le chaud & fur le 
froid. X V I . 118. a. Le froid confidéré comme caufe & non 
comme eífet du vent du nord. X V I I . 21. ¿. Effets du f r o i d : 
voyei GEL , GELÉE, GLACE, CONGELATION. Comment i l 
fait périr les arbres. I . 586. a. Dans quelle circonílance un 
froid médiocre peut devenir nuifible aux plantes. Ibid. Matie-
res durcies par le froid. I I I . 607. a. Condenfation des corps 
les plus durs par un grand froid. 836. a. Tabl'é de l'extenfion 
que dix perches faites de diftérens bois ont fouíferte par le 
froid. Suppl. I V . 886. a. Le froid exceffif fufperid la ver tu 
diredlive de l'aimant. I . 200. b. Caufe de la rupture de la glace 
& de plufieurs autres corps durs dans un tems froid. 233. a. 
Froids rigoureux qui ont gelé les vins. X V I I . 292. b. Froids 
remarquables obfervés en dijférens lieux. Circonílances qui ren-
dirent f i funeííes le froid de i / 0 9 - & 5^6. a. V I I . 540. b. 
543. b. 544. d i . 681. a. Froid exceffif de la baie de Hudfon. V I I I . 
331. h. 332. a. D e Jenifcea en 1735. V I I I . 508. a. Celui 
qu ' ép rouveren t en 1737 , les académiciens dans la Laponie , 
ibid. b. V I L 687. a. X V I . 427. a. & les Hollandois dans la 
Mouvelle-Zemble en 1596. V I I I . 508. b. X V I I . 700. a. Fro id 
remarquable a Q u é b e c en 1744. X I I I . 696. b. Caufes du froid. 
Diverfes caufes du froid tirées de la ütuat ion particuliere & 
de la nature d'un lieu. I I I . 27. b. Caufes du froid felón le 
doéleur Clarke : hypothefc des GaíTendiftes. V I L 308. a. 
Caufes du froid fur la terre. X V I I . 725. a. Des caufes par-
ticulieres du froid dans les différens pays des zones t empé-
rées. 733. tí, b. Froid artificiel. Moyens de produire un degré 
de froid trés-confidérable. I I I . 866. b. Froid artificiel par le 
moyen des fels. V I L 683. a , b. &c. 686. a. Divers moyens 
artificiéis de produire le froid. X I I I . 901. b. &c. 

FROID, (Chymie) Les chymií les entendent par- la , 10. 
l'aftion pofitive & réelle d'une chaleur foible : difiblution 
faite á f r o i d ; infufion a froid. D ' o ü vient la perfeílion qu'ac-
quierent certains vins en vieilliflant dans les bonnes caves. 
2°, Les chymií les prennent le froid dans fon acceptioa la plus 
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vulgairé, "Ufages qu'ils font de ce froid. ConnoiíTances útiles 
& curieufes que leur procureroit l 'emploi philofophique d'un 
froid plus fort & plus coní lant que celui qu'ils ont coutume 
d'employer. V i l . 319. ¿. Une bonne glaciere fourniroit le réfer-
voir le plus fimple 8c le plus commode de ce froid. Nous 
ne faurions dans nos climats nous procurer un froid durable 
plus f o r t ; o r , la durée & la continuité du froid font abfo-
lument effentielies dans certaines expériences. Comment le 
chymií le doit placer fon laboratoire pour obferver les eífets 
de la fuite entiere des degrés du feu chymique fur certaines 
fubftances. Uti l i té d'une glaciere pour conferver des gibiers 
& des fruits inconnus á certaines faifons. Ibid. 311. a. 

FROID, {Docimaftique) Donner froid a un regule qu'on 
affine. V I L 320. a. 

FROID , ( Econom. anirn.) I I n'eft aucun corps dans la na
ture qui ne foit plus ou moins péné t ré par l 'élément du f e u , 
& qui n ' é p r o u v e une ofcillation continuelle caufée par l'effet 
alternatif de la chaleur & de la forcé de cohéfion. V I L 320. a. 
I I n 'y a done point de corps abfolument froid. C'eft la cha
leur anímale qui fixe l 'idée du chaud & du froid. O n pourroit 
diré avec fondement que l ' añ ion du feu dans l'atmofphere, 
ne va jamáis jufqu'á la rendre chande refpeólivement á nous ; 
puifqu'elle n'excede & n'égale m é m e jamáis ^ d'une maniere 
durable, la chaleur qui nous e ñ naturelle. Ibid. b. O n peut 
done regarder le milieu dans lequel nous vivons , comme 
étant toujours f r o i d , refpeftivement a ce que nous fentons , 
mais dans un rapport toujours variable. Les corps dans lef-
quels le thermoraetre s 'éleve á un degré fupérieur á ceux de 
la chaleur humaine, font regardés comme chauds. Tous les 
corps qui n'ont d'autre chaleur que celle du milieu dans lequel 
ils font contenus, font rée l lement froids par rapport á nous. 
Raifon pour laquelle les m é t a u x , le marbre nous paroiífent 
plus froids que le bois & d'autres fubftances. I I n'eft aucu-n 
corps dans la nature qui ait plus de chaleur par lu i - m é m e 
qu'un autre, dans le m é m e milieu. La putréfaélion & la fer-
mentation peuvent cependant procurer une certaine chaleur 
aux corps dans lefquels elles font excitées. Ibid. 3 21. Divers 
jugemens que nous pouvons porter quelquefois fur la chaleur 
d'un m é m e corps , quoique cette chaleur n'ait pas var ié . Pour
quoi les caves nous paroifíent froides en été & chaudes en 
hiver. Ibid. b. Quelle eft la difpofition de nos corps á laquelle 
i l eft at taché de pouvoir porter á l'ame l'idée du f r o i d , con-
féquemment á l'impreíTion qu'ils recoivent des caufes frigo-
rifiques ? Cette queftion tient á la recherche des caufes de la 
chaleur anímale ; voyez cet arricie & l'analyfe que l'auteur 
en dotme ici . Ibid. 322. a. ObjeéHons que l'auteur de l'article 
fur la chaleur anímale propoíe contre le doéleur Douglas, 
Ibid. b. Réponfe á ces objeíl ions. Dans l 'h iver , la chaleur aní
male appartient davantage á l'animal m é m e , & dans l 'été 
elle appartient plus aux caufes externes. Pourquoi les ani
maux ont plus d'aéiion vitale & de vigueur en hiver qu'en 
été ? EíFets des grandes chaleurs fur le corps des animaux. 
Régime ordonné par Dioclés á Ant igonus, roi d'Afie , & rég lé 
fur la variété des faifons. Ibid. 323. a. D u mouvement des 
humeurs dans les vaiffeaux capillaires. Pourquoi Ton eft f i 
fenfible au f ro id , lorfqu'on paíTe promptement d'un milieu qui 
eft plus approchant de notre tempéra ture naturelle á une tem-
péra ture plus froide. Pourquoi un grand froid fait moins d ' im-
prefílon lorfqu'i l a fubfifté quelque tems. Ibid. b. Caufe du 
froid qu'on ép rouve dans les aífe&ions rhumatifmales. Suite 
des réponfes aux objeftions contre le fyftéme du dofteur 
Douglas. Ibid. ^14. a , b. Correél ion que l'auteur apporte au fyf
t éme de ce dofteur , en établiífant que les vaiíTeaux capillaires 
internes contribuent á la chaleur ainfi que les externes. Obfer-
vation fur la fievre lypyr ie & les fenfations qu'elle fait ép rou-
ver aux. malades. Pourquoi les perfonnes d'un tempérament 
phlegmatique , cacochyme, ne font pas fujettes aux í ievres 
ardentes córame celles d'un t empérament bilieux ou fanguin. 
Le frottement des fluides entr'eux & des folides entr 'eux, con- •* 
fidéré comme caufe partielle de la chaleur anímale. Ibid. 325. 
a. Exemples de quelques fluides échauñes par le feul mou
vement & la feule attrition. La différence du fang dans les 
diíférens fujets , contribue beaucoup á la diíférence qu'on 
ob íe rve dans la chaleur naturelle. Ibid. b. Selon un anclen 
auteur , le fang n'eft pas chaud de fa nature, mais fufceptible 
de s'échauífer. Caufe de l ' intempérie qui domine dans les per
fonnes d'un t empé ramen t pi tui teux, dans les hydropiques, 
dans les chlorotiques, &c. Caufe du défaut de ch;üeur dans 
la plupart des poiftbns. Réflexions en faveur du fyftéme du 
dofteur Douglas , corrigé comme i l vient de l 'étre. I I réfulte 
de ce qui a é té dit dans cet,arricie, que c'eft au froid méme 
de l'atmofphere qu'on doit attribuer principaleraent l'entretien 
des eífets du feu , á l 'égard déS animaux chauds, á un degré 
á-peu-prés uniforme dans l 'état de fanté , &c. Ibid. 326. a. 
Ce font les mouvemens abfolument nécefíaires pour la con-
fervation de la vie faine dans les animaux, qu'il fcmt regarder -
comme les antagoniftes du froid. Caufes du froid interne que 
l'animal ép rouve . Ibid. b. 

Froid i fes effets fur le corps humain. I . 233- ^ ^ u ^roi^ 
O Q O O o o o o o , 
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^ i e rhomme peut Toutenír. Suppl. 11. 310. a. Snppl W . y i i . h. 
-Stature des habitans des climats froids. 829. b. Ce íbn t les 
in leéks quí fupportent le plus grand froid. 111. 37. ¿. Pourquoi 
Je metal paroit plus froid que la laine. V I . 601. ¿. Froid poten-
tiel . XI Í I . 182,. a. Gomment i 'on juge du froid par l'attcniche-

rínent. X V . 821. a. 
FROID. ( Putholog. ) Le froid dans les animaux chauds 

peut étre produit par des cauíes internes & par des caufes 
.externes. La principale caiife externe de ce froid , eíl celui 
. de l'atmofphere. Dans les climats temperes, le thermometre 
xie defcend c o m m u n é m e n t en hiver au-defíbus de la conge-
lation , que ju fqu ' á la moitié du nombre des d e g r é s , dont 
á l s ' é l e v e au-deffus de ce terme dans les tems les plus chauds. 
Tenue moyen entre ees deux extremes des mouvemens du 

-thermometre. V I L 326. ¿>. La chaleur propre a l'animal au
gmente á porportion qu'il en re^oit moins du milieu dans 
dequel i l v i t , & cette augmentation fe fait en raifon de celle 
•du refíerrement que ce froid caufe dans la furface du corps; 
mais quand ce froid devient extreme , i l ralentit le cours 
des humeurs. Ci rconíbnces qui augmentent la fenfation du 
froid animal. Animaux tués par le froid ; caufe de leur mort. 
D u degré de froid néceffaire pour opérer la coagulation du 
fang. Caufe des concrétions polypeufes qui fe forment autour 
du cceur dans les perfonnes demeurées en fyncope pendant 
quelque tems. EfFets du froid fur le corps de l'animal aprés 
fa mort. Ceux qu' i l produit fur les corps animes. Ibid. b. 
Quels font ceux d'un grand froid fur la furface du corps. 
Opprefiion qu'i l donne. Ibid. 328. a. Maladies caufées par le 
froid. Dangereux effets des boifíbns froides, lorfque le corps 
a été échauífé par quelque violent exercice. Caufe de la ma-
ladie d'Alexandre-le-grand, lorfqu ' i l fe fut baigné dans le 
Cydnus. Ibid. b. EfFets de l'eau froide fur les perfonnes tom-
bées en fyncope & dans les cas d 'hémorrhagles. Des diffé-
rentes caufes internes du froid animal. Ibid. 329. a. Des caufes 
d u froid qu'on éprouve quelquefois dans certaines parties du 
corps , fans qu'il y ait aucune diminution d'agitation dans 
les íblides & dans les fluides , tandis que les autres parties 
font affefiées de chaleur tres-vive. Cas particuliers oü i l 
furvient en peu de tems á des perfonnes qui ont toute leur 
chaleur naturelle , un froid répandu fur toute la furface du 
corps , avec p á l e u r , friífon , tremblement , fueur froide ; 
caufe de ees fymptomes. Des différens moyens qui peuvent 
faire ceífer la difpofition contre nature qui produit la fenfa
t ion du froid 3 tant interne qu'externe. Ibid. b. Premieres 
précautions que l'homme a prifes contre le froid de l'atmof
phere. La néceflité de fe préferver du froid en fe coüvran t 
des peaux des animaux , fut vraifemblablement le premier 
m o t i f qui porta l'homme á les égorger. 

Moyens que l'art a t rouvés pour garantir les hommes plus 
eí í icacement du froid de l'air ambiant. Ibid. 330.^. C'eft l ' in-
convénient de ees précautions qui a rendu plus fenfibks les 
parties que nous avons coutume de couvrir. Ces parties ne 
deviennent froides que par communication fympathique. I I 
s'y engendre moins de chaleur anímale á proportion , que 
dans celies oü i l y a plus d'efFets du froid. Les habits peu
vent auffi é t re caufe de la chaleur , parce qu'ils compriment 
le corps par leur poids. Moyens imaginés pour rendre , 
autant qu'i l eft pofíible , l'air qui nous environne , comme 
immobile autour de nous , & nous procurer une atmofphere 

'toujours chande. Ibid. b. D e g r é de chaleur qu'on ne doit 
point paíTer, en chauffant les poéles. Pourquoi un poéle chauífé 
an meme degre de chaleur que celui que l'air peut contratler 
en été , eft cependant moins fupportable & plus nuifible á 
la fanté. Caufe des douleurs qu'on reffent en réchauffant des 
parties bien froides. Quelles font les friflions les plus pro-

,pres á réchauffer fans douleur. Des moyens propres á diíTiper 
le froid animal interne , caufé par répaiffiíTement de la maífe 
des humeurs, comme i l arrive dans certaines í ievres. Des 

e moyens propres á le d i í l iper , lorfqu'i l eft produit par le vice 
des folides, comme dans les vieillards. Le froid animal le 
plus rebelle aux efforts de l'art , c'eft celui qui eft caufé 
par le fpafme de caufe interne , l 'érétifme du genre ner-
veux. Ibid. b. Moyens qu'on doit employer en ce cas. Ibid. 
332. a. 

FROID. (Médec,) Comment le froid peut caufer la gan-
grene. V I I . 470. b. Divers exemples de ces effets du froid. 
Expédient dont fe fervent les habitans du n o r d , lorfqu'ils ont 
quelque membre mortifié par le froid. 471. a. Exemple d'un 
homme tombé roide de froid , & enfuite rappellé á la vie. 
Ibid. Comment le froid peut tuer. X . 722. a. Sommeil fune-
fte, fuite du froid. Suppl. I V . 808. a. Moyen de rappeller á 
la vie ceux a qui le froid a fait perdre tout fentiment. X . 
727. a. X I , 88. b. L'air m o d é r é m e n t froid préférable á l'air 
chaud. 219. a. Précautions á prendre pour la fanté dans les 
tems froids. 219, b. .220. a. Voye^ Hiver. 

F r o i d , confidéré comme figne dans les maladies aigués. 
( 332.^. Voye^ Fievre , Exirémités du córps, Frijfon. 

FROID. ( Bdks-lett. ) O n dit qu un morceaú de poé f i s , de 
í n u í i q u e , &c. eft frgid , quand on attend daos ces ouvrages 

une exprefTion animée qu'on h'y trouve pas. Quds font 1 
arts qui ne font pas fufceptibles de ce défaut. Le tablean f 
la famille de Darius peint par Mignard , eft froid en comn 
raifon de celui de le Brun. Une ftatue peut étre froide 1 
grands mouvemens des paífions deviennent froids, quand "T 
íbnt expr imés en termes trop communs. Les íentimens 
échappent á une ame qui veut les cacher, demandent au c ^ ' 
traire les termes les plus fimples. V I L 332. a. Püen de r0" 
froid que le ftyle empoulé . Principe du ftyle froid. En quel US 
ce défaut eft fufceptible d'étre corrigé. Ibid. b. Cas 

Froid. Moyen de n 'étre jamáis froid dans le développeme 
des fentimens & des paffions. Suppl. 11. 792. a. 

F R O I D E , allure, {Manege) en quoi confifte ce caraélere ou 
ce défaut du cheval. V I I . 332. ¿. 

F R O I G N Y , ( Gabriel de ) cordelier. X I V . 792 a 
F R O I L A I I , ro i de Caftille. Suppl. I I . 266. b. 
FROISSARD' , {Jean) poete & hiftorien. X V I . 81^.^ ¿ 
F R O L E ou Chamcecerafus , ( Jardin. ) arbriífeau dont t i ' v 

a plufieurs efpeces. Le chamcecerafus á fruit rouge ; vi l arbrif-
feau qui n'eft propre á rien. Obfervation fur les noms qu'il 
porte. V I L 332. b.'Le, chamcecerafus á fruit rouge, marqué de 
deux points. Chamicera fus á fruit bien. Chamcecerafus a fruit 
noir. Inutili té de toutes ces efpeces./¿/Í/. 333.^. 

F R O M A G E . Trois fubftances dont le lait eft compofé. On 
a autant de fortes de fromages qu'il y a d'animaux laftiferes 
Nos fromages ordinaires. Tems oü fe font les bons fromages" 
Maniere de faire le froraage. V I L 333. 

Fromage. Maniere de faire celui d'Auvergne , celui de 
Gruyere & de Gerardmer. V o l . V I . des planch. á la fin. Fro
mage parmefan. X I I . 72. a. Fromage aux pommes de terre. 
Suppl. I V . 490. </. 

FROMAGE. ( Diete) Deux efpeces de fromage; le fromage 
pur , & celui qui renferme la partie caféeufe & la partie 
butyreufe. Le premier eft groíTier. Tous ceux qui ont quel
que réputation font de la feconde efpece. Cantons du royan
me qui fourniffent les meilleurs fromages. Diftinftions éta-
blies entre les fromages par les médecins qui en ont parlé. 
Qual i tés & propriétés du fromage frais & du vieux, felón 
les anciens. Ces prétentions peu confirmées par les faits. Pro
priétés du fromage frais aíTaifonné d'un peu de fel. Celles du 
fromage fait. V I L 333. b. Celles du fromage prefque pourri. 
Inconvéniens attachés á l'ufage de cet aliment. Quelles font 
les perfonnes qui doivent s'abftenir du fromage. De la répu-
gnance que quelques perfonnes ont pour le fromage. Autenr a 
confulter fur ce dernier objet. Ibid. 3 34. a. 

FROMAGE , ( Orfevre) morceau de terre fur lequel on pofe 
le creufet. V I L 334. 

F R O M A G E R . ( Bot. exotiq.) Defcription de cet arbre des 
Antilles. Qua l i t é & ufage de fon bois & de fon écorce. 
Son fruit. Ufage qu'on en tire. V I I . 334. a. Voye[ Cotonnier. 

E R O M E ou FROME-SELWOOD , ( Giogrl ) bonne ville 
d'Angleterre , dans la province de Sommerfet. Suppl. I I I . 149. 
b. Sapopulation. Son commerce. Etabliffemcns fondés dansee 
lieu. Ibid. 150. a. 

F R O M E N T . ( Bot . ) Cara&eres de ce genre de plante. VI I . 
334-^ 

FROMENT. ( Econom. rufliq. ) Qual i tés de ce grain. Sur I? 
commerce du froment, voye^ Grains. M . de Buffon penfe que 
le froment , tel que nous l'avons , n'eft point une produíhon 
naturelle. E)eícription de la plante & de fon fruir. Caraftere 
de l'efpecc la plus commune , qui eft auífi la meilleure. Def
cription de celle qu'on appelle blé barbu. Blé de Smyrne. 
Saifon dans laquelle on femé' ces grains. Obfervations fur 
celui qu'on appelle blé de mars. De la culture des bles. Prépa-
rations néceflaires pour cette culture: elles ont trois objets; 
d'ameublir la terre , de rengraifter, de détruire les infeftes 
dangereux. Comment on remplit ces objets. V I L 334i.̂ ' 
tails fur le labour des terres. O n doit promenár , pendant 
tout le printems & la plus grande partie de l ' é t é , les trou-
peaux fur les jacheres. Avantages qu'on en retire. Temsou 
Ton femé le froment. Comment 011 le préferve du mal que 
peuvent luí faire les perdrix. Etat de la terre dans InqueJle 
on doit femer. Choix de la femence.. Préparations qu on 
lu i donne. Ibid. 335. a. Quelle eft la quantité qu'on doit 
femer dans un arpent. Premiers développemens de la plante. 
Son état en hiver. Ses progrés dans le printems. C'eft alors 
qu' i l faut la nettoyer des mauvaifes herbes. Manieres de les 
détruire . Tems oü le blé f lcur i t : danger des pluies en ce teins-
lá. Danger des brouillards entre la floraifon & ^ matunte. 
Quelles font les annéesfujettes á la rouille. De h nielle, voy^l 
cet arricie. Signes de maturl té prochaine. Quand le ble en e 

le les proerés qu'il lui reíle á faire. a ce po in t , rien ne retarde les progres qu *x -
I I ne faut point négliger de le couper au tems convenab e. 
Ibid. b. De la nouvelle méthode pour la culture du froment. 
Cette méthode foutenue en France par l'aftivité dé M- L'11"'. 
hamel. Cette culture a un vice i n t é r i eu r , que ríen ns peut 
corriger. La fécondité que donnent les fréquens labours 
qu'elle exige , n'eft qu'iine fécondité précaire , qui. amenera 
une ftérilité tres-difficile a vaincre. Er-reur de caleul tres-coa-
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fidérable , dans la comparaifon qui a été faite entre la nou-
velle culture & l'ancienne. Chaqué labour amene la néceffité 
de íarcler de nouveau 3 ce qui n'eft point une opérat ion facile 
& prorapte comme dans les bles ordinaires. Erreur dans la 
coxhparaifón des produits. Ibid. 336. a. Tenis ou Fon doit 
battre le blé. Opéra t ion de vanner , de cribler , de le r émuer 
dans le grenier. Conftru&ion particuliere d'un grenier , felón 
M . Duhamel. Cet auteur préfame que fa maniere de traiter 
le b l e , doit le préferver des charencons. Réflexions fur le 
commerce intérieur des bles, 6c fur les avantages de Fexpor-
tation. Ihid. h. 

Froment. Caraí leres de ce genre de plante, felonRay & L i n -
nseus. X Y I . 664. a. Defcription de la fleur & de l'épi du fro
ment. Suppl.'iil. 221. D u grain & de la fubflance qu'i l 
renferme. 207. a , b. D u nombre des efpeces de froment. 
2,13. a. Article fur le froment. Suppl. I V . 406. b. — 408. b. 
Plante de froment remarquable. Suppl. 111. 218. a. Plante 
qui portoit un épl de feigle & un épi de froment. Suppl. I V . 
407. b. Végétat ion du froment , voye^ Germination. M o y e n 
d'en fertilifer la femence. I . 235. a. Foye^ Ferúlifer. Ce qu' i l 
faut faire pour l 'empécher de bifer ou dégénérer. I I . 262. a. 
De la rouille de froment. X I V . 408. a , b . \ \ n'efl pas yrai que 
le froment fe change en feigle s ni le feigle en froment. X V . 
1 g 15. i . Sur la culture du froment & fur fes maladies, voye^ les 
arricies BU 8c Jgrículture. 

F R O M E N T A L , {Botan. Agrie.) plante graminée , efpece 
d'avoine fpontanée. Sa defcription. Qua l i t é du foin qu'elle 
¿onnz. Suppl.lW. 150.^. 

F R O M E N T É E , (Pharmac.) efpece de potage , dont la 
bafe eft du froment qu'on fait bouillir avec du lait & du fuere. 
Pline & Galien cites fur ce fujet. Les Latins appelloient ce 
potage alica. Cette bouillie peu en ufage , eíl: cependant t rés -
nourriflante. V I L 336. 

F R O N D E . {Hi f l . Méchaniq.) Pline pré tend que les peuples 
de la Paleftine font les premiers qui fe foient fervis de la 
fronde. PaíTage de l 'écriture qui confirme ce témoignage de 
Pline. Habileté des habitans des iíles Baléares dans l'exercice 
de la fronde. Ufage des frondeurs dans les guerres des an-
ciens. Les Romains en avoient dans leurs a r m é e s , voye^ 
Velltes. Ufage que les Francois en ont fait. V I L 337. a. Portee 
d é l a fronde. L'eífet de la fronde vient principalement de la 
forcé centrifnge. M o y e n de déterminer la forcé avec laquelle 
une fronde eft tendue , la viteífe de la pierre étant donnée. 
Ibid. b. Foye^ Central & Furce. 

FRONDE, ( Chirurg. ) bandage ainfi appellé 3 parce qu'i l 
repréfénte une fronde. Sa defcription & fon ufage. V I L 
337. ¿. 

FRONDE. {Hif l . deFrance) Retraite de la cour á S. Germain-
en-Laye , pour éviter les fureurs de la fronde. Suppl. I V , 
699. ¿ , b. Paix conclue á Ruel aprés les guerres de la fronde. 
€89. b. 

F R O N D E U R . ( A n milit. des anc.) Exercices militaires 
que les Romains faifoient faire á leurs foldats pour entre-
tenir leur adreífe & leur forcé. Exercice des frondeurs. Com-
ment ils font repréfentés fur les marbres antiques, V I I , 337. b. 

Frondeurs. Quels étoient leurs exercices. Suppl. I . 535. a, 
Leur place dans l'ordre de bataille des Grecs. Suppl. I V . 31^. 
a. & des Romains. 174. b. 

F R O N S A C , ( Géogr.) vi l le de France dans la Guyenne. 
Seigneur á qui elle appartient. Cháteau qui la commandoit 
autrefois. Suppl. 111.150. ¿z. 

F R O N T , ( Anat: & Chirurg. ) partía de la face qui con-
tribue le plus á la beauté de fa forme. C'étoit une beauté 
chez les anciens d'avoir le front petit. 11 femble que nous 
avons un goüt de beauté un peu plus exad fur cette partie 
du vifage. Quelle doit étre fa forme & fa propor t ion , felón 
M . de Buffon. Defcription anatomique du front. Os frontal. 
Mufcles frontaux 8¿ occipitaux. Maniere de couper les muf-
cles frontaux, en faifant au front des incifions profondes. 
V I L 338. a. Commenton remedie aux plaies tranfverfales du 
í i r o n t , oü les mufcles frontaux font coupés & les fourciLs 
pendans. Remedes á apporter aux piales du front. Moyens 
t l 'empécher les plis qui fe forment au front des enfans. 
Moyen de détruire les cheveux qui viennent jufques vers la 
xacine du nez, & certaines petites excroifíances qui pouíTent 
quelquefois au-deífus du front. Moyen de prevenir ou de 
guér i r les boíles que les enfans fe font par leurs chutes 
Jbid. b. 

Front, Variations dans la conformation de cette partie. 
Suppl. I I . 545. /r. 

FRONT de fortification. (Fortific.) V I L 338. b. 
Front, (défenfe de ) I V . 737. b. 
Front d'une armee. V I I . 3 39. tí. 
Front de bandiere d'un camp. V I L 339. a. 
FRONT. [Maréch.) Sa defcription. C o m m é n t doit étre cette 

partie dans l'animal. Chevaux camus. Tete brufque, tete mou-
tonnée. V I I . 339. a. 

F R O N T A I L , ( Maneg.) partie du harnois & de la t é d e r e . 
Sa.defcription. V I L 339. 

F R O N T A L , os ,{ Anat.) defcription de l'os frontal ou 
coronal , . & de toutes fes parties. V I L 339. ¿z. Partie e x t r é m e -
ment minee de cet os , qu'on ne peut percer fans faire un 
coup mortel. Suture qui fépare dans les enfans l'os fron 
tal en deux parties égales. Cette future r eñe quelquefois dans 
les adultes. I I faut y prendre garde quand on examine une 
piale de te te , afín de ne point prendre cette future pour une 
fracture. Caufe de cette divifion de l'os frontal. Cette foudure 
qui fe fait enfuite entre ees deux parties, fe fait prefque entre 
tous les autres os du c r á n e , m a i s feulement dans la vieillefle. 
Ibid. b. 

Frontal. Artere frontale. Suppl. 11. 248. b. Sinus frontal. 
Suppl.YV. 101, a, b. Mufcles frontaux. V I H . 264. al Enfon-
cemens fuperficicls que préfente une partie de Tos frontal. 
607. b. Foye^ Coronal. 

FRONTAL , ( Thérapeutiq. ) médicament de ce nom. Scs 
différentes efpeces. Son ufage. V I L 340. 

FRONTAL & double frontal, ( Luth. ) outils dont fe fervent 
les fafteurs de clavecins. Defcription & ufage. V I L 340. a. 

F R O N T A U X , finus, ( Anat. ) Leur defcription. Ils va-
rient beaucoup en divers fujets : on les a m é m e vus manquer 
tout-á-fait. Quels font les fujets dans lefquels ils manquent le 
plus ordinairement. Autres jeux de la nature fur cette partie. 
V I L 340. a. Suite de la defcription des fmus frontaux, lorf-
qu'ils exiñent dans l'ordre naturel. Ibid. b. 

FRONTAUX , Jinus, ( Chirurg.) Le chirurgien ne doit point 
y appliquer le trépan , n i prendre la membrane qui les r e v é t , ' 
pour la dure-mere. Signes auxquels on peut connoitre que 
les piales pénét rent dans les finus frontaux. Ces plaies fe 
guériífent difRcilement. Les fráftures m é m e qui y p é n é t r e n t , 
ne fe coníblident point.. Les plaies qui s 'étendent dans les finus 
frontaux, font funeftes aux yeux. V I L 340. b. 

F R O N T A L I E R S , ( Hif t . Comm.) ecux qui habitent les: 
frontieres entre la France & l'Efpagne. Privilege qui leur e í l 
accordé . V I L 340. b. 

F R O N T E A U j celui que fe mettent les Juifs au milieu du 
front dans la fynagogue. V I L 341. ¿. Foye^Phyla£iere. " 

FRONTEAU de mire , { A r d i l . ) V I L 341.^. 
Fronteau , terme de marine, terme de fellier-bourrelier.' 

V I L 341, a. 
FRONTEAU , { lean) Suppl.WS.. 957. a. 
F R O N T I E R E , ( Géogr.) E tym. du mot. V I L 341. 
Frontieres. Divers changemens arr ivés aux frontieres de 

l'empire romain fous les empereurs. I X . 541, b. Places f ron
tieres que les Romains appelloient tabernae. X V . 79^;. b. O b -
fervations fur les places frontieres des érats. X I I . 672. ¿ . D e s -
troupes établies pour garder les frontieres. X V I I . 8^7. a. 
Officiers qui doivent étre eraployés en tems de paix fur les 
frontieres, pour fournir au prince toutes les connoiíTances 
d'aprés lefquelles on puiíTe régler dans l 'occaíion l 'état & le 
plan d'une guerre. Suppl. 11. 157. ¿z. 

F R O N T I S P I C E , (Architett. ) voye^ Faqade & Portail. 
F R O N T O N . ( ArchiteEí. ) L'origine des frontons vient des 

Grecs. Nous avons confervé la proportion qu'ils donnoient 
entre leur hauteur & leur bafe. Ces peuples n'employerent 
d'abord les frontons qu'avec diferétion ; mais enfuite les 
architeíles romains abuferent de cet ornement, V I L %^\.a. 
Comment les premiers architeftes frangois on t , á cet égard > 
imité les romains. Les modernes en ont ufé aveq moins de 
prudence encoré . Source de cet abus. Moyens de l 'évi ter . 
Divers exemples de frontons dans les planches d'archite-i 
flure. Ibid. b. 

FRONTON OU Miroir, {Marine) V I L 344. b. 
Frontón , tympan du , X V I . 776. b. 
F R O T H O N I , {Hi/lde Danern. ) Précis du regne de ce 

ro l de Danemarck. Suppl. I I I . 150, a. 
FROTHON I I , ro l de Danemarck. Scs conquétes . SuppL 

I I I . 150. ¿. 
FROTHON I I I , fucceíTeur de Fr ied le f l . Principaux é v é -

nemens de fon regne. Suppl. 111. 150. b. 
FROTHON 111. Son amitié pour Eric 111. Suppl. I I . 486. é. 
FROTHON I V . Hif toire de fon regne. Suppl. I I I . 151.^. 
FROTHON V , fucceíTeur de Harald fon frere. Ses aftes de 

cruáuté . Sa mort. Suppl. I I I . a. 
F R O T T E M E N T , {Méchaniq.) réfiftance qu'apporte au 

mouvement de deux corps l 'un fur l'autre , l'inégalité de leurs 
furfaces. V I L 341. b. I I n'eft aucun corps q u i , lorfqu'i l gliffc 
fur un autre, n ' ép rouve quelque réfiftance. Deux efpeces de-
frottemens 3 celui qui a lieu lorfqu'on applique les m é m e s 
parties d'un corps á différentes parties de" l'autre ; celui qui 
a lieu , lorfqu'on fait toucher fucceíTrvement différentes parties 
d'une furface á différentes parties d'une autre. Cette feconde 
efpece ne ralentit jamáis le mouvement autant que la pre-
miere. Circonftances d'oü dépend la quantité du frottement ; 
1°. La nature des furfaces qui frottent. Comment riiuiíé ou la. 
graiífe diminue le frottement. Ibid. 3 42. a, Nous ne pouvons 
fuivre fur cette matiere , d'autre guide que l 'expénence 
encoré les différens auteurs ne nous donnent-ils de leurs 
tentatives que des réfultats oppofés ; tels que ceux que nous 


